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PRÉAnfBULE. 

MESSIEURS, 

J'ai l'honneur de soumettre aux Chambres législatives le quatorzième 
rapport sur fa situation des universités de l'État. 

La période triennale qu'il embrasse a été close le 5J décembre dernier. 
Elle appartient jusqu'au 6 novembre 1890 à l'administration de 
M. J. Devolder et, ensuite, jusqu'au 2 mars '1891, à celle de M. E. Melot. 

Le titre préliminaire de ce rapport traite des affaires générales, des 
budgets et des comptes de l'État. 

Le titre 1 ri· traite des lois et arrêtés; des installations universitaires, 
constructions et améliorations des locaux; du matériel et des collec 
tions; du personnel universitaire; des autorités académiques et des 
facultés; de la population des universités; de l'organisation et de la 
marche des études; du conseil de perfectionnement de l'enseignemeut 
supérieur et des conseils de perfectionnement des écoles spéciales 
annexées aux. universités de l'État. 

Le titre Il s'occupe des examens et de la collation des grades. 
6. 
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Le titre III est consacré aux moyens d'encouragement. 

A chacun des titres se rattache un certain nombre de pièces justificatives 
classées par ordre à la suite du rapport. 

Le Ministre ile l' Intérieu» et cle l' hutvuoticn 7mbl:iq1w, 

J. DE BURLET. 



TITRE PilÉLIMIN A.IRE. 
AFFAIRES GÉNÉRALES; BUDGETS ET COMPTES DE L'ÉTAT. 

CHAPITRE PREMŒR. 
AFFAIRES GÉNÉRALES. - 

L Administration centrale, 

Le 6 novembre 1890, M. J. Devoldcr a été remplacé par M. E. Melot, à 
la tête du Département de l'Intérieur et de l'instruction publique qu'il a 
administré jusqu'au 2 mars 1891. 

Par arrêté royal du 2 mars i89 l 1 .M .• J. de Burlet a été nommé Ministre 
de l'Intérieur et de l'instruction publique. 

2. Projet da loi organique. 

Le projet de loi sur la collation des grades académiques et le programme 
des examens universitaires, déposé par le Gouvernement le i O décem 
bre !886, a été discuté et adopté dans la session parlementaire 
de 1889-f 890. 

La loi nouvelle a été promulguée le iO avril !8901 et réimprimée avec les 
modifications et les compléments qu'y a introduit la loi du 5 juillet i89 t. 

Un projet de loi, déposé dans la séance de la Chambre des représentants 
du {8 mars 1.89 l~ a été discuté dans les séances <hi f5 et du i4 mai suivant 
cl admis dans la même session. 

La loi promulguée le 2;1 mai est interprétative tic l'article 8 de la loi du 
115 juillet 18491 portant que les hospices civils de Gand et de Liége servi 
ront à l'enseignement clinique médical et chirurgical et à l'art pratique <les 
accouchements. 

Les deux premières de ces lois, qui figurent aux annexes, ont nécessité 
la révision d'une série d'arrêtés royaux et ministériels ; les dispositions 
nouvelles seront analysées plus loin. Elles ont apporté des modifications 
profondes clans l'organisation de certaines facultés et spécialement des 
facultés de philosophie et lettres et des sciences. 

CHAPI'f RE li. 
BUDGETS ET COMPTES D& L'ÉTAT. 

~ 

5. Aperçu général. (Annexe 1, (). 1.) 

li n'a pas été possible de rendre compte, dans le rapport triennal précé 
dent, de la gestion des crédits alloués pour le service de I'cnscigncmeut 
supérieur au budget ordinaire de l'exercice 1888. ' 
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Celte lacune est comblée dans le présent rapport, qui comprend, par con 
séquent, l'exposé détaillé des dépenses effectuées pendant les années 1888, 
1889, 1890 et 1891, ces trois dernières se rapportant ù la période qu'em 
brasse le document. 

Ces dépenses se sont élevées : 

En ,(888. 
1889. 

- 1890. 
- 1891. 

. fr. 2,576,~74 5~ 
f,9D9,û9l 29 
2,:508,92-i. ~2 
2,156,867 8;3 

Dans ces chiffres sont comprises les dépenses prélevées sur les crédits 
extraordinaires et spéciaux alloués pou1· ln construction et l'amélioration des 
locaux des universités de l'État, sav oir : 

En 1888 
- 1889 

·1890 
- 1891 

. fr. 732,2!>2 17 
512,547 52 
815,566 8 t 
54t,~l5 tfü 

4. Illstorique des budgets de l'enseignement supérieur pour les exercices 1888, 1880, 1890 et 1891. 

Exercice 1.~SS. (Annexe li, pp. 2 et 5.) 

Le service de l'enseignement supérieur a disposé, en 1888: des ressources 
suivantes (1) : 

Crédits ordinaires . 
Prélèvement sur les crédits extraordinaires . 

spéciaux 

, . fr. 

Total. 
L .! • , t ·1 , • a uepcnsc s es c evee a . 

•17657 l 900 Il 

4-66,414 21 
298~4;$0 05 

. fr. 2,402,7(i4 24 
. fr. ~.576,~74 5a 

L'excédent <les crédits sur les dépenses n donc été de. • 
Cette somme a fait retour au Trésor. 

26)89 89 

.A.nnée 1.889. (Annexe III, pp. 4- et !>.) 

· La loi de budget du 27 mai 1889, a alloué au service de l'enseignement 
supérieur : 

Des crédits ordinaires et permanents, s'élevant à 
Un crédit temporaire de . 

. fr. 1,644,900 
7:000 

Total. 

Eu cc qui concerne les crédits extraordinaires, le même service disposait, 
en f 889: 
{0 D'un crédit de 500,000 francs, alloué par la loi du -19 août f 889, pour 

le parachèvement et l'ameublement des installations universitaires, à Gand 
et à Liécc · n ' 

(1) l'ofr treizième rapport triennal, p. x. 
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2° D'une somme de fr. 1>48,770-24, destinée aux mêmes besoins et 
reportée de l'exercice précédent, en vertu <le l'article 4 de la loi du 
28 mai !888 ('voir treizième l'apport triennal, p. x) ; 

5° D'une somme de fr. 1 f ,fü'.in-64, destinée aux appareils et collections 
des cours pratiques des universités de l'État et reportée ù l'exercice 1889, 
en exécution de la même loi (ibid). 

Le montant des crédits extraordinaires s'est donc élevé, en 1889: 
tl fr. 860,5215~88. 

Mais il n'a été liquidé sur ces crédits qu'une somme de fr. 241 ,509-42, se 
répartissant comme suit : 

Sur le crédit de 500,000 froues alloué en 188!) . fr. 
Sur la somme de fr. 548, 770-2'~, reportée de-1888. 

<le fr. 11 ,:HHî-64, 

• Excédent. fr. 
258,265 57. 

5,076 05. 

500,000 ,- 
510,?556 87 

8,479 fü.l 

Ces excédents ont éte reportés à l'exercice -1890, en vertu de I'ar 
ticle~,§ 2, de la loi du 19 août 1889, à l'exception toutefois d'une somme 
de fr. 0-15 qui a été annulée sur le deuxième d'entre eux. 

Comme les années précédentes, une partie des dépenses se rapportant à 
la construction et à l'amélioration <les locaux des universités de l'État a été 
liquidée, dans le cours de l'année -1889, sur les crédits spéciaux, rattachés 
au budget des recettes et des dépenses pour ordre, sous la rubrique : et Part 
d'intervention des villes de Gand et de Liége dans la construction d'instituts 
universitaires. » 

Le prélèvement opéré sur ce fonds spécial s'est élevé à fr. 74,t ,f5-9a. 
Il résulte de ce qui précède que la situation, pour l'exercice 1889 1 a été la 

suivante: 

Crédits ordinaires et temporaires . 
Prélèvement sur les crédits extraordinaires . . 

spéciaux . . 

Total. . 
Le montant de la dépense a été de. 

L'excédent des crédits sur les dépenses, soit. . 
a fait retour au Trésor. 

. fr. -l ,6~ 1,900 >> 

241,509 42 
14,,1 f 5 9a 

. fr. -l ~967,523 57 

. fr. 1~9~9,691 29 

. fr. 7,632 08 

..Innée '1890. (Annexe IV I pp. 6 el 7 .) 

La loi du 21 mai 1890, contenant le budget du 1\'linislère de l'Intérieur et 
de l'instruction publique pour cet exercice, allouait au service de l' ensei 
gnement supérieur , des crédits ordinaires jusqu'à concurrence de 
1,687,400 francs. 

Le 12 août -189,J, une loi éleva de 10,400 francs le montant de ces crédits, 
en vue de pourvoir à l'insuffisance des premières allocations. 

D'autre part, la loi du 27 mai '1890 a mis à la disposition du Gouverne 
ment, un crédit extraordinaire de 55;$1000 francs, pour la construction et 
l'amélioration des locaux des universités de l'État . 

Au budget extraordinaire de 1890, ont été également rattachées, en vertu 
C. 
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d'un arrêté royal du 28 mai de la même année, les sommes reportées de 
l'exercice précédent, comme il a été dit ci-dessus, savoir : 

1 ° Une somme de fr. 6 I0,056-7 4 destinée an parachèvement et à l'ameu 
blement des installations universitaires, à Gand et à Liégc ; 

2° Une somme de fr. 8,479-ü9 allouée poul' les appareils et collections des 
cours pratiques des universités de l'État. 

En réalité, le montant des crédits cxtruordiuaircs, dont le service de l'en 
seignement supérieur a pu disposer en :1890, s'est donc élevé à fr. 9~4,0:16-55, 
allocation sur laquelle il n'a été prélevé que fr. 775~412-12 se répartissant 
comme suit: 

Sut· le Cl'é<lit de 55!S,O00 francs alloué en 1890 . fr. 
Sur la somme de fr. 610,?>36-711,, reportée <le 1889. 

de fi'. 8,'i-79-o!l, 

15:5,003 58. Excédent. fr. 179,906 li,2 
610,518 i8. - 18 tîG 

7,800 5G. 679 23 

Le premier de ces excédents et le deuxième, jusqu'à concurrence de 
fr. i4-l4, ont été reportés à l'exercice 189!, en vertu de l'article ;5 de la loi 
du 27 mai ·1890. On a annulé fr. 4-42, d'une part, et fr. 679-23, d'autre 
part. 

Le prélèvement opéré en 1890i et conformément aux. précédents, Slll' la 
part d'intervention des villes de Gand et de Liège dans la construction d'in 
stituts universitaires s'est élevé à fr. 47 J;,~-O;;. 

La situation générale, pom' l'exercice susdit, a donc été la suivante: 

Crédits ordinaires . 
supplémentaires • . . 

Prélèvement sur les crédits extraordinaires . 
spéciaux . 

. fr. 1,687,400 » 
i0,400 )) 

775,412 i2 
47,7a5 o~ 

Total. . fr. 
La dépense s'est élevée à. . . . . fr. 

L'excédent des crédits sur les dépenses a donc été de. fr. 

2,at s,967 n 
2,nOS,921 !52 

•J0704D 65 

Cette somme n'a pas fait intégralement retour au Trésor : 1000 francs 
ont été transférés à l'exercice suivant, en vertu de l'article 50 de la loi sur 
la comptabilité de l'État. 

Année 1.891. (Annexe V, pp. 8 et 9.) 

Des crédits ordinaires, s'élevant à 17825,2~fü francs, ont été mis à la dis 
position du service de l'enseignement supérieur par la loi du budget du 
4 juillet 189 f. 

D'autre part, la loi du 2 f août 1891, contenant le budget des recettes et 
des dépenses extraordinaires, a notamment alloué un crédit de 2 I0:000 francs 
pour la construction et l'amélioration des locaux. des universités de l'État. 

A cc crédit ont été rattachées, en vertu d'un arrêté royal du 22 août, les 
sommes de fr. 14-t4 et de fr. 1791906-421 ensemble fr. 179,9'20-n6, repor 
tées de l'exercice précédent, ainsi qu'on l'a rappelé ci-dessus. 
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Le montant des crédits extraordinaires s'est donc élevé: en i89i, à 
fr. 589,920-1>6. 

Mais il n'a été dépensé sur les ressources dont il s'agit que fr. 202,t:>56-10, 
se répartissant comme suit : 

Sm· le erédit <le 210,000 francs alloué en 1891 . fr. 22,G25 M;, Excédcn t. fr. 
Sur la somme de fr. 179,920-:JG, reportée de 1890. 179,912 65. 

187,:576 !Jl> 
7 91 

Le premier de ces excédents et le second, jusqu'à coucurrenco de fr. 0~~2, 
ont été reportés à l'exercice -1892, en exécution de l'article o de la loi du 
21 août {89L Une somme de fr. 7-59 a donc été annulée au profit du Trésor. 
Pendant l'année 1.89{, on a encore prélevé fr. i58,977-4:î sur les rem 

boursements effectués par les villes de Gand et de Liége, à titre de leur part 
d'intervention dans la construction d'instituts universitaires. 
En résumé, le service rie l'enseignement supérieur a disposé, en f 89 J, des 

ressources suivantes : 

Crédits ordinaires . 
Somme transférée de l'exercice antérieur. 
Prélèvement sur les crédits extraordinaires 

spéciaux . 

. fr. ·t ,8l5:2fü5 >> 

1. ,000 » 

202,056 io 
·158,977 4~ 

Le montant de la dépense a été de 

et l'excédent des crédits sur les dépenses, soit 
a fait retour 3U Trésor. 

Total. . fr. 2,{fü5,768 m; 
. fr. 2,-136,867 Sa 

fr. 28,900 70 

a. Exrmen lie l'emploi tl.is fon,ls alloué; au'< dlfférents seevlces pendant l'année 1888 et pendant la période 
triennale. 

A. Conseil de perfeeticnnement, (Annexe VI, p. 10.) 

Le crédit alloué pour cet objet a été de 5;000 francs pendant chacun des 
exercices 1888, 1889, {890 et {89i. 

Mais le conseil ayant consacré dans le cours des années i890 et 189{ un 
assez grand nombre de séances à l'élaboration des règlements d'application 
de la loi du 10 avril f 890, les frais de route et de séjour dépassèrent les 
prévisions. L'impression de nombreux documents occasionna également une 
dépense plus considérable que d'habitude. ' 

Les ressources ordinaires s'étant naturellement trouvées insuffisantes, des 
lois de transfert des 12 août f 89 J et 24 mai 1892 ont porté le crédit de f890 
à 41000 francs, et celui de 1891 à 5,2~$0 francs. 

Les dépenses se sont élevées : 

En 1888 
- 1889 
-i890 
-{891 

à fr, 2,291 7!) 
• 2.,21H 98 

5,9a9 80 
~ 5,249_tH 
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B. Personnel universitaire, (Annexe Yll, p. Iû.) 

E.xe1•clt1e 'IS8S. 

Le crédit budgétaire s'élevait à ·1, 186,200 francs, chiffre de 12,·l 80 francs 
supérieur au montant <le l'allocation de l'exercice précédente. 

Cette augmentation a été entièrement attribuée il l'université de Gand. 
Elle comprenait notamment une somme <le 17500 francs transférée du bud 
get du Ministère de l' Ag1·icultu1•e7 de l' Iud ustrie et des Travaux publics à 
celui du Département de l'Intérieur et de l'Instruction publique, pour payer 
les augmentations de traitement accordées à certains agents des ponts et 
chaussées, détachés à. l'école du génie civil annexée ù l'université susdite. 

La dépense s'étant élevée il fr. -J,{61,846-58~ l'excédent de crédit aurait 
dû être de fr. 24,5~3-62. Mais une loi de transfert du 29 juillet 1889 en tt 
détaché une somme de fr. {0,402,66, qui a. été reportée aux services du 
matériel universitaire et du jury central. li s'ensuit que fr. 15,9~0-96, seule 
ment, ont fait retour au Trésor. 

Exercice 18S9. 

Le crédit alloué par la loi de budget a été de 1,186,200 francs, comme 
Cil {888. 

La dépense s'est élevée à fr. 1,170:290-28. Une partie du boni, soit 
H>,400 francs, a été transférée, en vertu d'une loi du 17 mai 1890, aux ser 
vices du matériel universitaire et du jury central et fr. a0O-72 on tété annulés 
au profit du Trésor. 

EKcrclee '1890. 

Au projet du budget pour l'exercice 1890, le Gouvernement avait repro 
duit le chiffre du crédit voté en !889. Mais différents amendements furent 
déposés dans la suite ayant pom· objet d'augmcuter cc crédit de 18}>00 francs. 

<t Le Gouvernement, disait l'exposé des motifs d'un de ces amendements, 
» doit être en mesure de faire, dans le cours de l'exercice 1890, les nomi 
>' nations qui seraient reconnues nécessaires, par suite de l'occupation des 
n nouveaux locaux universitaires. 

» Mais il ne peut, pour le moment, se baser que sur des prévisions.' 
)) Il SC borne, en conséquence, Ù majorer de rn,ooo francs le crédit porté 

>> au projet de budget primitif, se réservant de modifier ses propositions 
>> lorsqu'il sera suffisamment éclairé sur les besoins réels. » 

D'autre part, un accord étant intervenu, entre les Départements inté 
rossés, pour ne plus transférer du budget du l\fo1islère de l'Agriculturc, de 
l'industrie et des Travaux publics ù celui du l\'linistèrc de l'Intérieur et de 
l'instruction publique, le montant des augmentations de traitement accordées 
aux agents des ponts et chaussées détachés à l'école du génie civil annexée à 
l'université de Gand, il appartenait désormais au Département de l'Intérieur 
de solliciter directement de la Législature les crédits nécessaires pour pour 
voir- à ces augmentations de traitement. 
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Une somme de :::,~00 Iraucs a été également rattachée, i• cet effet, au 
crédit primitivement sollicité. 

La loi de budget a sanctionné ces propositions 011 fixant it t 12041700 francs 
l'allocation destinée au service du personnel universitaire. 

Quant à l'augmentation de ·181000 francs, clic a été répartie comme suit 
entre les deux universités de l'État : 1~,0001'rrn1cs ont été attribués à l'uni 
versité de Lîége et 6,oOO francs ù l'université de Gand. 

La dépense s'est élevée à fr. 1,·199,704-75, mais la partie de crédit 
annulée au profit du Trésor a été seulement de fr. 2,490-271 une loi du 
f 2 août 1891 ayant autorisé le transfert d'une somme de 2,~0a francs à 
d'autres services du budget. 

Exel'clce 1891. 

Dans le projet de budget pour cet exercice: le Gouvernement avait proposé 
d'augtuenter de 20,400 francs le crédit alloué en f 8901 c'est-à-dire de le 
porter à i ,22~, 100 francs. 

Ce chiffre se subdivisait en deux parties, dont l'une, soit -18,000 francs, 
devait être le complément de celle de ·lo,000 francs attribuée, dans le budget 
précédent, aux nominations reconnues nécessaires par suite de l'extension 
des locaux universitaires; l'autre partie, soit 2,400 francs, représentait. le 
montant des augmentations de traitement accordées à des agents des ponts 
et chaussées, détachés à l'école du génie civil annexée ù l'université de Gand. 
Sous la date du 25 avril ·1891, la section centrale chargée de l'examen du 

projet de budget fut saisie d'un nouvel amendement ayant poui· objet 
d'augmenter le crédit d'une nouvelle somme de 29,4füi francs. 

L'exposé des motifs qui accompagnait cette proposition était ainsi conçu : 
u Depuis que les premiers amendements ont été déposés, de nouvelles 

>) dépenses ont été reconnues nécessaires, notamment par suite de l'appli 
» cation de la nouvelle loi sur la collation des grades académiques. Il n'a 
>) pas paru au Gouvernement que les mesures les plus urgentes pouvaient 
» être différées, sans entraver la marche de l'enseignement. Il s'ensuit que, 
» dès à présent déjà, les dépenses sont de -17,70~ francs supérieures au 
» montant du crédit qui figure au projet de budget amendé. 

» En outre, il reste à faire, dans les deux universités de l'État, un certain 
» nombre de nominations et promotions qu'on a été dans l'obligation de 
>) retarder jusqu'après le vote du budget,· bien qu'elles s'imposent irnmé 
)> diatement par leur nature. Elles auront pou1· conséquence un surcroit de 
)) charges de -1 -1, 7 ~o fran CS. 

>> Le Gouvernement croit pouvoir se borner à solliciter au budget de 
>, l'exercice f 89-1 le crédit tel qu'il sera établi au moyen de l'augmentation 
» ci-dessus indiquée, se réservant d'examiner, pour l'exercice prochain, 
» quelles sont celles des propositions dont il est encore saisi qui sont de 
>> nature à être prises en considération ; l'expérience le démontrera. >> 

Enfin, dans le cours de la discussion à la Chambre des Représentants, 
deux nouvelles propositions, ducs à l'initiative parlementaire, forent dépo 
sées, l'une tendant à majorer le crédit de 8,000 francs, pour permettre ta 

d. 
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création, dans chacune des deux universités de l'État1 d'une chaire de pra 
tique notariale, l'autre demandant une majoration de 1,61>0 francs, en vue 
de certaines nominations ù Iaire it l'université de Gand. 

Le Gouvernement ne s'étant rallié qu'il la seconde de ces propositions, la 
première fut retirée pur ses auteurs, et te chiffre du crédit définitivement fixé 
ù 1. ,io6,20n francs. 

La dépense s'est élevée tl fr. 1,24.S,052-9G; et l'excédent de crédit, soit 
fr. 8,-172-01,, a fuit retour au Tré:;;01·. 

REL~VÉ GÊNÉll.U. 

L'annexe VII, p. ·10, renseigne comment la dépense a été répartie entre 
les universités de Gand et de Liége, pendant les années 1888, 1889, ·1890 
et 189-1. 
li est à remarquer qu'au Iur et à mesure de la progression de la dépense 

totale, la différence entre la part de crédit attribuée à l' université de Gand 
et celle dépensée en faveur de l'université de Liégc à diminué sensiblement. 
L'ensemble de la dépense, qui s'élevait à fr. 977 i4715-28, cn 1881, u atteint 

fr. i ,248,052-96, en ·1891, soit Ir. 270,m57-68 d'augmentation. 
En 1881, Je personnel de l'université de Liégé avait coûté au Trésor 

fr. a29,660-87, et celui de l'université de Gand, fr. 447,8 U-4,1, soit une diffé 
rence en faveur de Liégc de fr. 81 ~846-46. 
En t89 l, la part de l'université <le Liége s'est élevée à fr. 658,4;'$9-;'>2, et 

celle de l'université de Gand, à fr. 609,573-44, soit une différence de 
fr. 28:886-08 seulement en faveur de la première de ces universités. 
Il résulte encore des chiffres qui précèdent que, dans l'espace de dix. 

années, les dépenses afférentes au personnel de I'université de Gand se sont 
accrues de fr. f6i,7.'59-05, tandis qu'elles augmentaient seulement de 
fr. f08~798-6a à l'université de Liégé. 

C .. !Uatériel universitaire. (Annexes VJII et X, pp. 101 12 et 15.) 

Exercice •SSS. 

Le crédit ordinaire alloué par la loi de budget pour le service du matériel 
universitaire s'élevait à 288,o00 francs, mais la loi de transfert du 29 juil 
let !889 a augmenté ce crédit de fr .. ,102-66, pour permettre la liquidation 
d'une créance arriérée <le l'exercice ·1887. 

D'autre part, on a dit déjà, dans le rapport triennal précédent (pp. xrv 
et xv), que le prélèvement opéré, en 1888, sur les crédits extraordinaires 
s'était élevé à fr. 52,612-07. 
En résumé, l'ensemble des allocations affectées aux dépenses de matériel 

a donc été de. . fr. 521,214 75 
La dépense s'est élevée à 5201463 15 

Soit un excédent de. . . fr. 7:H 60 
qui a fait retour au Trésor. 
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Exercice 188ft. 

La loi de budget avait mis à la disposition du Gouvernement, une somme 
de 288,f>OO francs. 
Plus t111·d1 l'utilité de l'acquisition) pour l'université de Gand, tic plusieurs 

ouvrages de zoologie et de botanique, ainsi que de livres et instruments de 
chirurgie délaissés par feu M. le professeur Boddacrt, ayant été reconnue, 
le Gouvernement sollicita et obtint de Ia législature le transfert d'une somme 
de 16,700 francs de quelques articles du budget aL1 service du matériel. 
E11 ce qui concerne les crédits extraordinaires, il a été dit, d'autre 

part (p. 1x), qu'une somme de fr. f1 ,f>~o-61 avait été reportée à l'exer 
cice 1889, en vue de l'acquisition d'appareils et de collections pour les cours 
pratiques des universités de l'État. 

Le prélèvement opéré, dans le cours de l'exercice, sur le crédit dont il 
s'agit, s'est élevé à fr. 5,076-0o, et fr. 8,479-;$9 ont été reportés à l'exercice 
suivant. 

L'ensemble des ressources affectées au matériel universitaire a donc été, 
en J889, de fr. 508/276-0~, savoir: 

Crédit ordinaire . . . fr. 288,nOO » 

Sommes transférées d'autres services -16,700 ,, 

Total. . fr. 5001200 >i 

Prélèvement sur les ressources extraordinaires . . fr. 5!076 On 

Total. . fr. 508)276 O!S 
. fr. 500,844 69 La dépense s'est élevée à 

L'excédent des crédits sur les dépenses, soit 
a été annulé au profit du Trésor. 

Exercice 1890. 

. fr. '2 451 56 , 

Le crédit alloué pour cet exercice a été de 5O3,a00 francs. Il accusait une 
augmentation de 1~,000 francs sur le crédit voté- pour l'exercice précédent. 

Cette augmentation avait été sollicitée en prévision de l'accroissement de 
dépenses permanentes que devait nécessairement occasionner l'occupation 
des nouveaux instituts el notamment celle de l'Institut des sciences, à Gand. 

~lais elle ne pouvait être qu'approximative. Aussi, dès le mois de juil 
let f89 J, le Gouvernement se trouvait-il dans la nécessité de solliciter de la 
Législature un crédit supplémentaire de f 0,400 francs, les premières allo 
cations ayant été reconnues insuffisantes. Ce crédit était destiné à payer: 

1 ° jusqu'à concurrence de 7,200 francs, les dépenses imprévues de chauf ~ 
fage et d'éclairage résultant de l'occupation de l'Institut des sciences, à Gand; 

2° ju~qu'à concurrence de 1,000 francs, les dépenses résultant des frais 
d'impression de tirés à part de la loi du fO avril 1890, sur la collation des 
grades académiques, et des règlements pris en exécution de cette loi; 

5° jusqu'à concurrence de 400 francs, les frais de déplacement dus, pour 
le dernier trimestre de f 890, au magistrat chargé de faire, sans rémunéra- 
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tion, dans la faculté de droit de l'université de Liégé, le cours de droit pénal 
et d'éléments de la procédure pénale, en flamand ; 
4° jusqu'à concurrence de i :800 francs, une dette contractée par l'État 

vis-à-vis de la commission administrative des hospices civils de Gand. 
Une note explicative justifiait comme suit cette dernière demande de 

crédit: 
« La commission des hospices a fait approprier à ses frais, pour servir de 

» laboratoire d'hygiène et de bactériologie, un local qu'elle a mis à la dispo 
» sition de· l'université de Gand pour un terme de vingt-huit années, 
» moyennant le paiement annuel d'une somme de 600 francs, soit o0O francs 
>> comme annuité d'amortissement du capital de 9,000 francs affecté à 
1> l'appropriation du local, et iO0 francs à titre de loyer. 

n L'université dispose du local depuis le fer janvier {887. Néanmoins, 
11 l'entente entre le Gouvernement et la commission des hospices, quant à 
» la durée de l'occupation, n'ayant pu définitivement s'établir que dans le 
>> courant de l'année f 890, il n'a pas été possible de liquider, sur les budgets 
» ordinaires des exercices i 887, t 888 et i 889, les trois premières annuités 
» dues aux hospices. 

» Il est à remarquer que les sommes qui étaient réservées, à cet effet, aux 
>> articles 49 et 45 des budgets de i888 et de !889 ont fait retour au 
» Trésor. » 

Le crédit supplémentaire de -10,400 francs, a été alloué par la loi du 
ii août i89i. 

Quant au crédit extraordinaire de fr. 8,479-09, destiné aux appareils et 
collections des cours pratiques et reporté de l'exercice !889, comme on l'a 
vu ci-dessus, il n'a pu être totalement épuisé dans le cours de l'année f 890. 
La dépense s'est élevée à fr. 7,800-36, et le reliquat, soit fr. 679-~5, a été 
périmé par application de l'article o de la loi du 28 mai {888. 

En résumé, l'ensemble des allocations affectées aux dépenses de matériel, 
en f 890, a été celui-ci : 

Crédit ordinaire . 
Crédit supplémentaire 

Total. 
Prélèvement sur les ressources extraordinaires 

Total. 
On a dépensé . 

et le reliquat, soit 
a fait retour au Trésor. 

. fr. 303,o00 » 
{0~400 » 

. fr. 515,900 11 

. fr. 7,800 36 
-- 

. fr. 52{ ,700 56 
. fr. 52{,427 83 
. fr. 27~ ~~ 

Ez:erclce 1891. 

Au projet de budget, le Gouvernement avait maintenu, pour le service du 
matériel universitaire, le chiffre du crédit ordinaire alloué en i890, c'est-à 
dire 505,n00 francs. 

Mais un amendement fut déposé dans la suite. ayant pour objet de porter 
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le crédit à 541 :O!>O francs, soit une augmentation de 57 ,!tW francs, solli 
citée uotammeut pour· permettre l'organisation ou le développement de cer 
tains services, en vue de l'exécution de la. nouvelle loi sur lu collation des 
grades académiques. 

Enfin, dans le cours de la discussion, un membre de lu Chambre des 
Itcpréscntauts p1·oposn de majorer de 5,:>00 francs, le crédit sollicité pur le 
Gouv crucmcut , et d'attribuer cette somme aux laboratoires de thérapcu 
tiq uc, de minéralogie, de chimie générale et de physique de l'université de 
Gand. 

Cette proposition fut adoptée et un crédit de 544,o~0 francs définitive 
ment alloué pat· ln toi du 4 juillet 1891. 
Toutefois, une loi du 24 mai 1892 ayant autorisé le transfert d'une somme 

de 5,500 francs, du service du jury central :'.t celui du matériel, le crédit 
affecté à cc service n été porté à 548,0a0 francs. 

Voici les considérai ions que le Gouvernement avait fait valoir it l'appui de 
celte demande de transfert : 

,1 Le conseil de perfectionnement des écoles spéciales annexées it l'uuiver 
n sité de Liégé qui, précédemment, tenait ses séances dans cette ville, s'est 
» réuni plusieurs fois à Bruxelles, dans le cours de l'anuée 189 l, en vue 
» d'émettre son avis sur des modifications tt introduire dans les programmes 
>> d'examen. 

» Le conseil <le perfectionnement des écoles spéciales annexées à l'uni- 
1, vcrsité de Gand a été également convoqué, à. diflérentes reprises, ù 
» Bruxelles, pour se prononcer notamment sur le projet de réorganisation 
,, des écoles. 

n Le transfert sollicité a pour but de couvrir le montant de la dépense 
,1 résultant du paiement des frais de route et <le séjour aux membres tic ces 
» conseils. 

>> Il permettra également de payer les frais d'impression de tirés tl part 
» de la loi du -JO avril !890, réimprimée par application de l'article ~ de la 
» loi du 5 juillet 189 l, et des règlements pris en exécution de cette loi dans 
>> le cours de l'année ,f89l. ,> 
Aux termes de l'article 4 de la loi susdite du 24 mai 1892, le Ministre de 

l'Intérieur et «le l'instruction publique a été autorisé à imputer ù charge du 
crédit affecté an matériel universitaire, en 1891, une somme de { ,t>OO francs, 
au profit de M. l'administrateur-inspecteur de l'université de Liégc, ii 
titre d'indemnité de logement, de chauffage et d'éclairage, à partir du 
,fer avril !891. 

La partie des bâtiments où M. l'administrateur-inspecteur était installé 
ayant dû être appropriée à l'usage de la faculté de philosophie et lettres, 
le Gouvernement, voulant tenir compte à cc fonctionnaire du préjudice 
qu'il allait subir <le ce chef, avait. fait interveni r, sons la. date du fer août f 89 l 

. ' 
un arrêté royal lui allouant, provisoirement et à titre personnel, une indem- 
nité annuelle de logement, de chauffage et d'éclairage de 2,000 francs, à 
prendre cours le fer avril f89l. 

l\lais la Cour des comptes n'avait pas cru pouvoir admettre l'imputation de 
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cette dépense t\ charge du budget matériel, poul' cc motif que les Chambres 
n'avaient pas été instruites - avant qu'elle soit prise - d'une mesure qui 
concourait à étendre ln destination du crédit voté. 

Dès lors, la régulurisntion de la dépense s'imposait. 

Le crédit ordinaire et permanent s'étant élevé.en 1891, il fr. 
et le montant du transfert à 

Le crédit. global a été de 
sur lequel il u été prélevé . 

L'excédent de crédit, soit 
n fait retour an Trésor. 

51,4,o:w Il 

5 ;;oo » 
' 

. fr. 5-t8,0o0 ,, 
547,W2 01> 

. fr. 897 9t5 

llELE\'É GÉNÉRAL. 

La décomposition de la dépense faite pendant les années f 8881 ·t 889, 1890 
et 1891, entre les universités de l'État, est exposée ci-après à l'annexe VIII, 
p. iO. 

L'annexe X, pp. i2 et ·15, renseigne la répartition faite, pendant la période 
triennale ·18S9 à f89 l, entre les différents services, de la part des crédits 
ordinaires attribués à chaque université pout· les besoins normaux du 
matériel. 

Dans l'espace de dix années -!881 ù ·1891 - les dépenses imputées sur 
les crédits dont il s'agit ont augmenté de fr. 69'.Hi7-47, dont fr. 45,~n:,-66 
pour l'université de Liégc, et fr. 2a,~81-SI pour l'université de Gand. Cette 
augmentation est la conséquence naturelle de l'extension des locaux univer 
sitaircs et du caractère de plus en plus pratique de l'enseignement scien 
tifique. 

E1l ·1881, les dépenses, à l'université de Liége , dépassaient de fr. 50,571-03 
celles de l'université de Gaud.En I 891, la différence s'est élevée à fr.487564-9·1 
en faveur de Liége. Cela provient surtout de ce que les frais généraux ont 
augmenté à l'université de Liége dans des proportions beaucoup plus fortes 
qu'à l'université de Gand, pa1· suite notamment du grand nombre d'instituts 
et de leur dispersion. En !8811 en effet, les frais généraux s'élevaient à 
environ 20,000 francs, à l'université de Liége et à H>,000 francs, à l'univer 
sité de Gat1d. En !891 ~ ils ont atteint environ 6~,000 francs à Liége et 
4,J,,000 francs, à Gand. 

D. Bourses d'études el bourses de ·voyage. (Annexe X[, p. 1.4.) 

Le crédit alloué pour cet objet a été de 76,000 francs en 1888 et en 1889, 
de 8~1000 francs, en ·1890 et de -1-11,000 francs, e11 i892. 

L'augmentation de 9,000 francs, au budget de -18901 s'expliquait par le 
grand nombre de concurrents qui avaient obtenu une bourse de voyage 
l'année précédente. Le Gouvernement devait se trouver en mesure d'allouer. 
le cas échéant, les douze bourses prévues pal" la loi de -1876 et un crédit de 
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761000 ù-ancs, dont 521000 francs devaient être réservés pont' le service des 
bourses d'études, n'aurait pas été suffisant. 

Voici comment se trouvait justifiée, dans une note explicative it l'appui 
de ln demande de crédit, l'augmentation de 26,000 francs votée au budget 
de 1891: 

u Lu loi du 10 avril 1890 sur la collation des grades académiques cl le 
>> p1·og1·ammc des examens universitaires u porté de quatre-vingts à cent 
>> vingt le nombre des bourses de 400 francs qui peuvent être décernées 
u annuellement aux Belges peu favorisés de la fortune qui se destinent aux 
)) études supérieures. Il y a donc lieu de prévoir de cc chef un surcroît de 
>, dépenses de '161000 francs. Toutefois, pour i89l, cette augmentation ne 
n sera employée que jusqu'à concurrence de 12,800 francs, huit bourses 
» étant transitoirement continuées, sur le chapitre de l'enseignement moyen, 
>> à des élèves de l'école normale des humanités et des cours normaux 
)> llamands de Gand, qui ont commencé leurs études sous le bénéfiee des 
» anciennes dispositions organiques. 

» Aux termes de l'article o;j de la même loi: le nombre des bourses de 
n voyage de 4,000 francs a été porté de douze ù quatorze. li est indispen 
>> sable que 1e crédit soit suffisant pour permettre l'allocation de ces 
,1 bourses dès l'année -189 l, et il convient de tenir compte également de 
>) l'augmentation de dépense à résulter de l'organisation du concours pour 
» la collation des bourses dont il s'agit. On demande, à cet effet, un crédit 
1> de -10,000 francs. » 

An crédit de H 1,000 francs voté en 189-1 est venue s'ajouter une somme 
de t ~000 francs reportée de l'exercice précédent par application de l'ar 
ticle 50 de la loi sur lu comptabilité de l'État. L'allocation affectée au service 
des bourses s'est donc élevée, en réalité, à 112,0DO francs, pendant la der 
nière année de la période triennale. 
Pendant les années -f 888, -1889 et 18901 l'ullocatiou de quatre-vingts 

bourses d'études de 400 francs chacune a occasionné une dépense annuelle 
de 52,000 francs. En :1.891, la dépense s'est élevée it 44,800 francs, le nombre 
des bourses conférées ayant été porté à cent et douze, 

En cc qui concerne les bourses de voyage, les dépenses ont été : 

En 1888 de . . fr. 5g;5~2 O~ 
1889 cle . 4.J,747 >) 

1890 de 4.7 ~979 !O 
-l89i de 09,672 0~ 

E. Jurys d'examen constitués par le Gouvernement. (Annexes XII, p. HL) 

Le crédit alloué pour cet objet a été de 08,000 francs, en 1888, de 
615,000 francs; en -1889 et en 1890~ et de 71>,000 francs, e11 '1891. 
Il se subdivisait comme suit : 
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1888. 1881}. 1890. 1801. 

A. Frais de voyage et indemnités de 
vacation aux membres du jury. . fr. f>:5,000 û0,000 60,000 70,00() 
B. Malét·iel; salaire des huissiers et 

indemnités aux. membres du personnel 
spécialement chargés des travaux maté- 
riels d'organisation. s.ooe J,000 :$,000 0,000 

Totaux. . fr. 58,000 6~,000 ôa,ooo 75,000 

En 1888, le nombre des récipiendaires ayant augmenté dans de grandes 
proportions, l'allocution affectée aux frais de déplacement des membres du 
jury central s'est trouvée insuffisante et a dû être majorée, par voie de 
transfert, d'une somme de ·10,500 francs. Le crédit global a donc été, en 
réalité, de 68,500 francs pom· cet exercice. 

En 1889, le maintien, à titre provisoire, et pour les examens de candi 
dature en philosophie el lettres seulement, d'une session extraordinaire du 
jm·y central a nécessité une nouvelle majoration de crédit de 5,400 francs 
au littera /1. L'allocation totale a donc été de 68,400 francs. 

En 1890, c'est la partie <lu crédit affectée au matériel qui s'est trouvée 
insuffisante. Les frais d'irnpr-ession des tirés il part des nouveaux règlements 
pris en exécution de la loi du ·IO avril i890 ont mis le Gouvernement dans 
la nécessité de solliciter, par voie de transfert, une augmention de crédit de 
580 francs. L'ensemble de l'allocation s'est donc élevée pour cette année à 
6;5,580 francs. 

Enfin, au budget de f 89-l, en prévision des dépenses plus considérables 
qu'aurait à supporter le littera A, par suite de la constitution des jurys pour 
la collation des grades de caudidatn igénieur, d'ingénieur civil des mines et 
d'ingénieur des constructions civiles, qui n'existaient pas sons l'empire de 
l'ancienne législation, le Gouvernement avait sollicité et. obtenu de la légis 
lature un crédit de 70,000 francs, supérieur de 101000 francs à l'allocation 
des exercices précédents. 
Toutefois, ce crédit n'ayant pas été entièrement dépensé, une somme de 

a:75~ francs en a été distraite et transférée à d'autres services, notamment, 
jusqu'à concurrence de ! :98.:5 francs, au service du matériel des jurys 
d'examen (Iittera JJ), dont l'allocation était reconnue insuffisante pour 
couvrir les frais d'impression et autres résultant de l'organisation de la 
troisième session, maintenue à titre provisoire. 

Le crédit a donc été, en réalité, de 71,2a0 francs pour l'exercice 189l. 
Les dépenses se sont élevées : 

En ·1888, à. . fr. 68,258 63 
1889, à. 67,n03 44 
18901 à. . 64,900 80 
i891, il. . . 62:272 27 
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F. Jury d'homologation et d'examen institué en exécution da l'article 7 
de la loi du. 10 avril !890. (Annexe XIII, p. H>.) 

Le ju1·y d'homologation et d'examen institué en exécution de l'article 7 
de la loi du ·10 avril ·1890, a été convoqué extraordinairement au mois de 
novembre ·1890 et sa session s'est prolongée jusque dans le courant du mois 
de mars -189·J. Les frais de route, de séjour et de mention dus aux 
membres pendant les mois de novembre et décembre ·f 890, ainsi que les 
dépenses de matériel et d'huissier se rnpportaut à la même période de temps 
ont été liquidées sur le crédit alloué, en vue des dépenses imprévues, au 
budget du Ministèt·c de l'Intérieur et l'instruction publique pour l'exercice 
1890. Elles se sont élevées à fr. 5,555-r.m. Nous n'en parlons ici que 
pour mémoire. 

Au projet de budget pour l'exercice ·1891, le Gouvernement avait sollicité 
un crédit de 8,000 francs! comprenant : 
A. 7 ~000 francs polll' frais de voyage et indemnités de vacation aux 

membres du jury ; 
B. -1;000 francs pour frais de matériel et d'huissier. 
Une note explicative justifiait comme suit le montant ((e ces allocations : 
« Antérieurement à lu loi du 20 mai 1876, il existait : 
)) ·1 ° Un jur_y central siégeant à Bruxelles, chargé de la vérification et de 

» l'homologation des cet:tilieats d'études moyennes exigées pour être admis 
» à l'épreuve du graduat en lettres. 

>) Les frais de ce jury se sont élevés : 

)) En ·18751 à 
)l - -1874, à 
Il - 187~1 à 

. fr. 2,542 » 
2,a63 )) 
2,94i )) 

» soit une moyenne de 2,600 francs par an. 
n Or1 le nombre des je-unes gens faisant des études moyennes s'est accru, 

depuis la période de -l 873-J87n, dans d'assez notables proportions pour 
,, qu'on puisse: 'sans exagération, fixer à 5,000 francs les frais qui résulteront, 
» en 1891, de la réunion d'un jury d'homologation. 

,, 2° Des jurys de gradué en lettres siégeant dans les diverses provinces. 
» Les frais de ces jurys se sont élevés : 

» En -1873, à . . fr. 48:06-l )) 

n - ·1874. à . 46,998 )) 

» - ·1871': il . lH;114 )) : 

,. soit une moyenne de 48,700 francs par an. 
» Sous l'empire de la loi du !O avril -1890~ il 'n'y aura qu'un seul jury 

., d'examen, siégeant à Bruxelles. On estime qu'il occasionnera une dépense 
)) de 4,000 francs, soit environ le douzième de la dépense moyenne de la 
)) période triennale '.1873 à 187~. 

>> Quant au crédit de f ;000 francs, sollicité pour frais de matériel et 
f. 
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>> d'huissier, on reconnaîtra, si l'on tient compte des frais de première 
>) installation <ln jury, qu'il n'a rien d'exagéré. » 

Les crédits ont été alloués par la loi de budget et les dépenses se sont 
respectivement élevées : 

1° Pour les frais de voyage et de vacation à. fr. 15,r.>82-20, dont fr. 792-20 
concernaient la session extraordiuaire de 1890-1891 (réunion de janvier à 
mars 189-1); 

2° Pour les frais de matériel et d'huissier, à fr. 999-9-1. 

G. Commission d'entérinemen: des dipWtnes académiques. 
(Annexe XIV, p. m.) 

Le crédit alloué pour cet objet a été de 6,200 francs pour les exercices 
!888, 1889 et 1890, et de o,:J00 francs pour l'exercice 1891, le Gouverne 
ment, à l'occasion du remplacement du commis de la commission, ayant, à 
partir de cet exercice, transformé en une indemnité de 1,t>OO francs le trai 
temcnt de 2:200 francs antérieurement attaché à cet emploi. 

La dépense s'est élevée : 

En :1888, à . 
!889, à . 

- i890, à . 
- !891, à . 

. fr. ~,~04 57 
~,5;54 57 
4,777 6a 
4,02s 10 

En 1889, une partie du boni, soit 600 francs, a été transférée à un autre 
service du budget dont les ressources étaient insuffisantes. Il s'ensuit qu'à 
la clôture du budget de cet exercice, une somme de fr. 24~-65 seulement a 
fait retour au Trésor. 

H. Concours de l'enseignement supérieur. (Annexe XV, p. 16.) 

L'allocation budgétaire a été de 6,000 francs pendant les exercices 1888 
à 189 l inclusivement. 

Elle s'est trouvée insuffisante de ,J ,200 francs, e11 1889 et de 1 ~12o francs, 
en f 890 et le Gouvernement., pour faire face à ces dépenses supplémen 
taires, a sollicité et obtenu de la Législature, pat· voie de transfert, les aug 
mentations de crédits jugées nécessaires. 

Les dépenses se sont élevées : 

En i888, à . . fr. ~,846 27 
1889, à . . 6:883 81 
:1890, à . 7,W4 80 
1891, à . <1,,977 H; 

I. Eneouracements ,aux travaux des membres du personnel enseignant des 
universités de l'Etat. Frais de missions. Souscriptions. (Annexe XVI, 
p. 16.) 
Le crédit budgétaire a été de 14,000 francs pendant chacun des exer 

cices 1888, 1889, -1890 et. J89L 
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En {889, une somme de 4,700 francs a été détachée de l'allocation primi 
tive, en vertu de la loi du 17 mai t89O, et transférée ù un autre service 
universitaire. 

Quant à la dépense, elle s'est élevée: 

. fr. 12,779 60 
8,900 )) 

,{5,700 u 

-15,987 so 

En ·f 888, t\ 
f 889, fl 
!890, t\ 
i891, à 

J. Rapport triennal. 

Il n'y a eu pour cet objet qu'un seul crédit alloué pendant la période 
triennale. 
Il figurait au budget de l'exercice 1889 et s'élevait à 7,000 francs. 
La dépense a été de fr. fi,tilS-4O. 

CHAPITUE Ill. 
Dl:lPENSES PROVINCIALES ET COMMUNALES. 

6. Relevé des dépenses fuites, par les provinces et les communes, pendant la période triennale. 

Voici quel a été le montant des dépenses faites par· les provinces et les 
communes, en faveur- des universités de Gand, de Liégc et de Bruxelles, 
pendant les années !889, {890 et JSM : 

UNIVERSITÊ OE GUIO. UNtVERSITt OE LIÉGE. U!tlVERSITl Of IIRUXELlES. 

Dlpense tom111uule. Dfpease Dépme Dépense commuaale. Dlpms 
gJ commuoale. pro1incia!t. pro1inciale. 
'<:J - - - z z 1:i NT 111-:T IF. N ENTIIETIF.N -<. BOURSES BOURSES SUBSIDES OOUIISES St:DSIDES 

Cl ot 
amëllcratlcn smëliorarion pour le- soutien pour: le soutien 

des 1l't!tud,s. des d'études. de d'études. d~ 
Ioeuux , locaux. l,unlvcrsité •.. l'univers.Hé~ 

Fr. Fr. Fr. l"r. Fr. Fr. Fr. 

1889 2,020 68 13,550 )) 6,752 23 (') 5,000 " (3)11.1,000 " 700 » 20,000 D 

1890 1,761 49 12,600 )) 5,575 8-l (') 5,000 . (3)111 ,000 • 750 " 20,000 .9 

1891 (') 3,07ti 72 1 l ,600 " 4,178 42 (') 5,000 • (3) 61,000 >l 600 )> 20,000 » 

(') La ville de Gaud a, en outre, exécuté, en '189·1, aux locaux de l'université, pour 
fr. 44,H 9-M de travaux extraordinnires. 

(t) En faveur des élèves des écoles spéciales annexées à l'université. 
(3) Ln ville de Bruxelles a, en outre, dépensé H,000 francs, pendant chacun des trois exer 

cices de la période triennale, pour compléter les colleclions scientifiques de l'université. 
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La ville de Louvain n'alloue pas de subsides à l'université et n'accorde pas 
de bourses universitaires, mais elle met à la disposition de cet établissement 
plusieurs immeubles, dont l'entretien lui a occasionné: 

En 1889, une dépense de • 
18H0, 

-- 1891, 

. fr. 9,99\S 79 
. Ir, 12,4.so E.>O 
. fr. ·15,996 16 

L'université a, en outre, la jouissance gratuite de la bibliothèque et des 
nombreuses collections scientifiques appartenant à la ville. 

La province de Brabant n'accorde pas de bourses pour les études univer 
sitaires; mais, à raison du subside qu'elle alloue annuellement à l'université 
de Bruxelles, elle peut faire admettre gratuitement un certain nombre de 
jeunes gens du Brabant, peu favorisés de la fortune. . 

Lo nombre de ces admissions gratuites s'est élevé à ,,ingt pour chacune 
des années académiques !889-1890, ·1890-f89i et -1891-1892. 

Quant à la dépense communale, toute facultative, qui a été faite en faveur 
de l'université de Bruxelles, elle n'a point pesé exclusivement sur la ville de 
Bruxelles , plusieurs localités suburbaines y ont contribue pour une certaine 
part. 

Le tableau de détail ci-après donne à cet égard des renseignements 
intéressants : 

UNl!IERSITt DE BRUXELLES. 

1 
t889. '.1898. 18tU. 

) ., •• ,11.. . . . . . . . 75,000 ~ 75,000 • 25,000 • 
Saint-Josse-ten-Noode. . • . . 5,000 ~ 5,000 .. 5,000 " Subsides •.... 
Ixelles . . , . • . . . • . • 2,000 . 2,000 • 2,000 . 
ftlolenbcek.Saînt-Jean. . . . . 1,000 " i,000 .. 1,000 . 

Totaux ••• 83,000 • 85,000 .. 53,000 . 
r•·oxefüs. . . . . . . .. 25,000 . 2:S,000 )) 2~,000 .. 

Subsides à _l'école S~iut-Gilles . . . • . ... 2,000 • 2,000 . 2,000 • polytechnique, 
Curei;hem-Andcrlecht. . . . . 1,000 • 1,000 .. 1,000 ,, 

Totaux ..• 28,000 • 28,000 • 28,000 . 
Bourses d'études. . 1 Schaerbeek . . . . . . . . . 700 • 750 » 600 . 
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TITRE PREMIEH. 
DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR DONNÉ AU FRAIS DE L'ÉTAT, 

CHAPITUH PRE~IIElt 
" ; , LOIS ET ARRETES REGLEMENTAIRES, 

7. Loi interprétant et complétant l'article 8 ile la loi 1111 15 juillet 18-'9, orgauique de l'enseignement 
supérieur (hospices). (Annexe XVII, p. t7.) 

La loi du H:> juillet '1849 porte d'une façon impérative que les hospices 
civils de Gand et de Liége servent à l'enseignement clinique médical et 
chirurgical et à l'art pratique des accouchements. 

M. le comte de Theux, .Ministre de l'Intérieur, estimait que l'entente 
s'établirait sans difficulté entre les universités et les hospices. On pensait 
que l'intervention des autorités communales suffirait à prévenir les conflits. 

Ces conflits, cependant, se sont élevés à Gand depuis 1889. 
La policlinique étant une des branches de la clinique; les hospices 

devaient servir à son enseignement. .l\lais l'administration hospitalière de 
Gand refusa de mettre ses locaux à la disposition du professeur de policli 
nique médicale aux jours et heures fixés par les autorités universitaires. 

Les négociations n'aboutirent pas; les conflits se multiplièrent et s'enve 
nimèrent. 

On estima que le texte de l'article 8 n'impliquait pas le droit, pour le 
Gouvernement, d'agir par voie de contrainte à l'égard des hospices. On 
n'avait pas cru devoir déterminer comment se règleraient. des conflits dont 
011 ne prévoyait pas la possibilité. 

De Ht ln disposition proposée p,u· le Gouvernement et qui lui donne le 
droit d'organiser dans les hospices de Liége et de Gand l'enseignement cli 
nique et l'art des accouchements. 

Cette disposition précise les obligations découlant de l'article 8 de la loi 
de ,JS49. Elle se justifie par cette considération que la loi peut imposer à 
l'octroi de la personnification civile les conditions qu'elle juge nécessaires. 

Vainement, les commissions administratives des hospices ont soutenu 
que l'institution de cliniques spéciales n'était pas compatible avec le service 
ordinaire des établissements hospitaliers. Cette affirmation était contredite 
par l'expérience : la clinique <les enfants et celle des vieillards est intro 
duite dans ces établissements el n'ont jamais donné lieu à aucune difüculté. 

Or7 depuis longtemps, il est impossible que l'action du Gouvernement 
reste paralysée devant les oppositions des hospices. Le Gouvernement 
usera, avec modération, des moyens de contrainte, et l'entente amiable 

g. 
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restera sans doute la règle pouc l'avenir: étant rendue plus facile aux 
hospices, qui se prèterout aisément à l'exécution des obligations que 
l'article 8, sagement interprété, aura déterminé d'une façon précise. 

8, Arrêté minlstértel autortsant M. Ch. Flrket, professeur extraordlualre à la fucullé tic médecine, à faire, l\ 
l'université de Liét:r, un cours racuuaut d'exerclces praüques d'anatomie pathologique et tic bactérlologte. 
(A,mcx:e XVlll, p. 18.) 

M. le recteur de l'université de Liége et la faculté de médecine appuyèrent 
la. requête par laquelle M. Firkct, titulaire du cours d'anatomie patholo 
gique, demandait l'autorisation d'ouvrir un cours plus approfondi, mais 
facultatif: d'exercices pratiques d'anatomie pathologique et de, bactériologie, 
conformément à l'arrêté ministér-iel du f2 octobre f 887. 

La création de ce cours ne devait entrainer aucune dépense d'appropria 
tion, ni d'installation. 

L'arrêté ministériel du 2 février f889 autorisa le cours proposé. 

9. Al"rêlé ministériel portant rrglemenl pou!' la salle des périodiques f1 l'uuiverslté de Liétrc, (Annexe XIX, p. t8.) 

Le conseil académique de l'université de Liége demanda qu'un cabinet 
spécial fût réservé à la lecture des revues périodiques. Toutes les biblio 
thèques importantes ont affecté un local à ces publications, dont le nombre 
et l'intérêt s'accroissent si considérablement que leur service est le plus 
délicat des bibliothèques et demande les soins constants d'un cmploy é 
spécial. On ne peut déposer à la bibliothèque les livraisons non réunies 
en volumes, ni soumettre leur communication ou leur prêt au règlement 
génét·al. Il faut donc, par la force des choses, leur affecter un local parti 
culier et prendre, en ce qui les concerne, des dispositions spéciales. 

Le recteur et la commission de la bibliothèque attachaient une grande 
importance it la création de ce cabinet qui, d'après l'administrateur, était 
appelé à rendre de grands services. 

L'autorisation d'établir le cabinet de lecture fut donnée par dépêche 
ministérielle du !4, janvier f 888. 

La dépense était minime; il n'était pas nécessaire d'augmenter le nombre 
des employés de la bibliothèque. 

L'établissement de la salle de lecture fut réglementé par une disposition 
du 15 mars 1889 dont il paraît inutile de reproduire ici le détail. 

10. Arrété ministériel portant création, près la faculté de médecine de l'université de Gand, d'un cours de 
clinique gynécologique. (Annexe X:X, p. 19.> 

M. le professeur Van Cauwenberghe proposa à la faculté de médecine 
de corn piéter son enseignement théorique et clinique des accouchements par 
une clinique gynécologique. Cette proposition fut unanimement approuvée. 

L'administrateur-inspecteur et le recteur exprimèrent l'opinion que tien 
ne s'opposait à l'établissement d'une telle clinique. 

La proposition fut consacrée par l'arrêté ministériel du 51 Juillet -1889. 

i 1. Arrêté mhustérh-! autorisant M. Tripels, Gustave, il faire, à l'université de Liégr, un cours privé de droit 
intemalional et de législation comparée, (Anne.~e XXI, p. 10.) 

La faculté de droit de l'université de Liége émit, à l'unanimité, uu avis 
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favorable sur lu requête par laquelle M. Tripels proposait d'ouvrir, à Liège, 
un cours privé de droit international de législation comparée. 

L'ndministrnteur-inspecteur et le recteur émirent un avis favorable. 
L'autorisation fut accordée, pour trois uns, par l'arrêté ministériel du 

,Jer septembre 1889. 
Le cours cessa d'être donné dès le mois d'avril !8901 à ln suite de la mise 

en vigueur de lu loi du {0 du même mois. 

m. Dépèche ministérielle décidant que les onctions exercées à litre de suppléant dans l'enseignement 
supérieur, ne peuvent pas ëtre portées en compte pour le 1·~t:lemenl lie la pension lies professeurs. 
(Annexe XXII, }), 20.) 

M. le recteur de l'université de Liége souleva la question de savoir si les 
fonctions de suppléant devaient entrer en ligne de compte pour le règlement 
de lu pension des professeurs. 

La question fut résolue négativement. 
La suppléance est accidentelle et peut rester sans application active. 
Elle ne donne lieu qu'à une indemnité; 01·1 les pensions de retraite sont 

liquidées d'après la moyenne du traitement attaché aux fonctions. Ces 
expressions de l'arrêté royal du 28 mai 184U excluent la supputation d'une 
indemnité. 

Cette décision est d'ailleurs conforme il tons les précédents. 

t3. Al'rété ministériel réglant les obligations des concierges des instituts universltalres." Annexe XXIII, p. 20.) 

Aux termes de l'article 27 de la loi organique de l'enseignement supé 
rieur, I'admiuistrateur-inspecteur doit veiller, de concert avec l'autorité 
locale, à la conservation et à l'entretien des bâtiments universitaires. 

Or, la dispersion des instituts il Liége rendant cette surveillance difficile, 
l'administrateur-inspecteur crut devoir formuler un projet de règlement 
pour les concierges de chacun de ces établissements. 

La ville de Liége approuva ce projet en demandant qne les agents de 
l'administration communale chargés de l'entretien eussent accès en tout 
temps dans tous les locaux. 

L'administrateur-inspecteur de l'université de Gand exprirna l'opinion 
que le règlement pouvait, sous certaines réserves, être généralisé et appliqué 
aux deux universités de l'État. 
Tel est l'objet du règlement du 2J janvier J890. 

14. Arrêté ministériel portant création, près les facultés de drott <les deux: universités de l'État, d'un cours 
facultatif de procédure pénale, en flamanù. (Annexe XXIV, p. 22.) 

A diverses reprises, on avait demandé la création d'un cours rie pratique 
judiciaire donné en flamand. 

On était allé plus loin en demandant un cours de pratique judiciaire 
s'étendant non seulement au droit civil et. au droit criminel, y compris la 
procédure, mais aussi au droit public et au droit administratif. 

On objectait qu'un tel cours aurait pour but d'enseigner aux élèves non 
pas le droit, mais bien plutôt l'usage de la langue flamande. Or, la faculté de 
droit a pour mission d'enseigner seulement la science juridique. 
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D'autre part, l'extension demandée pouvait entraîner très loin; ce n'était 
plus un cours qu'il fallait créer, il fallait dédoubler toute la faculté. 

La question restait donc indécise. 
Quoi qu'il en soit, c'était surtout en matière pénale que lu difficulté se 

présentait. L'intérêt du prévenu ou de l'accusé exige plus impérieusement 
qu'il comprenne les débats que l'intérêt de celui pour qui on discute une 
question de droit civil. 

La loi du 5 mai 1889 réglant l'emploi de la langue flamande en matière 
répressive répondit à cette nécessité. 

Et par application de cette loi, l'article ,{.9 de la loi du 10 avril '1890 
stipula qu'à partir du J or janvier ·189::», nul ne pourrait être nommé dans la 
partie flamande du pays à des fonctions juridiques autres que celles de la 
juridiction consulaire, s'il ne justifiait. par un examen qu'il était à même de 
se conformer quant à l'emploi de lu langue flamande en matière répressive 
aux dispositions de la loi du 5 mai ·1889. 
En présence de cette loi; l'enseignement de la procédure pénale en 

flamand s'imposait. 
L'arrêté du 8 avril 1890 l'organisa. (Yoir au 11° 18, p. xxrx , l'arrêté du 

12 juillet i890.) 

l;i. Dépclche ministérielle (extrait) concernant la fixation des frais <le route et de séjour auxquels ont droit 
certains membres du personnel des uulversltès de l'Ël.tt. (Annexe XXV, p. 22.) 

Par décision du 14 mai -1890 l'administration crut devoir maintenir L'ap 
plication du règlement établi par arrêté royal du 27 octobre ·f 878 quant aux 
frais de route des fonctionnaires et employés ressortissant du Ministère de 
l'instruction publique. 

Les administrateurs-inspecteurs, les recteurs et les professeurs des uni 
versités sont et restent rangés dans la 46 classe. 

Il n'y a pas lieu de modifier le règlement quant aux répétiteurs. Ils sont. 
assimilés aux chefs de bureau de l'administration centrale, aux délégués du 
concours de l' enseignement moyen: aux directeurs des écoles normales 
primaires; etc. 

Ces diverses catégories de fonctionnaires n'ont pas réclamé contre le taux 
réglementaire. Il est donc rationnel de le maintenir pour les répétiteurs aux 
universités. 

16. Arrêté ministériel portant création, près la faculté de médecine de l'université do Liêge, d'une clinique el 
d'une policlinique olologiques, laryngologi,1ues et rhinologiques. (Annexe XXVI, p. 23.) 

La faculté de médecine de l'université de Liége demanda en -l890 la 
création d'une clinique des maladies du larynx. 

La demande fut appuyée par le recteur et par l'administrateur-inspec 
teur. Ce dernier proposait l'institution d'une clinique des maladies du larynx, 
du pharynx, du nez et des oreilles et. cc conformément aux voeux exprimés 
pa1· la faculté. 

On alléguait que l'atmosphère poussiéreuse de la ville de Liégc prédispo 
sait singulièrement la population aux 'maladies des voies respiratoires. Ces 
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alfcctious de poitrine si nombreuses et si meurtrières ont leur point de 
départ daus la nPgligence avec laquelle sont traitées les laryngites. Les nou 
velles théories médicales expliquent mieux encore la nécessité de soigner 
d'abord les voies respiratoires des maladies sceptiques. Or, la pratiq uc de 
ces maladies exige la counaissance et l'exercice fréquent de moJens chirur 
gicaux inconnus à beaucoup de médecins. 
Il était donc hautement désirable que cet enseignement fùt donné à 

l'université. 
De là l'arrêté instituant une clinique et une policlinique othologiques, 

laryngologiques et rhinologiques. 

i7. Dépêche ministérielle (extrait) concernant l'Inserlptton, dans les universltés de l'Êlat, aux cours de la 
candidature ~n 1)hiloso1ihie cl lettres el de la candidalure en notariat, organisés ccnlormément à la loi du 
10 avrit 1890. (Annexe XXVII, p. 23.) 

On s'est demandé quel était: au point de me des droits d'inscription, l'effet 
des dispositions de la loi nouvelle décidant que les matières d'examen pour 
le grade de candidat en philosophie et lettres feront l'objet de cieux épreuves 
et de deux années d'études au moins et que les matières d'examen pour le 
grade de candidat notaire feront l'objet de trois épreuves et de trois années 
d'études au moins. 

D'après l'article ·19 de la loi du H5 juillet ,J849 l'étudiant doit prenrlro une 
inscription nouvelle dès la seconde année, toutes les fois que les cours qu'il 
entend suivre sont relatifs aux matières d'un nouvel exnrnen, c'est-à-dire 
d'une épreuve légalement différente de la précédente. 

La combinaison de l'article 19 avec les articles 56 et ;52 de la loi de 1849 
prouve que lei législateur u employé le terme examen pom· désigner chacune 
tics épreuves annuelles imposées à l'étudiant. Celte argumentation est. ren 
forcée par les articles 50 et ;$ l de la même loi. 

Cette loi n'emploie jamais l'expression épreuce. Efle parle toujours 
d'examen et cc terme s'applique à toute épreuve annuelle, soit qu'elle mène 
au diplôme, soit qu'elle mène au certificat d'admissibilité à des épreuves 
ultérieures. 

Il u parn découler de ces principes que les étudiants en philosophie et 
lettres, soumis obligatoirement à deux épreuves et à deux. années d'études, 
et que les étudiants en notariat, soumis à trois années d'études et à trois 
épreuves, devaient prendre respectivement deux et trois inscriptions et 
acquitter chaque fois la taxe légale. 

Cette interprétation a été consacrée pat· la dépêche ministérielle du 
4ur juillet {890. 

i8. Arrêté ministériel portant création, près les facullés de droit des deux universités de rttat, d'un cours 
lacultalif de droit pénal el d'éléments de la procédure pénale, en flamand, (annexe XXVIII, p. 24.) 

L'arrêté précité du 8 avril !8901 nécessité par la loi du 5 mai {889, était 
antérieur à la loi du -1 O a vril -1890 et devait par conséq uent être mis en 
rapport a vec les prescriptions de cette dernière loi. 

Oc là l'arrêté du -12 juillet {890. 
!, . 
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W. Art·tlté miuistériel inslltuanl, aux écoles spéciales annexées à l'uulverslté de Liérre, une année d'études 
complèmentalres 110111· les Ingénieurs électriciens. (Aun!'XP XXIX, p, 24.) 

D'après les règlements de l'école des mines, les ingénieurs mécaniciens 
peuvent acquérir le titre d'ingénieur électricien. li était juste de permettre 
aux élèves ayant commencé leurs études par les applications de l'électricité 
d'obtenir les deux diplômes. 

Le collège des professeurs de l'école demandait un arrêté portant : << Les 
ingénieurs électriciens ayant reçu leur diplôme à l'université de Liége 
>1 peuvent obtenir le diplôme d'ingénieur-mécanieien après une année 
n d'études complémentaires, en subissant une épreuve d'après un pro- 
11 gramme déterminé. » (//oir le texte de l'arrêté.) 

Le projet fut soumis au conseil de perfectionnement des écoles spéciales 
et approuvé par celui-ci. 

11 fit l'objet de l'arrêté ministériel du 50 juillet !890. 

20. i\.1•1·i!lé minislét·iel porluut création, prt'-s la faculté de médecine de l'université tic LiélJP.1 d'une rli11i1111e 
des malndles mentales (Annexe XXX, p. 2iî ) 

On se borne il rappeler cet arrêté dans l'ordre chronologique. La question 
est exposée et analysée ù l'occasion de la loi interprétative du 2ti mai -1891. 

21. Arl'èté ministériel 1·églant, à l'uulversité tic Liège, les frais d'inscrlpüon aux exercices pratiques M la 
faculté de médecine. (annexe XXXI, 11. 26,) 

L'administrateur-inspecteur et le recteur de l'université de Liégc 
proposèrent, en l'appuyant, un projet d'arrêté présenté par la faculté de 
médecine et fixant la rétribution à pa;1cr pom· les cours pratiques institués 
par la nouvelle loi sur la collation des grades académiques. 

C'est pour satisfaire ù cette proposition que le Gouvernement prit l'arrêté 
du 10 octobre 1890. 

22. An·èté rninlstérlel fixant la rétribution à payer, à l'école des arts et manufactures annexée à l'université 
dl> Liège, poue l'année complémentaire 11'ét111les instituée en favnu· iles ingénieurs électrielens 11ui désirent 
obtenu- le diplôme «l'ingénieur mécanicien. ( lnnexe XXXII,µ. 2i .) 

Un arrêté ministériel du 50 juillet ·1890 uvait institué une a1111ée compté. 
mentaire d'études spéciales pom permettre aux ingénieurs électriciens 
d'obtenir le diplôme d'ingénieur mécanicien. 

Cet arrêté ne fixait pas le montant de la. rétribution à payer par les 
ingénieurs qui désireraient faire ces études. 

La faculté, le recteur et l'administrateur-inspecteur proposèrent de fixer 
le même taux d'inscription que pour les autres années d'études des sections 
d'application de l'école des arts et manufactures cl des mines. 

L'arrêté du 16 décembre 1890 adopta ce tarif. 

23. A1·1·êté ministériel réglant, il I'universlté de Gand, les frais d'inscription aux exercices praüques de la 
faculté de médeclne. (,\nnex.e XXXIII, JI· 23.) 

La faculté de médecine de l'université de Gand demanda c1nc l'on rendit 
applicable à cette université, l'arrêté ministériel du -JO octobre -1890, fixant 
les rétributions à payer pour les inscriptions aux. exercices pratiques de la 
faculté de médecine de l'université de Liégé. 



( XXXI ) [ N" 28.] 

On désiraity voit· iun-oduirc une légère motlilication consistant à ajouter 
sub Iiuera C., pharmacie : c, Exercices de pharmacie gulénique ..... 50 francs. )> 

De là l'nrrèté du 18 décembre 1890. 

21-. Arrôlé mlulstérlel régtanl, à l'untverstté de Gand, lus frais d'Inseription aux exerelces pratiques de la 
faculté des sciences. (AIIIICX(' XXXIV, p. 20.) 

La faculté des sciences de l'université de Gand, proposa de fixer le taux 
tics rétributions pour les exercices pratiques de physique, de botanique et de 
zoologie prévus par la loi du 10 avril ·1890. 

Ces propositions furent approuvées par le recteur et par l'admiuistrateur 
inspecteur. 

L'arrêté du 24 décembre 1890 y fit droit. 

25. Arrêté minlstértel 1·ér.lant, aux écoles spéciales annexées à l'université de Liégé, les frais d'inscription aux 
cours el aux exercices pratiques. (Annexu XXXV, 1). 50,) 

La faculté des sciences de l'université de Liége demanda que la rétri 
hution à payer par les élèves de chacune des années d'études de l'enseigne 
ment spécial d'application de l'école des arts et manufactures et des mines 
fùt fixée à 200 francs. 

Les élèves payaient 200 francs pour chacune des deux premières années 
et iOO francs pour chacune des trois dernières. Cette différence était fondée 
sur ce que l'enseignement des deux premières années porte sur la plupart 
des examens de la faculté des sciences. 

L'enseignement des autres années étant spécial faisait l'objet d'un règle 
ment particulier. 

Mais par l'institution du grade légal d'ingénieur des mines, les examens 
des trois dernières années sont régis pat· les mêmes arrêtés que tous les 
autres examens académiques. Dès lors la différence présignalée n'a plus 
de raison d'être. 

La faculté des seiences demandait en même temps que l'on fixât à 80 francs 
la rétribution à payer par les ingénieurs des mines qui font une année 
d'études supplémentaires pour obtenir le diplôme d'ingénieur-mécanicien. 

Ces propositions appuyées par le recteur et put· l'administrateur-inspecteur 
donnèrent lieu à l'arrêté du ,J8 avril 1891. 

26. Arrêté rninlstériel portant modification nu règlement organlque des écoles spéciales annexées à l'université 
de Liége. (Annexe XXXVI, p, 51.) 

L'arrêté miuistériel du 3 l mai '1888, organique des écoles des arts et 
manufactures de Liége, portait que l'élève ayant subi deux. échecs successifs 
à l'examen de passage, ne pouvait plus se présenter aux examens. 

Cette mesure n'était pas applicable aux élèves de l'école qui, conformé 
ment à la loi de -1890, se présentent à [' examen légal d'ingénieur des mines. 
Il n'y avait donc pas lieu de maintenir cette disposition dont l'abrogation 

était demandée pat· les autorités académiques. 
L'arrêté du 22 avril 1891 la rapporta. 

7. ArrHé ministériel autorisant l\I. Je protesseur Fraucotto à faire, à l'université tic Liége, un cours lihre de 
psychlàtrle, envisagée au point tic vue médico-légal. {Annexe XXXVII, p. 52.) 

La faculté de médecine de l'université de Liégc émit un avis favorable 
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sut· la requête pat· laquelle M. le professeur Francotto, demandait à faire 
un cours de psychiâtrie au point de vue médico-légal, cours spécialement 
destiné aux étudiants en droit. 

Le recteur et l'administratcnr-inspccteur appuyèrent la demande et le 
cours Iutautorisé pat· i'arrèté ministériel du {4 mai ·f 891. 

28. Arl'Né mlulstériet upporlanl certnrnes modiûcatlons nu rèt;lcmcnl du 18 décemhre 1800, relatif aux trais 
d'Inscnptlon aux exercices prntiques ile la facullê tic rnèdecinc à l'université de Ga 1111. (Annexe XXXVIII, 
p. 32.) 

La faculté de médecine de l'université de Gand émit l'avis que les termes: 
<c C. Pharmacie. - Exercices de pharmacie pratique, 50 francs; etc. >) 

employés dans l'arrêté ministériel du 18 décembre 1890, pouvaient donner 
lieu à confusion. 
Sur avis conforme de l'administratour-inspcctcur, ces mots furent rem 

placés pal' les suivants : « Exercices de chimie pharmaceutique. » 
De là l'arrêté ministériel du 2juin {891. 

20. Arrêté 1ui11islério!I ûxant la rétrlbutlcn à payer, à l'universilê de Liégé, pour la tréquentaüen des exercïces 
pratiques de la faculté lie médecine, par des personnes non Inscrites au rôle des étudiants. (Annexe XXXIX, 
l'· 53.) 

L'arrêté ministériel du {0 octobre ·1890 fixe les rétributions à payer par 
les étudiants pour les leçons de manipulations et d'opérations (vofr les arti 
cles 22, 24 et 2~ de la loi du ·10 avril !890). 

Il y avait lieu de fixer les rétributions ù payer par les personnes non 
inscrites m1 rôle des étudiants, et autorisées par la faculté de médecine de 
l'université de Liége ù fréquenter l'un ou l'autre des laboratoires. 

C'est cc que fit !"arrêté ministériel du 2 juin '1891. 

50. Ar!'èlé ministél'iel fix ml, dans les universités de l'Êtat, les frais d'Inscriptleu aux cours rtlafüs c\ 
l'obtention du grade de phannacieu. (Annexe XL, p. 53.) 

D'après l'arrêté ministériel du 5 novembre !877, les frais relatifs à l'ob 
tention du grade de pharmacien sont, quant aux rétributions pour les cours 
pratiques, distraits au profit des personnes chargées de l'enseignement, du 
montant de la rétribution générale fixée à 200 francs, cette somme repré 
sentant le maximum des frais d'inscription. 

D'après la loi de {876, la rétribution pom· les cours pratiques s'élevait 
il 4a francs. Il entrait donc Hfü francs seulement dans lu caisse des miner 
valia de la faculté d(! médecine. 

D'après la loi du ·iO avril '1890, les frais d'inscription aux exercices 
pratiques ont été portés à 60 francs pour Liége et à 90 francs pom· ,Gand. 
D'où suit qu'il reste pour la caisse des minervalia ·140 francs à Liégé et 
HO francs à Gand. 

La rétribution pour les cours pratiques est donc augmentée au préjudice 
de l'enseignement théorique. 

Or, il parait équitable <le modifier celle situation. 
Les deux facultés demandent que les rétributions il payer pom· les cours 

pratiques soient désormais indépendantes de la rétribution générale. Celte 
demande est appuyée par les administrateurs-inspecteurs. 

L'urrèté du 4 juin !891 a eu pour objet de leur donner satisfaction. 
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31. ArrNê mlnistériel autorisant M J. Krulwig, répéüteur aux écoles spéciales, à foi1•c, ù I'unlversltè de 

Llége, un cours lihre sur I'Iudusteie du goudron et ile ses dérivés. (Annexe XLI, p. 54.) 

Par requête du 20 mai ·f 891, M. Krutwig, répétiteur aux. écoles spéciales, 
demanda l'autorisation de faire ù l'université de Liége, un cours spécial sur 
l'industrie du goudron et de ses dérivés. 

Le recteur estimait que le cours projeté, portant sur des matières cornplé 
mcntaires serait fort utile aux chimistes futurs et aux candidats ingénieurs, 

L'administrateur-inspecteur émît un avis favorable et la faculté consultée 
ratifia cet avis à l'unanimité. 

De là l'arrêté du 28 juillet ·1891. 

52. Arrêté royal récriant l'ordre des cérémonies ou des cortèges untversuatres. (Annexe XLII, p. 54.) 

Des emblèmes séditieux furent exhibés dans une cérémonie fuuèbrc à 
laquelle prenait part un détachement de l'armée. 

L'autorité militaire éleva des protestations, en demandant qu'une mesure 
générale intervînt pom· empêcher le retour de pareilles manifestations. 

L'arrêté royal du 6 août {891 fit droit à cette réclamation. 

;;;:;. Arrêté ministériel portant création à l'école spéciale du ~énie civil annexée à l'université de Gand, ü'un 
cours facultatif de métallurgie. (Annexe XLIII, (l. 55.) 

Le conseil de perfectionnement des écoles spéciales émit l'avis qu'il serait 
utile de créer un cours de métallurgie. La connaissance de la métallurgie 
était nécessaire pour pouvoir se présenter à chacun des trois concours orga 
nisés par l'administration des chemins de fer de l'f:tat. Dans les concours 
établis pour obtenir le grade d'ingénieur- des voies et travaux, la métal 
lurgie du fer, de la fonte et de l'acier figure au nombre des matières ex.igées ; 
pour les télégraphes, il faut connaître partiellement cette seience , pour la 
traction et Je matériel, il fout la connaitre d'une manière complète. Enfin, 
pour prendre part au concours pour le recrutement des ingénieurs et 
télégraphistes, les élèves de Gand doivent posséder des connaissances beau 
coup pins étendues que celles qu'ils peuvent acquérir actuellement en matière 
d'électricité et de ses applications industrielles. 

De là nécessité de créer un cours nouveau et l'arrêté du f 7 aoùt {89f. 

;5-1_ Arrêté ministériel autorisant M. J. Vercoullie, chargé de cours à la faculté de philosophie et lettres, à 
faire, à l'université de Garni, un cours libre de gothique. (Annexe XLIV, p. 36.) 

M. Vercouillie demanda l'autorisation de donner un cours de gothique 
dans la faculté de philosophie et lettres de l'université de Gand. 

La connaissance du gothique est indispensable aux étudiants en philologie 
germanique. Ce cours existait aux sections normales flamandes. 

Les avis des autorités académiques ayant été favorables, le Gouvernement 
prit l'arrêté du 20 août 1891. 

55. M!'êlé ministériel autorisant M. V. Vander Ilaeghen, chargé tic cours à la tacuïté ile philosophie et lettres, 
à faire, ù l'université de Gand, un cours libre de bibliographie. {Annexe XLV, p. 5$.) 

M. Vander Hacghcn (V.), chargé de cours à Ia faculté de philosophie et 
lettres, demanda l'autorisation d'ouvrir un cours libre de bibliographie. 

i. 
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Sur avis favorable des autorités académiques, l'autorisation sollicitée fut 
accordée pa1· l'arrêté du 20 aoùt 189 l. 

:50. Ci1·culnire mtnlstértelle (extrait) conceruaut l'nppllcuüon du Code du Limbre du 25 mars l80t 
(annexe XLVI, p. 313) 

On se horue il rappeler ici cette circulaire. Elle est assez explicite pm· elle 
mèmc pour qu'il soit inutile de l'analyser en détail. 

37. Arrèlé royal organique des écoles du géni1• ci\'il el iles arts et mnuufactures annexées à l'université 
de Gaml, (Anncxr XLYJJ, p. 37.) 

La loi du 10 avril 1890 entraînait révision des 1·ùglcments des écoles 
spéciales de Gand. 

Le conseil de pet-Iectionuemeut des écoles tics arts et manufactures et des 
mines fut spécialement consulté sur : 

'1 ° La revîsion des a rrêtés royaux organiq ues , 
2° La revision du règlement des écoles; 
5° La revisiou du programme des cours conduisant aux grades scienti 

fiques d'ingénieur civil, d'ingénieur architecte et de conducteur civil; 
4° La réorganisation <le l'école des arts el manufactures dont l'enseigne 

ment conduirait aux trois grades suivants : 
Ingénieur mécanicien; 

chimiste; 
i ndustriel. 

L'arrêté royal organique maintient la disposition en vertu de laquelle le 
diplôme d'ingénieur civil est délivré an nom du Roi, contrairement à cc qui 
se pratique dans les écoles libres. Cc privilège est accordé à l'école de Gand, 
en vertu de l'engagement pris par le Gouvernement, au cours tic la discus 
sion de la loi du :f O avril ,t890, de conserver intacte l'organisation existante. 

Le Gouvernement a sanctionné les propositions du conseil en prenant Ies 
arrêtés précités. 

CHAPITRE II. 
BATIMENTS UNIVERSITAIRES; MATÉRIEL; COLl,ECTIONS. 

1re Section. - Bâtiments universitaires. 

38. Développements des bâtiments universitaires à l'aide des subsides de l'État. 

Pendant ln période triennale, les travaux de parachèvement des bâti 
ments nouveaux annexés aux deux universités de l'F:tat ont été, en 
grande partie, terminés et les bâtiments anciens out subi des transfor 
mations, incomplètes encore, mais dont les plans et <levis sont dressés et 
approuvés, tout au moins en cc qui concerne les installations principales, 
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indispensables ù la marche régulière des cours et au développement de 
l'enseignement dans la voie de progrès où il est entré. Tandis <1nc ces plans 
s'élubornient, des besoins, imprévus pendant les périodes antérieures, ont 
été créés par la loi du 10 avril ,(890. Pour ~n tenir compte et répondre 
aux vues élevées du législntcur , il a fullu modific1· et compléter- les projets 
primitifs. Le Gouvernement n'a pns cru pouvoir reculer devant certaines 
nugmcntalions de dépense au risque de laisser inachevée et imparfaite 
l'œuvre grnndiosc cntrcprisc en 1880, et les Chambres l'ont vncouragé dans 
cette voie en votant les crédits qui leur ont été successivement demandés 
dans les limites de la plus sh-icte économie. Les renseignements suivants 
permettent de se rendre compte, d'une façon il pen près complète, de l'état 
des constructions en cours et des projets dont l'exécution appnrticndrn ù la 
période nouvelle qui s'est ouverte en l892. 

§ f. UNlVERSIT!i DE GAND. 

A. Institut des sciences. - L'année JSS!) a vu terminer le nouvel institut 
des sciences dont le mobilier, mis en adjudication la même année, a été 
rapidement livré. La façade principale de cc beau bàtiment, si Lien conçu 
el si économiquement exécuté, est ornée de sculptures allégoriques repré 
sentant les Ponts et chaussées, le Génie civil, les Arts et Manufactures, 
I'Architccture. L'ensemble des façades, longeant les rues Plateau, Guillaume 
Tell, Roger et Conscience, mesure un déveluppement total de 403 mètres. 
La grande entrée est située dans l'axe de la rue Guimard. Celle des élèves de 
la faculté des sciences est dans la rue Itoger. L'institut renferme vingt-et-un 
auditoires, cinq salles de dessin, des bibliothèques, des salles de lecture, 
vingt cabinets pour les professeurs, les auditoires pom· la chimie, la phy 
sique, la minéralogie, l'électricité, des salles pour les répétitions, et vingt 
trois salles d'études. De vastes salles, largement éclairées, ont reçu les 
collections de la faculté des sciences et des écoles spéciales. Le chauffage 
des locaux se foit au moyen de l'eau surchauffée, à l'exception des labora 
toires de chimie générale, chauffés à l'air chaud. Huit grandes cheminées 
d'appel activent la ventilation. La canalisation est ménagée dans le pave 
ment des souterrains, et réglée de façon à renouveler l'air des auditoires 
une fois cl demie par heure; celte proportion peut être augmentée par 
l'ouverture de bouches d'évacuation supplémentaires. Des moteurs ont été 
établis pour distribuer l'électricité dans les laboratoires de chimie, de phy 
sique et de minéralogie. L'institut, dont la première pierre a été posée le 
16 avril 1885~ occupe une superficie de f4, 700 mètres carrés, dont 10,000 
sont réservés exclusivement aux bâtiments. Le coût total, y compris la 
distribution d'eau et de chaleur et l'ameublement, est de 2.35 francs par 
mètre carré; la construction proprement dite revient à f 8-J francs le mètre 
carré. Hommage a été rendu dans le précédent rapport au talent dont 
l'éminent architecte M. Pauli a donné une nouvelle preuve dans la con 
ccption de son projet; une mention est due également à la direction, 
rcmnrquablcment intelligente, qu'il a imprimée aux travaux. L'Institut des 
sciences a mis le sceau à sa réputation. 
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B. Trcnsîormotums à l'unfoersité. - L'Institut des sciences terminé, il 
a été permis de s'occuper de l'appropriation à leur destination nouvelle des 
locaux abandonnés par l'école spéciale. D'accord avec les professeurs inté 
ressés, l'administration de la ville de Gand a fait dresser les plans des 
transformations à réaliser et elle en a entrepris l'exécution à forfait, 
moyennant une somme globale de 1-0,000 francs représentant la part 
d'intervention de l'lhat dans la dépense. Cet arrangemeut a fait l'objet 
d'une convention dont voici le texte : 

c, Entre l'État, représenté pnt· M. l'administrateur-inspecteur de l'uni 
» versité de Gand, 

n Et la ville de Gand, représentée par le collège des bourgmestre et 
» échevins, 

» Il a été convenu ce qui suit : 
» AnT. 1er. La ville de Gand s'engage à exécuter, dans le délai d'un an, 

» tous les travaux d'appropriation des locaux de l'université de Gand, tels 
» qu'ils sont indiqués an plan ci-annexé. 

» ART. 2. Ces travaux comprendront les installations nécessaires pour le 
» chauffage, l'éclairage et la distribution d'eau dans les locaux. appropriés. 

>> Ain. 5. L'État paiera de cc chef h la ville un subside lie 40,000 francs. 
>> Cc paiement se fora dès lu réception des travaux. pat· M. l'administra 

>) teur-inspecteur de l'université. 
» Sous aucun prétexte l'État ne sera obligé d'intervenir dans la dépense 

,, pour une somme supérieure à ce subside de 40,000 francs, qui constitue 
» ainsi un forfait absolu. 

,, ART. 4. Il est formellement entendu entre les parties, que la réalisation 
>> du plan visé par la présente convention, exclut la nécessité de suppléer, 
» dans un temps plus ou moins éloigné, aux locaux appropriés par d'autres 
,, constructions ou travaux, et notamment pour l'enseignement de la phy 
» siolcgie, de manière que, ni l'État ni la ville, ne pourront être forcés de 
>) faire ou de payer de tels travaux ou constructions. 

n ART. o. L'administration des ponts et chaussées sera admise à surveiller 
n les travaux au point de vue de l'exécution du plan visé, dans son ensemble 
>> et dans ses détails. A cette fin, un exemplaire de cc plan, dûment 
n signé par les parties, sera remis à cette administration. 

)) La présente convention, ainsi que le plan y visé, a été faite en double 
» à Garni; le 26 janvier -189{. 

>> Chaque partie en a reçu un exemplaire.» 
La suppression de trois hémicycles qui occupaient dans le bâtiment de 

l'université un espace assez considérable du côté de la rue Longue du Marais, 
et leur remplacement par des façades en ligne droite, ont fourni l'espace 
nécessaire à la création d'un certain nombre de salles nouvelles, lesquelles, 
ajoutées à celles dont on disposait, ont permis, même en réservant éveu 
tuellcment à la bibliothèque les locaux de l'école spéciale, de satisfaire à 
tous les besoins, y compris ceux résultant de l'extension donnée par la loi 
de -f 8~0 ù plusieurs branches d'enseignement .. 

Au rez-de-chaussée, des locaux sont affectés à l'enseignement de la phy- 
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siologic. La faculté de droit y dispose de cinq salles, celle de la philosophie 
et lettres de deux salles pout· la candidature et de cinq salles pom· ses divers 
doctorats. L'administration et le rectorat y ont leurs bureaux et leurs 
archives. 

Le premier étage appartient à lù zoologie et t\ l'anatomie comparée i des 
salles de collections et des laboratoires y sont réservées. Au même étage 
est installée une collection d'objets relatifs it l'histoire de l'art et une collec 
tion d'instruments de chirurgie , une vaste salle servira aux exercices pl'a 
tiques se rattachant aux différents doctorats en philosophie et lettres. 

Le troisième étage est mis à lu disposition de l'enseignement de la phar 
macie, qui y trouvera les installations qu'exigent les travaux des élèves. 

Par une clause additionnelle, le subside fixé dans la convention ci-dessus 
reproduite a été porté à 4-l,ü00 francs, ù la condition que la ville comprît 
dans les travaux d'appropriation la construction d'un laboratoire, destiné 
ù M. le professeur Lchoueq, dans le local affecté à l'anatomie humaine, qui 
est situé sur un terrain appartenant aux Hospices civils. Cc professeur ne 
disposait d'aucune place pom· mettre en sureté ses livres, dessins et iustru 
mcnts, et devait travailler an microscope dans le laboratoire de l'assistant de 
1\1. le profeseur Van Bambeke. Pour remédier ~ ces inconvénients, il a suffi de 
bûtir une petite salle au-dessus du laboratoire des préparateurs. Le prix. de 
cc travail avait été évalué à 2,000 francs; la ville de Gand ayant consenti 
t\ en payer le <1 uart, Lu dépense mise à la charge de l'État n'a été que de 
1,500 francs. 
Tous ces travaux étaient en voie d'achèvement à l'expiration de la présente 

période triennale, et l'importante questiun de la transformation des anciens 
locaux et de leur appropriation aux services des facultés de philosophie d 
lettres et de droit et aux services administratifs, est définitivement réglée. 

C. Cliniques. -La faculté de médecine seule attendait encore un com 
plément d'installations. La nécessité d'un institut clinique a été admise, des 
études ont été faites, des emplacements discutés. Quant à ce dernier point, 
lu préférence a été donnée aux terrains restés libres du côté du boulevard 
des Hospices, à. l'ouest du nouvel hôpital. M. l'architecte Pauli a dressé un 
devis qui, terrains compris, porte la dépense prévue à 2701000 francs. La 
réalisation de ce projet implique le vote de crédits nouveaux. En attendant, 
il a été pourvu aux nécessités les plus urgentes. La clinique oto-rhino-laryn 
gologique, pendant plusieurs années suspendue faute de local convenable, a 
été installée dans quelques salles de l'hospice Van Cnueghem, appropriées à 
cette fin par les soins de la commission des hospices et outillées aux frais du 
Gouvernement. 

Les laboratoires d'anatomie humaine, de thérapeutique générale, de médc 
cine légale et d'anatomie pathologique ont été améliorés. Un petit atelier de 
réparations a été annexé à l'Institut physiologique, le système de venti 
lation du laboratoire de chimie analytique et de pharmacie laissait à désirer i 
il a été modifié. 

k. 
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O. Jardin botanique. - Les serres servant à l'enseignement de la bota 
nique se trouvaient en mauvais état, de grosses réparations étaient recon 
nues nécessaircs , il incombuit ù la ville de s'en char-gci-. Elle s'y refusa eu 
invoquant une convention de 1817 qui les mettait à charge de l'Êtat. La 
députation pcrmannnto, saisie de la question, donna gain de cause i.t l'Élat. 
La ville persista dans son opinion et cul recours aux. t ribuunux. Elle perdit 
son procès en première instance et en appel. Le jugement et l'arrêt fixent la 
jurisprudence en celte matière longtemps controversée , il parait intéressant 
d'en reproduire les considérants principaux en cc qui concerne la question de 
principe. L'exploit introductif d'instance libellait la demande en ces termes : 

u Attendu que suivant convention conclue le 20 décembre 18i9 entre les 
» curateurs de l'uuivcrsité de Gand cl la ville de Gancl1 approuvée par m-rêt 
>> royal du 20 janvier -18! 8, le jardin des plantes appartenant il la ville de 
» Gand, avec ses serres, orangeries, maison du jardinier et. tous autres 
>> bâtiments qui en font partie, les plantes: arbres.urhustcs, statues, déco 
» rations, bacs, cuvettes et tous autres ustensiles l't générnlernent tel qu'il 
•• se trouvait alors, a été mis il la disposition de l'université pour en avoir, 
1, ù titre gratuit et sans aucune indemnité, la jouissance pleine et entière, 
» comme d'un établissement dépendant de l'université, pour tout le temps 
>> que celle-ci existera et qu'elle ne déclarera pas y renoncer; 

» Attendu qu'il est stipulé entre autres dans cette convention qu'à partir 
>> du moment ou elle entrait en vigueur, toutes les réparations, tant ordi 
» naires qu'extraordiunires, grosses et menues, ainsi que toutes les contri 
,> butions, tant ordinaires qu'extruordinnires, auxquelles cc jardin ainsi que 
>> les bâtiments pourraient être soumis seraient à charge et aux frais de 
n l'université, et que la régence aurait le droit de nommer une commission 
>> chargée entre autres de veiller à cc que le jardin et ses dépendances 
>> fussent constamment tenus en bon état de réparation; 

>> Attendu que la loi organique de l'enseignement su péi-ieur du 27 sep 
» tcmLrc l85ti, ni aucune autre disposition légale ou contrat n'ont mis à la 
)) charge de la ville l'entretien du jardin botanique) de ses serres ou autres 
>> dépendances ; 

>> Attendu que si, aux termes de l'article 7, § 2, de celle loi, les villes où 
» sont fondées des universités sont tenues des dépenses de l'entretien, de 
n l'agrandissement et de l'amélioration des bûtimcnts affectés à ces établis 
n semcnts, toutes les dépenses pour les jardins botaniques sont mises d'une 
>> manière expresse à la charge de l'Jtlat par le § -1er du même article. 

» Etc..... }) 
Sur quoi Je jugement statue comme il suit : 
« Attendu que la demande n'est pas justifiée; 
>> Attendu que les serres du jardin botanique de Gand doivent être rau 

}) gécs au nombre des bâtiments dont les lois sur l'enseignement supérieur 
» des 27 septembre 183;'} et rn juillet 18-1-9 ont mis l'entretien il la charge 
» des villes où sont fondées des universités; 

» Qu'en fût-il autrement, il n'appartiendrait pas ù ces villes. sous prétexte 
» qu'elles ont géré les intérêts de l'État; <le se faire rembourser par ce der- 
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n nier les dépenses qu'elles auraient faites pour l'enseignement supérieur, 
>> et d'enlever ainsi pur une voie indirecte au Gouvernement le pouvoir qui 
n lui appartient de juger des besoins de l'instruction et de fixer le montant 
» des subsides qu'il entend lui octroyer. 

>i Quant au premier point : 
>> Attendu que l'article loi- de la convention du 20 décembre 1817 invoquée 

» pal' la ville portait: « Le jardin des plantes appartcuant à la ville de 
n Gand, avec ses senes, nrangerics, maison habitée pur le jardinier et tous 
» autres bâtiments qui en font partie, les plantes, arbres, etc., sera à dater 
» du jour de cc contrat mis il la disposition de l'université, pour e11 avoir à 
>) titre gratuit et sans aucune indemnité la jouissance pleine et entière, 
>> comme d'un établissement dépendant de l'université; 

" Attendu que l'article 4 de cette même convention mettait à la charge de 
n l'université et partant de l'État qui la représente, les réparations tant 
» ordinaires qu'cxu-aordiuaires, grosses et menues auxquels les bâtiments 
» du jardin botanique pourraient être soumis; 

» Al tendu qu'en ce point la convention était rigoureusement conforme à la 
>> législation de l'époque, el notamment à l'article ,109 de l'nrrèté royal du 
» 2~ septembre ,18 lfi; 

» Attendu que l'article 7 de la loi du 27 septembre 183a textuellement 
>> reproduit par l'article correspondant de la loi du rn juillet f8491 a modifié 
>i radicalement ce principe en imposant aux. villes l'entretien des bâtiments 
>> affectés aux universités ; 

» Attendu qu'il était au pouvoir du Iégislatcur dc dérogcr sous ce rapport 
» aux termes d'une convention avenue entre rÉtat et la demanderesse et 
n d'enlever- à celle-ci un droit qu'elle avait pu considérer comme acquis; 

n Que si en toute occurcncc, le pouvoir du législateur doit être tenu pour 
>1 souverain, il l'est surtout quand il s'agit de répartir les charges publiques 
)> entre l'État et :Cs communes qui lui sont subordonnées; 

,, Attendu qu'il résulte de la loi de 1834 (JUC l'entretien des serres du 
,1 Jardin botanique incombe à la ville de Gand; 

n Que le texte primitif de l'article 7 de cette loi portait : 
11 cc Des subsides seront accordés aux universités pour l'entretien des 

» bâtiments, bibliothèques, jardins botaniques, cabinets, collections et pour 
,, subvenir à tous les besoins de l'instruction. » 

» Attendu <1ue par suite de l'opposition que fit la Chambre à. ce projet, les 
» mots " entretien des bâtiments » furent supprimés; 

)) Que sur la proposition de 1\fM. Dumortier et Pollenus, un second 
» paragraphe fut ajoute il l'article et les dépenses pour l'agrandissement, 
,, l'amélioration et l'entretien des bâtiments affectés aux universités, imposées 
1> aux villes où sont fondées ces universités ; 

« Attendu qu'en présence de l'article {er de la convention de (8171 il 
» faut entendre par bâtiments affectés aux universités, aussi bien les serres 
>) et autres constructions du jardi II botanique de Gand que les locaux où se 
>> trouvent les bibliothèques, cabinets et collections et que les salles où se 
,i donnent les cours ; 



[ N° ~8.] (XL) 

» Qu'entre ces diverses constructions, aucune distinction n'était fuite, ni 
» pu1· le projet du Gouvernement qui mettait leur entretien à la charge de 
>i l'lttnt, ni par l'amendement voté qui les a toutes mises indistinctement à 
» la charge des commu ncs ; 

,i Attendu que le législateur de f85o n'a pus admis d'exception à cc 
» principe, bien qu'il connût parfaitement la convention de f817 ; 

,i Que l'amendement proposé a eu pour but et pour effet dans l'esprit de 
» lu Chambre de changer, quant à l'entretien des bâtiments, l'ordre des 
>l choses établi par ln susdite convention (uofr discours du Ministre de 
» l'Intérieur dans la séance du 14 aout 1831>); 

» Attendu que ce serait Iorcor le sens des mots que de soutenir le 
» contraire; 

>> Que le mot bâtiments s'applique aux serres, comme à toutes autres 
» constructions, quels que soient les matériaux dont elles sont faites ; 

>> Que l'article 4 de la convention de 1817 lui-même, quand il mettait 
» l'entretien des serres à la charge de l'université, les désignait sous le nom 
n de bâtiments , 

» Attendu que cc serait déplacer le débat: que de soutenir avec la 
>> demanderesse : 

>l Que le remboursement qui est réclamé nécessite l'examen du point de 
" savoir si l'obligation de procurer des serres pour l'enseigncmenl de la 
» botanique et de pourvoir à leur entretien incombe à. la ville de Gand; 

» Attendu que ces deux obligations ne sont nullement corrélatives ; 
» Qllc si l'État aurait pu avoir à procurer les locaux au cas où ils n'auraient 

» point existé, il est évident aujourd'hui qu'ils existent, que les lois de 183à 
» et 184!) ont imposé à la ville leur agrandissement, lem· amélioration et 
,, leur entretien; 

» Sur le deuxième point : 
>) Attendu que l'a1·ticle7,§ fe,, de la loi sur l'enseignement supérieur porte: 
>H< Des subsides seront accordés aux universités pout' les bibliothèques, 

n jardins botaniques, cabinets et collections et pour subvenir à tous les 
>) besoins de l' instruction. » 

» Attendu que l'État agit comme souverain quand il apprécie ces besoins 
» et qu'il fixe les subsides nécessaires pour y subvenir ; 

>> Attendu que: sous ce rapport, il échappe an contrôle lies communes et 
>> à celui du pouvoir judiciaire ; 

» Attcnd~1 que les villes où sont fondées des universités, ne pouvant 
» obliger l'Etat de majorer les subsides, que si elles les croyaient insufli 
>i sauts ou mal repartis, elles ne pourraient s'adresser au pouvoir judiciaire, 
>i pour en faire déterminer le chiffre ou pour mieux. en faim régler l'emploi; 

>1 Qu'dles ne pourraient soumettre à l'appréciation des tribunaux la 
n nécessité ou l'utilité d'une dépense ù faire en vue de l'enseignement 
n supérieur ; 

c< Attendu dès lors qu'il ne peut leur être permis de faire elles-mêmes 
» certaines avances et, sous prétexte de gestion utile, d'agir en justice, pour 
» s'en faire rembourser le montant par l'Jttat 7 
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» Que cc serait là se substituer à l'État dans l'exercice d'une mission qui 
>> lui est exclusivement réservée ; 

>) Altendu que le défcudeur s'est désisté des conclusions reconvention- 
» ne Iles qu'il avait prises, 

» Pat· ces motifs, faisant droit : 
n Sc déclare compétent, et statuant au fond: 
>> Ecartant toutes conclusions plus amples ou contraires qui sont déclarées 

i> non fondées, donne acte au défendeur de ses réserves; déboute la deman 
)) deresse de son action; la condamne aux dépens. 

» Ainsi jugé et prononcé en séance publique de la première chambre du 
n mercredi 18 juin 1890. » 

Cc jugement a été confirmé par arrèt du 2·1, juillet 1.891, dont voici les 
considérants au fond : 

l( Attendu que la demande tend au recouvrement d'une créance dérivant 
>> d'un quasi contrat de gestion d'affaires et que la résolution de la con 
» vent ion de 18 l 7 n'est demandée que pour le cas où l'Élat, condamné au 
>, remboursement de celle créance, refuserait de s'exécuter eu-déans le 
» délai fixé par le jugement; 

n Attendu que les chefs de conclusions ne dépassent point ces limites 
» rigoureusement tracées, d'ailleurs, par l'exploit introductif d'instance et 
>> que la résolution pure et simple du contrat à raison de l'inexécution des 
>> engagements de l'une des parties contractantes ne forme pas l'objet du 
>> litige; 

>> Que non seulement la ville fait valoir comme moyens à l'appui de sa 
1> demande qu'elle n'était plus liée pm· la convention de -1817 du moment 
» que la charge imposée par cette convention à l'État était venue à dispu 
>> mitre et que: dans celte hypothèse, rien ne l'obligeait à fournir un jardin 
>> botanique et des serres pom le service de l'enseignement supérieur; 

>) Attendu que le premier juge a déclaré à bon droit que ces questions 
)> étaient étrangères au débat; 

>) Qu'elles sont, en effet, absolument distinctes de celles que- cc débat 
n soulève et que leur solution n'importe guère en cause, puisqu'en toute 
» hypothèse, la ville de Gand était sous l'empire de lu loi nouvelle obligée 
>) d'entretenir, à ses frais, les serres dont il s'agit dès qu'il est acquis que 
>> celles-ci étaient affectées à l'université fondée en celle ville; 

>) Attendu qu'une pratique administrative constante admise par l'une et 
» l'autre partie litigcante n toujours considéré ces serres comme rentrant 
» dans les termes de l'article 7, § 2, de la loi du 27 septembre 183a; 

,i Qu'en fait, elles n'ont point cessé de servir à l'enseignement de la Lota 
» nique et d'être à ce titre annexées à l'université de Gand; 

» Attendu que l'appelante objecte en vain qne cette possession était 
>> vinculéc et n'existait que sous la condition stipulée au contrat; 

» Qu'elle même a reconnu le contraire en acceptant sans protestation ni 
» réserve, pendant un demi siècle, la charge des réparations et de l'en 
>) trcticn des bâtiments litigieux; 

1> Attendu qu'elle n'est pas mieux fondée à soutenir que la convention de 
l. 
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>) f8f 7 n'a point été modifiée par la loi de f 83~ et que l'article 7 de celte 
» loi n'a ni le sens ni la portée que leur assigne le premier juge; 

>> Que l'interprétation qu'elle donne ü cc texte heurte à la fuis le sens 
" g1·ammalicul de ses termes cl la volonté formelle du législateur, manifestée 
» à diverses reprises au cours des discussions auxquelles celte loi o. donné lieu ; 

n Par ces motifs et ceux du premier juge : 
" La Cour, vu les pièces, 
" Ouï les parties en leurs moyens et conclusions, 
» Ouï, en son avis conforme, M. le premier avocat-général de Gamoud, 
1> Écartant comme non fondées toutes fins et conclusions contraires et. 

>> comme frustratoires les offres de prcuve , 
>> .Met à néant l'appel de la ville de Gand comme aussi l'appel incident de 

» l'ÉlaL belge. )> 

§ 2 UNlYEllTITÉ DE LIÉGE. 

A. Institut chimioue, - Au mois d'un-il 18911 a eu lieu la mise en adjudi 
cation du bâtiment qui doit compléter l'institut chimique. li comprend 
l'auditoire de chimie générnle avec ses dépendances, salles de prèparalinns 
et de collections et laborntoiro de {70 mètres carrés, avec annexes pour les 
préparations spéciales et dangereuses, complément des laboratoires affectés 
aux travaux. des élèves qui aspirent au doctorat en sciences chimiques ou 
qui désirent se spécialiser dans ces sciences. Les constructions nouvelles 
réuniront en un corps les Lùtiments aujourd'hui isolés: situés le long du quai 
et dans la rue de l'université. 

Il. Bâtiment B. - Les plans de cc bâtiment, dressés par M. l'architecte 
Dcrnany, ont été approuvés le 7 juin l889, et les travaux, mis en adjudica 
tion le 5 septembre suivant, ont été adjugés il M. Loyens, pour la somme de 
a08,9UO francs. Cc bâtiment, situé entre la salle académique et la place de 
l'Université, comprend les auditoires des facultés de droit et de philosophie 
et lettres, les bureaux <lu rectorat et de l'administration, des laboratoires et 
des salles de collections pour la minéralogie, la géologie et la paléontologie. 
En -18911 il était à pen près aehevé. 

C. Ancien consercatoire de musique. - Les locaux de l'ancien conser 
vatoire de musique serviront d'auditoires pour les cours de l'ancienne école 
normale des humanités qui ont été transférés à l'université, et pour les 
services qui en dépendent. Une grnndc salle sera réserv ée au musée. 

D. llûpital clinique. - La reconstruction de l'hôpital de Bavière a fait, 
en {890, l'objet d'un arrunqctnent entre les hospices civils, la province, 
la ville de Liégc <'l le Gouvernement. Voici la lettre qui détermine les enga 
gements de cc dernier : 

• Bruxelles, le 18 janvier 1890. 

>> MoNstEUll L' AomNISTRATEUn-lNSPECTEUH, 

» Par lettre du 4 janvier courant, la ville <le Liège rappelle à mon sou 
n veuir- 1 comme vous le faisiez mus-même dans votre dépêche du 
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» 5 l décembre dernier, n° 20~55, l'affaire de la reconstruction de l'hôpital 
n de Bavière, en exprimant l'espoir qu'une prompte décision lui permette 
>> de donner sutisfuction aux vœux de la population de l'université. 

>> Le Gouvernement n'a nullement perdu de vue celte importante ques 
)) tion. Il l'a, au contraire, soumise à un examen approfondi avec le désir 
» d'en faciliter la solution, tant au point de vue de l'amélioration des 
» services hospitaliers que dans l'intérêt du haut enseignement. 

» Les dispositions légales en vigueur ne font pas intervenir l'État dans 
» les dépenses qu'entraîne la construction d'hùpitaux , que les bâtiments 
)) servent on non à l'enseignement médical universitaire. Le Gouverne 
>> ment, après mure délibération, s'est résolu ù faire exception à la règle et 
» à solliciter des Chambres le crédit nécessaire pour lui permettre de con 
'' tribuer à l'érection d'un hôpital qui vienne remplacer, à Liège, l'hôpital 
>> de Bavière, si insuffisant et si défectueux à tous les points de vue. 
» Le motif qui l'y détermine, c'est de ne pas von· la ville de Liège 
» retarder plus longtemps, faute de ressources suflisantes, l'exécution de 
» travaux exceptionnellement favorables à l'hygiène publique et reconnus 
» urgents. 

,i Le projet qui lui a été soumis contient des parties indispensables, 
>> d'antres, qui lui paraissent moins essentielles ou susceptibles de simpli 
,> fientions de nature à diminuer la dépense, évaluée, d'après le devis, à 
» f ,580,000 francs. :Mais afin d'épargner le temps que prendrait la diseus 
» sion des questions de détail, et de permettre à la ville de mettre inuné 
» diatcrncnt la main à l'œuvre , il se contente d'appeler, sur ce point, sa 
» sérieuse altcntion. Celte réserve faite, il s'engage à intervenir, sauf 
» ratification des Chambres, jusqu'à coucurrcnce de a00,000 francs dans 
>) la dépense globale sur le pied de l'estimation précitée de J 15801000 [runes, 
>) à la condition : 

» f O Que celte somme de t)()O~OOO francs constitue un maximum qui ne 
11 sera dépassé dans aucun cas et quel que soit le montant réel de la 
>> dépense; 

)> 2° Que si ce coût réel n'atteignait pas le montant du devis proposé 
» pat· la ville et rappelé ci-dessus, le subside sera réduit proportionnelle 
» ment à l'économie réalisée; 

» 5° Que la dépense soit échelonnée sur un nombre d'exercices que la 
» ville détermine d'accord avec le Gouvernement. 

» Je vous prie, Monsieur l'Administrateur, de porter ce qui précède à 
» la connaissance de la ville de Liége et de me fixer à bref délai sui· ses 
» intentions quant au nombre d'exercices sur lesquels elle entend que la 
» dépense soit répartie. 

» Le JJ/Îllisfre de îlntérieur et de l'Instruction publique, 
)) J. DEVOLDEll. )1 

La mise en adjudication des travaux a en lieu en {890. L'édifice occupera 
un terrain de 401000 mètres carrés entre les rues des Bonnes villes, porté 
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à 2o mètres de largeur, le boulevard de la Constitution et le quai de la Déri 
vation. Outre le bâtiment pour l'administration et la policlinique, salles de 
bains et d'hydrothérapie, il comprendra douze pavillons isolés, calculés 
pour 530 lits et pourvus de tons les accessoires nécessaires à la bonne 
organisation des cliniques, et un institut d'anatomie pathologique réservé 
lt I'cuscignerncnt, Construit sur le modèle des hôpitaux universitaires de 
l'Allemagne, le nouvel hôpital sera réellement clinique. 

E. Institut électro-tecluiique ,Jloute/im·e. - Cet institut, installé d'abord 
d'une façon provisoire dans l'enclos de l'université, a été transféré dans les 
locaux spacieux de l'école normale des humanités supprimée. Grâce à une 
nouvelle et large interventionde J\l. le sénateur Monteliorc-Levi, l'appropria 
tion de ces locaux s'est faite de façon à répondre à toutes les exigences d'un 
enseignement à la hauteur des progrès de la science. L'outillage de l'Institut 
a été complété et des machines perfectionnées ont été acquises. Les plus 
grandes sont placées dans des annexes séparées de fa construction principale. 
Le rez-de-chaussée a été affecté à l'auditoire, aux. collections et aux salles 
de collections. Il comprend, en outre, des salles d'essais et un atelier où chaque 
élève possède un étau et une armoire à outils. Au premier étage, une série 
<le petits laboratoires reçoivent chacun trois élèves. Au deuxième étage, une 
vaste salle est réservée aux expériences qui nécessitent un emplacement 
spacieux; des laboratoires sont mis à la disposition des professeurs, des 
assistants, des élèves les plus avancés et des savants dont les recherches 
spéciales offrent de l'intérêt an point de vue de l'enseignement. Ces extensions 
ont donné à l'Institut une importance appréciée, non seulement en Belgique, 
mais aussi tl l'étranger. En -1891, dix-sept élèves, appartenant à diverses 
nationalités étrangères, fréquentaient régulièrement les cours. Le Gou verne 
mcnt renouvelle ici à i}J. le sénateur Montefiore, l'expression de sa. reconnais 
sance pour la générosité avec laquelle il a créé et doté un établissement qui 
fait le plus grand honneur à l'université de Liégc, et contribuera largement 
au développement d'un enseignement appelé à rendre à l'industrie et à la 
science des services d'une valeur de plus en plus considérable. 

59. Crédits alloués cl dépenses effectuées pour la constr.rction el l'amélioration des locaux des universités 
de l'État. 

On a renseigné au chapitre Il du titre préliminaire, PP: vu, le montant 
des crédits alloués, pendant chacune des années de la période triennale, 
pour la construction et l'amélioration des locaux des universités de 
l'État. 

A la date du 51 décembre {888, les dépenses s'élevaient à fr. 7 ,4i3,f22-;)3. 
(l'oir !3e rapport triennal, p. xxxvr.) 

A la date du 5'1 décembre f 8911 clics atteignaient le chiffre de 
fr. 8,910,füH-0l. 
Il en résulte que fr. f A67 ,228-68 ont été dépensés dans le cours de la 

période triennale. 
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Voici la suhdivisiun de la dépense totale au 51 décembre l8HJ ; 

UNIVERStT~ DE Liées. 

.ri. Institu l astre-physique : 
Terrain et constructions . 
Installations scicntiflques, 
JJ. Institut botanique cl serres busses 
C. Institut pharmaceutique . 
D. Institut zoologique ; 
Constructions, etc .. 
Ameublement, etc. 
E. Institut anatomique: 
Constructions, etc .. 
Ameublement . 
F. Institut physiologique : 
Constructions, etc .. 
Ameublement .. 
G. Institut chimique (Bâtiments A et C) : 
Constructions, etc .. 
Ameublement et installations scientifiques 
II. Institut chimique (compléments du bâtiment C) 
/. Bâtiment B .. 
J. Institut électro-techuique Montefiore . 
K. Appropriation des anciens locaux de l'université 
L. - - - du conservatoire 
1'1. Amélioration des locaux de la bibliothèque . 
N. Laboratoire d'hygiène. (Hangar.) . 
O. Outillage scientifique de laboratoires et cliniques . 
/>. Subsides à la ville de Liége pom· achat de terrains. 
Q. Subside aux hospices civils de Liége pour l'appropria 

tion, à l'usage de la clinique chirurgicale: du bâtiment des 
jésuites anglais. 

. fr. 404.rmo a4 
52,286 80 

563,atW f>o 
5421li6 06 

698,862 41 
11214;$6 i5 

026,660 5{ 
a9,999 n 

595,ats 84 
44:S6a )) 

469,982 45 
48.992 04 
50,041 99 

427,491 46 
-16, 176 70 
9,425 f3 
5,tî02 76 
2.842 63 
2,057 05 
8,8:57 49 

7~2,676 04 

10,200 )) 

Total. . fr. 4,7611099 151 
Dans celte dépense était comprise une somme de fr. 2,727,899-11, dont 

un quart, soit fr. 681,97 4-78, devait être remboursé à l'État par la ville de 
Liége. 

A la date du 31 décembre i89J 1 celle-ci s'était acquittée jusqu'à concur 
rence de fr. 635,92~-50. 

UNIVERSITÉ DE GAND. 

A. Institut des sciences : 
Terrain et constructions . 
Ameublement . 
Outillage scientifique . 

A reporter. 

. fr. 5,446,760 5n 
54l,89f 73 
159,72~ 70 

. fr, 5,928,577 78 
m. 
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Report . fr. 5, 9~8,577 78 
8. ~]usée d'anatomie. 
C. Amélioration des locaux de la bibliothèque 
D. Institut de mécanique appliquée comprenant un éta 

blissement hydraulique . 
E. A111éliornlion des anciens locaux de l'université. 
F. Laboratoire d'histologie . 

35,8150 )) 
ti3.,1'573 )) 

124,672 » 

~12 94 
8,26~ 78 

Total. . fr. 4-, 149,201 !50 
Dans cette dépense était comprise une somme de fr. 2,08~,201-09, dont 

un quart, soit fr. 1521,500-27, devait être remboursé à l'État par la ville de 
Gand. 

A la date du 51 décembre 1891, celle-ci s'était acquittée jusqu'à concur 
rence <le fr. EH9,2M5-59. 

--------- 
2s Section. - Mobilier scientifique, collections, etc. 

§ f. UNIVERSITÉ DE GAND. 
-lO. Bibliothèque. 

Pendant les années !889, J890 el {8917 il est entré à la bibliothèque de 
l'université de Gand 22,262 volumes. 4,566 ont été acquis au moyen des 
subsides ordinaires, t 7,896 proviennent de dons. . 

La répartition de ces chiffres par année s'établit comme suit : 
1889. 1890. 1891, 

Acquisitions. f ,1584 l,599 f ,385 
Dons . {)35 2,458 riJ00 
Thèses cl brochures 1,4~0 2,198 21077 

-- -- -- 
7\367 6,03~ 8,860 

Le nombre des ouvrages consultés dans les diverses salles de lecture s'est 
élevé en moyenne à 5·11000 par an (f889: 50,;'$87; 1890: 51,·17.3; rssr . 
5{ ,824). 
Il a été donné en prêt à l'extérieur 5,867 ouvrages en i 889; 5,700 en 

i890 et 5,64a en 1891. 
Parmi les collections les plus importantes, il fout citer celles de feu M. le 

professeur Borldaert , comprenant 5,187 volumes de médecine et de chi 
rurgie et donnée à la bibliothèque par le Gouvernement, ainsi que celle de 
feu .M. Paul Voituron, ancien échevin de la ville de Gand, donnée à la 
bibliothèque par sa sœur, M110 Voituron. Cette dernière collection comprend 
environ 4,000 volumes relatifs aux beaux-arts et à la philosophie, parmi les 
quels un grand nombre d'albums et d'ouv rages à gravures. 
Parmi les autres dons, citons encore ceux de M. le chevalier Van Ticghern 

de Ten Berghe (registres et documents manuscrits des xvr' xvne et xv1116 

siècles: relatifs surtout à la Flandre occidentale); de Mme la comtesse de 
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Kcrchovo de Denterghem (papiers du chevalier Dicricx , ancien président 
du conseil de Flandre); do M. Ch. Blommaert (manuscrits du littérateur 
flamand Philippe Blommacrt}, de M. Bruno Christiaenssens (la conquête 
d' 1{/gdrie, nlbum manuscrit enrichi de miniatures); de Mi\'I. le comte de 
Limburg-Stirum, Ad. Du Bois, A. Diegeriek , P. Claeys, P. Frederieq, 
Swarts, de Meulenncrc, général Cambrelin, J. Lam mens, etc. 

Plusieurs personnes ont fait don d'exemplaires de leurs œuvrcs pom· le 
service des échanges universitaires : MM. les professeurs P. Fredericq, 
Mac Leod, Pirenne, Sercsia ; M.M. Coemans, Cumont et Ilcrgmans. 

La bibliothèque possède depuis longtemps une collection de brochures 
et de pièces volantes de toutes les époques. Cette collection comprend nu 
delà de HS0,000 pièces, dont le classement commencé en i889 sera achevé 
en i892. 

41. Jardiu botanique et laboratoire de botanique, 

A. Plantes vivantes. 
Environ i7a espèces ont été acquises par achat et par échange. 

B. Objets de collection. 
Les collections de préparations dans l'alcool et de préparations sèches 

ont été augmentées de 2o0 objets nouveaux, en partir par des clous reçus 
du gouvernement mexicain, du jardin botanique de Buitenzorg et du jardin 
royal de Kew. 

L'herbier du jardin s'est accru du bd herbier délaissé par le Dr Yander 
meerseh de Gand et d'une collection de champignons parasites, don de 
M. Hyacinthe Vandcr Haegen. 

Le laboratoire a fait l'acquisition d'un microscope, de deux objectifs à 
immersion et de quelques instruments de chimie. 

42. Collection de zootogte, 

Pendant la période triennale, les collections zoologiques se sont accrues 
de 6,200 numéros se répartissant comme suit : 

Vertébrés .• 

Arthropotles 

Vers ••.. 

Mollusques. 

Echinodermes 

Polypes .•. 

OEufs el nids. 

Cas ile mimétisme. . .•..... • 

,Tola!. . , •.• 

1888. 1891. lmoissemenh. 

4,,t56 4,543 87 

6,215 IO, Hl3 3,038 

283 3H 91 

3,59,l :S,595 2,001 

3t8 361 13 

,i73 474 1 

307 51)7 • . 69 69 

Hî,766 2l,96Ç 6,200 
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Parmi les acqnisitions les plus importantes, nous citerons : 
i O Une collection assez intéressante de coquilles donnée à l'université pa1· 

M. J. Cornet, alors préparateur d'anatomie comparée; 
2° Une série de reptiles et d'amphibies de l' Amériq uc du Nord ; 
5° La collection de coléoptères de Belgique formée autrefois pa1· Ch. 

Mathieu, qui publia de 18;j7 à 1860, dans les Annalee de la Société entomo 
logique_. les premiers catalogues un peu complets des coléoptères du pays. 
Cette collection 11 été achetée aux héritiers do feu J. Puls, entomologiste 
connu. Telle qu'elle est actuellement, elle comprend 2,727 espèces repré 
sentées par un nombre considérable d'échantillons; 
4° La collection de névroptères et d'odonates d'Eugène Pougnet, achetée 

à Paris (520 espèces représentées pat· 997 exemplaires); 
f>0 Une série intéressante de vers parasites provenant en partie d'achats, 

en partie de recherches de iW. Alb. Boddaert , 
6° Une collection de cas de mimétisme et de ressemblance protectrice, 

formée par le professeur. 

43. Collections de l'école spéciale du génie civil et des arts et manufactures. 

Elles comprennent une collection de modèles et instruments et une col 
lection de dessins. 
A. Collection de modèles et instruments. L'école a reçu : 
Du Département des Travaux publics, la maquette de l'ascenseur de 

La Louvière; 
De la maison Saxby et Farrner , un modèle réduit du nouveau type de 

l'appareil Saxby. 
L'école a acquis, en outre, environ HO modèles grands et petits, com 

prenant chacun une ou plusieurs pièces distinctes et se rapportant aux 
cours de machines et de technologie, de topographie, d'électricité appliquée 
et d'astronomie. 
Il faut citer notamment deux indicateurs Thompson, un tachéomètre 

grand format, un modèle d'équatorial, des organes de machines et d'assem 
blages, des voltmètres et des ampèremètres, etc. 
B. Collection de dessins. La collection de dessins de l'école ne s'est pas 

agrandie pendant cette période triennale. 

44. Cabinet de minéralogie et de géologie. 

La liste suivante comprend l'indication du nombre des échantillons de 
divers groupes dont se sont augmentées les collections minéralogiques et 
géologiques de l'université pendant la période triennale. 

Roches belges . 582 échantillons. 
diverses a61 

Fossiles. . 50f> 
Minéraux belges . 223 

divers 75 
Préparations microscopiques i, i 51 



( li.IX ) [ N" ~8. J 
,m. Cabinet de physique. 

La collection s'est enrichie pendant la période triennale de f 59 appareils 
parmi lesquels on peut citer : 

Un galvanomètre de Thomson; 
Un cosmographe de .Mary; 
Un appareil à trois miroirs de Mascart , 
Un appareil de Jamin, complet; 
Un appareil de Duboscq pour la projection des phénomènes de diffraction; 
Un appareil pour la composition de deux mouvements vibratoires ; 
Un électro-dynamomètre d'après Kohlrausch , 
Un magnétomètre de Gauss et Weber; 
Un réfractomètre de Pulfrich. 

46. Laboratoire de chimio r,énérale. 

Un subside important accordé au laboratoire de chimie générale à l'occa 
sion de son transfert au nouvel institut des sciences a permis d'acquérir 
plusieurs appareils précieux, 412 appareils divers de moindre valeur et 
~00 échantillons ou produits chimiques de collection. 

,'7. Laboratoire de chimie appliquée. 

La collection de ce laboratoire s'est augmentée de 607 instruments, appa 
reils et échantillons et notamment de 20 balances de précision, 8 micros 
copes, etc. 

-18. Collections ile chimie analytique et toxicologique et de pharmacie. 

Les principales acquisitions faites sont les suivantes : 
Un appareil producteur d'acide sulfureux; 
Un sacohar-imètre d'Einhorn , 
Un microscope de Zeiss; 
Un réfractomètre de Pulfrich. 
La collection de drogues s'est également enrichie de quelques échantil 

lons, entre autres quelques types de quinquina. 

49. Cabinet de physiologie. 

Voici la liste des principaux appareils acquis pendant la période triennale: 
Un eœur artificiel de Gad ; 
Un kymographe de Ludwig; 
Un chariot de Dubois-Reymond; 
Un rhéotome de Bernstein; 
Un moteur électrique de Helmhotz , 
Une boussole de Wiedemann ; 
Un cardiographe de Marey; 
Un mélangeur de couleur de Hennig. 

50. Musée d'anatomie humaine. 

La plupart des pièces nouvelles ont été préparées par le personnel du 
laboratoire. 

n. 
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Parmi les pièces achetées, il y a ù signaler une sene de modèles en 
carton-pierre pour la position des viscères abdominaux. Les anomalies 
trouvées par les étudiants au cours de leurs dissections ont été également 
conservées ou au moins dessinées si la conservation n'était pas possible. 
Dix-huit nouvelles pièces et une série de dessins ont été ajoutées à la collec 
tion des anomalies musculaires et osseuses. La collection des préparations 
pour la topographie composée surtout de pièces qui ont été sectionnées 
après congélation, s'est accrue de 28 numéros. 

51. Accroissement des eollections d'hlstotogie el tl'cmbryologie, pendant les années 1880, tBOO el 1801. 

La collection s'est enrichie de plusieurs instruments et de nombreuses 
préparations microscopiques faites par MM. les Drs C. De Bruyne et 
0. Vanderstricht, assistants. 

52. Collectioo d'anntomle patholoçique. 

Pendant la période triennale, la collection a reçu de nombreux accrois 
sements. 

Quelques plâtres, exécutés pour la clinique chirurgicale, ont été déposés 
au musée; ils ont enrichi l'intéressante collection formée par feu le profès 
seur Gustave Boddaert. 

La bibliothèque du laboratoire comprend 41 ouvrages et reçoit trois 
recueils périodiques. 

tS3. Collection d'anatomie comparée. 

La collection a été augmentée de f ,62-l numéros. 
Les acquisitions méritant une mention spéciale sont : 
! 0 La série des modèles de cerveaux en cire de Ziegler; 
2° Un beau squelette de gorille mille acheté à Paris; 
5° Une belle collection de fossiles provenant de dons de l\'l. Jules Cornet, 

de divers achats et de la mise en ordre de nombreux. échantillons restés 
sans détermination, depuis fort longtemps; 

4° Une partie des planches murales de Zittel, représentant les types prin 
cipaux de vertébrés fossiles. 

♦

54. Collection des instruments servant au cours de médecine opératoire. 

La collection des instruments destinés à l'enseignement de la médecine 
opératoire et aux fréquents exercices des élèves se composait au 51 décem 
bre 1891 de trois cent quatre-cùujt-hui; instruments. 

55. Collection d'inslrumenls de chirurgie. 

Le nombre des instruments acquis pour la collection s'est élevé à i7f>, 
pendant la période triennale. 

:SB. Chirnrc-ie antique. 

La-collection des instruments de la chirurgie antique s'est enrichie d'une 
trentaine d'instruments de la chirurgie de l'antique Égypte. Ce sont des 
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originnux envoyés par M. Brugsch Bey, conservateur du musée de Boulacq, 
près du Caire. Ils remontent à ln vu0 dynastie. Elle u acquis, en outre, une 
nombreuse série d'instruments reproduits et dont les originaux se trouvent 
au musée Bavcnstcin, à Bruxelles; m1 musée de Charleroi; au musée de 
Turin; au musée d'Athènes; dans ln collection particulière de M. Christiaens, 
à Tongres; dans lu collection particulière de l\l. le juge Thys, à Anvers; au 
musée du Louvre; au musée de Luxembourg; au musée de Namur; au 
musée de Saint-Germain; dans la collection particulière de M. l'ingénieur 
Toulouzc, à Paris; au musée de Liégc , dans les collections de lu faculté de 
médecine de Pâris. Citons enfin une collection complète des instruments 
trouvés dans les fouilles d'Herculanurn et de Pompeï et dont les originaux 
se trouvent au musée national de Naples. 

57. Collection d'ophtalmologie. 

La clinique ophtalmologique, qui ne possède pas dans l'hôpital civil de 
local spécial et reçoit l'hospitalité dans le service <lu médecin des hospices 
chargé du traitement des maladies des yeux, continue à acquérir les 
meubles qui lui permettent de faire de l'aseptie et de l'antiseptie, On ne se 
sert plus que de tables faites de fer et de glaces. 

L'outillage chirurgical se complète d'année en année, par l'achat d'instru 
ments nouveaux ou perfectionnés. 
Pour faciliter les démonstrations anatomiques, on a acheté l'anatomie de 

J' œil en treize pièces, par Tramond de Paris. Dans le même but, la salle de 
clinique a été ornée de chromolithographies encadrées représentant des 
colobomes de la région maculaire de l'œil. 

58. Collection de la clinique médicale. 

La collection comprend, actuellement, H7 objets. 

59. Collection de ra clinique clururgicale. 

Le nombre des instruments acquis s'est élevé à 200 pour la. période 
triennale. 

60. Collection de policlinique chirurgicale. 

La collection de policlinique chirurgicale s'est enrichie d'une serte 
d'ouvrages à planches pour les démonstrations: ainsi que d'une série d'appa 
reils orthopédiques, de gymnastique suédoise et de fractures. 

6J. Collection obstétricale el gynécologique. 

Pendant la période triennale, 27a objets et instruments nouveaux ont été 
acquis pour la susdite collection. La partie obstétricale s'est enrichie d'un 
cranioclaste de Braun, d'un cranioclaste d'Auvard et d'une chaise à examen. 
Les 272 objets restants forment la partie la plus indispensable de l'outillage 
de la clinique gynécologique. 

62. Collection de la clinique des maladies cutanées el syphilitiques. 

Cette collection s'est em·ichie de plusieurs objets, notamment, de deux 
albuminomètres Esbach , et d'une série de photographies, de dessins el de 
préparations dus à M. le docteur Vauderlinden, assistant. 
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63, Collection tic pathC\logic 1Jénéralc cl policlinique médicale. 

Les principaux objets acquis pendant la période triennale, sont les 
suivants : 

Un hèmodyuamomètre de Ludwig; 
Un kymographion de Balzer , 
Un polygraphe de Rothe; 
Un saccharimètrc d'Einhoru. 

61. Collection 1l'otologit>, de laryngolor,ic el ll'l rhinologie. 

Les acquisitions méritant une mention spéciale sont les suivantes : 
Polypotomes de Zaufcl ; 
Ouvre-bouche Fcrgusson ; 
OEsophagoscopc de M. Mackenzie; 
Dix miroirs réflecteurs pour laryngoscopie. 

65. Collection de médecine légale. 

La collection des pièces pathologiques et anatomiques, intéressantes au 
point de vue médico-légal, s'est enrichie pendant cette période d'un nombre 
considérable de préparations recueillies spécialement pendant les autopsies 
médico-légales; une série de pièces à conviction( spécialement des inst ruments 
de crime) ont pu être recueillies au greffe de la cour d'assises. 

66. Laboratoire de thérapeutique. 

L'installation de ce laboratoire a été commencée seulement pendant la 
seconde moitié de l'année 1891, il a été pourvu d'abord à l'appropriation 
des deux locaux et au placement du gaz et de l'eau. Quelques acquisitiuns 
ont néanmoins été faites en 1890, en vue de l'outillage scientifique du 
laboratoire . 

67. Laboratoire de psychologie expérimentale. 

La nécessité de faire sortir la psychologie du domaine exclusif de l'obser 
vation intérieure a été proclamée, nettement, par la loi du ·lO avril 1890; qui 
a inscrit au programme la psychologie, y compris les notions élémentaires 
.d'anatomie et de physiologie humaines que cette étude comporte. Poul' que 
cette psychologie nouvelle, étudiant l'âme humaine dans ses rapports avec le 
corps, devienne une véritable science, il fout quelle ait recours à l'cxpéri 
mentation. A cet effet, un laboratoire outillé d'une façon spéciale était indis 
pensable. Un pareil laboratoire: très simplement installé, a été créé à 
.l'université de Gand, en i 891, par les soins de M. le professeur Van Biervliet, 
Grâce au subside qui lui a été alloué, ce professeur a pu acquérir les 
appareils les plus indispensables à son enseignement. 

08. Collections d'antiquités et de médailles, 

Pendant la période triennale, la collection d'objets anciens appartenant à 
l'université est restée déposée au musée archéologique de la ville de Garni, el, 
. celle des médailles de tout genre, à la bibliothèque publique de celle ville. 

Aucune acquisition n'a été faite pour ces collections. 



( LIii ) 

§ 2. - UNIVERSITÉ DE LIÉGE. 
60. Bibliothèque. 

dceroissemerus. - Du 1er octobre 1888 au 50 septembre {891, la biblio 
thèque s'est enrichie de 15,4:'.>7 volumes cl brochures. Ces accroissements 
se répartissent comme il suit sur les trois années de la période triennale : 

Volumes . 
Dissertations et brochures. 

Totaux 
Tola! pour les trois années. 

Années acudémiques. ----------- 1888-1889. 1880-1800. 1800--1891. 

-l,t509 f\6~6 1 ,50{ 
2,701 5.029 5,261 - -- 4 210 4, 68~ 4 562 1 1 l --------- - . -------- i 514a7 

Les ouvrages compris dans ce relevé proviennent soit d'achats, soit de 
dons. 

La ville de Liégea continué de consacrer i 1000 francs par an aux acqui 
sitions qui l'intéressent plus spécialement. 

Les ouvrages entrés dans la bibliot hèque à titre de don représentent plus 
de la moitié des accroissements annuels. Les envois du Gouvernement y 
figurent pour la plus forte part. Après lui viennent les universités étran 
gères qui nous adressent, à titre d'échange, le contingent chaque année 
plus abondant de leurs thèses ou dissertations. Une mention est due à l'uni 
versité de Montpellier- qui, ayant célébré en 1.890 son sixième ccntenaire,a 
fait hommage à l'université de Liégé des ouvrages publiés à cette occasion, 
notamment de son cartnlaire, ainsi que d'un exemplaire de la médaille 
frappée en mémoire de cet événement. Les antres donateurs particuliers ou 
corps savants qui ont, au cours de ces trois dernières années, enrichi les 

. collections bibliographiques de l'université sont désignés nominativement 
dans les rapports rectoraux. 

Retrait d'wn dépôt. - Depuis ·1862 la bibliothèque conservait parmi ses 
manuscrits la collection des registres aux recès du Conseil de la cité de Liége 
allant de HS66 à ·1795. En vertu d'une décision votée le 2-1 avril f 890 par le 
conseil communal de Liège, ces précieux documents ont été retirés de h1 
bibliothèque de l'université et remis à .M. le conservateur des archives 
de l'État dans ladite ville. Par suite de cc transfert, autorisé par le Gouver 
nement, notre dépôt de manuscrits se trouve diminué de 58 volumes. Ils 
figuraient sous le n° 862 dans le catalogue publié par MM. Fiess et 
Grandjean. 
Statistique de la lecture et du prét, - Le nombre des volumes commu 

niqués se répartit de la manière suivante : 

lSSS-1889. 1880-1890. 1890-1891. 

Prêt à l'intérieur 9,499 J J ,820 :t~,084 
- au dehors . 8,707 8,047 8,074 

Total par année. -18~206 f9,867 25,lf>8 -------- - --- ~~ 
Total pour les trois années 6! ,23-f 

o. 

Années académiques. ·-~--- ......__,.- _ 
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Dans cc chiffre de 61,25{ volumes ne sont pas comprises les revues qui 
ont été consultées chaque jour au cabinet des périodiques. 
Pendant ces trois années, il' a été prêté à l'extérieur 5,560 partitions 

musicales. 
70, Instltut botantque. 

On peut citer parmi les acquisitions les plus importantes : 
Sept microscopes Zeiss; 
Un microtome à bascule et six microtomes Ranvier; 
Septante et une planches murales de grandes dimensions; 
Un herbier cryptogamique formé pur fou Jean-Lambert Frauquinct et 

offert an Gouvernement par M. Franqui net, consul de Belgique à Maestricht , 
Deux fougères arborescentes, don de M. Dawans-Orban de Liége , 
Un lot d'orchidées rares, don de M. Pedro-Biuot de Petropolis , 
Une collection remarquable d'hymenophylles , don de M. Charles, de 

Namur; . 
Un podocarpus et un stercullia, don de 1\111e la comtesse de Bobiano ; 
Graines de Nouvelle-Zélande, envoi de M. L. Coekayue, de Christchurch. 

71. Collections de zoologle, d'anatomie comparée et d'embryologie. 

Pendant la période triennale, ces collections ont été transférées des 
anciens locaux (place Cockerill), dans le nouvel institut zoologique situé 
quai des Pêcheurs. 

Dès le commencement de l'année 1890, les cours, les démonstrations et 
les exercices pratiques ont été donnés dans {es nouvelles installations. Ces 
exercices ont été suivis par f 47 étudiants de la candidature en sciences 
naturelles, soit 67 en i889-·1890 et 80 en !890-1891. Le laboratoire spécial 
pour les étudiants du doctorat en sciences naturelles a été fréquenté par 
22 élèves, -10 en ·f889-f890 et l':l en :1890--1891. 

Une partie des objets constituant la collection d'anatomie comparée a 
été transférée en f890 dans le service du titulaire du cours élémentaire 
d'anatomie comparée, qui se fait pour la candidature en médecine. 

Le mobilier et l'outillage scientifique des laboratoires ont été considéra 
Llement augmentés et des acquisitions ont été faites jusqu'à concurrence de 
fr. :f 07,4f>6-·i5 sur un crédit extraordinaire de ·f W,000 francs alloué par la 
Législature. 

Les collections de zoologie et d'anatomie comparée se sont également 
enrichies : la collection des vertébrés s'est augmentée de dix mammifères, 
nonante oiseaux: sept reptiles et onze poissons. Les accroissements dans les 
invertébrés se répartissent comme suit : cinquante-quatre protozoaires; 
vingt-sept cœlentérés , soixunte-eiuq vers, dont cinq trématodes, dix-neuf 
cestodes, vingt-trois nématodes, sept acanthocéphales et onze bryozoaires ; 
cinquante et un crustacés; vingt-cinq arachnides; vingt-six insectes; 
soixante-deux mollusques (non compris les coquilles) et vingt-huit tuni 
ciers. 

Il a été acheté en outre une collection générale de coléoptères et d'hérnip 
tères de Belgique. 
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Enfin, il a été acquis quatre-vingt-neuf oiseaux de Belgique. 
La collection des préparations microscopiques s'est augmentée de plus 

de deux mille objets. 
Lu bibliothèque de l'institut zoologique s'est enrichie de quatre-vingt 

volumes, dont septante-deux ont été reliés. 
Grâce i1 l'organisation du nouvel institut, les démonstrations par pro 

jection ont pu être faites dès l'année -1890. Cent septante-deux photogrammos 
relatifs à la zoologie générale, à l'anatomie et à l'embryologie des divers 
groupes du règne animal ont été achetés dans ce but. 

Il a été fait en outre, à l'institut même, environ 4a0 clichés positifs et 
négatifs. 

Le nombre des planches murales acquises ou exécutées pendant cette 
période s'élève à 171. 
Il a été monté en préparations microscopiques ·1,600 coupes nécessaires 

pour les démonstrations des exercices pratiques de zoologie. 
Plusieurs dons ont contribué à enrichir les collections. M. le baron et 

M110 la baronne de Bossart ont fait don à l'Institut de zoologie d'une impor 
tante collection de coquilles et de polypiers, provenant principalement de 
la mer des Indes et des possessions hollandaises de la Malaisie. Ces objets 
avaient été réunis par les soins de feue Mm11 Yerduchêne, née de Bossart. Les 
coquilles, au nombre de plus de 4,~00, représentent plus de 600 espèces, 
dont mm formant un total de près de 4~000 individus ont déjà été déterminées. 

En outre, MM. P.-J. Van Beneden, Ed. Wauters, le baron Th. de Cal 
waert, le lieutenant de vaisseau Petit, Frommel d'Erlaugen, Paul Liebrecht , 
Guldberg, Cunningham, Lanswerth, Brouwier, L. Frédéricq, J. Fraipont, 
Ilia, Gravis et Ed. Van Beneden ont bien voulu faire don à l'institut. de 
di verses piècesin téressan tes. 

La collection d'embryologie s'est enrichie de 264embrJonsdccheiroplè1·es. 
Un certain nombre de ers embryons, appartenant à des espèces, dont 
l'institut n'avait pas encore de fœtus, sont dus à l'obligeance de 1\11'1. Je 
marquis de la Boissière-Thiennes et Yvan Braconier. Une partie de ces 
embryons a été employée pour faire <les coupes microscopiques dont le 
nombre peut être évalué à plus de e$,OOO. D'autres embryons ont servi aux 
travaux des laboratoires. 

De précieux. embryons de marsupiaux ont été envoyés par ~I. Caldwell. 

72. Cabinet de mlnéralogle. 

En l889, les collections minérales se sont accrues de 408 minéraux, i 12 
préparations microscopiques, 50a roches et 1,54-9 espèces de fossiles, ainsi 
que d'un kinégraphc, appareil photographique ,et d'un appareil portatif de 
sondage. 

En :1890, il est entré 46 minéraux, 8 nécessaires pour chalumeau, 
!88 roches et 2,!49 espèces de fossiles. 
En !89 l, 93 minéraux, 5 goniomètres de Wollastou, 48{ roches et 

i ,2'29 espèces <le fossiles. 
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'l3. Cabinet lie physique. 

Nous citerons au nombre des 'principales acquisitions : 
Un cornmututeur Bertin; 
Un anémomètre de Robinson adapté à l'appareil de la tour (matériologic), 
Un galvanomètre de Nobili à miroir ; 
Un galvanomèll'c d'Arsonval , 
Un appareil de Dumas. 

74. Laboratotres <le chimie ff(méralc Ile l'institut chimique. 

Pendant la période triennale, les collections de chimie générale se sont 
considérablement augmentées. Citons au nombre des appareils nouveaux : 

Un appareil cabottcur ; 
Un saccharimèt.re de Wcutzko-Soleil ; 
Une série de thermomètres spéciaux. 

ï5. Collection de chimie Industrielle. 

Pendant les années 1889, 1890 et 189 l, la collection de chimie indus 
trielle s'est accrue des objets suivants : 

Album des fours il bassin du système Ferd. Siemens et du système Bau 
doux de Jumet. 

Une collection complète rles spécimens de la fabrication des verres colorés 
ainsi que les albums précédents, pm· M. Eugène Baudoux , maître de verre 
ries à Jumet. 
Plans et COll(lCS détaillés des fours à gazogène et du nouveau gazomètre 

télescopique de l'usine ù gaz de la \ ille de Bruxelles, don de M. Aerts, 
directeur. 

Une collection complète des matières premières et des échantillons des 
produits obtenus dans les diverses phases de la fabrication de la poudre 
noire ordinaire, offerte par M. Chandelon, directeur de la poudrière de 
Clermont. 

Une collection complète des matières premières et des produits intermé 
diaires obtenus dans la fabrication du sucre de betteraves. 

Deux cadres d'osmogène et u11 cadre du filtre, système Kasulovsky 1 offerts 
par la Société de Wanze. 

Une collection complète de la fabrication des produits réfractaires, offerte 
par la Société anonyme des produits réfractaires de Seilles-Andenne et de 
Bouffioulx. 

Une collection complète des produits intermédiaires de la fabrication du 
papier au moyen des succédanés des chiffons, c'est-à-dire au moyen de la 
paille et du bois, offerte par .M. de Naeyer, ù Willcbrocck. 

Échantillons de produits divers relatifs l\ la fabrication du gaz de houille, 
offerts par la Société anonyme du gaz de Liége, ainsi qu'un spécimen de 
beffroi pour soutenir la cloche des gazomètres. 
Plans des machines à papier continu exposées à Paris en i878, à Bruxelles 

en {880 et à Paris en 1889, par la maison Thiry et Dunlrebaude de Huy, 
offerts pnr cette Société. 
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Une collection complète des spécimens obtenus dans les diverses phases 

de la fabrication des glac('s, offerte par la Société anonyme dos glaces de 
Courcelles (Belgique). 

70. Labcratolre dl) mècunlque. 

Nous citons parmi les acquisitions principales : 
Un frein système Wcyher et Hiclunontl , 
Un révélateur Doukiu , 
Un réducteur de course pour l'indicateur Richards ; 
Un appareil Barr poul' l'essai des fils métalliques avec tambour auto 

diagrammatcur , 
Un appareil Barr pour les mêmes essais, mais avec lanterne magique ; 
Une turbine Dulait , 

77. Collection du CL1t1rs de métallurgie. 

Pendant la période triennale !889-9.f, la collection du cours de métal 
lurgie s'est accrue d'un modèle de table de lavage système Linkenbuch et 
d'un modèle de four à coke du système Solvay. 

78. Collection de géométrie descriptive et ile géométrie descriptive appliquée. 

La collection s'est accrue, pendant la période triennale ,t8S9 à ·1891, de 
douze modèles de solides et de surfaces géométriq ues. 

70. Collection du cours de description des machines. 

Pendant la période triennale !889-1891, la collection s'est augmentée de • 
Quinze modèles de mécanisme représentant des changements de marche, 

des debrayages, des transmissions par cordes et courroies, des deulures 
sphériques, des roues à capsule, etc., etc.; 

Un modèle d'une machine à mortaiser avec commande du porte-outil par 
bielle et manivelle ; 

80. Collection du cours d'architecture industrielle. 

Elles se sont notamment augmentées d'un modèle du chevalement 
métallique du siège de St-Gilles( don de la Société: des houillères de La Haye). 

S 1. Cours d'exploitation des mines. 

Voici les principales acquisitions faites pendant la période triennale : 
Un indicateur de grisou système Liveing.; 
Un modèle de lavoir à charbon, système Max Evrard; 
Un modèle d'appareil de sondage pour explorations lointaines système 

Paulin An-ault , 
Une lampe de sûreté avec fermeture Dinoire , 
Une lampe Pieler (indicateur de grisou) modèle de Lens. 

82. Collection de &éographie industrielle. 

Pendant la période triennale -1889-1891, la collection a reçu des accrois 
sements peu importants. Elle s'est notamment enrichie de quatre cartes. 

p. 
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83. Collection de topographie. 

Pendant la présente période triennale, les collections se sont accrues de 
quelques objets parmi lesquels nous citerons : 

Un grnphomètt·e à lunette et un niveau Dure! à reflex ion. 

8 l, Laboratoire de manipulations chlmlques de l'école des mines. 

Les principales acquisitions sont les suivantes: 
Des appareils ponr extraire le tannin ; 
Un appareil de polarisation ; 
Des appareils de Hempel pour gaz. 

85. lnslilut électro-tccbnique Monteftore. 

Les collections de l'Institut ont encore reçu pendant la période triennale 
des accroissements considérables. Il n'est pas possible de citer ici tous les 
appareils dont l'acquisition a été faite. Nous nous bornerons à. citer, parmi 
les principaux : 

Une chaudière tubulaire de 70 m2 de surface de chauffe, avec accessoires : 
pompe alimentaire à ,·apeur: monte-charge à charbon, réservoir d'eau 
d'alimentation, cheminée. 

Un moteur à vapeut· R.obey de quinze chevaux; 
Une dynamo Lahmeyer , 
Une dynamo Pieper bipolaire ; 
Un tableau pour le service de ces machines, pourvu d'un voltmètre, 

d'ampèremètres, d'interrupteurs, de coupe-circuits fusibles, d'un disjonc 
teur automatique, de rhéostats; 
Une machine à vapeur Bollinckx de trente chevaux avec accessoires; 
Une transmission méean igue munie de deux embrayages et quatre poulies; 
Un tableau de distribution général pourvu d'un indicateur de tension, 

d'un indicateur de pertes à la terre, de deux ampèremètres, d'un commu 
tateur pour accumulateurs, d'interrupteurs, jacks. 

86. Collection de chimie toxicologique. 

La collection s'est enrichie en i.890 d'un hache-viande et en -J89 l d'un 
malaxeur système Pflcidcrer. 

87. Laboratoire de chimie anatyliquc. 

Les principales acquisitions faites pendant la période triennale sont les 
suivantes : 

Un appareil de Wiborgh pour le dosage colorimétrique du soufre dans 
les fontes; 
Un appareil de Pcucrson-Pulmquist pour le dosage gnzométriquc du 

carbone; 
Un appareil de Pettersson pour le dosage de l'anhydride carbonique 

dans l'air. 
88. Cellectlon ile paléontologie animale. 

Les collections de cc service se sont accrues pendant la période !889-f 89{: 
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83. Collection de topographie. 

Pendant la présente période triennale, les collections se sont accrues de 
quelques objets parmi lesquels nous citerons : 

Un grnphomètl'e à lunette et un niveau Burel ù reflexiou. 

81. Lahoratolre de manipulations chlmlques de l'école des mlues. 

Les principales acquisitions sont les suivantes : 
Des appareils pont· extraire le tannin ; 
Un appareil de polarisation ; 
Des appareils de Hempel pour gaz. 

8:5. Institut électro-tcclrniquc Montefiore. 

Les collections de l'Institut ont encore reçu pendant la période triennale 
des accroissements considérables. Il n'est pas possible de citer ici tous les 
appareils dont l'acquisition a été faite:-. Nons nous bornerons ù citer, parmi 
les principaux : 

Une chaudière tubulaire de 70 m2 de surface de chauffe, avec accessoires: 
pompe alimentaire à vapenr~ monte-charge ù charbon, réservoir d'eau 
<l'alimentation 1 cheminée. 

Un moteur à vapeur Robey de quinze chevaux; 
Une dynamo Lahrneyer , 
Une dynamo Pieper- bipolaire; 
Un tableau pour le service de ces machines, pourvu d'un voltmètre, 

d'ampèremètres, d'interrupteurs, de coupe-circuits fusibles, d'un disjonc 
teur automatique, de rhéostats; 

Une machine à \'apüur Bollinckx de trente chevaux. avec accessoires; 
Une transmission mécanique munie de deux embraycges et quatre poulies; 
Un tableau de distribution général pourvu d'un indicateur de tension, 

d'un indicateur de pertes à. la terre, de deux ampèremètres, d'un commu 
tateur pour accumulateurs, d'interrupteurs, jacks. 

86. Collection de chimie toxicologique. 

La collection s'est enrichie en 1890 d'un hache-viande et eu f89i d'un 
malaxeur système Pfleidcrcr. 

87. Laboratoire de chimie analytique. 

Les principales acquisitions faites pendant la période triennale sont les 
suivantes . 

Un appareil de Wiborgh pour le dosage coloritnétrique du soufre dans 
les fontes; 

Un appareil de Pctterson-Pulmquist pour le dosage gazométriqnc du 
carbone; 

Un appareil de Pcttersson pour le dosage de l'anhydride carbonique 
clans l'air. 

88. Collection de paléontologie animale. 

Les collections de cc service se sont accrues pendant la période !889-{ 89{ ~ 
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-i0 De plus de 1J00 (quinze cents) fossiles, représentés pnr environ 
trois cents espèces, les uns acquis, les autres provenant des collections 
géologiques d'excursions dans le pays et de dons de MM. Dostivez , Fraipont, 
Sonnet et Lebrun; 

2° D'une collection de quinze crimes et ossements humains, instruments 
en pierres, poteries, nombreux ossements d'animaux provenant de la caverne 
Sand1·011 à Huccorgne; 

5° D'un millier d'instruments et armes en pierre originaires <les princi 
paux gisements préhistoriques de France et de plus de cinquante stations 
préhistoriques belges, en partie acquis, en partie recueillis dans des excur 
sions et provenant de dons de MM. De Puydt, Destinez, Fraipont, Fredcricq, 
Mathicn et de l'Institut archéologique liégeois. 

80. Collr.ction du cours de physiologie. 

Pendant les années ·f 889, 1890 et ·1891, les collections d'instruments de 
physiologie se sont enrichies de 40 numéros du catalogue. 

Les principales acquisitions nouvelles sont : 
La grande lanterne à projection de Plôssl, avec épiscope, sciopticon et 

microscope électrique. Une dynamo-hydromotrice Dulait et 56 accumula 
teurs Tudor, avec voltmètre, ampèremètre et accessoires. 

Une série d'explorateurs de la pression sanguine ( modèles Marey 1 
Hürthle, Gad, Fick). 

Un électromètre capillaire, un interrupteur électrique Kronecker, une 
pendule électrique derni-secoude. 

!JO. Collection d'unalomie pathologique. 

Le laboratoire d'anatomie pathologique s'est enrichi <le quelques instru 
monts et appareils et d'un grand nombre de préparations recueillies dans le 
service d'autopsie ou données par divers médecins; une importante série 
de préparations microscopiques a été exécutée pour le cours pratique 
d'histologie pathologique. 

9t. Colleclion d'anatomie pathologique spéciale. 

Le laboratoire d'anatomie pathologique spéciale, dépendant du cours de 
pathologie interne, a vu sa collection s'augmenter d'une série d'appareils 
électriques notamment d'une pile galvanique d'Erb, d'un appareil à cou 
rant constant clc Hess, d'un accumulateur de Julien, d'un appareil à réfri 
gération, de thermomètres de précision, d'un sphygmographe à transmission, 
d'une lampe spéciale pour microscope et d'objectifs nouveaux. 

La collection microscopique s'est accrue, c11 outre, d'un grand nombre 
de préparations faites dans le laboratoire même et de plusieurs préparations 
envoyées par des professeurs étrangers, relatives aux altérations expéri 
mentales et spontanées des centres nerveux. 

02. Laboratoire de pathologie générale. 

Le laboratoire de pathologie générale ne possède pas de véritable collec 
tion ~ pendant longtemps, il s'est confondu avec le laboratoire de clinique 
interne. 
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Le crédit matériel affecté it la pathologie a doue servi principalement ù 
couvrir les frais de rechercher et d'expériences. 

Cependant, il n été fait acquisition d'un certain nombre d'appareils et 
notamment d'un microtome de Jung avec accessoires, de deux. microscopes 
de Leitz, etc. 

fl3. Collection de l'Instltut anatomique. 

Ces collections se sont enrichies, pendant la période triennale, d'un 
nombre considérable de prépararions, de plusieurs planches d'anatomie, de 
nombreuses photographies représentant des coupes longitudinales et trans 
versables des membres et de quelques appareils et moules en plâtre. 

Les préparations de muscles ont été disposées de telle sorte que l'on peut 
observer sans les déplacer les différentes couches musculaires des membres, 
du tronc, du cou, de la face. De là, la nécessité de faire un très grand 
nombre de préparations pour- les différentes régious : ainsi, quatre prépa 
rations pour les muscles de la région antérieure de l'avant-bras, quatre 
pour les muscles de la rrgion postérieure de la jambe el ainsi de suite. Ces 
préparations sont montées dans le plâtre en séries biens ordonnées de façon 
à en permettre l'étude facile aux élèves. 

Avec les préparations des insertions musculaires faites précédcmmcut , 
elles permettent une étude complète des systèmes musculaires. 

94 Collection de la clinique chirurgicale, 

Ces collections se sont enrichies de nombreux instruments dont il n'est pas 
possible de donner ici le détail. Citons, parmi les acquisitions principales : 

Un ruban frontal pour masque à chloroforme; un trocart à robinet; un 
collier garni; un corset en feutre plastique , une seringue de Guyon; un 
uréomètre , un tube de Fauché; une seringue de Koch; une sonde de 
Fritsch; un herniotorne de Pott. 

9a. Collection de la clinique médicale. 

Nous mentionnerons, parmi les meilleures acquisitions : 
Un hérnatospectroscope de Henocque ; un pléthismogrnphc de Mosso ; 

deux injecteurs de Gimbert , un saccharimètrc de Laurent; un polygraphe 
de Marey; un sphygmographe de l\'lai-ey. 

96. Collection de la clinique obstétricale. 

Voici les principaux objets acquis pendant la période triennalc : 
Un thermocautère de Paquelin , un mannequin obstétrical de Sehultzc, 

avec fœtus, placenta et table spéciale; une table d'exploration et d'opéra 
tion gynécologiques. 

97. Collectlon de la clinique ophtalmologique. 

Pendant la période triennale, celte collection s'est enrichie d'une c1uaran 
taine d'objets nouveaux. 
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98. Ceuectton de la clinique larynrro-ototoutquc. 

1,u collection s'est accrue de quelques appareils, de planches anatomiques 
et de plusieurs séries d'instruments destinés aux. opérations de la clinique. 

90. Clinlque dermutologtque et syphtllgraphlque. 

Parmi les appareils et instruments dont la clinique s'est enrichie, il 
convient de signaler : un nécessaire complet pour le stypago au chlorure de 
méthyle, un speculum rectal de Weiss, un appareil aspirateur et un injec 
teur de Potain. Diverses planches et photographies ainsi que l' Atlas of 
f/e11ereal and Skiu diseases de Morrow et les premières livraisons de deux 
publications importantes (!'Atlas de Vidal et Lcloir , l'Internationaler Atlas 
der Seltcneren Hautkruukhuteu), ligul'ent également parmi les acquisitions 
principales. 

100. Laboratoire lie pharmacie. 

Pendant la période 1889-1890-1891, les collections du laboratoire de 
pharmacie se sont enrichies : 

De deux étuves de Gay Lussac e11 cuivre rouge, d'un spectroscope de 
poche de Browning et d'une collection de plantes officinales artificielles. 

IOl. Cours d'analyse <les denrées alimentaires. 

Les collections comprennent, notamment, outre les divers objets d'un 
usage courant dans les laboratoires destinés à l'essai des denrées alimen 
taires : 

Une série d'instruments et d'appareils pour l'analyse du lait: Lactoden 
simètres, crémomètres , lactoscope, Iactobutyrornètres et l'appareil de 
Soxhelet pour le dosage aréornétrique du beurre dans Ie lait; 

L'appareil de Kônig pour la détermination du poids spécifique du beurre 
et des graisses fondues; 

Deux appareils de Windisch pom· le dosage des alcools supérieurs dans 
les spiritueux. 

10:l. l\Iusée <l'hygiène. 

Pendant la période triennale, le musée d'hygiène s'est enrichi de 
231 objets ou séries d'objets. 

CHAPITRE I H. 
PERSONNEL UNIVERSITAIRE. 

103. Du personnel des universités pendant la période triennale 1889-1891. 

Le chiffre du personnel des universités s'est augmenté pendant la période 
triennale <le 1889-1891. C'est une des conséquences de la loi du 10 avril -i890, 
qui a supprimé l'école normale des sciences et, les sections normales précé 

q. 
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demmcnt annexées ù l'université de Gand et de l'école normale de l'univer 
sité de Liége. 

Le Gouvernement en proposnnt, par voie d'amendement, la rédaction de 
l'article 14 de la loi du ·10 uvr il -1890 étnblissnnt cinq groupes de doctorats, 
transférait an programme universitaire, le programme de l'école normale 
moyenne du degré supérieur. La rcma1·qne en fut faite, la conséquence 
amenait la suppression de l'enseignement normal moyen du premier degré. 
Le Gouvernement. ne s'en cacha pas et fit remarquer, qu'en définitive 
transférer n'était pns supprimer. Tout cc qui était bon dans l'organisation 
de ces écoles se retrou vernit dans les universités. 

Le personnel spécial de ces écoles et sections normales fut versé dans les 
facultés respectives de Gand et de Liégé. De là, cette augmentation du chiffre 
dont le détail se trouve exposé ci-après. 
Il est à remarquer toutefois, que le plus grand nombre des professeurs de 

ces écoles et sections normales apparteuaient déjà à l'enseignement univer 
sitaire, ainsi qu'on peut le voir dons le rapport triennal précédent. 

10,l. Chi01·e du personnel de l'université de Gand au 51 décembre 1801. 

Administateur-inspectcur, directeur des écoles spéciales('). 

A. Personnel enseignant dans les facultés. 

6 professeurs émérites (2); 
58 professeurs ordinaires; 
~ professeurs extraordinaires; 
6 Ingénieurs chargés de cours, avec rang de professeur ordinaire; 

,t 2 chargés de cours dans les facultés. 

B. Personnel enseignant dans les écoles spéciales. 

2 ingénieurs chargés de cours aux écoles spéciales; 
2 professeurs aux écoles spéciales; 
i chargé de cours aux écoles spéciales; 

JO répétiteurs; 
5 maîtres de dessin; 
4 maîtres de topographie; 
{ commis-dessinateur (3); 
i attaché à la bibliothèque des écoles spéciales. 

C. Agrégés spéciau», assistants, chefs de travau«, chefs el aides de cliniques. 
4 ag1·égés spéciaux; 
8 assistants; 
i4 aides de cliniques. 

(1) Admis ù l'érnéritat avec maintien de ses fonctions par arrêté royal du 18 mars 1882. 
(t) Y compris I'ndmiuistrntcur-inspeeteur. 

- (~) Chargé en même temps de la conservation des collections. 
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D. Personnel atlm inisirati] ( non compris l' tulministraleur-inspecteurv, 
·1 bibliothécaire en chef; 
2 conservateurs à la bibliothèque; 
·l aidc-bibliothécairc , 
2 conservateurs ('); 

-14 prépnrateurs ; 
-l jardinier Cil cher; 
·l aide-jardiuier , 
-l commis-rédacteur ; 
i secrétaire de l'ndministrateur-inspecteur , 
2 appariteurs; 
8 concierges et gardes-consigne C); 

f O garçons de service, aides d'amphithéâtre ou huissiers. 

Total 16{ 

105. Chiffre du personnel lie l'université ile Liége au 31 décembre 1801. 

Administrateur-inspecteur, directeur des écoles spéciales. 

A. Personnel enseignant dans les facultés. 
-1 professeur émérite; 

4 t professeurs ordinaires (3) ; 
4 professeurs extraordinaires; 
22 chargés de cours dans les facultés. 

B. Personnel enseignant dans les écoles spéciales. 
5 professeurs aux écoles spéciales; 
9 ingénieurs chargés de cours; 
a répétiteurs. 

C. Agrégés spéciou», assistants, élèves assistants, chefs de travaux, prosec 
teurs, c!tefs de clinique. 

5 agrégés spéciaux; 
2·1 assistants; 
2 élèves-assistants; 
1 prosecteur; 
8 chefs de clinique. 

D. Personnel administratif (non compris l'administrateur inspeeteur'i. 
1 bibliothécaire; 
1 sous-bibliothécaire; 
2 aides-bibliothécaires; 

(1) Dont l'un est chargé en mème temps des fonctions de préparateur du cours de physique. 
(") Dont un en même temps est garçon de salle a ra bibliothèque. 
(
5
) Y compris M. Demarteau, chargé de cours avec rang de professeur ordinaire et ~I. Bor 

mans, administrateur-inspeetcur, 
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i aide-bibliothécaire aux écoles spéciales; 
J commis-rédacteur , 
1 secrétaire du recteur ; 
1 commis aux écritures; 
1 comptable, 
2 conservateurs; 
f 5 préparateurs; 
2 élèves-préparateurs; 
1 jardinier en chef; 
5 apparitcurs , 
1. machiniste; 
fi concierges et gardes-consigne; 
22 garçons de service, d'amphithéâtre ou huissiers; 
4 messagers boutefeux. 

Total f88 

106. De l'adrnlnlstrateur-Inspeeteur, du directeur et des inspecteurs des études aux écoles spéciales de Gand. 

Les fonctions d'administrateur-inspecteur de l'université de Gand, ont 
été remplies, pendant la période triennale, par M. A. Wagcuer, professeur 
émérite dans la faculté de philosophie et lettres. 

L'administrateur-inspecteur est de droit, directeur des écoles préparatoires 
et spéciales du génie civil et des arts et manufactures annexées à cette 
université. 
Il y a cieux inspecteurs des études dans ces mêmes écoles. MM. E. Boudin, 

administrateur-inspecteur ~énéral des ponts et chaussées, chargé de cours 
avec rang de professeur ordinaire, et F. Oauge, ingénieur en chef honoraire 
des ponts et chaussées, professeur ordinaire à la faculté des sciences, ont 
continué pendant toute la période triennale leurs fonctions d'inspecteur. 

107. De l'administrateur-inspecteur, du directeur et des inspecteurs des études aux écoles spéciales de Liégs. 

Les fonctions d'administrateur-inspecteur de l'université de Liégé et de 
directeur des écoles préparatoires et spéciales des arts et manufactures et 
des mines ont été remplies pendant toute la période triennale pm· M. J. Bor 
mans, professeur ordinaire à la faculté de philosophie et lettres. 

En exécution de l'arrêté ministériel du 26 juillet ,f886, réorganisant l'ins 
pection des études aux écoles spéciales, la faculté des sciences, dans sa 
séance du a juin 1889, a nommé :M. le professeur Neuberg inspecteur des 
études en remplacement de M. L. de Koninck, dont le mandat devait 
expirer le 50 septembre suivant. 

Le mandat de M. Neuberg devait prendre fin à la même époque, en {891. 
. _ Le -18 juin 189(), la faculté des sciences à procédé à 1a nomination de 
M. L. de Koninck, comme inspecteur des études en remplacement de 
M. Dwelshauvers, dont le mandat expirait le 50 septembre de la même 
année. 

Le mandat de M. de Koninck devait prendre fin le 50 septembre 189.2 . 
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Le 7 juillet 1891, la faculté des sciences a nommé M. le professeur 
Spring, inspecteur des études pour la période de i89l-i8951 en remplace 
ment de M. le professeurs Ncuberg. 

Le 29 août 1891, 1'1. le professeur de Koninck ayant, pour des motifs 
personnels, adressé sa démission des fonctions d'inspecteur des études, la 
faculté, dans sa séance du ·19 octobre, a nommé tll. le professeur Le Paigo 
pour continuer le mandat de M. L. de Koninck. 

108. Du personnel euselgnant dans les facultés de l'université de Gand. 

La composition du personnel enseignant dans les facultés de l'université 
de Gand et les attributions de chacun tic ses membres, à la date du 
51 décembre -18881 ont été indiquées d'une manière détaillée dans le rapport 
précédent (Yofr pp. r.xvr et suivantes), il n'a pas été jugé nécessaire de les 
reproduire. Le nombre des membres de ce personnel était le suivant : 

/lécapihelation aie 51 décembre f 888. 

PROFESSEURS fROFKSSEURS 
liiOfNIEURS CUlRCKS monssms rh1 riis ilecours 

li'.4.CliLT•:s. émérites 
A.H,l. ft.\"Ui de TOTAL. 

enseignant. ordinaires. e1lraordioairis. de prof~·ssou.r COURS. 
ordinalre, 

Facullê lie philosophie . • . . 2 0 1 • • 12 

- de droit • . . . .. . •. Il 0 • • 1 10 

- des sciences . ... . . 5 10 2 5 2 21 

- de médecine . . ... 1 0 1 . 2 u 

Total. .. 6 57 4 5 5 57 

Voici le mouvement qui s'est produit du -1er janvier l889 au 5 i décem 
bre ·1891 : 

lîac11Ué de philosophie et lcUres. 

Par arrêté royal en date du 9 février ·1889, M. Fuerison, professeur ordi 
naire, est, sur sa demande, déclaré émérite et autorisé à continuer les 
cours dont il est actuellement chargé. 
Par arrêté royal du 50 septembre de la même année, M. Pirenne, profes 

seur extraordinaire est promu à l'ordinariat. Il conserve ses attributions. 
Aux termes d'une dépêche ministérielle du 10 octobre {8891 i\l. le profes 

seur émérite Gantrelle, est autorisé à se faire suppléer au besoin, pendant 
l'année académique -1889-{890, par M. le professeur Thomas, dans les deux 
cours de latin, qui figurent parmi les matières de l'examen de candidat et 
de docteur en philosophie et lettres. 

Aux termes d'un arrêté royal du !8 octobre -18891 M. Merten, professeur 
ordinaire est nommé en la même qualité à l'université de Liége. Il laisse 
ainsi vacants les cours de physchologie, de logique, de métaphysique et dans 
la faculté des sciences, les cours de psychologie, de logique et de philosophie 
élémentaire. 

r. 
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Par arrêté royal du 50 octobre 1889, M. G. Hulin, docteur en philosophie 
cl lettres, docteur en droil , est nommé professeur cxtraordiuairc. Il est 
chargé de donner les cours de psychologie et de logique, et, dans la faculté 
des science les cours de philosophie élémentaire, cours laissés vacants par 
le départ de M. le professeur Merten. 
Par arrêté royal du 17 avril i890, M. Vau Biorvliet , docteur en philo 

sophie et lettres, docteur en sciences naturelles, candidat en médecine, 
professeur ü l'athénée royal de Tongres est nommé professeur extraor 
dinairc. 
Il donnera les cours de métaphysiq ue gétiét-alc et spéciale en remplace 

ment de M. le professeur Merten. 
Par arrêté ministériel du 18 avril 1890, M. Parmentier, professent· agrégé 

de 1' enseignement moyen du degré supérieur pour les humanités, docteur 
spécial en sciences philologiques, professeur à I'athonée roya] d'Ostende, 
est chn.rgé, provisoirement, de suppléer M. le professeur Thomas, dans ses 
cours de grec et d'histoire de la littérature grecque. 

Un arrêté royal du 23 mai 1890, décharge, sur sa demande, 1\1. le prof es 
seur émérite Gantrelle , du cours de latin compris dans les matières de la 
candidature en philosophie et lettres. (Traduction à livre ouvert d'un texte 
latin et explication d'un auteur latin.) 

Un arrêté royal de la même date décharge, sur sa demande, M. le profès 
seur Thomas des cours de grec et de la littérature grecque et le charge 
d'y faire le cours de latin délaissé par M. Gantrelle. Ses autres attributions 
lui sont conservées. 
Par arrêté ministériel du 24 mai i890, M. Parmentier est chargé tic faire 

les cours de grec et d'histoire de la littérature g1·ecque, compris dans les 
matières de la candidature et du doctorat en philosophie et lettres. 
Par arrêté royal du f6 octobre i890, sont chargés de donner, indépen 

damment des cours qui leur sont confiés, les cours nouveaux: institués par 
la loi du iO avril 1890, savoir : 

l\I. Van Biervliet, professeur extraordinaire, le cours de psychologie, y 
compris les notions élémentaires d'anatomie et de physiologie humaines que 
cette étude comporte, les cours d'exercices pratiques sur des questions de 
philosophie (en partage), le cours d'étude approfondie de questions de 
psychologie, de logique ou de morale ( en partage) et le cours intitulé : 
Analyses critiques de traités philosophiques (en partage); 

M. Michel, professeur ordinaire, les cours d'histoire politique de l'Oi-icnt., 
et de lu Grèce (partie du cours d'histoire politique de l'antiquité), et d'ency 
clopédie de l'histoire de l'antiquité, le cours d'exercices pratiques sur 
l'histoire (en partage), et le cours intitulé: Critique historique et application 
à une période de l'histoire ( en partage) ; 

l\J. P. Frcdcricq , professeur ordinaire, le cours d'histoire politique 
interne de la Belgique pendant la période moderne, le cours de notions sur 
les principales littératures modernes ( en partage), le cours d'histoire ap pro 
Iondie de la littérature flamande, le cours d'exercices pratiques sur l'histoire 
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(en partage). et le cours intitulé : Critique historique et application i1 une 
période de l'histoire (en partage); 

M. Discaillos, professeur ordinaire, les cours de notions sut· l'histoire 
contemporaine, d'histoire de la littérature française depuis le xvn= siècle et, 
en partage, le cours de notions sur les principales littératures modernes; 

M. Hoffmann, professeur ordinaire, les cours d'encyclopédie de la philo 
sophie, de méthodologie, d'histoire de la pédagogie et, en partage, les 
cours d'exercices pratiques sur des questions de philosophie, d'étude 
approfondie de questions de psychologie, de logique on de morale et d'ana 
lyse critique d'un traité philosophique; 

M. Hulin, professeur extraordinaire, le cours de droit naturel pour les 
élèves de la candidature en philosophie et lettres, qui se destinent ml droit; 
le cours d'exercices pratiques sur des questions de philosophie (en partage}, 
le cours intitulé : étude approfondie de questions de psychologie, de logique 
et de morale (en partage), et le cours d'analyses critiques de traités philoso 
phiques (en partage); 

M. Pirenne, professeur ordinaire, le cours d'encyclopédie de l'histoire du 
moyen âge, le cours d'institutions du moyen ûge, le cours d'histoire politique 
interne de la Belgique au moyen âge, le cours de diplomatique du moyen 
âge, le cours d'exercices pratiques sur l'histoire ( en partage), et le cours de 
critique historique et application à une période de l'histoire (en partage); 

M. Motte, professeur ordinaire, le cours d'encyclopédie de l'histoire 
moderne, le cours d'institutions des temps modernes, le cours d'exercices 
pratiques sur l'histoire (en partage)1 et le cours de critique historique et 
application à une période de l'histoire ( en partage), 

1\1. de Ceuleneer, professeur ordinaire, le cours d'épigraphie latine, le 
cours de géographie et d'histoire de la géographie, le cours d'exercices pra 
tiques sur la géographie, le cours d'exercices pratiques sur l'histoire (en 
partage) et le cours de critique historique et application à une période de 
l'histoire ( en partage); 

M. Thomas, professeur ordinaire, les cours d'encyclopédie de la philologie 
classique, le cours d'éléments de paléographie grecque et lutine et le cours 
d'exercices philologiques sur la langue grecque et sur la langue latine ( en 
partage). 

Aux termes du même arrêté sont déchargés : 
M. Motte, professeur ordinaire, du cours d'histoire politique de l'Orient cl 

de la Grèce (partie du cours d'histoire politique de l'antiquité); 
M. Hulin, professeur extraordinaire, du cours de psychologie; 
M. Fuerisou, professeur émérite, de l'histoire de la littérature française 

du xvuv siècle; 
.M. Pirenne, professeur ordinaire, du cours d'histoire politique interne de 

1a Belgique pendant la période moderne. 
Par arrêté ministériel du J 7 octobre 1890 sont chargés de donner les cours 

nouveaux institués par la 101 du 10 avril 1890: 
M. Yercoullie, ancien maître de conférences aux. sections normales anne 

xées à l'université, les cours de traduction, à livre ouvert, de textes flamands 



( 1,XVIII ) 

et explication d'auteurs finmands(cn partagej.d'cncyclopédio de la philologie 
germanique: de grammaire comparée et spécialement grammaire comparée 
des langues germaniques, de grammaire historique du llnmnud, d'exercices 
philologiques sur Je Ilnmand et d'cxplicutiou approfondie d'auteurs flamands; 

.M. Michccls, ancien chargé de cours aux sections normales susdites, pro 
fesseur ù l'athénée royal de Gand, le cours de traduction, à livre ouvert, de 
textes flamands et explication d'auteurs flamands (en partage); 

M. Logernau, ancien maître de conférences aux sections normales, les 
cours de traduction, à livre ouvert, de textes anglais l't explication d'au 
teurs anglais, d'histoire de la littérature anglaise, de grammaire historique 
de l'anglais, d'exercices philologiques sur l'anglais et d'explication app1·0- 
fondie d'auteurs anglais; 

M. Bloy, ancien maitre de conférences aux sections normales: les cours de 
traduction, à livre ouvert, de textes allemands et ex plication d'auteurs alle 
mands, d'histoire de la littérature allemande, de grammaire historique de 
l'allemand, d'exercices philologiques sur l'allemand et d'explication appro 
fondie d'auteurs allemands; 

1\1. Wagener, professeur émérite, les cours d'institutions romaines et 
<l'épigraphie grecque; 

M. Parmentier, chargé de cours, les cours de grammaire comparée du 
grec et du latin et d'exercices philologiques sur la langue g1·ecquc; 

i\I. Vander Haeghen, docteur spécial en sciences philosophiques, docteur 
en droit, archiviste de la ville de Gand, ancien chargé de cours aux sections 
normales, le cours de paléographie du moyen àgc. 
Par arrêté ministériel du -l 7 octobre -1890, les cours ci-après désignés, 

qui figuraient au programme des sections normales d'histoire et <le langues 
germaniques, sont transférés au programme de la faculté de philosophie et 
lettres de l'université de Gand, sous la rubrique : c, .Matières non comprises 
dans les examens, » savoir : 

1 ° Géogl'aphic physique ( constitution 'du globe), en flamand; 
2° Cosmographie, en flamand ; 
30 Géographie physique (distribution des trois règnes), en flamand; 
41) - - (éléments d'ethnographie), 
;$0 Exercices de lecture et de diction française; 
6° - -- - flamande; 
7° Histoire des beaux arts, en flamand. 
Les titulaires de ces cours nous seront désignés pat· disposition ultérieure. 
Par arrêté royal du ·18 octobre 1890, sont chargés, indépendamment des 

cours qui leur sont actuellement confiés: 
L\1. Discailles, professeur ordinaire, du cours d'exercices de lecture et de 

diction françaises; 
· M. Fredericq, professeur ordinaire) du cours d'exercices de lecture et <le 
diction flamandes ; 

.M. De Cculeneer, professeur ordinaire, du cours d'histoire des beaux-arts, 
en flamand; 
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M. Vandel' i\lensl>1·ugghe, professeur ordinaire, des cours de cosmographie 
et de géographie physique (constitution du globe), ('n Ilamnnd , 

M. Mac-Leod, professeur cxtrnordinnire , du cours de géographie physique 
(distribution des trois règnes et éléments d'ethnographie): en Ilaruand. 
Par arrêté royal du ·17 novembre ·1890, M. Hulin, professeur oxtraordi 

nairc, est chargé de faire le cours de droit naturel pour les élèves du doc 
torat en philosophie et lettres, qui font des études spéciales de philosophie. 

Pur arrêté ministériel du 20 août 1891, M. J. Vercoullie, chargé de cours, 
est autorisé ù Iairc, dans la faculté de philosophie et lettres, un cours libre 
de gothique. 

Par arrêté ministériel du 20 août {891, M. V. Vaudcr Haeghen, chargé de 
cours tt la faculté de philosophie et lettres, est autorisé à luire un cours libre 
<le I,ibliographie. 

Par arrêté royal du 2 novembre ,{89'1, l\t Fuerison, professeur émérite, 
est définitivement déchargé: sur sa demande, du cours d'histoire de la litté 
rature française (partim) et du cours d'exercices de rédaction qu'il donne ù 
l'école du génie civil. 

Par arrêté royal du 2 novembre -l89l, 1\l. E. Discailles, professeur ordi 
naire, est déchargé, sur sa demande, de la partie du cours d'histoire des 
littératures modernes qu'il fait à 1a faculté de philosophie et lettres. Il est 
chargé de faire dans cette faculté la partie du cours d'histoire de la littéra 
ture française, délaissée par le professeur émérite Fuei-ison, et à l'école du 
génie civii le cours d'exercices de rédaction. 

Ses autres attributions lui sont conservées. 
Par arrêté royal de la même date, M. P. Fredccicq, professeur ordinaire, 

est chargé de faire la partie du cours d'histoire des littératures modernes 
délaissée par M. le professeur Discailles. 

Ses autres attributions lui sont conservées. 

FacuUé de droit. 

Par arrêté ministériel du 8 avril !890, il est institué un cours facultatif de 
procédure pénale, en flamand. 

Par arrêté ministériel du 50 juin ·1890, M. G. Claeys, avocat à Bruges, 
professeur de droit public et d'économie politique à l'école normale primaire 
de Bruges et à la section normale moyenne de Gand, est chargé du cours 
facultatif de procédure pénale, en flamand. 

Par modification à l'arrêté ministériel du 8 avril -1890, un arrêté minis 
tériel du !2 juillet 1890 institue un cours facultatif de droit pénal et d'élé 
ments de la procédure pénale, en flamand. 

Un arrêté ministériel du f 2 juillet JS!}O, modifiant l'arrêté du 50 juin -1890, 
charge M. Claeys, précité, de faire, dans la faculté de droit, le cours facul 
tatif de droit pénal et d'éléments de la procédure pénale, en flamand. 

Aux termes d'un arrêté royal du .J6 octobre f 890, sont chargés de donner 
indépendamment des cours qui leur sont confiés : 
M. J. Nossent, professeur ordinaire, le cours intitulé : Les notions de la 

philosophie morale et le droit naturel (candidature en notariat); 
s. 
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M. A. Rolin, professeur ordinaire, le cours d'éléments de droit interna 
tional privé; 

M. V. D'lloudt, professeur ordinaire, le cours d'application des matières 
comprises sous les nos ,f. à 9 de l'article i 7 de la loi du 10 avril 1890 et !a 
rédaction d'actes sur ces matières. 

Le même arrêté décharge M .• 1. Nossent, professeur ordinaire, du cours de 
droit naturel qu'il donnait aux élèves de la caudidnture en droit. 

FaeuUê de~ seteaees. 

Aux termes d'un arrêté royal du 50 mai 1890, 1\1. A. Pauli, professeur 
ordinaire est, sur sa demande, déclaré émérite et autorisé ù continuer, 
jusqu'à disposition ultérieure, les cours dont il est chargé. 
Par arrêté royal du 26 septembre 18901 l\'l. M. Dugniollc, professeur 

émérite, est déchargé sur- sa demande du cours de géologie qu'il donne ù 
l'école du génie civil annexée à l'université. 

Un arrêté royal de la même date charge .M. A.-F. Renard, professeur 
ordinaire, de faire le cours de géologie à l'école du génie civil, en lui conser 
vaut ses autres attributions. 
Par arrêté royal du i6 octobre 1890: sont chargés de donner les cours 

nouveaux. institués pa1· la loi du ! 0 avril t 890 : 
l\I. F. Dauge, professeur ordinaire, le cours de méthodologie mathéma 

tiq ue , 
M. P. Mansion, professeur ordinaire, le cours d'éléments de l'histoire des 

sciences physiques et mathématiques. 
Par arrêté ministériel du 17 octobre 1890, sont chargés de donner les 

cours nouveaux institués par la loi du 10 avril 1890 : 
~l. C. Servais, chargé de cours, le cours de géométrie projective; 
1\1. C. Bergmaus, docteur en sciences physiques et mathématiques, ancien 

chargé de cours il l'école normale des sciences et :M. C. Servais, prédésigné, 
le cours d'exercices pratiques sur les mathématiques élémentaires; 

1\1. Il. Valerius, professe m· émérite, le cours d'exercices pratiques de 
physique. 

Par arrêté ministériel du !7 octobre f 890, les cours désignés ci-api-ès, qui 
(igul'aienL au programme de l'école normale des sciences, sont transférés m1 

progrnmmc de lu faculté des sciences à l'université de Gand, sous la rubrique 
(< matières non comprises dans les examens >>, savoir : 

1 ° Exercices pratiques d'analyse et de mécanique; 
2° Pratique de l'enseignement des mathématiques élémentaires; 
5() Êlément de botanique (en Il amaud) , 
4° Pratique de l'enseignement de la physique; 
Ü" 1'léthodo logie chimique; . 
6° Exercices pratiques de zoologie; 
7° Exercices pratiques de botanique; 
s, Exercices pratiques de zoologie et de minéralogie. 
Les titulaires de ces cours seront désignés par disposition ultérieure. 
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9° Exercices pratiques sur les mathématiques élémentaires. 
MM. C. Bergmans, docteur en sciences physiques et mathématiques, 

ancien chargé tic cours à l'école normale des sciences et Ch. Servais, 
chargé de cours à l'université sont chargés de faire cc eours , 

10° Exercices pratiques de physique. 
Cc cours est placé dans les attributions de M. li. Valerius, professeur 

émérite. 
Par arrêté royal du -18 octobre -1890~ sont chargés de faire, indépen 

damment des cours qui leur sont actuellement confiés : 
M. J. Massau, ingénieur des ponts et chaussées, avec rang de professeur 

ordinaire, le cours d'exercices pratiques d'analyse et de mécanique; 
.M. J. l\listcr, professeur ordinaire, le cours de pratique de l'enseignement 

des mathématiques élémentaires; 
1\1. J. Mac-Leod, professeur extraordinaire, les cours d'éléments de bota 

nique, en flamand et d'exercices pratiques de botanique; 
:M. G. Vander Mensbrugge, professent· ordinaire, le cours de pratique de 

renseignement de la physique; 
l\l. T. Swarts, professeur ordinaire, le cours de méthodologie chimique; 
:M. F. Plateau, professeur ordinaire, le cours d'exercices pratiques de 

zoologie; 
.l\l. A. F. Renard, professeur ordinaire, le cours d'exercices pratiques de 

minéralogie et de géologie. 
Aux termes de quatre arrêtés royaux en date du 2~ octobre 1890 : 
·l O l\I. le professeur émérite H. Valerius est déchargé, sur sa demande, 

du cours de physique expérimeutale et de physique industrielle, ainsi que 
de la direction du cabinet de physique et des exercices pratiques de phy 
sique expérimentale; 
2° M. G. Van der i\lensbrnggc, professent· ordinaire, est chargé de suppléer 

au besoin M. le professeur Valerius dans les cours d'éléments de physique 
mathématique et de physique expérimentale approfondie; il est chargé, en 
outre, de la direction du cabinet de physique et des exercices pratiques de 
physique expérimentale ; 

5° M. H. Schoentjcs, docteur en sciences physiques et mathématiques, 
répétiteur à l'école du génie civil, assistant et chargé de cours, est nommé 
professeur ordinaire et chargé de faire aux. élèves des candidatures en 
sciences et des écoles préparatoires du génie civil et des arts et manufac 
tures la partie du cours de physique expérimentale comprenant la lumière, 
la chaleur et l'électricité et aux élèves de l'école spéciale du génie civil les 
cours de physique industrielle; 

4° l\I. C. Servais, docteur en sciences physiques et mathématiques, pro 
fesseur agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur, chargé de 
cours et répétiteur à l'école préparatoire du génie civil annexée à l'univer 
sité, est nommé professeur extraordinaire; il est chargé de faire les cours 
de géométrie supérieure et de géométrie projective et , en partage, le cours 
d'exercices pratiq ues sur les mathématiques élémentaires. 
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Un arrêté ministériel du 29 octobre {890 charge M. E. Van Aubel, doc 
teur en sciences physiques et mathématiques, de faire aux élèves des candi 
datures en sciences et des écoles préparatoires du génie civil et des arts et 
manufactures la partie du cours de physique expérimentale comprenant les 
propriétés générales des corps et l'acoustique. 
Par arrêté royal du 5 novembre !890, .M. A. Pauli, professeur émérite, 

est déchargé, sur sa demande, des cours d'architecture comprenant les 
éléments d'architecture, l'architecture civile et l'histoire de l'architecture, 
ainsi que la direction des travaux graphiques se rapportant à ce cours. 

Aux termes d'un arrêté royal de la même date, 1\J. L. Cloquer ingénieur 
honoraire des ponts et chaussées, est nommé professeur extraordinaire avec 
dispense du grade de docteur ou de licencié en sciences; il est chargé de 
donner les cours d'éléments d'architecture, d'architecture civile et d'his 
toire de l'architecture; il dirigera. les élèves dans les travaux graphiques 
relatifs à l'architecture. 

Le H décembre ·1890 est décédé lH. T. Verst raeten, professeur ordinaire. 
Les cours de géomét1·ie descriptive, de coupes de pierres et charpentes 
deviennent ainsi vacants. 

Pm· arrêté ministériel du 30 décembre 1890, J\l. J. Van Rysselberghc. 
ingénieur de i re classe des ponts et chanssées, répétiteur à l'école du génie 
civil, est chargé de foire dans la faculté le cours de géométrie descriptive; à 
l'école préparatoire du génie civil, les cours de géométrie descriptive et 
d'application de la géométrie descriptive; à l'école spéciale du génie civil, 
les cours de géométrie descriptive et de coupe des pierres et charpentes; 
à l'école préparatoire des arts et manufactures, les cours d'éléments de géo 
métrie descriptive et de géométrie descriptive, cours délaissés par feu 
M. T. Yerstraeten. 

Un arrêté royal du ~ janvier ·1891 accorde à M. J. Van Rysselberghc, 
sous le rapport honorifique, dans la faculté- lies sciences, le rang de profes 
seur ordinaire, avec voix. délibérative dans les séances de ladite faculté 
ainsi que dans celles du conseil académique pour toutes les questions qui 
intéressent l'enseignement. Il jouira de ces prérogatives aussi longtemps 
qu'il continuera à donner des cours à l'université. Rien n'est changé ù 
sa position quant à ses rapports avec le Ministère de l' Agriculture, de 
l'industrie et des Travaux publics ainsi qu'avec le corps des ponts et 
chaussées. 

Par arrêté royal du f9 janvier 1891, M. J. Mac-Leod est promu à I'ordi 
nariat. Il conserve ses attributions. 

Par arrêté royal du 2 novembre J 891, .M. M. Dugniolle, professeur émé 
rite, est déchargé, sur sa demande, du cours de notions élémentaires de 
géographie physique. 

Un arrêté royal de la même date, charge M. A.-F. Renard, professeur 
ordinaire, de faire le cours de notions élémentaires de géographie physique 
délaissé par M. Uugniolle. Il conserve ses autres attributions. 

Pur arrêté royal du 2 novembre ,f 891, 1\1. H. Valerius, professeur émérite, 
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est définitivement déchargé, sur sa demande, du cours d'éléments de phy 
sique mathématique. 

Par arrêté royal de la même date, M. G. Vander Mcusbrugghc, prof esseur 
ordinaire, est chargé du cours d'éléments de physique mathématique 
délaissé par M. Valerius. Cc cours et le cours de physique mathématique 
générale feront désormais l'objet d'un cours unique de deux leçons d'une 
heure et demie par semaine pendant les deux semestres ncndèmiques. M. le 
professeur Vandcr Mensbrugge conserve ses autres attributions. 

FtumUé de 1uédcclue. 

Par arrêté royal du 2 mars f 889, ~I. G. Ecman, docteur en médecine, 
chirurgie et accouchements, est nommé professeur extraordinaire. Il donnera 
le cours théorique et prntique d'otologie, de laryngologie et de rhinologie 
et le cours de pathologie et thérapeutique spéciales des maladies internes, 
y compris les maladies mentales. 

Pm· arrêté ministériel du 51 juillet 1889, il est institué un cours de cli 
nique gynécologique, spécialement destiné aux. élèves inscrits pour le doc 
torat en médecine (5" année). 

Aux. termes d'un arrêté royal du a août 18891 M. E. Van Cauwenhcrghe , 
professeur ordinaire, est chargé de faire le cours de clinique gynécologique. 
Il conserve ses autres attributions. 

Pat· arrêté royal en date du 50 septembre '1889, M. C. V crstraetcn, pro 
fesseur extraordinaire, C'St promu à l'ordinariat. 

Un arrêté royal du ,f6 octobre 1890 charge 1\1. J. Van Biervliet , proies 
seur extraordinaire à la faculté de philosophie et let! res, de donner le cours 
de psychologie, cours nouveau institué par la loi du ,JO an-il 1890. 

Le t> novembre f890 est décédé .M. N. Du Moulin, professeur ordinaire. 
Les cours de thérapeutique générale, pharmacodynamique, clinique interne, 
partim, opérations chimiques, partim, deviennent ainsi vacants. 

Par arrêté royal du 15 décembre -1890, .M. E. Lahousse, docteur en méde 
cine, chirurgie et accouchements, chargé du cours de physiologie humaine, 
est nommé professeur ordinaire. Il donnera le cours de physiologie humaine 
et les exercices de physiologie expérimentale. 

Par arrêté ministériel du 24 décembre 1890, M. J. Heymans, docteur en 
sciences naturelles, docteur en médecine, chirurgie et accouchements, est 
chargé de faire les cours de l hérapeu tique générale et de pharmacodyna 
mique. 

Un autre arrêté ministériel de la même date charge M. E. Gilson, docteur 
en sciences de l'université de Strasbourg et pharmacien, de faire le cours 
mtitulé la pharmacognosie, les altérations et les falsifications médicamcn 
teuses et alimentaires. 

Par arrêté royal du 19 janvier -1891, M. C. De Visscher, professeur extraor 
dinnirc, est promu à I'ordinariat. Il conserve ses attributions. 

Par arrêté royal du -14 février f 89 l, 1\'l. R. Boddaert, professeur ordinaire, 
est chargé de faire la partie du cours de clinique médicale délaissée par feu 
1\1. le professeur Du Moulin. 

t. 
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Un arrêté ministériel du ·18 mars 1891 autorise M. D. Van Duyse, docteur 
en médecine, agrégé spécial à la faculté de médecine, à participer à l'ensei 
gnement théorique de M. Je professeur Boddaert pour le cours d'anatomie 
pathologique. 
Par arrêté royal du 19 mai 1891, l\[. C. De Yisscher, professeur cxtraor 

dinairo, est chargé de suppléer 1\1. le professeur émérite Soupart dans son 
cours de clinique chirurgicale. Ses autres attributions lui sont conservées. 

En. résumé, lu situation, au 51 décembre {8911 était. la suivante : 

~n.culté tle 1»11Uosophle et Iett1•es. 

l\lM. A. ,v agencr, professeur émérite (antiquités romaines, èpigraphie 
grecque et latine, en Ilamaud, pm·tim); 

J. Gantrclle , id. (traduction d'auteurs lutins et exercices philologiques 
sur la langue latine, parlim); 

A. Motte, professeur ordinaire (histoire politique du moyen âge et 
histoire politique moderne, partùn, exercices pratiques sur 
l'histoire, encyclopédie de l'histoire, antiquités grecques et 
antiquités romaines, critique historique et application à une 
période de l'histoire, parlim); 

P. Thomas, ici. (traduction: à livre ouvert, d'un texte latin et expli 
cation approfondie d'auteurs latins, exercices philologiques sur 
la langue latine et sur la langue grecque, histoire de la Iittéra 
turc grecque1 encyclopédie de la philologie classique, éléments 
de paléographie gl'ecque et latine); 

E. Discailles (1), id. (histoire de la littérature française, notions sur 
les principales littératures modernes, notions sur l'histoire con 
temporaine, exercices pratiques de critique littéraire, en fran 
çais, exercices de lecture et de diction françaises); 

P. Hoffmann, id. (philosophie morale, histoire de la philosophie, 
étude approfondie de questions de psychologie, de logique et 
de morale, analyse critique d'un traité de philosophie, partim, 
histoire de la pédagogie et de la méthodologie, histoire de la 
philosophie ancienne et moderne, notions élémentaires d'ana 
tomie et de physiologie humaines, parlim); 

A. De Cculcncer, id. (histoire politique de l'antiquité, exercices p ra 
tiques sur l'histoire, en flamand, exercices pratiques sur la 
géographie, en fl;mand, géographie et histoire de [a géographie, 
en [umumâ, critique historique et application à une période de 
l'histoire .en flamand) épigt·aphic grecque et latine, partim ; his 
toire de l'art, en fiamand, matière non comprise dans 1' examen); 

P. Fredericq, id. (histoire de la littérature flamande, en flamand,. 

(') 31. le professeur Diseailles donne aux écoles des arts et manufactures cl du génie civil le 
cours de rédaction. 
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histoire des littératures modernes, en fiama11d, histoire politique 
interne de la llclo-it111c exercices 1iralit1ucs s111· l'histuiro en n , , 
/lamaml> critique historique et application ù une période de 
l'histoire, en /lamlrnd> exercices pratiques de critique littéraire 
flamandc , eu flamand) exercices de lecture et de diction 
flamandes, en flamaml); 

MM. Ch. Michel: professeur ordinaire (histoire politique de l'antiquité 
partùn, exercices pratiques sur l'histoire, encyclopédie de 
l'histoire, critique historique et application à une période de 
l'histoire, langue et littérature sanscrites, grammaire comparée 
et spécialement grammaire comparée du grec et du lati11); 

li. Pirenne, id. (histoire politique du moyen ûge et histoire politique 
moderne, histoire politique interne de la llclgigue, partim, 
exercices pratiques sur l'histoire, institutions du moyen ûge 
et des temps modernes, critique historique, diplomatique du 
moyen âge); 

J. Van Biervliet, professeur extraordinaire (psychologie et notions 
élémentaires d'anatomie et de physiologie, exercices sur des 
questions de philosophie, philosophie morale, logique, psycho 
logie y compris les notions élémentaires d'anatomie et de 
physiologie humaines que cette étude comporte, partim, ana 
lyse critique d'un traité philosoph ique, métaphysique); 

G. Hulin (1), id. (logique, droit naturel, philosophie morale, psycho 
logie y compris les notions élémentaires d'anatomie et de 
physiologie humaines, pa1'lim); 

L. Parmentier, chargé de cours (traduction, à livre ouvert, d'un 
texte grec et explication d'auteurs grecs, exercices philologiques 
sur la langue latine et sur la langue grecque, grammaire corn 
parée du grec et du latin: histoire de la littérature grecque et de 
la littérature latine) ; 

J. Vcrcoullic, id. (traduction, à livre ouvert, de textes flamands et 
explication d'auteurs flamands, en flamand, partim, exercices 
philologiques sur le flamand, en ffomand, encyclopédie de la 
philologie germanique, eu flamand, grammaire comparée des 
langues germaniques~ en flamand> grammaire historique du 
flamand, explication approfondie d'auteurs flamands, gothique); 

J. l\'licheels, id. (traduction, à livre ouvert, de textes flamands et 
explication d'auteurs flamands, en flamand, parlirn); 

li. Logcman, id. (traduction, à livre ouvert, de textes anglais et 
explication d'auteurs anglais en -flamand, exercices philologiques 
sur l'anglais, en f1.amand, exercices philologiques sur l'anglais, 

(~) M. le professeur Hulin est chargé, dans la faculté des sciences, des cours de logique, de 
philosophie morale, de psychologie y compris les notions d'anatomie et de physiologie humaines 
que celte étude comporte. 
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histoire approfondie lie la littérature anglaise, en a119Cais., 
grammaire historique de l'anglais); 

.Ml\l. A. Bloy, chargé de cours (traduction, à livre ouvert, de textes alle 
mands et explications d'auteurs allemands, en flamand) exer 
cices philologiques sur l'allemand, en ftanwrHI) histoire appro 
fondie de la Iittérature allemande, en allemand, grnmmaire 
historique de la langue allemande, en flaman<C explications 
d'auteurs allemands, en fhrnçais el en flamand); 

V. Vandcrhacghcn, id. (paléographie du moyen âge, en flamand, 
bibliographie). 

l'o.cnUë de tlroU. 

MM. P. Van 'Welter, professeur ordinaire (pandectes, histoire et. insti 
tutes du droit romain, cours pratique de pandectes); 

A. Callier , id. (droit commercial}; 
J. Nosseut, id. (droit civil, partim, droit naturel ou philosophie (lu 

droit, droit successoral, partita); 
A. Seresia, id. (droit civil, ptirtim, éléments de l'organisation judi 

ciaire de la compétence et de la procédure civile, cours ()fa~ 
tiques facultatifs); 

R. De Riddcr, id. (encyclopédie du droit, introduction historique au 
cours de droit civil, économie politique, éléments du droit des 
gens, y compris la Jégislation sur les consulats); 

V. De Bmhandere I'), id. (droit public); 
L. Montigny, id. ( droit administratif) ; 
A. Belin, id. (droit criminel belge, éléments du droit international 

privé); 
V. D'Hondt, id. (droit civil, partim , lois organiques du notariat, lois 

fiscales se rattachant au notariat, cours d'application, e·n partie 
en flama-nd); 

G. Claeys, id. (droit pénal et éléments de la procédure pénale, en 
flamand); 

E. Dauge, chargé de cours (exercices pratiques sur le code civil pour 
les élèves du notariat). 

l'aculté de8 .scleutes. 

MM. M. Dugniolle (3), professeur émérite (minéralogie et géologie partim,); 
H. Valerius, id. (physique expérimentale); 
F. Dauge (3), professeur ordinaire (géométrie analytique, astronomie 

(') lU. le professeur De Brabandere donne, dans les écoles spéciales, les cours d'économie. 
politique et de droit administratif. 

(') 1\1. le professeur érnèrite Dugniolle y enseigne ln minéralogie. 
(3) i\f. le professeur ordinaire Dauge y enseigne, la géométrie annlytiquc el la méthodologie 

mathématique. 
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mathématique et géodésie, astronomie physique, méthodologie 
mathématique); 

MM. T. Swarts (1), professeur ordinaire (chimie générale, manipulations 
chimiques, méthodologie chimique); 

F. Plateau (2), id. (zoologie, géogrnphie et paléontologie animales, 
anatomie et physiologie comparées), 

F. Donny (3\ professeur émérite (chimie analytique, remplacé au besoin 
pat' MM. Dubois, professeur ordinaire et D. Rottier, professeur 
à l'école de génie civil); 

E. Boudin (4), inspecteur général des ponts et chaussées, avec rang 
de professeur ordinaire ( calcul des probabilités); 

P . Mansion (5), professeur ordinaire (algèbre supérieure et éléments de 
la théorie des déterminants, éléments du calcul des variations, 
calcul différentiel et calcul intégral, analyse supérieure, élé 
ments de l'histoire des sciences physiques et mathématiques); 

G. Welters (''), inspecteur général des ponts des chaussées, avec rang 
de professeur ordinaire ( enseigne exclusivement aux écoles spé 
ciales); 

G. VanderMensbrugghc (7), professeur ordinaire (physique mathéma 
tique y compris la théorie du potentiel pratique de l'enseigne 
ment de la physique (cours facultatif'); 

J. Massau(8)1 ingénieur des ponts et chaussées avec rang de professeur 
ordinaire (statique analytique, dynamique du point, mécanique 
analytique des systèmes hydrostatique et hydrodynamique 1 
théories dynamiques de Jacobi et mécanique céleste, cinéma- 
tique pure); · 

J. ~lister C'), professeur ordinaire (pratique de l'enseignement des 
mathématiques élémentaires (cours facultatif'); 

(') ~I. le professeur ordinaire Swarls donne dans les écoles spéciales les cours de chimie 
inorganique cl organique el la méthodologie chimique. 

(~) ~1- le professeur ordinaire Plateau donne, dans la faculté de médecine, le cours d'éléments 
d'anatomie comparée. 

(3) iU. le professeur émérite Donny enseigne aux écoles spéciales la chimie industrielle et la 
chimie analytique. Toutefois, l\IU. les professeurs ordinaire Dubois et Rottier, professeurs aux 
écoles, sont chargés, le cos échéant, de le remplacer. 

(•) iU. le professeur Boudin enseigne aux écoles spéciales le calcul tics probabilités, ln stabilité 
des constructions, la technologie tics professions élémentaires, la technologie du constructeur 
mécanicien. 

(5) i\l. le professeur Mansion y est chargé des cours de haute algèbre, de calcul différentiel et 
intégral et des éléments du calcul des variations et du calcu Ides différences. 

(6) M. le professeur Wolters y enseigne les constructions. 
(7) ~I. le professeur Vander i'1ensbrugge y donne le cours de physique expérimentale. 
(8) M. le professeur iUassan enseigne aux écoles spèciales l:1 statique analytique, la méca 

nique analytique et les éléments des machines. 
(9) ~I. le professeur ~lister y enseigne la statique analytique, les principes et exercices d'ana 

lyse et la dynamique. 
u. 
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:MM. L. Dcpormenticr (1)1 ingénieur principal des ponts et chaussées, avec 
rang de professeur ordinaire (enseigne exclusivement aux écoles 
spéciales); 

J. Boulvin (2), ingénieur de la marine, avec rang de professeur ordi 
naire (enseigne exclusivement aux écoles spéciales); 

J. Mac-Lcorl (8), professeur ordinaire (botanique générale et spéciale, 
y compris la botanique médicale, géographie et paléontologie 
végétales, exercices pratiques de botanique); 

A.-F. Renard (1), professeur ordinaire (cristallographie, minéralogie, 
et géologie, paléontologie stratigraphique, géograplue physique 
exercices pratiq ue de minéralogie) ; 

E. Dubois C'), professeur ordinaire (chimie analytique); 
H. Schocnljes (6), professeur ordinaire (physique expérimentale, 

astronomie physique); 
J. Van Ityssclberghc (7), ingénieur des ponts et chaussées avec rang de 

professeur ordinaire (géomét.ric descriptive); 
C. Servais, professeur extraordinaire (géométrie supérieure analytique 

et synthétique, exercices pratiques sur les mathématiques élé 
mentaires); 

L. Claquet (8), professeur extraordinaire (enseigne exclusivement aux 
écoles spéciales); 

E. Van Aubel (9)1 docteur en sciences physiques et mathématiques, 
chargé de cours (physique expérimentale comprenant les pro 
priétés générales des corps et l'acoustique); 

C. Berghrnans, chargé de cours ( exercices pratiques sur les mathéma 
tiques élémentaires). 

Faculté de médecine (1~). 

MM. F. Soupart , professeur émérite telinique externe, partinïy; 

(1) 1\1. le professeur Deperrnentier enseigne aux écoles spéciales la géométrie pratique, le 
ievrr des plans et les nivellements, la stabilité et l'hydraulique. 

(2) M. le professeur Bou!v111 y donne le cours de machines, machines à vapeur, calcul de l'rifot 
des machines, applications des machines. 

(3) l\l. le professeur i\Iae Leod est chargé de la direction du jardin botanique. 
(•) lU. le professeer Renard est chargé, en outre, de la direction des collection de minéralogie 

cl de géologie. 
(5) lll. le professeur Dubois donne aux écoles spécules le cours de travaux chimiques. 
{") l\l. le professeur Schocntjcs y enseigne la physique expérimentale> les éléments d'astro 

nomie et de géodésie, la physique industrielle. 
(7) lll. le professeur Van Itysselberghe y donne les cours de géométrie descriptive, application 

de ln géométrie descriptive ù ln coupe des pierres, de la charpente, etc. 
(8) M. le professeur Cloquer y donne le cours d'architecture, avec projets et exercices.et l'his 

toire de l'architecture. 
e) l\l. Vnn Aubel, chargé de cours, y donne ra partie du cours de physique expérimentale 

comprenant les propriétés générales des corps et I'ucoustique, 
(10) Les éléments d'anatomie comparée, avec exercices pratiques d'éléments de zoologie, sont 
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l\'li\il. R. Boddacrt, professeur ordinaire (anatomie pathologique, démonstra 
tions microscopiques, suppléé par M. le docteur Van Duyse, 
agrégé spécial; clinique médicale); 

V. Dencfle, id. (médecine opératoire, ophtalmologie et clinique ophtal 
mologique); 

C. Vau Cauwenborghc, id. (théorie et pratique des accouchements); 
C. Van Bambeke , id. (histologie générale et spéciale, démonstrations 

anatomiques microscropiqucs, embryologie); 
E. Bouqué, id. (pathologie chirurgicale générale et spéciale); 
H. Leboucq, id. (anatomie humaine systématique (augêiologie nécro 

loqie, splanchnoloqie, organes des sens), démonstrations anato 
miques macroscopiques, anatomie topographique); 

A. De Cock, id. ( clinique interne, suppléant M. le professeur Sou part 
pour le cours de clinique chirurgicale) ; 

C. Verstraeten, id. (pathologie générale, clinique médicale, clinique 
des maladies syphilitiques et cutanées, policlinique médicale); 

E. Van Ermengen (1)1 id. (hygiène publique et privée; bactériologie 
cours facultatif'); 

C. De Yisscher-, professeur ordinaire (médecine légale, policlinique 
chirurgicale, bandages, appareils et petite chirurgie); 

E. Eeman, professeur extraordinaire (pathologie médicale et thérapeu 
tique spéciale des maladies internes, y compris les maladies 
mentales, otologie, laryngologie et rhinologie); 

E. Lahousse, professeur ordinaire (physiologie génét-ale et spéciale); 
Van Duyse, docteur en médecine, chirurgie et accouchements, agrégé 

spécial (suppléant .M. R. Boddaert pom· les démonstrations 
microscopiques d'anatomie pathologique); 

E. Gilson, docteur en sciences, chargé de cours (pharmacognosie, alté 
rations et falsifications des substances médicamenteuses); 

J. Heymans, docteur en sciences, docteur en médecine, chirurgie et 
accouchements, chargé de cours(thérapeutique générale et phar 
macodynamiquc). 

enseignés, dans la faculté de médecine, par M. Plateau, professeur ordinaire à la faculté des 
sciences. 

M. le professeur ordinaire E. Dubois, passé à la faculté des sciences, donne, dans la faculté 
de médecine, les cours de pharmacognosie et éléments de pharmacie, d'éléments de chimie analy 
tique et de chimie toxicologique, de pharmacie théorique et pratique, d'opérations toxicologiques, 
d'analyse générale, de recherches des falsifications des denrées alimentaires el d'analyse chi 
mique quantitative, analyses spéciales. 

(1) l\I. le professeur Leboucq est assisté du chef des travnux pour le cours de démonstrations 
anatomiques microscopiques (ostéologie, syndesmclogie et myologie) et de démonstrations anato 
miques ordinaires ou macroscopiques. 
e) M. le professeur Vau Errnengem est chargé, dans la faculté des sciences, du cours tic micro 

biclogie thèorique et appliquée. 
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lléca7Jil11lalion mt 5 l décembre 1891. 
-- - -· ·- 

l'll.0rnSKUR~ 
INGKN&URS CIIAROBS PRO~KSSEURS l'RWESSBURS drnrgos Jecouri 

l',U)IJl,Tt:~. émérites A\'J.-.:C l\..\Nü do TOTAL. 
eusclguunt. ooliirnim. e1lrm1linaires. do protosscur co u ns. 

ordlnnlre, 

Faculté de philosophie . . . •. 2 8 2 .. 6 18 

- de droit •. . . ... )) 0 " » 2 11 

·- des sciences . ....... 3 10 2 0 2 23 

- tic médecine. l 11 t • ':! 10 
-·---- 

Tola! ... 6 
1 

38 5 0 12 07 

100. Du personnel enseignant dans les facultés de l'université de Liége, 

La composition des facultés de l'université de Liégé au 51 décembre {888, 
a été renseignée ('11 détail dans le rapport triennal précédent croir PP· LXXIII 

et suiv .) et résumée à la page t.xxvu du même rapport, savoir : 

PROrKSStURS Pnomssuns PROîRSS&URS CH,\RG8S 
F,~CIJLTf:S, êmét-icrs ~c TOTAL. 

enseignant. ordinaires. e1lraordina[res. 
COURS. 

Philosophie et lettres. . . . •. . . . . . •. - • 9 1 5 is 
Droit. • . • . . . . . ..... - ....... t 5 2 » 8 

Sciences • • . . • . . . . . . . . . . . • Il 5 7 ~I 

Médecine .•...•. .......... )) Il 1 5 15 

Total. .• 1 36 7 15 59 

Le mouvement qui s'est produit dans les facultés pendant la période trien 
nale ·l889-189 l a été le suivant : 

Faculté de pl1lloso1,hle et lettres. 

Pat· arrêté royal du ~3 septembre -1889, M. A. Le Roy, professeur ordi 
naire, est déclaré émérite. Les cours de logique, d'histoire de la philoso 
phie ancienne et de la philosophie moderne, de métaphysique générale et 
spéciale deviennent ainsi vacants. 
Pat· arrêté royal du '.{8 octobre 1889, M. O. Merten, professeur ordinaire 

à la faculté de philosophie et lettres de I'université de Gand, passe en la 
même qualité à la faculté de philosophie et lettres de l'université de Liége, 
en remplacement de J\'Î. Le Roy déclaré émérite. Il donnera le cours de 
logique, l'histoire de la philosophie ancienne et de ln philosophie moderne, 
et la métaphysique générale et spéciale. 
Par arrêté royal du 50 avril ·18901 M. H. Francotte , professeur extraordi 

naire, est promu à l'ordinariat. Il conserve ses attributions. 
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Par arrêté royal du -16 octobre 1890, sont chargés de donner, à l'uni 
versité de Llégc, les cours nouveaux institués par la loi <ln -10 avril 1890, 
savoir : 

M. G. Kurth, professeur ordinaire, les cours <l'histoire sur les principales 
[ittératures modernes, de critique historique et application ù. une période 
de l'histoire, ainsi que des exercices sur l'histoire (en partage avec .MM. les 
professeurs Lequarré, Hubert et Franeottc}: 

M. A. Deschamps, professeur ordinaire, les cours d'étude approfondie de 
questions de psychologie, de logique ou de morale et d'analyse critique d'un 
traité philosophique (en partage avec M. le professeur Merten), du cours 
-d'explication approfondie d'auteurs français (temps modernes), ainsi que des 
exercices sur des questions de philosophie ( en partage avec M. Merten); 

M. O. Merten, professeur ordinaire, des cours d'encyclopédie de la philo 
sophic et d'histoire de la pédagogie et méthodologie et, en partage avec 
M. le professeur Deschamps, des cours d'étude approfondie de questions 
de psychologie, de logique ou de morale, d'analyse critique d'un traité 
philosophique et cl' exercices sur des questions de philosophie; 
M. H. Francotte, professeur ordinaire, des cours d'institutions romaines 

(doctorat), et, en partage avec ~Dl. les professeurs Kurth, Leqnarré et Hubert, 
des exercices, sur l"histoire; 
M. N. Lequarré, professeur ordinaire, du cours de géographie et histoire 

de la géographie, des exercices sur la géographie et, en partage, des exer 
cices sur l'histoire; 
M. E. Hubert, professeur ordinaire, du cours d'encyclopédie de l'histoire 

et, en partage, des exercices sur l'histoire; 
M. J. Delbœuf', professeur ordinaire, du cours d'exercices philologiques 

sur la langue grccqu~ et de grammaire grecque, thèmes grecs; leçons; 
.l\'l. L. Boersch, professeur ordinaire, du cours d'encyclopédie de la philo 

logie classique et, en partage avec M. Demarteau, chargé de cours, des exer 
cices de philologie latine (doctoral). 

Par arrêté ministériel du 17 octobre 18901 sont chargés de donner les 
cours nouveaux institués par la même loi, savoir : 
M. S. Bormans, chargé de cours, le cours d'institutions du moyeu âge et 

des temps modernes; 
l\J. J. Demarteau, ancien directeur de l'école normale des humanités, les 

exercices philologiques sur la langue latine (candidature), et, en partage, les 
exercices de philologie latine (doctorat); 

M. R. De Block, ancien maitre de conférences à l'école normale des huma 
nités, les cours de grammaire latine, travaux latins et leçons, et les cours 
d'épigraphie grecque et latine, ainsi que les exercices de philologie grecqnc 
(doctorat); 

M. M. Wilrnotte, ancien chargé de cours à l'école normale des humanités, 
les exercices philologiques sur les langues romanes ( candidature), les cours 
d'encyclopédie de la philologie romane, <le grammaire comparée et spéciale 
ment grammaire comparée des langues romanes, d'histoire approfondie des 
littératures romanes, de grammaire historique du français, d'explication 

v. 
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approfondie d'auteurs latins (moyen âge), de latin vulgaire et d'exercices de 
philologie romane (doctorat); 

M.F. Yan Yeeedeghcm.uncicn maln-e de conférences à l'école normale des 
humanités, les cours de traduction, i, livre ouvert, de textes flamands et 
explication d'auteurs flamands, d'exercices philologiques sur le flamand 
(candidature), d'histoire approfondie de la littérature flamande, d'histoire 
approfondie de la littérature anglaise, de grammaire historique du flamand, 
d'explication approfondie d'auteurs flamands et d'exercices de philologie 
flamande (doctorat); 
M. O. Orth, ancien chargé de cours à l'école normale des humanités, les 

cours de traduction, à livre ouvert, de textes anglais et explication d'auteurs 
anglais, d'exercices philologiques sur l'anglais (candidature), de grammaire 
historique de l'anglais, d'explication approfondie d'auteurs anglais et d'exer 
cices de philologie anglaise (doctorat); 

M. J. Wagner, ancien maître de conf érences à l'école normale des huma 
nités, les cours de traduction, à livre ouvert, de textes allemands et expli 
cation d'auteurs allemands, d'exercices philologiques sur l'allemand (can 
didature), d'encyclopédie de la philologique germanique, de grammaire 
comparée et spécialement grammaire comparée des langues germaniques, 
d'histoire approfondie de la littérature allemande, de grammaire historique 
de l'allemand, d'explication approfondie d'auteurs allemands et d'exercices 
de philologie allemande ( doctorat). 
Par arrêté ministériel en date du 17 octobre 1890, les cours ci-après dési 

gnés, qui figuraient au programme de l'école normale des humanités, sont 
transférés à celui de la faculté de philosophie et lettres de l'université de 
Liége, sous la rubrique : (( .Matières non comprises dans les examens acadé- 
miques » 1 savoir : 
f O Le cours de critique et herméneutique , 
2° - de métrique ; 
Le titulaire sera désigné par disposition ultérieure. 
5° Le cours d'archéologie; 
Ce cours est placé dans les attributions de ~I. J. Demarteau, ancien direc 

teur de l'école normale des humanités. 
4° Mythologie ; 
Ce cours est placé clans les attributions de .M. R. De Block, ancien maitre 

de conférences. 
!$0 Italien; 
Cc cours est attribué à M. M. Wilmotte, ancien chargé de cours à l'école 

normale, chargé de cours à l'université. 
6° Notions de droit public et histoire des institutions politiques modernes; 
Le titulaire sera désigné ultérieurement. 
Par arrêté royal du i8 octobre f 8901 sont chargés de donner: 
M. L. Boersch, professeur ordinaire, les cours de critique et herméneu 

tique et de métrique ; 
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M.F. Thiry, professeur ordinaire à la faculté de droit, les cours de notions 
de droit public et d'histoire des institutions politiques modernes. 
Par arrêté ministériel du 2o octobre 1890, le cours d'encyclopédie de ta 

philologie germanique est transféré des attributions de M. Wagner, à celle 
de M.F. Van Vccr<leghcm. 
Par arrêté royal du 2~ octobre 1890, M. J. Stccher, professeur ordinaire, 

est déclaré émérite. Il est autorisé à continuer les cours d'histoire de lu 
littérature grecque et de la li ttérature latine, dont il est actuellement chargé. 

Par arrêté royal du i/5 octobre 1890, .M. S. Barmans, docteur en philo 
sophie et lettres, administrateur-inspecteur de l'université et directeur des 
écoles spéciales, est nommé professeur ordinaire. Il conserve ses autres 
fonctions et reste chargé de faire, dans la faculté de philosophie et lettres, 
les cours de paléographie et diplomatique du moyen âge, et d'institutions <lu 
moyen âge et des temps modernes. Il y donnera, en outre, le cours d'élé 
ments de paléographie grecque et latine institué par lu loi du iO avril -1890. 

Un arrêté royal du 5 novembre -1890 autorise M. J. Dernarteau à 
couservcr , à titre honorifique, le rang de professeur ordinaire d'université, 
rang qu'il occupait comme directeur de l'école normale des humanités, en 
vertu de l'article 28 de l'arrêté royal du ,fer septembre 18;$2. 

Par arrêté ministériel du a novembre ·1890, le cours d'hygiène scolaire, 
qui figurait au pl'Ogramme de l'école normale des humanités, est transféré à 
celui de la foculté de philosophie et lettres, sous la rubrique cc :Matières non 
comprises dans les examens académiques. >) Il prendra le titre d'hygiène 
générale pédagogique et scolaire. 

M. H. Kuborn, docteur en médecine, chirurgie et accouchements, ancien 
chargé de cours à l'école normale des humanités, est chargé de cet 
enseignement. 

Le J8 décembre :1890 est décédé M. A. Deschamps, professeur ordinaire. 
Par arrêté royal du50 janvier -1891, M. H. Francotte, professeur ordinaire, 

est chargé de foire le cours d'histoire de fa littérature française, délaissé par 
M. le professeur Deschamps. Ses autres attributions lui sont conservées. 
Par arrêté ministériel du 5-1 janvier i.89 l, M. A. Grafê, professeur agrégé 

de l'enseignement moyen du degré supérieur polu- les humanités, profes 
seur à l'athénée royal de Liége, est chargé de faire les cours de philosophie 
morale et de psychologie, y compris les notions élémentaires d'anatomie 
et de physiologie humaines que cette étude comporte et, en partage avec 
M. le professeur Merten, le cours d'exercices sui· des questions de philoso 
phie, le cours d'étude approfondie sur des questions de psychologie, de 
logique ou de morale, et le cours d'analyse critique d'un traité philoso 
phique. 

Par arrêté royal du 9 mars i89:l 1 M. M. Wilmotte, docteur en philosophie 
et lettres, actuellement chargé de cours, est nommé professeur extraordinaire; 
il donnera les cours d'explication approfondie d'auteurs français (moyen 
âge et temps modernes), de grammaire comparée et spécialement gram 
maire comparée des langues romanes, d'exercices de philologie romane 
(doctorat), -de latin vulgaire, d'exercices philologiques sur les langues 
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romancs(pm'/im) et d'histoire approfondie des littérnturcs romanes (partim). 
Pui· arrêté ministériel du 9 mars !891, l\l. A. Doutrcpont, professeur 

agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur pour les humanités, 
est chargé de faire les cours d'encyclopédie de la philologie romane, de 
grammaire historique du français, d'italien et, en partage avec M. \Vil 
motte, professeur extraordinaire, les cours d'exercices philologiques sur les 
langues romanes ( candidature), et d'histoire approfondie des littératures 
romanes (doctorat). 

Par arrêté royal du 12 août 189 l, M. L. de la Vallée-Poussin, docteur en 
philosophie et lettres, est chargé de foire le cours de sanscrit, cours resté 
sans titulaire depuis plusieurs années. 

Le 28 octobre J891 est décédé M. Boersch, professeur ordinaire. 
Les cours d'explication d'auteurs grecs, institutions g1·ecques, grammaire 

comparée et spécialement grammaire comparée du grec et du latin devien 
nent ainsi vacants. 

Faculté (le d •. ou 
Par arrêté royal du f4 mai 1889, M. C. Dejace, professeur extraordinaire, 

est promu à l'ordinariat. Il conserve ses attributions. 
Un arrêté ministériel du ·J er septembre !889 autorise M. G. Tripels, 

docteur en droit et docteur en sciences politiques et administratives, à faire 
un cours de droit privé, de droit international et de législation comparée. 
Pm· arrêté ministériel du 9 septembre 1889~ 1\1. G. Orhan, docteur en 

ch-oit et docteur en philosophie et lettres, est chargé à titre provisoire de 
suppléer M. le professeur Bontemps, dans ses cours de droit public, de droit 
administratif et d'encyclopédie du droit. 

Le 5 octobre 188n, est décédé M. le professeur ordinaire V. Thiry. 
Par arrêté royal du 21 novembre l889, M. A. Lemaire, docteur en droit et 

substitut du Procureur du Roi près le tribunal de {re instance séant à Liége, 
est nommé professeur extraordinaire. Il donnera les cours de droit civil 
moderne (partim) et de droit commercial délaissés par feu M. le professeur 
V. Thiry. 
Pa1· arrêté ministériel du 8 avril f 890, il est institué un cours facultatif de 

procédure pénale, en flamand. 
Par modification à l'arrêté ministériel préc ité , un arrêté ministériel 

du 12 juillet 1890 institue un cours facultatif de droit pénal et d'éléments 
de la procédure pénale, en flamand. 

Par arrêté royal du 50 août 1890, M. J. Namur, professeur extraordinaire, 
est promu à l'ordinariat. Il conserve ses attributions. 
Par arrêté ministériel du 6 octobre f 890, M. J. Obrie, juge au tribunal 

de première instance séant à Gand, et membre del' Académie flamande, est 
chargé de faire, à la faculté de droit de l'université de Liégé, le cours facul 
tatif de droit pénal et d'éléments de la procédure, en flamand. 

Pararrèté royal du !6 octobre 1890, M. C. Dejace, professeur ordinaire, 
est chargé de donner le cours d'éléments du droit international privé, cours 
nouveau institué par fa loi du fO avril !890. 
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Par arrêté royal du 51 octobre 1890, M. G. Orban, docteur en droit et 
docteur en philosophie et lettres, est nommé professeur cxtrnovdiuairc. Il 
donnera le cours de droit administratif et suppléera .M. le professeur 
Bontemps, duns ses cours de droit public et d'encyclopédie du droit. 

Pat· arrèté royal du 2~ avril 1891, .M. G. Galopin, professeur ordinaire, est 
chargé de faire, dans la faculté tic droit de l'université de Liége, le cours 
d'application des matières comprises sous les n°s 4 à 92 de l'article 17 du 
10 avril 1890 et ln. rédaction d'actes sur ces matières. Ses autres attributions 
lui sont conservées. 

Par arrèté ministériel du -14 mai -1891 , M. X. Francot te, professeur 
cx trnordinaire à la faculté de médecine, chargé de I'euseiguernent des 
maladies mentales, est autorisé à foire un cours libre de psychiatrie, 
envisagée. au point de vue médico-légal, cours destiné spécialement aux 
élèves de la faculté de droit. 

Faculté des selcnces. 

Par arrêté royal du 7 janvier 1889, .M. li. Dochamps, professeur extraor 
dinaire est promu à l'ordinariat. Il conserve ses attributions. 

Par arrêtés royaux du 50 septembre -1889, 1'BI. J. Fraipont et A. Gravis, 
professeurs extraordinaires sont promus l'ordinariat. Ils conservent leurs 
attributions. 

Par arrêté ministériel du ! 6 juin -1890, M. A. Lohest , ingénient· honoraire 
des mines, agrégé spécial, est autorisé à faire un cours facultatif sur les 
gisements de combustibles et de phosphates de chaux. 

Par arrêté royal du f 6 octobre ·1890, sont chargés de donner les cours 
nouveaux institués par la loi du f O an-il 1890, savoir: 

J\I. G. Dewalque, professeur ordinaire, le cours de géographie physique 
(doctorat}, 

M. J. Neuberg, professeur ordinaire, le cours de géométrie descriptive; 
M. J. Graindorge, professeur ordinaire, le cours de méthodologie mathé 

matique; 
M. C. Le Paige, professeur ordinaire, le cours d'éléments de l'histoire 

des sciences physiques et mathématiques; 
M. J. Fraipont, professeur ordinaire, le cours d'éléments de paléontologie. 
Par arrêté ministériel du i 7 octobre -1890, M. A. Fir-ket , chargé de cours, 

est chargé de donner le cours de notions de géographie physique, institué 
par la loi du f O avril f890. 

Par arrêté ministériel du 3( janvier -1891, M. A. Grafé, professeur agrégé 
de l'enseignement moyen du degré supérieur pou1· les humanités, professeur 
à l'athénée royal de Liége , est chargé de donner le cours de psychologie et 
de philosophie morale aux élèves des candidatures en sciences physiques et 
mathématiques et en sciences naturelles. 

Pal' arrêté royal du H> janvier 1891, M. G. Dewalque , professeur ordi 
naire, est déchargé, sur sa demande, de l'enseignement de la minéralogie. 
Il conserve ses autres attributions ainsi que la direction des collections 
minérales. 

W. 
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Par arrêté ministériel du !6 janvier {891, M. G. Cesàro est chargé de 
faire le cours de minéralogie délaissé pat· M. le professeur Dcwalque. 

l'acuUé de médecine. 

Pm· arrêté ministériel du 2 février 1889 M. C. Firt.ct, professeur extra 
ordinairo, est autorisé à foire un cours facultatif d'exercices pratiques 
d'anatomie pathologique et de bactériologie. 

Le 26 août ·!889 est décédé M. Wasscige, professeur ordinaire. Les cours 
de théorie des accouchements et de clinique obstétricale deviennent ainsi 
vacants. 
Pm· arrêté royal du 50 septembre i8891 1\'I. C. Firket, professeur extraor 

dinaire est promu à l'ordium-iat. Il conserve ses attributions. 
Par arrêté ministériel du 2 octobre {889, .M. F. Fraipont, docteur en 

médecine, chirurgie et accouchements, agrégé spécial, est chargé de faire 
le cours théorique des accouchements et la clinique obstétricale, en rempla 
cement de M. le professeur Wasseigc, décédé. 

Un arrêté ministériel du H> octobre f 889 institue un cours pratique de 
gynécologie. Il est confié à M.F. Fraipont, docteur en médecine, chirurgie 
et accouchements. 
Par arrêté royal du 7 novembre 1889, i\'I. X. Francotte, docteur en méde 

cine, chirurgie et aceouehernents, est nommé professeur extraordinaire. Il 
donnera le cours de pathologie générale. 
Par arrêté royal du 5 décembre f889, .M. A. Swaen, professeur ordinaire, 

est déchargé, sur sa demande, du cours d'anatomie des régions. 
Un arrêté ministériel du 51 décembre 1889 charge de ce cours M. C. Julin, 

chargé de cours. 
Pal' arrêté ministériel du Hi juin !890, il est institué une clinique et une 

policlinique otologiques, laryngologiques et rhinologiques, accessibles à tous 
les élèves inscrits pour le doctorat en médecine. Un arrêté de la même date 
confie cette clinique et cette policlinique à .M. le docteur Schiffers, chargé de 
cours. 

Par arrêté ministériel du 22 août 1890, il est institué une clinique des 
maladie mentales. 
Par arrêté royal du 50 août 1890, .M. X. Francotte, professeur extraor 

dinaire, est chargé de la clinique des maladies mentales. Il conserve ses autres 
attributions. 

Un arrêté ministériel du 17 octobre 1890 charge M. A. Jorissen, agrégé 
spécial, de donner le cours des altérations et falsifications des substances 
alimentaires et les exercices pratiques d'analyse des substances alimentaires 
cours nouveau institué par la loi du 17 octobre J 890. 
Par arrêté ministériel du 51 janvier 189f, le cours de psychologie, destiné 

aux élèves de la candidature en médecine, est placé dans les attributions de 
M. A. Grafé. 
Par arrêté royal du 15 octobre 189{, M.F. Fraipont, docteur en méde 

cine, chirurgie et accouchements, est chargé, à titre définitif, de faire le 
cours théorique des accouchements, les cliniques obstétricale et gynéco 
logique et le cours des opérations obstétricales. 
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La situation au 5i décembre f89{ était donc celle-ci : 

[ N° 28, ] 

faculté de philosophie et lettres {1). 

MM. ,J. Stecher, professeur émérite (histoire de la littérature grecque et de 
la littérature latine, exercices d'analyse et de critique littéraire); 

J. Delbœuf, professeur ordinaire (explication d'auteurs latins. Expli 
cation approfondie de deux auteurs latins et de deux auteurs 
grecs. Exercices philologiques sur la langue gt·ecque. Exercices 
spéciaux sui· la philosophie); 

0. Merten, id. (histoire de la philosophie ancienne et de la philosophie 
moderne. Métaphysique. Encyclopédie de la philosophie. Histoire 
de la pédagogie et de la méthodologie. Étude approfondie de 
questions de psychologie, de logique ou de morale. Exercices 
sur des questions de philosophie); 

G. Kurth, professeur ordinaire (histoire politique du moyen âge, 
histoire des littératures modernes; notions sur les principales 
littératures modernes; critique historique et application à une 
période de l'histoire; exercices sur l'histoire; critique des 
sources de l'histoire du pays de Liége); 

V. Chauvin, id. (littérature orientale : liéhreie et arabe, droit musulman; 
histoire ancienne de l'Orient); 

N. Lequarré, id. (histoire politique du moyen âge, histoire politique 
moderne; géographie générale, géographie et histoire de la 
géographie, exercices sur la géographie, exercices sur l'histoire); 

E. Hubert, id. (histoire contemporaine, histoire politique interne de 
la Belgique, exercices pratiques sur l'histoire de la Belgique; 
encyclopédie de l'histoire, exercices sur l'histoire, exercices 
pratiques sur les sources de l'histoire de Belgique au xvur=siècle}; 

H. Francotte, id. (histoire politique de l'antiquité, institutions poli 
tiques de Rome, institutions romaines, histoire de la littérature 
française, exercices sur l'histoire); 

8. Bormans, id. (paléographie et diplomatique du moyen âge; insti 
tutions du moyen âge et des temps modernes, éléments de 
paléographie grecque et latine); 

J. Demarteau, chargé de cours avec rang de professeur ordinaire 
(exercices philologiques sur la langue latine, archéologie); 

M. \-V il motte, professeur extraordinaire (explication approfondie 
d'auteurs français (moyen âge et temps modernes); grammaire 
comparée et spécialement grammaire comparée des langues 
romanes; latin vulgaire; histoire approfondie des littératures 
romanes, exercices philologiques sur les langues romanes); 

(1) l\L le professeur ordinaire Roersch était chargé des cours d'explications d'auteurs grecs, 
institutions grecques, grammaire comparée du grec et du latin, encyc.opédie de la philologie 
classique, critique et herméneutique, métrique. Son successeur, M. 1\Iichel, a été nommé par 
arrêté royal du 10 janvier 1892. 
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MM. C. Itenard (1), chargé <le cours (esthétique et histoire de l'art}, 
R. De Bloek , id. (histoire de la littérature flamande, épigraphie 

grecque et latine, grammaire latine, mythologie, exercices de 
philologie grccq ue), 

M. Wagner, id. (explication d'auteurs allemands; grammai1·e com 
parée et spécialement grammaire comparée des langues germa 
niques; histoire approfondie de la littérature allemande, 
grammaire historique de l'allemand, exercices de philologie 
allemande); 

E. Monrose, id. ( cours de lecture à haute voix et de débit oratoire); 
F. Van Vccrdeghem, id. (encyclopédie de la philologie germanique, 

explication d'auteurs flamands, histoire approfondie de la litté 
rature flamande, histoire approfondie de la littérature anglaise, 
grammaire historique du flamand, exercices de philologie 
tlamande), 

O. Orth, id. (explication d'auteurs anglais, grammait·e historique de 
l'anglais, exercices de philologie anglaise); 

H. Kuborn, id. (hygiène générale pédagogique- et scolaire); 
A. Grafé (2), id. (psychologie, philosophie morale, étude approfondie 

sur des questions de psychologie de logique et de morale, 
analyse critique d'un traité philosophique), 

A. Doutrepont, id. (encyclopédie de ln philologie romane, grammaire 
historique du français, italien, histoire approfondie des litté 
ratures romanes, exercices philologiques sui· les langues 
romanes); 

L. de la Yallée-Poussin, id. (cours de sanscrit). 

Fac11Ué de droU. 

E. de Laveleye (3), professeur ordinaire ( économie politique , 
économie industrielle); 

G. Galopin, id. (droit civil moderne, lois organiques du notariat, lois 
fiscales, pratique notariale); 

A. de Senarclens, professeur ordinaire (pandectes); 
F. Thiry (4), id. (organisation judiciaire, compétence et procédure 

civile, droit criminel belge, notions de droit public, histoire 
des institutions modernesi , 

A. Bontemps, id., suppléé par M. O. Orban, professeur extraordi 
naire ( droit public interne, encyclopédie du droit); 

(') l\l. C. Renard est chargé en même temps de la conservation des estampes, gravures et 
médailles de la bibliothèque. 

{t) M. Grafè donne à la faculté de droit le cours de philosophie morale, dans la faculté des 
sciences les cours de psychologie et de philosophie morale el dans la faculté de médecine le cours 
de psychologie. 

(~) M. le professeur de Laveleye donne, dans les écoles spéciales, le cours d'économie indus 
trielle, il donne aussi le cours d'économie politique dans la fucultè de philosophie el lettres. 

(4) lH. le professeur Thiry donne, dans la faculté de philosophie el lettres, les notions de droit 
public cl histoire des institutions politiques modernes. 
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MM. C. Dejace (1), professeur ordinaire (introduction histcrique au cours de 
droit civil, histoire et institutes du droit des gens, y compris 
la législation snr les consulats; droit naturel ou philosophie du 
droit, éléments du droit international privé) ; 

J. Namur, id. (histoire et institutes du droit romain); 
A. Lemaire, professeur extraordinaire (droit civil moderne, droit 

commercial}, 
O. Orban, id. (droit administratif); 
J. Ohrie, chargé de cours (droit pénal et procédure pénale, en 

flamand); 

Faculté des •clences (9). 

MM. G. Dewalque (3), professeur ordinaire (géologie et géographie physique 
cristallographie); 

A. Gillon (4), id. (métallurgie); 
L. Pérard (5), id. (physique expérimentale pour le doctorat); 
Ed. Van Beneden (6), professeur ordinaire. (éléments de zoologie, 

zoologie, anatomie et physiologie comparées, embryologie); 
W. Spring (7), id. ( chimie générale, chimie générale apprcufondie) , 
V. Dwelshauvers (8), id. (enseigne exclusivement aux écoles spéciales); 
A. Habets (9), id. (id.); 
J. Graindorge (w), id. (cinématique pure et statique analytique, dyna 

mique, mécanique céleste, géométrie analytique, mécanique 
analytique); 

C. Le Paige (11), id. ( éléments de la théorie des déterminants; géométrie 
supérieure, analyse supérieure et calcul des probabilités; 
histoire des sciences physiques et mathématiques); 

(1) l\L le professeur Dejace donne, dans la faculté de philosophie et lettres, le cours de droit 
naturel. 

(!) Le cours de logique et les cours de psychologie el de philosophie morale, dans la faculté 
des sciences, sont respectivement donnés par I.\IM. Merten, professeur ordinaire, el Grafé, 
chargé de cours, à la faculté de philosophie et lettres. ~rn. Swaen, Gilkinet et Fredericq, pro 
fesseurs à la faculté de médecine, y donnent respectivement les cours d'histologie, de paléontologie 
vègétale et de physiologie des animaux. 

(s) l\l. le professeur Dewalque donne, aux écoles spéciales, les cours de géologie. 
(•) i\I. le professeur Gillon y enseigne la métallurgie, 
(5) M. le professeur Pérard y donne-le cours de mécanique élémentaire 
(0) :l\l. le proïesseur Van Beneden enseigne l'embryologie dans la faculté de médecine. 
(7) ~l. le professeur Spring enseigne, dans les écoles spéciales, les travaux pratiques de chimie, 

la chimie générale. 
(8) 1'1. le professeur Dwelshauvers y enseigne la mécanique appliquée et la_ physique indus 

trielle. 
(~) lU. le professeur Hahets y enseigne l'exploitation des mines, partim: 
(10) i\I, le professeur Oraindorge y donne le cours de géométrie analytique et de mécanique 

analytique. 
(
11
) M. le professeur Le Paige y donne le cours de calcul des probabilités. 

x. 
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MM. L. De Koninck (1\ professeur ordinaire (chimie analytique; docimasie); 
J. N euberg (2)i id. ( algèbre supérieure ; calcul diff érentiel , calcul inté- 
, gral et éléments du calcul des variations et des différences, 

géométrie projective et exercices y relatifs); 
H. Decharnps (3), id. (architecture industrielle; construction des 

machines) travaux g1·aphiqucs); 
J. Fraipont, id. (géographie et paléontologie animales); 
A. Gravis, id. (botanique); 
F. Folie r'), chargé de cours (astronomie physique, astronomie mathé 

matique et géodésie); 
A. Sehorn (5), professeur à l'école des mines, chargé de cours (géomé 

trie descriptive et ses applications) ; 
A. Firket, chargé de cours (notions élémentaires de minéralogie, de 

géologie et de géographie physique); 
E. Honknr (6), id. (physique mathématique, physique mathématique 

approfondie, graphostatique), 
.l. De Ruydts, id. (compléments d'analyse); 
P. De Hcen (7), id. (physique expérimentale générale; physico-chimie); 
G. Cesàro (8), id. (minéralogie). 

FacnUë de médecine. 

MM. V. Masius, professeur ordinaire (clinique des maladies des enfants; 
clinique interne; policlinique interne); 

C. Van Laie, id. (pathologie médicale et thérapeutique spéciales des 
maladies internes, y compris les maladies mentales, clinique des 
maladies des vieillards); 

J. Van Aubel, id. (pharmacodynamique et éléments de pharmacologie, 
médecine légale) ; 

A. Swaen (9\ id. (histologie générale, anatomie descriptive, histologie 
spéciale, démonstrations anatomiques, exercices microscopiques 
d'histologie); 

(l) M. le professeur De Koninck enseigne dans les écoles spéciales la chimie analytique, les 
travaux de chimie et, dans la faculté de médecine, la chimie qualificative et quantitative ainsi que 
les exercices pratiques de chimie analytique. 

(") M. le professeur Neuberg y donne le cours de calcul différentiel et intégral, éléments du 
calcul des variations et des différences, algèbre supérieur. 

(3) III. le professeur Dechamps y enseigne l'architecture industrielle, la construction et appli 
cation des machines. 

('') M. Folie y donne les cours d'nstronomie et de géodésie. 
(5) l\L Schorn y enseigne la géométrie descriptive, avec application à la coupe des pierres, à 

la charpente. 
(6) M. Ronkar y enseigne la physique mathématique, la graphostatique. 
(7) l\I. De Hecn y donne le cours de physique expérimentale et les exercices de physique. 
(8) l\L Cesàro y donne le cours de minéralogie et les exercices et répétitions de minéralogie. 
(9) M. le professeur Swaen enseigne dans ln faculté des sciences, l'anatomie de texture. 
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MM. A. Von Wiuiwarter, professeur ordinaire (pathologie chirurgicale 
géuéralc ; clinique cxtcrne , théorie et pratique des opérations 
chirurgicales ; policliniq uc externe); 

Ji', Putzeys, id. (anatomie descriptive, partim, démonstration anato 
miques, hygiène publique et privée); 

A. Gilkinet, id. (pharmacie théorique et pratique, exercices microsco 
piques, paléontologie végétale); 

L. Fredericq, id. (physiologie, exercices pratiques de physiologie); 
P. Nue!, id. (physiologie des organes des sens, ophthalmologie, clinique 

et. policlinique ophthalmologiques}, 
'f. Plucker, id. (pathologie chirurgicale spéciale, clinique et policlini 

que des maladies syphilitiques et cutanées); 
C. Firket, id. (anatomie pathologique, démonstrations unatomo-patho 

logiques, autopsies, exercices pratiques d'histologie pathologique, 
parasitologie}; 

X. Fraucotte, professeur extraordinaire (pathologie générale, clinique 
des maladies mentales, psychiatrie médico-légale); 

Th. Chandelon, chargé de cours (chimie toxicologique, exercices pra 
tiques de chimie toxicologique); 

Ch. Julin, id. (anatomie comparée, anatomie des régions}, 
F. Fraipont, id. (théorie des accouchements, clinique obstétricale, opé 

rations obstétricales, clinique gynécologique); 
F. Schiffers, id. ( clinique et policlinique olologiques, laryngologiques 

et rhinologiques}; 
A. Jorissen, chargé de cours et agrégé spécial (altération et falsification 

des denrées alimentaires). 

Récapitulation au 51 décembre 189l. 

Pao,~SSKUR~ L'll0'8SS8URS l'ROUSSRUllS CUUlGÉS 
FACl/1.TÉ8. émérites de TOTAL. 

enseigna ni. ordinaires. ulrmdiaaires COURS. 

Philosophie et lettres. . • . . . . . . . • . 1. 9 1 10 21 

Droit . • . . • • • • • . . . . . . ... j) 7 2 1 fO 

Sciences •..• . - ....... - ... • u » 7 21 

Médecine. • . • . . • . . . . . • . . .. ,, 1t 1 4l') 16 

--- 
Tola!. .. 1 ,U 4 12 68 

110. Statistique du corps professoral (professeurs ordinaires et professeurs extraordinaires) dans les deux 
universités; nominations, démissions, admissions à I'émérltat, décës. 

En résumé, le mouvement qui s'est produit dans le cours de la période 

(
1
) Non compris li. Jorissen, agrégé spécial. 
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triennale, pour les professeurs des cieux universités, u été le suivant 

A. Dècës ( 1). 

Le 2o août ·1889, M. F. de Kemrneter , professeur émérite et ancien admi 
nistratcur-inspecteur de l'université de Gand; 

Le 26 aoùt 1889, M. A. Wnsseigc, professeur ordinaire à l'université de 
Liége , 

Le -ter,juillct i890, M. P. Namur, professeur émérite de l'université de 
Liége , 

Le 7 août 1890, .M. J. Kupfferschlaeger, professeur émérite de l'université 
<le Liége , 

Le 5 octobre -f 890, .M. V. Thiry, professeur ordinaire à l'université de 
Liége , 

Le o novembre 1890, M. N. Du Moulin, professeur ordinaire à l'université 
de Gand; 

Le H décembre -1890, M. E. Verstraeten, professeur ordinaire à l'uni 
versité de Gand; 

Le 18 décembre 1890, M. A. Deschamps, professeur ordinaire à l'uni 
versité de Liège; 

Le 28 octobre 189 l, M. L. Boersch, professeur ordinaire à l'université de 
Liége. 

B. Admissions à l'éméritat, 

Arrêté royal du 9 février ·1889. M. J. Fuerison, professeur ordinaire à 
l'université de Gand ; 

Arrêté royal du 25 septembre ·{889. iU. A. Le Roy, professeur ordinaire 
à l'université de Liége; 

Ar1·êté royal du 50 mai ½890. M. A. Pauli, professeur ordinaire à l'uni 
versité de Gand ; 

Arrêté royal du 2o octobre ·(890 . .M. J. Stecher , professeur ordinaire à 
l'université de Liége. 

C. Nominations de professeurs ordinaires. 
a. (1) Nominations d'emblée. 

Arrêté royal du 25 octobre f 890. MM. S. Bormans, à Liége , 
du 2:$ octobre ·(890. li. Schoentjes, à Gand; 
du i5 décembre -1890. E. Lahousse. 

b. Promotions. 

Arrêté royal du 7 janvier {889. MM. H. Dechamps, à Liége; 
i4 mai ·1889. C. Dejace, à Liége , 

(1) Le 26 mai 1891 est décédé M. A. Gondry, conseiller à ln Cour d'appel de Gand, ancien pro 
fesseur de l'uni versité de celle ville. 

(~J Par arrêté royal du 51 octobre 18!)0. ~f. J, Demartcau conserve, à TITRE UONOIHFIQUE, le 
rang de professeur d'université, 
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Arrêté royal du 50 septembre 1889. 
50 septembre ·1889. 
50 septembre 1889. 
50 septembre !889. 
50 septembre 1889. 
-19janvier ,fS9L 
19 janvier 1891. 

l\lM H. Pirenne, it Gand; 
C. Verstraeten, à Gand; 
J. Fraipont, à Liége , 
A. Gravis, à Liégc , 
C. Firket, ù Liégc; 
J . .Mac Léod, à Gand ; 
C. De Visscher, à Gand. 

D. Nominations de professeurs extraordinuires, 
Anêté royal du 2 mars 1889. Mi\l. E. Eeman, à Garni; 

50 octobre 1889. G. Hulin, à Gand; 
7 novembre ,f 889. X. Francotte, ù Liégc; 
21 novembre ·1889. A. Lemaire, à Gand; 
17 avril ·1890. F. Vau Biervliet , à Gand; 
21> octobre ,f 890. C. Servais, à Gand; 
51 octobre 1890. G. Orban, à Liége , 
5 novembre 1890. L. Cloquer, à Gand; 
!) mars 189-i. M. ,viimotte, à Liégé. 

Le tableau ci-après donne pour les deux universités réunies le nombre de 
leurs professeurs ordinaires et extraordinaires (à l'exclusion des professeurs 
émérites et des chargés de cours) à l'époque de l'ouverture et à celle de la 
clôture de la période triennale de 1889--189 l. 

s 

Situation au l0• janvier 1880. Situation au 51 elécembre 1801. 

t,• A.()liLT ÊS. Professr-urs Protesseurs 

or,liuaires. j eilr,1ordi1uliros./ TOTAL+ 1 orùiumros. / e1lr.1onli11aim.1 TOTAL. 

1hilosophie et lettres . • • • • • l8 2 20 17 3 20 

troil .•••...••••.. 14 2 16 16 2 18 

ciences .... . . . •. •. . .• ~ 21 4 ')'" 30 2 -') _.., <>- 

Iédecine • . ... . . ~ .. .. . 20 5 23 2:? 2 2.1 

Total ••• 73 11 84 85 9 9-i 

111. Du personnel dans les écoles spéciales annexées à I'université de Gaml. 

Les professeurs ordinaires et ex traordinaires, ainsi que les chargés de 
cours dans les facultés qui enseignaient à la date du f cr janvier -1889 dans les 
écoles spéciales, étaient ; 

Dans la faculté de philosophie et lettres: :M. Fuerison, professeur ordinaire . 
Dans !a faculté de droit : M. De Brabnndere, professeur ordinaire. 
Dans la faculté des sciences : MM. Dugniotle et Donny professeurs émé 

rites; MM. Valerius, Dauge, Verstraeten, Pauli, Swnrts, Mansion, Vandcr 
.Mensbrugghe et Mister, professeurs ordinaires; MM . Boudin, Wolters, 
Massau, Depermentier et Boulvin, ingénieurs, chargés de cours avec rang 
de professeur ordinaire. 

y. 
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Indépendamment de ces personnes, le personnel des écoles spéciales 
comprenait vingt-trois autres membres savoir (1) : 
MM. Dewilde, professeur aux écoles spéciales (mécanique élémentaire; 

mécanique industrielle; technologie des matières textiles; 
constructions industrielles); 

D. Rottier, professeur à l'école du génie civil (chimie appli 
quée); 

A. Flamache, ingénieur des chemins de fer (le l'État, chargé de cours 
(exploitation des chemins de fer; compléments aux cours de 
construction, de machines et de technologie : exploitation pro 
prement dite); 

F. Nelissen, docteur en sciences naturelles, chargé de cours (chimie 
générale); 

F. Merten, professeur à l'école normale <les sciences, chargé de cours 
(géographie commerciale): r, b • 

F. Van Itysselberghe , météorologiste ù. l'observatoire royal de 
Bruxelles, chargé de cours (applications de l'électricité); 

C. Bergmaus, répétiteur (mécanique analytique; algèbre); 
H. Schoentjes, assistant, id. (physique; astronomie , calcul des 

probabilités}, 
L. De Nobele, ingénieur, id. (projets des machines); 
J. Van Itysselberghe, ingénieur de première classe des ponts et 

chaussées, répétiteur (géométrie descriptive et applications de la 
géomêtrie descriptive); 

E. Haercns, ingénieur <le deuxième classe des ponts et chaussées, 
répétiteur (construction; clîet des machines; exercices graphiques 
et opérations sur le terrain); 

J. Lallemand, conducteur principal de première classe, maître de topo 
graphie ( exercices sur le terrain); 

H. Van Hyfte, répétiteur, maitre de dessin (cours de constrnction , 
exercices graphiques et opérations sur le terrain); 

C. Servais, docteur en sciences physiques et mathématiques, professeur 
agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur, chargé de 
cours et répétiteur (géométrie supérieure analytique et synthé 
tique); 

V. Foulon, ingénieur de deuxième classe des ponts et chaussées, 
répétiteur (cours des machines); 

D. Toeffacrt, conducteur principal de deuxième classe des ponts et 
chaussées, maître de topographie (exercices sur le terrain); 

P. Cruis: conducteur principal de première classe, maître de topo 
graphie, répétiteur; 

M. D'Hauw, ingénieur industriel, répétiteur (cours de chimie appli 
quée); 

(1) Non compris ;u, De In Royère, assistant du cours de chimie, chargé des rèpètitions du 
cours de chimie générale aux écoles spéciales. 
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MM. F. Keelhoff, ingénieur de deuxième classe des ponts et chaussées, 
répétiteur; 

J. Sirnonis. conducteur principal de deuxième classe, maître de topo- 
graphie, répétiteur; 

F. Steyaert , maître de dessin; 
A. Ilobclus, 
J. Dewacle, 

Voici les modifications qui ont été apportées à la situation du personnel 
dans les écoles spéciales en dehors des professeurs et chargés de cours 
appartenant aux facultés : 

Arrêté ministériel du 1ul' aoùt 1889. 1\1. ,v. De ln Royère, répétiteur à 
l'école préparatoire du génie civil, est chargé, en dehors de ses répétitions, 
de surveiller les manipulations à faire par les élèves, et d'aider le professeur 
du cours de chimie générale dans toutes les manipulations et opérations rela 
tives à l'enseignement. 

Arrêté ministériel du 9 juin {890. M. A. Casier, garçon de service à l'école 
préparatoire du génie civil el des arts et manufactures, est nommé attaché à 
fa bibliothèque des écoles spéciales. 

Arrêté ministériel du 6 septembre -1890. M. C. Vauhammc, agent du corps 
des ponts et chaussées, détaché à l'école du génie civil, est nommé surveil 
lant général des bâtiments de l'Institut des sciences. Ses autres attributions 
lui sont conservées. 
Arrôté ministériel du 50 octobre 1890. Démission honorable des fonctions 

de répétiteur est accordée, sur sa demande, à M. De Nobelc. 
Arrêté ministériel du i5 février 1891. M. C. Dusausoy, professeur agrégé 

de l'enseignement moyen du degré supérieur pour les sciences, est nommé 
répétiteur du cours d'analyse à l'école préparatoire du génie civil, en rem 
placement de .M. C. Servais, promu au rang de professeur. 

Arrêté ministériel du 5 mars 1891. M. F. Welters, ingénieur de 5e classe 
des ponts et chaussées, est nommé répétiteur du cours de géométrie descrip 
tive, en remplacement de M. Van Bysselberghe, promu au rang de profes 
seur. 

Arrêté ministériel du f 9 mars 1891. 1U. N. Van de Vyvere, docteur en 
sciences physiques et mathématiques, est nommé répétiteur du cours dë 
physique à l'école du génie civil, en remplacement de J\'I. Schoentjes, promu 
au rang de professeur. En dehors des répétitions dont il est chargé, il aidera 
les titulaires des différents cours de physique dans les travaux relatifs à 
leur enseignement. 

Arrêté royal du 50 juillet, ·1890. M. ,v. De la Royère, ingénieur industriel, 
répétiteur à l'école préparatoire du génie civil et des arts et, manufactures est 
'nommé en la même qualité à l'école spéciale, en remplacement de M. D'Hnuw , 
décédé. Il fera les répétitions des cours de chimie appliquée et de chimie 
appliquée à l'industrie el remplira, en outre, les fonctions de préparateur de 
ces cours. 
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Arrêté royal du 50jnillet ·1891. .M.F. Swarts, docteur en sciences natu 
relles, assistant ù la faculté des sciences, est nommé répétiteur à l'école 
préparatoire du génie civil et des arts et manufactures, m remplacement de 
.M. De La Royère appelé en lu même qualité à l'école spéciale. Il fera les 
répétitions du cours de chimie générale. En outre, il surveillera les mani 
pulations à faire par les élèves, et aidera les professeurs des cours susdits 
dans toutes les manipulations et opérations relatives à l'enseignement. 

Arrêté royal du 22 aoùt 189 t. M. L. Bréda, ingénieur honoraire des 
mines, ingénieur des arts et manufactures, ingénieur de première classe 
aux chemins de fer de l'État, est chargé de foire it l'école spéciale du génie 
civil le cours facultatif de métallurgie institué par arrêté ministériel du 
17 août 189!. 

En résumé, la situation à la date du 51 décembre f 891 était celle-ci : 
M.M. H. Dewilde, professeur à l'école du génie civil (mécanique élémeu 

taire, mécanique industrielle, technologie des matières textiles, 
constructions industrielles); 

D. Rottier, professeur à l'école du génie civil (chimie appliquée); 
A. Flarnaehe, ingénieur des chemins de fer de l'État: chargé de cours, 

exploitation des chemins de fer, complément aux cours de 
construction de machines et de technologie (exploitation p1·0- 
promeut dite); 

F. Nelissen, docteur en sciences naturelles, chargé de cours ( chimie 
générale); 

F. Merten, chargé de cours (géographie commerciale, comptabilité 
commerciale et industrielle), 

F. Van Bysselberghe, ingénieur électricien, à l'administration des postes 
et télégraphes, chargé de cours (applications de l'électricité); 

L. Bréda, ingénieur des chemins • de fer de l'État, chargé de cours 
(métallurgie, cours facultatif); 

C. Bergmaos, chargé de cours (mécanique analytique, algèbre); 
E. Haerens, ingénieur des ponts et chaussées, répétiteur (construction, 

effet des machines, exercices graphiques et opérations sur le 
terrain); 

V. Foulon, ingénieur des ponts et chaussées, répétiteur ( cours de 
machines); 

li. Van Hyfte, conducteur des ponts et chaussées" répétiteur (cours de 
construction, exercices graphiques: opérations sur le terrain); 

W. De la Royère (1), ingénieur industriel, répétiteur(chimie appliquée 
et chimie appliquée à l'industrie); 

F. Keelhoff, ingénieur des ponts et chaussées, répétiteur (hydraulique, 
stabilité) ; 

F'. Welters, ingénieur des ponts et chaussées, répétiteur (géométrie 
descriptive; 

(1) 1\1. De la Royère remplit, en outre, les fonctions de préparateur du cours de chimie. 
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MM. C. Dusausoy, professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré 
supérieur, répétiteur (analyse); 

N. Vandevyvcrc, docteur en sciences physiques et mathématiques, 
répétiteur (ph ysiq ue), 

If. Swarts, docteur en sciences naturelles, répétiteur ïchimio générale, 
manipulations chimiques); 

F'. Steyaert , répétiteur et maître de dessin; 
A. Ilobelus (1), répétiteur et maitre de dessin; 
J. Lallemand, conducteur principal de première classe des ponts et 

chaussées, maitre de topographie ( exercices sur le terrain); 
F. Cruls, conducteur principal de première classe des ponts et chaussées, 

maitre de topographie ; 
D. Toeffaert, conducteur principal de deuxième classe, maître de 

topographie; 
E. Simonis, conducteur principal de deuxième classe, maître de 

topographie ; 
J. Dewaele ~ maître de dessin ; 
A. Casier, attaché à la bibliothèque. 

Quant aux professeurs ordinaires et aux chargés de cours dans Les facultés 
qui: au 51 décembre ·1891, donnaient également l'enseignement aux. écoles 
spéciales, c'étaient : 

Dans la faculté de philosophie et lettres : M. Disoailles, professeur ordi 
nai1·c · 

. ' 
Dans la faculté de droit : M. de Brabandere, professeur ordinaire; 
Dans la faculté des sciences : .M~I. les professeurs émérites Dugniolle , 

Valerius et Donny; Mi\(. Dauge, Swarts, Plateau, Mansion, Vander Mens 
hrugge, Mister, Renard, Dubois, professeurs ordinaires; MM. Boudin, 
Welters, Massau, Depermentier , Boulvin, J. Van Rysselbergbe, ingénieurs 
chargés de cours avec rang de professeur ordinaire; Cloquet, professeur 
extraordinaire. 

t li!. Du personnel dans les écoles spéciales annexées à l'université ùe Liége. 

Les professeurs ordinaires, professeurs extraordinaires et chargés des 
cours dans les facultés qui, le for janvier t889, enseignaient à l'école des 
arts et manufactures et des sciences étaient: 

Dans la faculté de philosophie et lettres: M. J. Stecher, professeur ordi 
naire; 

Dans la faculté de droit: M. E. De Laveleye , professeur ordinaire , 
Dans la faculté des sciences: MM. G. Dewalque, A. Gillon, L. Perard, 

W. Spring, A. Habets, V. Dwelshauvers, J. Graindorge, C. Le Paige, L. De 
Koninck, J. Neubcrg, professeurs ordinaires; 1'1. H. Decharnps, professeur 
cxtraordinairo , M. Schoru, professeur à titre personnel et chargé de cours; 
M:\'I. F. Folie et E. Bonkar, chargés de cours. 

(1) ~I. llohclus est, en outre, hihliothécuire de l'école spéciale du génie civil et des arts et 
manufactures, 
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Outre ces professeurs et charaés de cours le personnel dans les écoles n ' 
comprenait : 

MM. H. Holzer, professeur aux. écoles spéciales (technologie mécanique et 
théorie des mécanismes; technologie du constructeur; travaux 
graphiques); 

J. Van Schcrpcnzccl-Thirn, directeur gêné1·al des mines, chargé de 
cours (législation industrielle et minière}; 

E. Gerard, ingénieur des télégraphes, chargé de cours (applications 
de l'électricité; éléments d'électro-techuique ; théorie de l'élec 
tricité; télégraphie); 

A. Stévart, ingénieur en chef honoraire aux chemins de fer de l'État, 
chargé de cours ( exploitation des chemins de fer); 

L. Goret, professeur à l'école des mines (chimie industrielle); 
V. Francken, ingénieur civil des arts et manufactures, chargé de cours 

et répétiteur ( chimie générale; analyse des produits industriels); 
P. Trasenstcr, ingénieur honoraire, chargé de cours et répétiteur 

(géographie _industrielle et commerciale; exploitation des mines; 
métallurgie); 

J. Krutwig, docteur en sciences, répétiteur (manipulations chimiques; 
travaux docimastiqne , chimie industrielle}; 

H. Forir, ingénieur civil des mines 1 répétiteur ( minéralogie el 
géologie); 

P. Banneux, ingénieur civil des arts et manufactures, répétiteur 
(analyse élémentaire et répétitions de mécanique analytique); 

G. Dugnet, id., chargé de cours et répétiteur (topographie physique; 
exploitation des chemins de Ier}, 

P. Ubaghs, docteur en sciences physiques et mathématiques, répétiteur 
(géométrie analytique et analyse; astronomie et géodésie); 

T. Lafleur, id. (mécanique élémentaire}; 
L. Demonceau, ingénieur civil des arts et manufactures, id. (architec 

ture industrielle); 
H. Hubert, ingénieur des mines, id. (mécanique appliquée et physique 

industrielle) ; 
L. De Locht , ingénieur honoraire des mines, répétiteur (dessin et 

géométrie descriptive). 

Le personnel est resté le même pendant la période triennale de 1889 
à 1891. 

113. Du personnel mixte de l'uuiversité de G,HHI (assistants a{l'rtitrés, chef de travaux, proserteur, chef tic 
clmique, etc.) 

Au i er janvier 18891 le personnel mi xte de l' université de Gand était 
composé comme suit : 

l\'I. W. De la Royère (1), ingénieur industriel, assistant du cours de chimie 
générale; 

(1) Chargé des rêpétitious du cours de chimie générale aux écoles spéciales. 
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MM. H. Schocutjes , docteur en sciences physiques et mathématiques, 
assistant du cours de physique; 

P. Goddyn, docteur en médecine, chirurgie et accouchements, ogrégé 
spécial à la faculté de médecine (clinique obstétricale); 

D. Van Duysc, id., ngrégé spécial ù la faculté de médecine (anatomie 
pathologique); 

L. Baekclandt, docteur en sciences naturelles, assistant du cours de 
chimie zénérale · 

Î') ' 

V. Colson, docteur en médecine, chil'Urgîc et accouchements, assistant 
du cours d'anatomie descriptive; 

F. Yan Imsehoot, id., assistant du cours de clinique cxterne , 
G. Claeys, id., agrégé spécial il la faculté de médecine ( clinique ophthal 

mologique); 
L. Cruyl, id., assistant du cours de clinique des maladies syphilitiques 

et des maladies de la peau; 
C. Gevaert, id., assistant du cours de clinique interne; 
C. Willems, id., assistant du cours de médecine- opératoire; 
M. Stuekens, docteur en sciences naturelles, assistant du cours de 

zoologie; 
J. Pregaldiuo, docteur en médecine, chirurgie et accouchements, 

assistant du cours de physiologie; 
Il. Van Wesemael, id., chef de la clinique ophthalmologique. 

Les mutations suivantes de sont produites du 1er janvier 1889 au 
51 décembre i 89'1 : 

Arrêté ministériel du 28 février 1889. -Démission honorable des fonctions 
qu'il occupe à l'université de Gand est accordée à M. le doeteur , H. Van 
"\Vescmael, chef de la clinique ophthalmologique. Il est autorisé it faire 
valoir ses droits it une pension retraite. 

Arrêté ministériel du 8 mars 1889. -.\1. C. De Bruync, docteur en sciences 
naturelles, préparateur du cours d'embryologie à la faculté de médecine, 
est nommé assistant. 

Arrêté ministériel de 8 mars 1889. - 1\L O. Vauder Stricht, docteur. en 
médecine, chirurgie et accouchements préparateur du cours d'histologie 
humaine normale à la faculté de médecine, est nommé assistant de ce 
cours. 

Arrêté ministériel du iO juin 1889. - M. F. Van Imschoot, docteur et 
médecine, chirurgie et accouchements, assistant à la faculté de médecine: 
est nommé agrégé spécial à la même faculté. 

Arrêté ministériel du 23 septembre l889. -1\I. H. Schocntjes.doctcur en 
sciences physiques et mathématiques, est maintenu, pour un dernier terme 
de deux ans: dans ses fonctions d'assistant du cours de physique il la faculté 
des sciences. 

Arrêté ministériel du 2~ septembre 1889. - :M. L. Backclandt, docteur 
en sciences naturelles, assistant à la faculté des sciences, est nommé agrégé 
spécial à la même faculté. 
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Arrêté ministériel du lo novembre ·1889. - M. D. Van Duyse.rloctcur en 
médecine, chirurgie et accouchements, agrégé spécial, est maintenu, pour un 
nouveau terme de trois ans, dans ses fonctions d'agrégé spécial à la faculté 
de médecine. 

Arrêté ministériel du 50 novembre 1889. - Démission honorable des fonc 
tions d'agrégé spécial est accordée, sur sa demande, à 1\-1. Baekelandt, doc 
teur en sciences naturelles. Il est autorisé à conserver le titre honorifique 
des susdites fonctions. 

Arrêté ministériel du 51 décembre 1889. - M. F. Swarts, docteur en 
sciences naturelles, préparateur, est nommé assistant du cours de chimie 
générale à la faculté des sciences, en remplacement de l\'I. Baekelandt, 
démissionnaire. 
Arrêté ministériel du 50 mai f890. - M. V. Willem, docteur en sciences. 

naturelles, professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur, 
préparateur d'anatomie comparé, est nommé assistant du cours de zoologie 
à la faculté des sciences. 

Arrêté ministériel du ;if mai -1890. - M. C. Willems, docteur en méde- · 
eiue, chirurgie et accouchements, est maintenu, pour un dernier terme de 
deux ans, dans ses fonctions d'assistant du coursde médecine opératoire. 

Al'l·êté ministériel du 50 juin 1890. - M. E. Bemouebamps, docteur en 
médecine, chirurgie et accouchements, est nommé assistant de la clinique 
interne, en remplacement de M. Gevaert, dont le mandat n'a pas été 
renouvelé. 

Arrêté ministériel du rn novembre i890. - M. V. Colson, docteur en 
médecine, chirurgie et accouchements, ancien assistant à la faculté de méde 
cine, est nommé agrégé spécial à la même faculté. 

Arrêté ministériel du H, novembre f890. - ~I. O. Vanderlinden, docteur 
en médecine, chirurgie et accouchements, est nommé assistant de la policli 
nique médicale et de la clinique des maladies syphilitiques et des maladies de 
la peau, en ·1·emplaccment de l\I. le docteur Cruyl, dont le mandat a pris fin. 
Arrêté ministériel du ·W novembre -1890. - M. S. Fredericq, docteur en 

médecine, chirurgie et accouchements, est nommé assistant des cliniques 
obstétricale et gynécologique. 
Arrêté ministériel du 8 mars f89-l. - M. C. De Bruyne, docteur en 

sciences naturelles; est maintenu, pour un nouveau terme de deux ans; dans 
ses fonctions d'assistant <lu cours d'embryologie. 

Arrêté ministériel du 8 mars 189-1. - M. O. Vander Stricht, docteur en 
médecine, chirurgie et accouchements, est maintenu, poul' un nouveau terme 
de deux ans, dans ses fonctions <l'assistant du cours d'histologie humaine 
normale. 

Arrêté royal du J ;'$ octobre f 891. - M. G. Claeys, docteur en médecine, 
chirurgie et accouchements, agrégé spécial, est maintenu, pour un nouveau 
terme de trois ans, dans ses fonctions d'agrégé spécial à la faculté de 
médecine. · 

Arrêté ministériel du 27 novembre f89l. - Par modification à l'arrêté 
ministériel du 1 ~ novembre f890, M. le docteur S. Frederieq est déchargé 
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de ses fonctions d'assistant de la clinique obstétricale. Il reste attaché à la 
clinique gynécologique. 

Arrêté royal du 27 novembre 189!. - M. Liebaert, docteur en médecine, 
chirurgie et accouchements, est nommé assistant de la clinique obstétricale, 
en remplacement de M. le docteur Frcdericq, déchargé de ces fonctions. 
MM. M. Stuckcns , docteur en médecine, et J. Prégaldiuo , docteur en 

sciences, assistants, ont décliné le renouvellement de leur 
mandat. 

Voici en résumé q uelle était la situation au 5 t décembre i 89! : 
MM. D. Van Duyse, docteur en médecine, chirurgie et accouchements 

agrégé spécial à la faculté de médecine (anatomie patholo 
gique); 

G. Claeys, id., agrégé spécial à la faculté de médecine ( cliniq ue ophtal- 
mologique); 

F. Van Imschoot, id., agrégé spécial (clinique externe); 
O. Colson, id., agrégé spécial (anatomie descriptive); 
C. Willems, id., assistant du cours de médecine opératoire; 
C. De Bruyne, docteur en sciences naturelles, assistant du cours 

d'embryologie ; 
O. Vander Stricht, docteur en médecine, chirurgie et accouchements, 

assistant du cours d'histologie; 
E. Ilemouchamps, id., assistant du cours de clinique interne; 
S. Fredericq, id. 1 assistant du cours de clinique gynécologique ; 
Liebaert, id., assistant du cours de clinique obstétricale; 
V. WiHem, docteur en sciences naturelles, assistant du cours <le 

zoologie; 
O. Vanderlinden , docteur en médecine, chirurgie et accouchements, 

assistant de la policlinique médicale et de la clinique des maladies 
syphilitiques et des maladies de la peau. 

t 14. Du personnel mixte de l'universïté de Liéce (assistants, agrégés, chefs de travaux, prosecteurs, chers 
de clinique, etc.), 

Voici l'énumération des personnes qui remplissaient l'une ou l'autre de 
ces fonctions à l'université de Liégé, le 1er janvier i 889 (1) : 

MM. A. Jorissen, docteur en sciences naturelles. agrégé spécial à la faculté 
de médecine ; . 

F. Fraipont, docteur en médecine, chirurgie et accouchements, agrégé 
spécial à la faculté de médecine ; 

L. Crismer, pharmacien, assistant des cours de chimie analytique et 
de pharmacie; 

E. Prost, docteur en sciences naturelles, assistant du cours de chimie 
générale; 

(') Non compris ~I. P. De llccn, chef des travaux pratiques de physique, chargé de cours à 
faculté des sciences. 

aa~ 
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.MM. J. Faucan, ingénieur honoraire des mines et ingénieur des arts et 
manufaeturcs , assistant du cours de minéralogie; 

G. ,vntrin, docteur en médecine, chirurgie et accouchements, assistant 
du cours de clinique obstétricale ; 

L. Leplat, id. 1 assistant du cours de clinique ophtalmologique; 
M. Lohost, ingénieur honoraire des mines, assistant du cours de 

géologie; 
J. Moreau, docteur en médecine, chirurgie et accouchements, assistant 

de la clinique chirurgicale , 
F. Delhovier, id., assistant de la clinique médicale; 
J. Ileuleaux , id., assistant du cours d'anatomie de texture; 
F. Ilenrijean, id., assistant de la clinique chirurgicale; 
0. Terfve, docteur en sciences naturelles, assistant du cours de 

zoologie; 
A. Lecrenier, id., assistant des cours d'analyse et de docimasie; 
G. Corin, docteur en médecine, chirurgie et accouchements, assistant 

du cours tic physiologie ; 
E. Hairs, pharmacien, assistant des cours de pharmacie, de chimie et 

de toxicologie; 
E. Malvoz, docteur en médecine, chirurgie et accouchements, assistant 

du cours d'anatomie pathologique , 
F. Melo ttc, ingénieur honoraire des mines, ingénieur électricien, assis- 

tant du cours de mécanique appliquée; 

E. Isbecque, prosecteur; 
H. Keifîer, élève assistant du cours de zoologie; 
V. Herla, 
M. Jeanne, chef de la clinique obstétricale; 
F. Jourdain, - ophtalmologique; 
F. Petit, - externe; 
M. Denoël, - des maladies cutanées et syphilitiques; 
C. Boersch, - - 
C. Colson, - interne; 
A. Polis 

Les modifications suivantes se sont produites du fer janvierf889 au 3{ dé 
cembre 189 l : 

Arrêté ministériel du rn janvier 1889. - M. L. Coirhay, docteur en méde 
cine, chirurgie et accouchements, est nommé assistant de la clinique interne, 
en remplacement de M. P. Sn y ers, dont le mandat est expiré. 

Arrêté ministériel du rn janvier {889. - M. E. Delsaux , docteur en 
médecine, chirurgie et accouchements, est nommé assistant de la clinique 
médicale, en remplacement de :M. C. Bodaert, dont le mandat est terminé. 

Arrêté ministériel du 25 janvier f 889. - La démission offerte par 
M. E. Prost, assistant à la faculté de médecine est acceptée. 

Arrêté ministériel du 50 janvier 188!.J. - M. C. Philippe, docteur en 
médecine, chirurgie et accouchements: est nommé assistant de la clinique 
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chirurgicale. en remplacement de M. Fraipont appelé à d'antres fonc 
tions. 

Arrêté ministériel du 8 mars ·l889. -M. A. Lccrenier , docteur en sciences 
naturelles, assistant, est détaché des cours d'analyse et de docimasie, pour 
être attaché au cours de chimie génét-alc du doctorat en sciences naturelles, 
en remplacement de M. Prost, démissionnaire. 

Arrêté ministériel du 8 mars '1889. - M. C. Gillet, pharmacien, est 
nommé assistant des cours de chimie analytique et de docimasie, à lu faculté 
des sciences, en remplacement de M. Leerenier, appelé à d'autres fonc 
tions. 

Arrêté ministériel du 8 mars 1889. - M. E. Bourgeois, docteur en 
sciences naturelles, est nommé assistant du cours de chimie générale (candi 
datures) à la faculté des sciences. 

Arrêté ministériel du 2 avril ·f 889. - M. C. Petit, docteur en médecine, 
chirurgie et accouchements, est nommé assistant à la faculté de médecine, 
en remplacement de M. G. Watrin, dont le mandat est expiré. 

Arrêté ministériel du 2 avril 1889. - l\l. F. Cornil, docteur en médecine, 
chirurgie et accouchements, est nommé assistant de la clinique ophtalmolo 
gique à la faculté de médecine, en remplacement de M. Leplat, dont le 
mandat est expiré. 

Arrêté ministériel du 20 avril 1890. - La démission offerte par 
M. F. l\'lelotte, de ses fonctions d'assistant à la faculté des sciences est 
acceptée. 
Arrêté ministériel du 20 avril 1889. - M.F. Deruyts, docteur en sciences 

physiques et mathématiques, est nommé assistant des cours de mécanique 
appliquée et de physique industrielle, en remplacement de l\L Melotte, 
démissionnaire. 

Arrêté ministériel du 50 juin 1889. -:M.F. Delbovier, docteur en méde 
cine, chirurgie et accouchements, est maintenu, pour un nouveau terme de 
deux ans, dans ses fonctions d'assistant à ln faculté de médecine. 

Arrêté ministériel du 50 juin 1889. - M. A. Jorissen, docteur en sciences 
naturelles, est maintenu, pour un nouveau terme de trois ans, dans ses 
fonctions d'agrégé spécial à la faculté de médecine. 

Arrêté ministériel du 50 septembre f889. - Démission honorable des 
fonctions d'assistant qu'il occupe est accordée sur sa demande à M. 0. Terfve, 

Arrêté ministériel du 30 septembre {889. - Sont nommés: 

Chefs de la clinique interne, MM. L. Schellings et D. Lcdoux , 
externe, MM. A. Bienfait et A. Hagge; 

Chef de la clinique des maladies cutanées et syphilitiques, .M. L. Willems ~ 
obstétricale, M. E. Gaspard. 

Arrêté ministériel du H> octobre f 889. - .M. P. Kuborn, docteur en méde 
cinc, chirurgie et accouchements, est nommé assistant du cours d'anatomie, 
en remplacement de M. Foettinger, décédé. 

Arrêté ministériel du 50 octobre 1889. - Démission honorable des 
fonctions d'élève assistant, est accordée, sur sa demande, à M. IL Keiffer. 
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Arrêté ministériel du 51 octobre !889. - M. P. François, candidat en 
sciences naturelles, est nommé élève assistant du cours de zoologie, en rem 
placement de M. Keiffer-, démissionnaire. 

Arrêté ministériel du 2?5 novembre ·1889. - M. F. Ilenrijenn, docteur en 
médecine, chirurgie et uceouchcmonts, assistant ù la faculté de médecine, 
est nommé agrégé spécial à la même faculté. 

Arrêté ministériel du 27 novembre 1889. - l\l. P. Cerfontaine, docteur 
en sciences naturelles, est nommé assistant du cours de zoologie, en rempla 
cement de M. Terfve, démissionnaire. 

Arrêté ministériel du 28 novembre 1889. - M. C. Gillet, pharmacien et 
docteur en sciences naturelles, assistant à la faculté des sciences, passe en la 
même qualité à la faculté de médecine, en remplacement de M. L. Crlsmer, 
dont le mandat a pris fin. 

Arrêté ministériel du 28 novembre 1889. - M. M. Lucion, docteur en 
sciences naturelles, est nommé assistant des cours de chimie analytique et 
de docimasie à la faculté des sciences, en remplacement de M. Gillet, appelé 
à d'autres fonctions. 

Arrêté ministériel du 28 novembre !889. - M. A. Lccrenicr, docteur en 
sciences naturelles, est maintenu, pour un nouveau terme de deux ans, dans 
ses fonctions d'assistant du cours de chimie générale (doctorat en sciences 
naturelles) à la faculté des sciences. 

Arrêté ministériel du ~9 décembre 1889. - .M. J. Faucan, ingénieur 
honoraire des mines et ingénieur des arts et manufactures, est maintenu, 
pour un nouveau terme de deux ans, dans ses fonctions d'assistant du cours 
de minéralogie, à la faculté des sciences. 

Arrêté ministériel du 51 mars 1890. ~ Démission honorable des fonctions 
qu'il occupe, est accordée, sur sa demande, à M. Faucan, prédésigné. 

Arrêté ministériel du 51 mars ·1890. - Démission honorable des fonc 
tions d'assistant est accordée, sur sa demande, à M. A. Lecrcnier. 

Arrêté ministériel du 51 mars 1890. - M . .M. Lucien, docteur en sciences 
naturelles, assistant à la faculté des sciences, est détaché des cours de chimie 
analytique et de docimasie pour être attaché au cours de chimie générale 
du doctorat en sciences naturelles, en remplacement de M. Lecrenier, démis 
sionnaire. 

Arrêté ministériel du 51 mars 1890. - M. J. Leroux, docteur en sciences 
naturelles, est nommé assistant des cours de chimie analytique et de doci 
masie en remplacement de M. M. Lucien, appelé à d'autres fonctions. 

Arrêté ministériel du 50 mai 1890. - M. J .. Moreau, docteur en médecine, 
chirurgie et accouchements, est relevé de ses fonctions d'assistant de la 
clinique chirurgicale à la faculté de médecine. 
Arrêté ministériel du rn juin (890. - M.F. Schiffers, docteur en méde 

cine, chirurgie et accouchements. est chargé de la clinique et de la policli 
nique otologiques, laryngologiques et rhinologiques. 

Arrêté ministériel <lu -16 juin 1890. - M . .M. Lohest, ingénieur honoraire 
des mines, assistant à la faculté des sciences, est nommé agrégé spécial à la 
même faculté. 
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cine, chirurgie et accouchements, est maintenu, pour un nouveau terme de 
deux ans, dans ses fonctions d'assistant de ln. clinique interne. 

Arrêté ministériel du 8 mars ·t89L- M. E. Bourgeois, docteur en sciences 
naturelles, est maintenu, ponr un nouveau ternie de deux ans, dans ses 
fonctions d'assistant du cours de chimie générale (cnndidaturc) il la faculté 
des sciences. 

Arrêté ministériel du 8 mars 1891. -- M. C. Gillet, pharmacien et docteur 
en sciences naturelles, est maintenu, pom· un nouveau terme de deux ans, 
dans ses fonctions d'assistant du cours de pharmacie à ln faculté de rnédc 
cme. 

Arrêté ministériel du 2 avril 189 l. - M. C. Petit, docteur en médecine, 
chirurgie et accouchements, est maintenu, pour un nouveau terme de deux 
ans, dans ses fonctions d'assistant de la clinique obstétricale, 

Arrêté royal du 20 avril 189-t. - M. F. Deruyts, docteur en sciences 
physiques et mathématiques, est maintenu, pour un nouveau terme de deux 
ans: dans ses fonctions d'assistant des cours de mécanique appliquée et de 
physique industrielle. 

Arrêté royal du {S juillet {891. - M. F. Delbovier, docteur en médecine, 
chirurgie et accouchements, est maintenu, pour un dernier terme de deux 
ans, dans ses fonctions d'assistant de la clinique médicale. 

Arrêté ministériel du 50 septembre 189-1. - Sont nommés : 

Chefs de la clinique interne, .MM. L. Docquier et E. Gillet; 
Chefs de la clinique externe, :MM. D. Molinghen et E. Guillcaume; 
Chef de la clinique obstétricale, .M. T. Counet , 
Chef de la clinique ophtalmologique, l\'T. L. Pluymers , 
Chef de la clinique Iaryngo-otologique, M. N. Duchesne; 
Chef de la clinique des maladies mentales, M. J. Massaux. 

Arrêté royal du HS octobre f891. - .M. P. Kuborn, docteur en médecine, 
chirurgie et accouchements, est maintenu: pour un nouveau terme de deux 
ans, dans ses fonctions d'assistant du cours d'anatomie. 

A1-rêté royal du 27 novembre 189L - M. C. Cerfontaine, docteur en 
sciences naturelles, est maintenu, pour un nouveau terme de deux ans, dans 
ses fonctions d'assistant du cours de zoologie. 

Arrêté royal du 28 novembre 1891. - M. M. Lucien, docteur en sciences 
naturelles, est maintenu, pour un nouveau terme de deux ans, dans ses fonc 
tions d'assistant du cours de chimie générale (doctorat en sciences natu 
relles). 

Voici en résumé quelle était la situation au 5f décembre f89f : 

1\01. A. Jorissen C), docteur en sciences naturelles 1 agrégé spécial à la 
faculté de médecine; 

M. Lohest, ingénieur honoraire des mines, agrégé spécial à la faculté 
des sciences ; 

(') M. Jorissen est aussi chargé de cours. 



( cv ) [ N° 28.] 

. Arrêté ministériel du 50 juin 1890. - M. C. Iloerseh, docteur en méde 
cine, chirurgie et accouchements, est nommé assistant de la clinique chirur 
gicale, en remplacement de M. l\fol'eau. 

Arrêté ministériel du 50 septembre f890. - M. M. Rcnson, docteur en 
médecine, chirurgie et accouchements, ancien chef de clinique, est nommé 
assistant de la clinique des maladies syphilitiques et cutanées. 

AL'L'êté ministériel du rn octobre 1890. - M. E. Delsaux, docteur en 
médecine, chirurgie et accouchements, assistant. à la faculté de médecine, 
est détaché du service de la clinique médicale pour èt 1·e attaché au cours 
de physiologie en remplacement de M. G. Corin, ([UÎ n'a pas sollicité le 
renouvellement de son mandat. 

Arrêté ministériel du ·H> octobre 1890. - M. E. Nihoul, préparateur du 
cours de botanique, docteur en sciences naturelles, est nommé assistant du 
cours de chimie analytique. 

Arrêté ministériel du rn octobre !890. - :M. M. Jeanne, docteur en 
médecine, chirurgie et accouchements, est nommé assistant de la clinique 
médicale en remplacement de M. Delsaux , appelé à d'autres fonctions. 

Arrêté ministériel du H> novembre ·1890. - M. E. Hairs, pharmacien, est 
maintenu, pour un nouveau terme de deux. ans, dans ses fonctions d'assis 
tant du cours de pharmacie, de chimie analytique et de toxicologie, à la 
faculté de médecine. 

Arrêlé ministériel du ia novembre ·1890. - ~I. E. Malvoz, docteur en 
médecine, chirurgie et accouchements, est maintenu, pour un nouveau 
terme de deux ans, dans ses fonctions d'assistant du cours d'anatomie 
pathologique. 

Arrêté ministériel du 29 novembre -1890. - M. A. Collon, docteur- en 
sciences naturelles, est nommé assistant du cours de minéralogie à la faculté 
des sciences, en remplacement de M. Faucan, démissionnaire. 

Arrêté ministériel du 50 décembre -1890. - M. C. Van Aubel, docteur en 
médecine, chirurgie et accouchements, est nommé, ponr un terme de deux. 
ans: assistant du cours d'histologie générale et spéciale, en remplacement 
de M. lteulcaux, dont le mandat est expiré. 

Arrêté ministériel du 50 décembre 1890. - 1\1. A. Waleff<., est nommé 
prosecteur d'anatomie à la faculté de médecine. 

Arrêté ministériel du 5-1 décembre 1890. - Sont nommés : 
Chefs de la clinique interne : Mi\il. F. Bidlot et J. Cor-in; 
Chef de la clinique ophtalmologique, .M. O. Lefèvre. 

Arrêté ministériel du 20 février 1891. -M. C. Philippe, docteur en méde 
cine, chirurgie et accouchements, est maintenu, pour un nouveau terme de 
deux ans, dans ses fonctions d'assistant de la clinique chirurgicale. 

Arrêté ministériel du 28 février ·1891. - M. E. Delsaux , docteur en méde 
cine: chirurgie et accouchements, est maintenu, pour un nouveau terme de 
deux ans, dans ses fonctions d'assistant du cours de physiologie. 
Arrêté ministériel du 28 février 1891. -M. L. Coirbay, docteur en méde 

M. 
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.MM. F. Ilenrijcan, docteur en médecine, chirurgie et accouchements, agrégé 
spécial ù la faculté de médecine; 

J. Leroux, docteur en sciences naturelles, assistant des cours de chimie 
analytique et de docimasie; 

P. Kuborn, docteur en médecine chirurgie et accouchements, assistant 
du cours d'anatomie; 

L. Coirhay, id., assistant de la clinique interne; 
E. Delsaux , id., assistant du cours de physiologie; 
C. Philippe, id., assistant de la clinique chirurgicale; 
Ch. R.oersch, id., id. 
E. flairs, pharmacien, assistant des cours de pharmacie, de chimie 

analytique et de toxicologie; 
E. Malvoz1 docteur en médecine, chirurgie et accouchements, assistant 

du cours d'anatomie pathologique; 
F. Deruyts, docteur en sciences physiques et mathématiques, assis 

tant des cours de mécanique appliquée et de physique indus 
trielle; 

F. Delbovier , docteur en médecine, chirurgie et accouchements, assis- 
tant de la clinique médicale; 

Ch. Van Aubel, id., assistant du cours d'histologie générale et spéciale; 
C. Petit, id., assistant de la clinique obstétricale; 
F. Cornil, id., assistant de la clinique ophtalmolngique ; 
Ed. Bourgeois, docteur en sciences naturelles, assistant du cours de 

chimie générale (candidature); 
P. Cerfontaine, id., assistant du cours de zoologie; 
M. Bonson, docteur en médecine, chirurgie et accouchements, assistant 

de la clinique des maladies syphilitiques et cutanées; 
C. Gillet, pharmacien et docteur en sciences naturelles, assistant du 

cours de pharmacie ; 
M. Jeanne, docteur en médecine, chirurgie et accouchements, assistant 

de la clinique médicale ; 
M. Lucion, docteur en sciences naturelles, assistant du cours de chimie 

générale; 
A. Collon, id., assistant du cours de minéralogie; 
E. Nihoul, id., assistant du cours de chimie analytique; 
A. "\Valeffe, prosecteur ; 
V. Herta, élève assistant du cours de zoologie; 
P. François, 
L. Docquier, chef de la clinique interne; 
E. Gillet, 
P. l\folînghen, 
E. Guilleaume, 
T. Couuet, 
L. Pluymers, 
N. Duchesne, 
J . .Massaux, 

externe; 

obstétricale ; 
ophtalmologique; 
Iaryngo-otologiquo , 
des maladies mentales. 
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t 15. D•·s conservneurs, iles pré11aralc•1rs et du jardinier en cher ile l'université de Gand. 

La situation au fer janvier i889 était la suivante: 

Conservateur <ln cabinet d'histoire naturelle et du cabinet des médailles : 
M. J. Lafon tainc ; 

Conservateur du cabinet de physique et préparateur du cours de physique : 
M. T. Schubart , 

des col!cctions des écoles spéciales : M. C. Vanharnme , 
Préparateu r du cours de minéralogie et de géologie : M. J. Guequier , 

du cours de chimie analytique et toxic~logique ~I. E. 
Schoep; 

du cours de chimie analytique et toxicologique M. A. 
Delecœuillerie , 

du cours de zoologie et d'anatomie comparée : M. J. Cornet; 
: M. V. Willem; 

du cours d'embryologie: M. C. De Bruyne , 
tin cours d'histologie normale : M. O. Vander Stricht; 
du cours de chimie générale : M. F. Swarts ; 
à titre provisoire, du cours de botanique générale et spéciale : 

l\l. G. Staes , 
adjoint, à titre provisoire, du cours de botanique générale et 

spéciale : .M. E. Verschaffelt , 
adjoint, ù titre provisoire, du cours de chimie générale : 

M. A. Vanden Berghe; 
Jardinier en chef: M. A. Van Eeckhaute. 

Le mouvement suivant s'est produit pendant la période triennale pour ces 
employés administratifs : 

Arrêté ministériel du 8 mars 1889. - M. E. Sugg, docteur en médecine, 
chirurgie et accouchements, est nommé préparateur de deuxième classe des 
cours d'hygiène et de bactériologie. 

Arrêté ministériel du 8 mars ·1889. - M. A. Franck, docteur en sciences 
physique et mathématiques: est nommé préparateur de première classe du 
cours de minéralogie et de géologie. 

Arrêté ministériel du 50 mars !889. -M. R. Pcoot est nommé aide-pré 
parateur du cours de physiologie; ses fonctions prendront fin à l'expiration 
<le l'année académique 1888-1889. 

Arrêté ministériel du 5-l décembre 1889. - M. A. Vanden Berghe, pré 
parateur adjoint du cours de chimie générale, candidat en sciences natu 
relles est nommé préparateur de deuxième classe du cours de chimie géné 
rale, en rem placement de M. F. Swarts, appelé à d' autres fonctions. 

Ari-èté ministériel du 51 décembre 1889. - M. J. Van Overschelde, 
candidat en sciences naturelles, est nommé préparateur adjoint du cours de 
chimie générale, en remplacement de .M. Vanden Berghe, appelé à d'autres 
fonctions. 

Arrêté ministériel du rn octobre 1890. - .M. G. Slaes, pharmacien et 
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candidat en sciences naturelles, est nommé il titre définitif, préparateur tic 
première classe du cours de botanique générale et spéciale. 

Arrêté ministériel du H> octobre 1890. - fil. T. Verschnffclt, candidat en 
sciences naturelles, est définitivement confirmé dans ses fonctions de prépa 
rateur adjoint du cours de botanique géné1·ale et spéciale. 

Arrêté ministériel dL1 {9 mai 1891. - Démission honorable de ses fonc 
tions de conservateur du cabinet d'instruments de chirurgie est accordée, 
sur sa demande, à ~I. le professeur A. De Cock. 

Arrêté ministériel du ·f 9 mai l89 f. - M. le docteur F. Van Imschoot, 
agrégé spécial à la· faculté de médecine, est chargé de la conservation de la 
collection des instruments de chirurgie, en remplacement de M. De Cook, 
démissionnaire. 

Arrêté ministériel du 50 juin !89l. - M. A. De \Vanckel, eandidut en 
sciences naturelles, est nommé préparateur du cours d'anatomie comparée, 
en remplacement de M. J. Cornet, dont la démission est acceptée. 

Arrêté ministériel du 50 juillet 1891 .- ~I. E. Mys~ f.;arçon d'arnphithéâtr-e, 
est nommé conservateur de première classe du musée anatomique. Il conti 
nuera à remplir les fonctions d'aide il l'amphithéâtre d'anatomie. 

Arrêté ministériel du 51 juillet ·J891. - .M. O. Vandevelde, élève de la 
faculté des sciences, est nommé préparateur adjoint du cours de chimie 
générale. 

Arrêté ministériel du 51 juillet t 891 .. - Démission honorable des fonc 
tions qu'il occupe est accordée à .M. J. Lafontaine, préparateur dn cours de 
zoologie et conservateur des collections d'histoire naturelle. M. Lafontainc 
est autorisé à faire valoir ses droits à la pension de retraite. 

Arrêté ministériel du H} septembre 1891. - Par modification à l'arrêté 
ministériel du 5f juillet 1891, M. J. Lafontaine continuera it remplir 
les fonctions de préparateur-conservateur jusqu'au 50 septembre ·1891, 
époque à laquelle il sera. autorisé à faire valoir ses droits à la pension de 
retraite. 

Arrêté ministériel du 5J octobre f89t. - M. A. Sapin, pharmacien, est 
nommé préparateur de deuxième classe du cours de pharmacie. 

Arl'êté ministériel du 22 novembre 189-1. - M. F. Leconte, professeur 
agrégé de l'enseignement moyen <lu degré supérieur pour les sciences, est 
nommé, à titre provisoire, préparateur de première classe du cours d'appli 
cation de l'électricité. 

Arrêté ministériel du 27 novembre {89.f. - M. A. Teirlynck, candidat en 
médecine, est nommé poul' une période de trois années, préparateur adjoint 
du cours de physiologie. 

Arrêté ministériel du f f décembre J89J. - M. G. Docker est nommé 
conservateur de première classe des collections d'histoire naturelle, en rem 
placement de M. Lafontaine, admis à faire valoir ses droits à la pension. 

Arrêté ministériel du 50 décembre 189!. - M. A. Ver Eecke: candidat 
en médecine, est nommé pour une période de trois années, préparateur 
adjoint du cours de physiologie, en remplacement de .M. Teirlynck, dont la 
démission est acceptée. 

cc. 
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Lu situation au 51 décembre i89{ était donc celle-ci : 
Conservateur du cabinet de physique et préparateur du cours physique : 

M. T. Schubart , 
des collections d'histoire naturelle : M. Docker; 
du musée anatomique et aide à l'amphithéâtre d'anatomie : 

M. E.l\lys; 
Préparateur du cours de minéralogie et de géologie : .M. J. Guequicr; 

: l\'l. A. Frank; 
du cours de chimie analytique et toxicologique : .M. E. 

Schoep; 
du cours de chimie analytique et toxicologique : M. A. 

Deleeœuillerie ; 
du cours d'hygiène : M. E. Sugg , 
du cours de chimie générale: M. A. Vanden Berghe; 
du cours de botanique: :M. G. Staes , 

: M. E. Yerschaffelt ; 
du cours de chimie générale : ï\l. J. Van Overschelde ; 
du cours d'anatomie comparée: M. A. De Wanckel; 
adjoint du cours de chimie générale : 1\1. A. Vaudevclde; 
du cours de pharmacie : 1'1. A. Sapin; 
adjoint du cours de physiologie : M. A. Ver Eecke; 
à titre provisoire du cours d'application de l'électricité : 
M. F. Leconte; 

Jardinier en chef: M. Van Eeckhaute. 
116. Des conservateurs, des préparateurs et du jardinier en chef de l'université de Liége, 

A la date du 1 er- janvier 1889 les titulaires de ces diverses fonctions à 
l'université de Liége étaient les suivantes : 

:M.M. A. Foettinger, docteur en sciences naturelles, conservateur des 
collections zoologiques; 

H. Forir, ingénieur civil des mines, conservateur des collections 
minéralogiques et géologiques; 

G. May, conservateur mécanicien à l'institut électro-teclmique , 
F. Piers, préparateur du cours de physique; 
C. Piette, - d'exercices pratiques de physique; 
C. Pairou, - de mécanique appliquée; 
D. Delperée, - de chimie analytique; 
.J. Bouquette, - de physiologie; 
J. Lacomble, - de pharmacie; 
P. Destinez, - de minéralogie et de géologie ; 
J. J oaekim, - de chimie analytique; 
J. Corin, - de physiologie; 
C. Van Aubel, - d'histologie normale ; 
~- Nihoul, - de botanique; 
\. Collon, 
~- Paulet, ; 
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.MM. M. Herman, prépnrateur du cours d'anatomie pathologique; 
A. lloggc, - d'anatomie descriptive; 
.M. Dctraux, - de paléontologie animale; 
M. Gonda, machiniste; 
J. Maréchal, jardinier en chef, 

Le mouvement suivant s'est produit pendant lu période triennale parmi 
ces employés administratifs : 

Arrêté ministériel du 50 septembre i889. - M. J. Dachc, candidat en 
médecine, est nommé préparnteur de deuxième classe du cours d'anatomie 
pathologique, en remplacement de 1\1. M. Ilerman, promu au doctorat. 

Arrêté ministériel du 50 septembre -.1889. - M. E. Gregorius, can 
didat en médecine, est nommé préparateur de deuxième classe du cours 
d'anatomie descriptive, en remplacement de .M. A. lloggc, démission 
nau'e. 

Arrêté ministériel du 50 septembre 1889. - M. A. Bruchet, candidat en 
sciences naturelles, est nommé préparateur de deuxième classe du cours 
d'histologie normale, en remplacement de M. C. Van Aubel, promu au 
doctorat. 

Arrêté ministériel du 50 novembre 1889. - M. C. Duchesne, garçon de 
service, est nommé préparateur de deuxième classe du cours d'hygiène. 

Arrêté ministériel du fer janvicr l 890. -1\1. E. Nihoul, docteur en sciences 
naturelles, est. maintenu, pour une nouvelle période de deux ans, dans ses 
fonctions de préparateur de deuxième classe du cours de botanique. 

Arrêté ministériel du -fe•·janvicr f890. - M. Remy, candidat en sciences 
naturelles, est nommé préparateur de deuxième classe du cours de Lota 
nique, en remplacement de M. Collon, dont le mandat a pris fin. 

Arrêté ministériel du 50 mai -1890. - M. M. Detraux , préparateur du 
cours de paléontologie, est révoqué de son emploi. 

Arrèté ministériel du rn octobre f 890. - Démission honorable de ses 
fonctions de préparateur du cours de physiologie est accordée, sur sa 
demande, à l\l. J. Corin. 

Arrêté ministériel du l;S octobre -.1890. - :M. A. Ledoux, pharmacien, est 
nommé préparateur de deuxième classe du cours de physiologie, en rempla 
cement de M. J. Corin, démissionnaire. 

Arrêté ministériel du 50 septembre i89l. - M. A. Wathelet, candidat 
en médecine, est nommé préparateur de deuxième classe du cours d'ana 
tomie pathologique, en remplacement de M. J. Daehe, promu au doctorat. 

Arrêté ministériel du rn novembre -1891. - Démission honorable de ses 
fonctions de préparateur de deuxième classe du cours de botanique est 
accordée, sur sa demande, à M. L. Remy. 

Arrêté ministériel du rn décembre f89L - J\I. Il. Vanderdonck, candidat 
en sciences naturelles, est nommé préparateur de deuxième classe du cours 
d'anatomie topographique en remplacement de l\'I. Gregorius, dont la démis 
sion est acceptée. 
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La situation au 5 l décembre f 891 était clone celle-ci : 

MM. A. Foettinger , docteur cn sciences naturelles, conservateur des collec- 
tions zoologiques; 

G. May, conservateur mécanicien à l'institut élcotro-technique , 
F. Piers, préparateur du cours de physique; 
C. Piette, - d'exercices pratiques de physique; 
H. Bourgeois, 
C. Pairou, 
J. Rouquette, 
J. Lacomble, 
P. Destinez, 
.J. Joackirn, 
D. Delperée (1), 
A. Ledoux, 
E. Duchesne, 
A. warhelet, 
11. Vanderdonck, 
M. Gonda, machiniste; 
J . .Maréchal, jardinier en chef. 

de mécanique appliquée ; 
de physiologie; 
de pharmacie; 
de minéralogie et de géologie ; 
de chimie analytique; 
de chimie industrielle ; 
de physiologie; 
d'hygiène; 
d'anatomie pathologique; 
d'anatomie topographique; 

t 17. Des autres fonctionnaires et employés administratifs de l'université de Gand. 

Outre les membres du personnel administratif déjà mentionnés, et notam 
ment de l'administrateur-inspecteur , l'université de Gand possédait, au 
1er janvier 1889, les agents suivants : 

A. Service de la bibliothèque. 
Bibliothécaire . l\'I~I. F. Yanderhaeghcn , 
Sous-bibliothéoaire J. Bernard; 
Aide-bibliothécaire à titre provisoire. Th. Arnold; 
Secrétaire de la bibliothèque R. Vanden Berghe. 
M. Robelus conserve ses fonctions de bibliothécaire aux écoles spéciales. 

B. Commis, appariteurs, etc. 
(secrétaire de l'administra- Commis-rédacteur 

teur-inspecteur) . 
Commis-rédacteur. 
Appariteur . 

Surveillant aux écoles spéciales. 

Aide-jarrlinier . 

J\'IM. A. V erschaffelt , 
L. Ilornbreeht ; 
G. Yrebos , 
L. ,vmems; 
V. Lallemand; 
P.-J. Cruls , 
L. Bossaerts, 

Il y avait, en outre, dix aides de clinique, cinq concierges et gardes 
consigne, dix garçons de service ou aides d'amphithéâtre, non compris les 
messagers boutefeux et ouvriers du jardin botanique. 

(1) Les attributions de M. Delperée, auparavant préparateur du cours de chimie industrielle, 
ont été changées par dèpèche ministérielle. 
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Les modifications suivantes se sont produites pendant la période trien 
nale : 

Arrêté royal du 10 avril ·1889. - Par modification à l'arrêté royal du 
10 décembre 1879, sont nommés à la bibliothèque : 

Bibliothécaire en chef, M. Ji'. Vanderhacghcu , 
Premier conservateur, avec rang de sous-bibliothécaire, M. Il. Vanden 

Berghe, secrétaire de la bibliothèque; 
Deuxième conservateur, avec mng de sous-bibliothécaire, M. Th. Arnold, 

aide-bibliothécaire ; 
Aide-bibliothécaire, chef de bureau, M. H. Préherbu, docteur en droit. 

La situation: au 51 décembre 1891 ~ était donc la suivante : 

A. Service de la bibliothèque. 
Bibliothécaire en chef . MM. F. Yanderhueghcn , 
Premier conservateur, avec rang de sous-hihlio- 

thécaire. R. Vandeu Berghe; 
Deuxième conservateur, avec rang de sous- 

bibliothécaire . Th. Arnold; 
Aide-bibliothécaire, chef de bureau . H. Préherhu. 
.M. Bobelus conserve ses fonctions de bibliothécaire aux écoles spéciales. 

B. Commis, appariteurs, etc. 

l\l:M. A. Yerschaffelt , 
L. Hombrecht , 
G. Vrebos , 
L. Willems; 
V. Lallemand ; 
P. Cruis; 

Aide-jardinier . L Bossaerts, 
Il y avait, en outre, quatorze aides de clinique, huit concierges (1) et 

gardes-, consigne, dix garçons de service ou aides d'amphithéâtre, non 
compris les messagers boutefeux et ouvriers du jardin botanique. 

Secrétaire de l'administrateur-inspecteur 
Commis-rédacteur. 
Appariteur . 

Surveillant aux écoles spéciales. 

l 18. Des autres Ionctlonnaires et employés de l'université tic Llége, 

Au { el' janvier 1889, le personnel administratif de l'université de Liége 
comprenait, indépendamment des agents déjà cités : 

A. Service de la bibliothèque. 
Bibliothécaire . MM. 
Sous-bibliothécaire. 
Aide-bibliothécaire. 

M. Graudjean , 
P. Maes; 
J. Defrécheux ; 
S. Vanden Busch; 
C. Pierlot. 

(1) Un concierge est en même temps garçon de salle à lu bibliothèque. 
««. 
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n. Commis, appariteurs, etc. 
Commis-rédacteur . . M~l. 
Commis-secrétaire du recteur 
Commis aux: écritures. 
Appariteur 

Comptable 

A. Chantraine; 
T. J. Terfve , 
J. Boux , 
J. Chnntraine ; 
l\'I. Auvray; 
P. Damry. 

De plus, il y avait dix concierges ou gardes~consigne, deux huissiers 
messagers, dix-neuf garçons de service et aides d'amphithéâtre ou domes 
tiques, cinq boute-feux, non compris les ouvriers du jardin botanique. 

Voici les modifications qui onl eu lieu jusqu'au 5l décembre i89i: 
Arrêté ministériel du 5{ janvier -1890. - M. C. Pierlot, aide-bibliothé 

caire, est déchargé de ses fonctions et nommé commis-rédacteur au rectorat 
de l'université. 

Arrêté ministériel du 8 février {890. - Démission honorable des fonc 
tions de bibliothécaire est accordée, sur sa demande, ù M. M. Grandjean. Il 
est autorisé à faire valoir ses droits à la pension de retraite, et à con 
server le titre honorifique de ses fonctions. 

Arrêté ministériel du 26 février 1890. - .M. A. Delmer , docteur en phi 
losophie et lettres, est nommé bibliothécaire de l'université en remplace 
ment de M. Grandjean~ démissionnaire. 

Arrêté ministériel du 5{ mars 1890. - M. J. Murlin~ docteur en philoso 
phie et lettres, est nommé aide-bibliothécaire, en remplacement de 
M. Pierlot , appelé à d'autres fonctions. 

Arrêté ministériel du 51 octobre 18H0. - M. Z. Gorissen, instituteur 
primaire, est nommé appariteur, en remplacement de 1\J. J. Chantraine, 
décédé. 

Arrêté ministériel du 3i octobre 1890. - M. C. Lixon, est nommé appa 
riteur. 

Arrêté royal du 14 août 189f. - Est confirmée la nomination faite par 
arrêté ministériel du 26 février -1890 de l\L Delrner, en qualité de bibliothé 
caire de l'université. 

La situation, au 51 décembre 1891, était donc la suivante: 

A. Service de la bibliothèque. 
.MM. Bibliothécai 1·e . 

Sous-bibliothécaire . 
Aide-bibliothécaire 

B. Ilommis, appariteurs, etc. 
Secrétaire du recteur . . . MM. 

A. Delmer, 
P. Maes; 
J. Dcfrécheux , 
S. Vanden Busch; 
J . .Marlin. 

Secrétaire tic l'administrateur-inspecteur. 
Commis aux écritures. . 

C. Pierlot , 
A. Chantraine; 
J. Boux; 
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P. Darnry , 
M. Auvray; 
Z. Gorissen; 
C. Lixon. 

De plus, il y avait onze concierges ou gardes-consigne, trois messagers 
boute-feux, dix-neuf garçons de service et aides d'amphithéâtre, deux 
domestiques, non compris les ouvriers du jardin botanique. 

Comptable 
Appariteur 

l\11\1. 

l 10. Puhllcatlous fuites par des membres du personnel des universités. 

Les membres du personnel des universités de l'État, auteurs de publica 
tions littéraires et scientifiques parues dans la période triennale ·1889_.l 89 l, 
sont les suivants : 

A. Unioersitë de Gand. 
Faculté de philosophie et lettres : M. Wagener, professeur émérite. 

~UI. les professeurs I?. Thomas, P. Fredericq, C. Michel, P. Hoffmann, 
A. de Ceuleneer, H. Pirenne, J. Van Biervliet , MM. L. Parmentier, 
J. Vercoullie1 J. Michiels, V. Yanderhacghen, li. Logernan, chargés de cours. 
Faculté de droit: :MM. les professeurs P. Van Wctter, J. Nossent, R. De 

Ridder, L. Montigny, A. Seresia, V. D'Hondt; l\lM. E. Dauge , G. Claeys, 
chargés de cours. 
Faculté des seiences : MM. les professeurs Boudin, T. Verstrneten, 

G. Vandcr i\fonshrugghe, E._ Dubois, P. Mansion, J. Mistcr, F. Plateau, 
G. Welters. L. Depermentier, H. Schoentjes, J. Boulvin, .l. Massau, J . .Mac 
Leod, A. Renard, C. Servais, L. Cloquct , MM. A. Flamaehe, L. Nelissen, 
F. Merten, C. Bergrnans, E. Van Aubel, chargés de cours; MM. R. Ilaerens, 
P. Keelhoff, répétiteurs; M. F. Cruis, maitre de topographie, J. Dewaelc, 
maître de dessin, V. Willem, assistant; MM. L. Staes, A. Franck, F. Leconte, 
A. Vandenberghe, G. Verschaffelt, J. Yerschaffclt, préparateurs. 

Faculté de médecine: MM. les professeurs N. Du Moulin, R. Boddaert , 
V. Dcncffe, C. Van Burnbeke, B. Leboucq, C. De Yisscher, C. Verstraeten, 
E. Van Errnengen, E. Eemnn, E. Lahousse , MM. J. Heymans, E. Gilson, 
E. Van Duyse , chargés de cours; M~I. G. Claeys, F. Van Imschcot.L. Colson, 
agrégés spéciaux; MM. L. Cruyl, C. Willems, O. Yanderstrieht, C. De 
Bruyue, O. Vandor Linden, S. Fredericq, E. Bernouchamps, assistants. 

B. Université de Liége. 

Faeulté de philosophie et lettres : M.M. les professeurs J. Stecher-, 
A. Le Roy, J. Delbœuf, L. Boersch, G. Kurtlr, V. Chauvin, E. Hubert, 
H. Francottc, M. wn motte; MM. S. Dormans, E. Monrose, F. Van Veerde 
ghemt G. Orth, IL Kuhorn, A. Grafé, A. Doutrcpont, chargés de cours. 
Faculté de droit: M.\'1. les professeursE. de Laveleye, F. Thiry, G. Galopin1 

C. Dejacc et O. Orhan. 
Faculté des sciences : M~I. J. Kupfferschlaeger , E. Catalan, professeurs 

émérites; MM. les professeurs G. Dcwalque, V. Dwelshauvers, J. Graindorgc, 
A. Habcts1 L. de Koninck , J. Neuberg, H. Decharnps, A. Gravis, J. Fraipont, 
L. Goret, C. Le Paigc , MM. F. Folie, A. Stevart, E. Gerard, J. De Ruyts, 
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P. De Ilecu, P. Trasenster, V. Francken , P. Banucux.G. Duguot, G. Césaro, 
A. Firkct , E. Iloukar, chargés de cours; MM. de Ball, F. De Buyts, 
de Wcydlich, P. Cerfontaine, E. Bourgeois, M. Lohest, J. Fuucan, A. Lecrc 
nier E. Nihoul, assistants. 
Faculté de médécine : :Mi\l. les professeurs V. Masius, C. Vlainc, 

F. Putzcys, L. Fredericq, P. Nue!, C. Firket, X. Fraueottc , MM.C .. Julin, 
F. Fraipont, A. Jorisscn, M. Schiffers , chargés de cours; MM. E. Malvoz, 
M. Herman, M. Jeanne, L. Crismer , C. Philippe, P. Kuborn, A. Ileulcaux, 
F. Henrijean, assistants; II. Boons, J. Duche, préparateurs ; G. Ansiaux, 
Bienfait, Hogge, étudiants en médecine; A. Bienfait, chef de clinique. 
Drs M. Herman, Colson, E. Saroléa , MM. P. Macs, sous-bibliothécaire, et 
J. Defrécheux , attaché à la bibliothèque. 

Sur le crédit de l'enseignement supérieur il a été dépensé, pour encou 
rager certaines d' entre elles, 8,aOO francs, en 1889, 6,000 francs en f 890 et 
4,700 francs en i891. (Annexe XVI, p. ·16.) 

Outre cette somme, il y a lieu de renseigner les subsides accordés à des 
professeurs des universités de l'État sur les fonds de l'administration des 
beaux-arts, lettres et sciences. 

Ces subsides se sont élevés, en 1889, à t ,t>0O francs; en-1890, id ,990 Iraucs , 
en !891, à 2,000 francs. 

Aucun subside n'a été accordé pendant cette période sur les fonds de 
l'administration de l'hygiène publique dépendant du ~linistè1·e de I'Agricul 
ture de l'industrie et des Travaux publics. 

120. !\lissions à l'étranger confiées à des membres du personnel des universités. 

Le montant des crédits dont le Gouvernement a disposé, du chef de 
missions à l'étranger, en faveur de membres du personnel des universités de 
l'État: s'est élevé, en 1889, à 800 francs; en t890, à 7,700 francs et, en ·1891, 
à 9,200 francs. (Annexe XVI, p. i6.) 

Les personnes auxquelles ces missions ont été confiées sont : 

A. Unioersité de Gand. 

En !890, MM. le professeur P. Frcdericq (mission en Hollande): 
De Visscher (mission en Allemagn<>); 
Van Ermeugem (Congrès international <le méde 

cine, à Berlin); 
le professeur Van Errnengem (à Berlin, traitement de la tuber 

culose, par M. le professeur Koch); 
Je professeur Van Bicrvliet (organisation des laboratoires de 

psychologie physiologique de Leipzig et de Berlin}, 
De la Royère, répétiteur de chimie générale à l'école du 

génie civil (laboratoire de France et d'Aflcmagnc); 
D. Logeman, chargé de cours (mission en Angleterre et en 
France). 
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En 189i, MM. le professeur Hoflman (visite des lycées et les facultés péda- 
gogiques de France}; 

le professeur Michel (mission en Grèce); 
Claeys, chargé de cours (mission en Hollande}, 
le docteur Vander Linden, assistant à la faculté de médecine 

(pour suivre les cours de pathologie dans les universités de 
France et d'Allcmague.) 

Logeman, chargé de cours (mission en Angicterre et en 
France); 

Parmentier , chargé de cours (mission en Angleterre). 

B. Université de Liéqe. 

En !889~ MM. le professeur Putzeys (mission en Allemagne); 
Fredericq (visite des instituts physiologiques de 

Bonn, Strasbourg. Berlin, Kiel, Leipzig). 
En :1890, MM. le professeur J\lasius (instituts physiologiques étrangers); 

Firket (id.); 
P lucker ( mission en Allemagne et en Suisse); 

Bourgeois, assistant (mission en Allemagne); 
Maréchal: jardinier en chef (mission en Hollande); 
Destinez, préparateur (mission à Paris). 

En f89t, .MM. le professeur von Winiwarter (visite des instituts étrangers); 
Nucl(id.); 

Stévart, ingénieur en chef, chargé de cours (mission aux 
État-Unis d'Amérique); 

Lohest , agrégé spécial (mission au États-Unis d'Amérique); 
Julin, chargé de cours (exploration du fonds du Pas-de 

Calais); 
Bourgeois; assistant (séjour à l'institut de chimie d'Heidelherg), 

121. Traitements supplémentaires accordés aux professeurs, 

En vertu de l'article 9 de la loi du 15 juillet -1849, organique de l'ensei 
gnent supérieur donné aux frais de l'État, le Gouvernement peut augmenter 
le traitement des professeurs ordinaires de 1,000 à 5,000 francs lorsque la 
nécessité en sera reconnue et sans que l'augmentation totale de la dépense 
résultant de cc chef puisse, en aucun cas, excéder la somme de i 0,000 francs, 
pour chaque université. 

L'arrêté royal qui accorde cette augmentation doit en donner les motifs 
précis. 

Voici, pour l'université de Gand, les professeurs qui jouissaient d'un trai 
tement supérieur, d'une part , au Ier janvier 1889) d'autre part, au 51 décem 
bre 1891, c'est-à-dire àl'ouverture et à la clôture de la période triennale. 

ee. 
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l\DI. Fuerlson, professeur à la raculté de phtlosophle et lettres . 
Merten, 
Dautre, 
Dugulclle, 
Yerstrueteu, 
Swarts 
Mansion, 
Vnnder lllensbrugge, 
Van Wefür, 
Van llambeke, 
Dubois, 
Du Moulin, 
Plateau, 
Nossenl, 
Lcboucq 

d1·s sciences 

de dt'Oit • 
de médecine 
des sciences 
de médeclne 
des sciences 
de droit .. 
lie médeelne 

Total. 

!« j~n,i,r 1889, Ill docrmbre ts?I. 

1,000 . (') 
1,000 . ('} 
1,000 1,000 
1,000 » (') 
1,000 » (") 
1,000 1,000 
1,000 1,000 
i ,000 1,000 
1,000 1,000 
1,00Q 1.000 

» 1,000 
» " t•) 
" 1,000 

• l,000 . 1,000 

10,000 10,000 

Les arrêtés royaux qui accordent l'augmentation de traitement à M~I. Du 
bois, Plateau, Nossent, Du Moulin el Lehoucq, sont motivés comme suit : 

" Voulant, par un témoignage de Notre bienveillance, reconnaitre le zèle 
» et le talent que le professeur ci-dessous dénommé déploie dans l'exercice 
» de ~es fonctions, etc ... » 

A l'université de Liégé, la situation se trouve résumée comme suit : 

MM. Slecher, proïesseue à la faculté de philosophie et lettres . 
Le Roy, 
Delbœuf, 
Rnersch, 
De Laveleye, 
Dawalque, 
Gillon, 
Perard, 
Wasseige, 
l\lasius, 
Van Lair, 
Van Atrbel, 
Merten, 

lie droit •. 
des scien ces 

de médecine 

de phllosoplue et lettres 

Total. 

ter janrier 1889. 31 décembre 1891. 

1,000 " ( ') 
1,000 . (') 
·1,000 1,000 
1,000 )J (3) 
1,000 1,000 
1,000 1,000 
1,000 ·l,000 
·1,000 1,000 
t,000 • (3) 
1,000 t ,000 

" 1,000 . t,000 
» 1,000 (') 

10,000 9,000 

(l) Pensionné. 
(') Passé à l'université de Liége. 
(3) Décédé. 
(4) M.Dll Moulin, dont le traitement a été porté à 8,000 fr. par arrêté royal dut!) avril 1839 

est décédé le 5 novembre 18!)0. 
(s) Venant de l'université de Gand, où il jouissait du traitement extraordinaire. 
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Les arrêtés royaux qui accordent respectivement l'augmentation de trai 
temcut it MM. Van Lait· et Van Aubel sont aussi motivés par le zèle et le 
talent dont ces professeurs font preuve dans l'exercice de leurs fonctions. 

1':!2. Peines disciplinaires. 

Deux membres du personnel administratif appartenant respectivement 
l'un ù l'université de Liégt>, l'autre ù l'université de Gand, ont été frappés de 
peines disciplinaires; le premier, pat· arrêté du 50 mai ·1890, a été révoqué 
de ses fonctions, le second, pa1· arrèté du 2;$ août f890, n été suspendu de 
ses fonctions avec privation de traitement, pour un terme de quinze jours, 

i23. Renseignements divers; distinctions houorlflques ; décès. 

Dans leurs discours prononcés au moment de l'ouverture solennelle des 
cours, ou dans leurs exposés annuels de lu situation des universités, les 
recteurs rendent compte des faits les plus saillants concernant le corps pro 
fessoral, qui se sont produits dans le cours de l'année, en rappelant les ser 
vices rendus et les honneurs recueillis par certains de ses membres, soit en 
fonctions, soit admis à l'éméritat ou à la pension: soit décédés. 

Voici quelques passages de ces documents : 

A. Université de Gand. 

a. Extraits de· r exposé de la situation de l'université pendant l'année 
académique -1888-1889, par M. le recteur Welters. 

cc Par arrêté royal en date du 9 février ·1889, .M. Fuerison, professeur 
» ordinaire à la faculté de philosophie et lettres, a été, sui· sa demande, 
,, déclaré émérite et autorisé à continuer les cours dont il est actuellement 
» chargé. 

1> Entré dans renseignement supérieur en ·1846~ l\L Fuerison fut chargé 
>) du rectorat pendant la période triennale 1870-1873. lis sont donc déjà bien 
» longs les services rendus par ce professeur et le besoin du repos ne s'est 
» cependant pas encore fait sentir. Puissions-nous voir se maintenir· la bonne 
)) santé d'un collègue qui a toujours été vivement aimé de ses élèves, afin 
n qu'ainsi ceux-ci jouissent longtemps encore d'un enseignement clans lequel 
» l'érudition du fond le dispute nu charme de la forme. 

« Par arrêté royal du 21> octobre 1888, M. Depermentier, ingénieur 
» principal <les ponts et chaussées, détaché à l'école spéciale du génie civil, 
)> avec rang de professeur ordinaire, a été nommé chevalier de l'Ordre 
)) de Léopold. 

)) Mrs compliments les plus chaleureux à notre collègue: la distinction 
» qui lui est échue était incontestablement méritée; et une manifestation 
» flatteuse a été organisée à cette occasion par les élèves. 

b. Extraits de l'exposé de la situation de l'université pendant l'année 
académique 1889-!890, par M. le recteur Woltcrs. 

<< Le 28 décembre 1889, la croix civique de première classe a été accordée 
)> à M. Daugc, professeur ordinaire à la faculté des sciences, inspecteur des 
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>1 études il l'école prèparntoirc du génie civil et à l'école normale des 
)) sciences. 

>1 A la même date, la médaille civique de première classe a été accordée 
1i tl M. Van Bambekc, professeur ordinaire à la faculté de médecine, et à 
1i M. Merten, professeur à l'école normale des sciences. 

» La classe des lettres de l'Académie royale de Belgique, dans sa séance 
,1 du o mai -1890, a alloué un prix de mille francs (concours De Keyn), 
1> à M. J. Vcrcoullie, professent· aux. sections normales flamandes, pour son 
i> ouvrage intitulé: cc Beknopt ctymologisch woordenbock der netlerlnndsche 
» taal, )) 

>> J'offre mes chaleureux compliments à cc collègue, ainsi qu'à son ancien 
11 élève l\l. Meert , qui a obtenu un prix de 600 francs, clans un concours de 
» l'Académie flamande, pour son ouvrage intitulé: cc Volledige studio over 
>> het voornaamwoord Du bij onze middclucderlaudsche schrijvers, tot op 
» het oogcnblik zijncr vcrdwijning uit de taal. >> 

» Par arrêté royal du 24 juillet 18901 M. Mcrteni F., professeur à l'école 
n normale des sciences, chargé de cours à l'école des arts et manufaetures. 
)) a été nommé chevalier de l'Ordrc de Léopold. Je présente à cc collègue, 
>> aussi modeste que méritant 1 nos félicitations bien cordiales. ,i 
c. Extraits de l'exposé de la situation de l'université pendant l'année 

académique ·1890-1891, par M. le recteur Woltcrs. 

(( Au cours de l'année académique qui vient de finir, doux collègues 
>> estimés ont disparu de nos rangs. 

,, Le a novembre !890, est décédé à Gand M. Nicolas Du Moulin, prol'es 
>> seur ordinaire à la faculté de médecine, membre titulaire de l'Académie 
>> royale de Belgique. Médecin de grand renom, il joignait à une intelligence 
,, d'élite un coeur qui vibrait à toute pensée noble et généreuse. L'université 
>> de Gand, l'Académie, l'administration communale, des sociétés nombreuses 
,1 ont été témoins de ses travaux ainsi c1ue de ses succès scientifiques ; les 
>) pall\ res qu'il traitait â l'hôpital civil n'oublieront pas celui qui se dévouait 
)) à CU\: avec tant de bouté, tant d'abnégation. Une couronne bien modeste 
,> figurait parmi les nombreux témoignages de regret déposés sur le cercueil 
>> de Du Monlin: e!le y avait été placée par les malades pauvres qu'il soignait 
n au moment de sa mort et qui avaient fait une collecte entre eux. L'obole 
» que donna. chacun d'eux prouve des sentiments qui honorent à la fois le 
)> pauvre et le médecin. 

>> Les discours prononcés aux funérailles de notre collègue ont retracé 
,, tout ce qu'il a fait durant sa belle carrière et un public nombreux a tenu 
,> à suivre jusqu'à la tombe la dépouille mortelle de cet homme de bien. 

» Peu de temps après, le i t décembre 1890~ M. Théodore Verstractcn, 
>> professeur ordinaire à h faculté des sciences, succombait inopinément. 

n Né il Lokeren, le 31 mai 1830, ce collègue obtint, à l'école du génie civil 
>, de Gand, dont il fut un des meilleurs élèves, le grade de sous-ingénieur 
n des ponts et chaussées. - Par arrêté ministériel du 30 octobre 18~1, il fut 
)) chargé des répétitions de géométrie descriptive, <le géométrie anal!Jlique, 
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n de haute algèbre et de mathématiques élémentuires , ses répétions de géo 
)) métrie descriptive étaient très suivies 1m1·c-e qu'il reprenait, sous une 
,i l'orme moins concise et moins rapide, l'exposé des premiers éléments de 
» celte science. 

» Nommé professeur extraordinaire [HII' arrèté royal du 6 novembre 186~, 
>> il Iut chargé du cours de géométrie descriptive et appliquée. 

>> Dans la partie de cc cours qui traite des courbes et des surfaces courbes, 
>> il eut suin , dès les premières années de son professorat, de faire appel aux 
» théories nouvelles de la géométrie générale, mais avec discrétion et mesure 
>> comme il convient ù une école des ponts et chaussées, où lu science pure 
» ne peut guère être cultivée pour elle-même. Le caractère pratique de son 
» enseignement s'accentuait unturellement dans les cours de coupe des pierres, 
» de charpente, des ombres et de la perspective) cours dont il augmenta con 
,, sidérablcmcnt l'étendue. 

» Il remplit les fonctions de secrétaire du conseil académique pendant 
n l'année JSH-187::2. Le 50 septembre -1871-, il obtint l'ordinnriat et 
•> le 4 octobre 1879, il fut nommé chevalier de I'Ordre de Léopold. 

» Outre ses cours, Th. Verstraeten a publié quelques articles de géométt·ic 
n descriptive dans le jou mal :JI athésie. Modeste et sans ambition, il s• est ren 
» fermé, pendant un quart de siècle, dans SL'S fonctions professorales, dont 
n il s'acquittait scrupuleusement, comme auparavant, il s'était donné tout 
)) entier ù celles de répétiteur. 

>) Fidèles observateurs de ses volontés dernières, les collègues de Th. Ver 
)) straetcn n'ont pas exprimé, sur le IJor<I de sa tombe, les sentiments qu'ils 
» lui portaient et les 1·egrcts que sa mort inopinée a fait naitre. Au nom de 
,, l'université, je reporte sur ce professeur méritant et dévoué, un souvenir 
>> d'estime et d'affection. 

» M. Augustin Gondry, conseiller à la Cour d'appel de Gand, qui est mort 
n en cette ville le 26 mai ,{891, a enseigné pendant quelque temps le droit 
,, naturel, le droit adminisirati]' et l'instruction criminelle. li a quitté l'uni 
n versité en 1881 ~ parce que ses goùts le portaient vers la magistrature, mais 
>> il 1.1 laissé parmi nous le souvenir d'un collègue estimé de tous. 

» Le 12 mars 189 l est décédé, à Gand, )1. Th. D'Hauw, ingénieur indus 
)) triel, répétiteur des cours tic chimie appliquée et tic chimie appliquée à 
>i l'industrie, un des fonctionnaires les plus zélés <le l'université. D'Hauw 
n comptait quatorze uns de service et avait été successivement préparateur 
)) et assistant du cours dont il était le répétiteur an moment de sa mort. 
" L'université a perdu en lui un travailleur courageux et méritant. 

)) Eu vertu d'un arrêté royal du 22 août t89l, M. Louis Bréda, candidat 
» en sciences physiques et mathématiques, ingénieur honoraire des mines, 
» ingénieur des arts et manufactures, ingénieur de première classe aux ehe 
» mins de fer de l'État: a été chargé de faire, tl l'école spéciale du génie civil, 
» le cours facultatif de métallurgie institué par arrêté ministériel du 
» -18 uoùt -l 89 L M. Bréda, qui est un des élèves les plus distingués de l'école 
» des mines de Liége et qui a fait au cours de ses études une mission dans 
>) les usines du nord de la France, est chargé; depuis plusieurs années, ù 

ri: 
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» l'administration des chemins de fer, de lu réception de rails, bandages, 
>) tôles, machines, etc., dans les grands établissements métallurgiques du 
n pays. Il a vu de près la métullurgic pratique, en a étudié les résultats, et 
n a acquis une connaissance approfondie de la matière qu'il est appelé à 
» enseigner. Le cours qui lui est confié réunira donc toutes les conditions 
>> voulues pülll' que nos élèves puissent en faire l'application avec succès, dès 
n leur sortie <le l'école. 

>> Par arrêté royal du 21> octobre f 890, MM. Mansio11 et Swarts, prolos 
» seurs ordinaires à la faculté des sciences, ont été promus au grade d'offi 
)) cior de l'Ordre de Léopold; .MM. Rottier, professeur à l'école du génie 
» civil, Dubois, professent' ordinaire à la faculté des sciences, Bouqué et 
» Leboucq, professeurs ordinaires à la faculté de médecine, ont été nommé 
» chevalier du même ordre. Le corps professoral est heureux de voir récorn 
» penser dans ces collègues le mérite dont ils n'ont cessé de faire p1·cuve. 
» Je les félicite sincèrement des distinctions honorifiques qui leur sont 
)> échues et qui ont reçu notre approbation unanime. 

)> Par arrêté royal <lu 26 décembre i890, MM. :Montigny1 professeur ordi 
» nuire à la faculté de droit, et Dcneffc, professeur ordinaire à la faculté de 
>> médecine, ont reçu la médaille civique de première classe. 

)) Le prix quinquennal pour les sciences historiques a été décerné à la 
n Bibliotheca belgica de MM. Vandcr Haeghen, bibliothécaire en chef, 
>> Vandcu Berghe et Arnold, conservateurs à la bibliothèque de l'université 
» de Gand. Ce prix a été accordé par arrêté royal du 27 avril 1891, sur les 
n conclusions du jury qui a jugé les travaux soumis à la neuvième période 
» du concours pour l'histoire nationale (années i886-f 890). La Bibliotheca 
» lielgica fait grand honneur à notre université; de l'avis de tous les hommes 
>) compétents, c'est une des œuvres bibliographiques les plus importantes et 
» les plus consciencieuses qui aient été entreprises jusqu'ici dans notre pays. 

B. Université de Liège. 

a. Extraits de l'exposé de la situation de l'université pendant l'année aca 
démique 1888-1889, par M. le recteur Boersch. 

u Par arrêté royal du 25 septembre, M. A. Le Roy, professent· ordinaire 
u à la faculté de philosophie et lettres, a été, sur sa demande, déclaré 
>> émérite. 

» l\l. Le Roy a enseigné, à l'université de Liège, depuis le mois d'oeto 
» hrc f 850. Il y a fourni une longue et honorable carrière, vénéré pour sa 
» science, aimé pour sa bonté, recherché pour son esprit. Le caractère élevé 
» do son enseignement, particulièrement aux cours du doctorat en philoso 
>) phie, a formé une élite d'hommes distingués, qui font honneur à l'école 
» d'où ils sont sortis. En plusieurs circonstances et spécialement lors de nos 
n fêtes jubilaires: il nous a prêté le concours de sa plume élégante et de sa 
)) vaste érudition. Le Liber memorialis rcstcra , parmi nous, comme un 
•• monument attestant à la fois le talent. de l'écrivain et son attachement à 
>1 l'université! Celle-ci n'oubliera pas ses services; l'estime et l'amitié de ses 
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)) collègues, le respect cl l'affection de ses élèves l'accompagnent dans sa 
» retraite. 

" Il y a quelques jours, nous rendions ici les derniers honneurs aeadémi 
>> qucs ù M. Victor Thiry, décédé suhitemen t le 5 de cc mois. C'était le 
)> doyen d'àgc du corps professoral. Depuis ·1847~ il y occupait un rang des 
>> plus distingués : il avait illustré la chaire de droit civil, acquis le renom 
>) d'un grand jurisconsulte et, pendant deux périodes triennales, il lui avait 
)> été donné de rendre à l'université, en qualité de recteur, les services les 
" plus signalés. Sa mort nous a causé de poignants regrets. Nous garderons 
» fidèlement le culte de sa mémoire. 

» Le 26 août, nous avons été frappés cruellement pur la perte de celui 
» même qui, l'année dernière encore, présidait cette séance et venait clore 
,, à cette tribune un rectorat géré avec un zèle exemplaire et une rare 
» dignité. 

» M. A. Wasseige a été- enlevé ce jour à l'affection de ses collègues et de 
)> ses élèves, qui l'aimaient pou1· la loyauté et la franchise de son caractère, 
" sa gaieté cordiale, sa bonté paternelle. Pendant une carrière de vingt-huit 
n ans, il avait fait honneur à l'université, il s'était acquis une grande répu 
n talion par sa science, son talent opératoire, ses écrits et ses inventions. 
)) Son souvenir sera vivant parmi nous et on le citera toujours comme un 
)) professeur modèle, un praticien éminent, un homme de cœur et de 
>> dévouement. 

» Plusieurs professeurs ont été l'objet des distinctions les plus flatteuses, 
n dont l'honneur rejaillit sur l'université tout entière. 

» La Société royale des sciences médicales el naturelles a décerné à 
» M. C. Vanlair le prix Seutin pour son mémoire sur la question des sutures 
» ne,·veuses. Peu auparavant, l'Institut de France accordait au même savant 
» le prix Lallemand ex~aequo avec MM. Pitres et Yaillard, qui avaient tra 
» vaillé en collaboration. Ce prix important a été fondé c1 pour récompenser 
>> les meilleurs travaux sur le système nerveux, en prenant ces mots dans 
,i leur plus large acception. >> 

» M. Léon Fredericq a obtenu en partage, à l'Académie des sciences de 
)) Paris, le prix JJJontyon de physiologie expérimentale, pour son travail Sur 
» fa détermination électromotrice du cœur de l'homme. 

» La Société cl' Anthropologie de Paris a distingué les travaux de 
,, M. J. Fraipont sur l'homme fossile, en lui décernant la médaille du prix. 
» Broca. Ce prix, qui se donne tous les deux ans: est destiné, d'après les 
» intentions de son fondateur, à récompenser le meilleur mémoire sur une 
» question d'anatomie humaine, d'anatomie comparée ou de physiologie se 
,1 rattachant à l'anthropologie. C'est la première fois qu'il a été accordé à un 
» étranger. 

n L'Institution of Cioil enqineer« de Londres, vient de décerner, pour la 
» seconde fois, le prix Telford à .M. Dwelshauvers-Dery. Il est accordé cette 
» fois à ses recherches sur la dépense de chaleur dans les machines à 
,, vapeur, se rapportant spécialement aux méthodes employées pour duni 
)J nuer l'action <les parois. 
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)) La chaire d'anatomie comparée et d'embryologie étant devenue vacante 
» à l'université de Bci-liu, M. Ed. Van Benedcn a eu l'honneur d'être désigné 
>> comme premier candidat tl cette chaire. Félicitons-nous que le Gouver 
.,. nement prussien nit préféré le second candidat. qui était de nationalité 
>) allemande. 

)) Par arrêté royal du 29 janvier, M. M. Grandjean, bibliothécaire de 
>i l'université, a été élevé au grade do chevalier de l'(Irdre de Léopold. Il a 
» reçu celle distinction au moment où le corps professoral et les habitués 
>> de la bibliothèque, réunis dans sa demeure, lui témoignaient leur recon 
» naissance pour le zèle et le dévouement qu'il n'a. cessé de déployer dans 
» la direction des importnnts services qui lui sont confiés. » 

b. Extraits de l'exposé de la situation de l'université pendant l'année aca 
démiq ue i 889-1890, par M. le recteur Boersch. 

« Par arrêté royal du -18 octobre 1889, .M. O. l\lc1·ten, professeur ordi 
» nuire de la faculté de philosophie de l'université de Gand, a passé en 
n la même qualité à la faculté de philosophie de notre université. Il a été 
» chargé du cours de logique, d'histoire de la philosophie et de métaphy 
» sique. Ces cours, placés récemment encore dans les attributions <le M. Alph , 
» Le Roy, ne pouvmcnt être mieux confiés qu'au digne disciple du savant 
» professeur. 

» Par arrêté ministériel du 8 février, M. N. Grandjean, bibliothécaire de 
» l'université. est admis à foire valoir ses droits à la pension de retraite et à 
>) conserver le titre honorifique de ses fonctions. M. Grandjean dirigeait la 
>> bibliothèque avec beaucoup de zèle et de dévouement depuis le 6 octo 
» bre 1875. Nous lui devons, en grande partie, ces catalogues clairs et 
» méthodiques, qui facilitent tant les recherches et font de notre dépôt Iitté 
» raire une des bibliothèques les mieux organisées . .M. Grandjean emporte 
» dans sa retraite les sympathies de tout le corps professoral. 

)> Nous avons eu la douleur de perdre cette année deux professeurs 
» qui avaient laissé parmi nous les meilleurs souvenirs : .M. Isidore Kupffer 
» sehlaeger , de la faculté des sciences, décédé le 7 avril, et M. Parfait 
» Joseph Namur, de la faculté de droit, décédé le 1er juillet. L'un et l'autre 
>) avaient fourni ù l'université une longue et honorable carrière; ils s'étaient 
>> distingués par leur savoir et leur dévouement et fait aimer par la bonté, 
>> la franchise, la loyauté de leur caractère. 

n Nous avons eu :t regretter également le décès de IH. Ch. Fievcz , attaché 
>, à l'Obscrvatoin~ cic Bruxelles, qui, pendant plusieurs années, a fait avec 
,, beaucoup de science un cours d'astre-physique. 

>> Par arrêté royal du 15 décembre, le prix. quinquennal des sciences 
>> physiques el mathématiques, pour la période de 1884-1888, a été décerné 
>> à M. le professeur \V. Spring, pour l'ensemble de ses écrits pendant la 
» dite période et notamment pour ses recherches sur la compression. Nous 
» félicitons vivement notre savant collègue de cette haute distinction. dont 
» l'honneur rejaillit sur tout le corps académique. 

» Dans sa séance du 25 mai, la Société d'encouragement p01w l'industrie 
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>> nationale de France a décerné à i\'I. V. Dwolshauvcrs-Dery le titre de 
n membre correspoudunt. 

>> Par arrêté royal du -1 ! novembre, M. A. Le Roy a été promu au grade 
,i de commandeur de l'Ordre de Léopold. Cet honneur rendu à notre 
i, collègue, aux applaudissements de l'université entière, est la juste récom 
>i pense de quarante années de services éminents, 

>i Un appel de l'étranger a encore été fait cette année ù l'un de nos pro 
" Icsscurs. Une chaire de droit romain à la nouvelle université de Lausanne 
>> a été offerte à M. de Senarclens, dans des conditions extrêmement 
» flutteuses et séduisantes. Nous sommes heureux d'annoncer qu'après 
)) q uelque temps d'hésitation bien légitime, notre distingué collègue a décidé 
)> de continuer à l'Alma JUate1· liégeoise le concours de son remarquable 
)> talent professoral. 

n L'amour de l'enseignement et de la jeunesse universitaire a prévalu 
>> chez M. Henri Decharnps sur les propositions les plus brillantes qui lui ont 
» été faites de la part d'un grand établissement industriel. Nous nous en 
» félicitons tout particulièrement. >> 

c. Extraits de l'exposé de la situation de l'université pendant l'année aca 
démique ·1890-·189!, par M. Je recteur Roersch. 

<• 1\L J. Stecher, professeur ordinaire à la faculté de philosophie, ayant 
., atteint l'âge légal, a été admis à l'éméritat, par arrêté royal du 2g octo 
>> bre. Après une longue carrière dignement remplie, l'honorable M. Stecher 
>> avait droit au repos. Il a. néanmoins voulu continuer it l'université le pré 
» cieux concours de son vaste savoir et de son remarquable talent profès 
>> soral , sa généreuse résolution a été accueillie avec joie et reconnaissance 
)> par ses collègues et ses élèves. 

>> Le -18 décembre -1890, l'université a fait une perte aussi sensible 
,i qu'inattendue. Une mort prématurée a enlevé M . Arsène Deschamps à n11 

)> double enseignement. philosophique et littéraire: dont il s'acquittait avec 
>> une rare distinction. Esprit profond et délicat, caractère juste, sympa 
>> thiquc et loyal, il possédait, à un degré éminent, le respect et l'affection 
» de ses élèves, l'estime et l'amitié de tout le corps professoral. L'université 
» entière a vivement déploré sa perte et lui gardera toujours un affectueux 
i> souvenu·. 

» S. M. le Roi a bien voulu accorder à plusieurs membres de notre corps 
>) professoral des promotions et des nominations dans l'Ordre Léopold, pour 
» services rendus à l'enseignement supérieur. 

>> 1\1:M. Catalan et Pérard ont été élevés au grade d'officiers , M.M. Victor 
)> Chauvin, Galopin, Ncuberg, von Winiwartcr et Putzeys ont été nommés 
>) chevaliers. 

» L'université a justement applaudi ù ces distinctions si bien mérités. 
>> Cet.te année encore, cieux <le nos collègues ont été proclamés vainqueurs 

» dans les grands concours scientifiques. M. G. Kurth a obtenu le prix 
,i quinquennal des sciences historiques pour l'ouvrage intitulé :Les or-igiues 
>) de la civilisation moderne. Le prix quinquennal des sciences, médicales 

gg. 
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>> été décerné, sur la proposiuon unanime des membres du jury, à 
» M. C. Vnnluir pou1· son /1/mmel de Pathologie. Ilonneur à ces savauts, 
>> qui continuent dignement la série des lauréats du corps professoral de 
» Liégé t 

124. Pensions. 

Le nombre des pensions accordées pendant lu période triennale de 
188H-.J.89J, soit ü des membres du personnel enseignant, administratif ou 
mixte du service de l'enseignement supérieur, soit ù leur veuves ou orphe 
lins, a été le suivant : 

1 ° Membres du personnel enseignant dans les universités 4 
2° Membres du personnel administratif et du personnel mixte . 5 
5° Veuves et orphelins de membres du personnel enseignant dans les 

universités . . . . 5 
4° Veuves et orphelins de membres du personnel administratif et du 

personnel mixte . . a 

CHAPITRE IV. 
àUTORITÉS ACADÉMIQUES ET l'ACULTÉS, 

1,e Section. - Autorités académiques. 

A. Université' de Gand. 

125. Du recteur de l'université, 

Les fonctions rectorales ont continué tt être remplies, pendant les années 
académiques 1888--1889, 1889--1890 et -1890-189-l pa1· l\'I. G. \V0Iters1 pro 
fesseur ordinaire à la faculté des sciences. 

Le ,f O octobre 189-1, un arrêté royal a confié ces fonctions, pour la période · 
triennale i89·J-f894, à M. A. l\Iottc, professeur ordinaire à la faculté de 
philosophie et lettres. 

i26. Du secrétaire du conseil académique. 

Ces fonctions ont été exercées : 
En 1888-J889, pat· M. J. Mister, professeur ordinaire à la faculté des 

sciences. (Arrêtè royal du 15 août f 888.) 
En 1888-·1890: par M. C. Van Cauwenherghc, professeur ordinaire à la 

faculté de médecine. (Arrêté royal du 2o juillet -1889.) · 
En 1890-i89!, pnr M. F. Plateau, professeur ordinaire tl la faculté des 

sciences. (Arrêté royal du 25 août .f 890.) 
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i 27. D('S doyens tics lacultès. 

Voici quels ont été les titulaires de ces fonctions pendant la période trien 
nale: 

En ,t 888-1889 : 
Faculté de philosophie et lettres. 

de droit 
des sciences 
de médecine 
En !889~1890 : 

Faculté de philosophie et lettres. 
de droit 
des sciences 
de médecine 

En -1890-1891 
Faculté de philosophie et lettres. 

de droit 
des sciences 
de médecine 

l\'11'1. II. Pirenne; 
R. De füddcr; 
L. Dcpcrmcntier ; 
A. De Cock. 

• MM. A. Motte; 
P. Van ,vcttcr; 
.J. Boulvin , 
E. Van Ermengcm. 

l.\lM. A. Motte; 
P. Van \Vct.ter; 
J. 1\Iuc Leorl ; 
C. V erstraetcn. 

128. Du collège des assesseurs; objet de ses travaux pendant la période triennale. 

D'après les renseignements qui précèdent, le collège des assesseurs était 
ainsi composé : 

En 1888-1889, de MM. G. ,voltcrs, président; H. Pirenne, R. De Biddcr, 
L. Deperrncnticr, A. De Cock, membres, et J. Mistcr, secrétaire. 

En 1889-1890, de i\lM. G. \Yoltcrs: président; A. Motte, P. Van ·wetter, 
J. Boulvin, E. Van Ermengcm, membres, et C. Van Cauwcnberghe, secré 
taire. 

En ·1890-·1871, de l.\lM. G. Woltcrs, président; A. Molle, P. Van Wetter, 
J. Mac Leod, C. V erstracten, membres, et F. Plateau, secrétaire. 

Le collège des assesseurs s'est réuni : 
4 fois en 1888-1889; 
5 - en 1889--1890; 
6 ~ en 1890-189-1. 

Indépendamment de ses travaux ordinaires, nous croyons devoir men 
tionner les délibérations suivantes : 

1 ° Le collège, après avoir pris connaissance du rapport qui lui avait été 
adressé relativement à la présence du drapeau socialiste dans le cortège lors 
des funérailles de M. le professeur Du Moulin, ainsi que d'une lettre de 
M. le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique relative au même 
objet, décide de proposer les résolutions suivantes au conseil académique : 

AnT. -1 cr. Ne seront admis dans les cérémonies et cortèges universitaires 
que les drapeaux et emblèmes préalablement autorisés par le collège des 
assesseurs. 

Aur. 2. La. présente décision sera affichée ad »alcas, (Séance du f2 dé 
cembre -1890.) 
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2° Le collège émet l'avis qu'il serait prudent d'attendre encore avant de 
formuler une réglementation m1 sujet de l'exhibition de drapeaux et d'eru 
blêmes dans les cérémonies uuivcrsiluircs. (Séance du 19 janvier 1891.) 

5° Relativement au même objet, le collège décide de consulter chacune 
des quatre facultés sur le point de savoir si le conseil académique doit être 
invité à délibérer de nouveau sur la question. (Séance du 14 avril 189 J .) 

f 2D. Du conseil académlque et de son receveur. 

Le conseil académique de l'université de Gand s'est réuni : 
2 fois en l 888-IS89; 
5 - en 1889-1890; 
5 -- en '1890-1891. 

L'analyse sommaire de ses travaux, pendant les trois années académiques, 
est reproduite ci-après ù l'annexe L, p. 415. 

l\l. V erschaffelt, secrétaire de l'administrateur-inspecteur, a été maintenu 
dans ses fonctions de receveur du conseil pendant la période u-iennale. 

Le taux de la retenue prélevée par lui sur le produit des inscriptions aux 
cours et aux examens a été de 5 p. 0/o- II a perçu <le ce chef : 

En 1888-1889 . fr. 5,617 83 
- 1889-1890 5 896 s;; , 
- 1890-189 l . 5~528 ü2 

B. Unicersité de Liége. 
tao. Du recteur de l'université. 

M. L. Iloersch, professeur ordinaire à la faculté de philosophie et lettres, 
appelé au rectorat par arrêté royal du 20 octobre i 888, est resté en fonctions 
pendant toute la période triennale. 
Par arrêté royal du -10 octobre 1891. M. G. Galopin: professeur ordinaire 

à la faculté de droit a été nommé recteur pour 1a période 189(-f894. 

f:51. Du seci él,lire du conseil académique, 

Ces fonctions ont été remplies : 
En 1888-1889, par M. '\V. Spring, professeur- ordinaire à la faculté des 

sciences. (Arrêté royal du ·13 août !888.) 
En !889-1890, par :M. G. Galopin, professeur ordinaire à la faculté de 

droit. (Arrêté royal du 21> juillet i889.) 
En f 890-189 l, par .M. A. Von Wiuiwartcr-, professeur ordinaire de la 

faculté de médecine. (Arrêté royal du 25 août t890.) 

132. Des doyens des facultés. 

Ces fonctions ont été exercées : 
En 1888-!889 : 

Dans la faculté de philosophie et lettres, par 
de droit. 
des sciences. 
de médecine 

M.\I. A. Deseharnps , 
A. Bontcmps , 
J. Ncuberg , 
Th. Plücker. 
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En 1889-1890 : 
Dans la faculté de philosophie et lettres, par 

de droit . 
des sciences. 
de médecine 

En 1890-1891 : 
Dans la faculté de philosophie et lettres, par 

de droit. 
des sciences. 
de médecine. 

MM. E. Hubert; 
Ch. Dejace , 
G. Dcwalq ue ; 
A. Swacn. 

M.M. O. Merten; 
J. Namur; 
J. Fraipont; 
F. Putzeys, 

155. Du coltëge lies assesseurs; objet de ses travaux. 

Le collège tics assesseurs était composé, d'après ce qui précède : 
En 1888-·1889, de MM. L. Boersch, président; A. Deschamps, A. Bon 

temps, J. Neuberg, Th. Plucker, membres, et \V. Spring, secrétaire, 
En 1889-1890, de MM. L. Boersch, président; E. Hubert, Ch. Dejace, 

G. Dewalque, A. Swaen, membres, et G. Galopin, secrétaire; 
En {890-1891, de MM. L. Boersch, président; O . Merten, J. Namur, 

J. Fraipont, F. Putzeys, membres, et A. Von Winiwartct-, secrétaire. 
Le collège des assesseurs s'est réuni : 

9 fois pendant l'année académique i888-f889 ; 
o - - - 1889--1890; 
6 - - - ·1890-189!. 

Il s'est livré à ses travaux ordinaires et a procédé, en outre, à l'examen 
des amendements proposés par- la section centrale, au projet de loi sur la 
collation des grades académiques. 

154. Du conseil académlque et de son receveur. 

Le conseil académique de l'université de Liége s'est réuni : 
5 fois en f 888-!889 ; 
4 - {889-1890; 
4 - 1890-!891. 

L'analyse sommaire de ses travaux, pendant la période triennale, est 
reproduite ci-après, à l'annexe LI, p. 47. 
M. Terfve a été maintenu dans ses fonctions de receveur du conseil 

pendant les deux premières années <le la période triennale; à sa mort, il a 
été remplacé par M. Auvray. 

Le taux. de la retenue prélevée par Je receveur a été de -1 ½ p. 0/0• Il a perçu 
sur le produit des inscriptions aux cours et aux examens : 

En 1888-1889 . fr. 2,909_ 60; 
- 1889-1890 . 5~50a 08; 
- -1890-1891 . 2~988 90. 

1th. 
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2e Section. - Facultés. 

13:l. Des facultés de l'université de Gand et dl! leurs secrêtaires. 

La composition des quatre facultés a été exposée plus haut, 11° 108~ p. r.xv. 
Les noms de ceux de leurs membres qui ont exercé, pendant la période 

triennale, les fonctions de doyens ont été également cités ci-dessus, n° 127, 
p. cxxvu. 

Les secrétaires ont successivement été : 

En 1888-1889 : 
Dans la faculté de philosophie et lettres. 

de droit. 
<les sciences 
de médecine 

En ·J 889-1890 : 
Dans la faculté de philosophie et lettres. 

de droit. 
des sciences 
de médecine 

En ·1890-1891 : 
Dans la faculté de philosophie et lettres. 

de droit . 
des sciences 
de médecine . 

MM. O. Merten; 
V. D'Hondt , 
J. Boulvin , 
C. De Visscher. 

MM. P. Thomas; 
V. D'Hondt; 
J. Mac Leod , 
C. De Visscher. 

MM. P. Thomas; 
V. D'Hondt; 
A. F. Renard ; 
E. Eernan, 

156. Objet des travaux des facultés de l'université tic Gand pendant la période triennale. 

Les questions essentielles dont les facultés ont eu it s'occuper sont les 
suivantes: 

•· Faculté de philosophie et lctta•es. 

L Examen et discussion d'un projet de revision de l'arrêté royal du 
50 janvier 1864 réglant l'organisation des cours privés, et de l'arrêté royal 
du 16 septembre 18~5 instituant le doctorat spécial. (Séance du 51 mai 1889.) 
2. Le minerval afférent aux cours de la faculté de philosophie et lettres 

sera distribué par parts égales entre les professeurs ordinaires et les profes 
seurs extraordinaires, les professeurs émérites qui continuent à faire des 
cours et les maîtres de conférences faisant des cours à examen. (Séance du 
24 octobre ·1889.) 
5. Modifications à apporter au projet de loi sur la collation des grades 

académiques, adopté par la Chambre des Représentants au premier vote. 
(Séance du 4 février 1890.) 
4. Mesures à prendre pour l'exécution de la loi du rn avril 1890. (Séances 

du 50 mai, des 9 et -18 juin, des {6 et ·17 juillet, du {7 octobre, du 
2a novembre, du 16 décembre -1890, du 27 avril, du H mai et du 8 juil 
let 1891.) 
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D. Faculté do droit. 

1. La faculté émet. à l'unanimité l'avis qu'il y a lieu de maintenir le cours 
de Pandectes. Un membre ajoute que la question de la suppression éven 
tuelle de cc cours ne pourrait être posée que si le programme renfermait 
un cours d'exégèse de droit civil. (Séance du 8 janvier 1889.) 
2. Invitée par M. le Ministre de l'Intérieur et de I'Instruction publique à 

donner son avis sur une pétition adressée au Gouvernement par quelques 
élèves de la faculté de droit tendant il obtenir la création d'un cours pratique 
de droit criminel donné en néerlandais, la faculté émet à l'unanimité un 
avis défavorable sur cette demande. (Séance du 2 mars 1889.) 
5. La faculté propose différentes rnoditications qu'il y aurait lieu d'apporter 

au projet de loi sur la collation des grndes académiques tel qu'il a été 
voté en première lecture par la Chambre des Représentants. (Séance du 
~ février f 890.) 
4. Examen des questions relatives à la mise à exécution de la nouvelle loi. 

(Séances des 5 et o juin ·l 890.) 

C. Faculté des sciences. 

l. Modifications it proposer pour le second vote de la loi sur la collation 
des grndes académiques. (Séance du 4 février 1890.) 
2. Observations sur le projet de loi soumis au Sénat. 
La faculté émet à l'unanimité le vœu devoir maintenir la disposition actuel 

lement en vigueur et consacrée par l'article 18 de la loi du 20 mai '1876, 
article dont la teneur suit : 

« Une ou plusieurs matières pourront être transférées d'un examen à un 
autre par arrêté royal, le conseil académique entendu. " (Séance du 
4 mars ·1890.) 
5. Dispositions à prendre pour assurer l'exécution de la nouvelle loi. 

(Séances des 50 mai, 4, f J, 19 et 50 juin -1890.) 
4. La faculté exprime, à l'unanimité, le vœu que les élèves de l'an 

cienne école normale des sciences puissent continuer leurs études dans les 
conditions où ils les faisaient précédemment et obtenir, comme par le 
passé, le titre de professeur agrégé. (Séance du 24 octobre 1890.) 

1>. La faculté, après avoir pris connaissance du règlement concernant la 
collation des bourses du Gouvernement, en date du 22 janvier -189,f, décide 
que pour toutes les catégories d'élèves non prévues dans ce règlement, le 
concours pour l'obtention d'une bourse portera sur les matières de leurs 
examens d'entrée respectifs. Dans ces conditions: la faculté admettra les 
élèves au concours sous toute réserve. (Séance du 12 mars 1891.) 
6. La faculté émet des propositions sur la durée qu'il conviendrait d'as 

signer aux épreuves pratiques dans les examens de candidat et de docteur 
en sciences physiques et mathématiques et de candidat en sciences natu- 
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relles , devant les jurys constitués par le Gouvernement. (Séance du 
24 avril 1891.) 

7. Avis sur les modifications à apporter an projet d'arrêté réglant l'insti 
tution des assistants et des agrégés spéciaux. (Séance du Hi mai 1891 .) 

D. l'acultô do médecine. 

1. La faculté adopte à l'unanimité le double ordre du jour suivant : 
A. La faculté de médecine de l'université de Gand, en présence du conflit 

actuel entre la commission des hospices et le professeur chargé du cours de 
clinique rhiuo-oto-laryngologique.émet le vœu que celui-ci puisse continuer 
à soigner, pendant les vacances, les malades en traitement au moment de la 
cessation des cours; 

B. Pour éviter toutes les difficultés qui peuvent résulter de la situation 
actuelle, la faculté estime que la création de nouveaux locaux pour les 
démonstrations cliniques et policliniques s'impose, et mettrait un terme à 
des conflits dont l'enseignement doit nécessairement souffrir. (Séance du 
19 juillet 1889.) 
2. La faculté charge son doyen, M. le professeur De Cock, de la repré 

senter à la cérémonie de l'inauguration de la statue de Pallyu, à Courtrai. 
(Séance du 51 juillet ·1889.) 

5. :Modifications à apporter au règlement concernant les agrégés spéciaux 
et les assistants. (Séances des 19 et 51 juillet: des a, 12, 19 et 26 novembre 
et du 19 décembre 1889.) 
4. l\fodifications à apporter au projet de loi sur la collation des grades 

académiques, adopté par la Chambre des Représentants au premier vote. 
(Séance du 4 février 1890.) 
a. Mesures à prendre pour la mise en vigueur de la loi du iO avril 1890. 

(Séances des i.2 et i.7 juin, des 11 et 17 juillet 1890.) 
6. Lecture et adoption du rapport de la commission désignée par ta 

faculté pour examiner Jes propositions des facultés de médecine et des 
sciences réunies de Liége au sujet du projet du règlement concernant les 
agrégés spéciaux et les assistants. (Séance du 18 avril f89L) 
7" Rétribution à payer par les élèves en pharmacie. - Considérant que 

la loi du -10 avril -1890 a créé des cours nouveaux, la faculté estime qu'il 
serait équitable d'affecter la rétribution de 200 francs exigée des aspirants 
pharmaciens, exclusivement à la rémunération des cours théoriques; qu'en 
conséquence, la rétribution fixée par l'arrêté ministériel du 18 décembre {890 
pour les cours pratiques devrait être indépendante de la rétribution géné 
rale. (Séance du f cr mai f89J.) 

137. Des facultés de l'université de Liége et de leurs secrétaires. 

Les noms des membres des quatre facultés de l'université de Liége et de 
leurs doyens, pendant la période triennale, ont été renseignés ci-dessus, 
n° ·109, p. r.xxx et n° {32, p. cxxvnr. 
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Les fonctions de secrétaire ont été remplies : 

En ·f 888-!889 : 

Dans la faculté de philosophie et lettres, par 
de droit . 
des sciences . 
de médecine. 
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1\IM. H. Fraucotto , 
Ch. Dejacc , 
J. Fraipont; 
P. Nuel. 

En 1889-!890 : 
Dans ln faculté de philosophie et lettres, par 

de droit . 
des sciences . 
de médecine. 

MM. H. Francotte , 
J. Namur; 
J. Fraipont; 
Ch. Firket. 

En 1890--1891 : 
Dans la faculté de philosophie et lettres, par 

de droit . 
des sciences . 
de médecine. 

.M~l. H. Frnncotte , 
A. Lemaire; 
II. Dechamps , 
Ch. Firket. 

158. Objet des travaux des facultés de l'université de Liége pendant la période triennale. 

Les questions essentielles dont Les facultés ont eu à s'occuper sont les 
suivantes : 

A. Fnculté de pblloso1•llic et lettres. 

Dans les séances des -15 février, 12 mars et 2 avril i889, la faculté arrête 
les observations à présenter au Gouvernement au sujet du rapport de la 
section centrale sur le projet de loi relatif à la collation des grades acadé 
miques. 

La faculté délibère sur la proposition de modifier le règlement cles 
cours privés et des doctorats spéciaux. (Séances des ·19 avril et 2~ juillet 
1889.) 

Les séances des 5, f4, 20 et 28 mai -1890 sont consacrées à l'examen des 
propositions de la faculté sur les modifications à faire subir aux arrêtés pris 
en exécution de la loi du 20 mai 1876 pour les mettre en harmonie avec la 
loi nouvelle du ·JO avril 1890. 

La faculté émet son avis sur la réglementation des examens à subir devant 
le jury central (séance du 27 avril 1891). - Création de commissions 
d'examens. (Séances des 27 avrilet19 décembre 189L) 

La faculté décide d'exclure du bénéfice du minerval ordinaire, les pro 
fesseurs des sections romane et germanique. (Séance du 25 décembre 1890.) 
Elle fait ratifier sa décision par le collège des assesseurs. (Séance du 
24 décembre 1890.) 

Avis : a) Sm· les locaux du doctorat en philosophie (séance du 10 novem 
hre ·1891); b) sur les exercices à inscrire dans les examens de docteur en 

tl. 
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philosophie et lettres; c) sur un certain nombre de cas d'application de la 
nouvelle loi. (Séance du 8 déeembr« ·1891.) 

D. l'aeulté de d1•0U. 

La faculté décide, le 20 janvier 1890, de demander au Gouvernement 
l'institution, à l'université de Liége , d'un cours de droitpéual et de procédure 
pénale, en flamand. 

Dans ses séances des f 0, ·14 et 17 mai '1890, elle délibère sur les change 
ments à apporter, pour l'application de la toi du 10 avril 1890, aux arrêtés 
portant règlement sur les examens universitaires. Elle propose que les 
examens continuent il être subis devant la faculté comme précédemment, 
que les frais d'examen soient uniformément fixés pom· toutes les épreuves 
à JO0 francs, que l'arrêté royal du Hi mars !877 soit maintenu, qne la ses 
sion de février soit supprimée, que l'examen de doctorat en droit soit divisé 
en trois épreuves. 

La faculté émet, en outre, divers avis sur des questions de détail relatives 
à l'application de la nouvelle loi. 

C. Faenlté des sclence8. 

Les séances des 8, f 2 et 20 février, des i er, 14 et 29 mars 1889 sont 
consacrées à l'examen du rapport de la section centrale sur la collation des 
grades académiques et le progmmme des examens universitaires. La fa 
culté p1·opose divers amendements au projet de la section centrale. Elle 
insiste notamment sur la nécessité de favoriser le développement des 
exercices pratiques tant pom· les études scientifiques que pour l'enseigne 
ment technique. 

Dans la séance du 19 juin 18891 la faculté adopte, par sept voix contre 
deux, un rapport préparé par un de ses membres, en réponse à une 
demande d'avis de M. le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique, 
au sujet des projets de réorganisation des études aux écoles spéciales, pré 
conisés par J' association des ingénieurs sortis de l'école de Liége. 

Le -17 décembre suivant, elle arrête les termes d'une lettre à M. le Mi 
nistre de l'Intérieur et de l'instruction publique, concernant les critiques 
formulées contre le rapport précédent. 

Le f> mars i 890, après le vote de la loi sur l'enseignement supérieur par Ia 
Chambre des Représentants et avant la discussion de cette loi par le Sénat, 
la faculté adresse une lettre à M. le Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction 
publique, pour lui soumettre les objections concernant la réduction à un 
an des études de la candidature en sciences naturelles pour les futurs doc 
teurs en médecine et pour insister sur la nécessité d'imposer aux futurs 
ingénieurs des mines de sérieuses études pratiques. Elle demande notam 
ment que ces derniers soient obligés de présenter à l'épreuve finale 
un rapport détaillé sur les installations, le matériel et les procédés d'exploi 
tation d'une mine déterminée. 

Les séances des 141 17, '28 et 29 mai i890 sont consacrées à l'examen de 
diverses questions soumises à la faculté par M. le Ministre de l'Intérieur et 
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de l'lnstruction publique et relatives à l'application de lu loi sur l'enseigne 
ment supérieur. 

Dans sa séance du -IO juin, la faculté, en présence de la surcharge crois 
sante des programmes, décide, à l'unanimité, de réduire de une heure et 
demie à une heure la durée de toutes les leçons orales, sans augmentation 
du nombre de celles-ci. 

Le 29 octobre -1890, elle décide, par huit voix et deux abstentions, qu'il 
y a lieu de prier le Gouvernement d'assimiler le diplèrne d'élève iugénicur 
des mines au diplôme entériné de candidat ingénieur pom· les élèves qui 
ont commencé leurs études sons l'ancien régime. 
La faculté, dans sa séance du f 7 novembre J890~ demande que les assis 

tants puissent être recrutés, non seulement parmi les docteurs et les ingé 
nieurs honoraires des mines, mais encore parmi les ingénieurs ayant dû, pour 
obtenir leurs diplômes, foire des études d'une valeur scientifique équivalente 
à celle des études d'ingénieur honoraire des mines. 

Le 28 novembre -1890, elle discute, sur I'invitation de M. le :Ministre de 
l'Intérieur et de l'instruction publique, les modifications demandées par 
l'université de Gand, au sujet de la durée des fonctions d'assistant et. d'agrégé 
spécial. Cette discussion conduit la faculté à insister pour obtenir la réali 
sation des vœux qu'elle a émis autrefois au sujet de la situation à créer aux 
personnes autorisées it enseigner des matières spéciales, sans avoir rang de 
professeur , elle décide de s'entendre ü ce sujet avec la faculté de médecine, 
qui a également étudié la question. 

La faculté demande que le tarif des inscriptions aux cours des écoles 
spéciales soit unifié et mis en harmonie avec celui des autres cours de la 
faculté. (Séance du 10 décembre 1890.) 

Dans sa séance du 7 janvier 1891, la faculté, sur l'invitation du Gouver 
nement expose quels sont les besoins nouveaux créés, au double point de 
nie du matériel et du personnel, par l'application de la loi du ·JO avril -!890. 

Le H février 1891, la faculté reçoit communication d'une lettre pm· 
laquelle .M. le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique l'informe 
qu'il ne peut décider, par voie administrative, l'assimilation du titre d'élève 
ingénieur des mines au grade légal de candidat ingénieur. Elle insiste 
pour obtenir cette décision et demande que, au besoin, la législature soit 
saisie de la question. 

Dans sa séance du 29 avril 1891, la faculté, sur la proposition de l'un de 
ses membres, renouvelle ses instances auprès du Gouvernement en vue 
d'obtenir le prompt achèvement de l'institut chimique et elle appelle spécia 
lement l'attention de M. le Ministre sur l'impossibilité d'organiser dans les 
conditions actuelles l'enseignement pratique de la chimie, tel qu'il a été créé 
par la loi du ·lO avril f 890. 

Duns cette séance et dans la séance du 4 mai 189'1, elle s'occupe du règle 
ment des épreuves pratiques à subir devant les jurys constitués par le Gou 
vernement et discute un projet d'arrêté réglant les conditions de l'épreuve 
préparatoire au grade légal de candidat ingénieur. 

Dans la séance du 12 décembre f 891, M. Cesaro , chargé du cours de 
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minéralogie, ayant signalé ce fait que les élèves du doctorat en chimie ne 
possèdent pas les connaissances mathématiques nécessaires pour suivre 
avec fruit ses leçons sur ln cristatlographic, la faculté ajourne à une pro~ 
chaine séance lu recherche des mesures à prendre en présence de cette 
situation. 

o. faculté de médecine. 

La faculté élabore un progamme de mesures à prendre en vue de l'cxécu 
lion de la loi de 1890. 

Elle propose diverses modifications à l'arrêté royal du 2 octobre 1886 : 
au jury de faculté, elle demande de pouvoir substituer les Commissions 
d'examen; elle vote la suppression de la session de février pour conserver 
celles d'octobre et de juillet, 

Les motifs qui ont déterminé le législateur à suppi-irner les avantages 
accordés aux étudiants en médecine, dans l'application des bourses d'études 
décernées par le Gouvernement, lui paraissent imposer également l'obligation 
de relever le montant des frais d'examen subis devant fa faculté de rnéde 
cme. 
Elle réclame l'assimilation des ajournés aux refusés en cc qui concerne 

les frais d'examen. 
Consultée sur la question de l'inscription du grec à l'examen d'entrée, 

elle se prononce en faveur de cette inscription, 
La faculté p1·opose certains remaniements aux programmes des examens; 

il lui parait notamment utile de réunir, au prog1·amme de l'examen de 
la première année de doctorat, les trois sciences d'importance générale 
(pathologie générale; anatomie pathologique, pharmaco-dynamique) et elle 
inscrit à l'examen de la seconde année du doctorat, qu'elle voudrait voir 
appeler le second doctorat, la pathologie chirurgicale générale qui est plutôt 
une science d'application des notions générales à la chirurgie en même 
temps que l'hygiène et la pathologie interne. 
Pour la troisième épreuve ou troisième doctorat, la faculté émet le vœu 

de voir imposer un examen pratique d'anatomie pathologique qui forcerait 
les élèves à récapituler les notions acquises antérieurement, comme cela a 
lieu pour l'anatomie normale grâce à l'examen d'anatomie topographique. 

Tout en reconnaissant l'importance croissante des cliniques spéciales, fa 
faculté ne croit pas devoir exiger de tous les étudiants un examen sur chacune 
de ces cliniques; elle préfère imposer un examen sur l'une d'elles seule 
ment, au choix du récipiendaire. 

Le règlement spécial de l'université de Liége sur l'organisation des 
examens est soumis à la faculté en vue des revisions nécessitées par la 
nouvelle loi. 
En cc qui concerne le concours de l'enseignement supérieur, la faculté 

demande un changement de la date d'ouverture, afin de faciliter la partici 
pation des étudiants à ce concours. 

De légères modifications sont proposées au règlement des bourses 
d'études; la faculté exprime le désir de voir conserver 1' organisation 
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actuelle du concours pour l'obtention des bourses de voyage, organisation 
qui a déterminé un relèvement sérieux. des résultats du concours. 

La faculté insiste pour obtenir une nouvelle maternité plus vaste, 
mieux appropriée aux besoins de la clinique; en attendant, elle a réussi 
ù faire modifier le règlement qui détermine la répartition des accouchées 
entre le service universitaire et le service de l'école provinciale d'ac 
couchements, et pour suppléer à l'insuffisance des parturientes hospitalisées, 
elle a créé une policlinique obstétricale. (Séances du J 7 janvier et du 
7 févrierf891.) 

Ln clinique gynécologique, fondée le 1o octobre 1888, a toujours été des 
tinée, dans l'esprit de la faculté, à être réunie à la clinique obstétricale dans 
une nouvelle maternité. En attendant que celle-ci fùt bâtie, il fallait trouver 
un ahrî il la gynécologie. M. le professeur von Wmiwarter a bien voulu lui 
concéder un certain nombre de lits dans son service de chirurgie. 

La faculté, dans sa séance du 27 avril f890, insiste pom· obtenir la créa 
tion d'une clinique et d'une policlinique-laryngologiques. 

La faculté examine trois demandes d'agrégation. (Séances des {er février 
et 29 octobre J.889 et du 28 novembre 1890.) 

CHAPlTRE V. 
i.TUDIA.NTS, 

1:50. Populalion des universités pendant la périnde triennale. 

Le chiffre de la population des quatre universités, pendant la période 
triennale, est renseigné à l'annexe LH, pages 49 et suivantes. 

En ce qui concerne les universités de l'État, on constate qu'à l'université 
de Gand: 

852 inscriptions ont été prises en 1888-1889; 
807 - - - 1889-1890; 
788 - - - !890-1891. 

Le nombre des étudiants immatriculés au rôle de l'université de Liégc s'est 
élevé à ; 

Ut$6 en -1888-·1889 ; 
HH6 - f 889--1890; 
1583 - i890-i891. 

On voit que pendant la dernière année académique, la population des deux 
universités de l'ÈtaL a subi une certaine diminution. 
Elle a porté à l'université de Gand, sur les facultés de droit et des sciences; 

à l'université de Liége, sur les facultés de philosophie et lettres, de droit et 
des sciences. 

Cette diminution était inévitable. Elle devait résulter de la mise en vigueur 
de fa. loi du ·fO avril 1890, qui a rendu plus ditlicile l'accès des hautes études. 

Si l'on compare le total des inscriptions prises dans chacune des quatre 
facultés ainsi que dans les écoles spéciales des universités de Gand et de 
Liège, pendant les années académiques ·1888-1889; ·1889-1890 et -1890-189·1 ~ 

kk, 
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à la population de ces facultés et écoles, pendant la période triennale précé 
dente, on obtient les résultats suivants: 

PÉRIODES Philosophie 
l\Iéùcclne. Ilcolcs TOTAL. cl Droit. Sciences. spéciales. TI\ISt'!NALl!S, lettres. 

f886-f888. 

{889-{89f • 
. · 1 .. 

rno 
rno 

Université de Gand. 
561.S 1 5·16 

63f 568 

Univenité de Liége. 

563 

Mo 
677 

543 

2,ll0-1 

2,477 

1886--1888 •..•• J 776 1 4,035 

{889-·1891. • . . . 770 4,0½-7 

Ces chiffres permettent de constater: 
Que, pendant la période triennale de 1889--1891, la population s'est accrue, 

à l'université de Gand, dans les facultés de philosophie et lettres, de droit 
et des sciences, tandis qu'elle diminuait légèrement dans la faculté de droit 
et, assez sensiblement, dans les écoles spéciales; 

Que le chiffre des inscriptions; à l'université de Liége, a augmenté dans 
les facultés de droit et de médecine, et diminué dans les facultés de philoso 
phie et lettres et des sciences et dans les écoles spéciales, Ces dernières ont 
compté f 94 étudiants en moins; 

Qu'il y a eu, à l'université de Gand~ 24 étudiants, et à l'université de 
Liêge ~24 étudiants de moins que pendant la période triennale précédente. 

La répartition des élèves, à Gand et à Liége, entre les diverses écoles 
8péciales1 a été la suivante: 

-t,H7 735 880 4,753 

813 686 .t,3i9 

UNIVERSITÉ DE GAND. 

J:colc du génie civil. ÉCOLE 
ANNÊES des RELE.VÉ 

École Ponts Génie Architecture 1 arts 
.tCJ.DÉ.ll!QUl!S. •t TOTAL. at général. prépnratoire. chaussées. civil. civile. manufactures. 

rnSS-4889 ... 66 38 43 7 -154 38 192 

~889-t890 .•.. 56 39 33 2 ~30 46 fi6 

4890-4891 •.. , 55 37 35 3 430 45 fi!S 
1 

UNIVERSITÉ DE Lil!:GE. 

École École des arts et manuïactures. 
Section ANNÉES Élèves RELEVÉ 

des Sectîou 
Section 1 des 

J.CADÈMIQU!S. mines. des nrts et dl'S TOTA.t.. électriciens. libres. généra 1. 
mnnufuctures. mécaniciens. 

1838-f889 •• H9 58 30 88 24 5 236 

1889-4890 •. ~20 4-7 ,17 64 '.!3 8 215 

1890-1891 •. -128 44 24 68 36 3 235 
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L'ensemble des élèves, dans les différentes écoles de Gand et de Liége, 

était donc celui-ci : 

U nlversité do Gand : écolo du génle civil • . . . . 

écolo des arts et manufactures 

Université de Liogo: école dos mines . . . . ... 

école des arts ot manufactures. 

électriciens . 

élèves libres. 

Totaux .. 

1888-1889. 1889-1890. 1890-1891. 

15} 130 ◄30 
38 46 45 

i 19 HO 1~8 

88 61- 68 

'24 23 36 

5 8 3 

---- ---- ---- 
4W 391 410 

Des tableaux détaillés de la population dans les écoles spéciales de Gand et 
de Liége sont publiés aux annexes LIU et LIV, pp. fH et o5. 

UO. Nationalité des étudiants; statistique. 

La répartition des étudiants des quatre universités, par nationalités, est 
indiquée aux tableaux publiés à l'annexe LV, pp. ;)4 et suivantes. 
Il résulte du dernier de ces tableaux que le nombre des étudiants étrangers 

a été, en f 888--1889, de ~48 dans l'ensemble des quatre universités; en 
{889-1890~ de a:>9; en f890-'.189l, de a75. 
Pendant la dernière année de la période triennale précédente, le nombre 

des étudiants étrangers, pour l'ensemble des quarres universités, avait été 
de !>10. 

On voit que la population étrangère augmente d'année en année. 
Le nombre moyen des élèves étrangers, pour les trois années de la période 

à laquelle se rapporte le présent document, a été : 

à Gand, de. 87 
- Liége. l38 
- Bruxelles -197 
- Louvain . 104 

La moyenne, pour les années de la période précédente, était : 

à Gand, de. 80 
- Liége. 144 
- Bruxelles f 70 
- Louvain . 102 

Il y a donc eu, en moyenne, 6 étrangers en moins à l'université de Liége , 
il y a eu en plus : à Gand, 7 élèves; à Bruxelles, 27 et à Louvain, 2. 

L'augmentation, à Bruxelles, a porté plus particulièrement sur les Alle 
mands, les Russes et les Roumains. 

Quant à la proportion pour cent des étrangers; elle a été, pour l'ensemble 
des quatre universités, de 9.59 en -1888-{8891 <le 8.!Ja en 1889-f 890 et. de 
f o.ts en f890-f89L 
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UI. Montant du produit des inscriptions aux cours. 

Le produit des inscriptions aux cours, acquittés par les élèves des univer 
sités de l'Êtat, a été le suivant. 

1/Dl'ferallé de Gn11d. 

Faculté de philosophie et lettres. • • • • 

do droit, •••..•••••• 

des sciences et écoles spéctales •. 
de médecine. . . . . . . . . • 

1/nlversUé de l.lêge. 

Faculté de philosophie et lettres 

de droit .......• 

des sciences et écoles spéciales 

de médeoine. . • . . . . •• 

fr. 

Totaux .. fr. 

fr. 

Totaux, . fr. 

1888-1889. 11889· 1890, 1890-189I. 

5,500 10,SiO 7,7!SO .. 
27,645 28,3110 18,555 .. 
36,lS45 36,5!10 28,!)0!S 74 

i.\,800 45,815 1!>,035 .. 

84,490 91,555 7·1,245 74 

18,625 . 9.7,265 -1'3,090 

50,287 50 58,565 45,085 

37,975 .. 49,985 32,0:!0 

20,~77 50 25,'t35 23,2,10 

~27,365 » üH,0110 H2,t05 

U2. Nombre des exemptions de paiement du droit d'inscription. 

Les exemptions de paiement total ou partiel du droit d'inscription 
accordées par les facultés à des étudiants peu favorisés de la fortune sont les 
suivantes: 

Unlwersteë de Gand. 

Faculté de philosophie et lettres • 

de droit ....•.• - 

des sciences el écoles spéciales 

de médeciue •.....•. 

Totaux. 

trnlwersUé de Llêge. 

Faculté de philosophie el lettres 

de droit. .... - . 

des sciences et écoles spéciales . 

de médecine • . . . . . . . . 

Totaux. 

NOMBRE DES EXEMPTIONS 

TOTALliS. 1 PAI\TIELL!S. 

H 3 

45 3 

32 5 

23 3 

84 .f4 

132 i 

rn 4 

83 18 

4'.! 4 

276 27 
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U3. Nature des études moyennes füiles par les élèves nouveaux. 

UNIVERSITÉ DE GAND. 

Le nombre des élèves nouveaux a été : 
En {888-1889, de 2201 

- 1889-f 890, de 2aa, 
- !890-·1891, de 12a. 

Total. 600 élèves nouveaux. 

De cc nombre, 409 appartiennent aux quatre facultés et !51 aux. écoles 
spéciales. 
Parmi les 590 élèves nouveaux, appartenant aux quatre facultés, qui se 

sont fait inscrire pendant les années 1888-1889 et 1889-1890, i t6 n'ont pas 
achevé leurs humanités et 64 ont fuit des études professionnelles ou 
scientifiques. 

Les i ·16 élèves qui n'ont pas achevé leurs humanités se répartissent 
comme suit: 

Candidature en philosophie et lettres !'> 
Notariat . . 34 
Candidature en sciences naturelles . o4 
Candidature en pharmacie . . 22 
Inscription isolée à un cours de la faculté des science . i 

Total. . H6 
Des 64 élèves nouveaux qui ont fait des études professionnelles ou 

scientifiques : 
24 appartiennent à la candidature en notariat, 
f 9 - - en sciences naturelles; 
4 - - en sciences physiques et mathéma- 

tiques. 

;:, ont pris des inscriptions isolées à certains cours de la faculté des 
sciences. 

UNIVEl\SlTÉ DE LIÉGE. 

Le nombre des élèves nouveaux a été .- 
En i888-f889, de 424 
- 1889-i 890, de 529 

1890-!8911 de 50~ 

Total. . 1,2a8 élèves nouveaux. 

De ce nombre, 1,066 appartiennent aux quatre facultés et f 92 aux. écoles 
spéciales. 
Parmi les 852 élèves nouveaux appartenant aux quatre facultés qui se 

sont fait inscrire pendant les années 1888-1889 et 1889-1890, 210 n'ont 
pas achevé leurs humanités et 67 ont fait des études professionnelles ou 
scientifiques. 

Il. 
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Les 210 élèves qui n'ont pas achevé leurs humanités se répartissent 
comme suit: 

Candidature en philosophie et lettres. 42 
en sciences naturelles. 74 
en pharmacie 67 
en notariat . 27 

Total. 2 fO 

Des 67 élèves nouveaux qui ont fait des études professionnelles ou scienti 
fiques: 

2 appartiennent à la candidature en philosophie et lettres; 
24 - -- en sciences naturelles; 
4 - - en sciences physiques et mathéma- 

tiques; 
24 - - en pharmacie; 
8 - - en notariat. 

U4. TraYaux personnels faits par les élèves des universités de l'État. 

Un grand nombre d'élèves appartenant aux universités de Gand et de 
Liége, ont publié des travaux personnels intéressants et collaboré aux revues 
littéraires et scientifiques belges et étrangères. 

Ces travaux font honneur à leurs auteurs. 

U!>. Positions acquises par les étëves sortis, pendant la période triennale, des écoles spéciales annexées 
aux universités de l'Èlat. 

Les annexes LVI et LVII, pp. ~9 et 62, renseignent les positions acquises 
par les élèves sortis des écoles spéciales de Gand et de Liége pendant les 
années 1889, 1890 et 1891. 

U6. Conduite des étudiants pendant la période triennale. 

A l'université de Gand, aucune peine académique n'a été appliquée pen 
dant cette période. En faisant la remise du rectorat qu'il avait exercé pendant 
près de cinq années, M. Wolters a tenu à constater que les étudiants lui ont 
toujours témoigné une déférence et des égards qui ont contribué notable 
ment à rendre sa tâche facile. 
A l'université de Liége, la conduite des étudiants a été également excel 

lente. Aucune peine disciplinaire n'a été infligée. 

1.47. Exposé de la marche des études pendant la période triennale. - Cours pratiques. 

UNIVERSITÉ DE GA.t\'D. 

Pendant les deux dernières années du régime de la loi de 1876, la suprrs 
sion de l'examen d'entrée à l'université a continué à exercer sa fâcheuse 
influence: un grand nombre d'élèves ont abordé les études universitaires 
sans préparation suffisante; plusieurs d'entre eux étaient radicalement inca 
pables de les mener à bonne fin. 
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Les cours pratiques n'ont point cessé de porter les meilleurs fruits. Des 
élèves d'élite y ont travaillé avec ardeur et se sont formés aux. recherches 
seieutifiquus. Les professeurs n'ont eu qu'à se louer des résultats obtenus. 

Le cours pratique d'histoire ancienne, de M. De Ceulcncer, a été consacré 
en {888-1889, ù l'explication du /Jlonumen.twn 1Jncy1·amtm) en ·l889-f890, 
il des recherches géographiques sur la Belgique romaine. 

Dans son cours pratique du moyen âge, M. Pirenne, en 1888--1889, a lu 
avec ses élèves la Flaudria qenerosa et quelques sources relatives à l'histoire 
des comtes de Flandre, à partir de Guy de Dampierre; en 1889-1890, il a 
étudié les institutions communales dans les villes des Pays-Bas. 

Le sujet du cours pratique d'histoire moderne de i\l. Motte a été l'histoire 
l M .• ., C C I arre Stuart. 
Le cours pratique d'histoire nationale de M. Frcdcricq, a roulé sur l'Inqui 

sitiou néerlandaise avant et sous Charles Quint. 
M. Hoffmann a fait un cours pratique sur l'histoire de la philosophie, où il 

s'est occupé de Kant (Critique de la raison pure) et un autre sut· la philoso 
phie morale, où il a examiné la morale de Paul Janet ( 1888-1889), et Y Bssai 
SU1' le libre arbitre, de Schopenhauer (1889-f 890). 

Les cours de l\lM. De Ceulencer et Fredericq ont été faits en flamand. 
Des cours pratiques de Pandectes et de Droit civil, d'organisation judi 

ciaire, de compétence et de procédure civile, ainsi que d'économie politique 
ont été faits par divers professeurs de la faculté de droit. Le professeur d'Ins 
titutes a aussi joint à son enseignement des exercices pratiques sur le droit 
romam. 

Le cours pratique de minéralogie et de géologie, créé en f 890, a été suivi 
avec assiduité par les élèves du doctorat en sciences naturelles et les élèves 
ingénieurs des constructions civiles. 

Le cours de manipulations de physique, créé également en 1890, a été suivi 
par les élèves de l'école préparatoire du génie civil. 

Sur la proposition de la faculté de médecine, le Gouvernement a autorisé 
en 1889 l'adjonction aux cours de la première épreuve de fa candidature 
en médecine, de démonstrations anatomiques microscopiques ( études des 
éléments et tissus), à raison de deux leçons par semaine: de trois heures 
chacune, pendant le second semestre. 

Ce cours pratique, qui forme le pendant des démonstrations anatomiques 
mucrospiques (ostéologie, syndesmologie et myologie), astreint les élèves à 
des exercices de micrographie dès leur entrée dans la candidature en 
médecine. De cette façon, après avoir pendant une première année, étudié 
les éléments et les tissus, ils peuvent: l'année suivante, se livrer à l'étude 
pratique des organes. 

Le cours facultatif de M. Discailles (histoire contemporaine) a été suivi par 
un nombre considérable d'élèves appartenant aux. diverses facultés et aux 
écules spéciales. Ceux de ~BL De Ceuleneer (archéologie) et Michel (langue 
et littérature sanscrites, histoire ancienne de l'Orient), faits pom· un public 
plus restreint, ont compté des auditeurs assidus et zélés. 
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Le cours de bactfriologie fait par M. Van Ermengem a été suivi par les 
élèves du doctorat en médecine et par quelques médecins de la ville et de la 
garnison. 

Quant aux cours théorique et pratique d'otologie; de laryngologie et de vhi 
noloqie, M. le professeur Eernan s'est vu dans l'impossibilité de le faire, faute 
de local. 

La loi de {890 n'a pas imposé d'examen d'entrée aux jeunes gens qui se 
destinent aux études universitaires, lorsqu'ils sont munis d'un certificat 
d'études complètes d'humanités faites avec fruit. Il serait prématuré de 
porter un jugement sur une mesure qui n'est en vigueurque depuis pende 
temps. 

Les changements apportés par celte loi au programme des examens 
concernent surtout la faculté de philosophie et lettres. Il est incontestable 
que la plupart de ces changement donnent un caractère plus scientifique 
à l'enseignement. La consécration officielle des cours pratiques, cet élément 
vital <le l'instruction supérieure, le rétablissement de la dissertation pour le 
doctorat, les exigences plus grandes quant à la durée et à la solidité des 
études, l'augmentation du nombre des branches du programme et, en même 
temps, la spécialisation rendue possible par la division de la candidature et 
du doctorat en plusieurs groupes, ce sont là autant de réformes dont il y a 
lieu d'espérer des effets salutaires. Si la faculté regrette d'être encombrée 
d'élèves au-dessous du médiocre, elle a, d'autre part, 1a satisfaction de voir se 
grouper autour de ses professeurs une minorité d'esprits distingués, de 
travailleurs sérieux, dont elle pourra se faire honneur. 

Les nouveaux locaux mis à la disposition de la faculté de philosophie et 
lettres lui permettront.d'organiser les cours, et spécialement les cours d'exer 
cices pratiques, de la façon la plus avantageuse pour les élèves. 

UNlVBRSITÊ DE LIÉGE. 

Dans la faculté de philosophie et lettres, la marche des études a été excel 
lente. Les exercices pratiques ont reçu une extension dont les heureux effets 
se sont déjà fait sentir. Le plus grand nombre des étudiants se sont fait un 
devoir de prendre part à ces exercices. 

Dans les facultés de droit et des sciences les études ont continué à se 
ressentir de l'insuffisance des études moyennes. La faculté attend d'heureux 
résultats de la législation nouvelle. 

L'introduction d'un système d'interrogations dans certains cours a exercé 
une sérieuse influence sur la marche des études. 
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CHAPITRE VI. 
ENSEIGNEMENT. 

U8, Lt[ioques de l'ouverture tics COUl'S, 

L'ouverture des cours a eu lieu dans les universités de l'État 
A Gand : année académique ,f 888-1889, le ·16 octobre 1888; 

!889-1890, Je 115 - 1889; 
·1890-1891, le 21 - 1890. 

A Liégc : année aeadémiq uo 1888-1889, le 16 octobre 1888; 
1889-1890, le H5 - 1889; 
1890-1891, le 21 - 1890. 

119. ~lotlificalions apportées pendant la période triennale au programme des cours donnés dans les facultés, 

A. Faculté de phllosoph!e et leUt"es, 

UNIVEUSlTÊ DE GAND. 

Sur la proposition des autorités académiques, le Gouvernement a accordé 
en 1889, l'autorisation d'intercaler, parmi les cours facultatifs, l'histoire 
ancienne de l'Orient, professée aux sections normales flamandes par 
M. :Michel, à raison d'une heure par semaine pendant le second semestre. 

La loi du 10 avril 1890 a complètement réorganisé la faculté de philo 
sophie et lettres. Pour les détails, nous renvoyons ci-devant, au chapitre III, 
qui traite du personnel universitaire. Il suffira de rappeler que les sections 
normales flamandes d'histoire et de langues germaniques ont été incorporées 
dans la faculté, et que leur programme a été mis en harmonie avec la loi 
nouvelle. Plusieurs cours d'histoire et les cours de langues germaniques sont 
faits en flamand; toutefois les cours obligatoires du doctorat en histoire sont 
faits en français pour les élèves qui ne se proposent pas de subir leur exa 
men de docteur en philosophie et lettres, conformément à l'article 49 § 6 de 
loi du IO avril f 890. 

Les cours facultatifs suivants ont été créés pour combler les lacunes du 
programme légal : 
Exercices de lecture et de diction françaises; 

fiamandes; 
Histoire des Beaux-Arts (en -flamand); 
Cosmographie et géographie physique (constitution du globe), distribution 

des trois règnes et éléments d'ethnographie ( en flamand). 
Aux termes de deux arrêtés ministériels en date du 20 août 189i, 

~IM. Vander Haegen, Victor, et Vercoullie,chargés de cours.ont été autorisés 
à faire, le premier un cours libre de bibliographie, le second un cours libre 
de gothique. MM. Discailles et Fredericq ont ouvert des cours libre d' exer 
cices de critique littéraire, le premier, en français, le second, en flamand. 
.M. Bley 1 chargé de cours, a consacré une heure par semaine à l'explication 
d'auteurs allemands pour tous les élèves de la faculté. MM. Thomas et Par- 

mm. 
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moutier ont annoncé nn cours cl' exercices pftilologiques sur la langue 
grecque et sur la langue latine pour les élèves du doctorat. 

UNlVEllSITÉ DE I.IÉGE. 

En 1890-1891, le programme des cours a subi d'importantes modifica 
tions; il a été mis en rapport avec les exigences de la loi du 10 avril 1890 sur 
la collation des grades académiques. 

Les cours de l'école normale des humanités ont été incorporés clans la 
faculté. 

Les cours facultatifs suivants ont été créés pour combler les lacunes du 
programme légal : 

Cours de critique et herméneutique, 
de métrique; 
d'archéologie; 
de mythologie j 
d'italienj 
de notions de droit public et histoire des institutions politiques 

modernes; 
Cours d'hygiène générale pédagogique et scolaire, 

B. Faculté de •l •• olt. 

UNIVERSITÉ DE GAND. 

Par arrêtés ministériels en date du 8 avril et du -12 juillet 1890, il a été 
institué un cours facultatif de droit pênal el d'éléments de la procédure 
pénale, en flamand. 

Ces arrêtés, qui visent l'article 29 du titre I de la loi du HJ juillet 1849, 
invoquent, comme considérant, qu'il est nécessaire d'enseigner la pratique 
du droit pénal, en flamand, aux aspirants docteurs en droit qui pourront 
être appelés, au cours de leur carrière: à requérir on à plaider en cette 
langue. Au surplus, le programme des cours a été mis en rapport avec les 
prescriptions de 'la loi du 10 avril -1890 sur la collation des grades académi 
ques et le programme des examens universitaires. 

UNIVERSITÉ DE LIÉGE. 

Depuis la rentrée d'octobre ·1891, l'enseignement complet du Droit civil 
comporte deux cours annuels de trois leçons de deux heures par semaine. 

Depuis la même époque, l'enseignement du doctorat en sciences politiques 
et administratives comprend, outre un cours spécial de Droit administratif, 
des cours spéciaux de Droit public (une leçon pendant un semestre) et d'éco 
nomie politique (une leçon pendant un semestre). 
_ Des arrêtés ministériels des 8 avril et -!2 juillet -1890 instituent un cours 
facultatif de droit pénal et d'éléments de la procédure pénale, en fl.amand. 
Ce cours comporte une leçon par semaine durant toute l'année. 
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C. l'acuUé des 1iclc11ces. 

UNlVERSITf: Jll~ GA:'(O. 

Le progl'llrnmc a été disposé de façon à permettre l'application de la loi 
du ·fO avril !890. 

Aux termes d'un arrêté ministériel du 17 octobre -1890, les cours ci-après 
désignés, qui figurnient nu progl'nmmc de l'école normale des sciences, ont 
été transférés nu programme de la faculté sons la rubrique : « Matières non 
comprises dans Jes examens académiques. >) 

Exercices pratiqu,es et' analyse et de méctmieue , 
Pralioue de l'enseignement des matùématiques éiémentaires , 
Éléments de botanique ( en flamand); 
Praiiou» de l'enseignement de la physiqu,e; 
/1/etltodoloqie chimique; 
Exercices pratiques sur les mathématiques êlémentains. 

UNlVKRSITK DE LIÉGE. 

En vertu de la loi du 10 avril -1890, les cours nouveaux qui suivent ont 
été inscrits au programme : 

Géog-mphie physique, notions de géographie physiqne., méthodologie 
mathématique et éléments de l'histoire des sciences physiques et mathéma 
tiques, éléments de paléontologie. 

Un arrêté ministériel du 16 juin {890 a autorisé M. Maximin Lo hest, 
agrégé spécial, à faire un cours facultatif sur les gisemements de combustibles 
et de phospluues de chaux. 

Un arrêté du 28 juillet -1891 a autorisé M. Jean Krutwig, docteur en 
sciences, à faire un cours [acultati] sur ïindustrie du qoudron et de ses 
dérivés. 

D. FncoUé de médecine. 

UNIVERSITÉ DE GAND, 

En vue de compléter le service des cliniques, un arrêté ministériel, en date 
du 5{ juillet 1889, a institué un cours de clinique 9ynécolo9iq11e., spécialement 
destiné aux élèves inscrits pour le doctorat en médecine (5° année). 

Le programme des cours a été mis en rapport avec les prescriptions de fa 
loi du -10 avril f 890 sur la collation des grades académiques et le programme 
des examens universitaires. 

UNIVERSITÉ DE Lll-:GIL 

Le programme des cours a subi diverses modifications, les unes résultant 
de la loi de J890, les autres provenant de la création de nouveaux cours. 

La pharmacognosie et les éléments de pharmacie ont été transférés de la 
candidature au doctorat et réunis à la pharmacodynamique. 

L'embryologie qui se donnait pendant les mois de janvier et de février a 
été reportée au semestre d'été dont elle occupe toute la durée. 
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La loi nouvelle imposant une épreuve pratique consistant en démonstra 
microscopiques d'anatomie pathologique, la faculté a reconnu comme ensei 
gnement correspondant les démonstrations d'anatomie pathologiqne et les 
exercices pratiques d'autopsie que M. Firkct faisait depuis quatre ans à litre 
gratuit et facultatif. 

D'autre part, l'importance du cours d'anatomie pathologique ayant été 
augmentée par l'institution de l'épreuve susdite, la faculté a autorisé le 
professeur à faire en un an le cours d'anatomie pathologique qui se faisait en 
deux ans, et elle a attribué à cc cours le temps accordé au semestre d'hiver 
à la bactériologie dont les notions élémentaires sont rentrées dans le cours 
d'anatomie pathologique. 
l\'I. Firket continue à faire au semestre d'été un cours facultatif et gratuit 

de bactériologie (uotions eomplémentaires), 
La thérapeutique générale a été réunie à la pathologie générale sans que 

le nombre d'heures affecté à l'enseignement de cette dernière ait été 
augmenté. 

Comme enseignement complémentaire de la pathologie générale, un cours 
de pathologie el de tltfrapeutique gé-né1·alr.s des maladies infectieuses, donné 
par M. Henrijean, agrégé spécial, a été inscrit an programme. 

Les nouveaux. cours ou cliniques inaugurés pendant la période trien- 
nale 1889-1891 sont : 
La policlinique obstétricale; 
La clinique des maladies mentales; 
Le cours de psychiatrie médico-légale; 
La clinique laryngologique. 
A. la pharmacie la faculté a augmenté d'une heure et demie par semaine 

Je cours d'analyse chimique parce que la nouvelle loi exige des récipiendaires 
une épreuve pratique d'analyse quantitative. 

Le cours d'analyse des denrées alimentaires, créé depuis plusieurs années 
par- M. Jorissen, agrégé spécial, lui a été confié définitivement par suite 
de l'inscription de cette branche au programme d'examen; une heure par 
semaine lui a été attribuée pendant toute l'année ; la leçon théorique est 
suivie d'exercices pratiques. 

rno. Cliniques de l'université de Ganù. 
Â. CLINIQIJ~ ET POLICLINIQUE MÉDlGALES. 

Dans le cours de la période triennale, 249 malades ont servi à cet ensei 
gnement (t20 hommes, !04 femmes: 2~ enfants). 

Quant à la policlinique médicale, si utile à la formation des futurs prati 
ciens, elfe ne cesse de prospérer, le nombre des malades étudiés par les 
élèves augmentant d'année en année. Le professeur s'attache à choisir les 
sujets de telle façon que la plupart des maladies internes puissent être passées 
en revue. Il a été présenté aux élèves qui fréquentent la policlinique médi 
cale 24 cas de maladies rares de la peau. 
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B. CLlNIQUE ET POLlCLINlQUE CillllURGICALES. 

Pendant la période triennale 1889-f 891, 2o2 cas ont été étudiés et éven 
tuellement opérés à la clinique. 

Le nombre des malades qui ont fréquenté la policlinique chirurgicale est 
de 982, non compris ceux qui se sont présentés plus d'une fois. 

Quant aux opérations qui ont été pratiquées, le professeur s'est spéciale 
ment attaché, en dehors des opérations ordinaires : 

1 ° Au traitement orthopédique des pieds bots, des scolioses habituelles, 
des paralysies infantiles, etc. ; 

2° Au traitement des affections dentaires. 

C. CLINIQUE OPIITAL!\IOLOGIQUE. . 
La clinique a lieu trois fois par semaine; la leçon et la visite <les malades 

comprennent deux heures, de 8 à '10 heures. La leçon du lundi est réservée 
aux exercices ophtalmoscopiques, les deux autres à l'étude des maladies 
externes et aux. opérations. 
Pendant les années 1889-1890, 1890-1891, 1891-1892, 4,;$00 malades ont 

passé par la clinique et les cas les plus intéressants ont été étudiés, traités, 
opérés devant les élèves. 

D. CLINIQUE OBSTÉTRICALE. 

Pendant la période triennale -1889-1890-i 89-f , les élèves ont eu à examiner 
respectivement 98, ·103 et Ha femmes enceintes afin de s'exercer dans le 
diagnostic de la conformation pelvienne, ainsi que dans celui de la grossesse 
cl de son époque, des présentations et positions du fœtus. 
Ils ont assisté pendant ces mêmes années à 58, 43 et 40 accouchements 

laborieux terminés par version, application du forceps et embryotomie. 

E. CLINIQUE DES JUALADIES CUTANÉES ET SYPlllLlTIQUES. 

Le professeur, chargé de faire connaître aux futurs docteurs les maladies 
si importantes de la peau et syphilitiques, dispose de dix lits. 
Par un choix intelligent fait parmi les malades ~eçus à l'hôpital, on est 

parvenu à fournir aux besoins de l'enseignement clinique la plupart des 
types morbides à étudier en cette matière. Les élèves ont pu voir les diverses 
variétés d'eczéma, l'herpès zona, l'urticaire, l'érysipèle, la miliaire, l'érythème 
noueux, l'érythème polymorphe, le purpura, l'ecthyma, l'herpès iris - 
tonsurans, - Cirimata, le favus, le psoriasis, les verrues, le lupus, la blen 
norrhagie avec toutes ses complications, la syphilis sous plusieurs formes. 

E. CLINIQUE GYNÉCOLOGIQUE. 

Depuis la création de la clinique gynécologique, c'est-à-dire pendant les 
années 1890 et 1891, 979 malades ont été traitées, dont a6 l à la policli 
nique et 418 dans les salles de clinique de l'hôpital. Parmi ces dernières, 
H8 ont subi des opérations diverses. 

un, 
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Hi!. Cllniques de l'uulvcrsité lie Liège. 

11. Cl.INIQUE ET l1OUCUNIQUE l\ltDICAI.US. 

Tout en restant à peu près stut iouunire, le nombre des malades qui soul 
entrés dans le service médical est en légère progression chaque année. 
Il n'est pas douteux qu'avec I'ouvcrtur-e des nouvelles iustnllatious hospi 

talières cc nombre deviendra beaucoup plus considérable. 
Quant au chiffre des malades qui se font soigner à la policlinique médi 

cale, il ne fait qu'augmenter chaque année. 
L'utilité de ces consultations gi·atuîtcs est double. Elle familiarise les 

étudiants avec les affections les plus fréquentes qu'ils rencontreront plus 
tard dans leur pratique journalière, et permet de faire un choix judicieux 
de malades offrant un intérêt clinique. 

B. CLINIQUE ET POLICLINIQUE CUIRURGlCALES. 

De très nombreuses opérations ont été pratiquées, pendant lu période 
triennale aussi bien à la clinique (JU'à la policlinique chirurgicales. Le 
nombre des malades admis à la clinique a aussi été en augmentant. 

C. CLINIQUE OBSTÉTRICALE. 

Pendant la période triennale, i 17 accouchements ont servi à l'enseigne 
ment : 88 cas furent normaux; ~9 nécessitèrent une intervention 

fJ. CLINIQUE ET POLICLINIQUE GYNÉCOLOGIQUES. 

Dt1 6 juin !890 au 51 décembre ·1891 la clinique a été fréquentée par 
384 malades. 

Le cabinet de consultations gratuites de gynécologie a été visité par 
790 malades dans les proportions suivantes : 

Ei1 ·1889 : 2H> malades; en 1890 : 27J; en 1891 : 504. 

B. CLINIQUE DES MALADIES CUTANKBS ET SYPIIILITIQUES. 

Le nombre des malades traités à la policlinique et dans le service hospitalier 
clinique s'est accru d'une manière considérable depuis qu'un assistant a été 
adjoint au professeur et qu'il a été possible de rendre quotidiennes les 
consultations pool.' les malades externes. 

Le nombre des malades traités dans les salles pendant la période triennale 
s'élève à 814, dont 023 du sexe masculin et 291 du sexe féminin. Ces 814 per 
sonnes étaient atteintes de 959 maladies, dont 017 cutanées, 599 syphi 
litiques et 25 ne rentrant, ni dans l'une ni dans l'autre de ces catégories. 

A la policlinique le nombre des personnes traitées pendant la période 
triennale s'élève à 5,869, atteintes de 4,5frl affections, dont 5,239 cutanées, 
! ,02a syphilitiques, et 97 diverses. 

L'accroissement signalé du chiffre des malades s'est effectué surtout 
en i89J, comme l'indiquent les relevés suivants : En !890, il y a eu 
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23G malades soignés ù la clinique, et 1,181 ù la policlinique; en 1891 les 
premiers s'élèvent it mm et les antres à 1,om5, 'soit une augmentation totale 
de près de üOU personnes. Cette situation, déjà propice ù l'enseignement, 
ne peut qu'aller en s'umélioraut , lorsque la clinique sera en possession des 
nouvelles installations qui lui sont destinées. 

/?. CLINIQUE DES MALADIES MENTALES. 

Celte clinique a été instituée par un arrêté ministériel du 22 août 1890. 
Les leçons ont commencé au second semestre de l'année académique 1890- 

1891; clics ont été fréquentées par un nombre d'auditeurs qui est allé 
jusqu'au chiffre de nO, et qui comprenait de jeunes médecins. 

L'année ·1891-1892 a vu s'accomplir des améliorations considérables : un 
crédit annuel de !WO francs a été alloué ù la clinique et une place de chef de 
clinique a été instituée. 

De plus, la commission des hospices a consenti à OU\TÎl' également à l'en 
seignement l'asile des femmes et elle a mis 40 lits de cet asile à la disposition 
de la clinique. Dans ces conditions nouvelles, les leçons qui ont débuté avec 
le semestre d'été de l'année 1891-,!892 se font alternativement à l'hospice 
des hommes et à l'hospice des femmes; elles ont continué à être bien 
fréquentées. 

G. CLINIQUE ET POLICLINIQUE OTOLOGIQUES~ LAllYNGOLOGIQUES ET IUIINOLOGIQUES. 

Les clinique et policlinique otologiques, laryugologiques et rhinologiques 
n'ont été instituées qu'à la fin de l'année académique l889-1890; à cause de 
difficulté d'appropriation des locaux à l'hôpital de Bavière, la clinique n'a 
été ouverte officiellement que le 2 janvier 1891. 

Depuis cette époque, la clinique fonctionne très régulièrement, sans inter 
ruption aucune. En n'y comprenant pas les malades qui ont été hospitalisés, 
le registre des inscriptions permet de constater qu'il a été donné 7 :62 l con 
sultations pendant l'année 189 i 7 c'est-à-dire du 1er janvier au 5i décern 
bre 1891. 

152. Modificalious apportées dans le cours de la période triennale au programme des cours donnés 
dans les écoles spéciales de Gand et de Liège, 

UNlVERSlTÉ DE GAND. 

Des modifications importantes ont été apportées dans le cours de la 
période triennale au programme des cours de l'école du génie civil et des 
arts et manufactures par suite du vote de la loi du 10 avril 1890 sur la col 
lation des grades académiques et le programme des examens universitaires. 

A l'école du génie civil, l'ancienne section des ponts et chaussées a été 
remplacée pur une section destinée aux élèves qui se préparent aux examens 
pour l'obtention du grade légal d'ingénieur des constructions civiles. Et1 

même temps la durée des études a été augmentée d'une année dans la sec 
tion des ingénieurs architectes, et une année complémentaire a été organisée 
pour permettre aux jeunes gens qui ont obtenu le diplôme d'ingénieur civil 
de conquérir aussi celui d'ingénieur architecte. 
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A l'école des arts et manufactures il a été établi trois sections distinctes, 
alin de permettre aux élèves de spécialiser leurs études. 

UNlVEllSITÉ DE LIÉ.GE. 

Un arrêté ministériel du 50 juillet 1890 a institué une année d'études 
complémentaires pom· les ingénieur·s électriciens qui aspirent au diplôme 
d'ingénieur mécanicien. 

Un arrêté ministériel du Hi juillet 1891, révisant celui du 5i mai i888, 
n institué un même enseignement préparatoire pour les trois sections des 
mines, des mécaniciens et des électriciens, et adopté pour programme 
de cet enseignement celui du grade de candidat-ingénieur. 

155. Règlement d'ordre intérieur dans les écoles spéciales. 

Le 24 décembre -1891, M. l'administrateur-inspecteur de l'université de 
Gaud, directeur des écoles préparatoires et spéciales y annexées, a pris 
pour ces écoles un nouveau règlement d'ordre intérieur, qui est reproduit 
ci-après au supplément. 

A Liégé, les dispositions du règlement d'ordre intérieur des écoles spé 
ciales, telles qu'elles ressortissent de l'arrêté du 5t mai 1888, ont subi deux 
modifications importantes, rendues nécessaires par l'institution du grade 
légal d'ingénieur civil des mines. 

Le paragraphe -1 d(' l'article 7, paragraphe ainsi conçu : u L'élève qui au 
rait échoué deux fois au même examen cessera d'appartenir à l'école » a été 
rapporté par un arrêté ministériel du 22 avril 1891. 

Un arrêté ministériel du 9 octobre 189 l a institué deux sessions ordi 
naircs d'examens: la première s'ouvre en juillet et la deuxième en octobre. 

i54. Tra vau'< et exercices des élèves des écoles s11éciales de Gand pendant la période triennale. 

Les travaux et exercices des élèves ont conservé la mèmc importance que 
pendant la période triennale précédente. 

Ceux qui se rapportent aux. cours de machines reçoivent de plus en plus 
d'extension. En outre, il a été institué des manipulations de physique, des 
exercices pratiques de minéralogie et des excursions géologiques. 

155. Travaux el exercices des élèves des écoles spéciales de Liégé pendant la période trtennale. 

Cours de description des machines. 

Les travaux graphiques des élèves se rapportaient à la rédaction <les 
projets concernant les organes de machines tels que manivelles, arbres 
coudés, engrenages1 paliers, essieux, bielles, distributions, etc., etc., en 
employant la graphostatique et les diagrammes cinématiques. 

Cours d'arcltitecture industrielle. 

Les travaux exécutés par les élèves ont consisté en projets détaillés de 
constructions diverses, telles que châssis à molettes, ponts et passerelles, 
estacades d'usines: halles, bâtiments industriels, etc. 
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En 1890, les élèves ont visité les ouvrages d'art de la ligne de l'Amblève. 
En f 8911 ils ont visité la fabrique de ciment de Niel sur le Ruppcl. 
Chaque année, ils ont procédé à de nombreuses expériences sur des fers 

et des aciers au laboratoire tics essais mécaniques de la société Cockerill, mis 
obligeamment ù hl disposition du professeur par M. Greiner, directeur 
général. 

Cours de construction des machines. 

Les travaux exécutés par les élèves ont consisté en projets détaillés de 
machines motrices, machines d'épuisement, et d'extraction machines marines, 
locomotives, etc. 

Les élèves ont suivi régulièrement le travail aux. ateliers de Longdoz. Ils 
ont, de plus, visité des fonderies. forges, chaudronneries et ateliers de 
construction, ù Liége et aux environs. 

Cours de. géomét·rie descriptive et de qéométrie descriptive appliquée. 
On a suivi, pm1r les travaux graphiques, le même programme que pendant 

la période précédente. 

Cours de métallurgie. 

Pendant l'année 1889, les élèves du cours de métallurgie ont fait des 
excursions à la Société de l'Espéranee à Seraing, aux Hauts-Iourneaux et à 
la fabrique de fer d'Ougrée, aux usines de Sclessin et de Grivegnée, aux 
usiues de la Vieillc-1\lontagne, à Chênée, à celles de la Nouvelle-Montagne à 
Engis, it celles de la Société d'Escombrcra-Blcyberg, ainsi qu'à l'usine à 
cuiv 1·c de la Société de Vigsnaes, à Hemixem. 
Pendant l'année 1890, ils ont visité les usines précitées et, en outre, la pré 

paration mécanique de Moresnet, les usines ù zinc et à plomb de la Société 
de Rhin et Nassau, à. Stolberg, ainsi que les usines de la Société John Cocke 
rill à Seraing. 

Pendant l'année !89:1., les élèves ont visité, outre toutes les usines 
ci-dessus mentionnées, les ateliers de préparation mécanique et les usines 
de Mechcrnich dans l'Eilfel, les gisemcnls des lignites du Rhin et leur prépa 
ration, les Aciéries du Rhin à Ruhrort et divers charbonnages de la Ruhr. 

Partout ils ont été accueillis avec la plus grande bienveillance par MJ\I. les 
directeurs et ingénieurs de ces établissements. 

Cours d'exploitation des mines. 

En {890, excursions à Mariemont-Bascoup et dans le bassin de Charleroy 
(Aiseau-Presles, Viviers-Réunis). 
En {891, excursions à Aix-la-Chapelle ( collections de l'école polytechnique), 

Mechemich, Bruhl , Buhrort , mines Deutscher Kaiser , Zollverein et 
Bonifacius. 
Indépendamment de ces excursions, les élèves ont visité chaque année les 

principales installations du bassin de Liége et ont rédigé des rapports sur les 
principales houillères de ce bassin. 

00. 
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Cours de topographie. 
Pendant la période triennale, de nombreuses séances ont été consacrées 

aux exercices pratiques de topographie. Ces exercices ont eu pour Lut 
d'initier les élèves an maniement des instruments et, de leur faire effectuer 
sur· le terrain les opérations principales de la planimétrie et du nivellement. 

Ces opérations ont toujours été complétées pa1· un travail d'ensemble. 
(Lever de terrain d'une grande étendue, étude de tracé <le route ou de 
chemin de fer par la méthode tachéométriquc.) 

Les élèves ont enfin consacré un certain nombre de séances de dessin à 
l'exécution des plans levés. 

Cours de chimie générale. 
L'enseignement pratique de la chimie générale, pour les élèves des écoles 

spéciales, a reçu plus de développement, l'Institut chimique ayant pu être 
livré à sa destination. 

Cours de chimie analytique. 
Le programme de l'enseignement pratique n'a pas subi de modification 

notable pendant le triennat écoulé, pour les élèves des écoles spéciales. 

Cours de physique générale. 
Pendant la période triennale, les élèves des écoles spéciales ont continué 

à se livrer à de nombreux travaux et exercices de physique générale. Il serait 
trop long de les énumérer ici. - 

CHAPITRE VII. 
CONSEILS DE PERFECTIONNEMENT. 

§ t••. - Conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur. 

Hî6. Composition du conseil dans le cours de la période triennale. 

Le conseil, dont la composition au 51 décembre 1888 a été renseignée .'.t la 
page cr.nt du treizième rapport triennal, a été en majeure partie renouvelé 
pendant les années 1889 à :f 89 l. 

M. Devolder ayant cessé de faire partie du cabinet, le conseil a été placé 
d'abord sous l'autorité de M. E. Melot, chef du Département <le l'Intérieur 
et de I'Instruction publique, jusqu'au 2 mars 1891, ensuite sous celle de son 
successeur, M. J. de Burlet ; les recteurs des universités de Gand et de Liége , 
dont le mandat était expiré, ont été remplacés par leurs successeurs aux 
fonctions rectorales; les huit professeurs qui siégeaient au conseil à l'expira 
tion de la période triennale précédente ont été remplacés par huit autres 
d'après la loi de roulement bisannuel: c'est-à-dire que quatre d'entre eux en 
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sont sortis en f 889 (MM. De Neffc, De Brubanderc, Perard (1) et Kurth), et 
les quatre autres en ·J89i (MM. Motte, I\fo11sio11, Vau Lair et deSenarclcns(2); 
enfin, .M.F. Thiry, professeur ordinaire à la faculté de droit <le l'université 
de Liège, n été chargé, en vertu d'un arrêté ministériel du 50 novembre :t.891, 
d'achever le mandat de M. le professeur Galopin, nommé recteur, et qui, en 
cette qualité, fait de droit partie du conseil. 

Voici quelle était la composition du conseil, à lu date du 51 décem 
bre 189-1 : 
MM. de Burlet, J ., Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique, prési 

dent; 
Beckers, Ch., président de chambre à la Cam· de cassation, vice- 

président; 
de Paepe , P., conseiller à lu même cour; 
Morte, A., recteur de l'université de Gand; 
Galopin, G., - de Liége; 
Wagener, A., administrateur-inspecteur de l'université de Gand; 
Bormuns S - - - de Liéze · 

' . ' tl ' 
Van Cauwenberghe, C., professeur ordinaire _à la faculté de médecine 

de l'université de Gand; 
De Bidder, R., professeur ordinaire à la faculté de droit de la même 

université; 
Perard , L., professeur ordinaire à la faculté des sciences de l'université 
de Liéae · .:, , 

Chauvin, V., (3) professeur ordinaire à la faculté de philosophie et lettres 
de la même université; 

Tho mus, P., professeur ordinaire à la faculté de philosophie et lettres 
de l'université de Gand; 

Mister, J ., professeur ordinaire à la faculté des sciences de la même 
un iversité , 

Van Aubel, J.-Ch., professeur ordinaire à la faculté de médecine de 
l'université de Liéae · .:> , 

Thiry, F ., (4) professeur ordinaire à lu faculté de droit de la même 
université; 

Sauveur, J ·: secrétaire général du Ministère de l'Intérieur et de I'Instruc 
tion publique, assistant aux séances avec voix consultative; 

(1) 1'1. Pcrard, qui avait èté désigné en 1886 pour achever le mandat de !U. le professeur 
Morrcn, décédé, a été maintenu en fonctions pour une nouvelle période de quatre ans. Toutefois, 
pendant la session du conseil, en septembre 18!)0, il a èté, pa1· suite d'empêchement de sa 
part, remplacé par i\l. le professeur Ncuberg. 

(2) Pendant la mèrne session, MM. Motte, de Sennrclcns et Van Lair, empêchés, ont été 
respectivement remplacés pat- i\UJ. Thotnns- Galopin et Von Winiwarter. 

CS) Ces quatre membres ont été nommés par arrêté ministériel du 7 janvier ·188!), pour les 
années 188!) ù -1892, inclus. 

(
4
) Ces quatre derniers membres ont élé nommés pour la période 1891 li 1894 inclusivement, 

(ArrWs ministériels du 7 janvier el 50 novembre 18!)1.) 
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MM. Greyson, E., direct cm· général de l'ndministration de l'enseignement 
supérieur et moyen au même Département, assistant aux séances 
avec voix consultative; 

Giron, H., directeur au même Département, secrétaire du conseil. 

157. Séances du conseil; nomhre ; objet. 

Le conseil s'est réuni une fois en !889, quatre fois en 1890 et deux fois 
en { 89{; il a donc tenu, pendant la période triennale, sepl séances dont les 
procès-verbaux sont publiés in extenso à l'appendice, pp. 440 et suiv. (1). 

Voici quel u été, en substance, l'objet de chacune des réunions du conseil: 

Séance dtt 28 décembre !889. 
Est-il utile que des cours pratiques soient institués dans les facultés de 

philosophie et lettres et de droit? De quelle manière et dans quelle limite ces 
cours devraient-ils éventuellement être organisés? 

Séances des Hi et f6 septembre ·1890. 
Examen des dispositions réglementaires à prendre en exécution de la loi 

du iO avril 1890 sur la collation des grades académiques et le programme des 
examens universitaires : 
A. Y a-t-il lien d'exiger la connaissance du grec des étudiants qui aspirent 

au grade de candidat en sciences naturelles ou de candidat notaire? (Art. f 0 
de la loi.) 
B. Collation des grades académiques légaux par les universités de l'État. 
- Avant-projet d'arrêté royal organique. - Formules des certificats et 
diplômes. 

C. Programme des examens. 
D. Règlement spécial de l'université de Liége sur la collation des grades 

académiques légaux. 
E. Avant-projet d'arrêté royal organique pour l'entérinement des diplômes 

académiques. 
F. Jurys constitués par le Gouvernement. - Avant-projet d'arrêté royal 

organique et programme des examens. 

Séances des 4 et o novembre -1890. 
Examen des dispositions réglementnires (suite) : 
,1. Réglementation de l'article 29 de la loi qui s'occupe de certaines 

dispenses. 
JJ. Concours universitaire. - Avant-projet d'arrêté royal organique. 
C. Collation des bourses d'études universitaires. - Avant-projet d'arrêté 

royal organique. 
J). Collation des bourses de voyage. - Avant-projet d'arrêté royal 

orgamque. 

(f) On trouvera également au supplément, p. til 9, le procès-verbal de la séance du 29 décem 
bre t888 qui n'a pu être inséré dans le 15" rapport triennal. 
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Séances des 6 el 9 [uin i 89 f • 
Examen des dispositions réglementaires (suite) : 
A. lléglemcntntion détaillée des examens ù subir devant les jurys consti 

tués pur le Gouvernement. 
B. Dispenses ù accorder à des personnes diplômées tt l'étranger. 

§ 2. -: Conseil de perfectJonnement des études aux écoles spéciales annexées 
à l'université de Gand. 

i58. Composition du conseil tians le cours de la pértode triennale. 

Le foi:- janvier f889, les membres permanents du conseil étaient: 
i\lM. Lamai, directeur des ponts et chaussées, président; 

Greyson, directeur génét-al de l'enseignement supérieur et moyen au 
Ministère de l'Intérieur et de l'instruction publique; 

Wagener, administrateur-inspecteur de l'université de Gand, directeur 
des écoles préparatoires et spéciales; 

Boudin, inspecteur des études; 
Dauge, id. 
Sauveur, secrétaire général du Ministère de l'Intérieur et de l'instruc 

tion. publique, assistant aux séances avec voix consultative; 
X ... , secrétaire général du Ministèl'e <le l' Agricultu 1·e, de l'industrie et 
des Travaux. publics, id.; 

Dans le courant de l'année 1889, M. Beco ayant été appelé aux fouc+ions 
de secrétaire général du :Ministère de l'Agriculture, de l'industrie et .'es 
Travaux publics, en remplacement de M. Bellefroid, est devenu membre 
permanent du conseil. 

Aucune autre modification n'a été apportée, dans le courant de la période 
triennale, à fa composition du conseil. 

:159. Séances du conseil ; nombre; objet. 

Le conseil de perfectionnement des écoles spéciales du génie civil et des 
arts et manufactures a tenu, pendant la période triennale 1889-!890-1891, 
six séances dont l'objet est résumé ci-après. 

Séance âu 29 juin f 889. 
Un arrêté royal du 28 juin {888 ayant institué un concours pour le recru 

tement du personnel technique du Département des Chemins de fer, 
Postes et Télégraphes, la direction de l'école a signalé à M. le Ministre de 
l'Intérieur et de l'Instruction publique qu'il serait nécessaire d'instituer à 
Gand quatre cours nouveaux, afin de mettre les élèves à même de prendre 
part à tous les concours. Ces cours sont les suivants: géométrie projective, 
statique grap!t-iqueJ docimasie) métallurgie. - 

Le conseil de perfectionnement, à l'unanimité, a émis un avis favorable 
sur la proposition d'instituer ces quatre cours. 

pp 
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Séance du 2 août !890. 

Dans cette séance le conseil a dù examiner la questio n suivante : 
Y a-t-il lieu pour le Gouvernement de prendre un a rrùt é rendant appli 

cables aux: sections des écoles spéciales de Gand, non préparatoires m1 geadc 
légal d'ingénieur des constructions civiles, et cc dès la prochaine session 
cl' octobre, les dispositions du paragraphe final de l'article l 2 de la loi du 
1.0 avril 1890, concernant l'examen d'admission, à cette exception près que 
les certificats d'humanités complètes devant dispenser de l'épreuve sur les 
branches littéraires seraient examinés et validés par le jury de l'école et 
non, comme les certificats à produire par les récipiendaires qui aspirent au 
grade légal, par le jury d'homologation institué par l'article 7 de la loi? 

Le conseil, à l'unanimité, a répondu affirmativement à cette question. 

Séance du 2 mai 1891. 

Dans cette séance le conseil a eu à examiner un projet d'arrêté royal et 
un projet d'arrêté ministériel ayant pour objet de formuler le règlement orga 
nique et le programme des examens à subir à l'université de l'État, à Gand1 

pat· les aspirants aux grades légaux de candidat ingénieur et "d'ingénieur 
des constructions civiles. 

Séances des 29 et 50 juillet 1891. 

Les objets à l'ordre du jour étaient les suivants : 
I. - R.evision des arrêtés royaux portant organisation des écoles 

spéciales annexées à l'université de Garni. 
Il. - R.cvisioo du règlerneut organique de ces écoles. 
Ill. - Modifications à apporter aux: programmes des cours conduisant 

aux grades scientifiques d'ingénieur civil, d'ingénieur architecte et de 
conducteur civil. 
IV. - Réorganisation de l'école des arts et manufactures. 

Séance du f 9 nooembre '1891. 

Cette réunion a eu pour objet l'examen des modifications à apporter au 
projet de réorganisation de l'école des arts et manufactures arrêté par le 
conseil dans sa dernière séance. 

M. le Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique avait fait savoir 
à M. I'udministrateur-inspeceur del' u nive rsité de Gand que, tout en étant 
disposé à adopter les propositions qui lui avaient été faites en vue de la 
réorganisation de l'école du génie civil et des arts et manufactures, il enten 
dait remplacer le grade scientifique d'ingénieur électricien par celui d'ingé 
nieur industriel figurant dans les règlements soumis à revision et, en consé 
quence, M. le Ministre avait chargé M. l'administrateur-inspecteur de lui 
faire des propositions en vue des modifications que ce changement de titre 
rendrait nécessaires. 
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Le conseil a été appelé dans la séance du i9 novembre à donner son avis 

sur ces modifications et a accepté te nouveau projet qui lui était soumis. 
Des extrni ts des procès-verbaux des séances susdites sont publiés à 

l'appendice, 21l document, pp. DÛ4 et suivantes. 

------ -~-~ ... -- 
S 3. - Conseil de perfectionnement des études aux écoles spéciales annexées 

à l'université de Liége. 

160. Composition du conseil dans le cours de la période triennale. 

La composition de l'assemblée, au ,J er janvier -1889, a été exposée à la 
page ctvt du !5° rapport triennal. 
Pendant les années ·1889, i890 et 1891 elle a subi les modifications sui 

vantes : 
En 1.889, M. Beco ayant été appelé aux fonctions de secrétaire général 

du Ministè1·e de l' Agriculture, de l'industrie et des Travaux publics, est 
devenu membre permanent du conseil. 

La même année, le mandat d'inspecteur des études, confié à .t\l. le pro 
fesseur De Koninek, ayant pris fin, c'est ~I. le professeur Neuberg, son 
successeur, qui est devenu membre permanent du conseil pour les années 
académiques 1889-1890 et 1890-{891. 

Un arrêté royal du 6 mai 1889 a maintenu, pom· une nouvelle période de 
quatre ans, dans leurs fonctions de membres temporaires du conseil, 
MM. Timrnerhans, directeur des mines, et Spring, professent· ordinaire à. 
la faculté des sciences. Par la même disposition, 1'1. le professeur Dewalque 
a été désigné comme membre temporaire, en remplacement de .M. le pl'O 
fesseur Gillon, dont. le mandat était expiré. 
En 1890, M. le professeur De Koninck ayant été de nouveau appelé aux 

fonctions d'inspecteur des études, est rentré au conseil pour les années 
-1890-18!-H et 1891-1892. 

En 1891, le mandat d'inspecteur des études confié à M. le professeur 
Neuberg ayant pris fin, c'est M. le professeur Spring qui a été appelé à le 
remplacer. Par suite de cette nomination, M. Spring, qui faisait déjà partie 
du conseil comme membre temporaire, est devenu membre permanent pour 
les années -1891-1892 et '1892-1893. A la date du 5-1 décembre 1891, il 
n'était pas encore remplacé comme membre temporaire. 
Enfin, dans le courant du mois d'obtobrc 1891, M. le professeur Le Puige 

est devenu membre permanent <lu conseil, par suite de sa nomination en 
qualité d'inspecteur des études, en remplacement <le M. le professeur 
De Koninck, démissionnaire. 
Il résulte de ce <t ui précède que le conseil était composé comme suit le 

51 décembre 1891 : 
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A. Membres permanents : 
MM. Greyson, directeur général de l'enseignement supérieur et moyen au 

Ministère de l'Intérieur et de l'Instructiou publique, président; 
Arnould, directeur général des mines; 
Bormans, administrateur-inspecteur de l'université de Liége, directeur 
des écoles préparatoires et spéciales ; 

Spring, inspecteur des études, secrétaire; 
Le Paige, id. 
Sauveur, secrétaire général du Ministère de l'Intérieur et de l'Instruc 
tion publique, assistant aux séances avec voix consultative; 

Bcco , secrétaire général du Ministère de l' Agriculture, de l'industrie 
et des Travaux publics, id. ; 

B. Membres temporaires : 
MM. Timmerhans, directeur des mines; 

Dewalque, professeur ordinaire à la faculté des sciences; 
x .... 

161. Séances du conseil; nombre; obJel. 

Le conseil a tenu, pendant la période triennale, quatre séances dont 
l'objet est résumé ci-après : 

Séance dn 26 juin 1889. 

A. Question de savoir si le cours d'électricité donné à l'Institut électro 
technique Montefiore ne devrait pas, à raison de ce fait qu'il est le déve 
loppement d'une partie du cours de physique expérimentale de la faculté 
des sciences, être rattaché à cette faculté. 
B. l\'lodification à apporter au programme de l'examen d'admission en ce 

qui concerne la question d'histoire. 
C. Discussion d'une proposition relative aux examens comprenant des 

branches sur lesquelles les récipiendaires ont subi une épreuve antérieure 
ment. 
D. Modification au programme du cours d'électricité et de ses applica 

tions industrielles. 
E. Modification à l'arrêté du 5! mai 1888 relatif à l'examen final de la 

division des mines. 

Séance du f 7 juillet -1890. 
,1.. Modification au règlement de l'examen d'entrée. 
B. Discussion d'une proposition tendant à permettre aux ingénieurs élec 

triciens, ayant reçu leur diplôme à l'univ ersité de Liége, d'obtenir le diplôme 
d'ingénieur mécanicien, après une année d'études complémentaires et un 
examen sur certaines matières. 

Séance du 26juin !891. 

A. Examen d'un avant-projet d'arrêté modifiant le programme de 
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l'examen d'admission aux. sections préparutoires pour les récipiendaires qui 
n'aspirent pas nu grade légal d'ingénieur civil des mines. 

B. Examen d'un avant-projet d'arrèté modifiant le programme d'études 
des sections prépnratoircs , en Ylie de les mettre en harmouie avec le 
programme de la section pou1· Ir grade légal. 

Séance dn 1er ao1èt ,f 89 l. 

Modificatious au programme des ingénieurs honoraires des mines, 4° année 
d'études, fixé pm· arrêté du 29 novembre 1885. 

Des extraits des procès-verbaux des séances susdites sont publiés it 
l'appendice, 5° document, pp. ül6 el suivantes. 

qq. 



TTTllE II 
DES EXAMENS ET DES DIPLOMES. 

CHAPI'f RE PREMIER. 
DIPLOMES LÉGAUX. 

1re Section. - Dispositions légales et réglementaires. 

16~. Loi de prorogation. - Loi du 10 avril 1890 sur la collation des grades académiques et le programme 
lies examens universitaires. - Travaux préliminaires. - Discussions parlementalres. - Promulgation. 

Il a été rendu compte dans les précédents rapports triennaux sur l'ensei 
gnement supéricur r') de la longue et minutieuse enquête ù laquelle a donné 
lieu la révision de la loi du -lO a vril -i 890 sur la collation des grades acadé 
miq ues et le programme des examens universitaires. Commencée en ·1879~ à 
la suite d'une circulaire ministérielle du rn mai de celte année, adressée aux 
universités de l'État: clic s'est terminée en 1883 par les délibérations appro 
fondies du conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur. Tous 
les documents de cette enquête ont fait l'objet d'une publication spéciale (2). 

Il a été également rendu compte dans les rapports antérieurs des diverses 
lois qui ont successivement prorogé la loi de 1876, laquelle devait, aux 
termes de son article ;57, être soumise à une revis ion avant le 1er octo 
bre 1880. Une dernière loi de prorogation rentre dans le cadre de cette 
période triennale; promulguée sous la date du 51 juillet 1889, elle a prorogé 
la loi de -1876 jusqu'au 1er octobre 1890. (Annexe LVIII, p. 6~.) 

Enfin, le dernier rapport triennal (1-"oir pp. vu et cr.vru) a mentionné le 
dépôt à lu Chamhre du projet du Gouvernement par M. le Ministre Tho 
uisscn, en séance du 10 décembre 1886 (Document n° 42), ainsi que des rap 
port et projet présentés au nom de 1a section centrale pa1· .M. le représentant 
Delcour, en séance du 1.5 décembre 1887 (Document n° 4a). 

(,) Voir notamment à la page 1x ùt111° rapport l'énumération des rapports et avant-projets 
qui ont été adressés au Gou vemcment et, à la page cxcvru du 12• rapport, l'indication des séances 
où le conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur s'est occupé de cet objet. 

(2) Recueil de documents concernant la reoision de la loi cfo 20 mai 18i6 sur la collation 
cles 9racles acciclémiques et le proyra111111e des excm1ens universitaires. Brux., Mertens, 1.885. 
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La Chambre des Hcpréscnlants a consacré trente-trois séances à l'examen 
du projet du Gouvernement, de celui de la section centrale, et des nom 
breux amendements présentés soit par le Ministre de l'Intérieur et de 
l'Iustructiou publique, soit par des membres de la Législature. La discussion 
a commencé dans la séance du H) novembre 1889; le projet a été adopté en 
séance du 27 février 1890. 
Au Sénat, la discussion à pris douze séances; conïînencée le 4 mars 1890, 

clic s'est terminée le 22 du même mois par l'adoption du projet. Des amen 
déments avaient été également présentés par plusieurs sénateurs. 

Le projet amendé pa1· le Sénat a été discuté et adopté par la. Chambre 
dans la séance du { 01• avril 1890. 

La loi a été promulguée sous la date du JO avril i890 et publiée au JJJoni 
lem· du 24 du même mois, n° H4. (Annexe LIX, p. 66.) 

Aux termes de son article 64, § ·1 e1·, elle devait entrer en vigueur le 
fer octobre t 890. 

163. Analyse lie la loi du tO avril 1890. 

Voici une analyse de la. législation nouvelle, dans ses gl'andes lignes. 
Principe [ondamental, - Mettant un terme au régime provisoire auquel 

était soumis depuis -183~ le mode de nomination et de fonctionnement des 
jurys d'examen; la loi du -10 avril -1890 a consacré définitivement le système 
<[UÎ avait été inauguré en 1876 à titre d'essai : collation des grades acadé 
miques légaux par les universités et par le jury central; sous le contrôle de 
la commission d'entérinement (art. 5·1 et 5f>). C'est le fait dominant de cette 
période triennale. 

Les universités de l'État, comme les universités libres, méritaient ce témoi 
gnage de confiance de la Législature. L'Exposé des motifs l'a constaté en ces 
termes : (< Le Gom'crncment est heureux de le déclarer, l'expérience atteste, 
)> après une période de dix. années, que les quatre universités du Royaume 
>> ont été au moins aussi rigoureuses dans la collation des grades académi 
J> ques lJlIC les anciens jurys combinés. » 

Cc fait résulte à l'évidence des tableaux statistiques qui ont été publiés 
dans les quatre derniers rapports triennaux. L'essai a été complet et 
décisif (1). 

Énumération des gmdes académiques (art. -f e1)_ - Tous les grades qui 
étaient prévus par l'article fer de la loi du 20 mai ·1876 sout maintenus, sauf 
celui de candidat en pharmacie, auquel est substitué le grade de candidat 
en sciences naturelles, préparatoire aux études pharmaceutiques. Trois 
grades nouveaux sont institués : ceux de candidat ingénieur, d'ingénieur 
civil des mines et d'ingénieur des constructions civiles. En vertu de cette 
disposition, les universités libres sont mises sur 1111 pied d'égalité parfaite 
avec les universités de l'État, au point de vue de la collation des grades 

(1) Voir Exposé cles motif'>, pp. 2 ù lt, cl Rapport <le la section centrale, pp. a à 7. 
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académiques légaux d'ingénieur. Le monopole a disparu : les ingénieurs 
sortis des quat re universités seront également admissibles au concours 
spécial pour le recrutement des ingénieurs de l'État, concours qui sera 
apprécié par un Jury comprenant des fonctionnaires. 

Au cours des discussions pm-lemcntuircs, le Gouvernement, par l'organe 
des trois Miuistr es intéressés, avait déclaré, à diilérentcs reprises, que la. 
création des grades nouveaux ne toucherait. en rien il l'ancienne organisation 
des écoles spéciales de Gand et de Liégc. 

Conditions tl' admission aux première» épreuves académiques. - Certi 
ficats d'études mO!Jennes et ép1·cuves préparntoi1·t•s. - (Art. ~ à 12). - 
L'Exposé des motifs a fait ressortir en ces termes l'impérieuse nécessité 
d'exiger, contrairement au régime de ln loi de 1876, des preuves de con 
naissances préalables sufûsantcs et de maturité d'esprit, de la part des jeunes 
gens qui veulent se présenter aux examens académiques : c, Aujourd'hui, 
» non seulement l'accès des universités est ouvert à tous ceux qui se font 
)) inscrire parmi leurs élèves, mais chacun peut se présenter aux examens 
» académiques et obtenir des gracies sans avoir fait des études humani 
,i taires. 

>> Cet. étal de choses a donné lieu à des plaintes nombreuses. 
» tes professeurs de l'enseignement moyen se plaignent de cc que beau 

)> coup d'élèves abandonnent l'athénée ou le collège sans avoir terminé 
)) leurs études moyennes. lis allèguent que l'autorité et. le prestige des 
» maîtres sont considérablement amoindris quand l'élève sait qu'il peut, à 
)> toute époque, se passer de leur concours pour aborder- les études supé 
)> rieures. 

>> Les professeurs d'universités se plaignent, de leur côté, de voir accourir 
» à leurs leçons des jeunes gens qui ne possèdent, ni les connaissances, ni 
)) la maturité d' esprit indispensables. lis prétendent qu'ils sont forcés d'abais 
>) ser le niveau de leur enseignement pour se faire comprendre de leurs 
>) élèves. 

>• On est généralement d'avis que cc double inconvénient doit être écarté. 
)> On désire que Je Gouvernement prenne des mesures efficaces pour éloi 
>i gner des universités, autant que possible, les élèves incapables de suivre 
)) avec fruit les leçons du haut enseignement. >> 

Le législateur de 1890 a donné satisfaction à cc désir en exigeant la pro 
duction d'un certificat d'études moyennes complètes de tous les récipien 
daircs qui se présente nt à une première épreuve académique (art. f>), sauf 
l'exception indiquée ci-après pour les aspirants candidats ingénieurs. Un 
certificat d'humanités complètes de six années au moins (1), y compris la 
rhétorique, est prescrit pour l'admission aux examens de candidat en philo- 

(,) Jusqu'au te• octobre ·l8!H, les certificats d'humnuités délivrés par les établissements dont 
les cours complets ne comporteraient que cinq années d'études, peuvent suffire. (Art. !:'i8 de 
lu loi du -10 avril -1890.} 
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sophie et lettres, de candidat en sciences naturelles ou de candidat notaire. 
Le certificat d'études professionnelles de cinq années au moins, y compris 
la première scientifique, n'est admis que poue les examens de candidat en 
sciences physiques et mathématiques; les jeunes gens sortis de la section - 
des humanités peuvent également se présenter ù ce dernier examen, à la 
condition d'avoir suivi le cours de mathématiques de la première scienti 
fique. 

Les certificats d'études moyennes doivent constate!' que ces études ont. été 
faites avec frnit et, en outre, que l'élève est jugé apte à suivre avec fruit les 
cours d'enseignemeut supérieur. 
Pour constituer un titre d'admissibilité aux épreuves académiques ou 

donner droit à la dispense prévue par le paragraphe final des articles JO 
et -12 de la loi, les certificats doivent. être homologués pa1· un jury institué 
p,u· arrêté royal cl composé de telle sorte que les professeurs de l'enseigne 
ment officiel et ceux tic l'enseignement libre y soient représentés en nombre 
égul. Le président de ce jury est choisi en dehors du personnel enseignant 
(art. 7). 

A défaut de certificat mimis pa1· le jury, le récipiendaire est tenu de subir 
une épreuve préparatoire dont les articles W et 12 tracent le programme. 
L'épreuve prévue par l'article ·fO est préparatoire aux examens de candidat 
en philosophie et lettres, de candidat en sciences naturelles et de candidat 
notaire; l'épreuve prévue pm· l'article ·12 de la loi est préparatoire à 
l'examen de candidat en sciences physiques et mathématiques. Ces épreuves 
seront subies devant le jury institué par l'article 7 de la loi (1). 

L'article -12 laisse au Gouvernement le soin de décider si la connaissance 
du grec doit être exigée des étudiants qui aspirent aux grades de candidat 
en sciences naturelles ou de candidat notaire. On verra plus loin comment 
l'arrêté royal organique du 14 octobre -1890 a réglé ce point. 

L'examen préalable, tendant à prouve,· la maturité de l'esprit du futur 
étudiant universitaire et son aptitude aux études supérieures, constitue donc 
l'exception. La Chambre avait rejeté, en effet, les divers amendements qui 
lui avaient été présentés en vue de rendre cet examen obligatoire pour tous 
les aspirants aux grades académiques, ainsi que l'était autrefois l'examen 
de gradué en lettres CZ)- Le certificat homologué d'études moyennes a paru 
donner des gal'anties suffisantes. 

Une exception toutefois a été admise à ce principe pour les jeunes gens 
qui aspirent au gracie légal de candidat iugénieur. Ceux-ci sont toujours 
tenus de snbir l'épreuve préparatoire prévue par l'article ·12 de la loi, épreuve 
dont le programme est sensiblement identique à celui de l'ancien examen 
d'admission aux écoles spéciales dans les quatre universités du royaume. 
La mêrne épreuve est imposée aux aspirants au grade de candidat en sciences 
physiques et mathérnathiques, qui ne peuvent produire un certificat homo- 

(1) l'oir Rapport de la section centrale, p. 20. 
(2) Voir Annales purlementaires, Chambre, pp. 27!'.i et suivantes. 

rr. 
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logué d'études moyennes. Seront dispensés de la partie littéraire, historique 
et géographique de l'examen, les étudiants qui justifieront, par certificat 
dûment homologué, avoir suivi avec fruit un cours d'liumanités de six 
années an moins, y compris la rhétorique. 

Dans la séance de ln Chambre des Itcprésentants en date du 2( déeem 
hrc 1889 (1), ~l. Hellcputte a justifié en ces termes lu nécessité d'un examen 
d'entrée aux écoles spéciales : 

<< J'arrive, J\'fcssienrs, à la question de l'examen d'entrée. 
1, Je constate qu'il y a, en réalité, une différence assez grande entre les 

>i conditions requises pour être admis tl suivre les cours d'une faculté, par 
» exemple ceux de la faculté de philosophie et lettres, et les conditions 
» exigées potu· suivre les cours d'une école spéciale. 

» Lorsqu'un élève se présente à l'entrée de la faculté de philosophie et 
» lettres, nous lui demandons une certaine formation générale; nous lui 
>) demandons des aptitudes suffisantes pour qu'il puisse suivre et corn 
>> prendre l'enseignement donné à l'université. 

» Pour suivre les cours de la faculté de philosophie el lettres, est- il néces 
>1 saire de connaître tel ou tel théorème de géométrie? Non; il faut posséder 
» d'une manière générale, dans une certaine mesure, l'esprit de la géométrie. 
>> Des connaissances spéciales ne sont donc guère requises. 

» Autrement en est-il pour les écoles spéciales ! 
11 Lorsqu'un élève veut suivre les cours de géométrie analytique, de gêo 

» métrie descriptive, pure ou appliquée, et d'autres cours analogues, qui 
» composent presque exclusivement le progrnmme des écoles spéciales, il 
>> faut absolument qu'il ait non seulement l'esprit des mathématiques, mais 
» encore des connaissances mathématiques déterminées. Par exemple, 
» l'élève qui ne sait pas à fond la géométrie élémentaire est incapable de 
» suivre les cours des écoles spéciales. 

» Voilà pourquoi, malgré l'opposition vive et générale que l'examen 
» d'élève universitaire a souvent rencontrée, en tant qu'il s'agissait des 
» facultés, voilà pourquoi, dis-je; il s'est toujours aussi rencontré de nom 
>) hreux partisans de l'examen d'entrée aux écoles spéciales. » 

Proqramme des examens académiques (art. f5 à 28). - De nombreuses 
et importantes modifications ont été apportées aux programmes des examens, 
en vue de mettre ces programmes en harmonie avec les exigences de la 
science moderne et1 spécialement, d'augmenter l'importance des épreuves 
pratiques dans les facultés des sciences et de médecine. Les proportions de 
cc rapport ne nous permettent pas d'entrer dans le détail de ces modifi 
cations. Nous nous bornons à en mentionner les principales : création d'une 
candidature spéciale en philosophie et lettres pour les récipiendaires qui se 
destinent à l'étude de la philologie germanique; institution des exercices 
pour les étudiants de cette candidature qui aspirent an doctorat; fraction- 

(') Voir Annales p«rtemellfaircs, Chambre, p. 525, col. 2. 
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nument du doctorat en philosophie et lettres en cinq groupes distincts, 
entre lesquels les récipiendaires pourront choisir, scion leurs préférences 
scientifiques et. l'enseignement auquel ils se destinent : philosophie, histoire, 
philologie classique, philologie romane et philologie gcrmnni1p1c; introduc 
tion de matières ù option cl institution de ln leçon publique pour les étudiants 
q ni aspirent au professorat de l'enseignement moyen. Ces mesures impliquent 
la suppression de l'enseignement normal moyen du degré supérieur, lequel 
est restitué aux facultés de philosophie et lettres et des sciences; - colla 
tion simultanée des gl'ndes de docteur en droit et de candidat notaire i 
- extension des épreuves pratiques dans la candidature en notariat 
dont chacune des trois épreuves comprendra, à l'avenir, la solution de eus 
d'application et la rédaction d'actes notariés; - augmentation et remanie 
ment dcagroupes destinés à faire l'objet de l'épreuve approfondie du doctorat 
en sciences physiques et muthèmntiqucs i=-- distinction entre la candidature 
en sciences naturelles préparatoire à la médecine et ln même candidature 
préparatoire au doctorat ou à ln pharmacie; - réorganisatiou du doctorat 
en sciences naturellcs , qui portera seulement sur l'un des quatre g1·oupes sui 
vants au choix des caudidats : zoologie, botanique, minéralogie et chimie; 
rétablissement de la dissertation inaugurale pour les trois doctorats à carne 
tère scientifique (philosophie et sciences); - création d'exercices macrosco 
piques d'anatomie pathologique au doctorat en médecine; - remaniement 
complet de l'examen de pharmacien: extension des épreuves pratiques; - 
programmes des examens pom· la collation des trois nouveaux grades de 
candidat ingénieur, d'ingénieur civil des mines et d'ingénieur des construc 
tions civiles. 

Certi"ficats de clinique (art. 4) et conditions de stage offici11al (art. 22.5). - 
De même que la loi clc 1876, la loi de 1890 impose à l'aspirant docteur en 
médecine l'obligation de produire des certificats de clinique; ces cliniques 
doivent avoir été fréquentées avec assiduité et succès, pendant deux ans 
an moins à partir de l'époque à laquelle le grade de candidat en médecine 
a été obtenu. En dehors des cliniques interne, externe et obstétricale, la loi 
nouvelle exige la fréquentation d'une quatrième clinique, la clinique ophtal 
mologique, également prescrite par l'article 24 déterminant le programme 
de l'examen de docteur. 

La loi antérieure ne désignait pas les praticiens à qui incombait l'obliga 
tion de délivrer les certificats de clinique. La loi de 1890 comble cette lacune 
en stipulant : 

·l O Que les certificats de clinique seront délivrés et signés pat· les profes 
seurs de clinique qui ont donné l'enseignement; 
2° Que ces certificats pourront émaner de praticiens non professeurs 

d'une des quatre universités. Dans cc cas, le caractère sérieux du certificat 
devra être attesté, soit par la commission médicale provinciale du ressort, 
s'il s'agit de la pratique civile, soit par l'inspecteur général du service de 
santé de l'armée, s'il s'agit de la pratique militaire. Le législateur de 1890, 
voulant respecter la liberté des études, a donc proclamé le principe de 
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l'admissibilité des ccrtillcats de cliniques extra-uuivcrsitaircs , principe qui, 
sous l'empire de l'ancienne législation, avait déjù été admis en fuit pm· le 
Gouvernement, d'accord avec ln commission d'cutérincment , 
5•1 Que, si le certifient de clinique a été délivré pal' une faculté ou par un 

profcsseur éu-nngcr, il appartiendra aujury d'en apprécier la validité. (( Le jmy 
i) se prononcet-n, disait M. le .Ministre Dcvoldcr dans la séance de la Chambre 
>> en date du 20 février '1890, en tenant compte surtout de la valeur scienti 
» fiq uc ou de la notoriété professionnelle de la faculté ou du professeur par 
» lequel le certificat aura été délivré. i> La question de l'adruissibilité des 
certificats de cliniques étrangères a donné lieu, ù la Chambre, à un début 
assez long. Cc n'est qu'au second vote que fut admis le principe, d'abord 
combattu par le Gouvernement. 

Aux termes de l'article 4 de la loi du 20 mai ·1876, l'exercice de la pro 
fession de pharmacien était subordonné à la production d'un certificat délivré 
pat· une commission médicale provinciale ou par l'inspecteur général du 
service de santé de l'armée, et justifiant de deux années de stage oflicinal, 
fait postérieurement il l'époque de l'obtention du grade de candidat en 
pharmacie ou de celui de candidat en sciences naturelles. L'entérinement du 
diplôme final était subordonné à l'accomplissement des conditions de stage, 
mais celui-ci pouvait se faire ou se poursuivre postérieurement à l'obtention 
du grade de pharmacien. Il n'en est plus ainsi sous l'empire de la loi nou 
velle. Celle-ci ne prescrit, en effet, qu'une année de stage officinal, lequel 
devra se faire entre la seconde 'et la troisième épreuve de l'examen de phar 
macien. Le stage sera attesté soit par des certificats semestriels dùmcnt léga 
lisés et émanés d'un pharmacien tenant officine ouverte, soit par un certifient 
délivré par l'inspecteur général du service de santé de l'armée (art. 2t;1 
§ final). 

Nombre cl'ép1·eu1Jes. - Durée minima des études unioersitaires. - La loi 
de rn90 fixe pour chaque examen le nombre des épreuves et la durée 
minima des études. 

L'épreuve unique n'est prescrite que pour l'examen de candidat en droit. 
La double épreuve est exigée ponr les examens de candidat en philoso 

phie et lettres et de candidat ingénieur. 
Les examens de candidat notaire, de docteur en médecine, de pharma 

cien, d'ingénieur civil des mines et d'ingénieur des constructions civiles font 
nécessairement l'objet de trois épreuves. 

Le choix entre l'épreuve unique et la double épreuve est admis pour les 
examens de docteur- en philosophie et lettres, de candidat el de docteur en 
sciences physiques et mathématiques, de candidat en sciences naturelles 
préparatoire au doctorat ou à la pharmacie el de docteur en sciences natu 
relles. 

L'examen de docteur en droit comprend deux ou trois épreuves. 
Les examens réunis {le candidat en sciences naturelles préparatoire à la 

médecine et de candidat en médecine font l'objet de trois épreuves, et de 
trois années d'études au moins. L'article 25 de la loi laisse an Gouvernement 
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ou aux universités, suivant les cas, le soin de déterminer, dans ces limites, 
le nombre d'épreuves de chacun de ces examens, ainsi que la durée des 
études. 

L'avantage de cette disposition transactionuelle a été carnctérisé en ces 
termes par :M le Miuislrc Dcvolder , duns la séance de la Chambre en date 
du 2~ lévrier 1890 : 

« Je crois pouvoir me rallier aux amendements présentés par i\li\l. de 
)> Smct de Naeycr et llellcputto : ils me paraissent de nature ù concilier 
» d'une manière fort heureuse les vœux formulés par les facultés des 
n sciences, d'une part, et pa1· IPs facultés de médecine, d'autre part. 

>> Les facultés des sciences demandent que la durée des études de la eau 
)) drdaturc soit fixée au minimum de deux années, afin de permettre aux 
» professeurs de donner aux divers cours tous les développements qu'ils 
>> comportent. 

» Les facultés lie médecine estiment que la durée de deux années est 
>i exagérée, au moins pour ceux des récipiendaires qui se destinent aux 
,, études médicales : elles croient que, pour ces derniers, la durée d'un an 
>i est suffisante. 

n L'amendement <le l'honorable i\1. Hellcputtc, combiné avec celui de 
>> l'honorable :\l. de Smct de Naeycr, tend à concilier les deux opinions. 
,, Pour la candidature en sciences naturelles, comme pour celle en philoso 
» phie , le programme sera fractionné. Il comprendra une préparation spé 
>i ciale pour les aspirants au doctorat en sciences et une préparation moins 
n complète pour les futurs médecins. 

» De cette façon, la loi donnera satisfaction à toutes les exigences légi 
» rimes. 

>> L'amendement de l'honorable M. Helleputte aura également Je très 
>> grand avantage de permettre aux deux facultés de répartir en une période 
1) totale de trois années académiques toutes les matières qui sont enseignées 
>> et dans la candidature en sciences, C't dans la cundulaturo en médecine. 

n Cette disposition offrira un terrain d'entente aux deux. facultés : peut 
» être jugcl'ont-elles ù prnpos de donner une satisfaction partielle aux 
)> réclamations qui se sont produites en sens opposé, en divisant les trois 
,> années d'études par parts égales entre les sciences et la médecine. Cha 
» cuuo des candidatures aurait ainsi une durée de trois semestres. 

)) Les futurs médecins auraient, d'une part, le temps d'acquérir des 
n notions scientifiques lal'gemc11t suffisantes et, d'autre part, ils auraient 
>> encore trois semestres pot11· apprendre toutes les branches, assez nom 
,, brcuses, figurant au pl'ogramme de ln candidature en médecine. 

•> Cette innov ation est donc de nature à permettre, tant à la faculté des 
)) sciences qu'à la Inculte de médecine, de développer lem· prngramme 
., respectif suivant les besoins spéciaux des deux catégories de récipieu 
>) claires (1). 1) 

( ,) VoÎI' Annales parlementaires, Chambre, p. 710, col. 2. 
SS. 
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Pour Les autres examens la durée minima iles études a été fixée de la 
manière suivante : 

Une année pour l'examen de candidat en droit; 
Trois années pour les examens de candidat notaire, de docteur en méde 

cine, chirurgie cl accouchements, d'ingénieur civil des mines et d'ingé 
nicur des constructions civiles; 

Deux années pour tous les autres examens. 
En vertu de l'article 5 de la loi, cette durée se calcule, pom· les premiers 

grades, à partir de l'époque à laquelle le récipiendaire a terminé ses études 
moyennes ou subi avec succès l'une des épreuves préparatoires prévues par 
les articles 10 et 12, et, pour les autres grades, à partir de l'époque à 
laquelle 1e grade immédiatement inférieur a été obtenu. 

Cas spéciou», dispenses (art. 29). - Le récipiendaire, porteur d'un 
diplôme académique légal, constatant l'examen subi sur certaines branches 
d'études, ne doit plus être interrogé sur les mêmes branches lorsqu'il se 
présente à 1111 examen ultérieur dans lequel elles sont comprises. Cc prin 
cipe, d'ailleurs conforme aux. intentions du législateur de f 876, n'était pas 
expressément inscrit dans la loi de cette époque; mais il était admis par le 
Gouvernement et par fa commission d'entérinement (1). Une circulaire 
ministérielle du 1.6 décembre -1880 (2) exigeait l'équivalence complète des 
deux épreuves; et une dépêche ministérielle du 12 février t 88:1 (3) laissait au 
jury ou à la faculté compétente le soin de décider si, dans chaque cas spé 
cial, il y avait lieu ou non d'exiger un second examen. La loi de -1890 pro 
clame elle-même pat· son article 29 le principe des dispenses, tant au point 
de vue des matières de l'examen que de la durée des études. <1 C'est là, disait 
» l'Exposé des motifs, une mesure excellente qui doit trouver sa place dans 
>> la loi même et non dans les règlements des seules universités de l'Élat et 
» du jury central. Il importe, en effet, que les règles à tracer soient les 
» mêmes pour tous les jurys, puisque c'est à la commission d'entérinement 
» qu'il appartieut , en dernier ressort , d'apprécier la validité des diplômes.>) 
La loi s'est bornée, toutefois, à poseï' le principe général ; elle a, pour le sur 
plus, attribué au Gouvernement! le droit de déterminer les règles d'après 
lesquelles les dispenses de r espèce seraient accordées. Cette mesure s'impo 
sait ; il n'était pas possible, en effet, de donner, par voie législative, la solu 
tion des cas si nombreux et si divers qui peuvent se présenter. 

Nombre des sessions d'examen (art. 50, § 2). - La foi du 20 mai !876 
n'indiquait pas le nombre des sessions annuelles d'examens ou d'épreuves 
académiques : elle laissait donc toute liberté, sous cc rapport, au Gouverne 
ment d'une part, pour les universités de l'État et le jury central, aux uni- 

(1) Voir Recueil clcs déci.sions de principe prises 7rnr la commi~sion cl'enlérinement, p. ·10. 
(2) Voir Recueil des lois et arrêtés relatifs à l'enseignement supérieur, p. 55/î. 
(s) Voit' ibùl, p. 558. 
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vcrsités libres, d'autre part. li y avait annuellement trois sessions, tant dans 
les universités que devant le jury central: la session de févricr-Pûques, 
celle de juillet-aoùt et celle d'octoln-e-novcmbrc. Cette dernière session 
empruntait le caractère d'une session cxtrnordinnirc, accessible seulement, 
tout an moins dans les universités de l'füat et devant le jury central, aux 
récipiendaires qui, ayant été inscrits pour la session de juillct-noüt , avaient 
obtenu de la faculté ou du jut·y l'autorisation de se représenter en octobre 
novembre. Un arrêté du 20 avril -ISS~ supprima la session de novembre du 
jury central, conformément au vœu exprimé par la Législature lors de la 
discussion du budget du Ministère de l'Intérieur et de l'instruction publique 
pour cette année. La. session fut néanmoins annuellement maintenue, tl titre 
provisoire, pour les examens de candidature en philosophie et lettres seule 
ment. 

Dans la séance de la Chambre en date du rn janvier ·1890 ('), M. Saincte 
lette s'éleva contre cette multiplicité des sessions des jurys d'examen. Le 
Gouvernement ayant adhéré aux observations présentées par l'honorable 
membre en séance du 24 janvier {890 (2), la Chambre admit son amende 
ment, qni est devenu le paragraphe 2 de l'article 50 et aux termes duquel il 
n'y aura plus annuellement que deux sessions d'examens et d'épreuves. 
La loi ne détermine par les époques de ces sessions. 

/lulol'ilés appelées à conférer les qrades académiques légaux. - Unioersités 
etjurus constitués par le Gouvernement (art. 5 l, 52 et 54). - Les diplômes 
académiques légaux sont délivrés par les universités de l'État, par les uni 
versités libres et par des jtn-ys constitués par le Gouvernement. Cette der 
nière dénomination remplace celledeJury central, qui figurait dans les lois 
antérieures; on verra plus loin pourquoi. 
Reproduisant la disposition qui était inscrite à l'article 24 de la loi du 

20 mai 1876, la loi du 10 avril 1890 stipule par son article 52 que, est con 
sideré comme université, pour l'application de la présente loi, tout établis 
sement d'instruction supérieure composé de quatre facultés au moins, com 
plètement organisées, c'est-à-dire enseignant la philosophie et les lettres, le 
droit, les sciences physiques, mathématiques et naturelles, la médecine, la 
chirurgie et les accouchements, et dont le programme embrasse tontes les 
matières prescrites par la loi pour les examens dans chacune de ces branches. 
Deux restrictions toutefois sont admises à ce principe. Pour pouvoir conférer 
des gracies académiques légaux, les universités ne sont pas tenues, en effet, 
d'enseigner, d'une part, la philologie romane ou la philologie germanique, 
l'organisation du doctorat en ces sciences étant facultative aux termes de 
l'article 14, d'autre part; les matières exigées par la loi nouvelle pour les 
examens conduisant aux: deux grades d'ingénieur. L'enseignement des mines 
ou du génie civil pourra suffire. Ces restrictions s'imposaient. 

Les jiu·ys constitués par le Gouvernement remplacent le jury central 
---------------~----------------------------- --- . 
(1) Voir Annales parlementaires, Chambre, p. 56-1, col. 1. 
('l) Voir ibid. ibid. p. Mi7, col. 2. 
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unique. C'est l'nmendorncnt de MM. ~frlot et Wocstc qui a passé dans la 
loi('). Le but de l'innovation était d'assurer aux élèves de certains établis 
sements extra- universitaires d'enseignement supérieur, d'une organisation 
sérieuse, tels que l'institut Saint-Louis ù Bruxelles, le collège Notre-Dame de 
la Paix. à Namur et l'école provinciale des mines de Mons, la présence dans 
les jurys d'un plus grand nombre de leurs professeurs. La Chambre 
n'avait pas admis l'amendement de MM. Houzcau de Lchaie et Hardy, en 
vertu duquel l'école de Mons pourrait, au même titre que les universités de 
Louvaiu et de Bruxcllcs , délivrer des diplômes; d'ingénieur, susceptibles 
d'entérinement, c'est-à-dire donnant droit it concourir pour les fonctions 
publiques C). 

Les jurys constitués par le Gouvernement doivent être composés par 
moitié de professeurs de l'enseignement dirigé par l'État et par moitié de 
professeurs de l'enseignement privé. Le président est choisi en dehors du 
personnel enseignant. 

Dans la séance de la Chambre en date du 2(i février 1890, M. le .Ministre 
Devolcler a indiqué en ces termes les garanties dont serait entourée la consti 
tution des jurys spéciaux exclusivement réserv és aux élèves d'établisse 
ments déterminés: 

cc A quels établissements le Gouvernement devra-t-il accorder un jury 
>) spécial? Évidemment, dans la pensée de l'auteur de l'amendement et dans 
» la pensée du Gouvernement, les professeurs des établissements sérieux 
» - et j'entends par là ceux où l'enseignement du programme légal est 
>> com1)lètement organisé - devront être appelés à foire partie des jurys. 
» Chaque établissement sérieux sera ainsi représenté pa1· tous ses professeurs 
1> dans l'un des jurys : tel est l'esprit de l'amendement proposé par 
>) M. Melot et appuyé pa1· le Gouvernement. 

1> On a dit que, l'État n'ayant aucun moyen d'investigation ou de contrôle 
» sur les établissements libres, il n'est pas à même d'apprécier leur valeur 
>> et de déterminer ceux pom· les élèves desquels un jury spécial devra être 
>> formé! Je réponds à cela qne rien n'est plus simple et plus facile : il suffira 
>> de s'en rapporter à des faits palpables et évidents. 

» Assurément, tous les établissements n'ont pas droit à un jury spécial et 
» parce que pendant deux, quatre on cinq ans, un établissement aura 
» présenté au jury quelques rares récipiendaires, il ne s'ensuivra pas crue le 
» Gouvernement devra immédiatement constituer pour lui un jury spécial l 
» Non, le Gouvernement apprécie souverainement. Il usera légitimement 
» des pouvoirs que la loi lui donne; il se conformera rigoureusement à son 
» esprit en instituant un jury spécial pour tout établissement qui, pendant 
» plusieurs années consécutives, aura présenté avec succès des récipien 
>> claires parfaitement préparés et qui, par la manière dont ils ont subi 
» l'épreuve, auront attesté à la fois leurs connaissances personnelles cl 
>> l'excellence de l'enseignement qu'ils ont suivi (3). » 

{,] Voir Annales partementaire«, Chambre, p. 455 et suivantes. 
(1) Voir ibid. ibid. p. 481. 
(3) Voir ibid, ibid. p. 724, col. 2. 
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Dlplemes l'i entérineuien! (nrt , 35 cl 5::; ù 4G). - La loi de t8t)O n'a changé 
en 1·ie11 le mode de coruposit iou de la commission spéciale instituée pour 
l'entérinement des diplômes académiques (art. 21 de la loi de 1876). Elle 
maiutieut également, sauf certaines modilicutious de détail, les dispositions 
de ladite loi coucerunut les ni u-ibutious et le [ouctiouncmcnt de la com 
mission ainsi que les mentions essentielles qui doivent figu1·c1· dans les 
diplômes ou certificats. 

Le droit d'entérinement continue il ètrc de vingt Irancs, mais, il l'avenir, 
il s'appliquera ù tout certificat ou diplôme académique, et 11011 plus seulement 
au diplôme, ainsi qu'il en était sous l'empire de la législation antérieure. 

Effets léqaux des qrades (nrt 47, 48 et 4-9). - En vertu d'une décision de 
la commission d'entérinement en date du H5 octobre -1881 (1), nul ne pou 
vait, sous le régime de la loi de 1876, se présenter ù l'examen pour l'obten 
tion d'un grnde, si le diplôme constatant l'obtention du· g1·ade antérieur 
n'avait été dûment entériné. L'article 47 de la loi de ·J 890 consacre formel 
lement cc principe. 

Aux termes du paragraphe 2 de l'article 481 nul ne peut être nommé 
notaire si, indépendamment des autres conditions requises, il n'a obtenu le 
grade de candidat notaire et l'entérinement de son diplôme, conformément 
à la loi. C'est l'amendement de M. Ilclleputte que i\l. Colaert a appuyé, en ces 
termes, dans la séance de ln Chnmln-e en date du 50 janvier -1890 (2) : cc Cet 
» amendement pourrait paraitre superflu. Il n'en est rien : nulle dispo 
)) sition légale n'exige (JllC l'aspirant au notariat soit porteur du diplôme de 
» candidat notaire. 

)) La loi de l876 ne reproduit pas la disposition de la loi de -18n7, qui 
>> ajoutait à l'article 5;$ de la loi de ventôse que~ pour être admis aux fonc 
» lions de notaire, il faut être candidat notaire. 

» C'est une lacune qui a été signalée pat· :M. le professeur Maton, dans son 
» dictionnaire de la pratique notariale. 

1> Si le Roi nommait m1 notaire n'ayant pas le diplôme de candidat 
» notaire, la nomination serait régulière. Cela serait contraire à l'esprit de 
» la loi et cela ne se présentera guère ; mais je crois devoir signaler la chose 
)) pour que la lacune soit comblée. 1> 

Le paragraphe 5 de l'article 48 consacre l'institution du concours pour les 
fonctions d'ingénieur dans les administrationsdc !,État (3) et: implicitement, 
le principe de l'admissibilité égale à ce concours des jeunes gens ayant obtenu 
un diplôme légal d'ingénieur soit dans une université de l'État, soit dans 
une université libre, soit devant les jurys constitués par le Gouvernement. 

L'article 49 indique les conditions qui, au point de vue de la connaissance 
du flamand, seront exigées, à ()[1t·tie du ,tr.r janvier ·189~~ <les fonctionnaires 

(1) Voir Recueil des décisions ile principe, p. 54-. 
(2) Voir Annules parlementaires, Chambre, p. 49ft, col. -1. 
(•} Voir la déclaration faite à cc sujet par M. le l\Iinislrc des Chemins de fer, Postes et Télé 

gl'aphcs, dans la séance de la Chambre en date du 1°' avril -1890. (Annales parlementaires, 
p. 101'i0, col. 2.) 

tt. 
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de l'ordre judiciaire et des notaires exerçant dans les provinces flamandes et 
dans les arroudisscmcnts de Bruxelles et de Louvain, ainsi que des docteurs 
en philosophie et lettres qui solliciteront une chaire d'histoire, de géogra 
phie ou de langues germaniques dans un athénée d'une ville flamande. 

Dispenses à accorder à des personnes diplômées à l'étranger (art. !$0). - 
Les lois du 27 septembre 183;'>1 du rn juillet 1849 et du ·1°1• mai i8i>7 subor 
donnaient à l'avis conforme du jin-y d'examen l'octroi des dispenses à 
accorder à des personnes diplômées à l'étrnngcr. La loi de -f876, qui a institué 
la commission d'entérinement, avait substitué à l'avis dujury l'enregistrement 
pat' cette commission du diplôme étranger. La commission vérifiait les 
titres scientifiques du requérant et constatait l'équivalence des études faites 
ù l'étmnger a He les études belges correspoudantcs , cette équivalence 
établie, soit directement, soit ù la suite d'une épreuve supplémentaire subie 
<levant le jury central, le diplôme était entériné et le Gouvememcnt accor 
dait la dispense par voie d'arrêté royal.L'appiication de cette jurisprudeuce, 
qui paraissait trop large, donna lieu ù de vives réclamations, notamment de 
la part de l'Académie royale de médecine. On trouvait surtout que la valeur 
scientifiq ue des requérants n'était pas suffisamment établie et l'on déniait à 
la commission d'entérinement la compétence voulue pour la constater. 
Tenant compte de ces critiques, la loi de 1890 exige de nouveau l'avis 
conforme d'un. jury d'examen qui sera, dans les cas de l'espèce, le jury cen 
tral C). Ce jury décide s'il y a lieu ou non de soumettre le requérant à un 
examen supplémentaire. Cet examen n'est donc pas obligatoire: la Chambre 
avait rejeté, en effet, un amendement de 1\1. Thiriar, tendant à prescrire 
celte obligation. 

La commission d'entérinement n'intervient plus en aucune façon dans 
l'examen des requêtes : les diplômes étrangers ne sont plus enregistrés par 
die. L'entérinement paraissait à la fois inutile et dangereux: inutile, parce 
qu'il ne constatait rien, sinon l'existence d'un document dont la production 
doit toujours être requise par le Gouvcmcment; dangereux, parce que le 
visa de l'Etat belge semblait plus ou moins attester, et ce d'une manière 
définitive, la valeur scientifique de titres émanant de l'étranger (2)~ 

· Droits des [emmes (art. !.>2). - Aux termes de l'article 45 de la loi du 
20 mai 1876, le Gouvernement était autorisé ù fixer les conditions d'après 
lesquelles les femmes pourraient être admises à l'exercice de certaines 
branches de l'art de guérir. L'article 52 de la loi de f 890 reconnaît formel- •.. 
lement aux. femmes le droit d'obtenir tous les grades académiques et, eu 
outre, celui d'exercer la médecine et la pharmacie. C'est l'amendement de 
.M. i\lagis auquel s'était rallié le Gouvernement. La Chambre n'avait pas 
adopté un amendement de M. Ilouzeau de Lehaie, en vertu duquel les 

(1) Vofr la déclarntion faite, ù cet égard, par 1\1. le ministre Devoltler, tians la séanee de la 
Chambre en date <lu 29 janvier 1890. (,i11nale8 purlemenïuires, p. 488, col. 2.) 

(,) \'oil' Exposé des motifs, pp. 53 ù 57. 
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femmes seraient également admises à jouir des droits attachés au grade 
légal de docteur- en droit (art. 16 de la loi). On sait qu'un ai'rèt de la Coui' 
de cassation, confirmant la jurisprudence des premiers juges, avait interdit 
aux femmes l'accès du barreau (1). 

!Uoyens d'ew:oumgemeut. - a) Coscouns UNl\'EltS1TAlllE (ait. !:>3). - Le 
concours universitaire, institué par l'articlc52 de la loi du 27 septembre 185a, 
n'a jamais, pat· ses résultats, répondu aux. espérances du législateur. 
.M. Piercot , Minist1·c de l'Intérieur, le constatait déjà en ces termes dans le 
premier rapport triennal sur l'enseignement supérieur ( 1849 à -18;'.S2) présenté 
aux Chambres législatives le 19 décembre 18~5 : 

<c Nous reconnaissons volontiers que des intelligences plus on moins 
>) remarquables se s011t révélées de loin en loin dans le concours; le Gouver 
>> nemeut a pu même déjà en utiliser quelques-unes. Cependant, nous devons 
» à la vérité de dire que les concours n'ont nullement répondu ù l'attente 
>) des amis du haut enseignement. La jeunesse universitaire s'est montrée 
>) très pcn soucieuse de prendre part à ces luttes scientifiques. Il y a eu des 
l, années où un concurrent unique a tenté les épreuves. Il est arrivé rare 
)) ment que plus d'un concurrent. se soit présenté pour le même prix. Le 
>) concours ne perd-il pas, dès lors, son caractère pour devenir une espèce 
» d'examen individuel, dont la partie la plus importante (la défense publique 
» du mémoire rédigé à domicile) se passe même en fait à huis-clos? Car 
n l'indifférence du public ù l'égard des concours est à l'unisson de celle des 
)> élèves ... (2). >> 

L'honorable Ministre attribuait cet insuccès ù cette circonstance que les 
élèves des universités étaient seuls admis à concourir, à l'exclusion des doc 
teurs, et il préconisait comme remède l'admission au concours universitaire 
des docteurs seuls. C'est le système qui a été consacré par l'article 44 de la 
loi du 20 mai {876. Débarrassés du souci de l'examen, les concurrents 
devaient se sentir plus libres et, parlant, plus forts. Cet essai, malheureuse 
ment, n'a pas donné des résultats meilleurs; le concours universitaire <fui, 
n'ayant plus lieu entre étudiants, avait pris la dénomination de concours de 
l'enseignemrnl supérieur, a continué jusqu'en 1890 à ne pas répondre à. 
l'attente de ceux. qui l'avaient institué. Conformément aux propositions de 
la section centrale, le législateur d'alors a combiné les deux systèmes anté 
rieurs en appelant à concourir à la fois les étudiants des universités et, dans 
un délai de deux ans, les jeunes gens déjà porteurs de leur diplôme final. Il 
a ouvert, en outre, le champ du concours à trois catégories nouvelles de 
concurrents : aux pharmaciens, aux. candidats notaires et aux ingénieurs. 

A l'avenir, les Belges seuls seront admis à concourir. Les récompenses qui 
étaient prévues par la loi de 1876 sont maintenues: sauf que les 400 francs 
peuvent être accordés en argent ou en [ivres. 

Le Gouvernement est heureux de constater que le premier concours uni- 

(,) Voir Annales purlementaire«, Chambre, pp. '•88 à 4!)2. 
(~) Yoi1' premier Rapport triennal s11r l'enseignement supérieur, p. 1157. 
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versitairc, organisé conformément aux nouvelles prr-sci-iptions légales et 
réglcmcntnh-es et dont il sera rendu compte dans le prochain rapport, 
a donne des rèsultats brillants. li est donc permis d'augurer que les espé 
rances du législateur ne seront plus déçues dans l'm cuir. 

L) Bouuses n'urunss (art. :H). - L'article !H de la loi de '1890 reproduit 
les dispositions de l'article ,f.;'i de la loi de f 876, concernant la collation <les 
bourses d'rludes universitaires. Il supprime seulement le privilège qui était 
accordé aux étudiants en médecine et porte le nombre des bourses de 
80 à 120 francs. Celte augmcntntion a été décrétée, il la suite d'un amende 
ment de M. Woestc, modifié nu second vote par i\l . .Mugis('), en nie de la 
suppression des écoles normales des humanités et des sciences, suppression 
qu'impliquait l' organisation nouvelle du doctorat en philosophie et lettres : 
les quarante bourses qui étaient nttribuécs aux. élèves de ces écoles seront à 
l'avenir attribuées aux facultés. 

c) Bouusus DE VOYAGE (art. tH5). - Le principe du concours est maintenu 
conformément aux propositions de la section centrale (2). Le nombre des 
bourses est porté de douze :1 quatorze, conséquence de la création des deux 
grades légaux d'ingénicm· et de l'admission des ingénieurs au concours. Ln 
loi de -1890 ne dcterminc plus le mode de répartition des bourses entre les 
différentes catégories de concurrents: celte répartition étant plutôt du 
domaine des règlements que du domaine de la loi. 

Dispositions transitoires (art. 06 à 63). - Le législateur de 1890 a 
entendu respecter, dans une très large mesure, la situation des élèves qui 
avaient commencé leurs études ou obtenu des grades sous l'empire de la 
législation antérieure. 

L'article n6. q ni vise exclusivement les premiers examens académiques, 
dispense de l'obligation de produire des certificats homologués d'études 
moyennes, les jeunes gens qui, sans avoir subi une épreuve académique 
avant le f cr octobre -1890, ont été inscrits avant cette date soit au rôle des 
étudiants d'une université on de cours régulièrem ent donnés en vue de la 
préparation aux examens de candidature, soit sur les listes du jury central. 
Il reconnaît, en outre, à ces étudiants le droit de subir, à leur demande, le 
premier examen académique complet sur les matières déterminées 1>ar la loi 
20 mai 1876. Les délais prévus par cet article sont de trois on q uatre 
années, selon les examens. 

L'article ~7 réserve les droits des élève des écoles spéciales annexées aux 
universités de l'État ou mu. universités libres, ayant commencé leurs études 
sous l'ancien régime, Le délai transitoire est ici de quatre années. 

Aux termes de l'article ~81 les certificats d'humanités, délivrés par les 
établissements dont les cours complets ne comporteraient que cinq années 
d'études; seront admis jusqu'au i er octobre 1894. 

Si, comme nous venons de le voir, l'article a6 s'occupe des jeunes gens 
qui, avant le 1er octobre 1890, ont été simplement inscrits comme étudiants, 

(1) Voir Anneles purlcnientaires, Chambre, pp. 492, col. 2, et 7;5ü, col. 2. 
(2) l'où le Ilappor; de celte section, pp. G7 û 70. 
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l'article o9 sauvegarde la situation de ceux qui, avant la même date, se sont 
déjà 7Jréscntés à une épreuve académique. Ces récipiendaires conservent le 
droit, pendant un délai de quatre ans, de continuer et d'achever leurs 
examens académiques conformément au programme et aux clisposilious de la 
loi de ·l 87ü. C'est. donc tou le l'ancienne législation qui lem· demeure npplicab!c. 

Il résulte, à l'évidence, des discussions parlementaires quc1 conformément 
aux propositions de 1\11'1. Janson et Houzcau de Lehuic, le législateur- a 
entendu donner il cette disposition l'interprétation la plus lnrge, en accor 
dant. !e bénéfice de l'article 59 mème aux étudiants qui, avant la date pré 
mentionnée, auraient subi sans succès une première épreuve académique. 
C'est pour cette raison que la Chambre n'a pas admis les mols al'ec succès à 
la suite de ceux-ci cc ont déjà subi une épreuve académique (') » 1:t qu'au 
second vote le Sénat, sur la proposition de M. le Laran Surmont de Vols 
berghe, rapporteur, adopta la rédaction suivante: cc, •• se sont déjù présentés 
à une épreuve académique (2) ,;. 

L'article 60 maintient définitivement, an point de vue de l'admissibilité 
aux épreuves ultérieures, les droits acquis des récipiendaires ayant obtenu 
un grade de candidat conformément aux lois antérieures. Le grade de can 
didat en pharmacie, aujourd'hui supprimé, est assimilé à celui de candidat 
en sciences naturelles préparatoire aux. études de pharmacie. 

L'article 6i règle la situation des élèves ou anciens élèves des écoles 
normales supérieures: au point de vue de leur admission aux examens de 
candidat, ou de docteur en philosophie et lettres, en sciences naturelles ou 
en sciences physiques et mathématiques. La Chambre s'était ralliée, sous ce 
rapport, aux amendements présentés par M. de Smct de Naeyer-, clans les 
séances tics 50 janvier et 27 février ·1890 (3). Le délai transitoire est ici de 
trois années. 

Enfin, les articles 62 et 65 maintiennent les droits de ceux. qui exercent. 
ou ont acquis le droit d'exercer une profession ou une fonction en vertu des 
lois et règlements antérieurs. 

10,i. Loi du 5 juillet 1801 portant interprétation ile quelques articles de la loi du 10 avrll 1890 sur la 
colla lion des grades académlques et le programme des examens universitalres , - Cousidérntions générales. 

Dans la séance de la Chambre en date du 29 mai J 89 l, M. le représen 
tnn t de Smet de Naeyer déposa une proposition tendant à corriger certaines 
imperfections de la loi de ·1890 ou à combler certaines lacunes que la 
première application de celte loi avait révélées. 

La Chambre, après avoir entendu les développements présentés par l'ho 
norable auteur de la proposition (Document n° !60), en décida le renvoi à la 
section centrale qui avait examiné le budget de l'Intérieur et de l'instruction 
publique et qui devait, vu l'urgence, être constituée en commission spéciale. 

Le rapport favorable, fait au nom de celte commission par M. le repré- 

(1) Voir Annales parlementaires, Chambre, pp. 758 et 75!), 
(2) Voir ibùl. Sénat, p. 568, col. 1. 
(~) Voir ibid. Chambre, pp. BO!J, col. 2; 75!), col. 2, et 740, col. 1. 

1l u, 



[ 
l\ .'o G)8 l 1' _,. J ( CLX.XVIII ) 

sentant Begercm (Document n° 166) fnt déposé t\ lu Chambre en séance 
du ô juin f89t. 

La Chumbre consacra deux séances ù la discussion et nu vote du projet, 
celles du 17 et du 19 juin (second vote) 189 l. - Après une courte délibé 
ration, la proposition fut adoptée, sans amendements, pai· le Sénat, dans ses 
séances du 2\) (vole des articles) et du 50 (vote de l'ensemble) du même 
mois. 
Promulguée sous la date du 5 juillet t89t, la loi interprétative a été 

publiée au iJ1011üeu1· du 8 du même mois, n° '189. (Annexe LX, p. 8;j,) 
L'Exposé des motifs indique en ces termes le but de la loi. Après avoir 

rappelé le progrès réel marqué par ln loi de f 890 et les avantages multiples 
qu'elle réalise, M. de Smet de Nacyer ajoutait: t1 Ces courtes considérations 
» marquent suffisamment que le signataire de la proposition qui vous est 
» soumise n'entend aucunement rouvrir des débats à peine clos; le Lut qu'il 
>> s'est proposé est infiniment plus modeste: il s'agit d'une simple loi d'inter 
» prétation, ne soulevant aucune question de principe, et dont la tendance 
» peut se résumer en trois points principaux : réparer une omission, apaiser 
>) un conflit soulevé par la commission d'entérinement, atténuer les rigueurs 
» injustifiées d'une disposition transitoire de la loi. >) 

f O Voici en quoi consistait I'omission. L'article 14 de la loi de 1890 impo 
sait aux docteurs en philosophie et lettres qui se destinent au professorat de 
renseignement moyen une épreuve spéciale qui leur permettrait de justifier 
de leurs aptitudes pédagogiques; il s'agissait d'une leçon publique sur un 
sujet désigné d'avance par le jury. Mais les articles f9 et 2l, coucer 
nant les doctorats en sciences physiques et mathématiques et en sciences 
naturelles, ne renfermaient aucune prescription semblable. li y avait 
évidemment là un simple oubli, que la loi de 1891 a réparé en exigeant deux 
leçons publiques des aspirants docteurs ou des docteurs dans ces deux 
gt·oupes de sciences, qui se destinent à la carrière professorale. Les sujets de 
ces leçons seront choisis dans le programme des athénées. Il en sera de même 
pour la leçon publique unique imposée aux aspirants docteurs ou aux doc 
teurs en philosophie et lettres. 

2° Quant au conflit avec la commission d'entérinement, ce collège, inaugu 
rant une jurisprudence nouvelle, avait décidé, en séances des 6 septembre 
cl -10 octobre !890(1), de refuser, à l'avenir, l'entérinement de tout diplôme 
on certificat qui mentionnerait des matières à examen autres que celles pres 
crites par la loi. L'Exposé des motifs, après a, oir condamné cette décision 
comme allant directement à l'encontre des vœux exprimés pur le législateur 
de 1890, concluait en ces termes: (( Or, c'est en dépit de cette tendance si net 
>) tement accusée, c'est en dépit de l'affirmation partie des bancs du Gouver 
}) nernent, que la commission d'entérinement nous fait assister à cet étrange 
)> spectacle de voir proscrire, sous le régime relativement libéral de la loi 
>> de 1890: ce qui était toléré sous l'empire de la loi de 1876, laquelle consa 
» crait, dans toute su rigidité, le principe faux. et absurde de fa fixité des 

(1) Voir Annexe CXLIX, pp. 512 el 515. 
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» pl'Ogt·ammes ! C'est it celte situation anormale qnc la modification pro 
>> posée à l'article 40 a pour but de mettre un terme. >> De là la disposition 
udditiounolle à cet article, en vertu de laquelle les diplômes et certificats 
délivrés par une université cl soumis i1 l'entérinement, pourront mentionner 
les matières autres que celles prescrites pa1· la loi qui nuront fait partie de 
l'examen ou de l'épreuve. Cette mention, toutefois, devra foi1·e l'objet d'un 
paragraphe additionnel et la formule de l'entérinement n'attestera la régula 
rité du diplôme ou du certificat qu'en cc qui concerne les matières légales. 

5° L'article ü7 de ln loi de 1890 n'accordait aux élèves des écoles tech 
niques, ayant commencé leurs études antérieurement au -1 cl' octobre 1890, 
qu'une période de quatre années pour conquérir le grade d'ingénieur assi 
milé aux. nouveaux grades !égaux. Ce délai était insuffisant, notamment pom· 
les élèves des écoles de Gand et de Liége, où la durée des études était de 
cinq années. L'Exposé des motifs le constate en ces termes : 

cc Tout élève se trouvant, au moment de la mise en vigueur de la loi, en 
" deuxième année d'études et qui, par suite de maladie ou toute autre cause, 
>) viendrait à échouer pendant cette période de quatre années à un seul de 
>, ses examens ou serait hors d'état de s'y présenter, serait donc placé dans 
» cette situation de ne pouvoir prétendre ni an titre d'ingé1\ieur honoraire 
» mentionné au troisième paragraphe de l'article 571 ni an nouveau grade 
>> légal d'ingénieur. Il se verrait contraint de renoncer à ses études on de 
)> les recommencer à partir de la première année. 

» Cette situation ne saurait être maintenue; elle est en opposition avec le 
>> principe qui a guidé la Législature dans toutes les dispositions de la loi et 
» qui consacre le respect des droits acquis. n 
Voulant tenir compte de ces droits clans une mesure plus large, la loi 

de '1891 assimile au diplôme de candidat ingénieur le certificat de passage 
de la deuxième à la troisième année d'études obtenu, pendant les deux 
a nuées qui suivront la mise en vigueur de la loi de f 890, soit dans une école 
technique annexée à une université, soit devant les jurys chargés d'examiner 
les élèves des écoles de Liégé ou de Gand. Pour le surplus, la période tran 
sitoire est portée de quatre à cinq années pour l'assimilation aux diplômes 
légaux des diplômes d'ingénieur délivrés d'après l'ancien régime et pour la 
collation des titres d'ingénieur honoraire des ponts et chaussées on des 
mines. 

En fractionnant le doctorat en philosophie et lettres et en réorganisant les 
doctorats en sciences naturelles et en sciences physiques et mathématiques, 
le législateur de 1890 avait prononcé la suppression virtuelle et implicite de 
l'enseignement normal moyen du degré supérieur et le transfert de cet 
enseignement aux facultés universitaires. Les discussions parlementaires ne 
permettent aucun doute à cet égard. C'est pour obéir à ce vœu de la 
Législature qu'un arrêté royal du 50 septembre 1890 a supprimé l'école 
normale des humanités à Liégé ainsi que l'école normale des sciences et 
les cours normaux flamands à Gand (l). 

(') Voir H• Rapport triennal su: l'enseignement moyen, Annexe XXIII, p. 58. 
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Lu comrmssion spéciale {it remarquer que cette mesure administrative 
laissait debout les dispositions des lois de 181>0 et de 1881 concernant l'eusei 
gnemrnt moyC'n pédagogique et notamment l'article 37 de la première de 
ces lois, article ainsi conçu : (( Le diplôme de professeur agrégé de I'cnsei 
» gncmc11l moyen de l'un ou de I'autrc degré sera délivré pat· un jury spé 
)) cial et après des examens dont le programme et les frais seront réglés pat· 
>> arrêté royal. -Toute pe1·sonnc peut se présenter aux examens et obtenir 
» cc diplôme sans égard au lieu où elle a fuit ses études. >i Ces dispositions, 
en effet, n'avaient pas été explicitement et formellement abrogées par lu loi 
de 1890. 

La loi de 1891 comble cette lacune et rétablit ainsi l'harmonie dans la 
législation (1). 

Les autres modifications ont une importance moindre. Il convient toutefois 
d'en rappeler les principales : 

1 ° Doctorat en philosop/ii,, et lettres. - IJ,Jatifre û option (art. 14). - La 
rédaction de la loi de 1890 était la suivante : u Une matière choisie par le 
>) récipiendaire en dehors des branches énumérées ci-dessus. » La commission 
d'entérinement (2) avait jugé que cc texte interdisait au récipiendaire de 
prendre commematière à option toute matière prévue par le même groupe, 
même si elle n'avait pas fait l'objet de son examen, clans les cas où l'article f 4 
accorde la faculté de choisir entre deux branches. Cette manière de voir 
pouvait paraître conforme à la lettre de la loi, mais le législateur de l89l la 
jugea contraire à son esprit et à l'intérêt des élèves. " L'objet de l'institution 
>) des matières à option, disait l'Exposé des motifs, est principalement de 
» permettre aux élèves, déjà formés, du doctorat. de choisit- tel cours q1t'ils 
>) [uqerou: le plus utile à leur culture scientifique en dehors des matières 
>> impcsées par la loi ..... Dans tout cc qui concerne les matières à option, 
» il fout faire à la liberté la part la pins large possible. i> De là la rédaction 
nouvelle pour les groupes 1/~ B et b' .- « Une matière choisie par le récipieu 
n daire en dehors de celles des branches énumérées ci-dessus qui auront 
>> fait partie de l'examen. » 
2° Candidature en sciences naturelles préparatoire à la médecine et candi 

datuve en médecine. - Nombre d'épreuves et durée des études (art. 20, 22 
et 25). - La loi de 1890 attribuait une épreuve unique et une année d'études 
au moins à la candidature en sciences naturelles préparatoire à la médecine 
(art. 20), une épreuve unique ou deux épreuves et une année d'études au 
moins à la candidature en médcrinc (art. 22). trois épreuves et trois années 
d'études an moins aux d('UX candidatures réunies (art. 25). Il résultait de 
cette dernière disposition que, 111 où l'un de ces deux examens ferait l'objet 
d'une double épreuve, il ne resterait forcément qu'une épreuve unique pour 
l'autre examen, cc qui pouvait paraitre insuffisant pour la candidature en 
sciences et surtout pour l'épreuve si difficile de la candidature en médecine. 

La loi de 1891, voulant sauvegarder tous les intérêts, autorise le fraction- 

( 1) Voir Annales pcalementairc~, Chambre, pp. 1541 à 1548 et 154!J. 
(~) Voit Annexe CXLIX, p. 51!J. 
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ncmcnt en deux épreuves <le lu candidature en sciences naturelles prépara 
toire à la médecine, sans préjudice à la double épreuve de ln candiduturo 
en médecine. Les deux examens réunis feront ainsi l'objet de trois ou de 
quau-c épreuves, la durée minima des études restant fixée ù trois ans. 

Les universités ou le Gonvt'l'llcment, scion les cas .. conservent le droit de 
régler ln répartition des matières et des années d'études entre les diverses 
épreuves C). 

5° Collation des qrades de candidat inqénieu»: et d'ingénieur par les uni 
versités de ru«. - ,Jury.'> (art. 51). -- Conformément à un amendement 
de M~I. de Smet de Nneyer et Begerem, modifié par le Gouvcrnemeut , l'ar 
ticle 51 de ln loi de !890 a été complété par l'adjonction d'un paragraphe 
final ainsi conçu : « Les diplômes et certificats relatifs aux grades de eau- 
1, didat ingénieur. d'ingénieur civil des mines et d'ingénieur des constructions 
>) civiles peuvent être délivrés, au nom des universités de l'État, pnr des 
>> jnrys composés de membres désignés par le Ministre de l'Intérieur et de 
» l'instruction publique et choisis dans le personnel enseignant et adrninis 
>> Irntif des écoles techniques annexées à ces universités. >> 

Cette disposition a pour Lut de respecter le régime des écoles spéciales et 
le fonctionnement. antérieur' des jurys d'examen. Elle implique néanmoins la 
suppression des jurys nommés pat· le Département des Travaux publics et 
composés en partie de fonctionnaires non professeurs aux écoles spéciales. 
Il avait été reconnu, en effet, 'I ue, sous le régime nouveau, la présence de 
fonctionnaires au sein de ces jurys n'était plus possible (2). Les jurys compre 
nant des fonctionnaires seront réservés pour le concours. 

4° Jurys constitués par le Gouvernement . .Jur!J central el jm'_tJ s spéciaux 
(art. 54). - Il avait 'été entendu à la Chambre (3)1 notamment dans la séance 
du f ci- avril !890i que les jurys constitués pal' le Gouvernement compren 
draient des jurys spéciaux, exclusivement réservés aux: élèves de certains 
établissements, et un jury, formé à l'image de l'ancien jury central et qui 
serait accessible à tout le monde. Mais ln loi de 1890 ne sanctionnait ilas cette 
interprétation pat· un texte formel et précis. C'était, comme le dit l'Exposé 
des motifs, une importante lacune qne la loi de -189-1 est venue combler. Un 
paragraphe additionnel à l'article 54', établit nettement la distinction entre 
les deux catégories de jurys. l .• c terme jury central que le législateur de (890 
n'avait plus admis revient ainsi dans la législation sur les grades académiques. 

Mentionnons encore ici cette déclaration faite, au cours de la discussion, 
par l'honorable auteur <lu projet: (( Il est bien évident que le Gouvernement 
,, ne constituera pas de jurys et ne s'imposera pas de frais en faveur d'éta 
>) blissemeuts qui n'en feraient pas la demande. Il suffirait, du reste, à 
» ceux-ci de ne pas présenter d'élèves aux examens pom· rendre la dispo 
» sition inopérante C), » 

(1) Voit· Annales portementaive», Chambre, pp. ·1538 ù 151-0 et 156a à ·1569. 
(~) Voir ibùl., ibid , pp. -1557 et 1558. 
[ (,) Voit· ibùl., ibitl., pp. li-76, col. 2, et IOHi à 10;-jO_ 

(i) Voil' ibùi., ibid., p. -1340, col. 2. 
r u, 
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;jo Titres recuie pou» la nomination aux {onctions de professeur 011 de 
7Jréft·t des études dans l'c11scignemcnl moyen officiel (art. 48). - Les deux 
derniers paragraphes complémentaires de l'article 48 rcvisé ont pour but de 
mettre cet article en hnrmouie avec les prescriptions de l'article 64 qui, 
comme nous , cnous de le voir, supprime l'enseignement moyen normal ainsi 
que le grade dl' professeur agrégé. A l'avenir, sauf la dérogation admise par 
le parug1·aphc l tll (k l'article ti2, les diplômes dùrnent entérinés de docteur 
en philosophie et lettres, en sciences physiques et mnthématiques ou en 
sciences naturelles, préparatoires au professorat de l'enseignement moyen, 
donneront seuls accès aux fonctions de professeur ou de préfet des études 
soit dans les athénées royaux, soit dans les collèges provinciaux et commu 
naux subventionnés ou non par le Trésor public. 

Une exception néanmoins est admise à cette 1·ègle1 si les nécessités du re 
crutement du corps professoral l'exigent, en faveur des candidats qui auront 
subi la première épreuve d'un des trois doctorats prémcntionnés, à la condi 
tion toutefois de se soumettre, devant le jury central, à un examen spécial 
dont le programme et les conditions seront réglés par le Gouvernement et 
qui comprendra au moins la leçon publique. Le certificat délivré à la suite de 
cette épreuve devra être entériné. 

6° Dispenses à accorder û des personnes diplômées à l' étm11ge1· (art. f>O). 
En vertu de l'article ~m de la loi de 18901 il appartenait au jury compétent 
de décider si le requérant serait soumis ou non à un examen complémen 
taire et, dans I'nûirmativc , de déterminer les matières de cet examen. Dans sa 
séance du 9 juin f 891 C), le conseil de perfectionnement de l'enseignement 
supérieur, délibérant sur le projet de règle ment organique pour les dispenses 
de l'espèce, exprima l'avis qu'il y avait lieu d'exiger toujours des pharma 
cicns diplômés à l'étranger un examen sur la pharmacopée belge. On pouvait 
se demander si pareille prescription, en limitant la liberté du jury, n'allait 
pas à l'encontre de l'esprit de la loi et n'ajoutait pas à son texte. Mieux valait 
trancher la question par la loi même. La discussion du projet de M. de Smet 
de Nacycr en fournissait l'occasion immédiate. Dans s1 séance du ·J7 juin 18!} J, 
la Chambre adopta un amendement du Gouvernement , sanctionnant les pro 
positions du conseil. C'est cet amendement qui est devenu le paragraphe 5 
de l'article f>O révisé. 

L'article 2 de la loi interprétative de 1891 prescrivait la coordination et la 
codification de l'ensemble des articles anciens et nouveaux. de la loi. Ce tra 
vail a fait l'objet d'un AttuÈr~ uoYAJ. nu 51 JUILL1n- 18911 inséré au 11/oniteur 
du a août suivant, n° 217. Toutes les dispositions modifiées sont placées 
entre crochets (Annc~e LX(, p. 89). 

Aux termes de son article 5, la loi nouvelle devait être obligatoire dès le 
lendemain de sa publication. 

tG::i. Èlabo~ation des règlements organiques pt·is en exécution de la loi du 10 avnl 1890. - Considérations 
générales. 

Peu de temps après la publication de la. loi du 10 avril 1890, qui ne 

(') Voir Appenclice, 1er document, p. 497. 
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devait entrer en vigueur q_uc le t 01• octobre de la même année, le Gouverne 
ment a consulté les diverses autorités compétentes, chacune en ce qui la 
concernait, sur les dispositions réglomentnlrcs ù prendre pour assurer l'exé 
cution de la loi nouvelle. Les conseils académiques, les recteurs et les adrni 
nistrntcurs-inspectcurs des deux uuivcrsités de l'État, les recteurs et les 
facultés des universités libres ont été entendus; les présidents du jury cen 
trul ont été invités i, se réunir en assemblée plénière pour formuler leurs pro 
positions; l'institut Saint-Louis à Bruxelles et le collège Notre-Dame de la 
Paix ù .Namur, auxquels des jurys spéciaux. devaient être nttribués, ont, à la 
demande du Gouvernement, présenté des projets de programmes pont· les 
examens il subir par leurs élèves (1); la commission d'entérinement des 
diplômes académiques a formulé un projet d'arrêté royal organique sui· cet 
objet, et clic a pris, en outre, de nombreuses décisions de principe. 

Le conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur a délibéré 
ensuite sur les résultats de cette enquête, et le conseil de perfectionnement 
de l'instruction moyenne a été appelé à donner son avis sur tout cc qui con 
cerne l'homologation des certificats d'études moyennes et les épreu ves prépa 
ratoires à subit· devant le jury institué par l'article 7 <le la loi. Enfin, 
le conseil de perfectionnement de l'école du génie civil et des arts et manu 
factures annexée à l'université (le Gand s'est. occupé des futures dispositions 
réglementaires concernant l'épreuve préparatoire prévue par l'article 12 de 
la loi, ainsi que la collation des grades légaux de candidat ingénieur et d'in 
génieur des constructions civiles. 

Le Gouvernement se fait un devoir de reconnaître ici le zèle intelligent que 
ces diverses autorités ont déployé dans l'accomplissement de la mission qui 
leur avait été confiée. Comme on le verra plus loin, les principaux règlements 
organiques ont pu être publiés dès le mois d'octobre 1890. 

St•·. - Homologation de certificats d'études moyennes et épreuves préparatoires. 

A. - HOMOLOGATlON DE CERTIFICATS o'ÉTUDJ:o:S ~IOYENNES. - ÉPllEUVES PRÉPAlUTOmES A 

sunrn DEVANT LE JURY INSTITUf: PAR L'ARTICLE 7 DE LA LOI DE 18H0. 

166. Analyse de l'arrêté royal organique du 14 octobre 1890. 

Les principes posés par la loi du JO avril 1890 en matière de certificats 
d'études moyennes et d'épreuves préparatoires ont été indiqués ci-dessus, 
n° 163, p. cr.xiv. Aux termes des articles 6 et 11 de celte loi, il appartenait 
au Gouvernement de régler, pat· voie d'arrêté royal, la forme des certificats 
de l'espèce ainsi que l'organisation et le fonctionnement du jury chargé de 
les homologuer et de procéder aux épreuves préparatoires. 

( 1) L'école des mines de Mons, (lgnlcmcnt consultée pnl' le Gouvernement, n'a pas cru devoir 
lui soumettre des propositions. 
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Tel a été l'objet de l'A1uu~T1l noYAL OHGANIQUB nu 14 ocrouuu i890 
(Annexe LXIII, p. -l07). Confo1·mc'.•menl aux déclarations faites pat· M. le 
Minisu-e Thonissen en réponse à ln section centrale (1), et pal' M. le Ministre 
Dcvolder ü la Chambre (2), l'avant-projet de cet arrêté, préparé par l'nd 
ministrntion centrale, qui s'était inspirée dans cc travail de l'ancien arrêté 
royal du 2t> juin ·18(H C') portant règlement organique pout· le ~raduat en 
lettres, a été soumis aux délibérations des conseils de pcl'fectionnemcnt de 
l'instruction moyenne (1) el de l'enseignement supérieur, chacun en cc qui 
le couccruait. Il convient de dire un mot des dispositions essentielles de cet 
important arrêté. 
Panne des certilica!« d'études moyennes. •- 1Jutorités appelées â les déli 

vrer. - Formules. (Art. i ù 6.) - Les certificats d'études moyennes 
d'humanités on professionnelles indiquent les nom: prénoms, demeure et 
profession de celui qui les délivre. lis sont de différente nature : certificats 
d'études complètes faites dans un même établissement. certificats d'études 
faites dans divers établissements, certificats d'études libres, certificats com 
plémentaires, certificats délivrés à l'étranger. (Formules A, H1 C, D, E et F.) 

On voit que l'arrêté royal consacre le principe de l'admissibilité des cer 
tificats d'étucles privées et des attestations constatant des études faites à 
l' étm11ger; mais le jury apprécie, dans chaque cas spécial, si des certi 
Iicats de cette nature peuvent être admis ou non. Cette solution est conforme 
aux vues de la Législature, bien qu'elle n'ait pas été expressément inscrite 
dans lu loi. n Cc n'est pas au sein de la Chambre, ., disait :M. le .Ministre de 
l'Intérieur et de l'instruction publique dans la séance de cette assemblée 
en date du 20 décemhr e -18891 cc qu'on peut discuter utilement ces ques 
» lions et proposer une solution pour chaque difficulté que l'on pressent : 
n il fout s'en rapporter à la conscience du jury, comme on s'en rapporte, 
>> pour l'application des lois, ù la conscience de la magistrature ...•. 

>> J'estime qu'il fout laisser la solution de chaque cas particulier à l'appré 
)> eiation souveraine du jury. S'il pense que le certificat offre une garantie 
» suffisante, il l'admettra; si, par exemple, le récipiendaire produit un 
» certificat émanant d'un des grands établissements d'éducation de l'étranger 
» et constatant la fréquentation d'un cours d'humanités complètes dans cet 
» établissement, le jury t'admettra certainement. Le jury acceptera on refu 
» sera le certificat scion qu'il lui reconnaîtra ou non une valeur suffisante : 
» cc sera une question de fait qu'il aura à trancher dans chaque cas parti- 
)> eu lier t"), » . 

Les formules A etB qui accompagnent l'arrêté royal organique déterminent 
les branches essentielles qui doivent faire partie du programme des huma- 

(1) Voir Rapport de celte section, p. 22. 
(2) Voir Annales parlementcires, notamment pp. 200, col. 2; 293, col. 1; 294, col. 2, et 

()78, col. ,J. 
(3) Voir 4-• llapport triennal sw· l'ense(qnement supérieur; Annexes, p, 527. 
(l) Le conseil s'est occupé de cet objet <fans ses séances des ·l !) et 23 juin 1890. (Voii· -14• Rap- 

7mrt triennal sur l'enseignement 1110_yen, Annexes pp. ·171 et ·l7G.) 
("l Yoir Annales parlemcnluires, pp. 205, col. 2 et 500, col. 1. 
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nités ou des études professionnelles complètes. Ln loi fixe cllc-mèmc la durée 
de ces études, ù six années au moins, y compris la rhétorique, pou1· les 
humanités. et il cinq années au moins, y compris la première scientifique, 
pou1· les études professionnelles. Elle détermine également pat· ses articles 
10 et 12 les matières des épreuves prépnrntoircs à subit· par les jeunes gens 
qui ue peuvent produire un certificat homologué d'études moyennes. 
Cc sont ces matières quit aux termes des formules susdites, constitueront la 
base de ces études au point de vue de l'admission aux examens académiques. 

La connaissance du gl'ec est exigée, en vertu d'un texte impératif de la 
loi, des récipiendaires qui se destinent aux études de droit et de philosophie 
et lettres. L'article stipule, en effet, que « pom· les étudiants qui aspirent au 
>> grade de candidat eu philosophie et lettres, l'épreuve préparatoire com 
>i prend, en outre, la traduetiun du grec en français ou en flamand. >> Il 
résulte, ù l'évidence, de cette disposition, 11uc les certificats d'humanités pré 
paratoircs ù cc grade doivent égalcmont mentionner la langue grecque. 
Cette langue à donc été inscrite dans la formule A. Mais la loi ne dit pas si 
des humanités gréco-latiues, ou des humanités latines seulement, seront 
exigées des futurs notaires, docteurs en sciences naturelles, médecins ou 
pharmaciens. 

Le législateur a laissé au Gouvernement la faculté de trancher cette 
question(') pour l'épreuve préparatoire (art. fO) et. par voie de conséquence, 
pour les certificats d'études humanitaires. L'arrêté organique devait donc 
décider souverainement sur cc point. 

Avant de prendre une décision, le Gouvcrnemcn ta procédé à une enquête 
minutieuse. Les quatre universités du Royaume (2), le conseil de perfection 
nement de l'instruction moyenne et le conseil de perfectionnement de 
l'enseignement supérieur ont été entendus. 

Les deux universités de l'État exprimèrent l'opinion que la connaissance 
du grec devait être exigée des futurs candidats en sciences naturelles, mais 
qu'elle ne devait pas l'être des futurs candidats notaires. Les deux univer 
sités libres donnèrent des avis radicalement différents. Le conseil rectoral 
de l'université de Louvain demandait que tous les récipiendaires: sans 
distinction, eussent à justifier de la connaissance de la langue grecque. 
D'après l'université de Bruxelles, au contraire, la connaissance de cette 
langue ne devait être imposée ni aux futurs candidats en sciences naturelles, 
ui aux futurs candidats notaires. Déjà en séance du 4 mai !888 ('), le conseil 
d<' perfectionnement de l'instruction moyenne s'était déclaré incompétent, 
laissant au conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur le soin 
de se prononcer sur la question. Enfin, dans sa séance du rn septem 
bre 18!)0 ('1), ce dernier conseil se rallia à la manière de voir des uni 
versités de l'État. 

(1) Voir Annales porlementaù e«, Chambre, IJP. 671'J ù 682. 
(t) Voir Appendice, 1•' document, p. 4150. 
(,) Vo11· 14• Rcrppo1 t 11 iennu! snr l'ensei9ne111e11t moyen, Annexes, p. 165. 
{4) Voir Appendice, t•r document, p. 41-ô. 

W'W. 
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Les propositions du conseil de perfectionnement de l'enseignement supé 
rieur (1) ont. été consacrées pat· l'arrêté royal organiq ne (art. 51, litt. // et. 
formules A et H). Les humanités grêco-lntines sont donc exigées des jeunes 
gens qui aspirent au g1·ade de candidat en sciences uaturellcs , <JUC l'examen 
soit préparatoire au doctorat dans les mêmes sciences, à ln médecine ou à 
la phanuneie , les futurs candidats notaires ont à justifier d'hnrnnuités latines 
seulement. 

Les certificats qui émanent d'un établissement. d'enseignement moyen sont 
délivrés pal' le cher de cet étnblissement , les certificats d'études privées sont 
délivrés pai· ln personne qui a donné l'enseignement pendant la dernière 
année. Lorsque l'élève n'a pas Iait toutes ses études dans le même établisse 
ment. ou sous la direction du rnêmc maitre, le certificat principal est délivré, 
soit par le chef de l'établissement dans lequel l'élève à terminé ses études 
moyennes, soit par le maitre qui lui a donné les leçons pendant la dernière 
année on par la personne qui a dirigé cet enseignement. Les autres années 
d'études <HI les autres matières d'enseignement, dont la mention fait défaut 
dans le certificat principal 1 sont l'objet de certificats complémentaires 
(formules D et F). 
Dépôt des ce1·li/icals cl inscriptions aux épreuoe« préparatoires (art. 7 

à 17). - Les listes d'homologation et d'inscription sont ouvertes an chef-lieu 
de chaque province, du H, au 2a juillet de chaque année, les dimanches 
exceptés. Les certificats déposés doivent être accompagnés du programme 
de l'enseignement (art. 7 de la loi). L'article 12 fixe le tarif des sommes à 
payer pom· l'homologation des certificats ou pour l'inscription aux épreuves 
préparatoires. 

Les listes d'homologation sont transmises avant le '1er août, par les soins 
de chaque gouveme-ur1 au président du jury, à Bruxelles. 

Constitution du jury (art. 18 à 22). - Le jury chargé de vérifier les certi 
ficats d'études moyennes et, s'il y lieu 1 de procéder aux épreuves prépara 
toires, est annuellement nommé par arrêté royal. Il se compo se de cinq 
membres, dont un président choisi en dehors de l'enseignement, et quatre 
professeurs d'enseignement moyen, pris par moitié dans les établissements 
dirigés ou subsidiés par l'État et par moitié dans les établissements libres. 
Les professeurs de l'enseignement supérieur ne devaient pas entrer dans ce 
jury. M. le .Minisll·e Devolder l'a formellement déclaré dans la séance du 
Sénat en date dL1 !2 mars 1890, en réponse à .M. Ir baron Surmont de Vols 
berghe, rapporteur (1). 

Le secrétaire du jury est désigné par le .Ministre de l'Intérieur et de 
I'Instrnction publique, qui est également autorisé à compléter le jury en vue 
des épreuves préparatoires. 

Il est donné, par arrêté royal, un suppléant au président et à chaque 
membre du jury. 

(1) Le conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur s'était déjù occupé de la 
question dans sa séance du 2!) décembre '1888. (Voir Supplément du présent Rapport, pp. 519 
à 525.) 

{2) Voir A1111ules parlementaires, p. 2H, col. 2. 
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//érificalion des certificats (art. 23 it 28). - La session du jury d'homolo 
gation s'ouvre à Bruxelles, le premier lundi du mois d'août. 

L'examen du prog1wnme précède la vérification du certifient. Chaque 
ccrtilicut est l'objet. d'un vote particulier du jury. Si le certifient n'est pas en 
règle, le président du jury en informe le pnrl eur , en fixant un délai pom· 
fournir ln justiticntion nécessaire (urt , 8 de la loi). En cas de relus, il notifie, 
dans les ,iugl-quntrc heures, la décision du jury ü l'intéressé, pou1· qu'il 
puisse prendre immédiatement, dans un gouverucmcut provincial, son 
inscription à l'épreuve préparntoirc. 

L'homologation est constatée par une déclaration signée du président et du 
secrétaire (formule G). 

Ln session d'homologation close, le Ministre de l'Intérieur et de l'instruc 
tion publique arrête la liste complète des récipiendaires inscrits pour les 
épreuves préparatoires. Cette liste est publiée au JJ/011itwr. 

Ji'pi·e1wes préparatoires, formules (art. 29 ù 45). -- Le jury, après avoir 
été complété, s'il y a lieu, se réunit à Bruxelles, à la date fixée par le Dépar 
tement de I'Intérieur et de l'Instruction publique, pour procéder aux. 
épreuves préparatoires. 

Les élèves sont examinés par séries. li y a au moins deux séries : la pre 
mière comprenant les récipiendaires inscrits pour l'épreuve préparatoire aux 
candidatures en philosophie et lettres, en sciences naturelles ou en notariat 
(art. ·10 de la loi), la seconde réservée aux élèves inscrits pour l'épreuve 
préparatoire aux grades de candidat en sciences physiques et mathématiques 
et de candidat. ingénieur (art. -12 de ta loi). 

L'arrêté organique répartit en trois groupes les matières de l'épreuve 
prévue par l'article -10 : g,·oupe littéraire - groupe mathématique et 
physique - groupe historique et géographique. 

L'épreuve comprend un examen par écrit et un examen oral. L'examen 
écrit porte sur les matières suivantes : 

1 ° La traduction 1 sans dictiounai re , d'un passage d'auteur flamand , 
allemand ou anglais ; 

2° La composition française, flamande ou allemande; 
5° La traduction du grec en français ou en flamand; 
4° La géographie (le tracé d'une carte). 
Il est attribué une cote de vingt points à chacune des matières des trois 

groupes précités. Pour être déclaré admissible aux examens académiques 
mentionnés ù l'article -10 de la loi, il faut avoir réuni au moins le tiers des 
points réservés à chacun des trois groupes et au moins la moitié des points 
sur l'ensemble de ces groupes. 

Des conditions plus sévères sont prescrites pour l'appréciation de l'épreuve 
préparatoire aux grades de candidat en sciences physiques et mathématiques 
et de candidat ingénieur (art. 10, § final, et ·12 de la loi). Pour les récipien 
daires qui, ne pouvant produire un certificat homologué d'études d'huma 
nités, doivent subir l'épreuve complète, cette épreuve comprend également 
un examen par écrit et uu examen oral, dont une disposition ministérielle 
devait régler le prngramme détaillé. Il en sera rendu compte ci-après. 
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Toul examen oral est public. 
1l n'y a pns de degrés <le mérite. Le jur·y ne peut prononcer que l'admis 

sion ou l'ajournement. 
Les jeunes gens qui ont subi avec succès les épreuves préparatoires, 

reçoivent <les certificats qui ,~n font foi et les déclarent ndmissihlcs aux prc~ 
miers examens acndérniqucs (formules Il et /). 

Ûprcui·es complétneutcires (ad. ül). - L'article ol règle la situation du 
récipiendaire qui, après avoir obtenu un certificat d'études moyennes ou un 
certificat d'épreuve préparatoire le déclarant admissible à un examen acadé 
mique, voudrait se présenter ultérieurement à un autre examen pour lequel 
('C certificat n'est pas valable. Il ne pouvait ètrc question d'obliger ce réci 
piendaire ù reprendre partiellement ses études moyennes, ni ù subît· de nou 
veau l'épreuve prépnratoirc complète. Le bénéfice des études faites ou de 
l'épreuve subie avec succès devait lui rester acquis. On se contente clone de 
lui imposer une épreuve complémentaire sur celles des matières prévues par 
l'article f Ode la loi de 1890, dont il n'est par fait mention dans son certificat. 
En cas de succès le jury inscrit sur ce certificat un déclaration conforme au 
modèle prévu pat· la formule litt .. J. 
Dispositions transitoires (art. ~H et ;>~). - Aux termes de l'article 541 

les certificats d'humanités latines seront transitoirement admis: jusqu'au 
-1 e,· octobre l894, au même litre que les certificats d'humanités gréro-latines 
pour les récipiendaires qui se destinent à la candidature en sciences natu 
relles. Celte mesure transitoire s'imposait en faveur des jeunes gens ayant 
fait des humanités latines sous l'empire du programme du 50 juin -189l; on 
ne pou, ait leur imposer brusquement la connaissance du gl'ec. Les étudiants 
qui subiront l'épreuve préparatoire bénéficieront de la même dispense 
jusqu'à la date prémeutionnée. 

L'article;$~ prescrivait l'organisation en 1890 d'une session extraordinaire 
du jury d'homologation cl d'examen pour' les jeunes gens qui, ayant terminé 
leurs études moyennes en {890 ou nntéricurcment, devaient se présenter 
en '189 l il une première épreuve académique, conformément au prog1·amme 
de la loi nouvelle. 

167. Programme détaillé de l'épreuve préparatolre aux grades <le candidat eu sciences physiques el mathé 
mutiques et de candulat ingénieur. - R~clcmcut d4!1aillé pour l'homologation des ccrlificats d'études 
moyennes elles épreuves préparatoires. - Al'l'l'.!lé:; ministériels lies 15 et 16 octobre 1800. 

1° Aunl::TK J\IINlST.iUIEL DU -W OCl'OBI\E 1890 (Annexe LXIV~ p. f 20). - Cet 
arrêté détermine, en exécution de l'article 54, § 2, de l'arrêté royal orga 
nique: le progrnmme détaillé (épreuve écrite et épreuve orale) de l'épreuve 
préparatoire aux gl'ades de candidat c11 sciences physiques et mathématiques 
d de candidat ingénieur, à subir devant le jury institué pat· l'article 7 de 
la loi. 

L'arrêté reproduit, sauf certaines modifications de détail, l'ancien pro 
gramme de l'examen d'entrée aux écoles spéciales de Liége, tel que cc 
programme avait été modifié eu dernier lieu par un arrêté ministériel 
du 51 mai J888 ('). 

( 1) Voir -15° Rapport triennal sur l'enseiqnement sup.irie11r, Annexes, p. 221. 
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L'examen par écrit comprend : 
A. l.anque [rauçaise ou /lamœmle. - Une dictée et une composition litté 

rairc , 
B. Langue latine> allemande, anglaise· ou celle des deux langues sur 

laquelle u'a pas porté l'épreuve menrionnée suh litt. A ci-dessus. - Pour le 
laliu : a) Un thème avec dictionnaire d'après un texte français ou flamand; 
b) La traduction sans dictionnaire, en français ou en flamnnd, d'un morceau 
en prose d'un auteur latin de la force de ceux. qu'on explique en troisième, 
Pour les antres langues prévues ci-dessus, un thème sans dictionnaire; 
C. Calcul triqonométrique. - Usage des tables. 
2° Atrnt:.:TÉ l\llNISTÊlllEL DU 16 OCTOBRE 1890 (Annexe LXV: p. i 24). - Cet 

arrêté satisfait au prescrit de l'article ;:î2 de l'arrêté royal organique, article 
ainsi conçu : « Notre .Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique 
» réglera les détails relatifs à la prise des inscriptions et au dépôt des certi 
» ficats, à l'organisation et à la durée des examens écrits et des épreuves 
» orales et prendra toutes autres mesures que la tenue des sessions et le 
n fonctionnement du jury pourront nécessiter. » 

Les avant-projets de ces deux arrêtés avaient été soumis aux delibérations 
du conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne ('). 

168, Dispositions complémentaires à I'arrëté royal organique. - Arrêtés royaux du 27 novembre t800 
et du 29 mai 1801. 

Au cours de la période triennale, deux arrêtés ont été pris en vue de 
compléter certaines dispositions de l'arrêté royal l'organique : 

1 ° Un AUUÊTÉ noYAL nu '2.7 NOV EMBUE f 890 (Annexe LXVI, p. 1.28) admet 
à l'homologation, jusqu'au (eroctobref894,1 les certificats d'études moyennes 
qui, d'ailleurs conformes aux modèles annexés à l'arrêté royal du ·14 octo 
bre i890, ne constateraient pas la fréquentation d'un on de plusieurs des 
cours mentionnés dans ces modèles. Cette dispense toutefois ne pourra pas 
s'étendre aux cours qui constituent Je fonds essentiel des études moyennes 
et dont l'arrêté donne fa nomenclature. 

Il a paru équitable, en effet, de tenir compte, dans une large mesure, de 
la situation des jeunes gens qui, ayant fait leurs études moyennes sous l'em 
pire de la loi du 20 mai ·18761 c'est-à-dire à une époque où aucune condition 
d'études préalables n'était requise pour l'admission aux premières épreuves 
académiques, pouvaient, de bonne foi, se croire dispensés de suivre tous les 
cours mentionnés dans les formules qui accompagnent l'arrêté royal orga 
rnque. 
2° Un ARHÈTÉ ROYAL nu 29 MAI ·1891 (Annexe LXXIV, p. 156), pris sur avis 

conforme du président du jury d'homologation constitué pour la session 
extruordinaire de 1890-1891 (Annexe LXXIII, p. f3;j), exige que les certi 
ficats d'études moyennes, comme les déclarations d'homologation, mention 
nent, à l'avenir, l'époque de la clôture de ces études. 

(') Séances des 19 et 25 juin 1890. {Voir H• Rapport triennal siu- ten.~eignement moyen, 
Annexe~, pp. ·171 et 176.) 

XX. 
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Cette disposition a pour but de mettre les jurys chargés de procéder aux 
premiers examens académiques et, ultérieurement, ln commission d'entérine 
ment, à mèmc de vérifier si la durée des éludes prescrite ponr les examens 
a été observée. Il est rationnel, en effet, de calculer cette durée il partir de 
l'époque de ln clùturc des études moyennes, et non il partir de la date de 
l'homolognt.ion du certificat, Mais il est. entendu que pour les récipiendaires 
porteurs d'un certifient d'épreuve prépurutoirc, c'est la date de la délivrance 
de ce certificat qui devra être JH'Îsc pour point de départ de la première 
année académique. 

Cet arrêté a fait l'objet d'une circulaire d'interprétation en date du 5 dé 
cembre 189·1. (Annexe LXXVII, p. ·158.) 

160. Décisions de principe. 

Différentes décisions de principe, concernant l'homologation des certificats 
d'études moyennes et les épreuves préparatoires, ont été prises par le Gou 
vernement pendant la période triennale. En voici le relevé: 

'1° Les ccrtificats d'humauités, qui donnent droit il la dispense de la partie 
littéraire de l'épreuve préparatoire aux grades de candidat. en sciences phy 
siques et mathémutiques et de candidat ingénieur, doivent avoir été homo 
logués par le jury institué par l'article 7 de la loi de-1890. (Circulaire minis 
terielle du 28 juillet -1890, Annexe LXH, p. -106); 

2° Le mot humanités qui figure dans les paragraphes finaux. des 
articles IO et. ·12 de la loi de ·1890, ne peut être interprété dans le sens de: 
humanités modernes ou études proïeseionnelles, Le texte de la loi et les 
discussions parlementaires C) ne permettent aucun doute à ce sujet. (Dépêche 
ministérielle <h1 H octobre -1890, Annexe LXVH, p. -129); 

5° Le certificat d'un élève ayant fait des études gréco-latines et qui: en 
rhétorique, aurait remplacé le cours de grec pa1· un cours supplémentaire de 
mathématiques, ne peut être admis comme attestaut des humanités qvéeo 
latines cornplètes(idem); 

4° Le jury peut, en principe, agréer un certificat délivré à l'étranger et 
qui, au lieu de l'histoire et de la gêographie de la Belgique, mentionnerait 
l'histoire et la g6ographie du pays où l'étudiant a fuit ses études moyennes. 
(Dépêche ministérielle du il décembre ·1890, Annexe LXYIIl, p. ,150); 

~0 L'épreuve préparatoire ne peut être fractionnée: pas plus pour les 
étrangers que pour les Belges aux certificats desquels manquerait l'une ou 
l'autre matière (idem); 

6° Le jury n toute compétence pour décide!' souverainement s'il y a lieu 
d'admettre un certificat où, pat· suite de cette circonstance qu'un récipien 
daire a passé d'un établissement à un autre, ne se trouverait pas mentionnée 
la géographie de la Belqique, ou quelqu'autre matière inscrite dans les for 
mules de l'arrêté royal organique. (Dépêche ministérielle du ·i8 décem 
hre -1890, Annexe LXIX, p. i3l); 

7° Le certificat constatant qu'un étudiant est admissible à l'examen de 

(1) Voir Annales pcirlcmentnfres, Chambre, JlP. 679 cl 680. 
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candidat en philosophie et lettres est valable pour ln candidature en nota 
riat (deuxième dépècl1c ministéi-icllc du 18 décembre 1890: Annexe LXX, 
p. ·151); 

Su L'arrêté royal du 27 novembre 1890 n'implique aucune dispense pour 
les épreuves préparatoires. (Dépêche ministérielle du -19 décembre ·l890, 
Annexe LXXI, p. -152); 

9° Le diplôme de professeur agrégé de l'enseignement moyen du drgré 
inférieur ne peut tenir lieu rl'un certificat d'études d'humanités. (Dépêche 
ministérielle du 1 l juillet 189 l, Annexe LXXV, p. 157); 

-10° Le brevet de sortie de l'école militaire ne peut ôu'c considéré comme 
l'équivalent du certificat d'études professionnelles complètes, donnant accès 
il l'examen de candidat en sciences physiques et mathématiques. (Dépêche 
ministérielle du -18 août ·18911 Annexe LXXVI1 p. ·158.) 

8. - ÉPREUVES PRÉPARATOIRES AU GRADE LÎ:GAL DE CANDIDAT INGÉNIEUR, A SUIJIR DANS 

LES UNIVEllSITÉS DE L'ÉTAT. 

170. Dispositions concernant les élèves qui se 111·011osenl lie suivre les cours lie l'universlté tle Lit\gP. 

Les dispositions suivantes ont. été prises pendant la période triennale, en 
ce qui concerne les épreuves préparatoires à subir à l'université de Liégé : 

1° AnuËTÉ l\llNlSTÉUIEL 11 uu l7 SE[>TEmum -l890 (Annexe LXXVIII, p. 159) 
formulant des dispositions provisoires pour la session d'octobre de la même 
année. Une circulaire ministérielle du 28 juillet !890 (Annexe i.xu, p. -106) 
était déjà relative à cet objet; 
2° A1utÈTÉ ROYAL (AnT. 4) ou ;J OCTOBRE -1890 (Annexe XCV 1 p. Hi6) fixant 

les frais d'inscription à l'épreuve préparatoire; 
5° AnntTÉ MINlSTKRIEL ou H> ocronc« -1890 (Annexe XCVIII, p. D7) déter 

minant le programme général de l'épreuve, avee cote des points et conditions 
de minimum ; 
4° A1tntd MiNISTÉRrnr. ou 2:j ocTOO1tE 1890 (Annexe XCIX1 p. ·180) réglant 

les formules des certificats à délivrer par le jury (formules ·l et 2); 
~0 Anntn~ 1t0YAL nu ·12 JUIN l 891 (Annexe LXXXIII1 p. 142) portant 

règlement organique po111· l'épreuve préparatoire. - Aux termes de 
l'article f e,· de cc règlement, ladite épreuve a lieu à Liége, dans le courant 
d'octobre, devant une commission de cinq membres au moins, instituée par 
la faculté des sciences, mais pouvant comprendre des personnes n'apparte 
nant pas à cette faculté. L'article 4 reproduit le tarif des frais d'inscription, 
tel qu'il avait été fixé pat· l'arrêté royal du ~ octobre 1890 rappelé ci-dessus 
au 2°, avec cette modification que les récipiendaires absents qui se repré 
sentent paient la totalité des frais. Les examens se l'ont publiquement; 

6° }U.Gl.EMENT SPÉCIAL ET PllOGI\Alll~IE DKT.\ILLÉ DE I.'ÉPHIIUVE PHÉPAHATOIRE:1 
approuvés par le Ministre de l'intérieur et de I'Instruction publique sous la 
date du f 5 juin -189 l (Annexe LXXXIV, p. ·143). - Cl' règlement modifie 
les conditions de minimum telles qu'elles étaient déterminées par l'arrêté 
ministériel précité du ·H> octobre f 890. 

Ces arrêtés ont été pris sur avis conforme de l'administrateur-inspecteur 
de l'université de Liége , du conseil académique ou de la faculté des sciences. 
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t 71, Dispositions coucernant les élèves qui se proposent de suivre les cours de l'école du uéuic civil annexée 
à l'université tic Gand. 

L'organisation des épreuves préparatoires à subir à l'université de Gand, 
a fait l'objet des dispositions suivantes : 

·{0 Alllll~TÉ llllNISTÉHIEL IJ DU 17 SEPTE~llll\E ·1890 (Annexe.LXXIX, p. ·140) 
formulent des dispositions provisoires pom· la session d'octobre de la même 
année. Une circulaire ministérielle du 28 juillet 1890 (Annexe LXH, p. 10) 
concernait déjà celle session ; 

2° AnntTB novar, nu~ ocTODnE 1890 (Annexe XCV, p. H>6) fixant les frais 
d'inscription à l'épreuve préparatoire , 

5° AnntrÉ 11m;1sT1.h1rnL ou 2r, OCTOBHE ·1890 (Annexe XCIX, p. ·180) réglant 
les formules des certificats à délivrer pai· le jury (formules ·I et 2); 
4° A11nÈTÉ noYAL ou 2!) JUIN '1891 (Annexe LXXXV, p. 146) portant règle 

ment organique pou1· l'épreuve préparatoire. - Cette épreuve a lieu à Gand, 
dans le courant d'octobre, devant une commission de cinq membres au 
moins, composée de professeurs de l'école du génie civil et complétée, s'il 
y a lieu, par des professeurs de la faculté de philosophie et lettres pour les 
branches littéraires. Une disposition ultérieure devait indiquer le mode de 
nomination de cette commission. L'article 4 reproduit le tarif des frais 
d'inscription, tel qu'il avait été fixé par l'arrèté royal du 21> octobre 1890 
rappelé ci-dessus au 2°, avec cette modification que les récipiendaires 
absents qui se représentent paient la totalité des frais. Les examens se font 
publiquement; 

~o RÈGLEMENT SPÉCIAL ET PROGRAl\lillE DE r:ÉPREUVR PHÉPAUATOIRE) approuvés 
par le Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique sous la date 
du 50 juin 1891 (Annexe LXXXVJ, p. ·147). - L'article 4 détermine le pro 
gramme général de l'épreuve avec coefficients d'importance et conditions de 
minimum. L'article ~ arrête le programme détaillé; 

6° -AmtÈTÉ noYAr. ou 10 JUILLET 189-1 (Annexe CVIII, p. 209) réglant le 
mode de nomination du jury chargé de procéder à l'épreuve préparatoire, 
Ce jury est nommé par le Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique, 
par application de l'article 511 § 2~ de la loi réimprimée du ro avril '1890; 

7° AnnÈTli MINISTÉRIEL A DU 8 SEPn ~rnnE -189 l ( A nnexe CIX, p. 2-fO) modi 
fiant les formules des certificats à délivrer pat· le jury (formules ,f et 2), telles 
qu'elles avaient. été déterminées par l'arrêté ministériel du 2~ octobre 1890. 

Les arrêtés 4, f> et 6 ont été pris sur avis du conseil de perfectionnement. 
de l'école du génie civil, annexée à l'université de Gand. (Appendice p. 006.) 
Les formules des certificats avaient été proposées par l'administrateur 
inspecteur de cette université, directeur des écoles spéciales. 

---------- 
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S 2. - Collation des grades académiques légaux par les universités de l'État. 

172, Al'l'êté royal organlque du ti octobre 1800. - ll!aintlen provlsolre de la session de février, - llt)(llements 
spéciaux. 

Le règlement organique des examens à subir dans les universités de l'État, 
pour l'obtention des grades académiques légaux, a été consacré pat· un 
ARllÈTÉ nov AL ou o ocTODRE -1890 (Annexe XCV 1 p. H>l'.>), dont les dispositions 
ne diffèrent pas sensiblement de celles de l'ancien arrèté royal organique du 
2 octobre -l 876. 

Aux termes de l'article 2, les examens ont lieu devant les facultés ou 
devant des commissions instituées pat· elles et composées de cinq membres 
au moins. 

Les professeurs qui ont enseigné les matières comprises dans l'examen 
font, de droit, partie du jury. 

L'article 4 règle le tarif des frais d'examen (art. 4~, 2°, de la loi de 1890), 
précédemment déterminé par l'article 56 de la loi du 20 mai ·f 876. 

La répartition du produit des droits d'examen se fait entre les professeurs 
de la faculté compétente et les autres pet·sonnes qui ont été appelées à parti 
ciper à l'examen en vertu de l'art. 5, proportionnellement an nombre des 
examens auxquels ils ont pris part (art. 4~, 5°, de la loi de -1890). 

Les deux sessions annuelles prévues par l'article 50: § 2, de la loi ont lieu 
en juillet et en octobre. Un ARRÈTÉ ROYAL ou 19 DÉCEMBRE '1890 (Annexe C, 
p. '199), pris sur avis conforme du conseil de perfectionnement de l'ensei 
gnement supérieur (Appendice, p. 447) et de la commission d'entérinement 
(Annexe CXLIX, p. 5J6), a maintenu transitoirement, jusqu'en '1894 inclus, 
la session de février pour les étudiants qui sont dans le cas de pouvoir invo 
cp1er le bénéfice de l'article a9 de la loi de J890. Il y avait lieu, en effet, de 
conserver à ces étudiants les trois sessions qui étaient admises sous l'ancien 
régime, celle d'octobre à titre de session extraordinaire. Aux termes d'une 
DÉPÈCHE ru1N1STÉHIEI.LE DU 50 nA1 1891 (Annexe CIV, p. 20g) les récipien 
daires qui n'auront pas pris inscription pour la session de février pourront 
néanmoins, mais par pure tolérance, se présenter directement à la session 
d'octobre. Cette manière de voir a été approuvée par la commission d'enté 
rinement, dans sa séance du 5J juillet f 891 (Annexe CXLI, p. 52a). 

Les degrés de mérite qui étaient prévus par l'arrêté royal du 2 octobre {876 
sont maintenus : la manière satisfaisante, la distinction, la grande distinction 
et la plus grande distinction. 

Les récipiendaires qui ne réussissent pas a l'examen sont ajournés ou 
refusés. Les ajournés ne peuvent plus se présenter au cours de la même 
session; les refusés ne peuvent se présenter qu'après l'expiration d'une 
année d'études. 

L'avant-projet d'arrêté royal organique, préparé par les conseils acadé 
miques, avait été soumis aux délibérations du conseil de perfectionnement 
de l'enseignement supérieur (Appendice, p. 446). 

Aux termes de l'article 8, le Ministre de l'Intérieur et de I'Instruction 

!J!l· 



[ N• 28. ] ( CXCIV ) 

publique devait arrôtcr , pour chacune des deux universités de l'État, des 
règlements spéciaux ayant pour objet les époques et la forme des inscrip 
tiens, la tenue des examens, le mode de délibérer, etc. Le IlÈGLEMENT SPÉ 

CIAL uE 1.'uN1vEns1TÉ DE G,\.ND (Annexe XCVI, p. H>7), délibéré et voté pal' le 
conseil académique en séance du 19 juillet 1890, a reçu l'approbation minis 
tériclle sous la date du 12 octobre suivant. Le RÈGLEMENT SPÉCIAL DE L

1
UNIVER 

srré DE L1foE ( Annexe XCVII, p. -160), voté par le conseil académique en 
séance du -1 ·l juin ·1890, a été également approuvé par le Ministre le 12 octobre 
de la même année. 

Ces règlements autorisaient la collation de certificats spéciaux qui ne 
seraient pas soumis à l'entérinement et qui constateraient que les aspirants 
aux grades académiques ont subi, avec succès, un examen sur des matières 
rentrant dans le cadre de la faculté mais non inscrites au programme légal, 
On a vu ci-dessus, p. crxxix, qu'en vertu de la loi du 5 juillet 1891 ces 
matières pourront figurer, dans un paragraphe additionnel, sui· le diplôme 
ou certificat académique même. 

175. Programme des examens. - Formules des certificats et des diplômes. 

L'arrêté royal organique ( art. -1 et H) laisse an Ministre de I'Intérieu r et 
de l'instruction publique te soin de déterminer, d'une part, sur les proposi 
tions des facultés, le conseil académique de chaque université entendu, le 
programme des examens et, s'il y a lieu, le nombre des épreuves qu'ils 
comportent, et, d'autre part, les formules des certificats et des diplômes 
(formules définitives et formules transitoires). 

Ces deux points ont fait l'objet des arrêtés suivants : 
-1° AtrnÈTÊ ,mNISTÉRrnL ou H5 OCTOBRE l890(Annexe XCVIII, p. f 62) déter 

minant le programme des examens à subir dans les deux universités de 
l'État. 

Cet arrêté exige trois doctorats en droit, à Gand comme à Liége. Il permet 

aux récipiendaires de choisir entre l'épreuve unique et la double épreuve, 
dans tous les cas où la loi autorise cc choix. 

Le conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur avait été 
entendu sur certains points spéciaux concernant ce programme. (Appen 
dice, p. 448.) 
Il convient de mentionner ici une DÊPÈCilE MINISTÉRIELLE DU 7 FÉVRIER -189i 

(Annexe CU, p. 202) décidant qL1e la clinique des maladies syphilitiques et 
cutanées fait partie du programme du troisième doctorat en médecine, bien 
que cette clinique ne soit pas expressément exigée par la loi. Celte décision 
est conforme à la déclaration faite par M. le .Ministre Devolder an Sénat (1). 
2° Aaat!m~ M1;s1sTÉRIEL ou 2~ ocronua -1890 (Annexe XCIX, p. {80) réglant 

les formules définitives des certificats et des diplômes. L'arrêté prévoit une 
formule distincte ponr chaque examen ou épreuve académique. Ces formules 
sont très détaillées et reufermeut notamment toutes les mentions prescrites 
par les articles 40 et 4f de la loi nouvelle. 

( 1) Voir Annales parlementaires, Sénat, p. 282. 
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5° A1m"1TÉ 1U1NISTÉnm1. nu 22 DÉCE:\mnE 1890 (Annexe Cl, p. 200) réglant 
IPs formules des certificats et des diplômes à délivrer en exécution des dispo 
sitions trausitoircs de la loi de 1890 (art. ~6, ti7 et ;_$9); 
4° Anm~T.É !IIINISTÉHIIH. DU 8 SEPTEUIi HE ·i 89 J ( Annexe ex, p. 2 f 4) réglant 

les formules des certificats et des diplômes à délivrer transitoirement aux 
anciens élèves des écoles ou sections normales supérieures, tt ui subissent 
leurs examens par application de l'article (H de la loi de -1890. 
Les formules prévues au 2° et au 5°ci-dessus avaient été soumises au conseil 

de perfectionnement de l'enseigncmcntsupérieur(Appendice~ pp.448 et 4~7). 
Les formules trausitoircs mentionnées au 5° et an 4° ont été arrêtées sur 
avis de la commission d'entérinement (Annexe CXLIX, pp. 5 i6 et 528). 

17-i. Examens de candidat ingénieur et d'lngéuleur des constructions civiles, à subir à l'école du génie civil 
annexée à l'université de Gand, - Orgauisaüon, programmes et formules. 

L'organisation des examens de candidat ingénieur et d'ingénieur des 
constructions civiles, à subir par les élèves de l'école du génie civil annexée 
à l'université de Gand, a fait l'objet de dispositions spéciales. Il convenait, 
en effet, conformément aux déclarations faites, à différentes repviscs, par le 
Gouvernement aux Chambres lègislativcs, de maintenir le rôgime de cette 
école, pour les jeunes gens qui aspirent aux nouveaux grades légaux. Les 
arrêtés suivants ont été pris à cef effet sur les propositions du conseil de 
perfectionnement (Appendice, p. ~06) ou du directeur de l'école : 

-1° ARRÊTÉ ROYAL nu 8 JUIN J89i (Annexe CV, p. 20;$) réglant les frais 
d'inscription aux examens; 

2° AnRf:TÉ ROYAL nu 20 JUIN ·J891 (Annexe CVI, p. 206) portant règlement 
organique pour la collation des grades dont il s'agit. 

Les examens ont lieu devant des jurys composés de cinq membres au moins 
et dont une disposition ultérieure devait régler le mode de nomination. Les 
professeurs qui ont enseigné les matières comprises dans l'examen font de 
droit partie du jury. Les professeurs inspecteurs des études à l'école prépa 
rntoire et à l'école spéciale font respectivement partie, de droit, des jurys 
d'examen pour les grades de candidat ingénieur et d'ingénieur des construc 
tions civiles. 

L'arrêté déclare, pour le surplus, applicables aux examens en question les 
dispositions du règlement organique du S octobre 1890; concernant notam 
ment les époques des deux sessions annuelles (juillet et octobre), l'ajourne 
ment et le refus, et les degrés de mérite; 

5° ARRtd MINISTÉRIEL ou 21 JUIN f89{ (Annexe CVII, p. 207) déterminant 
le programme général des examens, avec cote des points et conditions de 
muumum. 
Aux termes de l'article ·l er de l'arrêté royal organique, il appartenait 

au Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique de régler ce pro 
gramme, sur les propositions du directeur de l'école du génie civil, le conseil 
de perfectionnement de cette école entendu; 

4° Amtf:TÉ ROYAL DU 10 JUILLET ·189-1 (Annexe CVIII, p. 209) réglant Je 
mode de nomination des jurys chargés clc procéder aux examens. Pur appli- 
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cation de l'article 5l de la loi du lO avril 1890, tel que cet article n été 
modifié par la loi du 5 juillet f 89 f, ces jurys sont nommés par le ~linistre de 
l'Intérieur et de l'Instruction publique; 
t;o Ann,~TÉ MINISl'ÉIUEr. A ou 8 SEPTEuunE 1891 (Annexe CIX, p. 2f 0) rêi::;lant 

les formules définitives des certificats et des diplômes, relatifs aux grades de 
candidat ingénieur et d'ingénieur des constructions civiles; 

6n AtUlÊTJi: HINISTÉlllEL DU fî OCTOBRE 1891 (Annexe CXI, P· 2m) 1·églant les 
formules des certificats et des diplômes à délivrer transitoirement aux élèves 
de la section des ponts et chaussées, en exécution de l'article ~7 de la loi 
modifiée du -10 avril -1890. 

Ces formules, qui ont été approuvées pur la commission d'entérinement 
(Annexe CXLIX, p. 329), prévoient l'entérinement des certificats d'élève 
ingénieur et des diplômes d'ingénieur honoraire des ponts et chaussées, 
délivrés par les jurys nommés par le Ministre de l' Agriculture, de l'industrie 
et des Travaux. publics. 

U a été rendu compte ci-dessus n° 57, p. xxxrv, de l'ARRl!!TÉ ROYAL du 
50 NOVEMBRE 1891 (Annexe XLVIl1 p. 57) portant règlement organique pour 
les écoles spéciales de Gand. JI y est également question du grade légal 
d'ingénieur des constructions civiles. (Voir aussi l'arrêté ministériel du 
I= décembre 1891, Annexe XLVBI, p. 59.) 

17:S. Applicah0t1 de l'article 29 de la loi de i890. - Dispenses. 

L'article 29 de la loi de 1890 (voi'l· ci-dessus p. cr.xx) reconnaît au Gouver 
nement le droit: ·l Ode dispenser des prescriptions de la loi, quant à ln durée 
minima des études, les jeunes gens déjà porteurs d'un diplôme final; 2° de 
déterminer les règles d'après lesquelles les récipiendaires qui ont subi avec 
succès un examen sur certaines branches, ne seront plus interrogés sur ces 
mêmes branches au cas où elles feraient partie du programme d'un examen 
ultérieur, et seront dispensés de la durée des études prescrites par la loi. 

Un Anntri noYAL nu 9 ,\v1m ·J.891 (Annexe Clll, p. 202) a réglé ces points 
pom les uuivcrsités de l'État, les universités libres et les jurys constitués par 
le Gou\'crnement. Les quatre universités avaient été entendues et leurs pro 
positions ont été examinées par le conseil de perfectionnement de l'ensei 
gnemeut supérieur dans sa séance du 4 novembre 1890 (Appendice, p. 46a). 

Aux termes de l'article -l er, tout récipiendaire porteur d'un diplôme légal 
de docteur ou d'ingénieur est dispensé de la durée des études prescrites par 
la loi du 10 avril l8901 pour l'obtention d'un autre diplôme légal. On a tenu 
compte ainsi, conformément aux vues du législateur, de la maturité d'esprit 
du jeune homme déjà porteur d'un diplôme final. Le récipiendaire toutefois 
n'a pas nécessairement droit à la dispense totale de la durée des études. C'est 
ainsi que le docteur en philosophie et lettres, qui désire subir un examen sur 
les matières comprises dans un autre groupe de ce doctorat, est tenu de con 
sacrer une année à l'étude de ces matières (art. 2, litt. A, Pl). 

L'article 2 prévoit les principaux cas de dispense qui peuvent se présenter 
dans les facultés de philosophie et lettres, de droit et des sciences; mais il 
n'était pas possible de résoudre a priori les questions si nombreuses et si 
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diverses t1ue l'application de l'article 29 soulève. Des dispositions complé 
mentaires devront être prises pour les cas nouveaux que révélera l'expé 
rience. C'est ainsi qu'un ARUÈTÉ ROYAi. nu 50 uÉctmu1rn ·1891 (Annexe CXII, 
p. 2·18), complétant l'article 2 B, J de l'arrêté du 9 avril, a réglé la situation 
du candidat notaire, diplômé sous le régime de la loi de !876, porteur d'un 
diplôme de candidat en philosophie <'t lctu-es et qui veut devenir docteur en 
droit. L'arrêté du 9 avril n'avait stipulé que pour le candidat notaire diplômé 
sous le nouveau régime. Dans les deux cas, le récipiendaire pourra subir les 
épreuves du doctorat en droit après une seule année d'études. 

S 3. - Collation des grades académiques légaux par les universités libres. 

176. Règlements spéciaux. - Applicntiou Lie I'article 20 lie la loi de 1800. 

On trouvera aux annexes le texte complet du règlement spécial de l'uni 
versité de Louvain (Annexe CXUI, p. 2·i9) sur la collation des grades acadé 
miques prévus pa1· la loi du ·iû avril 1890, modifiée pat· celle du 5 juillet ·f 891, 
et les règlements spéciaux. de l'université de Bruxelles sur le même objet 
(Annexes CXV et CXVI, pp. 232 et 242). 

Aux termes de ces règlements, les deux sessions annuelles ont lieu 1 comme 
dans les universités de l'État, en j uillct et en octobre. 
Il convient de rappeler ici les AmttTis ROYAUX DES 9 xvnu ET 50 nic1nu 

BRE !89! (Annexes CIII et CXII, pp. 202 et 2'18) pris en exécution de 
l'article 29 de la loi du 10 avril !890 (question des dispenses). On a vu au 
n° précédent que ces arrêtés concernent également les universités libres. 

§ 4. - Collation des grades académiques légaux par les jurys constitués par le 
Gouvernement (jury central et jurys spéciaux). 

177. l\fainlicn de la session de novembre, en l889 et en !800, pour IPs examens de candidature en philosophie 
el lettres seulement. - Circulaire ministérielle concernant les correspondances en franchise de port. 

Par ARnf:TÉs MINISTF.RrnLs nu 7 Aour i 889 (Annexe CXVIII: p. 244) et du 
2!) JUILLET !890 (Annexe CXXI, p. 248), la session extraordinaire de novem 
bre, dont un arrêté ministériel du 20 avril i88o avait décrété la suppression, 
a été, conformément aux précédents, maintenue en !889 et en !890, pour 
les examens de candidature en philosophie et lettres seulement. Dans sa 
séance du 4 juillet !890 (Annexe CXLIX, p. 510) la commission d'entérine 
ment avait émis un avis favorable à l'organisation d'une session extraordi 
naire en octobre-novembre de la même année. 

Une cmcur.xme MINJSTÉIUELLE ou 5 AVRIL !890 (Annexe CXIX, p. 240) a fait 
connaître aux présidents du jury central qu'en vertu d'un arrêté royal du 
1.9 novembre de la même année, la franchise de port est accordée à Jeurs 

nz, 
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correspondances avec les membres de cc jury et avec le président de la 
commission d'cntériucment, Les membres dudit jury sont admis à corres 
pondre de mèmc U\'CC leur président. 

178. Ëluboralion des nouvelles dispositions organlques concernant le f'onclionnement des jurys constitués 
pm· le Gouvernemeut. - Considérations 1réué1·ales. 

On a vu ci-dessus, n° 1û5, p. cr.xxr, comment la loi du iO avril !890 
(art. 5·1 et 54) a substitué à. l'ancien jury central unique, dcsjm·ys constitués 
pm· le Gouvernement. On a vu aussi nu 11° -1615, p. ci.xxxui, que les prési 
dents du jury central ont été invités à se réunir en assemblée plénière pour 
Iormuler leurs propositions concernant la rcvision des dispositions orga 
niques relati ves à œ jury. Tel a été I' oLj et des c111cuLA111Es MINISTÉIUELLES 

nu 20 MAt ·1890 (Annexe CXX, p. 24-~) et du U JANvmn f 89-t (Annexe CXXVII, 
p. 284-). 

On trouvera à I'Appendice (pp. 462 et 490) le texte des propositions qui 
ont été présentées par cette assemblée, sous forme d'avant-projets, dont le 
conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur s'est occupé dans 
ses séances des {6 septembre 1890 et 6 juin 189-1. (Appeudicc, pp. 4~9 
et 486.) 

Les présidents avaient été également consultés, chacun en ce qui le 
concernait, sur le non veau programme des examens. 

i 79. Arrêté royal organique du 15 octobre 189D. - Motllficalions et mesures complèmentalres. - Maintien 
transitoire de la session de Pâques. 

Le règlement organique des jurys constitués par le Gouvemcment a été 
sanctionné par un ARRÈTÉ novn nu -15 ocronus {890 (Annexe CXXII, p. 248) 
qui a pris la place de l'ancien arrêté royal organique du 2 octobre ·1876. 

Siège et mode de constitution des jiirys (art. f et 2). - Aux termes de 
l'article 1er les jurys, constitués par session en vertu de l'article 54, § 5, de 
la loi, siègent tt Bruxelles, sauf disposition contraire prise par le Ministre 
de l'Intérieur et de l'instruction publique. Il y a pour chaque grade un jury, 
composé d'un président choisi en dehors du personnel enseignant et, par 
moitié, de professeurs de l'enseignement supérieur officiel et de professeurs 
de l'enseignement supérieur prive. 

L'article 2 prévoyait la division des jurys en sections. Il <levait y avoir autant 
de sections que d'établissements privés autorisés à se faire représenter dans 
le jury. Ces sections étaient exclusivement réservées aux élèves de ces 
établissements; il y aurait, en outre, une section spéciale (ancien jury 
central), accessible à tout le monde (art. ;'.)). Toutes les sections compren 
draient le même président et les mêmes professeurs de l'enseignement supé 
rieur de l'État. On devait leur adjoindre : f O dans chacune des sections 
réservées aux élèves d'un établissement privé, des professeurs de cet établis 
scmen t; 2° dans la section spéciale: des professeurs de l'enseignement libre 
chargés de cours universitaires. Un tirage au sort devait déterminer l'ordre 
de priorité d'après lequel les différentes sections d'un même jury alterne 
raient entre elles. 

Cc système, qui présentait d'ailleurs l'inconvénient de prolonger outre 
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mesure hl durée des sessions, ne paraissait plus être en harmonie avec 
l'article 54 de la loi du -10 avril 18901 modifiée par celle du 5 juillet 189·1, 
article dont le paragraphe additionnel est ainsi conçu : « Les jurys constitues 
» par le Gouvernement comprennent un jury central, accessible Ù· tous les 
>> aspirants aux divers grades académiques, et des jurys spéeiaux , institués 
>> pou1· des établissements déterminés; ces derniers jurys sont exclusive 
» ment réservés aux élèves des établissements en vue desquels ils sont 
}> institués. » En présence de ces termes impératifs de la loi, il convenait 
<l'attribuer ù chaque établissement intéressé non pas une section d'un ju1·y 
unique, mais unj1triJ spécial, et de prévoir, en outre, la constitution d'un 
jury, séparé sous la dénomination de ivv central. Un AHHÈTtt IIOYAL nu 
2t JUILI.ET f 89·1 (Annexe CXXXII, p. 287), modiliant les articles J, 2 et :5 du 
règlement organique de ·1890, a stipulé dans cc sens. Cet arrêté ne met plus 
obstacle à ce que les différents jurys constitués pour la collation d'un même 
grade siègent simultanément. 

Dwrée des études (art. 7). - La loi même a Iixé la durée minima des études 
pour l'ensemble des épreuves d'un même examen ucadérnique(voir ci-devant 
11° -165, p. cr.xvm). Mais elle n'a pas indiqué cette durée pour la première 
épreuve ou les deux premières épreuves d'on examen divisé. L'article 7 de 
l'arrêté royal organique complète, à cet égard, les prescriptions légales, en 
exigeant : 

1° Pour l'admission à la première épreuve d'un premier examen acadé 
mique, une année académique au moins, faite postérieurement ù la clôture 
des études moyennes ou à l'épreuve préparatoire subie avec succès; 

2° Pour l'admission à la deuxième épreuve de la candidature en notariat, 
deux années académiques au moins. faites dans les mêmes conditions; 

5° Pour l'admission à la première épreuve des doctorats en philosophie 
et lettres, en sciences physiques et mathématiques, en sciences naturelles et 
en médecine, ou à la première épreuve de l'un des examens d'ingénieur, une 
année académique au moins de grade de candidat dans les mêmes sciences; 
4° Pour l'admission à la deuxième épreuve du doctorat en médecine ou de 

l'un des examens d'ingénieur, deux années académiques au moins de grade 
de candidat dans les mêmes sciences. 

Les examens de docteur en droit et de pharmacien, faisant l'objet de trois 
épreuves, et de deux années d'études au moins, aucune condition de durée 
n'a été prescrite pour l'admission aux deux premières épreuves de ces 
examens. 

Époques des sessions ( art. 8). - Les deux sessions annuelles prévues par 
l'article 50, § 2, de la loi ont lieu dans le courant de juillet-août et d'octobre 
novembre. 

Un ARttÈrÉ ROYAL nu 51 DÉCEUDRE f 890 (Annexe CXXV, p. 28-1), pris sur 
avis conforme du conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur 
(Appendice, p. 447) et de la commission d'entérinement (Annexe CXLIX, 
p. 516), a maintenu transitoirement, jusqu'en -1894 inclus, la session de 
Pâques pour les récipiendaires qui peuvent invoquer le bénéfice de l'ar- 
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ticlc o9 de lu loi de -1890. La session de novembre du jm·y central, ayant été 
supprimée sous l'ancien régime, sauf pour les examens de candidat en philo 
sophie et lettres, il n'y avait pas lieu de permettre aux récipiendaires qui 
auraient. pris inscription pour subir un autre examen ù Pâques, de se 
présenter en octobre-novembre de lu même année. Il convenait, en effet, 
de leu/~naintenir l'ancien régime, mais rien de plus. Il a été admis toutefois, 
à titre de pure tolérance, que les étudiants qui ne se seraient pas fait inscrire 
pour subir le même examen ù Pâques pourraient se représenter directement 
en octobre-novembre de la même année. (//oir décision de la commission 
d'entérinement en date du 5J juillet -f 891, Annexe CXLIX, p. 52a). 

Pitblicité des examens. - Examens oraux et examens par écrit (art. 9 
à ·14). - Tous les examens et épreuves ont lieu publiquement (art. 50, § 1 °1·, 
de la loi). 

L'examen oral est obligatoire, mais les récipiendaires peuvent, en prenant 
leur inscription, demander à être examinés par écrit et oralement, sur toutes 
les matières ou sur une partie des matières de l'examen. Il est aussi loisible 
:.u1 jury d'imposer à tous les récipiendaires un examen écrit sur une ou plu 
sieurs matières du programme. 

Ajournemetu et rnfus. - De91·és de mérite (art. HS, f 6 et -18). - De même 
que dans les universités de l'État, les récipiendaires qui ne subissent pas 
leur examen avec succès, sont ajournés on refusé« par le jury. Les ajournés 
ne peuvent plus se présenter au cours de fa même session; les refusés ne 
peuvent se présenter qu'après l'expiration d'une année d'études. Cette 
interdiction est applicable aux récipiendaires qui ont été ajournés ou refusés 
par une université. 

L'arrêté de 1890 n'a pas maintenu la disposition qui était inscrite à l'arti 
cle -141 § 4, du règlement organique du 2 octobre -1876 et aux termes de 
laquelle le refus devait être prononcé contre les récipiendaires qui, après 
avoir échoué deux fois, n'étaient pas admissibles lors d'une troisième épreuve. 

Comme sous l'empire de la réglementation précédente, les degrés de 
mérite sont : la manière satisfaisante, la distinction, la grande distinction et 
la plus grande distinction. 

Tarif des frais d'examen ( art. i 9). - Cc tarif est identique à celui qui, 
aux termes de l'article 4 de l'arrêté royal du a octobre f 890 (Annexe XCV, 
p. Hfü), est fixé pour les examens à subir dans les universités de l'État. Un 
AllHÈTÉ novar, nu 8 JUIN 1891 (Annexe CV, p. 200) a complété ce tarif, en ce 
qui concerne les frais d'inscription aux examens de candidat ingénieur, 
d'ingénieur civil des mines et d'ingénieur des constructions civiles. 

180. Programme des examens. -Formules des certificats et des diplômes. 

Aux. termes des articles 6, 18, §1er, et 21', § 4, de l'arrêté royal organique, 
il appa1 tenait au Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique d'arrêter, 
d'une part, le programme des examens à subir devant les jurys constitués 
par le Gouvernement, et, d'autre part, les formules des certificats et des 
diplômes à délivrer par ces jurys. 
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Un AlUlÊTÉ l\llNlSTÉlllEI. DU 18 OCTOIIRE 1890 (Annexe CXXIII, p. 2a2) 
détermine le programme des examens, sur avis du conseil de perfectionne 
ment de l'enseignement supérieur (Appendice, p. 460), les présidents du 
jury central entendus, chacun en cc qui le concerne. Cel arrêté prévoit des 
programmes spéciaux pour les élèves de l'institut Saint Louis, à Bruxelles 
(candidature en philosophie et lettres) et pour ceux du collège Notre-Dame 
de la Paix , à Namur ( candidatures en philosophie et lettres et en sciences 
naturelles). 

Ces établissements avaient été invités à formuler leurs propositions. 
De même que dans les deux uuiversites de l'État, l'examen de docteur en 

droit fait l'objet de trois épreuves. 
Interprétant et complétant l'arrêté du 18 octobre 1890, un Ann~·rÉ 1111N1s 

TÉ1u1,1. nu~) JUILLET ·!SV l (Annexe CXXXli p. 286) règle le progl'amme spécial 
des exercices que comporte l'examen de candidat en philosophie et lettres 
préparatoire an doctorat. Ces exercices comprendront une épreuve écrite et 
un examen oral. L'arrêté fixe encore le mode de répartition entre les deux 
épreuves du doctoral en philosophie et lettres, des cours d'histoire des litté 
ratures modernes, d'histoire approfondie des littératures romanes et d'his 
toire approfondie de la littérature flamande et de la littérature allemande 
ou anglaise. 

Les formules des certificats et des diplômes ont fait l'objet des dispositions 
suivantes : 

,( 0 AnuÈTÉ l\llNIST~Rrnt ou 30 OCTOIIRE '1890 (Annexe CXXIY, p. 264) déter 
minant les formules définitives des certificats et des diplômes ù délivrer par 
les jurys constitués par le Gouvernement, en exécution de la loi du JO avril 
de la même année. Ces formules comprennent toutes les indications 
prescrites par les articles 40 et 4J de la loi et par l'article i8 de l'arrêté 
royal organique; 
2° ARnf:TÉ l\llNISTÉIUEL nu 8 JANVIER !891 (Annexe CXXVl1 p. 282) réglant 

les formules des certificats et des diplômes à délivrer en exécution des dispo 
sitions transitoires de la loi de 1890 (art. 06 et a9.); 

5° A1rntTÉ MINISTÉIUEL DU 8 SEPTEMBRE ·i89J (Annexe ex, p. 214) réglant 
les formules des certificats et des diplômes à délivrer transitoirement aux 
anciens élèves des écoles ou sections normales supérieures, qui subissent leurs 
examens par application de l'article 61 de la loi nouvelle. 
Toutes les formules sont conformes, quant au fond, à celles qui avaient 

été arrêtées pour' les universités de l'État, le conseil de perfectionnement 
de l'enseignement supérieur et la commission d'entérinement (formules tran 
sitoires) entendus. 

t81. Règlement détaillé des _jurys constitués par le Gouvernement. 

Les articles 21, § final, et 24 de l'arrêté royal organique du 15 octobre i890 
sont ainsi conçus : 

" ART. 21, § final. Un arrêté ministériel fixera le temps à consacrer à 
n l'installation des jurys, aux interrogations, aux délibérations, aux examens 
n écrits, aux épreuves pratiques, et organisera le mode de surveillance. 

aaa. 
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n AnT. 24. Notre Ministre de l'Intérieur et de l'Iustruction publique 
» prendra toutes autres mesures réglementaires que la tenue des sessions 
>> et le fonctionnement des jurys constitués par le Gouvernement pourront 
>> nécessi ter. » 

Un AJUn~n~ l\JINISTÉllrnL nu 22 JUILLET -1891 (Annexe CXXXIII, p. 289), 
remplaçant l'ancien arrêté réglcmeutuire du 23 mars 1877, a satisfait à ces 
prescriptious. 

L'avant-projet de cet m-rèié, préparé par les présidents du jury central 
réunis en assemblée plénière (Appendice, p. 490), a fait l'objet des délibé 
rations du conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur dans 
sa séance du 6 juin 189 l (ibid. 1 p. 486). 
Par ARRÊTÉ MtNJSTÉHlEL uu 28 1~itv1uE1t f 891 ( Annexe CXXVIII, p. 28a), des 

dispositions provisoires avaient été formulées pour la session de Pâques 1891, 
en attendant ln publication du règlement définitif. 

182. Application de l'article 20 de la loi de !800. - Dispenses. 

ll a été rendu compte ci-dessus, n° i 7~, p. CXCVI, des ARltf.:TÉS ROYAUX 

DES 9 AVlllL ET 50 DÉCE~tURE f89i (Annexes CIII et CXII, pp. 202 et 218\ 
réglant l'application de l'article 29 de la loi de -1890, relatif aux dispenses. 
On a vu que ces arrêtés couccmcnt à la fois les universités de l'État, les 
universités libres et les jurys constitués par le Gouvernement. 

i 5. - Entérinement des certificats et des diplômes académiques, 

183. llèg:Iemeul d'ordre intérieur de la commission d'entérinement. - Am~lé royal organique. - Frals 
d'entérinement pendant la période triennale. 

Un nouveau nÈGLEMENT o· onnus INTÉRIEUR a été arrêté par la commission 
d'entérinement dans sa séance du 18 juillet 1890. On en trouvera le texte à 
l'Annexe CXLVI, p. 296. 

Un AUHÈTÉ ROYAL nu 24 OCTOBRE 1890 (Annexe CXLVII, p. 297) porte 
règlement organique pour l'entérinement des certificats et des diplômes 
académiques, en exécution de la loi du iO avril 1890. L'avant-projet de 
ce règlement, préparé pat la commission elle-même dans sa séance du 
4 juillet {890 (Annexe CXLIX, p. 500), a fait l'objet des délibérations du 
conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur (séance du f6 sep 
tembre !890, Appendice, p. 460). 

On trouvera à l'Annexe susdite, dans la colonne des observations, 
l'exposé détaillé des modifications que l'arrêté de i890 apporte à l'ancien 
arrêté royal organique du -17 octobre 1876. 

Le nouveau règlement organique ne fait pas mention de l'entérinement des 
diplômes de licencié, de docteur ou de pharmacien délivrés à l'étranger. On 
a vu ci-dessus, p. cr.xxrv, qu'en vertu de l'article fJO de la loi du Iû avril {890, 
la commission d'entérinement n'a plus à intervenir en cette matière. 

Une crncuLAIRE MINISTÉRIELLE Drrf2 FÉVJUEB f89f lAnnexe CXLVIII, p. 299) 
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concerne les frais d'entérinement ù acquitter par les récipiendaires qui 
subissent leurs examens par application des articles 06 et t>9 de la loi de ,t 890. 

l8i. Décisions tic pt•inri[Hl prlses pat• la commission tl'cnlél'incment pendant la période triennale. 
•• La commission d'entérinement a pris, pendant la période triennale, de 

nombreuses et importantes décisions de principe, interprétatives de certaines 
dispositions de la loi du 10 avril -1890. On trouvera à l'annexe CXLIX, 
1>p. 500 à 550) le texte de ces décisions et des rapports qui les justifient. 
En voici un relevé sommaire : 

A. - rieant-proje! d'an·èté royal 01"ga11ique (p. ;::OO) ; 
B. - Épreuue» préporatoires au grade légal de candidat i11gé11ù:W' (art. 12 

de la loi). - ·1 ° Ces épreuves ne peuvent avoir lieu avant le 1 or octobre ·1890 
(p. 512); 

2° Un élève ayant subi avec succès l'examen d'entrée à l'école des mines 
de Liége, avant le l cr octobre i8901 c'est-à-dire devant un jury siégeant en 
vertu des anciens arrêtés, est admissible ù la première épreuve de l'examen 
de candidat. ingénieur (p. 5-17); 
5° L'élève qui se trouve dans ces conditions est également admissible à 

l'examen de candidat en sciences physiques et mathématiques (ibid.); 
4° Les certificats délivrés à la suite des épreuves préparatoires au grade 

légal de candidat ingénieur ne doivent pas être entérinés. L'entérinement 
n'est applicable qu'aux certificats et aux diplômes délivrés à la suite des 
examens et épreuves académiques (p. 521); 

o0 Une université peut compter comme valable un certificat d'épreuve 
préparatoire délivré par une antre université. De même, l'année d'études 
académiques faite dans cette université peut être comptée parmi les deux 
années d'études exigées par l'article 26 de la loi pour l'obtention du grade 
de candidat ingénieur (p. 529) ; 

C. - Doctorat en philosophie et lettres (art. 14 de la loi). - 1 ° Les jeunes 
gens qui ont suivi, pendant l'année académique ,f 889-1890, les cours du 
doctorut en philosophie et lettres, peuvent subir, à la fin de l'année acadé 
mique '1890-,f89'1, l'examen de docteur en philosophie et lettres conformé 
ment à la loi du 10 avril 18!:)0 (p. 511); 
2° Dans les cas où l'article 14 de la loi de 1890 (groupes rl, B et E) permet 

au récipiendaire de choisir entre deux matières, celle de ces matières qui n'a 
pas fait l'objet de l'examen ne peut être prise comme branche à option. On a 
vu ci-dessus, p. cr.xxx, que la loi du 5 juillet 1891 a modifié l(' texte de celle 
de 1890, de manière à autoriser la solution contraire (pp. 5i9 et 520); 

5° Le récipiendaire peut choisit· comme matière à option une des branches 
énumérées à l'article 14, mais non comprises dans le groupe pour lequel il a 
opté (p. 520); 

4-0 L'étudiant a le droit de présenter comme branche à option une matière 
faisant l'objet d'un cours libre, à la condition que celui-ci figure au pro 
gramme de l'université pendant l'une des années d'études du candidat 
(p. 521 ); 

D. - Examen de candidat en droit. - Admissibilité (art. 2 et fo de la 
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loi). - Le professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur 
n'est pas directement admissible ù l'examen de candidat en droit (p. 519); 

E. - Stage plunnnaceulique (art. 2ü et 55 de la loi). - La deuxième année 
d'études exigée par l'article 2o de la loi pour l'obtention du grade de phar 
macien peut ne comprendre que le stage officinal. L'élève qui n'aurait pas 
accompli cc stage dans la ville où se trouve l'université dont il n suivi les 
cours, pourrait néanmoins obtenir son diplôme final dans cette université. 
L'article 55 de la loi ne s'y oppose pas (p. 525); 
F. - Nombre et époques des sessions (art. 50, § 2, de la loi). - ôlesure» 

transitoires. - 1 ° Il n'y a pas d'obstacle légal à l'organisation d'une session 
extraordinaire des jurys d'examen, en octobre-novembre -1890 (p. 510); 
2° Il y a lieu de maintenir transitoirement, jusqu'en -1894 inclus, la session 

de février-Pâques pom· les récipiendaires qui réclament le bénéfice de 
l'article ~9 de la loi de 1890 (p. ~!6); 

5° Les récipiendaires qui, bénéficiant dudit article r$9, n'ont pas pris 
inscription pour la session de février-Pâques, peuvent se présenter direc 
tement en octobre-novembre de la mèmc année (p. 520); 
G. - Interprétation de l'article 5-1 de la loi. - Les jurys chargés de pro 

céder aux examens de candidat ingénieur et d'ingénieur ne peuvent être 
constitués pa1· disposition directe du .Ministre de l'Intérieur et de l'instruc 
tion publique (p. 522). - Lu loi du 3 juillet -1891. a autorisé cette nomi 
nation directe (voir ci-dessus, p. cr.xxxi}; 

H. - Interprétation de l'artie!« 401 § 2, de la loi. - Les matières exigées 
par la loi peuvent seules être mentionnées dans les certificats et les diplômes 
soumis à l'entérinement (pp. 512 et 515). Nous avons vu ci-dessus, 
page r.xxtx , que la loi du 5 juillet 1891. a permis d'y inscrire d'autres 
matières, à la condition qu'elles fassent l'objet <l'un paragraphe additionnel, 
auquel la formalité de l'entérinement ne s'appliquera pas; 
I. - Application de l'article 47 de la loi. - La commission refusera, à 

l'avenir, l'entérinement de tOL1t diplôme ou certificat dont l'obtention est 
subordonnée à la possession d'un grade antérieur, si le diplôme relatif à ce 
dernier grade n'a été dûment entériné (rappel d'une décision antérieure) 
(p. 524); 

J. - Interprétation de l'article 56 de la foi (disposition l'ransümre). - 
i O Les récipiendaires qui se sont fait inscrire au rôle des étudiants d'une 
université postérieurement à la clôture de l'année académique 1889-1890, 
mais antérieurement au 1 e,· octobre !890, se trouvent dans les conditions 
voulues pour bénéficier de l'article a6 de la loi (séance du 50 janvier 1891); 

2° Le changement de faculté est permis (p. 5H>); 
5° Les mots « premier examen académique )> qui figurent au paragraphe 2 

de l'article a6, signifient l'examen complet et non pas seulement la première 
épreuve (p. 514); 
4° Les mots " sur les matières déterminées par la loi du 20 mai 1876 » 

que renferme le même paragraphe, équivalent à ceux-ci cc d'après l'ancien 
programme des matières ». Ils s'appliquent donc également à la durée des 
études et au nombre des épreuves (p. 5-18); 
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K. Examens de condùlat i'nqenie111• et d'ingéni'eur; mesures transitoires 
(art. o7 de la loi). -- f O Un ancien élève de l'école des mines de Liége ayant 
échoué deux fois à l'avant-dernier examen d'ingénieur honoraire des mines, 
et ayant dû, en conséquence, quitter l'école en vertu des règlements en 
vigueur, peut se présenter directement au même examen en vue de I'ohten 
tion du diplôme légal d'ingénieur civil des mines (p. 517); 
2° Un élève de la deuxième année de l'école des mines (section prépara 

toire) peut se présenter à la fin de cette année à l'examen pour le grade de 
candidat ingénieur, et ne sera plus interrogé sur les matières qui ont fait 
l'objet de l'examen de passage de la première à ln deuxième année (ibid); 

5° Le titre d'élève ingénieur des mines peut être assimilé au grade légal de 
candidat ingénieur (p. 5 l8). 

Ces décisions sont antérieures à la promulgation de la loi du 5 juillet f89f 
(voir ci-dessus p. r.xxrx}; 
L. Interprétation de l'article t.9 de la loi (mesure transitofre). - Le grade 

de candidat en philosophie et lettres ne peut, au point de vue de l'application 
de cet article, être considéré comme un grade supérieur à celui de candidat 
notaire (p. 529); 

M. Lulerprétation de l'm·ticle 61, § 5, de la loi (meeure transitoire). - Les 
mots cc les matières sur lesquelles ils auront été interrogés au cours de leurs 
études », doivent être entendus en ce sens que le professeur agrégé de 
l'enseignement moyen du degré supérieur, qui veut obtenir un diplôme de 
docteur, ne sera plus interrogé, non seulement sur les branches de l'examen 
de docteur qui ont fait partie de son examen final de professeur agrégé, mais 
encore sur les matières sur lesquelles il a été interrogé au cours de ses études 
dans les écoles normales supérieures (p. 528). 

Les formules des certificats et des diplômes ont été arrêtés en consé 
quence. (Arrêté ministériel du 8 septembre 1891 (Annexe CX, p 2!4); 
N. Écoledtt qénie civil annexée à l'université de Gand. -- Statut organique. 
- La commission approuve un avant-projet d'arrêté royal tendant à mettre 
le statut organique de cette école en harmonie avec les prescriptions de la loi 
du lO avril f 890 (p. 519); 

O. Formules transitoires, -- La commission approuve : f O Les formules 
des certificats et des diplômes à délivrer par les universités de l'État~ en 
exécution des articles 06, o7 et 59 de la loi (p. 516); 

2° Les formules des certificats et des diplômes à délivrer transitoirement 
(art. o7 de la loi) aux élèves de la section des ponts et chaussées de l'école 
du génie civil annexée à l'université de Gand (p. 529). 

bbb. 
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S 6. - Application de l'artlole 50 de la loi de 1890. - Dispenses à accorder à des personnes 
diplômées à l'étranger. 

18~. Analyse du nouvel arrèté royal orgaulque. 

Les modifications apportées par les lois du {O avril-1890 et du5 juillet f89t 
(art. f>0) à la législation antérieure concernant l'octroi des dispenses à des 
personnes diplômées à l'étranger et qui sollicitent l'autorisation d'exercer 
leur profession en Belgique, ont été exposées ci-dessus, pages cr.xxiv et 
et ctxxxn. On a vu que l'avis conforme du jury central a été substitué à 
celui de la commission d'entérinement. 

Le nouvel ARRtTÊ ouGANIQuE, contre-signé par les Ministres de l'Intérieur 
et de l'Instruction publique et de 1' Agriculture, de l'Industrie et des Tm vaux 
publics, est daté du Jer AOUT -1891 (Annexe CL, p. 550). L'avant-projet 
de cet arrêté, préparé par les présidents <lu jury central réunis en assemblée 
plénière (Appendice, p. 505), a fait l'objet des discussions du conseil de per 
fectionnement de l'enseignement supérieur dans sa séance du 9 juin J89l 
(ibùl., p. 497). L'ancien arrêté organique du 26 juin 1882 avait servi de base 
à l'élaboration de ce projet. 

Les requêtes doivent être adressées au Département de l'Intérieur- et de 
l'instruction publique, s'il s'agit de requérants qui demandent à exercer en 
Belgique la profession d'avocat, ou au Département de l' Agriculture, de 
l'industrie et des Travaux publics(service d'hygiène), s'il s'agit de la profes 
sion de médecin ou de pharmacien. Ces requêtes doivent être accompagnées 
de tous les documents nécessaires, dûment légalisés, et notamment du 
diplôme final et du diplôme d'État, s'il y a lieu (art. J, 2 et 5). 

Après réception de chaque requête, le Département intéressé procède 
à une enquête préalable sur la moralité du requérant, et, le cas échéant, sur 
les motifs qui l'engagent à se fixer en Belgique. Cette enquête terminée, les 
demandes sont soumises à l'avis des sections compétentes du jury central 
par les soins du Département de l'Intérieur et de l'instruction publique, 
dont le jury relève (art. 4, §§ 1 et 2). 

Les articles 4, § 5, ri et 6 déterminent le rôle du jury qui, sauf l'exception 
prévue pour les pharmaciens (épreuve obligatoire sur la pharmacopée belge) 
par la loi du 5 juillet i891, décide s'il y a lieu de soumettre le requérant 
à un examen supplémentaire et arrête les matières de cet examen. Cette 
épreuve terminée: le jury délibère sur l'avis à transmettre au Gouver 
nement. 

Aux termes de l'article 9, les autorisations sont accordées pat· arrêté royal, 
pris sur la proposition de l'un ou l'autre des Départements compétents, selon 
les cas prévus par l'article l=. 
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2° Seotion. - Application des dispositions légales et réglementaires. 

§ 1°'. - Homologation de certificats d'études moyennes et épreuves préparatoires. 

t8û. Sessions tenue, pendant la p1!1-io1le triennnle pal· le jm·y ll'homologalio11 et d'épreuves préparatoires, 
institué pa1· l'artlcle 1 de la loi lie 1890. -Statistir11rn. 

Le jury chargé d'homologuer les certificats d'études moyennes et de 
procéder aux épreuves préparatoires, u tenu ses den.'< premières sessions au 
cours de cette période triennale. En exécution de l'article ~m de l'arrêté 
royal organique du i4 octobre 1890, il s'est réuni en session extrnordinaire 
vers la tin de lu même année; il a tenu en ·1891 sa session ordinaire. 

Des arrêtés ministériels du 24 octobre 1890 et du -10 juin ·189 l ( Annexes 
LXXXIX et XCII, pp. H'2 et fo5) ont nommé les délégués chargés de rcce 
voir, dans les gouvernements provinciaux, les demandes d'homologation et 
d'inscription. 

Pae circulaires ministérielles du 5 l octobre 1890 et du 26 juin ·f 89-1 
(Annexes XC et XCIII, pp. HS2 et ·la3) toutes les instructions nécessaires ont 
été transmises aux gouverneurs. 
Des àrrètés royaux du -19 novembre 1890 et du 13 juillet J89l (Annexes 

XCI et XCIV, pp. fü5 et H54) ont réglé la composition du jury. La présidence 
en a été confiée, pour les deux sessions, à M. Van Berchem, conseiller à la 
Cour de cassation. M. Stappaerts, conseiller à la Cour d'appel de Bruxelles, 
a été nommé président suppléant. Les membres du jury ont été choisis dans 
les athénées royaux, les collèges communaux, les établissements épiscopaux 
et les collèges des jésuites. Le jury a été complété pnr dispositions ministé 
rielles en vue des épreuves préparatoires. 

Les jurys ont siégé t\ Bruxelles, au gonvcrnemcnt provincial du Brabant. 
La session extraordinaire du jury d'homologation, ou verte le 2 décembre 18901 

s'est prolongée jusqu'au ·19 mars 189 l. Il résulte dn rapport du président 
(Annexe LXXIJ, p. i52) que, pendant les vingt et une séances de cette 
session, le jury a homologué :'501 certificats d'études moyennes, sur les 
al 1 qui lui avaient été soumis. Dix certificats ont donc été rejetés. Le jury a 
accordé 62 dispenses en vertu de l'arrêté royal du 27 novembre 1890 (voir 
ci-devant p. cr.xxxix). 

La session extraordinaire d'épreuves préparatoires a occupé trois séances 
du -f 6 au 18 mars f89 l. Sept élèves s'étaient fait inscrire, dont deux pour 
l'épreuve préparatoire à la candidature c11 philosophie et lettres et cinq 
pour l'épreuve préparatoire à la candidature en sciences naturelles. Deux 
récipiendaires seulement se sont présentés à l'examen; ils ont été ajournés. 

En exécution de l'article 23, § ·l =, de l'arrêté royal organique, le jury 
d'homologation s'est réuni en session ordinaire le lundi 5 août 189.f. Cette 
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session a été close le 20 octobre, après avoir occupé vingt-trois séances. 
La session ordinaire du j111·y d'épreuves prépurntoircs a fait l'objet de 

quatorze séances, du f 6 octobre au G novembre ,t89'1. Vingt élèves avaient 
pris iuscriptiou , r$ se destinaient, à la candidature en philosophie et lettres, 
1 à la candidature en notariat, 10 i, la eandidnture en sciences naturelles, 
4 aux examens de candidat en sciences physiques et mathématiques on de 
candidat ingénieur, Dix-neuf se sont présentés à l'examen. Il en a été 
admis 10, dont 2 pour l'épreuve préparatoire à la candidature en philosophie 
et lettres, 4 pour l'épreuve préparatoire à la candidature en sciences natu 
relles et 4 pour l'épreuve préparatoire à la candidature en sciences physi 
et mathématiques ou à l'examen de candidat. ingénieur. Neuf récipiendaires 
ont été ajournés. 

1.87. Epreuves préparatoires au grade légal de candidat ingénieur subies dans les universités de l'Ètal 
pendant la période lrlennale. - Statlstlque. 

Les épreuves préparatoires nu grade légal de candidat ingénieur (art. f2 
de la loi de {890) ont été subies dans les deux universités de l'État en octo 
bre -1890 et f 89L Elles ont eu lieu à Gand, devant des jurys nommés 
directement pat· le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique, à 
Liége, devant des commissions constituées par la faculté des sciences. 

Par arrêtés ministériels du f7 septembre 1890 (Annexes LXXVHI 
et LXXIX, pp. -159 et 140) des dispositions provisoires avaient été prises pour 
la session de la même année. En vertu de ces dispositions et de la circulaire 
ministérielle du 28 juillet 1890 (Annexe LXII, p. ·106) les récipiendaires ont 
été provisoirement dispensés de la partie littéraire de l'épreuve, en atten 
dant l'homologation de leurs certificats d'humanités par le jury compétent. 

Un arrêté ministériel du {8 aoùt ,J891 (tJJonileur du 22 août, n° 254) a 
nommé le jury chargé de procéder, en octobre de la même année, aux 
épreuves préparatoires à subir à l'université de Ga11d. 

Les deux. sessions ont donné les résultats suivants : 
A Gand, 9 élèves avaient pris inscription pour la session d'octobre 1890; 

6 ont été admis. Pour la session d'octobre 189 l, !5 élèves s'étaient fait 
inscrire; ils ont été tous admis. 

A Liégc, 22 jeunes gens avaient pris inscription pour la session d'octo 
bre 1.890; il en a été admis 19. En octobre -189!, 25 récipiendaires ont été 
admis sur 27 inscrits. 

§ 2. - Des examens subis devant les facultés des universités lie l'État. 

188. Application de l'article 2 des arrêtés royaux organiques du 2 octobre -1876 et du 5 octobre 1890, el de 
'article unique de l'arrêté royal du 10 juillet 1891. - Durée des examens Ol'aUX et des épreuves pratiques. 
- Nombre ëes récipiendaires interrogés par jour, - Examens par écrit. 

En exécution de l'article 2 des arrêtés royaux organiques du 2 octo 
bre f876 et du o octobre i890, les examens à subir dans les deux univer- 
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sités de l'État pour l'obtention des grades acndémiq ues légaux. ont eu lieu 
soit devant la faculté compétente, dont la majorité était présente, soit 
devant des commissions instituées pat· les facultés et composées de cinq 
membres au moins. 

Par application de l'arrêté royal du 10 juillet 189'1: un n1·1·ètli ministériel 
du i8 aoùt suivant (JJJonitew· du ~2 uoùt, 1t0 234), a nommé le ju1·y churgé 
de procéder, ù l'université de Gand, aux examens pou1· le g1·ade légal de 
candidat ingénieur. 

En cc qui concerne la durée des examens oraux et des épreuves prati 
ques, le nombre des récipiendaires interrogés pat· jour et les examens par 
écrit, voici, pour les diverses facultés des deux. universités, les renseigne 
ments qu'il convient de mentionner dans cc rapport : 

UNIYEUSITÉ DE GA.ND. 

11.,AcuuÉ DE PlllLOSOPIIIE ET LRTTllES. - B~giine de la loi de 1876, - Lu 
durée des examens oraux n'a subi aucune modification. La moyenne des 
récipiendaires interrogés par jour a été de quatre. Aucun étudiant n'a 
demandé à être interrogé par écrit. 

Régime de la loi de {890. - Durée des examens oraux. - La durée des 
examens oraux u été fixée à raison d'un quart d'heure par matière. La durée 
de 1' examen est de vingt minutes pour les matières qui comprennent il la fois 
des explications d'auteurs et une traduction à livre ouvert. La défense 
publique des dissertations pour le doctorat et la leçon. publique durent cha 
cune une heure environ. 

Nombre des récipiendaires interrogés par jour. - La moyenne est de 
quatre pour les examens de candidature. Pour les examens de doctorat, ce 
nombre varie de deux à quatre; ces examens se font ordinairement en deux 
jours (en trois, lorsqu'il y a une leçon publique). 

Examens pm· écrit. -L'm-ticle 6, § 2, du règlement spécial de l'université 
de Gand confère à toute faculté le droit d'exiger un examen écrit sur une ou 
plusieurs matières. La faculté, considérant que beaucoup d'étudiants mon 
trent une ignorance ou une négligence Iàcheuse en fait de style, de gram 
maire et d'orthographe, et qu'un examen purement oral n'est qu'un moyen 
de contrôle fort imparfait, a cru devoir imposer à tous les aspirants au grade 
de candidat en philosophie et lettres, un examen écrit comprenant : 
A. Pour la candidature préparatoire au droit : 
Première épreuve. - i O Une traduction en français d'un texte latin (sans 

dictionnaire); durée : deux heures; 
2° Une composition sur une question d'histoire; durée : deux heures. 
Seconde épreuve. - 1° Une traduction en français d'un texte latin (sans 

dictionnaire); durée : deux heures; 
2° Une composition sur une question de philosophie; durée: deux heures. 
L'une des deux compositions au moins doit être en français. 
Pour chaque composition, les récipiendaires ont le choix entre trois 
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questions qui sont désignées pal' le sort; le sort désigne préalablement la 
partie de l'histoire ou de la philosophie sur laquelle ils seront interrogés. 
B. Pour la candidature préparatoire au doctorat en philosophie et lettres, 

gl'Oupcs A (philosophie), /J (histoire) et C (philologie classique) : 
i O Les mêmes mal ières que ci-dessus; 
2° A chacune des deux épreuves: les aspirants au doctorat, groupes A 

cl B> devront soumettre au jury un travail rédigé par eux pendant l'année 
et relatif à leur spécialité, et les aspirants au doctorat 1 groupe C> devront 
faire un thème latin et un thème g1·ec, ainsi qu'une version grecque (durée : 
deux heures pat· matière). 

C. Pour la candidature préparatoire au doctorat en philosophie et lettres, 
groupe E (philologie germanique) : 

A chacune des deux épreuves : 
i O Une composition dans chacune des trois langues germaniques (flamand, 

allemand, anglais). Pour chaque composition, les récipiendaires ont le choix 
entre trois sujets qui sont désignés par le sort. Durée : deux heures par 
composition ; 

2° Un thème allemand et un thème anglais; durée : deux heures pour 
chaque thème. 

En dehors de cette épreuve obligatoire, aucun récipiendaire n'a demandé 
à subir l'examen par écrit, prévu par l'article 6~ § !, du règlement de l'uni 
versité, 

FACULTÉ DE nuorr. - La durée des examens a été d'une heure. 
Cinq ou six élèves ont été interrogés par jour dans chaque section 

d'examen. Pendant la session <le février, le nombre a été réduit à trois ou 
quatre. 

Aucun récipiendaire n'a demandé à subir l'examen par écrit. 

FACULTÉ DES sciexces. - Il n'y a guère de modifications à signaler en ce qui 
concerne la durée des examens et des épreuves pratiques. Le nombre des 
récipiendaires a varié, suivant l'occurcuec, de quatre à six. Outre les élèves 
de l'ancienne école normale des sciences, un récipiendaire a demandé 
l'examen par écrit. 

li'AcutTÉ DE ~1ÉoECINE. - Aucune modification à signaler relativement à 
l'organisation et à la durée des examens oraux. et des épreuves pratiques, 
ainsi qu'au nombre des récipiendaires interrogés pat· jour. Aucun récipien 
daire n'a demandé à être interrogé par écrit. 

UNIVERSITÉ DE LIÉGE. 

li'AcuuÉ DE PHILOSOPHIE ET LETTRES. -· La durée moyenne de l'examen 
oral de la candidature en philosophie a été d'une heure et demie ponr la 
première épreuve et de deux heures pour la seconde. 

Le nombre des récipiendaires interrogés par jour a été de trois ou quatre 
pour la première épreuve et de trois pour la seconde. 



( CCXI ) ( N° 28. l 

Les examens écrits pour 1a candidature préparatoire au droit ont exigé 
une heure pour la version latine et une heure pour la composition française, 
et pom· la candidature préparatoire au doctorat trois heures, dont une ponr 
la version latine, nnc pour la version grecque et une pour le thème latin. 

Les épreuves orales du doctorat out eu une durée de trois heures pour la 
première épreuve et de quatre pour la seconde (en deux séances); l'épreuve 
écrite a eu une durée d'une heure avec une moyenne de deux récipiendaires 
examinés par jour. 

FACULTÉ DE DROIT. - La moyenne des récipiendaires interrogés par 
séance d'examen a été de quatre en 1889 et de six en -1890 et 1891. 

La durée ordinaire de chaque examen oral a été d'une heure et demie. 
Aucun récipiendaire n'a demandé à être interrogé par écrit. 

FACULTÉ nss sctsxcss. - La durée des examens oraux et des épreuves 
pratiques n'a pas été changée. 

Le nombre des récipiendaires interrogés par jour a été en moyenne, pour 
les sessions de juillet, de huit élèves; pour les sessions d'octobre, de six 
élèves, et pour les sessions de février, de cinq élèves. 

Un élève a demandé à être interrogé pur écrit! pour l'examen de la can 
didature en pharmacie. 

FACULTÉ DE HÉDECINE. -11 n'y a rien de particulier à signaler. 

189, Matières choisies par les réelplendaires. - Epreuves approfondies, rédactlon d'actes, etc. 

UNIVERSITÉ DE GAND. 

FACULTÉ DE PlllLOSOPRIE ET LETTRES. - Réqùue de la loi de f 876. - 
:l O Examen de candidat en philosophie et lettres. - Trois élèves ont choisi 
l'histoire de la littérature flamande; l'un d'eux a présenté en même temps 
l'histoire de la littérature française; 
2° Examen de docteur en philosophie el lettres. - Quatre récipiendaires 

ont choisi comme matière approfondie la littérature latine et la littérature 
grecque; un a fait choix de la métaphysique générale et spéciale. 
Régime de la loi de 1890. - i0 Examen de candidat en philosophie el 

leures, - Six récipiendaires ont choisi l'histoire de la littérature flamande. 
2° Examen de docteur eu philusophz"c et lettres. 
Matières au choix des récipiendaires (art. !4).- Un récipiendaire(gronpe C, 

philologie classique) a choisi l'histoire des littératures modernes; deux 
(groupe JJ, histoire), les éléments de la botaniquef'j , un (groupe B), l'histoire 
des beaux-arts; un (groupe E, philologie germanique), la langue et la litté 
rature sanscrites; un (groupe E), la gmmmairc historique de l'allemand; 

(1) Il convient de remarquer que le doctorat en histoire comprend aussi la géographie et 
que les élèves avaient suivi le cours de géographie physique de 1\1. Mac Leod, sur la distribution 
des trois règnes i il est donc naturel qu'ils y aient joint le cours élémentaire de botanique. 
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un(groupe E), la paléographie du moyen Îlge; un (groupe è'), l'anglo-saxou , 
Epreuves pratiques. - Les examens sur les exercices pratiques ont 

consisté: 1° dans des interrogations orales sur les branches ayant fait l'objet 
du cours; 2° dans des épreuves écrites (thèmes, versions, compositions). En 
outre, pour certaines branches (philosophie, histoire), les récipiendaires ont 
présenté de petits travaux rédigés par eux pendant l'année. 

FACULTJt nE DUOIT. - Deuxième examen de docteur en droit. - Un élève a 
subi l'examen en flamand sur le droit pénal et la procédure pénale. 
Examen de candidat notaire (de11;X."ième épreuve et épreuve m1ique). - 

Quarante-trois élèves ont demandé ù rédiger leurs actes en langue fran 
çaise et en langue flamande; aucun n'a choisi celte dernière langue seule. 
Aucun récipiendaire n'a demandé à justifier de son aptitude à rédiger des 
actes en langue allemande. 

FAcu1.TÉ DES scrsxcss. - Examen de docteur en sciences naturelles ( deuxième 
éprnuve). - Sept, récipiendaires ont subi cette épreuve pendant la période 
triennale. 

Un récipiendaire a demandé l'examen approfondi sur la zoologie propre 
ment dite, la géographie et la paléontologie animales, l'anatomie de texture, 
l'anatomie et la physiologie comparées. 

Deux récipiendaires ont choisi comme matières approfondies la chimie 
générale et la chimie analytique; deux, la botanique générale et spéciale, 
y compris la géographie et la paléontologie végétales; deux, la minéralogie, 
la géologie et la paléontologie stratigraphique. 

Examen de docteur en sciences physiques et mathématiques (deuxième 
épreiive). - La faculté a délivré cinq diplômes. 

Quaire récipiendaires ont demandé l'examen approfondi sur la physique 
mathématique et la physique expérimentale; un récipiendaire a subi un 
examen approfondi sur la géométrie supérieure analytique et synthétique. 

UNIVERSITÉ: DE LIÉGE. 

FACULTÉ ns PHILOSOPHIE ET LETTtŒs. - Examen de doeteu». -Dix-huit réci 
piendaires ont choisi comme matière approfondie la littérature grecque el la 
littérature latine; neuf, la métaphysique générale et spéciale; un, l'explication 
d'auteurs allemands, et un, l'explication approfondie d'auteurs flamands et 
allemands, l'histoire approfondie de la littérature anglaise. 

FACULTÉ DE DROlT. - Aucun récipiendaire du notariat n'a demandé à faire 
emploi pour la rédaction des actes, ni de la langue flamande, ni de la langue 
allemande. 

FACULTÉ DES SCIENCES. - Examen de docteur Pn sciences naturelles 
( deuxième épreuoe el épreuve unique). Des douze récipiendaires ayant subi 
l'épreuve approfondie, sept ont été interrogés sur la chimie générale et la chimie 
analytique ; deux sur la chimie générale (loi de 1890); deux sur la bolan ique 
générale et spéciale, y compris la géographie et la paléontologie végétales, et 
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un sur la zoologie proprement dite, la géographie et lu paléontologie ani 
males, l'anatomie de texture, l'anatomie et la physiologie comparées. 

Examen de docteur en sciences physiques et mathématiques (deuxième 
épreuve). -Six récipiendaires ont été examinés; quatre avaient choisi comme 
matières de l'épreuve approfondie les l héories de Jacobi et la mécanique 
céleste; un, la physique expérimentale et la physique mathématique; un, les 
compléments d'analyse. 

FACULTÉ DE MÉDECINE. - Plusieurs étudiants (ancien régime) ont demandé 
à subir des épreuves spéciales sur certaines matières portées au programme 
de la faculté. Un récipiendaire a subi l'épreuve pratique macroscopique 
d'anatomie pathologique; un autre a subi une épreuve sur la clinique gynéco 
[ogique , un, sur la clinique des maladies mentales; trois l'ont subie sui· l'ana 
lyse des denrées alimentaires. 

190. Applicatlcu de l'artlcle 2 des arrêtés minlstériels des 14 octobre tsïô et 15 octobre ts90, et de I'urrèté 
royal du 9 avril 1891. - Dispense d'examen sur certaines branches ayant foit l'ohjet d'une épreuve 
antérieure. 

UNIVEUSITIÎ DE GAND, 

Pendant la période triennale, la disposition inscrite à l'article 2 des arrêtés 
ministériels des 14 octobre f 876 et ,H, octobre J 890 (programme des 
examens) a été appliquée vingt-huit fois, savoir : seize fois dans la faculté 
de philosophie et lettres, quatre fois dans chacune des facultés de droit, de 
sciences et de médecine. 

Deux récipiendaires, porteurs du diplôme de candidat en philosophie et 
lettres préparatoire au droit, ont subi l'épreuve supplémentaire sur le grec, 
préparatoire au doctorat en philosophie et lettres. 

Six: élèves des anciennes sections normales flamandes annexées à l'univer 
sité de Gand ont bénéficié de l'article 6 l, § i cr 1 de la loi du 10 avril -1890, et 
ont subi : un, la première épreuve du doctorat en philosophie et lettres, 
groupe B (histoire); cieux, l'épreuve unique du doctorat, même groupe; 
les trois autres, l'épreuve unique du doctorat, grnupe E (philologie germa 
nique). 

Quatre élèves <lesdites sections ont bénéficié de l'article 61, § 2, de la loi, 
et ont subi ; un, la première et la deuxième épreuves de la candidature 
préparatoire au doctorat, groupe B; un, Ia première, et deux, la deuxième 
épreuve de la même candidature, groupe E. 

Deux professeurs agrégés de l'enseignement moyen du degré supérieur, 
sortis des anciennes sections normales flamandes, ont bénéficié de l'ar 
ticle frt, § final, de la loi, et ont subi l'épreuve unique du doctorat en philo 
sophie et lettres, l'un pour le groupe B, l'autre pour le grnupe E'. 

Un élève, porteur du diplôme de candidat notaire, qui a fait successive 
ment la candidature et. le doctorat en droit, a été dispensé d'un nouvel inter 
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rogatoire sur l'encyclopédie du droit et l'inteoduetion historique au cours 
de droit civil, mais il a dû subir un second examen sur le droit civil. 

Le diplôme de candidat en pharmacie a été délivré, après un interroga 
toire sur ln minéralogie, à un récipiendaire qui avait subi ù l'université de 
Louvain la première épreuve de la candidature en sciences naturelles(régime 
de 1876). 

Trois élèves, ayant terminé leurs études à l'école normale des sciences, 
ont bénéficié de l'article 6-l, § tin al de la loi du ·10 avril f 890 et subi la p1·e 
mière épreuve de l'examen conduisant au grfülc de docteur en sciences 
physiques et mathématiques. 

UNIVERSITÉ DE LIÉGE. 

JI n'y a rien de particulier à signaler. 
Dans la faculté des sciences, deux récipiendaires qui étaient inscrits pour 

l'examen de candidat en sciences naturelles et qui étaient porteurs du 
diplôme de candidat en pharmacie ont été dispensés de l'examen sur la 
chimie générale, les éléments de botanique générale et spéciale, y compris 
la botanique médicale, les notions élémentaires de minéralogie et de géo 
logie. 

101. État Lies sommes versées par les étudiants des deux universités de l'État, du chef dl- leur inscription 
aux cours. 

Voici le relevé des somrnes versées, pendant les trois années de cette 
période, par les étudiants des deux universités de l'Êtat, du chef de leur 
inscription aux examens pour l'obtention des grades académiques légaux, y 
compris les frais acquittés au profit des huissiers de salle et des garçons de 
service. 

Â. UNIVERSITÉ DE G,\Nll. 

s 

FACULTÉS. 

1 
rnso. 

1 
1390. 

1 
1891. TOT.0.11X• 

4,475 ~ 4,5~0 . 7,060 » 16,075 t 

H,760 )J 16,-\85 Il 13,150 • ,\.-\,395 » 

8,320 Il 9,-C60 . 9,130 • 'l6,6IO » 

H-,040 • 14,-135 • HS,:05 » 4-3,380 " 

41,6!)5 " 44,3W . 45,045' • ·130,960 . 
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B. UNlVEllSITB DE UllGE. 

[ N" 28. J 

FACULTÉS. l880. 1800, 180J. TOT,U/X. 

Philosophîo et lettres ....... 10,600 " iO, 137 50 H,000 " 3},737 50 

Droit .............. '26,775 » 21,no " 25,ü75 " 79,9'ilo • 
Sciences .....••... . . Il, 695 " 11,300 » ·13,5fü • 36,5W • 
l\Jtidecioo ...••... ... 115,910 • 15,460 • 15,515 " . 46,885 " 

Totaux •.••. 61,980 • Gi-,3ï'2 50 68,715 . 198,067 50 

S 3. - Des examens subis devant les jurys constitués par le Gouvernement (jury central et 
jurys spéciaux). 

i92. Tenue des sessions. - Inscriptions. - Produit des examens, 

Pendant les années -1889 et 1890, le jury central a tenu ses deux sessions 
ordinaires, sessions de Pâques et d'août. et, ainsi qu'il a été dit ci-dessus, 
p. cxcvn, nue session extraordinaire en novembre, laquelle a été exclusive 
ment réservée aux aspirants candidats en philosophie et lettres. 

Au cours de l'année f8!H, les jurys constitués par le Gouvernement confor 
mément aux prescriptions de la loi du ,JO avril 1890 (jury central et jurys 
spéciaux), ont tenu trois sessions: la première à Pâques, les deux autres en 
juillet-août et octohrc-norembrc. En vertu de l'arrêté royal du 5-l décem 
bre -1890, la session de Pâques n'a été accessible qu'aux récipiendaires qui 
se trouvaient dans le cas de pouvoir invoquer le bénéfice de l'article 59 de la 
loi susdite. 

Les inscriptions ont continué à être reçues par des fonctionnaires ou 
employés des gouvernements provinciaux, désignés à chaque session par 
le Ministre. 

Voici le relevé des sommes qui ont été versées au Trésor, à titre de droit 
d'examen, en coniorrnité de l'article 56 de la loi du 20 mai 1876 ou de l'ar 
ticle -19 de l'arrêté royal organique du f 5 octobre i 890 : 

En !889 . fr. 23,527 o0 
1s90 20,069 ~m 
{891 20,980 )) 

193. Composition des jurys constitués par le Gouvemement. - Nomination iles présidents, des membres 
el des secrétaires. 

Pour les sessions de t 889 et de 1890 le jury central a été composé confor 
mément aux précédents mentionnés dans les rapports antérieurs. L'institut 
Saint-Louis, à Bruxelles, et le collège Notre-Dame de la Paix, i1 Namur, ont 
continué à être représentés par un de leurs professeurs, les deux premiers 



( CCXVI ) 

établissements dans la section pour lu candidature en philosophie et lettres, 
le second: en outre, dans les sections pour les candidatures en sciences 
naturelles et en pharmacie. Un professeur de l'école vétérinaire de l'État a 
continué t't siéger dans cc dernier jury. 

A partir de la session de Pâques 189{, une section du jury de candidature 
en philosophie et lettres a été constituée pour les élèves de l'institut Saint 
Louis à Bruxelles. A partir de la session de juillet-août {89{, des jurys 
spéciaux ont été composés, en même temps que le jury central, pour les 
élèves du même établissement et pour ceux du collège Notre-Dame de la 
Paix, à Namur (candidatures en philosophie et lettres et en sciences natu 
relles.) Ces jurys ont compris, chacun, quatre professeurs de ces établisse 
ments et q uatrc professeurs des universités de l'État. 

On trouvera aux annexes, pages ~94 à 296, l'indication des arrêtés royaux 
réglant la composition du jury central et des jurys spéciaux. 

Voici les noms des présidents titulaires et de leurs suppléants: 

Â. PuÉSlDENTS TITULAIRES. 

i O Pour le jury central de philosophie et lettres ( candidature et doctorat): 
et, à partir de la session de juillet-août -189 l, pom· le jury spécial de candi 
dature réservé aux élèves du collège Notre-Dame de la Paix, à Namur . 

.M. Eeckman, premier président de la Cour d'appel de Bruxelles . 
2° Pour le jury spécial de candidature en philosophie et lettres, réservé 

aux élèves de l'institut Saint-Louis, à Bruxelles : 
.M. Scheyven, conseiller à la Cour d'appel rie Bruxelles (à partir de la 

session de juillet-aout ·189 l ). 
5° Pour les jnrys de droit: 
M. Beckers, conseiller et ultérieurement président à lu Cour de cassation. 
4° Pour les diverses seclions du jury central de sciences, et pom· le jury 

spécial de candidature en sciences naturelles, réservé aux élèves du collège 
Notre-Dame de fa Paix, t\ Namur (à partir de la session de juillet-aoùt f 891): 

i\l. Wellcns, inspecteur général honoraire des ponts et chaussées. 
~
0 Pour les jurys de médecine: 

l\l. Gallez, membre de l'Académie royale de médecine. 
6° Pour le jury chargé de délivrer le diplôme de pharmacien: 
M. Stas, membre de l'Académie royale des sciences, des lettres et des 

beaux-arts. 

B. P!lÉSIDENTS SUPPLÉANTS, 

:f O Pour le .i ury central de philosophie et lettres ( candidature et doctorat) 
et, il partir de la session de juillet-août 1891, pour le jury spécial de candi 
dature réservé aux élèves du collège Notre-Dame de la Paix, à Namur: 

.M. Maus, conseiller honoraire à la Cour d'appel de, Bruxelles. 
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2° Pour le jury spécial de candidature en philosophie et lettres, réservé 
aux élèves de l'institut Saint-Louis, à Bruxcllr-s : 

M. Stappnerts, conseiller à ln Cour d'appel de Bruxelles (à partir de la 
session de j uillet-aoùt '1891 ). 

5° Pour les jurys de droit: 
~IM. de Brandner, président à la Cour d'appel rle Bruxelles , 

de Bavay, successivement conseiller et président à la même Cour et 
conseiller ù la Cour de cassation. 
4° Pour les diverses sections du jury central de sciences: 
~11\L le général-mnjor pensionné Colignon ; 

Dupont, membre de l'Académie royale des sciences, des lettres et des 
beaux-arts (à partir de la session de juillet-août ·1891 ), en remplacement de 
l\'I. Colignon, décédé. 

o0 Pour le jury spécial de candidature en sciences naturelles, réservé aux 
élèves du collège Notre-Dame de la Paix, à Namur : 

l\'I. Dupont prédésigné (à partir de la session de juillet-août -J 891 ). 
6° Pour les jurys de médecine : 
.M. Vlcmiuckx , membre correspondant et ultérieurement titulaire de 

l'Académie royale de médecine. 
7° Pour le jury chargé de délivrer le diplôme de pharmacien : 
M. Van Bastelaer, membre del' Académie royale de médecine. 
Des arrêtés ministériels ont réglé l'ordre de chaque session et désigné les 

membres chargés de remplir les fonctions de secrétaire. 

f 04. Examens par éc1•it. - !Matières et langues choisies par les récipiendaires ; rédaction d'actes; mattëres 
des épreu ves approfondies. 

Pendant la période triennale, dix-huit récipiendaires ont subi l'examen 
écrit prévu par l'article 10 de l'arrêté royal organique du 2 octobre 1876 on 
par l'article 12 de l'arrêté royal organique du 13 octobre ,f890, savoir: 

9 pour la première épreuve de la candidature en philosophie et lettres; 
4 pour la deuxième épreuve du même examen; 
f pour la deuxième épreuve du doctorat en philosophie et lettres , 
i pour l'examen de candidat eu droit; 
1 pour 1a première épreuve de la candidature en notoriat ; 
! pour la première épreuve de la candidature en sciences naturelles; 
i pour la première épreuve de la candidature en sciences physiques et 

mathérnat iq ues. 
A la session de juillet-août ·189!, un récipiendaire s'est présenté pour la 

première épreuve de la candidature en philosophie et lettres, préparatoire 
à la philologie germanique; il a subi l'examen écrit, obligatoire, sur les 
exercices (thèmes el compositions flamands, allemands et anglais). 

Dans l'examen de candidat en philosophie et icures, neuf récipiendaires 
ont choisi l'histoire de la littérature flamande. 

Dans l'examen de candidat notaire, seize récipiendaires ont rédigé leurs 
actes en langue française et en langue flamande; six ont usé de b langue 

eee. 
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flamande seule; aucun n'a demande à justifier de son aptitude à rédiger des 
actes en langue allemande. 

Les matières suivantes ont. fait l'objet de l'examen approfondi dans les 
doctorats en philosophie et en sciences : 
a. L'histoire comparée des littératures européennes modernes, pour deux 

des trois récipiendaires ayant subi la deuxième épreuve de l'examen de 
docteur en philosophie et Iettrcs , 

b. La littérature latine et la littérature grecque, pour le troisième récipien 
daire; 
c. La physique expérimentale et mathématique pour le candidat ayant 

subi la deuxième épreuve (épreuve approfondie) de l'examen de docteur en 
sciences physiques et mathématiques ; 
d. La zoologie proprement dite, la géographie et la paléontologie animales, 

l'anatomie de texture, l'anatomie et la physiologie comparées, pour les deux 
récipiendaires ayant subi la deuxième épreuve (épreuve approfondie) de 
l'examen de docteur en sciences naturelles. 

Le récipiendaire qui a subi la première épreuve de ce doctorat avait 
choisi les branches zoologiques, botaniques et minéralogiques. 

l95. Dispense ll'inlerrogation sut· lies matières ayant lait l'objet d'un examen antérieur. 

En exécution de l'arrêté royal du 26 juillet 1879, les récipiendaires inscrits 
pour le premier doctorat en droit et porteurs d'un diplôme de candidat en 
droit délivré par l'université de Bruxelles, n'ont plus été interrogés sur le 
deuxième livre du Code civil. 
En cc qui concerne l'application des circulaires ministérielles du -16 décem 

bre {880 et du f2 février f88!, dont la seconde reconnaît au jury le droit 
d'apprécier et de décider dans quelle mesure un récipiendaire ne doit plus 
être interrogé sur des matières ayant fait l'objet d'un examen précédent, le 
jury central à maintenu sa .i urisprudcnce antérieure, telle qu'elle a été exposée 
p. ccxv du douzième rapport triennal (années -1885, ·f 884 et f88a). 

Un récipiendaire porteur d'un certificat de première épreuve de la candi 
dature en sciences naturelles, constatant qu'il avait subi l'examen sur la 
psychologie et la logique, n'a plus été interrogé sur ces branches dans la 
première épreuve de la candidature en philosophie et lettres. 

Dans l'examen de candidat en médecine : 
a. Deux docteurs en sciences naturelles ont été dispensés de l'interroga 

tion sur l'anatomie de texture et les éléments d'anatomie comparée. Ils ont 
subi une épreuve pratique sur les démonstrations anatomiques ordinaires ou 
macroscopiques ; 

b. Un pharmacien et un récipiendaire porteur d'un certificat de la pre 
mière épreuve pour l'obtention de ce grade n'ont plus été interrogés sur la 
pharmacognosie et les éléments de pharmacie. 

i96. Rapports des présidents. 

On a vu ci-dessus, n° !78, p. cxcvm, que les présidents du jury central 
se sont réunis en assemblée plénière, pour formuler, sous forme d'avant- 
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projets, leurs propositions au sujet des nouvelles dispositions organiques 
relatives aux jurj'S constitués par le Gouvernement et qu'ils ont été invités 
à formuler, en outre, chacun en ce qui le concernait, leurs observations 
concerrmnt le prDgmm1nc des examens. 

En dehors des importantes propositions qui ont été présentées sui· ces 
objets (Appendice, pp. 462, 490 et !>05) les rapports des présidents ne 
roufermaicut guère que des observations concernant le rc'.•gimc intérieur des 
jurys et dont il serait sans intérêt de faire mention ici. Nous nous bornons à 
rappeler les rapports de M. Stas, en dates des 4 juin et H septembre 1889. 
L'honorable président du jury central de pharmacie y constatait, en ces 
termes, un progrès réel dans les connaissances théoriques et pratiques des 
récipiendaires : 

(< Lorsqu'on rapproche ces résultats de ceux constatés il y a quelques 
>• années, il est, impossible de ne pas reconnaitre un progrès sensible dans 
» les études et notamment dans les connaissances d'analyse chimique. Sans 
» doute, ces connaissances ne sont pas encore très avaneées, mais les progrès 
» réalisés sont incontestables; ils permettent d'espérer qu'en continuant 
,> résolument dans la même voie, le savoir chimique des pharmaciens ira en 
» augmentant et les nouveaux diplômés qui continueront ces études seront 
" de plus en plus à rnème de rendre à h1 société le service que la loi a eu 
>> en vue en exigeant des connaissances de chimie analytique. » 

S 4. - l)e ra commission d'entérinement des diplômes académiques. 

HJ7. Composition de la commission d'entérinement. - Présidence. - Fonctions di, secrétaire. 

La composition de la commission d'entérinement pour l'année acadé 
mique -1888-1889., a été indiquée p. CLXVII du précédent rapport. 

Voici comment la commission a été composée pour les trois années 
suivantes : 

,f O Année académique: 1889-1890 ( arrêté royal du .26 novembre ·1889) : 
MM. Crahay et Rayet, conseillers à la Cour de cassation; 

Janssens et Gallez , membres de l'Académie royale de médecine; 
Piot et Wauters , membres de l'Académie royale de Belgique, classe 
des lettres ; 

Stas et Liagre, membres de l'Académie royale de Belgiq ue, classe des 
sciences. 

2° Au née académique {890-189{ (arrêté royal du 26 novembre 1890) : 

MM. Van Berchem et Lelièvre, conseillers à la Cour de cassation; 
Ga Hez et Boi-lée, membres de l'Académie royale de médecine; 
Wauters et Ded ecker, membres de l'Académie royale de Belgique, 
classe des lettres ; 

Liagre el Crépin, membres de l'Académie royale de Belgique, classe 
des sciences. 
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Pat· arrêté royal du 50 janvier {89-l, M. le baron Kervyn de Lettenhovc, 
membre de l'Académie royale de Belgique, n été nommé membre de la 
commission, en remplacement de M. Dodcckei-, décédé. 

Par arrêté royal du H juin 1891, MM. Hohn-Jaequemyns, membre de 
l'Académie royale de Belgique, classe des lettres, et De Tilly 1 membre de la 
même Académie, classe des sciences, ont été désignés pour achever respec 
tivement le mandat de MM. le baron Kervyn de Lcttenhove et Liagre, 
décédés. 

5° Année académique 1891--1892 (arrêté royal du 50 novembre i89i): 
MM. Van Berchem et de Bavay, conseillers à la Cour de cassation; 

Borlée et Van Baste la cr, membres de l' Académie royale de médecine ; 
Bolin-Jaequemyns (t) et Piot, membres de l'Académie royale de Bel 

gique, classe des lettres; 
Crépin et De Tilly, membres de l'Académie royale de Belgique, classe 

des sciences. 
En exécution de l'article 22 de la loi du 20 mai 1876 et de l'article 57 de 

la loi du iO avril 1890, la commission a choisi elle-même parmi des mem 
bres, son président et son secrétaire. 

La présidence a été successivement confiée à MM. les conseillers Bayet et 
Van Berchem, 

Les fonctions de secrétaire ont été remplies par MM. les conseillers Crahay 
('1890-189-l et -1891-·1892) et Lelièvrc ('1890-f 89!). 

HJ8. Travaux de la commission pendant la période triennale, 

La commission d'entérinement a tenu : 

En 1889 
- 1890 
- ·l89·l 

22 séances; 
20 
22 

Pendant ces trois années, elle a entériné9,i84 diplômes ou certificats, soit 
i 9 de moins que pendant la période triennale précédente. 

Voici le relevé détaillé de ces entérinements : 

PROVENANCE. :1888 11890 

u 

- - 

595 597 5Œ5 t,157 

721. 505 7li 1,0-ll 

74iS 665 858 2,246 

i,010 i ,010 1,t15 5,142 

251 250 195 696 

" 2 " 2 

5,-1'22 :!,834 5,228 9,18,l 

:1891 l TOT.I.UX. 

(1) Par arrèté royal du 6 février 1892, l\l. Fréderix, G., membre de l'Académie royale de 
Belgique, classe des lettres, o été nommé membre de la commission d'entérinement en rem 
placement de M. Rolin-Jaequemyns, non-acceptant. 
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De même que pendant les quatre périodes précédentes, la commission n'a 
eu il refuser défiuitivemcut l'entérinement d'aucun diplôme ou certificat 
délivré pat· l'une des quatre universités du royaume ou par l'un des jurys 
constitués pnl' Je Gouvernement .. Elle s'est bornée a ajourner l'entérinement 
de certains litres présentant des irrégularités matérielles. 

Il a été rendu compte ci-dessus, n° ,f84, p. cc111, des nombreuses décisions 
de principe (} ui ont été prises par la commission pendant la période triennale, 
cl qui se rattachent toutes à l'interprétation de la loi du rn avril -1890. 

i!JI), P1·01\uil des droits d'entérlnemcnt pendant la période triennale. 

Voici le relevé des sommes qui ont été versées au Trésor, à titre de droit 
d'entérinement, en exécution de l'article 53 de la loi du 20 mai -1876 ou de 
l'article 45 de la loi du W avril '1890 ; 

Année 1889. 
1890. 
-1891. 

. fr. 55,800 
29)$40 
5o,840 

§ 5. - Application de l'article 42 de la loi du 20 mai 1876 et de l'article 50 de la loi 
du 10 avril 1890. - Dispenses accordées à des personnes diplômées à l'étranger. 

200. Relevé des dispenses accordées JJar le Gouvernement pendant la période triennale. - Examen de requêtes 
par application de l'article 50 de la loi du IO avril 1800. 

Pendant la période triennale, le Gouvernement a accordé deux fois, après 
entérinement du diplôme par la commission d'entérinement, la dispense 
prévue par l'article 42 de la loi du 20 mai 1876, savoir: 
{0 Par arrêté royal du 6 septembre '1890, à M. Devriese, Alfred, natif de 

Hal, docteur en médecine de l'université de Bologne (Italie); 
2° Par arrêté royal du f5 décembre f890, à M. Bocls, Florimond, de 

Bruges, docteur en droit de l'université de Bologne, dont la requête avait 
été instruite avant l'entrée en vigueur de la loi nouvelle. 

Les deux impétrants étaient Belges de naissance. 
Appelée à se prononcer sur la requête d'un docteur en droit de 

l'université de Leyde, la commission d'entérinement exprima l'avis 
(séance du o septembre '1890) que l'entérinement du diplôme et, en consé 
quence, l'octroi de la dispense devaient être subordonnés à un examen 
supplémentaire portant sur le droit public, le droit administratif, le droit 
criminel, la procédure pénale, la compétence civile et l'organisation judi 
ciaire. Cette requête n'a pas abouti. 

En exécution <le l'article 50 de la loi du iO avril !890, huit requêtes ont 
été soumises à l'avis des sections compétentes du jury central, savoir: 
/l. Quatre requêtes présentées par des licenciés en droit, Français, et par 

un Belge, docteur en droit de l'université de Bologne. Le jury central du 
1n: 
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deuxième doctorat en droit, ayant coutaté l'équivalence des études faites et 
des examens subis avec les études et les examens belges correspondants; 
ne crut pas devoir soumettre les requérants à un examen supplémentaire et 
rendit un avis favorable. 
B. Trois requêtes présentées par un médecin allemand, un médecin 

anglais et un Belge, docteur en médecine de l'université de Bologne. Le jury 
central des deuxième et troisième doctorats en médecine, chirurgieet accou 
chements, exprima l'avis qu'il y avait lieu de subordonner l'autorisation 
sollicitée par les trois intéressés, à une épreuve sur les matières qui consti 
tuent l'examen du troisième doctorat en médecine, chirurgie et accouche 
ments, d'après la loi du tO avril 1890, avec interrogatoire facultatif, pour les 
membres du jury, sur les autres matières afférentes aux épreuves cliniques 
de cet examen. 

Seul M. Vogel, Georges, de Guben (Prusse), docteur en médecine de l'uni 
versité de Bonn, s'est soumis à cette épreuve au cours de la période trien 
nale (51 décembre ¼891 ). Le jury rendit un avis favorable. 

C. Une requête présentée par un pharmacien allemand. Le jury central 
de pharmacie déclara le récipiendaire admissible à l'épreuve complémentaire 
sur la pharmacopée belge. 

Les quatre dispenses suivantes ont été accordées par application de la loi 
nouvclJe: 
{0 Par arrêté royal du J3 octobre 1.89!, à M. Vergoin, Maurice, natif de 

Paris, licencié en droit, diplômé par la faculté de Nancy ; 
2° Par arrêté royal de la même date, à M. Yseux, Victor, natif de Saint 

Gilles (Bruxelles), docteur en droit de l'université de Bologne (Italie); 
5° Par arrêté royal du 27 novembre !89·1, à M. Philip part, Léon, natif de 

Tournai, licencié en droit, diplômé par la faculté de Paris ; 
4° Par arrêté royal de la même date, à M. Van den Peereboorn, Joseph, 

natif de Blendecques (France), licencié en droit, diplômé par la faculté de 
Paris. 

Le Gouvernement a rejeté ln demande d'un étranger, tendant à pouvoir 
traiter en Belgique les maladies des yeux. 
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3e Section. - Statistique. 

201. Itelevé tl~s dlplëmes définitlfs délivrés, pendant la période triennale, par les universltés et par le jury 
ce11tr11I. - Comp n-aison de ces rèsuttats avec ceux des périodes trlennules antérieures. 

Voici quel a été le nombre des diplômes définitifs délivrés pnr les quatre 
universités du royaume et pat· le jury central, pendant chacuuc des années 
1889, {890 et 18[)·1 (1). 

UNIVtrnSITÈ DE Jury 
NATURE DES DIPLOMES DÉCERNÉS. 

1 
1 Bruiolles. \ Lournia. 

TOTAL. 

Oilnd. Liégt central. 

&nnec t888, 

Docteurs en philosophie el lettres 

en droit 

Candidats notaires . 

Docteurs en sciences physiques et mathéma 
tiques. 

Docteurs en sciences naturelles . . 

Docteurs en médecine, chirurgle et accouche 
ments. 

Phurmaclens •. 

Docteurs en philcsophie el lettres 

en droit • 

Candidats notaires . 

Docteurs en sciences physiques et mathéma 
tiques. 

Docteurs en sciences naturelles • • 

Docteurs en médecine, chirurgie el accouche 
ments. 

I'harmaciens. . . . . . . . . . • . 

2 

22 

32 

2 

t9 

2i 

27 

3 

5 

30 

33 

llunëe t890, 

t9 

30 

4 

4 

25 

llnuëe 11801, 

Docteurs en pbilesophie 1!1 lettres 

en droit 

Candidats notatros . 

Docteurs en sciences physiques et mathérna 
tiques. 

Docteurs eu sciences naturelles • . • . . . • 

Docteurs en médeoine, chirurgie et accouche 
ments. 

Pharmaciens. . . . . . . . . . • . 

s 
H 
3,\. 

23 

20 

,13 

a 
15 

2 

38 

~li 

67 

30 

B 

25 

45 

2 

45 

24 

2 

7 

30 

t !) 

IS 

4S 

47 

3 

7 

57 

3ü 

1) 

IS 

29 

•• 
3 

33 

48 

31 

2 

37 

3 

50 

31 

5 

38 

8~ 

46 

3 

59 

29 

8 

66 

41 

3 

2 

66 

29 

47 

16 

35 

7 

4,1. 

13 

~73 

{59 

9 

2t 

139 

H5 

21 

208 

-1;!9 

7 

{'2 

H3 

151 

35 

212 

rno 
5 

13 

-168 

~76 

(1) Pour cette période triennale, comme pour les trois périodes précédentes, la statistique 
des examens a été dressée par années ordinaires et non par années académiques. Chaque 
année comprendra doue trois sessions : celles de février-mars, de juillet-acût et d'octobre- 
novembre. 
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Le tableau qui suit permet de comparer les résultats de la période trien 
nale 1889-t 89-1 avec ceux des périodes triennales 1874--1876 (1·égimc des 
jurys combinés), ·1877-f 8791 f 880--1882, 1885-188!> et -l 886-1888 (régime de 
la loi du 20 mai 1876.) 

l'i/ A.T li Ill~ PÉI\IODES TIUENNAl.1-:S, 
des 

1877-18)9. [ 1880-1882. 1886-1888, l l 889· 1891. Dll'LÔ!llES oi;c•:RN!iS. 1874-1876. 1883-1885. 

Docteurs en phlïosopuie et let- 36 33 10 33 42 ll9 
tres. 

Docteurs en droit. ...•. 379 Ji(} 310 507 551 1$93 

Candidats notaires . . . . . . 200 ll7ü 336 30S 4'22 448 

Docteurs en sciences physiques 4 2 1 H- 18 21 
et mathématiques. 

- en sciences naturelles. 7 7 ·H 30 33 46 

- en médecine, chirurgie 254 25S 274 332 4\2 450 
et accouchements . 

Pharmaciens . •. . •. •. ~ •. l'23 ·183 203 31'2 412 47il 

Il résulte de la comparaison de ces chiffres avec ceux de la période trien 
uale précédente : 

1° Qu'il y a encore eu accroissement du nombre de tous les diplômes 
finaux; 

2° Que le nombre des diplômes de docteur en philosophie et lettres s'est 
augmenté de 27 ; 

5° Que le nombre des diplômes de docteur en droit s'est accru de 42 et 
celui des diplômes de candidat notaire de 25; 

4° Que l'accroissement a été peu sensible, en cc qui concerne les diplômes 
de docteur m sciences physiques et mathématiques et de docteur en méde 
cine; 

E',0 Que le nombre des diplômes de docteur en sciences naturelles s'est 
accru de :l 5 ; 

6° Que l'accroissement a surtout porté sur les diplômes de pharmacien. 
Le chiffre global de cette catégorie de diplômes est supérieur de 60 au 
chiffre correspondant de la période i886-iS88. 

202. Relevé général des résultats des examens académiques subis pendant fa périotle triennale. - Statistique 
des examens subis devant devant les jurys constitués par le Gouvernement. 

On trouvera ù l'Annexe CLI, pages 535 à 56f>, le relevé complet et détaillé 
des résultats des examens subis devant les jurys constitués par le Gouverne 
ment (jury central et jurys spéciaux) et devant les facultés universitaires. 
Il résulte de ce relevé (p. 56~) : :1° que, pendant cette période triennale, 

i 7,8:12 jeunes gens ont pris inscription pour subir des épreuves académiques 
et que H>,75a se sont soumis a l'examen. De cc nombre 9,905, soit 
62.95 p. 0/o: ont été admis, dont 429 avec la plus ~rande distinction, 941 avec 
grande distinction, 2,155 avec distinction, et 6,400 d'une manière satisfai .• 
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santc. f,1852 ont été ajournés on refusés après examen, soit 57.07 p. 0/0; 

2° que ·l ,864 récipiendaires se sont fait inscrire pour subir un examen 
devant les jurys constitués par le Gouvernement, et que i ,464 se sont 
.préscntés. De cc nombre 85ai soit o7 .01, p. 0/oi ont été admis, savoir : J 6 avec 
la plus granrlc distinction, 46 avec grande distinction, 141. avec distinction 
et 652 d'une manière satisfaisante; 629 ont été ajournés ou refusés, soit 
42.96 p. 0/o• 

L'annexe CLU, page 5661 donne le nombre proportionnel des admissions 
et des non-admissions prononcées et des distinctions accordées en '1889-1891 
par les jurys constitués par le Gouvernement (jury central et jurys spéciaux). 

Les deux tableaux ci-après permettent de comparer les chiffres de cette 
période avec ceux des quatre périodes triennales précédentes : 

JURYS CONSTITUBS PAR LE Gouv1mNE!\lENT. 

Proportion p, 0/o des réclplendalres admis. 

Admis •••.••• 

Philosophie. 

Droit •• 

Sciences • 

Médecine. 

DlfFÊRENCE 
dans le nombre propor- 
nounel desadnitsstons 

1rn-1rn 1880-1882 1883-1835 1836-1338 1889-tSH. entr c les périodes 
1886-1888 et ruao-rao l 

En plus. 1 En moins. 

A. DANS t'l!NS!llll!LE. 

53.10 
1 

51.88 
1 

49.48 
1 

53.'21 
1 

57.0t I 3.83 1 • 
B. PAi\ FACULTÉ. 

59.89 64-77 59.69 56.73 65-69 8.96 • 
50.86 43.84 U.27 49.12 47.80 & ~ .'27 

48.66 47.74 44.33 39.(9 43.97 4-78 • 
43.7( 48-59 47.01 61,47 6'2.11 1,2'1, • 

Degrés do mérUc. 

Lu plus grande disflnc- 
lion. 

La grande distinction. 

La distinction ..•• 

D'une manière satis- 
faisante. 

Philosophie. 

Droit •• 

Sciences . 

Médecine. 

DIFFÉRENCE 
dans le nombre propor- 
rionncl des dtsuueuous 

1877-1879 1880-138?.- 1883-1885 1836-1888. 188HSOI. entre les périodes 
1886-1888 et 18!l!l-i89l 

En plus. 1 En moins, 

il. D\M t'ENSEUBLE, 

l,lîî 0.42 0.57 1.59 ,J .91 0.3'2 • 
4.71 3. Il 4.,rn 5.,U 5.51 0.07 • 

"3.70 15.98 ,r4.o3 16 58 16.89 0.31 • 
80.00 80.49 80.53 76.39 75.69 • 0,70 

B. PAR FACULTÉ. - RÉCIPIENDAll\65 ADMIS o'utilt HANIÈRE SATISFA!SANTF:. 

80.73 81.'29 78.'W 70.75 60.?6 L-i-9 " 
81.82 - 85.42 87.05 83.93 83,1?3 0.70 • 
8'U9 77.66 74.37 84,78 66.66 rn.n n 

7'2.73 77,69 80.91 73.86 80.4-0 » 6.M 

ggg. 
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20:5, Slatisti1111c des examens subis devant les jul'ys spéclaux pendaut l'année 1801. 

Les examens subis, pour ln première fois, en 1891, devant les jurys 
spéciaux constitués par le Gouvernement ont donné les résultats suivants : 

A .. Jury spécial de candidature en philosophie et lettres réservé aux 
élèves de l'institut Saint-Louis, ü Bruxelles. 
Sur 4û récipiendaires inscrits 57 se sont présentés il l'examen. Il en a été 

admis 50, soit 81.08 p. 0/0• 
Le nombre proportionnel des distinctions comparé il celui des admissions 

a été le suivant : 

La plus grande distinction 
La grande distinction. 
La distinction . 
La manière satisfaisante 

6.67 p. 0/o, 
16.67 
56.66 
40.00 

B. Jury spécial de candidature en philosophie et lettres réservé aux élèves 
du collège Notre-Dame de la Paix, à Namur. 
g0 élèves ont pris inscription; 48 se sont présentés à l'examen; il en a été 

admis 5o: soit 72.91 p. 0/0- 
Voici quel a été le nombre proportionnel des distinctions : 

La plus grande distinction 
La grande distinction . 
La distinction . 
La manière satisfaisante 

8 o7 p. 0/o, 
20 00 
14.29 
~7.14 

C. Jury spécial de candidature en sciences naturelles réservé aux élèves 
du collège Notre-Dame de la Paix, à. Namur. 

17 récipiendaires se sont fait inscrire; tous se sont présentés à l'examen; 
f2 ont été admis, soit 70.o9 p. 0/o• 

Le nombre proportionnel des degrés de mérite se décompose comme suit : 

La plus grande distinction 
La grande distinction. 
La distinction . 
La manière satisfaisante. . 

2~.00 p. 0/o- 
7~.ÛÛ - 

20.f., Comparaison du nombre proporhonnel des admisslons el des non-admrsslons prononcées par les jurys 
des facultés pendant la période triennale t880-189l et les périodes antérieures. 

A l'Aunexe CLIJI, pp. 570 et suivantes, figure un tableau renseignant 
pour chacune des trois années f889, !890 et 1891, et pour l'ensemble de 
cette période triennale, le nombre proportionnel des admissions et des 
non-admissions prononcées par les diverses facultés des quatre univer 
sités et globalement par chacun de ces établissements d'enseignement 
supérieur. 

U résulte de cc tableau que pendant la période triennale les facultés 
universitaires ont examiné f 4,271 récipiendaires, soit 17 de moins que pen 
dant la période précédente; de ce nombre 9;068 ont été admis et :>,205 ajour 
nés ou refusés. 
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La proportion des admissions a donc été de 65.t>I> p. 0/01 so it llllC augmen 
tation de 1.82 p. 0/o sur le chiffre de la période 1886-·1888 où. fa proportion 
était rie frt .75 p. 0/0• 

Le tableau qui suit résume cette situation : 

. ·- 
OIFFl:RtNC E 

Hl~CIPIENOAUU:S PROP0RTlOl't entre tc e p6rio<lcb 1B86·hl88 
~t 188D-18Dl. 

PERIODES TRIENKALES, 

1 1 

p. o/, 
E11 llll>ÎIIS.1 EXA\11:"'iFS, AùlllS. 

HjOUl'IH!:l 
Dl:S AD\:lS En plus. 

OU re tusés, 

l 87-i--1876 (jurys combiuis) • 4,.\71 3,\Ji 1,037 70.81 > . 
,1877-187!) •..••.. 7,•i98 5,'266 ll,'2H 70.~3 G .i>~ u 

1880-188! ..••.•. 10,177 G,807 3,370 66.8!) 3.H " 
1883-fSS& ..••.•. H,ï84 8, 1 IO ,i.,(li-\ 63.11 3.lt u 

1386- 1888 .•.•... 11, '288 S,821 5,~Gl GI. 73 1. 7 1 • 
1889-1891, .•.•.. H,'2,1 9,068 5,".!03 G3.!l5 ' t.S.2 

Il est permis de supposer que cette légère augmentation de f .8::2 p. 0/o 
est déjà la conséquence de l'obligation qu'impose ln loi du f() avril -1890 
aux récipiendaires qui se présentent à une première épreuve académique, 
de produire un certificat homologué d'études mO)'Cnnes eomplèt es. c· est, en 
effet, en 189-1 que l'augmentation s'accuse, et notamment dans la faculté de 
philosophie et lettres où, pour les quatre universités réunies, le nombre 
proportionnel des admissions s'est élevé de 64. 16 à 71.61 p. 0(o, Il est inté 
ressaut de constater que cette augmentation apparait dans chacune des 
quatre facultés de philosophie et dans les sections correspondantes des jurys 
constitués 1rnr le Gouvernement. Des renseignements phis précis et plus 
complets seront donnés, à cc sujet, dans te prochain rapport triennal. 

Le tableau suivant renseigne la proportion pour cent des admissions dans 
chacune des quatre universités, de -1874 à ·1891 : 

UKIVERSITt DE 1874·1876 1877-1879. 1880-1882. "83-1885 l 1886- ""'- 1 ,,.,_,.,,_ . 
(jurys cemblués). 

Gand , .•.•. 79.·!0 p. •/o. 73.-i-::lp.0/o. 63 .83 p. 0/0• 61-.~5,p.o/ •. 6~ - 65 p. 0/<>- 6-1..60 p. "fo, 

Llége , . • . • . 80.82 - 71.13 - 69.67 -- G6.0() - 63.22 - 68,16 - 
Bruxelles, • • . . 7.\..76 - 62,85 - 60.28 - 52.5:? - 51.,0 - 5L8i- - 
Louvain • . . . . 74.96 - 73,iS - 71 .~I - 7'2.3l - o-;o .39 - 68.12 - 

Il y a donc eu, depuis la dernière période triennale) au~rn~nlalion du 
nornhre proportionnel des admissions dans les universités de Gand 
('f .9~ p. 0/0)7 de Liége (4.94 p. 0/0) et de Bruxelles (5.5ti p. 0/o)- Il y a eu 
diminution de 2.27 p. 0/0 à l'université de Louvain. 

Le tableau qui suit établit la comparaison, par facultés, entre les chiffres 
proportionnels des six périodes triennales : 
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== EL . - - &~- aœ_ . 

DIFF tREIICE 
PROPORTION P. •/• dans la nombre pecpor- 

uonnel dos admissions 

URIVERSlH DE DES l\ÉCIP lENDA.11\ES ADMX~, tntre I~• pëncdes 
1888-1888 et 1889·1891. 

l 871i- l87i.i f877-177911880-f8821t883-1685118SG-t888ll889-189I En moins.1 En plus, (Jurys) 

Philosophie et leCh-e.11, 

Gaud • 

Liôgo 

Bruzelles, 

Louvain , 

Gand 

Liége 

Bruxelles. 

Louvain • 

Gand •• 

Liége •• 

Bruxelles 

Louvain. 

Gand 

Liège • 

Bruxelles. 

Louvain , 

Moyenne. 

Moyenne. 

Moyenne. 

Moyenne. 

G9 12 69.11 G2,oO 62.45 6i.93 6'2 !);j 1.98 » 

77 50 79.9,\ 76,53 72.49 6\.58 71.99 • 7,,\,1 

70,87 65.23 60.84 50 07 5'2,4-0 53.H Il u .71 

58.87 69.7,\, 69.05 72.73 75.83 73.62 2.21 » 

68.37 70.76 67.38 63.93 G~.85 66,71 » 1.89 

D1•olt, 

81.90 66.98 57 .'a 57.'21 6:L40 5\,81 7.1>9 ,, 
84-,17 G9.8.\ 69.31 63.15J 61.40 65.23 • 3.83 

75,47 62A6 5s.rn 50.28 49.I7 46.86 2.61 •• 
80 59 72.82 63 .30 69.6~ 71.89 67.71 oi,tS " 

---- 
80,30 68.52 63.97 59.91 60. 73 58.65 2.08 I> 

Selcnees. 

63.93 75.97 58.55 59.39 oi7 .3() 56 .IS'2 ~ 9.22 

69.70 55.6-i- 54.1'2 53.70 47.56 56.75 • 9,i9 

63.03 6t .01 56.40 47.91 46.26 51.83 ,, o.57 

61.96 64.81 63 77 63 68 60.91) 55 .20 5 .70 • 

64.30 62.52 59.05 55.58 50.95 5i .rn ,. 3.53 

!llédeclne. 

8.i-.37 81.26 81.'.l3 8'2.98 75.23 82.66 )) 7.43 

86.,i5 78.83 79. l<lc 76.02 S0.43 77.9i '2.10 » 

80.5i 63.07 66.27 60.57 58.87 66.39 • 7.5'l 

83.19 81.52 81.30 80.49 73.'.lO 74. 76 0 ~-56 

83.36 77.'26 77.07 73.96 70.5i 73.96 " 3.42 

Les conclusions suivantes peuvent être tirées de ce tableau : 
i0 A Gand, il y a eu, depuis la dernière période triennale, augmentation 

proportionnelle du nombre des admissions dans deux facultés : 9.22 p. 0/o 
dans la faculté des sciences et 7.45 p. 0/0 dans celle de médecine. Il y a cu 
diminution dans les deux autres facultés, soit 7 .i'.>9 p. 0/0 dans Ja faculté de 
droit et 1.98 p. 0/o dans celle de philosophie et lettres; 
2° A Liégé, il y a eu augmentation dans trois facultés : 9.i9 p. 0/o dans 
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celle des sciences, 7 .4-l p. 0/o dans celle de philosophie et lettres et 5.83 p. 0/o 
dans celle de droit. Seule la faculté de médecine accuse une diminution de 
2.·l9 p. 0/o; 

5° A Bruxelles, il y n eu également augmentation dans lrois facultés : 
7.o::2 p. 0/o en médecine, !5.1'>7 p. 0/o en sciences et 0.7! p. 0/o eu philosophie 
et lettres. Dans la faculté de droit, il y a eu diminution de 2.6i p. 0/o; 
4° A Louvain, la proportion des admis a baissé dans trois facultés : de 

o.70 p. 0/o en sciences, de 4,.-18 p. 0/o en droit et de 2.21 p. 0(o en philosophie 
et lettres. Elle a augmenté de i .~6 p. 0/o dans lu fnculté de médecine; 

5° Dans l'ensemble des quatre universités, il y a eu augmentation dans 
trois facultés : 5.ms p. 0/0 en sciences, 5.42 °/o en médecine et l .89 p. 0/o en 
philosophie et lettres. Seule la faculté de droit présente une réduction de 
2.08 p. 0/o ; 

6° De même qu,! pendant les cinq périodes précédentes, le nombre pro 
portionnel des admissions a été le plus élevé clans la faculté de médecine 
(75. 96 p. 0/o) et Je moins élevé dans celle des sciences (!H.48 p. 0/o). 

20a. Comparaison du nombre proportionnel des distinctluns accordées var les f,tcultés uuiversitaires pendant 
la période 1880-1891 cl les périodes précédentes. 

Un tableau, publié à l'annexe CLIII, p. 576, renseigne, par université et 
par catégorie d'études, ainsi que pour l'ensemble, le nombre des distinc 
tions accordées par les facultés universitaires en t889, ,f890 et ·189l. 

Il résulte de ce tableau que, pendant cette période triennale, la propor 
tion des distinctions a été, pour l'ensemble des facultés, de 56.40 p. 0/0• 

Pendant les cinq périodes précédentes, cette proportion avait été : 

En i874-{876 (jurys combinés) de 
·1877-1879 . 
1888-1882. 
f 883-188~ . 
1886-1888 . 

57.85 p. 0/o 
58.52 
58.51 
56.81 
5~.47 

La proportion des distinctions a donc augmenté depuis la dernière période 
triennale de 0.93 p. 0/o, 

Le tableau suivant, indiquant le nombre proportionnel des récipiendaires 
admis d'une manière satisfaisante dans les quatre universités, permet d'éta 
blir, pour chacune de celles-ci, la proportion des distinctions : 

G 

L 

B 

L 

UNIVE!ISITË 
18U,-18ï(l, 1880-1882. i883-188:i. 1880-1888. 1889-1891. 

de 
18iï-18i9. 

and .....•. 57 .86 p .• ,. 62,40 p. 0/o 62. 67 1), .,. Oll.87p.•/• 6; .02 p. 0/o 6tL10 p. ~t. 
iége .....•. 50.01S - 00.01 - tl0.26 - 58.10 - (H.-17 - 6',l.83 - 

ruxetles . . . •. 65.08 - 63.67 -- O;S.Sl - 62.61 - 61.30 - 61.SL - 

ouvain ...•.• 63.:li> - 60.80 - 61.72 - 6:5.o!O - 67.i!) - 6Ui2 - 
Ce tableau permet de consLater que, depuis la période triennale -1886-1888, 

ldih. 
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l'augmentation du nombre proportionnel des admissions d'une manière satis 
fuisanto et, en conséquence, là diminution du chiffre proportionnel des dis 
tinct ions, a été de 0.4!) p. 0/u, à Bruxelles, et de 0.56 p. 0/o il Liégé. Les uni 
versités de Louvain et de Gand accusent respectivement dans la proportion 
des degrés de mérite une augmentation de 2.87 p. 0/o et 0.92 p. 0/o • 

Le tableau qui suit établit la comparaison, par facultés, entre les chiffres 
proportionnels des six périodes triennales : 

UNIVERSITt DE 

PltOPOllTION P. 0
/0 DES lll~CIPIENDAIRES 

mimis ct'1111c 11111nifrc stitis{ccisante. 1 entre le& pèr ludes , 
1886-1888 et 1889-1891- 

DIFFtRENCE 
dans le nomlirc 11ropor~ 
rlenuel lit'• dhtintlions 

I"hlloisopble ol lcth-eH. 

Gand. 

Llége . 

Bruxelles . 

Louvain .• 

Gant!. 

Liége , 

Bruxelles 

Louvain .• 

Gant! • 

Liége. 

Bruxelles 

Louvain. . 

Gand. 

Liége. 

Bruxelles 

Louvain . 

Moyenne. 

Moyenne. 

Moyenne 

Moyenne. 

61 70 71. !I GlJ.!9 78.53 67.!!4 63.93 • 3.31 

71.42 GB 34 61.40 65.40 H.69 68 .50 • 4. 19 

77.78 70.0~ 7!.24 60.09 68.90 76.!4 7.34 . 
ï6.47 69.85 71.61 72.42 73.77 6-~ 97 • 8.80 

75 47 69.68 78 48 70 2~ 71 G-i 61.l.~6 • 3.38 

hroU. 

61.M 64.3! 67.43 74.60 77.33 72.61 • 4.1ll 

66.!7 65,09 6!.04 61.6! 73.73 77.·15 3.42 • 
71.83 66.49 68.60 68.!5 67.99 72.14 4. 15 • 
6!.33 65.20 67 .41 65.97 64.4/l 67.U U,6 • 

65.87 65.37 66.56 67.11 69.30 71.71 !.41 » 

l!lcte11ees. 

51.!8 6.f..!9 63.50 G3.67 68.86 73.!6 4.40 • 
63.77 58.07 46.37 55.18 6! .15 5!.91 • 9.U 

75.53 67.67 71 .25 55.53 63. 72 63.88 0.16 • 
67.54 G5.56 65 .51 7'!.56 71 73 66.07 • 5.66 

--- 
66.73 64.41 63.18 62.67 66. 79 63.47 » 3.3! 

Itlt"clecl ne. 

sr.sa 53.53 5f 89 55.20 5-7 87 58.05 0 .18 " 
37 .29 53.97 48 13 50.17 45.55 5!.77 7.22 • 
49 07 51.32 51.80 58.!H> 50.21 48 44 Il L71 

58. 59 57.71 50.05 59.00 63.65 61. 7() . f.86 

51.03 52.36 50.U 56.27 55.67 ~5.79 0.Hl • 
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ll résulte de ce tableau que la proporl ion des distinctions accordées pen 
dant les années 1889, 189.0 et 1891 a été la suivante dans chaque faculté : 

Phtlosophlo r.-t le! Ires. Droit. Sciences. Médeclne. 
A l'université de Gand . 56.07 27.59 26.74 4,f. 9;5 

Liégé . 51.~0 22 .St> 47.09 47.23 
Bruxelles , 23.76 27.86 56.-l 2 ol .06 
Louvain . 5~.03 52.86 55.93 58.21 

Moyenne. 51.74 28,29 56J>5 44.21 

On voit qnc, de même que pendant la période précédente, le chiffre le 
moins élevé se trouve dans la faculté de droit, où la proportion varie de 
22.8a p. 0/0 (Liégé) à 52.86 p. 0/0 (Louvain), Vient ensuite Ia faculté de philo 
sophie et lettres où le chiffre le moins élevé, 23.76 p. 0/o, se rapporte ù 
l'université de Bruxelles, et le plus élevé, 56.07 p. 0/o, à l'université de Gand. 

Dans la faculté des sciences, la proportion varie de 26.74 p. 0/o (Gand) à 
47 .09 p. 0/0 (Liége). 

Enfin, la moyenne la plus forte se trouve dans la faculté <le médecine, où 
la proportion varie de 58.21 p. 0/0 (Louvain) à f>l .a6 p. 0/0 (Bruxelles). 

Dans l'ensemble des quatre universités, la moyenne la plus basse, 
28.~9 p. 0/.,: appartient à la faculté de droit, et la plus élevêe,44.21 p. 0/o, à 
celle de médecine. 
Voici, d'après le tableau publié ci-dessus, 1a différence entre les périodes 

-1886-1888 et -1889-1891, au point de vue du nombre proportionnel des 
distinctions : 

1° A Gand: en ·moins., 4.40 p. 0/0 dans la faculté des sciences et O.f S p. 0/o 
dans celle de médecine. En plus, 5.51 p. 0/o dans la faculté de philosophie et 
lettres et 4.72 p. 0/o dans celle de droit; 

2° A Liége : en moins, 5.42 p. 0/o dans la faculté de droit et 7 .22 °/o dans 
la faculté de médecine. En plus, 4.·19 p. 0/o dans la faculté de philosophie et 
lettres. et 9 .24 p. 0/o dans celle des sciences; 

5° A Bruxelles : en moins, 7.54 p. 0/., dans la faculté de philosophie et 
lettres, 4.H> 0/o dans celle de droit et 0.-16 p. 0/0 dans celle des sciences. En 
plus, 1. 77 °/o dans la faculté de médecine; 
4° A Louvain : e.n moins, 2.66 p. 0/o dans la faculté de droit. En plus, 

8.80 p. 0/o dans la faculté de philosophie et lettres, o.66 p. 0/o dans celle des 
sciences et f .86 °/o dans celle de médecine. 

Clli\PITRE li. 
DIPLOMES SCIENTIFIQUES ET HONORIFIQUES, 

.1.. Unlvc1•slté de Gand. 
20B. Dispenses accordées par le Oouvcmement en conïermüé de l'article ::ide l'arrêté royal du 20 juillet 1880. 

- Dispenses refusées, 

Pendant la période triennale, dix récipiendaires, tous de nationalité étran 
gère, ont été autorisés, par arrêté ministériel, à subir devant les facultés 
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compétentes de l'université de Gand des examens scientifiques avec dispense 
des épreuves préalables à ces examens . 

Le tableau suivant donne le relevé nominal des dispenses accordées : 

..; DATE "' "' "' NOMS ET PRtNOMS. LIEU DE NAISSANCE. EXAMEN A SUBIR. de 0 ·c, 
l,: ~·Annhi NINISTIÎRIF.L, 

~ 11\lûlùborg, Sigismontl 1 Jassy (Roumanie) .. 1 Troîsièmo doetoraten mé- 1 31 janvie1· 1889. 
üecine, chirurgie et ac- 
couchernents. 

2 Ilertlan, Muurice-G .. Bucharest .... Doctoral en scion ces poli- 1 28 février - 
'-·- tiques ot administra- 

lives. 
3 \Yochtor, Charles .• . . .. . . . . •. . Candidatureen médecine. , 4 février 1890 • 

4 Mio.i!ovici, Alexandre Galatz (Roumanie). Doctorat en scion cos poli- 3 juillet - 
tiques ot adminlstra- 
lives. 

5 üadu, Coustanttn . - ( - } . 1 Cundidature on droit • 1 ~ décembre - 
6 Savulescu, Jean , Bucharest - . . - 
7 Cilibiu, Gabriel. Roman (Roumanie) - . . 19 juin 1891. 

8 lvaooff, Asseo-Chr .. Sistov (Bulgarie) Second doctorat en droit. li juillet - 
9 Hamburger, D.-J .•. Alkmaar (PJJs-Bu) Doctorat en médecine. ◄ o août - 

cbi rurgie et accouche- 
meuts, 

•10 1 Capitanoscu, Thomas .•. 1 ••• (Roumanie). 1 Candidature en droit •. 1 28 octobre - 

Deux demandes de dispenses ont été rejetées par le Gouvernement pendant 
la même période triennale. L'une introduite en 1889 était relative aux 
examens préalables au doctorat en sciences naturelles, l'autre au doctorat 
en droit. 

207. Diplômes scientifiques délivrés en conformité tics arrêtés royaux: du 29 juillet 1860 et du t t octobre 1877. 

Trente-quatre diplômes ou certificats scientifiques ont été délivrés par 
les facultés de l'université de Gand, dans le cours de la période triennale. En 
voici le relevé détaillé : 

FacnUé de droit. 

GRADE DE CANDIDAT EN DROIT. 

l\IM. Zagaroff, Dimitre, de Stara-Zagora (Bulgarie), admis d'une manière 
satisfaisante, le 30 octobre ·1888; 

Tcutu, Basile, de Botochani (Roumanie), admis avec distinction, le 
28 février 1889; 

Ivanoff, A.sscn, de Sistov (Bulgarie), admis d'une manière satisfaisante, 
le 13 mars f 890; 

Herdan, Maurice, de Bucharest , admis d'une manière satisfaisante, le 
29 juillet i 890; 

Savulescu, Jean, de Ilucharest , admis d'une manière satisfaisante, le 
2 mai !891; 

Hadu, Constantin, de Galatz (Roumanie), admis d'une manière satisfai 
sante, le i6 juillet i89 L 
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GRADE IHI DOCrEUll EN nnorr. 

Premier examen. 

i\lM. Mutassariu , Georges-Nicolas, de Pontru (Roumanie), admis d'une 
manière satislaisautc , le 27 juillet 1889; 

Delladccima, Aristote-JI ippocrate, d'Il haque(Grèce )1 admis d'une manière 
satisfaisante, le 27 juillet 1889; 

Verucsco , :Mircea, de Bucharcst, admis avec distinction, le !7 octo 
bre 1889; 

Teutu, Basile, de Botochani (Hou manie), admis d'une manière satisfai 
sante, le 17 octobre 1889; 

Zaman, Georges, de Caracal (Roumanie), admis d'une manière satisfai 
sante, le 29 juillet 1890; 

Gardarcanu, Constantin, de Turnu-Severin (Roumanie), admis d'une 
manière satisfaisante, le 1 o octobre 1890; 

Ivnnoff, Assen, de Sistov (Bulgarie), admis d'une manière satisfaisante, 
le 21 janvier {891; 

Herdan, .Maurice, de Bucharcst, admis d'une manière satisfaisante, 
le 2J mars !891; 

Savulescu, Scan, de Bucharcst, admis d'une manière satisfaisante, 
le 51 octobre i 89f. 

Deuxième examen. 

MM. Scarlat, Mosco C., de Mosculesti (Roumanie), admis d'une manière satis 
faisante, Je 2 mars 1889; 

Stanculeseu, Jean, de Caracal (Roumanie), admis d'une manière satis 
faisante, le 2 mars 1889 ; 

Petresco, Georges, de Turnu-Severin (Roumanie), admis d'une manière 
satisfaisante, le 1er août f 889; 

Ivanoff, Assen, de Sistov (Bulgarie), admis d'une manière satisfaisante, 
le 22 j uillet f 891. 

en \.DE DE nocrsun ÈN SCIÈNCES POtlnQUES ET A0'11NlS1'l\ATlVES. 

Première épreuve. 

MM. Herdan, l\Jmuice. de Buchnrcst, admis d'une manière satisfaisante, 
le 27 juillet 1889; 

Miailovici, Alexandre, de Galatz (Roumanie), admis d'une manière 
satisfaisante, le 2{ mars 1891. 

Deuxième épreuve. 

i\BI . .l\latassariu: Georges-Nicolas, de Peatra (Roumanie), admis d'une manière 
satisfaisante, le H juin {88!J; 

Herdan. Maurice, de Bucharest, admis avec distinction, le 7 mars 1890. 
iii, 
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/~'1n·e11ve unique (pou!' les docteurs en droit). 

MM. Do Cuypcr, Louis) de Gand, admis avec graudc distinction, le 29 juil 
Id 1890· ' de Lichtervelde, Oscar, de Nukerke, admis avec grande distinction, 
le 29 juillet 1890; 

Lentz, Amédée. de Froidmont, admis avec distinction, le 29 juillet ·1890; 
Variez, Louis, d'Anvers, admis avec distinction, le 29 juillet -1890; 
Pyflcrocn, Oscar, de Gand, admis avec la plus grnnde distinction, 
le -18 juillet 1891; 

Dcuniuck, Alphonse, de \V ul veriughem, ad mis a \'CC distinction, le ·18 juil 
let '1891 · ' Ma1·chn1ll, Albert, d'Ixelles, admis d'une manière satisfaisante, le 12 oc- 
tobre 1891. 

Fncnlté de métlccl11c, 

GllADE DE CANDID.\T EN )IÉDEGl.'."E1 ax curnuums ET EN ACCOUCIIE.\IENTS. 

Seconde épre« ec. 

:M. Vltchcfl', Pavele, d'Etropolé (Bulgarie), admis avec la plus grande 
distinction, le ~4 juillet -1889. 

GHADE DE DOCTE!Jll EN .MÉDKCINE, EN Cllll\URGIE ET EN ACCOUCHE~m:us. 

Premier examen, 

M. Vltcheff, Pavele, d'Etropolé (Bulgarie), admis avec distinction, le 
20 octobre ·189-1. 

Troisième examen. 

MM. 1'Iüldberg1 Sigismond, de Jassy (Roumanie), admis d'une manière satis 
faisante, le H mars ·f 889; 

Hamburger, David-Jacques, d'Alkmaar (Pays-Bas), admis avec distinc 
tion, le 26 octobre -1891. 

Il résulte de cc relevé que vingt et un récipiendaires ont subi l'examen 
d'une manière satisfaisante, huit avec distinction, trois avec grande distinc 
tion et cieux. avec la plus grande distinction. 
Treize ajournements ont été prononcés, savoir: 
Un pour la candidature en droit; 
Sept pour le premier examen de docteur en droit; 
Trois pour le second - - ; 
Un pour la première épreuve du doctorat en sciences politiques et adrni 

nistrativcs , 
Un pour l'épreuve unique du doctorat en sciences politiques et adminis 

tratives. 
En outre, deux récipiendaires respectivement inscrits pour la première 

épreuve du doctorat en droit et la première épreuve de la candidature en 
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médecine, chirurgie et accouchements, ont été assimilés aux ajournés pour 
absence motivée. 

208. Diplômes sctenüûqurs spéciaux délivrés en eonrormlté de l'arrèté royal du 16 septembre i855. - 
Diplômes honorlllques. 

Aucun diplôme scientifique spécial n'a été délivré pur les facultés de 
l'université de Gand, pendant la période tricnualc. 

Une demande en obtention d'un diplôme honorifique n'a pas été 
accueillie par la faculté des sciences. 

B. Université (le Llége, 

20!). Dispenses accordées par le Gouvernement en conformité de I'arrêtè royal du 29 juillet 1869. 

Pendant lu période triennale, vingt récipiendaires ont été autorisés, par 
arrêté ministériel 1 à subir devant les facultés compétentes de l'université 
de Liége des examens scientifiques avec dispense des épreuves préalables 
à ces examens. 

Le tableau suivant donne le relevé nominal des dispenses accordées : 

NOMS H PRÉNOMS. LIEU DE ftAISSAftCE. EXAMEN A SUBIR. 
DATE 
de 

L'ARRÈrÊ lll~ISTÉRltt. 

1 

2 

3 

4 

5 

61 Miuolî, Joseph • 

7 Moschuna, Titu • 

8 

0 

f 1 

H 

18 

19 

Filacto, Georges, 

Panaïtescou, Grigore 

~larcoff, Marco, C. 

l\larcotî, Démètre • 

Trournouchano, Ètienne • 

Tantcbeff, Christo. 

Palau y Canadell, François. 

-10 1 Milcolî, Démètre •••• 

Kouteff, P .. 

13 1 Goron, Rachel plu•) ••• 

Matis, Sophie (MHe-J ••• 

HS I Ilausrnan, Elta ()Jll•) .• 

7 1 Ogata, Naoto ••••• 

Dragnefï, Slephau , 

Xenapoll, Nicolas •• 

20 1 I'apazoff, Démètrc .• 

Bucharest • • 

Rimnik- Savat { Rou 
manie). 

Foullcha (Roumaoir). 

Esqul-Zaghru (Bulga 
rie). 

Tergu-Jlu (Roumanie} 

lsmaïl (Roumanie} .• 

Candidature en droit • • 

Doctorat en philosophie 
et lettres. 

Candidature en droit • • 

Tergu-Jiu (Roumanie) 1 Premier doctorat endroit. 1 10 - 

Carlova (Bulgarie). 

Barcelone 

Philippopoli 

Slivno (Bulgarie) 

Kowno (Russie}. 

( -- ) . 
Kroschi (Russie). 

rn I Palau y Canadell, François . 1 Barcelone. • • • 

• (Laponie). 

Stara Zagora (8ulga 
rie). 

Jassy (ll.oumanie) • 

Arbanau (Bulgarie) 

Candidature en droit •• 

Doctorat en sciences poli 
tiques et administra 
lives. 

Caudidature eu médeclue. 

-1er février 1889, 

\M mai 

6 juillet 

!O 

·10 

2!) octobre 

9 décembre - 

7 juin 

21 octobre 

H I de Kondruchofî, Nicolas-Jean 1 Nijni-Novgorod (l\us- 1 Doctoral 011 médecine .• 1 21 
sie) •••••• 

"8!)0. 

Candidature en médecine. 1 1 S novembre - 

18 

18 

Doctorat en droit. ••• 1 ,1 •• décembre - 

Candidature en droit •• 29 

Caudiduture en sciences 1 15 novembre 1891. 
naturelles. 

Candidature en droit. • 21 décembre - 

Premier doctorat en droü. 1 21 
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Une demande a été rejetée pendant l'année 1889. Ella émanait d'un 
étranger 1 porteur d'un certificat purement scicntiûque de première épreuve 
de ln candidature en médecine, qui sollicitait l'autorisation de continuer ses 
éludes en vue de l'obtention du grade légal de docteur. Lu faculté avait émis 
un avis favorable. 

D'accord avec le recteur, le Gouvernement a déclaré que la législation 
sui· l'enseignement supérieur s'opposait de la façon la plus formelle à la rccc 
vabilité de celle demande. 

210. Diplômes scleuttûques délivrés en conformité des arrêtés royaux du 20 juill<:t l860 et du tt octobre 1877. 

Quatre-vi11gt-cinq diplômes ou certificats scientifiques ont été délivrés par 
les facultés de l'université de Liège dans le cours de la période triennale. 
En voici le relevé détaillé : 

Faenlté «le philosophie et Ieitrcs. 

CANDlDATUl\E. 

Première épreuve, 

MM. Cournino, Nicolas, de Folticcui, admis d'une manière satisfaisante, le 
17 mars 1890; 

Bondm-in, C., de Buchnrest, admis d'une manière satisfaisante, le 
25 octobre :1890. 

Deuxième épreuve. 

M. Cournino, Nicolas, de Folticeni, admis d'une manière satisfaisante, le 
2~ octobre i 89 l. 

DOCTORAT. 

Première épreuve. 

.M . Marcoff 7 Démètre, d 'Eski-Zagh ra, admis a vcc distinct ion, le i 7 mars f 889. 

Deuxième épreuve. 
1\1. Marcofî, Démètrc, d'Eski-Zaghra, admis avec grande distinction, le 

2~ octobre 1891. 
Faculté (le (lrolt. 

CANDIDATURE. 

:MM. V crncscu, Mircea, de Bucharcst, admis d'une manière satisfaisante, le 
f 2 octobre -1888; 

Costacopoulo , Jean, de Bucharest, admis d'une manière satisfaisante, le 
-12 octobre ·l 888 ; 

Staucesco, Démèu-e , de Bucharest , admis d'une manière satisfaisante, le 
17 novembre ·1888 ; 

Bassarsky, Manol, de Pirote , admis d'une manière satisfaisante, le 25 no .. 
vembre -1888; 

Bcschkolf, Ivan, <le Sistova, admis avec distinction, le f'> novembre 1888; 
Constantinoff', Vaei], de Philippopoli, admis avec distinction, le -19 jan 

vier 1889; 
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l\E\l. Gatcf', Théodore, de Philippopoli, admis d'une manière satisfaisante, le 
H mai !889; 

Katsaroll, Ivan, de Pirdorpe, admis d'une manière satisfaisante, le 
8 j uillct '1889 ; 

Ma1·coff, ~huco, de Foultchn, admis avec distinction, le 1 °1• août 1889; 
Ilelbig , Charles, de Constantinople, admis avec distinction, le 28 mars 
f890; 

Minoff, Joseph, d'Ismaïl, admis d'une manière satisfaisante, le 26 novem- 
bre 1889; · 

Panaïtcseou, Grigore, de Rimnick-Savat, admis d'une manière satisfai 
saute, le 26 octobre J889 ; 

Ternelie, Jean, de Bâmnieu-Yalcea, admis d'une manière satisfaisante, 
le 2~ juillet f890; 

Golfineano, C., de Bucharest, admis avec distinction, le 2a octohrc1890; 
Cantargef, B., de Buchnrest, admis d'une manière satisfaisante, le 

23 avril 1891; 
Troumouchano, Etienne, de Tcrgu-Jiu, admis d'une manière satisfai 

sante, le 20 décembre ·1890; 
Papadat , Nicolas, de Bucharest, admis d'une manière satisfaisante, le 

20 mars f 89·!; · 
Tantchcff, Christo, de Carlova, admis d'une manière satisfaisante, le 

28 novembre ·189~; 
Théodoroff, P., de Philippopoli, admis d'une manière satisfaisante, le 

19 juin 1891; 
Sakurada, S., de Jyo, admis d'une manière satisfaisante, le 7 mars 1891; 
Zlatescu, Trajan, de Turnu-Magurele, admis d'une manière satisfaisante, 

le 22 octobre 1890. 

DOCTORAT. 

Premier examen. 

MM. Tinca, Pierre, de Roman, admis d'une manière satisfaisante, le 25 no 
vembre ·1888; 

Krestcff, Théodore, de Pcrouchtitza, admis d'une manière satisfaisante, 
le 11 mai t889; 

Constantinoff, Vacil, de Philippopoli, admis avec distinction, le H jan 
vier -1890; 

Beschkoff, Ivan, de Sistova, admis avec distinction, le -14 déeembre I 889; 
Ternpeno, Nicolas, de Ploejesti, admis d'une manière satisfaisante, le 

26 octobre f889 ; 
Moschuna, Titu, de Tecgu-Jiu, admis d'une manière satisfaisante, le 

26 octobre ·1889; 
Bassarsky, Mano], de Pirote, admis d'une manière satisfaisante, le 

21 décembre 1889; 
Katsaroff, Ivan, de Pirdorpe, admis d'une manière satisfaisante, le 

JO mai 1890; 
kkk. 
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MM. Costacopoulo, Jean, de Bucharcst , admis d'une manière satisfaisante, le 
9 j uillct -189'1 ; 

Elliade, T., de Bucharest, admis d'une manière satisfaisnnte , le 29 juil 
let i89l; 

Minoff', Joseph, d'Isrnaïl, admis d'une manière satisfaisante, le 29 juil- 
let 1891; 

Panaïtescou , Grigore, de Ilirnuiek-Savat, admis d'une manière satisfai 
sante, le 28 novembre ·1890; 

Tantchcff, Christo, de Caelova, admis d'une manière satisfaisante: le 
29 juillet 1891. 

Deuxième examen. 
MM. Bucuresco, Georges, de Gratin, admis d'une manière satisfaisante, le 

f 2 octobre 1888 ; 
Ghcnca, Constantin, de Jassy, admis d'une manière satisfaisante, le 

23 novembre :l 888 ; 
Constantinescn, Alexandre, de Buséo, admis d'une manière satisfai 

sante, le 8 juillet f 889 ; 
Tinca, Pierre, de Roman, admis d'une manière satisfaisante, le ,te,· août 

·1889; 
1\Iosclmna, Titu, de Tergu-Jui, admis d'une manière sntisfaisantc, le 

24 juillet 1890; 
Kntsaroff', Ivan, de Pirdorpc, admis avec distinction, le 7 mars 1891; 
Beschkoff, Ivan, de Sistova, admis d'une manière satisfaisante: le 

29 juillet -189-1; 
Bassarsky, l\Ianol, de Pirotc, admis d'une manière satisfaisante, le 

a février -f 891; 
Constantinoff, Vacil, de Philippopoli, admis d'une manière satisfaisante, 

le 24 février f 89-1; 
Kostaki, Démètre, de Barlad, admis d'une manière satisfaisante, le 

a février -f 891; 
l\fo1off, Joseph, d'Ismaïl, admis d'une manière satisfaisante, le 22 octo 
bre 1890; 

Tempeno , Nicolas, de Ploejcsti, admis d'une manière satisfaisante, le 
22 octobre 1890. 

DOCTORAT EN SCIENCES POLITIQUES ET ADMINISTllATlVES. 

Épreuve unique. 

!\IM. Nagels, Ludovic, de Maescyck, admis avec distinction, le {2 octo 
hre 1888; 

Julin, Amand, de Liégc, admis avec distinction, le -19 janvier ·1889; 
Jottrand, Auguste: de Fontainc-I'Évèquc, admis avec distinction, le 
f 2 avril 1889; 

Tart, Louis, <le Liège, admis avec la plus grande distinction, le 
6 mars ,f 890 i 
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MM. Lemaire, Jules, de Maestricht, admis avec distinction, le 7 juillet 1890; 
Tschoffen, Mam·icc, de Dinant, admis d'une manière satisfaisante, le 
26 avril 1890; 

Dessert, Albert 1 de Jemeppc, admis d'une manière satisfaisante, le 
7 juillet ·i890; 

Beco, T., de Huy, admis d'une manière satisfaisante, le 14juillct ·l89l; 
Bertrand, O.1 de Liégc, admis d'une manière satisfaisante, le 

10 juin -189 l; 
Jottrand, E., de Foutainc-l'Ëvèquc, admis d'une manière satisfaisante, 

le 14 juillet 1871; 
Milcoff, D., de Philippopoli, admis d'une manière satisfaisante, le 

23 avril f891. 

Première épreuve. 

MM. Dimtchcff, Nicolas, de Dupnitza, admis avec gl'ande distinction, le 
12 octobre {888; 

Pety de Thozée, Émile, de Liége, admis d'une manière satisfaisante, 
le 8 j uillct t 889; 

Alexandrcsco, Georges, de Crnjova, admis d'une manière satisfaisante, 
le f 01• août -1889; 

Palau y Canadell, François, de Barcelone, admis avec grarnlc distinc 
tion, le 24 juillet f 890; 

Movila, Nicolas, de Jassy, admis d'une manière satisfaisante, le 16 octo 
bre 1889; 

Vladigucroff, Georges, de Choumla, admis d'une manière satisfaisante, 
le 28 mars :1890; 

Beschkoff, Boïan, de Sistova, admis d'une manière satisfaisante, le 
28 novembre f 890; 

Hadji, A., de Ploejesti, admis d'une manière satisfaisante, le '25 avril-1891; 
Stnucesco.Démètre.dc Buchnreet, admis avec distinction, lc20mars1S9,t. 

Deuxième épreuve 

MM. Dirntchefî, Nicolas, de Dupnitza, admis d'une manière satisfaisante, le 
·H juin ,1889; 

Motzoc, Georges, de Piatra, admis d'une manière satisfaisante, le f eraoût 
1889; 

Palau y Canadell, François, de Barcelone, admis avec grande distinc 
tion, le 24 juillet 1890; 

l\lovila, Nicolas, <le Jassy, admis d'une manière satisfaisante, le 7 juil 
let 1890; 

Pety de Thozée, Émile, de Liégé, admis d'une manière satisfaisante, le 
24 j uillel f 890 ; 

Hadji, A., de Ploejcsti, admis d'une manière satisfaisante, lc25 avril 189 i; 
Stanccsco, Démètre , de Bucharcst, admis d'une manière satisfaisante , 

le 29 juillet ,189 l ; 
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1\1. Vladlgucrofl, Georges, de Choumla, admis d'une manière satisfaisante, 
le 28 novembre 1890. 

Fnenlté do nu5dcelue. 

CANDIDATUHE. 

Première épreuve. 
M. Maneff, Ylndi, d'Eski-Djouma, admis avec distinction) le ·l4 mars f890. 

Deuxième épreuve. 

M. Muncff, Yladi, d'Eski-Djouma, admis d'une manière satisfaisante, le 
·US murs 1890. 

DOCTORAT, 

Premier examen. - Première sous-épreui;e. 

MM. Munefl', Yladi, d'Eski-Djouma, admis d'une manière satisfaisante, le 
27 janvier 189·1 ; 

de Koudrachoff, Nicolas-Jean, de Nijni-Novgorod, admis d'une manière 
satisfaisante, le H mars -189-1 ; 

Pr·er11ÏC'r examen. - Deuxième sous-épreuve. 
M. de Kondrachoff, Nicolas-Jean, de Nijni-Novgorod, admis d'une manière 

satisfaisante, le -14 mars ,f 89 l . 

Deuxième examen. 
M. de Kondrachoff, Nicolas-Jean, de Nijni-Novgorod, admis d'une manière 

satisfaisante, le 18 mars -1891. 

Troisième examen. 
M. de Kondrachoff, Nicolas-Jean, de Nijni-Novgorod, admis d'une manière 

satisfaisante, le 2:3 mars -1891. 

Il résulte de cette nomenclature que, pendant la période prérnentionnée, 
soixante-quatre récipiendaires ont subi l'examen d'une manière satisfai 
sante, quinze avec distinction, cinq avec grande distinction, un avec la plus 
grande distinction. 

Vingt-cinq ajournements ont été prononcés: savoir : 
Quatre pour la candidature en philosophie, première épreuve; 
Deux pour le doctorat en philosophie, première épreuve ; 
Neuf pour la candidature en droit; 
Quatre pour le premier doctorat. en droit; 
Deux pour le deuxième doctorat en droit; 
Deux pour la deuxième épreuve du doctorat en sciences politiques et 

administratives; 
Un pour la candidature en médecine, première épreuve; 
Un pour la candidature en médecine, deuxième épreuve. 
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2 l L D11•lô111cs scientlllques spèciuu \ 1lcli v, ès en conformit& de l'arrêté royal du 10 septembre 18~3. - 
Diplùmcs honorlfiques. 

1\1. Parmentier, Léon, d'Ostcnde,a obtenu le diplôme spécial de docteur en 
sciences philologiques, le 29 juillet 1889; 

M. Mahaim, Emest, de Liège, a obtenu le diplôme spécial de docteur en 
droit public et administratif, le 5 février 1891. 

Aucun diplôme honorifique n'a été délivré par les facultés de l'université 
de Liége pendant la période triennale. 

- 
CHAPITRE Ill. 

DIPLONES DES ÉCOLES SPÉCIALES (1). 

1 ro Section. - Programmes des examens. -- 
§ i"'. - Écoles préparatoires et spéciales annexées à l'université de Gand. 

212. Consldératious générales. 

L'organisation des examens à subir par les élèves des écoles prépara 
toires et spéciales annexées à l'université de Gand a donné lieu à des mesures 
importantes dans le cours de lu période triennale. Deux diplômes nouveaux 
ont été créés, celui d'ingénieur mécanicien et celui d'ingénieur chimiste. 
Les sections des ingénieurs civils, des ingénieurs architectes! des conducteurs 
civils et des ingénieurs industriels ont été maintenues, mais les programmes 
des examens, dans ces diverses sections, ont été l'objet d'additions et de 
développements considérables. Ces mesures ont été consacrées par les dis 
positions ministérielles renseignées ci-après. 

il 3. Admission aux écoles préparatoires du génie civil et des arts el manufactures. - l\IodHication 
au programme d'examen. 

Aux termes du paragraphe final de l'article 12 de la loi du 10 avril 1890, 
les aspirants an grade légal de candidat ingénieur, qui justifient, pa1· certi 
ficat, avoir suivi avec fruit un cours d'humanités de six années au moins, y 
compris la rhétorique, sont dispensés de subir l'épreuve préparatoire sui· les 
branches littéraires. 

Un DOUBLE ARUt::TÉ !\llNISTÉRIEL DU 4 SBPTEMURB 1890, pris sur ravis du 
conseil de perfectionnement des écoles spéciales de Gand (voir Appendice, 
p. ;J0;J1 séance du 2 août 1890) accorde la même faveur aux récipiendaires 

(,) Il n'est question dans ce chapitre que des diplômes délivrés pat· les écoles spéciales 
annexées aux universités de l'État. 

Ill. 
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qui se présentent aux examens d'admission tl l'écule préparutoire du génie 
civil, dans les sections des iugénicurs civils, des ingénieurs architectes et 
des conducteurs civils, et il l'école préparatoire des arts et manufactures. 

Toutefois, le soin d'apprécier et de décider si les certificats d'humanités 
doivent être admis ou non, que ces certificats aient été délivrés en Bel 
gic1uc ou it l'étranger, est laissé à l'appréciation exclusive des jurys d'admis 
sion, tandis que les eertificats des récipiendaires qui aspirent au grade légal 
doivent être examinés et validés pur le jury d'homologation institué en exé 
eu tion de l'article 7 de la loi. 

Le double arrèté ministériel dont il s'agit., et dont le texte est publié à 
l'Annexe CLIV, p. 578, en cc qui concerne l'école du génie civil, et au Sup 
plément, p. ~i2;5, en cc qui concerne I' école des arts et manu lact ures, sti pulc 
encore que, jusqu'un J cr octobre -1894, les certificats d'études d'humanités 
de cinq années au moins, y compris la rhétorique, pourront être admis au 
même litre que les certificats de six années. C'est l'application aux examens 
pour l'obtention des grades scientifiques rt l'école du génie CÎ\'Îl et des arts et 
mauufucturcs, des dispositions transitoires qui font l'objet de l'article ~8 de 
la loi du JO avril ·!890. 

21-1. Modifications aux progrunuues des examens d'admission, de passage et ile sortie - :\rr~tés ministériels 
du -I•r décembre 1891. 

Lu réorganisation des écoles du génie civil et des arts et manufactures 
annexées à I'université de Gand, consacrée: ainsi qu'il a été dit ci-dessus, 
page xxxw 1 pa1· l'arrêté royal organique du 50 novembre 1891 et par le règle 
ment 01·ganiquc du Jer décembre de la même année, a amené le Gouverne 
mcnt tl remanier complètement les programmes des examens pour l'obtention 
des grades autres que le grade légal d'ingénieur des constructions civiles. 

Un l)OUBLE ARl\~Ti l\11Nrsr1ht1EL est intervenu il cet effet le 1°• DÉCEMturn ·1891, 
le conseil de perfectionnement de l'école du génie civil et des arts et manu 
factures ayant, dans ses séances des 29, 50 juillet et 19 novembre de la 
même année, émis un avis favorable sur les modifications proposées ( voir 
Appendice, pp. !HO, ~{5 et ~f4). 

L'arrêté ministériel A détermine les programmes des examens à subir, à 
l'école du génie civil, pour l'obtention des grades d'ingénieur civil, d'ingé 
nieur architecte et de conducteur civil; l'arrêté ministériel B règle tes pro 
grammes des examens à subir à l'école des arts et manufactures, pour 
l'obtention lies grades d'ingénieur mécanicien, d'ingénieur chimiste et d'in 
génicm· industriel. 

Nous allons examiner succinctement la portée de chacun de ces arrêtés. 
l!,•cole du génie cioil, - Les études à l'école préparatoire et les examens 

pour l'admission à l'école spéciale en qualité d'élève ingénieur civil et, 
d'élève ingénieur architecte se faisaient précédemment d'après des pro 
grammes très peu différents, mais, si petite (Jlle fût lu différence, elle cau 
sait cependant une année de retard à l'élève qui, ayant commencé ses études 
avec la pensée de devenir ingénieur civil, changeait d'avis en entrant à l'école 
spéciale et voulait alors conquérir le diplôme d'ingénieur architecte. Pour 
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obvier ù cet inconvénient et permettre aux. élèves de ne fixer lem· choix: 
qu'au moment de subir la seconde épreuve, donnant accès à l'école spéciale, 
l'arrêté ministériel A a rendu les étuclcs préparatoires exactement les mêmes 
pour les deux carrières. Cc n'est donc qu'en se faisant inscrire pour subit· 
la seconde épreuve de l'école préparatoire que les élèves indiqueront doré 
navant leur choix, les exigences de cette seconde épreu vc étant réglées c11 

conséquence. A l'école spéciale, les études des ingénieurs civils n'ont pas subi 
de modifications, mais les dénominations des matières ont été mises en rnp 
port avec les termes de la loi du 10 avril 1890 et l'ordre de ces matières a 
été Iégèremeut modifié par suite do la suppression, ù l'école préparatoire, 
du cours d'éléments des machines. 
Pour les ingénieurs architectes, l'arrêté ministériel .11 a introduit au pro 

gramme des examens des modifications analogues. La durée de leurs études 
a été, en outre, augmentée d'une année il l'école spéciale. Les ingénieurs 
architectes ont, en effet, besoin d'une préparation plus complète que les 
ingénieurs civils, car, dès leur soi-tic de l'école, ils sont dans le cas de devoir 
ériger des constructions pins ou moins importantes, sans aide ni conseils. 
L'institution de cette troisième année d'études a permis de développer l'en 
seignement oral par la création d'un cours de composition et de pratique 
architecturales et d'augmenter le temps consacré à I'euseiguemcnt pratique 
des dessins détaillés, métrés, devis, cahiers des charges, etc. 
· Enfin, l'arrêté ministériel A a rendu l'examen d'ingénieur architecte acces 
sible aux. ingénieurs honoraires des ponts et chaussées et aux. ingénieurs 
des constructions civiles, à la condition qu'ils subissent avec succès la troi 
sième épreuve de cet examen, et aux ingénieurs civils sortis de l'école de 
Gand, moyennant une année d'études complémentaires et un examen sur : 
1° l'histoire de l'architecture; 2° la composition et la pratique architectu 
rales; 5° tics projets d'ensemble; 4° des épures d'exécution, et a0 des métrés, 
devis et cahiers des charges. 
Pour les conducteurs civils, qui remplacent désormais les conducteurs 

de constructions civiles mentionnés dans les anciens programmes •- cette 
dernière dénomination ayant trop d'analogie avec celle d'ingénieur des con 
structions civiles adoptée f>UI' la loi du -10 avril f.890 - les exigences des 
examens ont été quelque peu renforcées: la moyenne des points étant exigée 
pour chaque brauche séparément. En outre, le titre d'élève conducteur civil 
ne sera acquis qu'après une année d'études à l'école préparatoire) et il faudra 
désormais, avant de pouvoir aspir-er au diplôme de conducteur civil, passe1· 
une année à l'école spéciale. Enlin: l'arrêté ministériel A a introduit dans le 
programme de l'examen ayant pl)ur objet le grade de conducteur civil des 
notions élémentaires de droit administratif. 

É'cole des arts et manufactures. - C'est dans cette section que les chan 
gements les plus importants ont été apportés aux programmes des examens. 
Deux cours nouveaux ont été institués ; un cours de métallurgie et un cours 
sommaire de machines; de plus, des développements considérables ont été 
donnés au cours d'électricité et de ses applications. Enfin, l'école des arts et 
manufactures ne délivrait précédemment qu'un seul diplôme, celui d'ingé- 
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nieur industriel, lequel mentionnait, il est vrai, que l'élève s'était plus 
particulièrement appliqué soit aux arts mécaniques, soit ù la chimie et à 
l'électricité. En exécution de l'arrêté ministériel B du 1 c,· décembre 189-1, 
deux nouveaux diplômes peuvent y être désormais conférés : un diplôme 
d'ingénieur _ mécanicien et un diplôme d'ingénieur chimiste. Il est ainsi 
permis aux élèves d'approfondir l'une ou l'autre branche et de se spécialiser 
d'une manière plus complète. 

Aux termes du susdit arrêté, les études et les examens, à l'école prépa 
ratoire, sont les mêmes pour les jeunes gens qui aspirent à l'un ou l'autre 
des grades d'élève ingénieur mécanicien, d'élève ingénieur chimiste ou 
d'élève ingénieur industriel. Les élèves ne doivent donc se prononcer sur la 
carrière qu'ils ont l'intention de suivre qu'à leur entrée à l'école spéciale; 
les études mathématiques ont d'ailleurs été renforcées et rendues identiques 
à celles des ingénieurs civils. 

A l'école spéciale, les études des futurs ingénieurs mécaniciens ont égale 
ment été renforcées, comparativement à ce qu'elles étaient précédemment , les 
élèves doivent suivre désormais en partie les cours de stabilité et de métal 
lurgie en même temps qu'ils peuvent s'adonner plus complètement à l'étude 
des machines et à la confection de projets du ressort de l'ingénieur méca 
nicien. 

De même, les aspirants au grade d'ingénieur chimiste doivent étudier, 
pendant deux ans, la chimie industrielle et la métallurgie et suivre un cours 
et des exercices de minéralogie, dont la connaissance est considérée comme 
indispensable pour tous ceux qui veulent faire de la chimie une étude 
spéciale. Dans cette section, le temps consacré à l'enseignement pratique et 
aux travaux de laboratoire est aussi considérablement augmenté. 
Pour les ingénieurs industriels, l'arrêté ministériel B a maintenu les 

anciens programmes d'examen de l'école spéciale 1 sauf quelques modifications 
sans importance. 

....-..,,."-1111 

§ 2. - Écoles préparatoires et spéciales annexées à l'université de Liége. 

215. Considérations générales. 

Les programmes d'examen, à l'école des arts et manufactures et des mines 
annexée it l'université de Liége, ont également subi, dans le cours des années 
1889, 1890 et l891, des remaniements considérables, provoqués notam 
ment par la nécessité où s'est trouvé le Gouvernement de donner une impor 
tance plus marquée au cours d'électricité et de ses applications industrielles, 
et de mettre les programmes d'examen conduisant aux grades scientifiques 
en harmonie avec les progmmmes de la section des grades légaux. 

Nous allons successivement rendre compte des différentes dispositions 
intervenues à cet effet. 
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2 lG. Examen d'admisalon aux sections préparatolres, il subit· par les jeunes r,ens qui n'aspirent pas aux 
grades li.lrraux. - Mollilicalion transitoire au programme. 

Aux termes de l'nrrèté ministériel li du 51 mai 1888, analysé à ln 
page cxcu du précédent rapport triennal, les élèves, dont le flamand n'était 
pas la langue maternelle, n'étaient admis il présenter t\ l'examen, comme 
langue- moderne, indépendamment du français, que l'allemand et l'anglais. 

Or, sous l'empire des règlements antérieurs et notamment de l'arrêté du 
20 mai ·l 88·1, ces élèves étaient admis it subit· un examen sue la langue 
flamande, considérée par eux comme langue étrangère. Celle disposition 
était d'ailleurs d'accord avec le règlement général des athénées royaux, et 
les élèves de ces établissements pouvaient, à bon droit, compter en Jouir 
jusqu'à la fin de leurs études moyennes, 

Il était donc équitable de hl maintenir, tout au moins à titre temporaire. 
Tel a été l'objet d'un ARRÊTÉ mNISTÉRrnL nu ·17 MAI ·1889, qui permet aux 

récipiendaires non Flamands de naissance, inscrits pour subir l'examen 
d'admission soit à l'école des mines, soit à l'école des arts et manufactures, de 
présenter comme langue étrangère le flamand au même titre que l'allemand 
et l'anglais: à la condition d'avoir commencé leurs études d'enseignement 
moyen avant le jer octobre !888, et d'avoir suivi jusqu'en première profes 
siunncJle on jusqu'en rhétorique latine le cours de langue flamande. 
(Annexe CLVII1 p. 588.) 

217. Modifications à certaines dispositions réglementaires et aux programmes des examens d'atlmission, 
de passage et de sortie. - Double arrêté mlnistériel du 2 aoüt 1889. 

J. RÈGLE11ENT ORGAiXIQUE. 

Le conseil de perfectionnement de l'école des arts et manufactures ayant, 
dans sa séance du 26 juin 1889 (wir Appendice, p. 516), reconnu l'utilité 
d'inscrire dans cc règlement une disposition relative aux examens compi-e 
riant des branches sur lesquelles les récipiendaires auraient déjà été inter 
rogés dans une épreuve antérieure, un Atrn~~TÉ MINISTÉRIEL A nu 20 AOÙT 1889 
(Annexe CLVIII, p. 588) a décidé qu'un élève des écoles spéciales de Liége 
se présentant à un examen dont, le programme comprendrait une branche 
sur laquelle cet élève aurait obtenu les six dixièmes du maximum, dans un 
examen de passage ou de sortie subi, antérieurement, auxdites écoles pour 
rait, sur sa demande, être dispensé de se soumettre à nouveau à l'examen 
sur cette branche. 

La cote obtenue précédemment lui serait acquise, en tenant compte des 
cotes d'importance relative pour les cieux épreuves. 

L'arrêté ministériel A accorde la même faveur au récipiendaire pour les 
branches sur lesquelles il aurait obtenu les 7o centièmes du maximum, dans 
un examen où il aurait échoué sur l'ensemble. 
Enfin, l'arrêté contient encore certaines dispositions accessoires quant 

aux délais de ces examens réduits. 
mmm, 
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Il EXA~rnN o'Aomss10N AUX SECTIONS Ptt~PAllATOllrns. 

L'arrèté ministériel B du 5 t mai 1888, analysé tl la 1mgc cxcu du précé 
dent rapport triennal, stipulait que, ponr l'histoire, l'examen d'admission 
aux sections préparatoires de l'école des arts et manufactures et des mines 
devait comprendre : les principaux. faits de l'histoire ancienne, de l'histoire 
du moyen âge , de [histcire moderne et de l'histoire contemporaine jus 
qu'en 187·1 (traité de Francfort). 

Cet arrêté ne faisait phis mention de l'histoire de Belgique, qui figurait an 
nombre des connaissances exigées par les prog1·ammes antérieurs. Une sem 
blable lacune ne pouvait pus subsister pins longtemps, et le conseil de per 
fectionnement de l'école ayant, dans sa séante du 26 juin -1889 (voir Appen 
dice, p. !H6), formellement proposé de la combler, l'AnllÈTK J\IINlSTÉmEr. Bou 
2 AOÙT 1889 (Annexe CLIX, p. 589) a sanctionné ses propositions. 

Ill. iXAMENS DE PASSAGE ET DE SORTIE. 

La création du cours de Télégraphie et autres applications de l'électricité., 
en f 879, avait ponr but. de préparer les ingénieurs des mines à entrer dans 
le service des télégraphes. Le programme tracé à cette occasion comprenait 
pen de matières étrangères à la télégraphie. 

Mais la fondation de l'Institut élcctro-technique Montofiorc a eu pour consé 
quence de mo~lifier complètement la destination du cours susdit: lequel a dès 
lors sa raison d'être dans la préparation des élèves qui se destinent à pour 
suivre l'année complémentaire d'études électro-techniques, et dans l'initia 
tion des autres élèves aux applications industrielles de l'électricité. 

A ces deux. titres, if a paru logique de rendre le cours obligatoire pour les 
jeunes gens qui aspirent au diplôme d'ingénieur civil des arts et manufac 
tures. 

L'Ann~TÉ 1111NtSTÉR1EL Bou 2 AOÎIT f 889 a modifié, en conséquence, le pro 
gramme de l'examen de passage <le la troisième à la quatrième année d'études 
de la section des arts et manufactures: programme qui était fixé par l'arrêté 
ministériel B du 51 mai .J888, en y introduisant le cours des applications de 
l'électricité et en remaniant les coefficients d'importance attribués aux di 
verses matières. 

D'autre part, lç nombre des leçons inscrites au prog1·umme pouvait 
suffire lorsque l'objectif principal était la télégraphie, mais il était trop 
restreint pour donner un aperçu raisonné des récentes applications de l'élec 
tricité. Pour remédier à cette situation défectueuse, le nombre des leçons 
que comportait le cours d'électricité a été porté de deux à trois par semaine, 
pendant un semestre, et l'arrêté ministériel B du 2 aoùt -1889 a majoré, en 
conséquence, le nombre des points attribués au cours révisé, dans les pro 
grammes des sections des mines et des mécaniciens belges, et a également 
modifié les coefficients d'importance attribués par l'arrête ministériel n 
du 51 mai -1888 aux diverses matières de l'examen. 

Ces différentes mesures, qui n'ont reçu leur application qu'à partir de ·1890, 
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avaient été approuvées pl\r le conseil de perfectionnement de l'école des arts 
el manufactures et des mines dans sa séance du 2G juin ·1889. (Foù·Appen 
rliee, p. :Hti.) 

218, Admlsslon aux sections préparatolres. - Motlificalions au programme d'examen. 

En me de maintenir l'uniformité des conditions d'entrée aux. diverses 
sections préparatoires de l'école des arts et mnuufucturcs et des mines, un 
Anm~Ti il11~1snh11EL ou 6 AOÙT 1890 (Annexe CLX, p. 591), pris sur l'avis con 
forme du conseil de perfectionnement de l'école (séance du 17 juillet ·1890: 
Appendice, p. o 16): a rendu applicables aux jeunes gens qui n'aspirent pas 
au grade légal d'ingénieur civil des mines le prngramme et la dispense 
prévus par l'article ·12 de la loî du f 0 avril 1890. 

On a vu ci-dessus, p. ccxu, qu'en cc qui concerne la dispense, un arrêté 
analogue a été pris en faveur des élèves qui se présentent à l'examen 
d'admission à l'école préparatoire du génie civil annexée il l'université de 
Gand, en vue de l'obtention des grades scientifiques. 

En dehors de la dispense, l'arrêté du 6 aoùt 1890 a apporté au progt·ammme 
de l'examen d'admission, tel qu'il avait été fixé par l'arrêté ministériel 
du 51 mai -1888, les modifications suivantes: 

·1 ° Pour la langue principale, comptant pour 20 points, le choix a été laissé 
aux récipiendaires entre le français et le flamand ; 2° pour la seconde langue, 
comptant pour ·12 points, ils pourront choisir entre le latin, l'anglais, l'alle 
mand, ou celle des deux langues sur laquelle n'aura pas porté l'épreuve 
mentionnée au 1°; 5° la condition des 5/15 à obtenir sur l'ensemble des 
branches littéraires a été substituée à celle de la moyenne. 

2\0. I•;xamen d'admission aux sections préparatoires, A subir par les jeunes gens itui n'aspirent pas aux 
grades légaux. - Motlificalions au règlement. 

On vient de voir que l'arrêté ministériel du 6 août ·1890 avait rétabli, au 
profit des jeunes gens ayant fait un cours d'humanités de six années, y 
compris la rhétorique, la dispense prévue par l'article 12 de loi du 
10 avril i890. 

Or1 sous l'empire du règlement du H, mai -1877 et jusqu'au moment où 
l'arrêté ministériel du 51 mai ·1888 a été appliqué, celte dispense était égale 
ment accordée aux élèves qui avaient fait des éludes professionnelles 
complètes. 

Un ARRÈTÉ l\llNISTÉnm1 .. ti vu rn JUILI.ET 189-1 (Annexe CLXI, p. 595) a 
apporté certaines modifications à l'arrêté susdit du 6 aoùl -1890. li a notam 
ment admis au bénéfice de la dispense les candidats aux grades scientifiques, 
porteurs de l'un des certificats, dûment homologués, prévus pat· l'article ;; 
de la loi du 10 avril -1890 (certificats d'études d'humanités ou d'études profes 
sionnelles complètes) on du certifient d'épreuve préparatoire prévu par 
l'article 10 de la même loi. La plupart des jeunes gens qui se présentent pour 
subir l'examen d'admission à l'une on l'autre des sections préparatoires de 
l'école des arts et manufactures et des mines, ayant fait des études profession 
nelles, il était juste de les exempter de l'épreuve sur les branches littéraires, 
au même titre que les récipiendaires munis d'un certificat d'humanités. 



[ N° 28.] { CCXLVIII ) 

La condition de moyenne à obtenir sur l'ensemble des branches littéraires, 
imposée par l'arrêté du 6 août 1890, a également été réduite par l'arrêté A 
du H.i juillet i 89 l, des 5/a à la moitié des points. 

Enfin, cet arrêté dispense de l'épreuve littéraire les jeunes gens qui, dans 
une session antérieure du jury d'admission, auraient obtenu les 5/a des 
points dans cette épreuve. 

Il convenait, en effet, d'attribuer à l'examen passé devant le jury la même 
valeur qu'au certificat produit par d'autres récipiendaires, et l'on permet 
ainsi aux. jeunes gens se trouvant dans le cas de héuéficier de la dispense, de 
reporter tous leurs efforts sur l'étude des mathématiques. 

Le conseil de pcrl'cctionnement de l'école des arts et manufactures et des 
mines, consulté sur les mesures introduites pat· l'arrêté ministériel A du 
i o juillet i 89-l, avait émis un avis favorable dans sa séance du 26 juin ·f 89·1. 
(V.oir Appendice, p. lH7.) 

i:!O. Modifications au programme des examens à subir par les ëtevcs des diverses sections préparatoires 
de l'école des arts et manufactures et des mines. 

Avant f 890, la section des mines comprenait deux catégories d'élèves : 
i O ceux qui aspiraient à entrer dans l'administration des mines et qui obte 
naient, à la fin de leurs études, le titre d'ingénieur honoraire des mines; 
2° ceux qui n'aspiraient pas à entrer dans cette administration et qui obte 
naient, à la fin de leurs études, le diplôme d'ingénieur civil des mines. Le 
programme d'études était le même pour les deux catégories. 

La loi du lO avril 1890 a modifié cette situation. La section des mines 
comprend encore deux catégories d'élèves : ceux qui aspirent au grade légal 
d'ingénieur civil des mines et ceux qui veulent obtenir un diplôme scienti 
fique d'ingénieur civil des mines. 

Le programme d'études, en ce qui concerne les premiers, a été réglé par 
la loi; l'arrêté ministériel du 5·1 mai f 888 déterminant les programmes des 
examens à subir pour l'obtention des diplômes scientifiques restait donc 
applicable aux seconds. Dans ces conditions, le programme de la section 
libre des mines n'était plus en harmonie avec celui de la section do grade 
légal. D'autre part, aux termes de l'arrêté susdit du 5 i mai -1888, les trois 
sections des mines, des mécaniciens et des électriciens ne comportaient pas 
le même enseignement préparatoire. 
Pour remédier à cet état de choses défectueux, un ARRf:TÉ MINIS'fÉIUEL 8 nu 

la JOU.LET 189-1 (Annexe CLXU, p. 594), pris sur l'avis conforme du conseil 
de perfectionnement de l'école des arts et manufactures et des mines ('voir 
Appendice, séance du 1er août !891, p. al7), a uniformisé les programmes 
des examens de passage de la première à la deuxième année d'études et. de 
la deuxième à la troisième de l'école préparatoire, dans les trois sections 
précitées, et les a mis en harmonie avec les programmes de la section du 
grade légal. 

L'arrêté fait disparaitre du programme de la première année la géométrie 
projectü:e; il introduit au prngramme de la seconde année les éléments du 
calcul des probabilités et la physique mathématique. 
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~2!. l\Ioclificallons à l'organisai ion des examens de passacre et de sortie pour les élèves qul n'usplreut pns 
:m c-radc IEcal d'lngénleur civil <les mines. 

Lu loi du fO avril ·l890 ayant institué deux sessions d'examen pour le 
grade légal d'ingénieur, il était équitable d'accorder la même facilité aux 
élèves des autres sections de I' écolo des arts cl manufactures et des mines, 
et de leur appliquei-, pour le surplus, toutes les dispositions réglementaires 
de la section du gl'adc légal de candidat ingénieur. 

Le collège des professeurs de l'école, en nyunt fait la proposition, elle a été 
ratifiée par un A1u1t::TÉ MINlSTÉRIEL ou 9 ocrouue 189 l (Annexe CLXIII, p. 594), 
qui modifie un certain nombre des dispositions de l'arrêté ministériel du 
51 mai ·1888. Il permet notamment aux élèves ajournés ù une session de se 
représenter it la session suivante et il réduit de moitié le montant des frais 
d'examen à payer, lorsqu'ils se représentent, par les récipiendaires qui 
auraient été empêchés, pour des motifs légitimes, de subir lem· examen lors 
de leur première inscription. 

2° Section. - Organisation annuelle des examens. 

22iL Disposilions mlnlstértettes nommant les jurys et fixant les dates des examens. - Intervention du 
Département de l'Affriculture, de l'Imlustrte el des Travaux publics. 

Le Département de l' Agi:-icullure, de l'industrie et des Travaux publics, 
ayant les ponts et chaussées dans ses attributions, a continué à organiser, 
par un double arrêté annuel, les examens de passage et de sortie conduisant 
aux grades d'ingénieur et de conducteur honoraires des ponts et chaussées. 
Les examens d'admission aux. écoles préparatoires, ainsi que les examens de 
passage et de sortie à subir par les élèves qui aspirent aux grades d'ingé 
nieur civil, d'ingénieur architecte, de conducteur de constructions civiles et 
d'ingénieur industriel ont été réglés par le Département de l'Intérieur et de 
l'instruction publique, qui a pris, à cet effet, quatre arrêtés annuels. 
(Annexes CLXIV à CLXXXI, pp. 59~ à 404.) 

En ce qui concerne les écoles préparatoires et spéciales des arts et manu 
factures et des mines annexées à l'université de Liége, le Département de 
l'Agriculture , de l'Iudustrie et des Travaux publics, ayant le service des 
mines clans ses attributions, a continué à fixer les dates des examens à 
subir pour l'obtention du titre d'ingénieur honoraire des mines, et à nommer 
les jurys chargés de procéder ù ces examens. Tel a été l'objet des arrêtés 
ministériels des ·f7 juin ·1889, 7 juillet ,(890 et H5 juin ·1891. (An 
nexes CLXXXIII, CLXXXV et CLXXXVI: p. 40~.) 

Conformément au paragraphe 5 de l'article ·IO de l'arrêté ministériel du 
26 juillet ·1886, des arrêtés du rn juin -18891 du 2 juillet 1890 et du 5·1 juil 
let 1891, pris pat· le .Ministre de l'Intérieur et de l'Instruetion publique, ont 
déterminé la forme et réglé l'organisa lion des examens d'admission aux 
diverses sections préparatoires, à subir par les élèves qui n'aspirent pas aux 

nnu, 
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grades légaux. (Annexes CLXXXII, CLXXXIV et CLXXXVII, pp. 404 
et 40a.) 

223. Produit des inscriptions aux examens des écoles spéciales. 

1 ° Éeole» spéciales de Gand. 
Année 1889 . 

1890. 
,f891 . 

2° Ecoles spéciales de 
Année 1889. 

·J890. 
189-1 . 

fr. s.rso 
4,740 
4,940 

LùJge. 
fr. 6,~m> 

e.sss 
7,67;, 

3° Section. - Statistique. 

22-L Relevé général des examens subis, pendant la pérlode triennale, dans les écoles préparatoires et spéciales 
annexées à I'université de Gand. (Annexe CLXXXVIII, p. <100,} 

Les examens d'admission, de passage et de sortie subis, pendant la période 
triennale, dans les écoles préparatoires et spéciales annexées à l'université 
de Gand, ont donné les résultats généraux suivants : 

Année 1.889: 
:18 élèves se sont fait inscrire pour subir l'examen d'admission à l'école 

préparatoire du génie civil; rn ont été admis : 4 avec distinction et f 1 d'une 
manière satisfaisante. 
f O élèves étaient inscrits pour l'examen d'admission à l'école préparatoire 

des arts et manufactures; 8 ont été admis, dont 2 avec distinction et 6 d'une 
manière satisfaisante. 

En ce qui concerne les examens de passage et de sortie: sur 189 réeipien 
daires inscrits, ·l46 ont été admis : 7 avec grande distinction, 48 avec 
distinction et 9 f d'une manière satisfaisante. 

Voici quel a été le nombre des étudiants admis à la suite de l'examen 
final : 

4 en qualité d'ingénieur honoraire des ponts et chaussées; 
6 - de conducteur - 

:17 -- d'ingénieur civil; 
4 - d'ingénieur architecte; 
2 - de conducteur de constructions civil es; 
2 - d'ingénieur industriel. 

Année !890: 
10 élèves se sont fait inscrire pom subir l'examen d'admission à l'école 

préparatoire du génie civil ; 10 ont été admis, dont f avec grande distinc 
tion, 5 avec distinction et 6 d'une manière satisfaisante. 
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,} t élèves étaient inscrits pour l'examen d'admission à l'école préparatoire 
des arts et manufncturcs ; il en n été admis ,101 dont 5 avec distinction et 7 
d'une manière satisfaisante. 

Rn cc qui concerne les examens de passage et de sortie, sur ,tBI récipien 
daires inscrits, il en a été admis ,f 521 dont 4 avec grande distinction, 59 avec 
distinction et 69 d'une manière sntisfaisautc. 

Le nombre des étudiants admis à la suite de l'examen final a été le 
suivant : 

4 en qualité d'ingénieur honoraire des ponts et chaussées; 
8 - de conducteur -- 

15 - d'ingénieur civil; 
o - d'ingénieur ind ustriel. 

Année 1891 : 
11 élèves étaient inscrits pour subir l'examen d'admission à l'école prépa 

ratoire du génie civil; 9 ont été admis d'une manière satisfaisante. 
Pour l'examen d'admission à l'école préparatoire des arts et manufac 

turcs, -18 récipiendaires étaient inscrits , Jo ont été admis, dont a avec dis 
tinction et iO d'une manière satisfaisante. 

Les examens de passage et de sortie ont donné les résultats suivants : 
165 récipiendaires étaient inscrits; il en a été admis 1311 dont iO avec 
grande distinction, 4;'$ avec distinction et i9 d'une manière satisfaisante. 
Voici quel a été le nombre des étudiants admis à la suite de l'examen 

final : 
8 en qualité d'ingénieur honoraire des ponts et chaussées; 
9 - <le conducteur - - ; 
7 
2 
8 

d'ingénieur civil ; 
d'ingénieur architecte; 
d'ingénieur industriel. 

2~~. Relevé des examens subis, pendant la période trienual», tians les écoles préparatoires et spéciales 
annexées à l'uulverstté de Liér,e. (Anneitc CLXXXIX, p 400.) 

Voici quels ont été les résultats généraux des examens d'admission, de 
passage et de sortie subis, pendant la période triennale, clans les écoles 
préparatoires et spéciales annexées à l'université de Liégé. 

Année 1889: 
65 élèves s'étaient fait inscrire pour subir l'examen d'admission à l'école 

préparatoire des arts et manufactures et <les mines; 40 ont été admis (1). 
En cc qui concerne les examens de passage et de sortie, sui· 193 récipien 

daires inscrits, il en a été admis 146, dont 1 avec la plus grande distinction, 
22 avec grande distinction, 42 avec distinction et 80 d'une manière satis 
faisante. 

Voici quel a été le nombre des étudiants admis à la suite de l'examen final: 
10 en qualité d'ingénieur honoraire des mines; 

(,) Il n'existe pas <le grades pour les examens d'admission aux diverses sections préparatoires 
des écoles de LiéKC. 
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(i en qualité d'ingénieur civil <les mines (1); 
,JO - d'ingénieur civil des arts et manufactures (3); 
6 ~ d'ingénieur civil mécanicien; 
7 - d'ingénieur électricien (diplôme ou certificat de fréquen- 

tation avec fruit), 
Année -t 890 : 

Sur 52 élèves inscrits pour subir l'examen d'admission à l'école prépara 
toire des arts et manufactures et des mines, 27 ont été admis. 

En cc qui concerne les examens de passage et de sortie, sut· 192 récipien 
daircs inscrits, il en n été admis -1 ,{61 dont 5 avec la plus grande distinction, 
12 avec grande distinction, 41- avec distinction et 87 d'une manière satis 
faisante. 

Voici quel a été le nombre des récipiendaires admis à la suite de l'examen 
final : 

4 en qualité d'ingénieur honoraire des mines; 
4 - d'ingénieur civil des mines (a); 
9 - d'ingénieur civil des arts et manufactures (4); 
2 -- d'ingénieur civil mécanicien; 

14 - d'ingénieur électricien (diplôme ou certificat de fréquenta- 
tation avec fruit). 

Année 1891 : 
ül étudiants étaient inscrits pour subir l'examen d'admission à l'école 

préparatoire des arts et manufactures et des mines; il en a été admis 40. 
Les examens de passage et clc sortie ont donné les résultats suivants : 
Sur -192 récipiendaires inscrits, il en a été admis 162, dont 8 avec la plus 

grande distinction, -f. 1 avec grande distinction, ai avec distinction et 92 
d'une manière satisfaisante. 
Voici quel a été le nombre des étudiants admis à la suite del' examen final ; 
-f l en qualité d'ingénieur honoraire des mines; 
-f O - d'ingénieur civil des mines (5) ; 
8 •- d'ingénieur civil des arts et manufactures; 
8 - d'ingénieur civil mécanicien (1'); 

f 3 - d'ingénieur électricien (diplôme ou certificat de fréquenta- 
tion avec fruit). 

(1) Il a été délivré, en outre,en 188[), dix diplômes d'ingénieur civil des mines ë\ des ingénieurs 
honoraires des mines, conformément ù I'article 9, § 5, de l'arrêté royal du 215 septembre 1852. 

(i) En 1889, dix ingénieurs honoraires cl quatre ingénieurs civils des mines ont également 
obtenu le diplôme d'ingénieur civil des arts et manufactures. 
(J) En 1890, quatre ingénieurs honoraires des mines ont également obtenu le diplôme d'iu 

génicur civil des mines. 
(,) Quatre ingénieurs honoraires et quatre ingénieurs civils des mines ont, en outre, été pro 

clamés ingénieurs civils des arts et manufactures pendant l'année J 890. 
(,) Deux diplômes d'ingénieur civil des mines ont, en outre, été conférés en 1801, à des 

ingénieurs honoraires des mines. 
(e) Dont 4 de la section bcfge et ,i. de la section étrangère. 



TITRE III. 
MOYENS D'ENCOURAGEMENT. 

-- 
CIIA.PITllE PREUIER. 

CONCOURS DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR (LOI DE 1876) 
ET 

CONCOURS UNIVERSITA.IRE (LOI DE 1890). 

11•0 Section. - Dispositions réglementaires (concours universitaire). 

226. Analyse de l'arrêté royal organique du U janvier 1801. 

On a vu ci-dessus, p. cr.xxv, comment l'article ;;3 de la loi du lO avril 1890 
a réorganisé le concours de l'enseignement supérieur, tel qu'il avait été 
institué par l'article 44 de la loi du 20 mai 1876. On a vu notamment que les 
étudiants et les docteurs sont également admis à concourir et que le concours 
a été rendu accessible aux pharmaciens, aux candidats notaires et aux ingé 
meurs. 

Aux. termes du paragraphe final de l'article 55 susdit, la forme et l'objet 
du concours devaient être déterminés par le Gouvernement. Avant d'arrêter 
les nouvelles dispositions réglemeutaires, l'Administration centrale avait 
demandé l'avis des quatre universités du Royaume, dont les propositions ont 
c~té examinées par le conseil de perfectionnement de l'enseignement supé 
rieur dans ses séances des 4 et D novembre '189() (Appendice pp. 468 et 476). 

Le nouveau règlement organique, qui a été sanctionné par un Anutn~ 
ROYAL ou ·14 JANVIER 1891 (Annexe CXC, p. 412), restitue au concours son 
ancienne dénomination de concours universitaire, à laquelle l'arrêté royal 
organique du if octobre ·1877 avait substitué celle de concours de l'ensei 
gnement supérieur, les jeunes gens sortis des universités étant seuls admis 
à y prendre part. 

JJ/atièn,; du concours. Désignation des questions. - Le concours uni 
versitaire est institué annuellement sur les matières d'examen déterminées 
parla loi du JO avril ·1890. 

Le règlement de ,f 877 ne prévoyait que quatorze groupes de matières, 
pour chacun desquels un prix spécial pouvait être décerné. Un tirage au sort 
(lésignait, dans chaque grnupc, une question à traiter à domicile. L'url'èté 
organique de 189 f porte à vingt-neuf le nombre des groupes et à cent 
seize celui des questions. Chaque université propose, en effet, une question 

000. 



[ ~" 28.] ( CCI.IV ) 

par groupe et les quatre questions sont publiées au 1'/onite1w avnut le 1 et· août 
de chaque année. Il n'y a donc plus de tirage au sort. Lo système nouveau 
favorise les spécialistes, en permettant aux concurrents de choisir la ques 
tion qui leur paralt le mieux en harmonie avec leurs préférences scienti 
fiques et avec l'enseignement qu'ils ont reçu. 

Voici un tableau comparé des grnupes de matières, prévus par les deux 
règlements : 

AI\IIÈ'l't 1\0\'AL DU 11 OCTODllE 1877 (ART. 2). 

A. - Faculté de plâfosophie 
et lettres, 

,jer groupe. - Philologie. 
2e - -· Philosophie. 
5° - - Histoire. 

B. - Faculté de droit. 
fer gl'Oupe. - Droit romain. 
2e - - Droit ci vil, droit 

commercial; procédure civile et 
droit criminel. 

5° groupe. - Droit naturel, droit 
public, droit administratif et éco 
nomie politique. 

C. - Faculté des sciences. 
1 ergroupe. - Sciences botaniques 

et zoologiques. 
2° gro1tpe. - Sciences chimiques 

et minéralogiques. 
5c groupe. - Sciences mathéma 

tiq ues. 
4,e groupe. - Sciences physiques 

et mécaniques, y compris l'astre 
norme. 

AI\IIIÎTÉ IIOY.\L DU ·14 JANVISR 18()1 {All'I'. 2). 

A. - Faculté de philosophie 
et lettres. 

,ter groupe. -- Philologie classique. 
2u - - Philologie orientale. 
5c - -Philologie romane. 
4° - - Philolozie O'Ct'llHl- o t, 

mque. 
Ü0 groupe. - Philosophie et ch-oit 

naturel. 
6° groupe. - Histoire. 

B. •- Faculté de droit. 
1 e,· g1·oupe. - Droit romain. 
2° - - Droit civil, droit 

commercial , droit international 
privé, droit fiscal. 

5e groupe. - Droit pénal. 
4° - - Sciences politiques 

et administratives. 
o0 groupe. - Histoire du droit et 

droit naturel. 
6e groupe. - Organisation judi 

ciaire. - Compétence. - Procé 
dure civile et pénale. - Droit 
notarial. 

C. - Faculté des sciences. 
f cr gt·oupe. - Sciences botani 

ques. 
2e groupe. - Sciences zoologi- 

ques. 
5e 9ro11pe. - Sciences chimiques. 
4e - - Sciences minérales. 
oe - - Sciences mathéma- 

tiques. 
6e groupe. - Sciences physiques 
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D. - Faculté de médecine, 

,ter qroupe. - Sciences anatorno 
physiologiques ou biologiques. 
2c groupe. - Sciences thérapeu 

tiques, y compris la pharmacologie 
et la toxicologie. 

5c groupe. - Sciences médicales 
proprement dites. 
4c groitpe. - Sciences chirurgi 

cales et obstétricales. 

Alllllhl'. IIOYAL DU H, J.\NVlllll ·1891 (AI\T. 2). 

et mécaniques, y compris l'astre 
nonne. 

7° groupe. - Métallurgie et nppli 
cations de la chimie. 

8° groupe. - Exploitation des 
nuncs. 

9° groupe. - Applications de la 
mécanique. 

·l Oe gronpe. - Applications de ln 
physique, y compris l'électricité 
industrielle. 
H0 g1·011pe. - Constructions ci 

viles. 

D. - Faculté de médecine. 
1 er- qroupe. - Sciences anatomo 

physiologiqucs ou biologiques. 
2° groupe. - Sciences patholo 

giq ues ( anatomie pathologique, para 
sitologic, pathologie générale). 

5e groupe. - Sciences thérapcu 
tiques, _y compris la toxicologie 
( étude de l'action des poisons sur 
l'organisme). 
4° grnupe. - Sciences médicales 

proprement dites, y compris l'hy 
giène. 

t,e groupe. - Sciences chirurgi 
cales et obstétricales; médecine 
légale. 

6° groupe. - Sciences pharma 
ceutiques. 

Les questions sont proposées par les universités avant le ·ID juin de chaque 
année. 

Les délais sont d'un au, de dix-huit mois ou de deux ans. On a vu que la 
publication des questions à traiter à domicile se fait par la voie du JJ/onitewr 
avnut le 1er août. Il s'ensuit que les mémoires doivent être remis au ~linistère 
de l'Intérieur et de l'instruction publique avant le ·te1• août (délais, un an ou 
deux ans) ou le -fer février (délai : dix-huit mois.) 
Épreuves du concours. - Le concours de l'enseignement supérieur com 

prenait trois épreuves : la rédaction d'un mémoire, à domicile, sur une 
question désignée par le Gouvernement, une. épreuve en loge et la défense 
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publique du mémoire et des thèses y annexées. L'arrèté du f4 janvier main 
tient celte triple épreuve pour le concours universitaire, mais en rendant le 
concours en loge Iucultatil', selon la décision <lu jury .. 

L'épreuve en loge consiste dans la rédaction d'un travail eu réponse i1 une 
question rentrant dans le même groupe que le mémoire rédigé h domicile 
et n'excédant pas les limites des matières enseignées. Le concurrent a le 
choix entre trois questions désignées pu1· le sort parmi les douze questions 
que le jury prépare, nu plus tôt la vrille du jour lixé pour le concours 
en loge. 

Les thèses, au nombre de trois, doivent être prises en dehors du sujet du 
mémoire. 

Nomination des jurys. - Le mode de composition des jurys n'a pas été 
changé. 11 y a autant de jurys que de groupes de matières pom· lesquels il 
s'est présenté des concurrents. Les jurys, nommés pa1· arrêté royal, S(' com 
posent chacun de cinq membres, dont un est choisi en dehors de l'enseigne 
ment et un proposé par chaque université. Chaque jury choisit lui-même 
son président et son secrétaire. 

Conditions requises pour obtenir le prix. - Les conditions exigées par le 
règlement de i877 f)Our l'obtention des récompenses sont également main 
tenues. Nul ne peut obtenir un prix ou une mention honorable, s'il n'a réuni 
au moins les trois cinquièmes des points réservés à chacune des deux ou des 
trois épreuves du concours. - Le jury fixe, dès sa première réunion, le 
nombre des points qui seront invnriahlement attribués à chacune de ces 
épreuves. 
Récompenses. - Les récompenses réservées aux lauréats du concours 

universitaire sont déterminées par la loi : médaille en or de la valeur de 
100 francs; -- prix de 400 francs en argent ou en livres ; - le cas échéant, 
une bourse de voyage, sur la proposition du jury. Aux termes de l'article22 
de l'arrêté royal organique, les lauréats reçoivent: en outre, un diplôme sur 
parchemin, dont l'arrêté donne la formule. 

Le même article prévoit la collation de mentions honorables aux concur 
rents qui, n'ayant pu être proclamés premiers, ont obtenu au moins les trois 
cinquièmes des points dans chacune des épreuves du concours. Cette dis 
tinction est également constatée par un diplôme. 

La remise des médailles et des diplômes a lieu en même temps que la 
distribution des prix. aux. lauréats du concours général de l'enseignement 
moyen. 

2e Section. - Application des dispositions réglementaires, - 
227. Compte rendu des opérations du concours de l'enseignement supérieur pour i887-1889 el t8S8-188D. 

Les annexes CXXII et CXXX, pages 248 et 2~6 du précédent rappor+, indi 
qucnt le programme des questions à traiter à domicile en vue du concours 
de l'enseignement supérieur poud887-f889 (délai : deux ans) et pour f888- 
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-1889 (délais : un an et dix-huit mois), questions dont les mémoires devaient 
ètre remis au Département de l'Intérieur et de l'Iustructiun publique avant 
le i cr mars on le J u, septembre f 889. 

A la première de ces dates, le Gouvernement avait reçu quatre mémoires 
(Annexes CXCJJ, p. 417), savoir: 

i O Un mémoire de sciences chirurqicales (ophtalmologie), répondant à la 
question suivante, sortie en 1887 : <1 De l'asepsie dans les opérations prati 
quées sur les yeux >>; 

2° Un mémoire depltilosop/d('_, en réponse à cette question, sortie en i888: 
« Faire l'histoire du principe de contradictiou v , 

5° Un mémoire de droit comme1·cicil-> traitant cette question, sortie en 
i888 : cc Dissertation sur le cautionnement et la solidarité en droit com 
mercial»; 

4° Un mémoire de sciences obstëtricales, répondant à la question suivante, 
sortie en 1888 : c< Faire l'histoire de la délivrance. » 

Un arrêté royal du 6 avril i889 a nommé les jurys chargés de juger ces 
mémoires (Annexe CXCIII, p. 4i7). 

Dans leurs séances des 25 mai et if> juin 18891 les jurys de chirurgie et de 
droit commercial, respectivement présidés pat· M. Pigeolet, professeur à 
l'université de Bruxelles, mcmln-c de l'Académie royale de médecine, et 
M. Beekers, conseiller à la Cour de cassation, rejetèrent les mémoires qui 
leur avaient été soumis. 

,1/. - MiMOIRE DE PIIIL0SOPHIE (DÉLAI : UN AN). 

Dans sa séance du 17 juin 1889, le jury, présidé par M. Tiberghien. pro 
fesseur à l'université de Bruxelles, membre del' Académie royale de Bel 
gique: ogréa le mémoire de philosophie auquel il attribua 50 points sur aO. 
L'auteur de ce mémoire, :M. Charles Christophe, de Verviers, reçu docteur 
en philosophie et lettres par la faculté de l'université de Gand le 20 juil 
let 1888, fut déclaré admissible à. l'épreuve en loge. 

Cette épreuve, qui a eu lieu à Bruxelles le 3 juillet 18891 a porté sur la 
question suivante : cc Aristote a-t-il accordé à la psychologie l'importance 
qui lui revient dans la détermination des premiers principes?,) (Durée : 
cinq heures.) 

Le récipiendaire ayant obtenu 20 points sur 50: fut admis à l'épreuve 
publique, comportant la défense du mémoire et des thèses qui l'accompa 
gnaient (Annexe CXCVI, p. 417). Il a été procédé à cette épreuve à 
Bruxelles, le 20 juillet l 889. Le jury accorda au concurrent ,( 2 points sur 20. 

En conséquence, M. Cln-istophc ayant obtenu dans les trois épreuves 
réunies 62 points sur 100 et au moins les trois cinquièmes du chiffre maxi 
mum des points attribués par le jury à chacune de ces épreuves, fut proclamé 
premier en philosophie au concours de l'enseignement supérieur pour 
i888-i889. (Moniteur du 26 juillet 1889, n" 207 .) 

JJPP· 
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B. - l\lÉMOlllE DE SCIENCES ClllllURGICAI.ES (oPHTALlllOLOGm) (DÉLAI: DEUX ANS). 

Le jm·y 1 présidé par M. Thiry J · i professeur à l'université de Bruxelles, 
membre de l'Académie royale de médecine, attribua an mémoire d'ophtal 
mologie 60 points sur -100 (séance du 1°r juin 1889). L'ouverture du billet 
cacheté révéla le nom de .M. Vandersu-acten, Anatole, <le Nethen, reçu doc 
teur en médecine, chirurgie et accouchements par la faculté de l'université 
de Louvain le 25 juillet ·1881L Le concurrent fut déclaré admissible à l'épreuve 
en loge. 

Cette épreuve a eu lieu à Bruxelles le 22 juin 1889. Le sort désigna la 
question suivante: c, Etiologie et traitement du trachome conjonctival. >> 

(Durée: quatre hcures.) 
.M. Yauderstraetcn ayant réuni 80 points sur i00 fut déclaré admissible 

à l'argumentation publique (Annexe CXCV, p. 4-17). 
€ette dernière épreuve a eu lieu à Bruxelles le 6 juillet 1889. Le récipien 

daire obtint également 80 points sur l 00. 
En conséquence, 1\1. le docteur Vandcrstraeteu, ayant obtenu dans les 

trois épreuves réunies du concours 220 points sur 500 et au moins les trois 
cinquièmes du chiffre maximum des points attribués pat' le jury ù chacune 
de ces épreuves, fut proclamé premier en sciences cliirurqicales (opliral 
mologie) au concours de l'enseignement supérieur pour 1887-f889. (Moniteur 
du -12 juillet 1889, n° ,f 93.) 
La remise solennelle des médailles et des diplômes aux deux lauréats a eu 

lieu le 29 septembre -1889, au palais des Académies, à Bruxelles. Le discours 
d'usage a été prononeé par M. Fernand Thiry, professeur ordinaire à la 
faculté de droit de l'université de Liége. 

C. - l\tÉ.llIOillE DE SCIENCl1S ZOOLOGIQUES (DÉLAI: DIX-HUIT l\IOIS). 

A la date du le" septembre i889, le Gouvernement avait rcen ml mémoire 
répondant à la question de sciences zoologiques désignée par le sort en 
févricd888 et ainsi conçue : c< Faire connaître les phénomènes de maturation 
de l'œuf d'un animal se développant par parthénogénèse.» (Annexe CXCVII, 
p. 4-18.) 

Un arrêté royal du 23 septembre 1889 (Annexe CXCVIII~ p. 418) a 
nommé le jury chargé de juger ce travail. 
Dans saséance du 2 décembre 18891 le jury, présidé par M. Van Benedcn, P., 

professeur à l'université de Louvain, membre de l'Académie royale de 
Belgique, attribua au mémoire M:i points sur 60. L'auteur, M. Lameerc, 
Auguste, d'Ixelles, reçu docteur en sciences naturelles par la faculté de 
l' u niversité de Bruxelles le 28 mars ·1887, ancien élève de l' uni ver si té de 
Liége, fut déclaré admissible à l'épreuve en loge. 

Cette épreuve a eu lieu à Bruxelles le -18 décembre 1889. Elle a porté 
sur la question suivante : cc Quelle idée vous faites-vous de la constitution 
d'une cellule et de son noyaui au point de vue de leur structure?>) (Durée : 
trois heures.) Le récipiendaire ayant obtenu ·f 8 points sur 20 fut admis à 
l'épreuve publique. (Annexe CXCIX, p. 418.) 
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Cette dernière épreuve a eu lieu à Bruxelles le 50 décembre 1889. Le 
concurrent obtint également i8 points sur 20. 

En conséquence, l\J. Lnmeerc, ayant obtenu dans les trois épreuves 
réunies du concours 81 points sur ,JO0 et au moins les trois cinquièmes 
du chiffre maximum des points attribués par le jury ù chacune de ces 
épreuves, fut proclamé premier en sciences zooloyiques au concours de 
l'enseignement supérieur pour 1888-1889. (!Jlonitcur du 4, janvier 1890, 11°4.) 

Le jury émit le vœu de voir le Gouvernement imprimer t\ ses frais le mé 
moire couronné. Il a été donné satisfaction à cc désir. 

Les jurys avaient également proposé la collation d'une bourse de voyage 
à .l\li\l. Christophe, Vandcrstraetcn et Lameere. La situation du crédit budgé 
taire n'a pas permis au Gouvernement d'accueillir favorablement ces propo 
sitions. 

228. Compte rendu des opérations du concours (le l'enseignement supérieur pour 1888-1800 cl 1889-1800. 

Les questions du concours de l'enseignement supérieur pour 1888-1890 
cl l889-189O figurent à l'Annexe CXXX: p. 256 du rapport précédent et aux 
Annexes CXCI et CXClV, pp. 416 et 417 chi présent rapport. 

A la date du fer mars 1890, le Gouvernement avait reçu cinq mémoires 
(Annexe CCI, p. 418), savoir : 

1 ° Un mémoire en réponse à la question de droi! criminel, sortie en ,f 889 
et ainsi conçue : « On demande un exposé de l'origine et du Lut de l'acte 
d'accusation dans notre procédure répressive. Cet acte est-il nécessaire? 
En cas de négation, par quelle mesure pourrait-on le rcmplaccr P Quel est 
l'effet de la publication de l'acte d'accusation avant sa lecture devant le jury? 
Rechercher cc qui a été fait sur tous ces points dans les législations étran 
aères e : t, , 

2° Un mémoire en réponse à la question de sciences botaniques, sortie 
en ·J889 et ainsi formulée : « Elucider- par des recherches personnelles la 
constitution et l'origine des membranes cellulaires des Algues d'eau douce 
de Belgique, en s'attachant à quelques types Lien choisis n; 

5° Un mémoire en réponse à la question de sciences mathënuüiques, sortie 
en 1889 et ainsi conçue: c< Exposer et étendre les recherches des géomètres 
sur la théorie de l'involution et de l'homographie >); 

4° Un mémoire en réponse à la question de science anatomo-physiologi 
ques ou biologiques, sortie en ,J 889 et ainsi conçue : <( Faire une étude com 
parée de la fibre nerveuse à myéline et de la fibre nerveuse amyélinique 
chez les vertébrés; n 

t$0 Un mémoire en réponse à la question de sciences anatomo-plujsioloqi-: 
qucs ou bioloqiques, sortie en 1888 et ainsi conçue i « Étudier le rôle de l'or 
gane hépatique dans le développement du sang chez l'embryon. n 

Les jurys ont été nommés pnr arrêté royal du ·IO avril i89O (Annexe CIi, 
p. 41). 

A. - l\lÉMOIRE DE DROIT CIŒ\IINEL (DÉLAI : UN AN). 

Dans sa séance du 51 mai 1890, le jury , présidé par M. Van Berchem.con 
seiller à la Cour de cassation, agréa le mémoire de droit criminel auquel il 
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attribua 100 points sur 1)000. L'auteur fut déclaré admissible à l'épreuve 
en loge. 

Celte épreuve, qui a en lieu à Bruxelles le 24 juin 1891, n porté sur la 
question suivante : cc Exposer et apprécier le système de la législation belge 
en matière de provocation ù des crimes on it des délits. » (Durée : deux 
hcures.) Le concun-cnt n'ayant pas réuni les trois cinquièmes des points ne 
fut pas admis à l'épreuve publique. 

B. - MÉ.lllOlllE DE SCIENCES llOTANIQUES ( DÉLAI : UN AN). 

Le jury, présidé par M. Crépin, membre de l'Académie royale de Bel 
gique, attribua, eu séance du 2 juin ·1890, 70 points sur 100 au mémoire de 
botanique, dont I'autcur , M. Poskin, Jules, de Haillot, reçu docteur en 
sciences naturelles par la faculté de l'université de Louvain le 11> juillet -1889, 
fut déclaré admissible à l'épreuve en loge. 

Cette épreuve a en lieu à Bruxelles le 19 juillet 1890. Le sort désigna la 
question suivante : c( Exposer les divers molles de formation des membranes 
en général. » (Durée : deux. heurcs.) Le concurrent ayant ou tenu 40 points 
sur ~O fut admis à l'épreuve finale. 

La défense publique du mémoire et des thèses a eu lieu à Bruxelles le 
29 juillet ·f890 (Annexe CCIV, p. 419). Le jury accorda au récipiendaire 
5fl points sur so. 

En conséquence, M. Poskin, ayant obtenu dans les trois épreuves 
réunies du concours 1. 4-~ points sur 200 et au moins les trois cinq nièmes 
du chiffre maximum des points attribués par le jury à chacune de ces 
épreuves, fut. proclamé premier en sciences botaniques au concours de 
l'enseignement supérieur pour 1889-f 890. (ffloniteur du 5 août [890) !1° 2W.) 

C. - MÉMOIRE DE SCIENCES l\lATIIÉ~IATIQUES (DÉLAI : UN AN). 

Dans sa séance du 2 juillet 1890, le jury présidé par 1\1. Liagrc, secrétaire 
perpétuel de l'Académie royale de Belgique) attribua à ce mémoire ;'50 points 
sur 60. L'ouverture du billet cacheté fit connaître le nom de ~I. Deruyts, 
François, de Liégc, reçu docteur en sciences physiques et mathématiques 
par la faculté de l'université de cette ville le 5 mars 1887. 

L'épreuve en loge a eu lieu à Bruxelles le 19 juillet 1890. Elle a porté sur 
la question suivante : <( Étudier les involutions quadratiques, cubiques et 
biquadratiqucs sur une courbe plane du quatrième ordre à trois points 
doubles. » (Durée : six heures). 

Le récipiendaire ayant obtenu !2 points sur rn fut déclaré admissible à 
l'épreuve publique. (Annexe CCIV, p. 419.) 

Cette dernière épreuve du concours a eu lieu à Bruxelles le 50 juillet ·1890. 
Le concurrent obtint 22 points sur 2o. 

En conséquence, M. Deruyts, assistant près la faculté des sciences de 
l'université de Liégc, ayant obtenu dans les trois épreuves réunies du 
concours 84 points sur -100 et au moins les trois cinquièmes d u chiffre 
maximum des points attribués par le jury à chacune de ces épreuves, fut 
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proclamé premier en sciences mathéuuüioues an concours de l'enseignement 
supérieur pour 1889-1890. 

Le jury (H'Oposa l'impression, aux frais de l'Étati du mémoire couronné. 
(Moniteur du 5 août 1898, u0 21 ~-) 

D. lllÉ.\lOlllES DE SCIENCES DIOI.OGIQUES (DÉLAIS: UN AN ET DEUX ANS). 

Le jury, présidé par M. Stas, membre tic l'Académie royale de Belgique, 
agréa, en séance du 16 juin 1890, les deux mémoires qui lui avaient été 
soumis. Il attribua à chacun de ces mémoires tiO points sur 60. Les auteurs, 
MM. Heymans, Jean-François. de Goyck, reçu docteur par la faculté de 
médecine de l'université de Louvain le 24 février 1887, et Van der Slricht, 
Omer, de Dikelvenne, reçu docteur par la faculté de médecine de l'univer 
sité de Gand le -1°1· aoùt 1888, furent admis à l'épreuve en loge. 

Cette épreuve a eu lieu à Bruxelles le 8 juillet ·f 890. Le sort désigna les 
deux questions suivantes : 

-1° Pour l\J. Heymans (concours Lie i889-l890) : (< Faites l'histoire de la 
ncurokératine avec interprétation.» (Durée : trois hcurcs.) 

2° Pour M. Van der Stricht (concours de ·1888-1890) : « Décrivez le rôle 
de la moelle osseuse dans la formation du sang. » (Durée : trois heures.) 

Les deux concurrents ayant réuni chacun f 9 points sur 20 furent admis à 
l'argumentation publique. (Annexe Clll, p. 4,19.) 

Pour cette dernière épreuve, qui a eu lieu ù Bruxelles le 12 juillet -1890, 
le jlll'y attribua à chacun des récipiendaires iS points sur 20. 

En conséquence, MM. Heymans, assistant à l'institut physiologique de 
Berlin, et Van der Stricht , assistant près la faculté de médecine de l'univer 
sité de Gand, ayant obtenu dans les trois épreuves réunies du concours 
87 points sur 100 et au moins les trois cinquièmes du chiffre maximum des 
points attribués par le jury ù chacune de ces épreuves, furent proclamés 
premiers en sciences anatomo-physiologigucs ou biologiques an concours 
de l'enseignement supérieur, le premier pour 1889-1890 (délai : 1111 an), 
le second pour 1888--1890 (délai : deux ans). 

Les jurys proposèrent l'impression, aux fais de l'État, des mémoires 
rédigés à domicile par les deux lauréats. (1Jloniteur du 26 juillet 1890, 
n° 207.) 

Les jurys avaient également proposé d'accorder une bourse de voyage à 
M:M. Poskin, Deruyts, Heymans et Van der Strieht. Ces propositions n'ont 
pu, pour des raisons budgétaires, recevoir une suite favorable, non plus que 
celles qui tendaient à faire imprimer aux frais du Gouvernement le mémoire 
de mathématiques et les deux mémoires de biologie. 

La remise solennelle des médailles et des diplômes à ~ni. Lameere, Poskin , 
Deruyts, Heymans et Van der Str-ieht a eu lieu le ;$ octobre 1890, an palais 
des Académies, à Bruxelles. 

A la date du -ter septembre 1890, le Gouvernement n'avait reçu aucu1~ 
mémoire répondant aux questions de droit romain et de droit naturel sorties 
en i889 et à la solution desquelles un délai de dix-huit mois avait été 
attribué. 

qqq. 
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220. Compte rendu des opératlous lin concours lie l't•nsricrncmcnl supérieur pour 1800-ISDl. -Questions lin 
concours untversuarre pour 1801-1802 ~t I IJl-1893. 

A la date du 1 or mars i89i, aucun mémoire répondant aux questions de 
philologie et d'histoire, sorties en ·1889 (délai : deux ans, Annexe CXCI, 
p. ,f.16), n'était parvenu au Département de l'Intérieur et de l'instruction 
publique. Mais ce Département avait reçu trois mémoires (Annexe CCV, 
p. 4!9) répondant à des questions sorties en ·1890, savoir : 

·1 ° Un mémoire de philosophie répondant ù la question suivante : « La 
théorie des passions dans l\lalcLranclte »; 

2° et 5° Deux mémoires de droit commercial, en réponse il cette ques 
tion : cc Exposer et expliquer les principales modifications qui ont été appor 
tées à la matière des sociétés par la loi du ·18 mai 1873 et la loi du 
22 mai 1886. » 

Un arrêté royal du !Jan-il J89J (Annexe CCVI: p. 419) a nommé les jurys 
chargés de j uger ces mémoires. 

Le jury de droit-commercial, présidé par M. Crahay , conseiller à la Cou!' 
de cassation, rejeta les deux. mémoires présentés au concours (séance du 
6 juin 1891). 

.IÎ. - MtbrüJRE DE PIIIT.OSOPIIIE (OÉLAI : UN AN). 

Duns sa séance du 16 juin 1891, le jury présidé par M. Tiherghien, pro 
fesseur à l'université de Bruxelles, membre de l'Académie royale de Belgique, 
agréa le mémoire de philosophie, auquel il attribua 55 points sur oO. L'auteur 
de cc travail, ~l. Boddaert, Henri, de Gand, reçu docteur par la faculté de 
l'université de cette ville le -19 octobre -1889, fut déclaré admissible à 
f épreuve CU Joge. 

Cette épreuve a eu lien à Bruxelles le 4 juillet ·1891. Elle a porté sur la 
question suivante : << Peut-on concevoir une morale absolument indépen 
dante d~ toute théorie métaphysique? n (Durée : quatre heurcs.) 

Le récipiendaire ayant réuni 20 points sur 30 fut admis à la défense 
publique (Annexe CCVII, p. 419). 

Cette dernière épreuve a en lieu à Bruxelles le f 8 juillet f 891. Le jury 
accorda au concurrent f 7 points sur 20. 

En conséquence, M. Bodrlacrt, ayant obtenu dans les trois épreuves 
réunies 70 points sur ,JO0 et au moins les trois cinquièmes du chiffre 
maximum des points attribués pur le jury à chacune de ces épreuves, fut 
proclamé premier en philosophie au concours de l'enseignement supé 
rieur pour 1890-1891 (1Jlonill'1w du 21> juillet ·1891, n° 206) . 

Le jury pl'oposa <l'accorder une bourse de voyage au lauréat. La situation 
du crédit budgétaire a mis le Gouvernement dans l'impossibilité de donner 
une suite favorable à cette proposition. 

La remise solennelle de la médaille et du diplôme a eu lieu à Bruxelles, au 
Palais des Académies, le 27 septembre 1891. Le discours d'usage a été (JfO~ 
noncé pur :\1. Swarts, professeur ordinaire à la faculté des sciences de l'uni 
versité de Gand. 
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B, - .mLUOIRE DE SCIENCES l\lATll~UATIQUES (DÉLAI : DIX-HUIT JUOIS). 

A la date du 1 ci· septembre -1891, le Gouvernement avait reçu un mémoire 
en réponse it ln question de sciences miühémutique«, désignée par le sort en 
Iévtier 1890 (délai: dix-huit mois) cl ainsi conçue : « Faire l'étude d'un 
système de droites (complexe ou congruence) non encore étudié, ou apporter 
une contribution importante à l'étude de systèmes déjà connus ou à la 
théorie des systèmes. ,, (Annexe CCIX, p. 420.) 

Le jury a été nommé par arrêté royal du 26 septembre 1891 (Annexe CCX, 
p. 420). 

Dans sa séance du 17 décembre 18911 le jury, présidé par M. Catalan, 
professeur émérite de l'université de Liégc, associé de l'Académie royale de 
Belgique, attribua au mémoire rédigé à. domicile o4 points sur 60. L'auteur, 
M. Dernoulin, Alphonse, de Bruxelles, reçu docteur en sciences physiques 
et mathématiques par la faculté des sciences de l'université de Gand 
le 14 octobre 1890, fut déclaré admissible à l'épreuve en loge. 

Cette épreuve a eu lieu ù Bruxelles le 24 décembre J89l. La question 
suivante fut désignée par le sort : « Montrer comment la théorie des con 
gruences de droites renferme celle des lignes de courbure d'une surface. » 
Le jury accorda le maximum des points (H> points) au concurrent, qui fut 
mimis à l'épreuve finale (Annexe CCXI, p. 420). 

La défense publique du mémoire et des thèses a eu lieu à Bruxelles le 
51 décembre l89L Le récipiendaire obtint 22 points sur 2~. 
En conséquence, l\'l. Demoulin, ayant obtenu dans les trois épreuves 

réunies du concours 91 points sur 100 et au moins les trois cinquièmes 
du chiffre maximum des points attribués par le jury à chacune de ces 
épreuves, fut proclamé premier en sciences mati!ématiqiies au concours de 
l'enseignement supérieur pour -1890-1891. 

Le jury proposa l'impression, aux. frais de l'État, du mémoire couronné 
(il/onilem~ du 8 janvier 1892, n° 8). Le Gouvernement décida celte 
impression. 

Les questions proposées par les universités en vue du concours universi 
taire pour !89-1-1892 et ,f 891-1893 (nouveau régime) sont renseignées 
à l'Annexe CCVIII, p. 420. 
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CHAPITRE li. 
BOURSES D'ÉTUDES UNIVERSITAIRES. 

1r0 Section. - Bourses de l'État. 

§ 1°r. - Dispositions réglementaires. 

230. Arrêté royal Ol'[FlllÎl(LIC du 20 décembre 1800. - Motlific[ltiOn. 

Les dispositions de la loi du 10 avril f890 (art. ~4,), concernant la collation 
des bourses d'études universitaires, ont été exposées ci-dessus, p. cr.xxvr. 
On y a n1 notamment que, comme conséquence de la suppression de l'cnsei 
gncmcut normal moyen du degré supérieur, les quarante bourses qui étaient 
affectées à cet enseignement ont été ajoutées aux bourses d'études univer 
sitaires, dont le nombre a été ainsi porté de quatre-vingts à cent vingt. 

Le nouvel ARUÈTÉ ROYAL ORGANIQUE ou 26 DÉCEi\IBltE -1890 (Annexe CCXII, 
p. 421) a été pris sur avis du conseil de perfectionnement de l'enseignement 
supérieur (séance du ;.$ novembre -1890), les quatre universités du Royaume 
entendues. (Appendice, pp. 478 et 481 .) 

Cet arrêté ne modifie pas sensiblement les anciennes dispositions régle 
mentaires, telles qu'elles avaient été sanctionnées par les arrêtés royaux des 
50 juillet -1877 et -13 novembre 1878 et par l'arrêté ministériel du '24 septem 
bre 1.877 (1). Le mode de répartition et de collation des bourses, d'introduc 
tion et d'instruction des requêtes, d'organisation du concours, ainsi que les 
cas de révocation sont maintenus. 

Les bourses continuent à être réparties par quarts entre les quatre univer 
sités existantes, dont les élèves peuvent seuls prétendre à l'obtention de 
cette faveur. Le concours est organisé dans chaque université d'après llll 
règlement préparé par elle et arrêté par le Gouvernement. 

Les quarante bourses nouvelles peuvent ètre accordées annuellement aux. 
étudiants qui se destinent au professorat de l'enseignement moyen ( art fa•, 
§ 2). Il importait de préciser le sens de cet article. 

Au cours de la discussion parlementaire du projet de loi modifiant certaines 
dispositions de la loi du 10 avril -lfü)O et au cours de la discussion, au Sénat, 
du budget du Ministère de l'Intérieur et de l'instruction publique pour ISâ ! , 
les Chambres législatives exprimèrent incidemment l'intention de réserver 
les bourses supplémentaires aux seuls étudiants se destinant aux doctorats 
en sciences ou en philosophie et lettres. Voici comment s'exprima, à ce sujet, 
l'auteur du projet, i\l. le représentant de Smct de Naeyer, dans la séance de 
la Chambre en date du {7 juin l89l (2) : 

(,) Voir JO• /iapport triennal, pp. ccct.v et suivantes. 
(2) Voir Annales parlementaires, Chambre, p. 151k8, col. 2. 
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(< Sous le régime de la loi de 1876, 80 bourses étaient accordées aux 
>) jeunes gens fréquentant nos quatre universités , 40 autres bourses étaient 
>> rése-vécs aux élèves qui suivaient les cours des écoles normales. Celles-ci 
n ayant été supprimées, ces 40 bourses ont été attribuées, comme 
>> les 80 autres, aux universités. 

)) Ln question qui se pose est celle de savoir à quelle catégorie d'élèves 
>i reviennent ces 40 bourses nouvelles. Il en est qui prétendent qu'il 
)) faudrait les attribuer aux seuls jeunes gens prenant l'engagement de 
» suivre, dans le but de se préparer au professorat de l'enseignement 
>) moyen, les cours de la faculté de philosophie et lettres ou ceux de la 
1> faculté des sciences. 

>) Mais il me paraît peu pratique d'exiger un engugement de cc ge1uc des 
n jeunes gens qui fréquentent les universités. 

>) Au cours de leurs études, en effet, leurs aptitudes ou leurs goùts peuvent 
>) les porter vers une autre earrière que celle de l'enseignement. 

>) Je demande donc que les 40 bourses supplémentaires soient réparties 
,> entre les quatre universités, pour être réservées aux jeunes gens qui 
n suivent les cours soit de la faculté de philosophie et lettres, soit de la 
.» faculté des sciences, mais sans exiger d'eux d'engagement formel quant à 
1> la carrière qu'ils embrasseront plus tard ..... 

>) Je n'ai pas besoin d'ajouter que je n'entends aucunement attrihuer à 
» cette mesure un effet rétroactif. Il est donc bien entendu que les jeunes 
>i gens, auxquels une bourse a été attribuée à leur entrée dans les écoles 
» normales supérieures, continueront à jouir de cet avantage jusqu'au terme 
)> de leurs études. » 

Le Ministre de l'Intérieur et de l'Iustruction publique déclarn se rallier t\ 
cette interprétation qu'un ARUÈTÉ nOYA.L nu -15 JUILLET ·f 89J a sanctionnée. 

(Annexe CCXVII, p. 426.) 

23l. Rt~~lements spéciaux. - Forme de; plèces à produtro à I'appul tics requêtes en obteutiou de bourses 
d'études universitaires. 

On trouvera aux annexes, pp. 422 à 420, le texte des règlements spéciaux 
des universités de Gand, de Liége et de Louvain, sm· l'organisation du 
concours pom· la collation des bourses d'études universitaires. Ces règle 
ments ont été approuvés par Je Ministre de l'Intérieur et de l'instruction 
publique, en exécution de l'article 2 de l'arrêté I'OJal organique. 

Le règlement antérieur de l'université de Bruxelles a été provisoirement 
maintenu. 

Un AunèTÉ 1mN1srÉRIEL ou -16 FÉVRIER f89l (Annexe CCXVI, p. 42g) règle 
la forme des pièces à produire, à l'appui des requêtes, pour constater la 
situation de fortune des pétitiounaires. 

rrr. 
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~ 2. - Statistique. -- 
232. ltelevé uéuérnl drs bourses d'études conférérs pendant Li période triennale. 

Le nombre dos bourses de l'Jhat, qui a été de vingt par université pour 
chacune des années 1889 et 1890, u été porté ù trente pour l'année 1891. 

Les raisons de celte augmentation ont été exposées au numéro précédent. 
Les quarante bourses nouvelles entraînaient une dépense de 16,000 francs. 

Cette somme a été prévue au budget de i891, mais il a été entendu que 
l'augmentation du crédit pout· les bourses universitaires ne serait employée 
que jusqu'à concurrence de i2i800 Iraues, huit bourses étant transitoire 
ment continuées à des élèves de l'école normale des humanités de Liège et 
des sections normales de Gand, qui avaient commencé leurs études sous le 
bénéfice des anciennes dispositions organiques. 

Il résulte de cc qui précède que quatre-vingts bourses ont été accordées 
respectivement, pour les années 1889 et 18901 et cent et douze bourses pour 
l'année ,t89 l. 

Ces bourses ont été conférées par des arrêtés royaux en dates des 
2 mai 18891 27 mai '1890 et 12 avril 1891. 

Les bourses précitées ont été réparties entre les di verses facultés uni ver 
sitaires, de la manière suivante ; 

1° A l'université de Gand, six bourses ont été conférées à des élèves de 
la faculté de philosophie et lettres, deux. à des élèves de la faculté de droit, 
trente-trois à des élèves de la faculté des sciences et vingt-sept à des élèves 
de la faculté de médecine; 

2° A l'université de Liégé, dix-huit bourses ont été conférées à des élèves 
de la faculté de philosophie et lettres, six à des élèves de la faculté de droit, 
dix-huit à des élèves de la faculté des sciences et vingt-six à des élèves de 
lu faculté de médecine ; 
5° A l'université de Bruxelles, dix. bourses ont été conférées à des élèves 

de la faculté de philosophie et lettres, dix à des élèves de la faculté de droit, 
dix-sept à des élèves de la faculté des sciences et trente et une à des élèves 
de lu faculté de médecine ; 

4° A l'université de Louvain, quatre bourses ont été conférées à des élèves 
de la faculté de philosophie et lettres, vingt-neuf à des élèves de la faculté 
de droit, neuf à des élèves de la faculté des sciences et vingt-six. à des élèves 
de la faculté de médecine. 

Il résulte de cc relevé qne des deux cent septante-cieux bourses qui ont été 
conférées pour les trois années académiques précitées, la faculté de philoso 
phie en a obtenu trente-huit, la faculté de ch-oit quarante-sept, la faculté des 
sciences septante-sept et la faculté <le médecine cent et dix. 

On trouvera aux annexes du présent rapport, pp. 427 à 429, trois tableaux. 
donnant le relevé détaillé pal" année et par faculté, de la collation des bourses 
d'études pour la période triennale avec mention des sommes qui ont été 
dépensées de cc chef. 
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2c Section - Bourses de fondation. 
-C>-- 

Le huitième rapport tricnunl sur les fondations de bourses d'études, corn 
prenant les années 1886-1887, 1887-·1888 et ·1888-·l889, n'était pns terminé 
lors de ln publication du présent rapport. 

CHAPI'r RE m. 
BOURSES DE VOY AGE. 

1re Section. - Dispositions réglementaires. 

233. Analyse de l'arrêté royal organique du 19 décembre 1800. 

Il u été rendu compte ci-dessus, p. ci.xxvr, des modifications introduites par 
l'article ;j;j de la loi du 10 avril -1890 en matière de collation des bourses de 
voyage. On y a vu que le nombre des ces bourses a été porté de douze à 
quatorze, en vue de l'admission au concours, des ingénieurs civils des mines 
et des ingénieurs des constructions civiles. 
Avant d'arrêter les nouvelles dispositions organiques, le Gouvernement 

avait demandé l'avis des quatre universités du Royaume, dont les proposi 
tions ont été discutées par le conseil de perfectionnement de l'enseignement 
supérieur dans sa séance du ~ novembre 1890 (Appendice, pp. 479 et 481 ). 

UN ARUl!:r~ ROYAL nu -19 oic1nrn1tE {890 (Annexe CCXXI, p. 450) a sanc 
tionné les propositions du conseil. 

Conditions requises pom· concourir. -Aux termes de la loi, les bourses de 
voyage sont décernées aux Belges ayant obtenu, depuis moins de deux ans, 
le diplôme légal de docteur, de pharmacien ou d'ingénieur. Les étudiants ne 
peuvent donc obtenir ces bourses, mais le nouvel arrêté organique ( art. {cr, 
§ 2) les admet à concourir, à la condition d'obtenir leur diplôme final avant 
la fin des opérations du concours. Cette disposition permet aux aspirants 
boursiers, qui généralement reçoivent lem· diplôme final en juillet-août, de 
profiler de la bourse de voyage immédiatement après la clôture de leurs 
études universitaires; le ,f cr juillet ayant été substitué au 5 J décembre pour 
la remise des mémoires (art. f'.>), on ne pouvait exiger, sans imposer une 
année d'attente, que les concurrents eussent obtenu le grade final au moment 
<lu dépôt de leur travail. 

A/atières et épreuves du concours. - Le concours doit porter snr une ou 
plusieurs <les matières enseignées dans la: faculté et se rapportant à la spé 
cialité du concurrent (art. 5). En vertu de l'ancien arrêté organique du 
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2~ juillet 1882, l'aspirant boursier ne pouvait concourir que sur les matières 
ayant fait partie de son examen final ou de ln candidature correspondante ; 
on voit que l'arrêté de !890 lui laisse une latitude plus grande, tout en tenant 
compte de la spécialisation des études exigée par la loi nouvelle (doctorats 
en philosophie et en sciences). 

Le principe du libre choix des sujets de mémoires est maintenu (art. 2). 
Il résulte des renseignements donnés dans les deux précédents rapports 
que l'application de cc principe a produit les plus heureux résultats. Le 
compte rendu des opérations des concours ayant eu lieu pendant celte 
période triennale ne fera que les confirmer. 

La défense publique du mémoire cl des thèses est également maintenue, 
mais le nombre des thèses est réduit à trois, qui doivent être prises en 
dehors du sujet <lu mémoire. 

Les mémoires peuvent être manuscrits ou imprimés. Les concurrents sont 
autorisés à présenter leur dissertation inanguralc. Il s'ensuit que les mémoires 
peuvent ne pas être signés (art. 4). 

L'épreuve publique, qui dure une heure et demie au maximum pour 
chaque concurrent, comprend, si le jury le juge utile, des démonstrations 
microscopiques ou autres démonstrations expérimentales (art. 15). 

Constitution des jurys. - Classement des concurre11ts.-Sous l'empire de 
la réglementation antérieure, le Gouvernement constituait généralement, et 
dans la mesure du possible, autant de jurys qu'il y avait de catégories de 
concurrents porteurs d'un diplômefinal de même nature. Il y aura, à l'avenir, 
autant de jurys que de catégories de mémoires présentés au concours. 
Chaque jury est composé de cinq membres et choisit dans son sein un prési 
dent et un secrétaire (art. 6). 

La compétence des jurys devait s'accroître en raison de leur multiplicité, 
mais, vu le nombre limité tics bourses, le classement des concurrents deve 
nait plus difficile, Il convenait d'arrêter, à cet égard, des règles nouvelles. 
Tel est l'objet des deux derniers paragraphes de l'article 6 du nouveau 
règlement organique. 
Tout les jurys cotent les travaux d'après une rnème base d'appréciation 

(100 points). Après l'épreuve publique, ils adressent leurs propositions défi 
nitives au Ministre, en classant, pat· ordre de mérite et abstraction faite du 
nombre des bourses à conférer, tous les concurrents qu'ils jugent dignes 
d'obtenir une bourse de VO)'agc. Les bourses sont accordées, dans les propor 
tions qui seront indiquées ci-après, aux aspirants ayant réuni le plus haut 
chiffre de points. 

Si, après la défense publique, plusieurs concurrents restent ex œquo, et s'il 
y a plus de candidats qnc de bourses ù conférer, l'obtention des bourses est 
décidée par un juty de classement, que le Ministre convoque. Ce jury se 
compose d'un délégué des divers jurys spéciaux du groupe auquel se rap 
portent les mémoires en question. Il peut, s'il le juge utile, imposer une 
nouvelle épreuve aux candidats. 

Les mémoires rédigés à domicile peuvent, sur la proposition des jurys, 
être imprimés aux frais de l'État. 
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Hépartition des bourses. - La loi de 1890 n'a pas maintenu la disposition 
de l'article 46 de la loi de 1876, en vertu de laquelle quatre bourses étaient 
réservées aux docteurs en philosophie et lettres et aux docteurs en droit, 
et huit. aux docteurs en sciences, aux docteurs en médecine et aux pharma 
ciens. Il n'y a donc plus d'obstacle légal ù cc qu'une bourse de médecine, 
restée vacante, soit attribuée à un docteur en droit, etc., et vice versa. La 
répartition des bourses est du domaine réglementaire. 

Les articles 16 et ·17 du nouvel arrêté organique règlent cc point. 
Deux groupes sont prévus: l'un de quatre bourses (section /1), réservées aux 
docteurs en philosophie ou en droit , L'autre de dix bourses (section B), 
réservées aux docteurs en sciences ou en médecine, aux pharmaciens et aux 
ingénieurs. 

La sous-répartition des bourses est maintenue, telle qu'elle était réglée 
par l'arrêté royal du 2~ juillet 1882, sauf (Ille deux bourses (au lieu d'une) 
sont attribuées aux docteurs en philosophie et lettres et deux (au lieu de 
trois) aux docteurs en droit. Les deux. nouvelles bourses reviennent aux 
ingénieurs. 

Les bourses restées disponibles peuvent être accordées aux concurrents 
de la même section et, à défaut de ceux-ci, aux concurrents de l'autre 
section, dans l'ordre et, le cas échéant, dans les proportions prévus pour la 
répartition des bourses. 

Conditions du séjour à l'étranger. - Rapports des boursiers. - Des abus 
s'étant produits, le Gouvernement a cm devoir prendre des mesures plus 
rigoureuses, en vue de s'assurer que les boursiers font à l'étranger un séjour 
suffisant (art. 18). 

Les titulaires des bourses sont tenus de séjourner à l'étranger pendant 
deux années consécutives, à raison de neuf mois au moins par année. Ils en 
justifieront par des certificats trimestriels émanant du consul de Belgique. 
Ils doivent, en outre, produire un rapport; le paiement du dernier quart 
de la bourse reste subordonné à l'accomplissement de cette condition. 

Les rapports des boursiers peuvent être imprimés aux frais de l'État. 
Le temps du séjour ù l'étranger- est calculé à partir de la date du dépôt du 

mémoire, et non de l'époque de l'obtention de la bourse. 

2e Section - Application des dispositions réglementaires. - Statistique, -- 
23L Organisation el résultats du concours de 1889 pour la collatïon des bourses cle voyage. 

A la date du 5f décembre 18881 le Gouvernement avait reçu vingt-cinq 
mémoires rédigés à domicile en vue du concours pour la collation des bourses 
de voyage et portant sur .des sujets librement choisis, savoir : un mémoire 
<l'histoire religieuse de l'Orient, se rattachant à l'histoire romaine, - un 
mémoire <l'histoire du moyen àge, - sept mémoires de droit, - six mé-· 
moires de sciences naturelles, .- deux mémoires d'histologie. -un mémoire 

sss, 
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de physiologie humaine, ~ six. mémoires de> sciences médicales ou chirur 
gicales, - et un mémoire de chimie pharmaceutique (Annexe CCXXII, 
p. 455). 

Un arrêté royal du 26 février 1889 (Annexe CCXXIII, p. 455) a déféré 
l'apprécintiou de ces mémoires ù cinq jurys : jury d'histoire, - de droit, 
- de sciences physiques et chimiques, - de sciences botaniques, zoolo 
giques et minéralogiques, - et de sciences médicales et chirurgicales. 

La présidence de ces jurys a été respectivement confiée à Ui\l. Piot, nrchi 
viste général du Itoyaumc, membre de l'Académie royale de Bclgiquc , de 
Braudner , président à la Cour d'appel de Bruxelles; Van Bastelaor, membre 
de l'Académie royale de médecine; Dewalquc, professeur à l'université de 
Liége , membre de l'Académie royale de Belgique, et Crocq, professeur ù 
l'université de Bruxelles, membre de l'Académie royale de médecine. 

Neuf mémoires ont ôté rejetés, savoir : le mémoire d'histoire du moyen 
âge, - trois mémoires de droit, - le mémoire de botanique, -le mémoire 
de géologie et de paléontologie, - deux mémoires de zoologie, - et un 
mémoire de médecine interne. 

Les auteurs des seize autres mémoires ont été admis à la défense publique 
de leurs travaux et des thèses y annexées. 

Les épreuves publiques ont eu lieu à Bruxelles, au .Ministère de l'Intérieur 
et de l'instruction publique : 

1° Le !7 avril 1889, pour M. Cumont, Frnnz , docteur en philosophie et 
lettres de l'université <le Gand, auteur du mémoire d'histoire religieuse de 
l'Orient (Annexe CCXXIY, p. 455); 

2° Le -13 et le i4 mai; pour les mémoires de sciences médicales et chirur 
gicales rédigés à domicile par MM. les docteurs Berard , Cornil, Sarolea et 
Van Beneden, de l'université de Liége, Castelain et Laruelle, de l'université 
de Louvain (Annexe CCXXV, p. 454); 

5° Le 18 juin, pour .M.\I. Vau Aubel, Edm., docteur en sciences physiques 
et mathématiques de l'université de Liége, auteur du mémoire de physique, 
et Grosjcan ~ Léonard, pharmacien de la même université, auteur du 
mémoire de chimie pharmaceutique (Annexe CCXXVI, p. 434) ;_ 

4° Le 27 juin, pour les mémoires de zoologie et d'histologie présentés par 
l\1.M. Cerfontaine, docteur en sciences naturelles de l'université de Liége, 
Van der Stricht, docteur eu médecine de l'université de Gand, et Vau 
Gchuchten , docteur en sciences naturelles de l'université de Lou min 
(Annexe CCXXVII, p. 454); 

5° Le 4 juillet, pour les mémoires de droit présentés par MM. Corbian, 
Damoiseaux et Joly, docteurs de l'université de Louvain, el Meyer, docteur 
de l'université de Liège (Annexe CCXXVIH, p. 454). 

Les seize concurrents prédésignés , ayant subi U\'CC succès l'épreuve 
publique, ont été proposés pou1· l'obtention d'une bourse de voyage. Le 
résultat du concours, par ordre de mérite, a été publié par la voie du !Uorli 
teur ( Annexe ccxxrx, p. 434,). 

Un arrêté royal du 51 août -1889 a accordé une bourse de voyage aux 
douze concurrents les plus méritants; ainsi qu'il résulte du tableau publié 
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ci-après au n° 25G. Les bourses étaient imputables par moitié sur les budgets 
de 1889 et de 1890. 

MM. les docteurs Van dei· Stricht et Cornil1 étant respectivement assistants 
aux universités de Gand et de Liégé, la bourse lem· a été décernée ù lu condi 
tion de se foire remplacer, à leur frais, dans ces fonctions, pendant tout le 
temps de leur séjour ù l'étranger, par une personne préalablement agréée 
par le professeur du service auquel ils étaient attachés, par la faculté de 
médecine, par le recteur et par l'ndrninistratcur-inspecteur (dépêche minis 
térielle du 9 septembre f 889, n° 1488). 

Lesjurys avaient proposé l'impression aux frais de l'lttat des mémoires de 
i\HI. Cumont, Van der Stricht, Van Gehuchtcn, Van Aubel, Grosjcan, 
Laruclle , Bcrard , Castclain, Cornil, Sarolea et Van Bcncdcn. Ln. situation 
du crédit budgétaire n'a pas permis au Gouvernement de déférer à cc 
désir. 

2:55. Organisation et résultais du concours tic 1800 pour la collation des bourses tic voyage. 

A la date du 51 décembre 1889: le Département de l'Intérieur et de 
l'instruction publique avait reçu dix-huit mémoires rédigés à domicile en 
vue du concours de 1890, le dernier qui ait été organisé conformément aux 
prescriptions de l'arrêté royal organique du 2a juillet 18821 savoir : un 
mémoire d'histoire du moyen ûgc, - cinq mémoires de droit, - deux 
mémoires d'économie politique, - un mémoire d'astronomie, - trois 
mémoires de sciences naturelles, - un mémoire de physiologie, - et cinq 
mémoires de sciences médicales ou chirurgicales (Annexe CCXXX~ p. 45~). 

Cinq jurys, nommés par arrêté royal (hl 6 février 18!)0 (Annexe CCXXXI, 
p. 43;,): ont été chargés d'apprécier ces mémoircs : jurys d'histoire du moyen 
ûgc, -- de droit, - d'astronomie, - de sciences naturelles, - et de méde 
cme. 

La présidence de ces jurys a été respectivement exercée par MM. Piot, 
archiviste général du Royaume, membre de l'Académie royale de Belgique; 
de Braudner, président à la Cour d'appel de Bruxelles; Liagre, secrétaire 
perpétuel de l'Académie royale de Belgique , Crépin, membre de la même 
Académie, et Borlée, membre de l'Académie royale de médecine. 

Les jurys ont rejeté six mémoires, savoir: le mémoire d'histoire du moyen 
àge, - trois mémoires de droit, - nn mémoire d'économie politique, -- et 
un mémoire de chirurgie. 

Les douze antres mémoires, dont deux (botanique) avaient le mèmo autenr, 
ont été agréés. 
Les épreuves publiques ont. eu lieu il Bruxelles, au Ministère de l'Intérieur 

et de l'Instruction publique: 
f O Le 16 mai -1890, pour MM. Dernoor, docteur en sciences naturelles de 

l'université de Bruxelles, auteur du mémoire d'anatomie et de physiologie 
comparées, et Laurent, docteur en sciences naturelles de la mème université, 
auteur des deux mémoires de botanique (Annexe CCXXXII, p. 43~) ; 

2° Le 9 juin, pour les mémoires de sciences médicales et chirurgicales 
présentés par MM. les docteurs Colson, lier-man et Van Aubel, Ch., de l'uni- 
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versité de Liége , Bodson, de l'université de Louvain, et Vcrhoogcn, de l'uni 
versité de Bruxelles (Annexe CCXXXIII, p. 4.,5;5); 

5° Le i âjuiu, pour 1\1. Stroohant , docteur en sciences physiques et mathé 
matiques de l'université de Bruxelles, auteur du mémoire d'astronomio 
(Aunexe CCXXXIV, p. 45~); 

4° Le 28 juin, pour les mémoires de droit et d'économie politique, rédigés 
à domicile parMi\l. Van den Bosch, reçu docteur par le jury central, Vauden 
kicboorn, docteur de l'université de Liége, et Van Overbcrgh, docteur de 
l'université de Louvain (Annexe CCXXXV, p. 436). 

Le lllonitem· a publié le résultat du concours par ordre de mérite. 
(Annexe CCXXXVI, p. 456.) 

Un arrêté royal du 7 août !890 n accordé à chacun des onze récipien 
daires prédésignés une bourse de voyage, imputable par moitié sur les bud 
gets de 1890 et de 189 l. 

Les jurys proposèrent l'impression, aux frais de l'État, des mémoires de 
MM. Demoor , Colson, Yan Aubel et Herman, et de l'un des deux mémoires 
de botanique rédigés pa1· M. Laurent. Il n'a pas été possible, pour des raisons 
budgétaires, de donner une suite favorable à ces propositions. 

2:16. Orrran1salion et résultats du concours de 18!J0-1801 pour la collation des bourses de voyage. 

L'arrêté royal organique du 19 décembre 1890 est entré en vigueur. Le 
concours de i 890-l 89! a été organisé conf ormément à ses prescriptions. 
Toutefois, par mesure transitoire, la remise des mémoires s'est faite au 5i dé 
cembre {890, et il a été procédé à la constitution des jurys dans le courant 
de février i 891. 

A la date susdite, le Gouvernement avait reçu vingt mémoires, savoir : 
deux mémoires de philosophie, - quatre mémoires de droit, - deux 
mémoires d'économie politique, - sept mémoires de sciences naturelles, - 
deux mémoires de physiologie, - deux mémoires de sciences médicales, - 
et un mémoire de pharmacie. (Annexe CCXXXVII, p. 456.) 

En exécution de l'article G du nouveau règlement organique, il a été 
constitué autant de jurys qu'il y avait de catégories de mémoires. Un arrêté 
royal du 28 février 1891 (Annexe CCXXXVIII, p. 456) a nommé les huit 
jurys suivants: jury de philosophie, - de droit civil et de droit commercial, 
- de droit pénal et de droit public, - d'économie politique, - de chimie 
et de pharmacie, - de sciences zoologiques: - de physiologie et de théra 
peutique, - et de pathologie générale (bactériologie). 

La présidence de ces jurys a été respectivement confiée , dans l'ordre 
indiqué ci-dessus, à l.\11\'I. Tibcrghicn, professeur à l'université de Bruxelles, 
membre del' Académie royale de Belgique; (k~ Brandner , président à la Cour 
d'appel de Bruxelles; de Bavay, conseiller à la Cour de cassation; Beck ers, 
président à la même Cour , Stas, membre de l'Académie royale de Belgique; 
Itommelacre, professeur· à l'université de Bruxelles, membre de l'Académie 
royale de médecine; Borlée et Vlcminckx, membres de la même Académie. 

Huit mémoires ont été rejetés, savoir : un mémoire de philosophie, - 
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trois mémoires de droit, - un mémoire d'économie politique, - deux. 
mémuires d'histologie, - et le mémoire de pharmacie. 

Les auteurs des douze autres mémoires ont été admis à l'épreuve publique. 
Cette épreuve n eu lieu à Bruxelles, au Minislère de l'Intérieur et de 
l'Instructiou publique : 

1° Le 20 mai 1891, pom· M. Scrucl, docteur en médecine de l'université de 
Louvain, auteur du mémoire de bactériologie (A1111cxe CCXXXIX, p. 456); 

2° Le 5 juiu , pour 1'l. Dubois, docteur en droit de l'université de Louvain, 
auteur du mémoire d'économie politique agréé par le jury (Annexe CCXL, 
p. 456); 
5° Le 6 juin, pour MM. Chapeaux, docteur en sciences naturelles de l'uni 

versité de Bruxelles, auteur du mémoire d'histologie normale; Keiflcr , docteur 
en médecine de l'université de Liégc, auteur du mémoire d'embryologie, et 
Willem, docteur en sciences naturelles de l'université de Gand, auteur du 
mémoire de physiologie animale (Annexe CCXLI, p. 457); 
4° Le 24 juin, pour MM. Delacre et Henry, docteurs en sciences natu 

relles de l'université de Louvain, auteurs des deux mémoires de chimie 
(Annexe CCXLII, p. 457); 

0° Le 2o juin; pour M. Pyflcroen, docteur en droit de l'université de Gand, 
auteur du mémoire de droit public (Annexe CCXLIII, p. 457); 
6'' Le f6 juillet, ponr M. De Wulf', docteur en philosophie et lettres de 

l'université de Louvain, auteur du mémoire de métaphysique génémle 
(Annexe CCXLIV, p. 457); 
7., Le J7 juillet, pour M.M. les docteurs Grosjeau, Keiffer et Ledoux: de 

l'université de Liége, auteurs des deux mémoires de physiologie {"t du 
mémoire de thérapeutique expérimentale. (Annexe CCXLVI, p. 457 .) 

Le résultat du concours, par ordre de mérite, avec indication du chiffre 
des points attribués à chaque concurrent, a été inséré au Moniteur. 
(Anuexe CCXLVII~ p. 458.) 

Un arrêté royal du 27 août 1891 a accordé à chacun des onze récipien 
daires prédésignés une bourse de voyage, imputable par moitié sur les 
exercices f89l et 1892. 

.M. Willcm étant assistant à l'université de Gand, la bourse lui a été 
décernée sous les conditions indiquées ci-devant, au n° ~33, p. ccr.xxi. 
(Dépêche ministérielle du 8 septembre 1891, n° H>5;5 .) 

Les jurya avaient proposé l'impression, aux frais de l'État: des mémoires 
de Mi\l. De Wulf', Delacre, Henry, Willem, Chapeaux , Grosjean, KeitTer 
(embryologie) et Scrucl. 

La situation du crédit budgétaire a permis ù l'autorité supérieure de 
de donner satisfaction au vœu du jury. 

Mi\'I. Dclacrc, Henry et Willcrn ayant déclaré ne pas insister pour l'im 
pression de leur travail, le Gouvernement décida d'imprimer à ses frais 
les mémoires suivants ou de subsidier leur publication dans une revue 
savante . 

1° .Mt>moil'e de métapltysique générale: c( La valeur esthétique de la mora 
lité dans l'art cc par M . .Maurice De Wulf', docteur en philosophie et lettres; 

Ut. 
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2° Mémoire d'ldstotogie runmale : « Contribution à l'étude de l'appm-eil 
de relation des Hydroméduses ", pur M. Marcellin Chapeaux, docteur en 
sciences naturelles ; 

5° l\lémoire d'em,bryologie : « Recherches sur l'origine et le développe 
ment des produits sexuels mâles chez Ilydractiuia cchinata ))' pat· M. le doc 
leur Ililuire Kciffer , 
4° Mémoire de bactérioloqie : << Contribution à l'étude de la fermentation 

du bacille commun de l'intestin», pat· i\l. le docteur Vincent Scrucl. 
Le Gouvernement a autorisé l'insertion dans le quatrième tome des Travaux 

du laboratolre de physiologie de l'univei·sité de Liéqe, du mémoire <le physio 
logie rédigé par M. le docteur Grosjeau et intitulé : << Recherches sur l'ac 
tion physiologique de la propcptonc et de lu peptone». 

~37. Orgauisatlou et résultats <lu concours de 189l-l802 pour la collation des bourses de voyage. 
Conclusion. 

A la date du 1 er juillet 1891, le Gouvernement avait reçu dix-sept 
mémoires, savoir : un mémoire de philologie g1·ecque1 - un mémoire de 
philologie romane, - un mémoire de droit civil, - un mémoire de géomé 
trie supérieure, - six mémoires de sciences naturelles (botanique et histo 
logie), -- trois mémoires de physiologie,- et quatre mémoires de sciences 
médicales. (Annexe CCXLV, p. 457.) 

Un arrêté royal du ,f4 aoùt 189! (Annexe CCXLVIII, p. 458) a constitué 
huit jurys pour L'appréciation de ces mémoires: jurys de philologie g1·ecque, 
- de philologie romane1 - de droit civil, - de géométrie supérieure, - 
de botanique, - d'histologie el d'anatomie comparée, - de physiologie - 
de pathologie expérimentale et de bactériologie. 

Ont été choisis comme présidents de ces jurys, dans l'ordre indiqué 
ci-dessus: .Mi\l. Wagener, professeur émérite de l'université de Gand, membre 
de l'Académie royale de Belgique; Potviu.rnernbre de la même Académie; de 
Brandncr. président à fa Cour d'appel de Bruxelles; Catalan, professeur 
émérite de l'université de Liége, associé de l'Académie royale de Belgique; 
Crépin, membre de la même Académie; Dessert, membre de l'Académie 
royale de médecine; Borlée, membre de la même Académie, et Mœ!ler, 
membre correspondant de la même Académie. 

Aucun des mémoires n'ayant été rejeté par les jurys, tous les auteurs ont 
été admis à l'épreuve publique qui a eu lieu à Bruxelles, au Ministère de 
l'Intérieur et de l'Iustructiou publique : 
f O Le 5f octobre 1891, pour M. Dcmoulin , docteur en sciences physiques 

et mathématiques de l'université de Gand, auteur du mémoire de géométrie 
supérieure (Annexe CCXLIX, p. 458); 

2° Le 4 novembre: pour les mémoires de bactériologie et de pathologie 
expérimentale présentés pat· .MM. les docteurs Oachc et Mahairn, de l'uni 
versité de Liégc, Ide et Morelle, de l'université de Louvain (Annexe CCLl1 
p. 458); 

5° Le 7 novembre, pour M. De Pelsmaeker, docteur en droit de l'univer 
sité de Louvain, auteur <lu mémoire de droit civil (Annexe CCL, p. 438); 



( CCLXXV) 

4° Le 21, novembre, pour les mémoires <le physiologie rédigés à domicile 
par l\lM. les docteurs Bienfait et Hoggc, de l'université de Liége, et Massart, 
de l'université de Bruxelles (Annexe CCLII, p. 459); 

n° Le 26 novembre, pour M. Boisacq, docteur en philosophie et lettres de 
l'université de Bruxelles, auteur du mémoire de philologie grecque (An 
nexe CCLIII, p. 459); 

6° Le 2 décembre, pom· i\l. Simon, docteur en philosophie et lettres de 
l'université de Liége, auteur du mémoire de philologie romane (An 
nexe CCLIV, p. 459); 

7° Le 5 et le 4 décembre, pour les mémoires d'histologie et d'anatomie 
comparée présentés par MM. les docteurs Demadc, Ide et Lebrun, de l'uni 
versité de Louvain, et par M:M. Jansscns cl Lefebvre, docteurs en sciences 
naturelles de ln même université (Annexe CCLV, p. 459); 

8° Le 9 décembre, pour M. Biourge, docteur en sciences naturelles de 
l'université de Louvain, auteur du mémoire de botanique. (Annexe CCLVI, 
p. 459.) 

Sur les seize récipiendaires prédésignés, quinze, ayant subi avec succès 
l'épreuve publique, ont été proposés pour l'obtention d'une bourse de 
vo:rage ('). Le 1Jloniteur a publié le résultat du concours par ordre de mérite, 
(Annexe CCLVII, p. 459.) 

Les jurys proposèrent l'impression, aux frais de l'État, des mémoires de 
MM. Biourge , Janssens, Massart, Morelle, Duche, Bienfait, Ilogge, Ide (bac 
tériologie) et Mahaim. 
MM . .Massart et .Mahairn déclarèrent ne pas insister pour l'impression 

officielle de leurs travaux. 
Le mémoire de bacténologie de M. le docteur Joseph Dache a été publié 

aux frais de l'État. 
Ce mémoire était intitulé : « Études sur les effets de r énervation au point 

de vue de l'exaltation de la réaction locale et de la résistance des animaux à 
l'infection microbienne. » 

Le Gouvernement a autorisé la publication dans le quatrième volume des 
Travaux llu loboratoire de physiologie de l'université de Liéqe, des mémoires 
de physiologie rédigés à domicile par M~I. les docteurs Alfred Bienfait et 
Albert Hogge, et respectivement intitulés : <t Physiologie des centres respi 
ratoires >> et c< Recherches sur les variations respiratoires de la pression 
intraabdominale 1,. 
Enfin, le Gouvernement a subsidié l'insertion dans la revue La Cellule 

des mémoires suivants présentés par d'anciens élèves de l'université de 
Louvain ; 
{0 Mémoire d'anatomie compœrée et d'histologie : cc Les branches des 

Acéphales», par M. François Janssens, docteur en sciences naturelles; 
2° Mémoire de botanique : << Recherches morphologiques et chimiques sur 

(1) Un arrêté royal du rn janvier ·1892 a réglé la collation des bourses, qui étaient imputables 
par moitié sur les budgets de 1892 et de 180:3. Il en sera rendu compte dans le prochain rapport. 
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les grains de Pollen n1 par M. Philibert Biourge, docteur en sciences natu 
relles · , 

5° Mémoire de bactériologie : c( Anaérobiose du bacille commun de l'in 
testin et de quelques autres bactéries », par l\'l. le docteur Manille Ide; 

4° .Mémoire de bactériologie : c1 Étude bactériologique sur les cystites ,) 1 
. par .M. le docteur Aimé Morelle. 

CoNcLus10N. - Il résulte des renseignements qui précèdent, que les 
quatre concours auxquels il a été procédé pendant la période triennale, ont 
donné les résultats les plus brillants. Quatre-vingts mémoires portant sur 
des sujets librement choisis ont été adressés au Gouvernement; de ce 
nombre, vingt-trois seulement ont été rejetés et trente-trois ont paru pré 
senter un cachet. suffisant d'originalité pom· mériter d'être imprimés aux 
frais de l'État. C'est avec une vive satisfaction que le Gouvernement 
constate ces résultats; ils démontrent, à l'évidence, que l'esprit scientifique 
se développe dans la jeunesse belge et que nos universités se montrent. à 
la hauteur de leur tâche. · 

238. Relevé des bourses de voyage conïérées pendant la période triennale. 

Le tableau suivant donne le relevé nominal des bourses de voyage confé 
rées pendant les années 1889, 1890 et -189L 

c,; NOMS El' PRÊNOMS UNlVERSlT8S .GHAOl.lS DA'l'ES "' C = iles ou jm·y aynnl déli1·1·ô dos des 0 
·c 
0 TITULAIRRS. le diplôme final. TITULAIIIBS. att~fésro1au1 de ~lla!iou. ;,: 

-1 Gumont, Franz. . • . . . • Gand •..•... Docteur en philosophie et 31 août 48d9. 
lettres. 

2 Corbiau, Jeao ..•.... Louvain. ... Docteur en droit , • . . -·· 
3 Meyer, Gustave . . • . . Liége •. . . . . . - . - ... - 
4 Joly, Albert ••.•.. Louvain, . - .... - 
5 Van Gehuchten, Al'Lhur ... - .. . . . Docteur en sciences nutu- - relies. 
6 Vaa Aubel, Edmond •.... Liége ... .... Docleur on sciences phy- - 

siques et mathématiques. 
7 Van der Stricht, Omer (') . . Gand ... .. . . Docteur en médecine. • • - 
8 Laruelle, Léopold . . . . . Louvain ...... - ... - 
9 Bérard, Edgard. • . . • . . Liégé •..••.. - ... - 

10 Castelaio, Louis . • • . . . Louvain ...... - ... - 
H Cornil, Fernand l") . • . . . Llége , ...... - ... - 
H Grosjean, Léonard • . • • . - ....... Pharmacien. . • • • . - 
13 Van Overbergh, Cyrille ... Louvain ... .. Docteur en droit. . . . . 7 août •1890. 

H Vandenkieboom, Alphonse . Liége. . . . . . . - ..... - 
~15 Vanden Bosch, Firmin • . . Jury central. • . . - .... -· 
16 Laurent, Émile, •.•... Bruxelles ...•• Docteur en sciences natu- - relies. 

(1) Assislunt ù l'université de Gand. 
(•) - - de Llëge, 
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.. ····---· ··--· - -- --- - ·- r · - - - ---·™- - == EL- :CA .. . es 

ci NOMS ET PflÉNO~IS UNIVERSITl(S GIIADES DATES C: 
" _ô <le~ ou j nry uyant 1Wi vrë dos 1\c.9 

"' 0 'flTl'LAll\f.~ • h• 1liplùmc tlnal. 1TfUl,4lltES :111êté1 ro111111 de coll~lion. ,,, 

1Ï Demoor, Jean ... ... Bruxelles . . . . Docteur on sciences natu- 7 aoùt 1890. 
ruiles. 

18 Stroobaut, Ilcuti. . . . . - ... . . Docteur Cil SCÎCIICl'S phy- - siques el mathémaüques. 
Hl Colsou, Charles . . . . . Llégn .. . . .. Docteur en médecine . . - 
20 Vun Aubel, Charles .. . . . - .. . . . . - . . - 
21 Herman, ~lat tin .. . . . . - ...... - . . - 
2'i! Yerhoogen, Jean .. .. Hruxellcs .. . . - . . - 
'23 llotlsou, Hubert ...... Louvain .. .... - - 
21. De Wulf. Maurico . . . . • - •• 1 •• Docteur eu philosophie ot 27 aoû] 4 8!H • 

lettres. 
25 Dubois, Ernest. . . . . . - ' ... Docteur en drott • • . . - 
2G l'ylîerocn, Oscar. . .... Ganrl •.. . ... - . ... - 
27 Chapeaux, Marcellill . . .. Bruxelles . .. Docteur on sciences natu- - 

relies. 
28 Dolacrc, l\laurico. ... Louvain ... . .. - - 
29 Henry, Paul. .. . ... - . ... - - 

30 Wiltem, Victor(') ...... Gand ... . . . . - - 
31 Grosjean, Alfred .. ' ..... Liège ...... Docteur eo médecine . , - 
32 Keiffer, Jean-Hilaire .... - . . . . ... - . . - 
33 Ledoux, Désiré. . . . . . - ..... . . - .. - 
3,1, Scruel , Vincent . . . . •. •. Louvain .... - .. - 

li résulte de ce relevé : 
1 ° Que des 54 bourses de Yoyage conférées pendant la période triennale, 

2 ont été accordées à des docteurs _en philosophie et lettres, - 8 il des 
docteurs en droit, - 7 à des docteurs en sciences naturelles, ......•. 2 il des 
docteurs en sciences physiques et mathématiques, - U à des docteurs en 
médecine, - et 1 à un pharmacien ; 

2° Que des 54 boursiers, -12 avaient été diplomés par l'université de Liége , 
- ·12 par l'université de Louvain, - f> par l'université de Bruxelles, - 
- 4 par l'université de Gand, - et 1 par le jury central. 

239. Rapports des boursiers. 

Les boursiers se sont régulièrement acquittés de l'obligation qui leur est 
imposée par les dispositions royales organiques d'adresser an Département 
de I'Intérieur et de l'instruction publique, soit à l'expiration du troisième 
semestre de voyage, soit au plus tard dans les six mois qui suivent le dernier 
voyage, un rapport sur une question se rattachant à la spécialité de leurs 
études. 

( 1) Assistant à I'université de Gand. 
UlW, 
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De l'avis des professeurs corn pétcnts auxquels ils ont été soumis, ces 
rapports ne méritaient géné1·alcmcnt pas, JHH' les qualités du fond comme 
par celles de la forme, d'être imprimés aux frais de l'État. 

Le Gouvememeut u ordonné l'impression des quatre rapports suivants, 
reçus pendant la période triennale : 

f O Rapport de M. le docteur Léopold Laruclle (concours de 1889). - Cc 
rapport traite notamment de l'enseignement pratique dans les universités 
allemandes el autrichiennes et de la durée des études médicales en Alle 
magne; 

2° Rapport de M. le docteur Edgard Bérard (concours de 1889). - Ce 
rapport est intitulé : cc Trois ans à la clinique ophtalmologique universitaire 
de M. le professeur Fuchs, à Vienne )>; 

5° Rapport de J\1. Léonard Grosjcan , pharmacien (concours de 1889). - 
Sujet : c< Sur le décylène normal et quelques-uns de ses dérivés )) ; 

4° Itapport de M. Jean Corbiau , docteur en droit (concours de 1889). - 
Sujet : « Oc l'acte d'accusation. - Étude critique et de législation comparée 
sui· les articles 24-1 et suivants du Code d'instruction criminelle. » 

D'autres boursiers ont présenté, pour tenir lieu des rapports susdits, des 
travaux imprimes: extraits pour la plupart de revues scientifiques belges ou 
étrangères. 



PIÈCES JTJSr~rIFICATIVES. 

ANNEXES AU TITRE PllÉLIMJNAIB.lL 
·----~---- 

CHAPlTllE II. 

BUDGETS ET COMPTES DE L'ÉTAT. 

Tableaux exposant le montant des allocations et des dépenses concernant 
l'enseignement supérieur. 

J 

Budgets et comptes de l'enseignement supériettr. 1flontant des allocations de 
toute nature et des dépenses faites sur ces allocations pendtm; t' année ·1888 
et pendant la période triennale 1889, -1890 et 1891. 

ANNÉES. ALLOCATIO~S. DÉPENSES. EXCÉDENTS, 

1888 

1889 

-1890 

1891 

2,402,764 24 2,576,5H 55 26, 18!) 8!) 

1,967,525 57 ·l , 959,691 29 7,652 08 

2,518,967 ·17 2,508,921 52 10,045 Gô 

2,165,768 55 2)156,867 85 28,900 70 

---~- 

L 
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II. - Exercice i888. - 

!\lontnnt des crédlts de toute nature 

DÉSIGNATION DES SERVICES 

cl do 

l,'ODJKT llES DÉP.l:l'ISRS, 

CllÉDITS DUDGÉTAIRES 
(loi du 5 mal 1888) 

ordinaires 
el 

permanents. 

extraordtnalres 
et 

temporaires. 

46 

47 

4.8 

49 

50 

51 

52 

53 

54 

55 

56 

Conseil de perfectionnement de l'enseignement supérleur , 
'l'mltement du secrétaire . • . • • • • 

Conseil de perrecttnnnement de I'ensetgnement supérieur. 
Frais de roule el lie séjour des membres du conseil; 
tmpresslous, t\utor;t·aphil!s, copies et autres lrnvauii. onlon 
nés par ledit conseü. lliblio thèque : acquisition d'ouvrages 
et reliures; dépenses cl frais divers . . . . . . . • . • 

Traitements du personnel enseignant e! du personnel admi 
nistratif des deux universités de l'Rtat . . .•...•. 

Matériel des universités de l'Êlal et de leurs dépendances, y 
compris les salles de clinique • • . . . . . . • • • • 

Bourses unlversltalres : bourses de voyage; frais de concours 
pour la collation de ces bourses . 

Jury central; frais de voyage et indemnités de vacatlon aux 
membres du jury • . • . . • . . . . . • . • • . •• 

Jury central; matériel ; salaire des huîssiers et indemnités 
aux membres du personnel spécialement chargés des L1·a 
vaux matériels d'organisation . . . . . . ..••• 

Commission d'entérinement ; frais de route et de séjour 
et indemnités de séance aux membres. Matériel de la 
commission . . . • • . . . . . . . . . • 

Commission d'enlél'inement. Traitement du commis • 

Concours lie l'enseignement supérieur ; frais ùe ce concours; 
impression des mémoires couronnés et d'autres ouvrages 
intéressant les universités . . . . . . . • . • 

Subsides pour encourager- la publication des travaux des 
membres du personnel enseignant des universités de l'État 
et pour subvenir aux frais des missions ayant principale 
ment pour objet l'intérèt lie I'enseignement supérieur, 
Souscriptions • • . • . . . . . . . . • • • . 

Part d'inlen·ention de l'État dans la construcuon et l'ameu 
blement d'instituts universitaires. . • • . • 

Part d'interventicn des villes lie Gand et de Liége dans la 
construction d'instituts unlversitaires 

1,000 • )) 

2,000 ,, 1 • 
(') 

1,175,707 54 1 " 
(') 

288,602 66 1 1) 

76,000 »I » 

(') 
63,500 )) 1 » 

5,000 "1 " 

4,000 • 1 " 
2,200 ~ 1 )) 

6,000 » 1 » 

U,000 ,, 

» 

1,657,900 » 

1,637,900 

OesEnVATIO~. - Cc tableau remplace le tableau Incomplet publié à l'annexe IV, pages 6 cl 7, du 13• rapport trlennul, 
(') Le crédit prjrnitif étuit <lei ,186,200 francs, mais une loi du 2!J juillet 1889 u nurorlsë le trunsfert de- fr. I0.4O2-66 

clc I'article 48 aux articles 49 cl 51 du budget. 
(•) Le crédit pl'imilif était clc 238,500 fraucs. La loi du 29 juillet iS89 n augmenté ce erédit, pur voie de transfert, de 

fr. -!02-66. 
(") Prflèvemcnl opfré s111· les crédits inscrits aux articles 10 et 11 du tableau dressé en conformité cle l'm-ticle 5 de ln 

loi du 28 moi rsss, contenant le budget des recettes cl des dépenses extrnordtnah-cs pour l'exercice !888. 
(') Le crédit primitif était de,53,000 francs. La loi du 2~ juillet 1889 l'a nugmeulé, par voie clc t1·nnsfci-l,de I0,500 francs, 



( 5 ) 

Enseignement supérieur, 

et compte définitif lies dépenses. 

PRtltVEMEtlT PRtLtVEMENT TOTAL MONTANT rrcturar 
uss DÉP~NSES 

SUI' les ton,taléos, li~ ui1!é11 
iles crédüs 

sur les des et onlounuucées sur les dépenses 
()IIÎlUITS dons 

CRÉDITS SPÉCllUl. CRÉDITS, le cours ü nnuulcr 
11traonli0Jirn. 

1 
do l'exercice. ou ,\ trnu-fércr, 

" • 1,000 • 1,000 • Cl 

. » 2,000 " 1,291 75 708 25 

• • 1 , t 75, 70i 3 l 1, tGt ,846 ;:;s 15,9:SO 06 

(l) 
» 52,612 07 521,214 i3 520,46::i 13 751 60 

)) • 76,000 )) 67,552 05 8,(>-17 05 

. " 63,500 " 65,258 31 41 G:'> 

• » 5,000 )) 4,980 26 19 T,f, 

. . 4,000 . 5,,lOi 37 595 63 

• . 2,200 ,, 2,100 • 100 ., 

/) " 6,000 u 5,8.i6 27 153 75 

• » U,000 ., I'.:!, 77!) 60 l,~~O 40 

(') 
• 435,802 H 453,802 U 455,802 U . 

(S) 
298,450 03 • 298,450 03 298,450 05 » 

208,450 05 ,166,414 21 2,402, ï6-i 24 2,576,514 55 2$, 189 89 

(') Prélèvement opéré sur les crédits Inserits nux articles 7 cl 7a du tableau renseigné il ln note (5J. 
(6) Prétèverneut opéré sur les sommes remboursées par les rilles de Gaud et de Liège,\\ litre de lem· pnrl d'intervention 

duos la construction ,l'instiluts univcrsttaires. 
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III. - Exercice 1889. - 

l\lontant des crédits <le toute nature 

DÉSIGNATION DES SERVICES 

el do 

L'OBJET DBS DÊPISNSl!i8, 

CRÉDITS BUDGETAIRES 
(lot du 'J.1 mal 1860) 

ordinaires 
et 

permanents. 

extraordlnaires 
ot 

temporaires. 

40 

4l 

.u 

45 

46 

47 

48 

-!9 

50 

51 

» 

Conseil de perfectlounement <le l'enseignement supérieur. 
'fraitemfüt du secrétalre • . . . . . . . . . . . . . 

Conseil de pertecüonnement <le I'enselgnament supérleur ; 
frnis de route et de séjom· des membres du conseil; 
impressions, autographies, copies et autres travaux 
ordonnés pm- ledit conseil. ltihllüthèque : acqulsltlon 
d'ouvrages et reliures; dépenses et frais divers. • • 

Traitement du personnel enseignant etdu personnel adml 
nlslratlf' des deux uuiversrtés de l'Etat; traitements de 
dts11onibilitê • . • . . • . . . . . . . . • • • • • 

llfatêricl des universités de l'Etat et de leurs dépendances, 
y compris les salles de clinique . . . . ... 

Bourses uulversltaires , bourses de voyage; frais de con 
cours pour la collation ile ces bourses ••.•.•••• 

Jury central; frais de voyage et indemnités de vacation des 
membres du jury • . . . . . . . • , • . • . 

Jury central ; matériel; salalre des huissiers el indemnités 
aux membres du personnel spécialement char~és des 
travaux matériels d'organisation .• , ...••• 

Commission rl'entérinement; frais de route et de séjour 
et indemnités de séance aux membres. l\lalériel de la 
commission. • • • • • . . , . . .•.••• 

Commission d'entérinement. Traitement du commis • 

Concours de l'enseignement supérieur; frais de ce concours; 
impression des mémoires couronnés et d'autres ouvrages 
intéressant les unïYersHés. . . . . . . . • • • . • . 

Subsides pour encourager la publication des travaux !les 
membres du personnel enseignant des un iversités de I' Etal 
et pour subvenir aux frais tics missions ayant prtucipale 
ment pour objet l'intérêt de l'enseignement supérieur. 
Souscriptions . • . . . . . . . • . • . . • 

frais de rédactton et de publication du i:5• rapport triennal 
sui- l'Etat de l'enseignement supéneur •....... 

Part d'intervention de l'État dans la construction et l'ameu 
blement d'instituts unlversltutres. • • . • 

Part d'intervention des villes de Gand et de Liége dans la 
constructiou d'instituts uulversltnlres. • . . 

1,000 • 

('} 
1,-100 !• 1 " 
(2} 

1,171),800 1 1 » 

(3) 
301$,200 t 1 .. 
76,000 " 1 • 

(S) 
63,400 • 1 )) 

5,000 • 1 , 

(&} 
3,400 • 1 » 

2,200 » 1 . 
n 

7,200 l) 1 . 
(") 
9,500 • 

l,M--l,000 » 

7,000 • 

7,000 • 

1,füH, 900 » 

(') Le crédit primitif était de 2,000 francs, mais une loi du 17 mai 1890 n autorisé le transfert d'une somme de 
600 francs ù I'artiele 49 du l>udgcl. 
(') Le crédit p1·imilil' élait tic i,186,200 franc>', mais ln loi Liu 17 mni 1890 n nutorisë le transfert d'une somme de 

f5 400 francs de l'article /42 aux articles 4'5 N 45 <lu budgt!l 
(lJ Le crédil primitif était de 288,/.>00 francs. Ln loi du f7 mai 1890 n augmenté cc crédir, pur voie de trnnsfcrt, de 

16,ï00 francs. 
(~) Prélèvement opéré sur le crédit inscrit ù I'urtiele 15 du tableuu dressé en conformité de l'article 5 de la loi du 

19 août {889, contenant Je budget des recettes et des dépenses extmordinnfres pour l'exercice 1889. 
(5) Le crc!lit 111·imilif n'él,lit que Lie 60,0ùv francs; il a été nng,ucnté de 3,400 francs par la loi de trnnsfcrt du 

17 mai 1890. 
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Rmciqnement supérieur. 

et compte définitif des dépenses. 

.. ·-·~ --- - . . 
PI\ÊLtVEMENT PRÉLÈVEMENT '101',\L 

MONTANT EXCÊDENT 
u s s IJ~Pl,NSJ;S des crédits ,u1 los cuni1,1i,s. liquiJics 

sur ll'S. <les cl orduuuaucées SUI' les 11épl'IISCS 
CI\IISbl'l'II dnus li annulur 

cntDITS Sl'fWU 1. Cl\ÉDll'II, Ir COUl'S 
eilraonhuaim. tic I'exer-elee. ou li trunsférei-, 

• • t,000 • 1,000 • )) 

• » t ,.t00 • 1,251 98 us 02 

• • 1,170,800 • i , t71) /!90 28 500 72 

(') 
• 3,076 05 508,276 05 505,8.H 139 2,451 58 

76,000 75,747 - 2,200 . • • » li 

1) • 63,400 » 62,503 47 8013 53 

• • 5,000 . 4,099 97 • 03 

• )1 5,400 • 5,tM 57 245 65 

» . 2,200 . 2,200 .. • 

• • 7.200 • 6,885 :Sl sie 19 

. . 0,300 .. 8,050 » 550 " . . 7,000 • 6,518 40 481 00 

(') 
• 258,255 57 238,253 57 238,235 37 ~ 

(10) 
74,115 95 • U,113 05 74,115 05 • 

74,115 9:; 241,309 42 1,907,525 57 1,959,691 29 7,032 08 

1 

(~) Le cré,lit primiti! éln il de ~.000 francs, muts la loi du 17 mai 1S90 n uutorisé le trnusfer-t d'une somme tic 
600 francs ile l'aetictc 47 i1 1 'article 49 du bmJ •• cl. 

i7) l.e crédit pri111i1,r étuit de t;,ooo francs. 'ia loi de transfert jwéciléc l'o majoré de 1,200 francs. 
ci) Le crédit f'' imil1f <'lail tic 14,000 frnucs, mais la loi du ï urni 1890 u autorisé le trnnsfei-t d'une somme de 

4,700 francs à I'arhcle 4J du buùg,•t 
\9) P1·élhc111c11t opéré s111· les crédits inscrils aux articles 12 et 12a du tableau renseigné ,\ ln note (4). 
(••) Pn'lëvcmrnl opél'é s111· les sommes remboursées pnr les villes de Gand et Lie Liégc, à titre de lem- part 

d'intc rvcnneu dans lu construction d'Instituts umversitulres. 

2. 
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IV. - Exercice 1890. - 

Montant Ùt'S crédits de toute nature 

DÉSIGNATION DES SERVICES. 

cl de 

i.'OBJIIT DES UÉPKNSES. 

CRÉDITS llUDGlÎTAIRES 
(loi du 21 mui t~!JO) 

ordinaires 
et 

permanents. 

extmnnllnaîres 
et 

temporaires. 

71 

72 

73 

7-1 

76 

77 

78 

79 

80 

81 

Conseil ile perfectionuemeut de l'eusetgnement supérieur. 
Traitement du secrétaire . . . . . • . . . . • 

Conseil de perfectionuemeut de I'enseignement supérieur ; 
frais de roule et de séjour des membres du conseil; 
impresslous, autogruphtes, copies et autres travaux 
ordonnés pat· ledit conseil. Bibliothilque : acquisitlon 
d'ouvr:1ges et rcliures ; dépenses et frais divers. 

Traiternents du personnel enseignant etdu personnel adml 
nistralif des deux universités tic l'Etat; traitements de 
disponibilité • . . . . . . . . . . . . . • • 

Matériel des universités de l'État et de leurs dépendances, 
y compris les salles de clinique ••.•••••• 

llomses universitaires; bourses de voyai;e; frais de concours 
pour la collation de ces bourses . . .••.•.• 

Jury central; frais de voyage et indemnités de vacation aux 
membres du jury. . . . . . . , . . . . • • 

Jury central: matériel; salaire des hulssiers et indemnités 
aux membres ,lu personnel spécialement chargés des tra 
vaux matériels d'organisation . . .••...• 

Commission d'entél"inement; f"rais de route et de séjour 
et indemnités de séance aux membres. i\Jutériel de la 
commission . . . . . . . . • • • • • • • 

Commission d'enténnement. Traitement du commis 

Concours de l'enseignement supêrieur; frais de ce concours; 
impression des mémoires couronnés et d'uutres ouvrages 
intéressant les universités. 

Subsides pour encom\1ge1· la publication des travaux: des 
membres du personne] enselgnant des uuiversitês de 
l'Etat et pour subvenir aux frais des missions ayant 
principalement pour objet l'intérêt de l'enseignement 
supérieur. Souscriptions . . . . . . • • . . , 

Part d'intervention de l'État dans la constructlon et l'ameu 
blemeut d'mstituts universitaires. . . • . • 

Part d'intervenliou des villes de Gand et de Liége dans la 
constructton d'instituts unlversltaires. • 

1,000 • 

( ') 
3,000 • 1 " 

(') 
1,202,195 )) 1 ,. 

(') 
313,900 " 1 • 

85,000 • 1 • 

60,000 • 1 • 

(") 
5,580 " 1 • 

4,000 " 1 

2,200 » 1 • 

(1) 
7,12:S )) 1 » 

14,000 • 

1,607,800 • 

1.,607,800 

(1) Le cré,lit primitif était de 2,000 francs, U11e loi du 12 notit 1891 u augmenté ce crédit, pnr voie de transfei-t, 
de 1,000 francs. 
(•) l.r c1·étlil primitif était de l,'!.W,700 francs, mais la loi du 12 août !891 u autorisé le transfet-t d'une somme 

c!e 2,50:, franc, de I'nrrle!e 75 nnx nrticles 72, 77 cl 80 du hudgct. 
( 3/ I.e crédit primitif élail de 5(}5,a00 frnncs , il u été augmenté d'une somme de I0,(00 francs, crédit supplémentaire 

alloué par lu loi précitée, 
(•) Prélèvement opéré sur le crédit inscrit à l'artlele 17 du tableau dressé en conformité de l'orûcle 5 de Ill loi du 

'Xi mai 1890, contenant le budget des recettes et de, dépenses exn-aordinnires pour l'exercice 1890. 



( 7 ) [ l'\0 28, l 

Enseignement supfriem·. 

et compte défluitif des dépenses. 

--- - - . - . -- ... - -==-- ---- -- -···· - -- --- - . .. ----- --,•··--·-·-- ------<~• 
PRÜÈYEMENT PRtltVEME~T TOTAL 

MONTANT EXCÊO rnr 
Dt;S UtPMNSl,S iles crédits sur les con,\•l••s. l111u1tlro1 

su.r les J,s cl nrdnununcécs HII' les tfé j)CIISCS 
CRl<DIT.8 duus à nuuulei- CRKDITS Sl'KCIAUX nlraorJiuaim. CI\ÉDl'l'S, le COIIIS 

tic I'cxcrclce. ou à 11·11nsffrc1·. 

» » f,000 . 1,000 • • 

• » 3,000 " 2,950 80 40 20 

)) " 1,202,195 • 1,199,704 7'J 2,400 27 

(6 » 7,8 0 56 521,700 56 321,427 83 272 55 

(S) 
• . 85,000 • 79,0ïO 10 5,020 90 

» » 60,000 • 50,5tH 52 445 48 

» . 5,580 " 5,5-!6 28 35 72 

. • 4,000 » 2,08ù • 1,014 . 
,. • 2,200 » 1,791 65 408 511 

u • 7,123 » 7,104 80 20 20 

» • 14,000 0 13,700 » 300 » 

(8) 
705,0ll 76 " 765,0li 76 765,0l l 76 . 

(?) 
47,755 05 . 47,71!5 0;:l 47,751> o:s • 

47,755 O.'S 7ï3,-412 12 2,518,067 -17 2,508,921 52 10,0~5 Oil 

(5) Sur cet excédent, une somme de t,000 francs n été transférée ù l'exercice suivant. (A1·ticle 50 de la loi du 
{5 mai 1846.) 

(6) Le crédit primitif était ,le 5,000 froues; la loi du 12 août 1891 l'n majoré, par voie ,te trausfert , de 580 Iranes. 
(7) I.e crédit primitif. qui était d e G,000 fr1111cs, a été augmenté de t,12:; truncs pn1· ln loi précitée. 
(8) Prr'lèvcment opfré sur les crédits inscrtts aux nrtictes 14, Uct et 146 du ublcnu rensd~né ù ln note (4). 
(9) Prélèvement opéré sut· les sommes remboursées par les villes de Gum! et de Liëge, u litre de leur part d'inter 

vcnlion dans lu ccnstruction d'instituts univcrsituires. 
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V. - Exercice i89J. - 
Monlnnt des crèdits <le toute nature 

m::SIGNA.TION DES SER VICES 

et du 

L'OUJKT m;s DÈPENSES. 

CHËLJITS BUDGÊTAIHES 
(loi ,111 -i juillet 1801) 

ordiuuires 
ot 

pc1·manenls. 

exuuordtuulres 
ot 

temporuires. 

CRÉDITS 
ll't11\Sfé1•cls 

do 

l'excrclee 
nntérteur, 

Conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur. 
Traitemeut du secrétalre • , • . • • • • . . . . . . 

'ï l I Conseil de perfectionuemeut de- l'enseignement supérieur; 
frais de route et de séjour des membres 11L1 conseü : 
impresstons, nutographles, copies et autres travaux 01· 
donnés par· ledit conseil. Bibliothèque : acquisitlon d'ou 
n·agcs et reliures; dûpenses l!l frais divers. . • • . . . 

7:/. 1 Traitements rlu personnel r.useiunant et du personnel arlml 
nistratif tics deux universités de l'Etat; traitements tic 
disponibitltè. . . . . . • . • • • • • • • • , • . • 

'ï3 1 l\fatériel des universités cle l'État et de lems dépeudanees, y 
compris le service des cliniques . . • . • . • . . • . 

-; 4 1 Bourses unlversltatres ; bourses de voyage ; frais de concours 
pou1· la collation de ces bourses • . . . . . . • . . . 

71i I Jurys d'examen constitués par le Gouvernement pour hl 
collation des nratles académiques; frai~ de voyage el 
indemnités de vacation aux membres lies jurys. . . . . 

70 1 Jurys d'examen constitués par le Gouvcmem1rnt pour la 
collation des grades académiques ; mnlérlel ; salaire des 
huissiers et tnuemnités aux rnumhres 11111,ersonnel spécla 
lement chargés des travaux matériels d'organisation . . 

7i I Jury d'homoloi;alion el tl'exarnrn institué en exécution lie 
l'article 7 de la loi du 10 avril i890 sur b collation des 
gratles académiques et le programme des examens univer 
sitaires ; frais de voyage et indemnités de vacation aux 
membres du jury. • . . . • • • . • . . • . . . . . 

78 1 Jury tl'homologation et d'examen institué en exécution de 
I'artlcle 7 d1! la loi du 10 avnt ·1890; matériel; salaire de 
l'hulssier et frais divers • 

79 1 Commission tl'rntérinemcnt; frais cl~ route rt de séjour 
et Indemnités tic séance aux membres. Matériel de la 
commission • . . • • • • • . • • • . . . • • . . • 

80 1 Commission d'entérinement. Indemnité du commis. . • • 
81 Concours de I'enselgnement supérieur; frais de ce concours; 

impression des mémoires couronnés et d'autres ouvrages 
intéressant les universités . . . • . . . .....•• 

'ïO 

82 1 Subsides pour encourager la publication des travaux des 
membres du personnel des universités de l'lltat et pour 
subvenir aux frals lies missions ayant 1,rincipalemenl 
pour objet I'intérèt de l'cnsei~uement supérieur. Sous- 
criptions . . . . . • . . . . . •.•.•.••• 

Part d'Intcrventlon de l'État dans [a construction el l'ameu 
blement d'instituts unlversttaircs .•.••••.•• 

Part d'intervention des villes de Gant! et de Lié~e dans la 
construction d'instituts universitaires. . . _ • _ . • 

t,000 » 

( 1) 
2,1:iO » 

1,256,205 " 
(') 

318,050 » 

111,000 » 

(') 
G,1,265 » 

<'l 
6,985 Il 

7,000 » 1 1 • 

1,000 •• 1 . 1 " 

4,000 
: 1 

)) 

1 
,, 

1,500 )) ., 

0,000 • 1 • 1 D 

U,000 • 

1,823,2tfü • 

" • 

• Il 

. Il 

(') 
1 i ,001) 

» 1 » 

" 

)) 

1,000 

t,823,255 » 

('/ Le crètlit primitif était de 2,000 Irancs. Une loi du I!,!.. mni 1592 a augmenté cc crédit, pm- voie de trnnsfert, de 
250 francs. 

(2) Le crédil primitif, qui était de 5,!..l,550 francs, n été majoré, pnr mie de transfert, d'une somme de 5,500 francs, en 
vertu deIn loi susdite. 

(') Somme transférée <le l'exercice f890, pnr application de l'urlielc 50 de ln loi du 15 mai fs.i6. ( Voir la noie (~) nu 
tnblcnu pi-écédcnt.) 

(') Le crédit rrimilif 1•tait de 70,000 francs, rnais la loi du 24 mai {892 o. autorisé le tran,fcrt 1!'11no somme lie 
5,731; francs de I nr'.icle 75 aux nrticles 71, 75 et 76 du budget. 
(5) Le crédit primitif était <le 5,000 francs. La loi susdite l'a augmenté, par voie de transfert, tic f ,98!, francs. 
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fi_,'nseiguement supérieur. 
~t compte dèflnitif des dépenses. 

- . - - 
POÉLt VE MENT TOTAL MONTA Hl EXCt DE NT PRËLtVr MENT U II S 11 ~; P 1: N S R ~ 

rnr les conslnlfo, li11u1,iée! tics crédlts 
sur les dca cl ordounnncées s111· les dépenses 

Cll~Dl'l'!f. dnns ù auuuler cnfo1ts S~[Cl! UX. le euurs 
e1 lrJurJin3i res. Cl\ Ê DITS, de l'exercice. 011 Ô. trunsférer, 

» " 1,000 • 1,000 • u 

» " 2,250 " 2,2,19 51 Il ,il) 

. •> l ,2:.ïG,205 ,, 1,218,032 96 8,172 0-i 

. • 3-lS,050 . 317,152 05 897 05 

• . 112,000 " 10-l,572 05 7,427 95 

. " (i,i,283 • 55,287 75 8,077 25 

. )) 6,9135 . 6,984 52 • 48 

• " 7,000 • 5,582 20 l ,-I17 80 

» )) t,000 0 990 91 • 0!) 

Il • 4,000 " 5,09.l8 70 071 30 
" » 1,500 . f ,500 • » 

I) . 6,000 » 4,0i'7 15 1,022 85 

• . U,000 • 15,087 se 12 50 

(C) ,, 202,536 10 202,556 10 202,5:16 10 11 

(1) 
t58,07ï 4;l • 138,977 fü 158,977 45 " 
138,977 ,fü 202,536 10 2,165,768 55 2,136,867 85 28,900 70 

(6) Prélèvement opéré sur les crédits inscrits aux artîctes 12, 12a et t2b tin tableau dressé en confo1•milé de l'arliclc 5 de 
la loi du 21 uotil 1891, cuntennnt le l,u,lgct des recettes c! des dépenses extraordinaires pour l'exercice f8!JI. 
(ï) Pr~lèvemcnt opéré s111· les sommes remboursées par le; vill('S de G,u,d cl (le Liégc, à litre ile leur part d'intervention 

tians lu construction d'iusli!nls univcrsitnires. 

5. 
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VI 
Répartition de la dépense faite pour le service du conseil de pn'(ectionnement. 

MONTANT DES SOl\lMES Dl~l'ENSËES EN 

NA'l'URE DE LA D.8PENSB. 

1 l 1 
1888, 181!!1D, ISUO, 1801, 

- 
'rraitement du secrétaire . . • . . . . . . . 1,000 • 1,000 » 1,000 Il l,000 )) 

llil>lioth~que du conseil; acquisltlou d'ouvrages, 
frais ile reliure, d'Impression, etc ••..... 709 7:> 925 08 i,-i::l9 • l ,387 Il 

III'ais de roule et de séjour des membres . . . 402 • 328 • 1,530 8(1 802 40 

Tcraux ... 2,201 7:; 2,2ti1 98 3,950 80 5,2!9 51 

_____ ,.._ 
VII 

Répartiticn, entre les deux unioersités de l'État, de la dépense faite pour le 
personnel. 

ANN(ES. UNIVERSITÉ DE GAND. UNlVE:RSITE DE LIËGE. Total. 

1888 •......... 556,569 69 605,276 69 1 , -161 , 846 58 

'1889 .... .... - .... 558,090 7ï 612,199 51 1;170,290 28 

1890 .......... 578,840 97 620,865 76 '1,·199, 704 75 

189-1. - . . . ' •. . . . 609,575 U 658,459 52 ,1 , 248,052 96 

VIU 
Répartition, entre les deux universités de l'.b'tat, de la dépense faite pour le 

matériel. 

AKNtES. 
CRf:DITS ORDINAIR.ES ET EXTRAORDINAIRES. 

1888. 

1889. 

1890. 

-1891 . 

UNIVERSITÊ DE GAMD, 
1 

UNIVERSITt DE UtGE. 
1 

TOTAi., 

1-12,598 (j/* 208,064 69 520,465 15 

154,207 67 171,657 02 505,8-14 69 

158,549 07 182,8ï8 76 521,-127 85 

149,595 o7 197,7158 48 547,152 05 



IX. - Répartition) entre les deux universités de l'État., de la dépense faite pour la construction et îomélioroiio» 
des locaux. ( Crédits extraordinaires et spéciaux.) 

Université de Gand. . . . . 

de Liège . , • • 

TOTAUX, . • 

1889. 1§90. 1.891.. 

SUR LES ALLOCATIONS SUR LES REMBOURSEMENTS SUR LES ALLOCATIONS SUR LES REMBOURSEMENTS SUR LES ALLOCATIONS SUR lES RElllBOURSEIIIEl\'TS 

de l'État. des villes. da l'État. des villes. de l'Élat, des villes. 

119,564 42 21,591 72 405,041 48 58,882 55 50,625 76 59,972 89 

HS,868 95 152,522 25 560,1:>70 28 8,872 70 1!H ,912 54 99,004 se 

258,255 57 74,H5 95 765,6H 76 !J,7,755 05 ~02,!>56 tO i58,977 45 

.. 

512,547 52 815,566 81 54t,1H5 55 

- - - 
'-' 

2 
" ~ 
(YJ 
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X 

Hépar·ti"tion annuelle du crédit deslùté a-1t service ordinaire du matériel 
dans les deux universités de l' É'tat. 

A. lJnhcrslté «le Gand, 

Bi1Jliothèc1ue . • . . . . . . . • . . . • . . . • . • • . • 

Êoclcs spéciales : ameublement, collections, exercices pratiques, 
cours d'élëctrielté, etc. 

Physique. 

Chimie .• 

Matière médicale . 

Minéralogie cl géologie. 

Histoire naturelle • . 

Anatomie comparée • • 

Physiologie et embryologie . 

Janlin botanique . • • • 

Amphilhél'Hre d'anatomie. 

Anatomie pathologique 

Illstologië normale . • • 

Instruments de chlrurgle. 

d'obstétrique 

Cliniques. 

Clinique des accouchements et cours pratiques de touchers. 

Hygiène et bactérlologte . • . . . 

Otologie, laryngologie, rhinologie. 

l'llédecine légale. • . • • • . 

Laboratoire de thérapeutlque. 

de psycho-physiologie 

Services divers • • • . . • 

Mobilier, ...•.•• 

Entretien des classes .• 

Cha uffage et éclalrage . 

Frais d'adrulnistratlou cl d'impression. 

TOTAUX, , •. , • 

'1889, 1890. 1.891. 

18,000 ~ ·18,000 0 10,000 • 

-10,000 . -10,000 " 10,000 • 
2,585 • 1,1)00 • 2,400 • 

11,600 )} 12,600 • 15,100 • 
2,400 ~ 2,400 . 2,400 • 
1,800 » 1,800 • 2,800 » 

5,000 . 5,000 • 5,000 • 
t,000 . 1,000 « 1,000 • 
8,800 " 6,800 » 6,81)0 • 
8,700 • 8,500 » 9,500 " 
l,700 )) 1,700 • t,700 • 
2,200 » 2,200 • 2,200 • 
t ,700 . 1,700 » 1,700 • 
2,000 • 1,500 • 1,500 • 

600 • 600 • 600 • 
8,700 .. 0,200 » 9,800 • 
8,500 .. 7,400 " 7,400 • 
5,200 " 6,500 . 6,500 • 
1,000 " 700 • 700 • 

600 • 600 . 600 » 

• . 1,000 • 
• » 2,000 • 
• » -1,500 . 

1,000 • 1)00 » 900 ., 
1,817 » t,500 » 1,500 Il 

15,500 • 21,000 . 36,000 • 
4,000 » 4,000 • 4,000 • 

118,000 » 12;:i,500 » HH,600 )) 
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B. 1.lnlversUé de l.lége. 

Blbllothèque 

Physique. 

Asll'0I\0mie el BéO!lêsle • 

i\lécaniqne appllquée et physique tmlustrtclle 

Institut el Jardin botanique . 

Zoologle et anatomie comparée 

Minéralogie et géologie, 

Paléontoloflie animale et paléontologte strattgtnphique 

Paléoutologte végétale 

Chimie générale et exercices pratiques 

Chimie industrielle. 

Exploitation des mines . 

Architectm·e industrielle 

Géométrie descriptive. 

Docimasie et exercices praüques de chimie analytique. 

Collection iles produits métallurgiques et ludusteiels 

l\Iatiêre médicale et pharruaeie , • • . • • • 

Anatomie descriptive el démonstrations mlcroseopiques . 

Physiologie . . . . • • . • • • . • • • • . •.• 

Anatomie palholor;iquc et démonstratlons microscoplques. 

Pathologiu interne. . 

Chirurgie et clinique Externe 

Médecine et clinique in terne, 

Clinique obstétrlcale • . • . 

ophtalmologique et physiologie des organes des sens. 

des maladies mentales 

gynécolcglque . . • • 

larrngo-rhinotogtque. 

des maladies syphilitlques et cutanées. 

Embryologie 

Hyr,-i~ne. 

Toxicologie . 

Pathologiegénérale. 

Analyse chimique 

des denrées alimentaires. 

Anatomie comparée ••••••• 

16,100 • 

5,700 • 

2,500 » 

2,800 " 

1'>,600 • 

8,650 • 

:5,510 • 

555 • 

500 » 

7,720 ~ 

720 0 

82:S " 

,l60 » 

460 • 

5,82;') •• 

:1,500 • 

t>,065 • 

5,96;$ • 

5,961> 1> 

2,065 • 

565 " 

4,965 • 

2,965 • 

2,465 » 

2,565 0 

)} 

:1,465 )J 

965 )J 

t, 165 " 

06;:S " 

1,154 l) 

2,065 • 

» 

16,100 " 

5,700 " 

2,500 » 

2,80() , 

5,600 • 

8,61i0 • 

5,510 )J 

·I ,O'H » 

560 • 

7,720 " 

720 • 

825 " 

400 •• 

460 ,. 

5,825 " 

1,500 ., 

6,000 ., 

6,000 ,. 

.t,000 " 

5,000 • 

600 ., 

5,000 " 

5,000 " 

2,500 • 

2,400 » 

:1,500 » 

1,000 " 

t, 200 " 

t ,000 » 

1, rno • 
5,000 » 

10, 7,US " 

5,700 • 

2,500 » 

2,80() Il 

5,000 » 

8,650 » 

3,510 » 

1,02l • 

500 " 

7,720 •• 

720 • 

825 • 

,i60 • 

460 • 

5,825 n 

1,500 • 

6,500 » 

6,000 " 

4,000 • 

5,000 » 

600 " 

5,000 ;) 

5,000 " 

ll,500 .• 

5,000 " 

500' • 

300 " 

500 » 

1,500 )) 

1,000 ,, 

1,200 • 

-t,000 ,, 

1, !(}!) » 

4,000 • 

1,000 • 

71>0 • 

4. 
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P harrnaeognoste el thérapeutlque. . . • . 

Menues dépenses pour le service des classes 

Mobilier ..•.•.• 

Chauffage et éclairage 

Frais de bureau et d'impression 

HOS\)ÎCCS, médtcaments, etc. , 

Jurys, fournitures, etc .•.. 

Indemnité de logement à I'admlnlstrateue-Inspecteur . 

Frais de voya&e d'un chargé de cours ... 

Écoles spéciales. 

Analyse des produits industriels. 

Collection de mécanismes . 

l\lanipulations chimiques . 

Travaux graphiques et ouvrages spéciaux 

Lever des plans . • . . . . . . . . . 

Entretien et dépenses annuelles du laboratoire de recherches. 

Cours d'exploitation des chemins de fe1· 

Géographte industrielle et commerciale . 

Applications de l'électricité . . . . . . 

TOTAUX •.• • 

l88tt. 
1 

1800, 
1 

1.s,n. 

520 . i,000 .. , 1,600 J) 

4,000 " 4,000 . 4,000 • 
8,800 • 11,800 ., 11,800 " 

30,000 ., 32,551 " 55,880 )l 

,t,,000 • 5,000 • 5,000 " 
5,,lOO . 3,400 • 5,400 • 
1,700 ~ 1,700 • t, 700 • 

" . 2,000 • 
J) » 5,200 » 

9':l0 » 0':lO . 020 » 

1,850 • 1,850 . i,850 • 
2,500 . 2,500 " 2,500 " 

270 & 270 • 270 . 
563 » 363 . 563 » 

2,100 . 2,100 . 2,100 • 
555 • 550 • 555 •> 

4130 . 4ô0 . 460 • 
4,628 .. 4,028 • 4,6:!8 • 

168,000 • !75,500 • l!l0,450 . 
----- 

XI 

Rèpartition de la dépense faite poll'r le service des bourses d'études 
universitaires et pour celui des bourses de 1.,oyage. 

MONTANT DES 501\IMES DÉPENSÉES RN 

NATURE DE LA DÉPENSE. 

1 1 r 
1888. 1~89. 1890. 1891. 

Bourses d'études universitaires de 400 francs . . 52,000 0 32,000 •> 32,000 . 44,800 • 

Bourses de voyage de 2,000 francs accordées pour 
deux ans . . • . .• . . . . ' .. . . . . 20,000 . 30,000 . 43,000 • 43,000 » 

Indemnités aux membres des jurys chargés d'exa- 
miner les aspirants boursiers de voyage. - 
Jmprcssions, etc. . . . . . . . • . . . . . . 6,552 Oti 5,747 . 4,9i9. fO f0,672 os 

TOTAUX •• , •• 67,352 05 73,747 • 79,979 ID 104,472 05 
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Xll 

Répartition de la dépense [cite pour le service des jurys d'examen 
constitués par le Gouvernement. 

Matérlel. . . . . . . . . . . • 

Frais <le route.de séjour el de vacation des membres 

Salaire des huissiers et Indemnités pour Ira vaux 
extraordinaires. . . . . . . • . • . 

Toraux. 

-· 

r 
'88~~-1 :~~~-7- •s••· - 'ISS8. 

5,0Go i2 3,351l 7ts 2,818 10 4,50.t 80 

63,258 57 62,503 47 59,55i 52 tîts,287 715 

l,OU Si 1,663 23 2,528 18 2,479 63 

68,238 135 67,503 H (H,900 80 62,272 27 

XIII 

Répartition de la dépense faite pow· le seroice du fin-y d'homologation et 
d'examen institué en exécution de l'article 7 de la loi du 10 avril ·1890. 

Matériel. . . . . . • . . . . . . . • • • • . 

Frais de route, de séjour et de vacation lies membres 

Salaire des huissiers. . . . 

TOTAUX, 

1889. 1S90. 1'.S91. 

• . 533 W 
,, ,, 5,582 20 

~ ., -l66 76 

,, • 6,582 H 

- 
XIV 

Répartition de la dépense faite pour le service de la commission 
d'entérinement des diplômes académiques. 

Matériel , 

Fraîs de route, de séjour et de vacation des 
membres, etc. . 

Traitement du commis . . 

TOTAUX, 

1888. 1889. '1890. '1891. 

289 37 298 77 {09 20 112 50 

5,115 " 2,85;:i 60 2,816 $0 2,916 ,10 

2,100 • 2,200 • l ,'i!Jl 65 1,500 • 

5,504 57 5,554 37 4,777 65 4,528 70 

-- 
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XV 

llépartition de la dépense faite pour le service dit concours de l'enseignement 
supérieu» et pour les impressions. 

Frais de route, de Sl!jour et lie vncation des mem- 
bres des jurys; salaire des hutsslers. 

Frais {léné1·auit lie la distrlhutlon des prix. 

Frappe et toumiture des médailles !1'01·. • 

Récompenses en livres ou en urgent et bourses. 

Impressions de tout ernre pour le service du 
concours . • . . . . .......• 

Frais d'impression lie mémoires couronnés . . • 

Frais d'imp1·essiou d'ouvrages intéressant les uni- 
versités. • . . . , . . . . . . . . . • . . 

TOTAUX. 

18SS. '1SS9. 1890, 1891. 

3,057 :JO 4,0.t3 . -i, 184 ,, 2,920 " 
136:.l 87 544 06 -ioO 80 725 -lO 

:Mtl 50 560 75 405 " 2,i.7 " 
1,800 u 1,200 " 1,600 • 800 • 

00 • 66 50 577 " 103 W 

• 660 . . ., 

» • . 174 ,.. 

5,846 27 6,885 81 7, 10,l 80 4,977 15 

XVI 

Bépartition de la dépense {aile pour encourager les travaux des membres du 
personnel enseiqnatü des universités de r Ji~tat et pour subvenir aux frais 
des missions. 

!\lissions .. 

Publications. 

Souscriptions 

Toraux. 

1888, '1889. 'IS90. 1891. 

G,lî'IO • 1 LliGK. j,ro'r,u .. GAl'fD.1 LIÉG&. l·roTAI,. G.U'W I LI.ÉGK, ITOT,U,. GAND. , LlÈGK, ,TOT,U,. 

'1,000 • 2 800 " 6,800 " ., 800 " 800 • i,•100 • 3,300 Il 7,700 ~I S,900 • 6,300 " U,200 11 

3,330 " 2 050 •. 5,38~ •. 2,700 » 5.•150 " 8,160 •. -~,600 " t,500 n 6,000 » 2>600 ,, 2,200 Il 4,700 " 

" . 600 60 . " . . . . . ., 87 50 

-- --- --- --- --- --- -- -- --- --- -- --- 
7,330 1!1,,850 • 12,779 60 2,700 • 6,250 •. s.sso • s.eoo ...•. soo • 13,700 ,. 6,·.IOO • 7,500 • 13,987 50 



ANNEXES AU TITilE PREMIER. 

CHAPITRE PREMIER. 
LOIS ET ARRtTÉS RÉGLEMENTAIRES. - CIRCULAIRES INTERPRÉTATIVES. 

xvu 
LD'i interprétant et complétant l'm·r,:cte 8 de la loi du rn j'liillet 1849, 

organique de l'enseignement supérieur (hospices) (1). 
aa. 111111 1891, 

LÉOPOLD li, Roi DES BELGEs, 

A tous présents et à venir, Salut. 
Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 
AuTtCLE UNIQUE. L'article 8 de la loi du !o juillet 1849, organique de l'ensei 

gnement supérieur, est interprété et complété de la manière suivante : 
Les hospices civils de Liége et de Gand serviront à l'enseignement clinique 

médical et chirurgical et à l'art pratique des accouchements, tel que cet ensei 
gnement sera organisé par le Gouvernement, en exécution de la loi ou dans 
l'intérêt du progrès de la science. 

Les locaux et le personnel hospitaliers seront mis gratuitement, dans cc but, à 
la disposition des universités de l'État. 
Toutefois, les hospices ne seront astreints, de ce chef, à aucune dépense qui ne 

serait pas justifiée par l'intérêt hospitalier. 
Toute contestation qui s'élèverait du chef de l'exécution de cette disposition 

sera réglée par arrêté royal, le conseil communal et la députation permanente du 
conseil provincial entendus. 

Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit revêtue du sceau de l'État 
et publiée par la voie du illoniteur. 

Donné à Bruxelles, le 2~ mai 189-t . 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le lJlin~tre del' Intérieur et de l'Jnstruct-ion publique~ 

J. DE BunLET. 
Vu et scellé du sceau de l'État : 

Le 'Ministre de la Justice, 
JULES LE JEUNE. 

------·----·--------- --·---- -·· -------------------------- 
(') Session de 1890-1891. 

CHAMBRE DBS RIIPRÉSB~TAl(TS. 

Doeument« parlementaires. - Exposé des motifs ~t texte du projet de loi. Séance du 18 mars 18Hl, 
pp. 121-12:!. - aappo1•t. Séance du 29 avril, pp. 147-149. 
A·nnales parlementaires. - Discussion. Séance du 13 mai 1891, pp. t0t9-I0H. - Second vote et 

adoption. Séance du 14 mai, p. i040. 
Stitu.'f. 

.dnnaie« parlementaires. - Dépôt du rapport, discussion et adoption. Séance du i6 mai 1891, 
pp. 542-5-H. 
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XVIII 

Arrêté ministériel ouun-isau! /JI. Ch, FirketJ professeur extvoordinaire â la 
faculté de médecine, â [aire, â t'université de Liéqe, un cours facultatif' 
d'exercices pratiques d'anatomie pathologique et de bactfrio/09/e. 

• rén•lc1• 1889. 

LI; MINISTI\R DR L'INTÉI\IRUI\ El' DE L1lr'1Sl'RUCTION PUDLlQUE, 

Vu l'article 29 du titre 1•r de la loi du HS juillet 181r9, organique de l'enseignement supé 
rieur donné aux Irais de l'i~tnt; 

Vu l'arrêté ministériel du 12 octobre 1887, réglant I'orgauisntion des cours fucultntlfs, oraux 
et pratiques, dons les facultés de médecino ; 

Vu l'avis de là faculté de médecine de l'université de Liêgc ; 
Vu les rapports et sur la proposition de l\[. Je recteur et de iU. l'administrateur-inspecteur 

de cette université, 

Arrête : 
ART. 1 ••. 1\1. Charles Firket, professeur extraordinaire à la faculté de médecine Je l'universltê 

de Liège, est autorisé à faire, ù. celle faculté, un cours facultatif d'exercices pratiques d'anatomie 
pathologique et de bactériologie. 

1\1\T. 2. Ces exercices auront lieu, pendant toute l'année, tous les jours de 9 à -12 '/2 et de 
2 t/9 à 6 •t~ heures. Le samedi, le laboratoire sera fermé 4 heures de relevée. 

ART. 5. La rétribution semestrielle de ce cours, payable au moment de l'inscription et à 
partir du deuxième semestre de l'année académique ·1888-1889, est fixée â vingt-cinq francs 
(25 francs). 

ART. 4.. Les prescriptions de l'article 6 de l'arrêté ministériel prérappelé du 12 octobre f.887 
sont applicables au cours institué par le présent arrêté. 

Ain. 5. lU. l'administrateur-inspecteur Je l'université de Liége est chargé de l'exécution du 
présent arrêté, 

Bruxelles, le 2 révrier- 1889. 
J. DEVOLDER, 

XIX 
Arrêté ministériel porion: 'règlement pour la salle des périodiques 

à l'unioersiu; de Liége. 
-~ llllll'S 1889. 

LE ~IINISTRE DE !.1INTÉRIEUR RT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu l'article 29 du litre ·I•r de la loi du ·15 juillet -184-9, organique de l'enseignement supérieur 
donné aux frais de l'État, 

Arrête: 
ART •. , ••• Il est ouvert, ,, l'université de Li11g<', un cabinet de lecture où seront déposées, 

aussitôt après leur entrée à la bibliothèque, les revues et les publications périodiques. 
ART. 2. Les livraisons des revues y seront mises .i la disposition du public pendant un délai 

qui ne pourra pas être inférieur ù un mois; les numéros des journaux pendant au moins 
huit jours. 

A l'expiration de ce délai, ces publications rentreront à la bibliothèque et seront soumises 
aux dispositions du règlement général 

ART. B. Les personnes qui désirent fréquenter le cabinet de lecture doivent demander une 
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carte d'admission pnr loure signée, adressée au btbliothëcaire, et Indiquant leurs noms, prénoms, 
profession et domicile. 

Si elles ne sont pas connues de l'administration, clics peuvent être invitées ti [oindre à leur 
demande la reeommantlation d'une personne honornblemcnt connue. 

Pour les étudiants, ln rccom mnndntlon doit émaner d'un professeur de l'université. 
Anr. 4. Ln carte d'admission, pour ëtre valable, doit portor ln signaturu du bibliothécnire et 

de la personne ù laquelle elle a été accordée, Elk doit ètre présentée à toute réquisition et ne 
peut être prêtée, sous peine d'auuulatiou. 

AnT. 15. Les arrêtés ministêriels qui règlent les jours cl heures d'ouverture cl de fermeture do 
ln bibliothèque soul applleahles nu cabinet dl} lecture. 

AnT. 6. Le service de ce cabinet est fait, sans rémunération spéciale, pal' les employés de la 
bibliothèque, sous la haute surveillance du bibliothécaire. 

AnT. 7. Toutes les publications périodiques y seront classées sur des rayons étiquetés 01't le 
lecteur pourra les prendre lui-mèrne. 

AnT. 8. Il est strictement défendu d'emporter ou dehors aucune de ces publications. 
JI est également défendu de fume!' ou de causer à haute voix dans la salle des périodiques. 
AnT. 9. Toute eontravention à ces dispositions pourra entratner, soit la suspension du droit 

de fréquenter le cabinet de lecture, soit l'exclusion définitive. 
AnT. 10. M. l'administrateur-inspecteur de l'université de Liége est chargé de l'exécution 

du présent arrêté, dont un exemplaire sera affiché à l'intérieur du cabinet de lecture. 
Bruxelles, le ,rn mars 1889. 

J. DEVOLDKll • 

XX 
. 4-rrêté ministériel portant création, près la fa<:ulté de médecine de l' imiversité 

de Gand, d'un cours de clinique gynécologiq·ue. 
SI Julllet Ut8D. 

LE l\JtNISTllE DE L'[NTÉl\l&UI\ ET DR L'l:-«Sîl\UCTION PUBLIQUE, 

Vu l'article 29 du titre t•r de la loi du 15 juillet 1849, organique de renseignement supérieur 
donné aux frais de l'État; 

Vu l'avis de la faculté de médecine de l'université de Gand: 
Considérant qu'il yu lieu de compléter le service des cliniques à cette universîtè ; 
Vu les rapports et sur la proposition de lU. le recteur et de M. I'administrateur-Inspecteue, 

Arrête: 
ART. t ••. li est institué, prés la faculté de médecine de l'universitè de Gand, un cours de 

clinique gynécologique, spécialement destiné aux élèves inscrits pour le doctorat eu méd~cine 
(S• année). 

ART. 2. M. l'administrateur-inspecteur de l'université de Gand est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Bruxelles, le 51 juillet f889. 
J. DtVOLDER 

ooo{!ll<><>---- 

XXI 
Arrêté ministériel autoi·isant Hl. Tripels, Gustave, à faire, à l'miiversité de 

Liéqe, un ccurs privé de droit international et de législation comparée. 
•u 1u,pteo1bre •889. 

POUR LE l\lJi\lSTRE DE L'INTÉRIEUR ET DR L'INST!IUCTION PUBLIQUE, ABSENT, 

LE l\hNISTRE DES AFFAIRES É'l'RANGÈRES, 

Vu l'arrêté royal du 50 janvier 1864, instituant des cours privés aux universités de l'État; 
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Vu lu requête par ln quelle M. Tripels, Gustave, docteur c11 droit, docteur en sciences politiques 
et administratives, sollicite l'autorisation de faire, à l'université de Liége, un cours privé de droit 
international et de législation comparée ; 

Vu les avis émis sur cette demande par la faculté de droit de l'université susdite, par M. le 
recteur et par M. l'administrateur-inspecteur, 

Arrête : 
A11r. 1°', 1\1. Tripels, Gustave, prédésiguè, est autorisé t\ faire, ù l'université de Liége, un 

cours privé de droit iuternatlonal et de léglslatlon comparée. 
Ces leçons se feront en dehors d11 temps consac ré , dans la rncnlté de droit, aux cours obliga 

toires inscrits au programme officiel. 
Les jours et heures en seront déterminés par M. le recteur, sur la proposition de la faculté 

compèteute, et d'accord avec l\1. l'administrateur-inspecteur et le titulaire du cours. 
AnT. 2. La présente autorisation est accordée pour troi s ans, qui prendront cours à partir de 

la première leçon. 
AnT. 5. M. le recteur et ~I. l'admlnlstrateur-inspecteur de l'université de Liêge sont chargés 

de l'exécution du. présent arr ëtê. 
Bruxelles, le for septembre 1889. 

Prince DE C1m1AY. 

XXII 
Dépëeh» ministérielle décidant que les /'onction.<; exercées à titre de suppléant 
dans l'enseignement supérieur., ne peuvent pas être portées en compte pour 
le règlement de ta pension. des professeurs. 

« Janwler 1890, 

MONSIEUR LE RECTEUR (!), 
Par lettre du f9 novembre dernier (n08 H40/t587), vous avez bien voulu me soumettre la 

question de savoir si les fonctions exercées à titre de suppléant dans l'enseignement supérieur 
pouvaient être portées en compte pour le règlement de la pension des professeurs. 
J'estime que la question doit êlre résolue négativement. 
En premier lieu, ces fonctions sont souvent accidentelles, en ce sens qu'il peut arriver que le 

suppléant ne rende, en réalité, aucun autre service que celui d'attendre le moment où l'on aura 
éventuellement besoin de son intervention. 

En second lieu, d'après l'arrêté royal du 28 mai 1849, les pensions de retraite et celles des 
veuves et orphelins sont liquidées d'après la moyenne du trail&ment attaché aux fonctions dont 
les magistrats et employés sont titulaires, 

Dans l'intention de l'auteur de l'arrêté, lequel est conforme t\ l'esprit de la loi, l'ùide-nmité 
que reçoit le suppléant ne saurait donc entrer en ligne de compte au même litre que le traite 
ment. 

Enlln, la solution négative est conforme à tous les précédents. 
Le Ministrecle t'fotérieur el de Vlnslmction publique, 

J. DRVOLDER, 

XXIII 
Arrêté ministériel réglant les obligations des eoneierqe» des instituts 

U'liiversitaù·es. 
•• janvier • 8 ••. 

LE l'tflNISTRE DB L'INTÉRIEUR ET DB L'INSTRUCTION PUBl,IQUE, 
Vu l'article 29 du titre 1er de la loi du Ili juillet 184"9, organique de l'enseignement supérieur; 

(') De l'université de Liége, 



( 21 ) ( ~" 28. ) 

Considérant qu'il y a utilité ,i Ilxer, par des dispositions spéciales, les obligations des concierges 
des instituts dépendant des universités de l'i~tat; 

Vu les rapports et sur la proposition <le 1\1~1. les administrateurs-inspecteurs de ces universités, 

Arrête : 
Anr. 1•r. Les obligations du concierge préposé ô la garde de chacun des instituts universi 

taires, ô Gand et n Liëge, sont les suivantes : 
A. Ouvrir et fermer les portes extérieures, scion les exigences du service; conserver les clefs 

de ces portes et ne s'en dessaisir sous aucun prétexte. 
Conserver les autres clefs qui lui seraient confiées par les professeurs, les assistants, les pré 

parateurs et autres personnes attachées à l'institut. 
B. Ne laisser pénétrer, sans autorisation, dans les locaux de l'institut, aucune personne 

étrangère au personnel de l'établissement, avant ou après les heures de cours indiquées au 
programme. 

C. Recevoir les lettres, cartes, livres, paquets et autres commissions; en donner reçu, s'il 
y a lieu, et les faire remettre immédiatement à leur destination, dans les bureaux ou Iabomtoires. 
D. Veiller à la conservation et ou bon entretien des bâtiments de l'institut, de ses dépendances 

et accessoires, ainsi que du mobilier compris dans l'inventaire. 
E. Constater toute dégradation qui se produirait aux murs, toitures, égouts, pavements, boi 

series, portes et fenêtres, conduits et réservoirs d'eau et de gaz, tapisseries, meubles meu 
blants, etc., et en avertir immédiatement l'odminlstrateur-inspecteur de l'université. 

Faire, tous les quinze jours, dans ce but, une inspection attentive des lieux. 
F. S'assurer que les bouches à incendie, les robinets et les pompes sont toujours en état de 

fonctionner. 
A voir soin, en hiver, pendant les fortes gelées, de fermer les robinets des principales conduites 

d'eau et d'ouvrir ceux des tuyaux de décharge. 
G. Assurer le maintien de la propreté et de la salubrité dans tous les locaux et veiller au 

service du nettoyage, du chaufîage, de l'éclairage et de l'aërage. 
//. Chaque jour, après la fermeture des laboratoires, faire une ronde, en s'éclairant, nu besoin, 

d'une lanterne sourde, à l'effet de s'assurer que les feux et lumières sont éteints et que les 
fenêtres et volets, ainsi que les robinets du gaz et des eaux sont fermés. 
/. Faire, au mois d'octobre ou au mois de mars de chaque année, ramoner les cheminées el 

balayer les tuyaux qui s'y raccordent. 
J. Veiller aux provisions des matières de chauffage, d'éelalrage etc., et interdire la sortie non 

autorisée de tout objet compris à l'inventaire. 
K. Surveiller les ouvriers chargés de tout travail de réparation aux murs, toitures, planchers, 

boiseries, appareils, etc.; veiller à cc qu'ils s'abstiennent de fumer et ne fassent usage de feu, 
dans les greniers, en vue de la réparation des toitures ou des gouttières, qu'en présence d'un 
préposé, et moyennant les précautions nécessaires pour prévenir tout danger d'incendie. 
L. En cas d'accident, avertir immédiatement l'administrateur-inspecteur, el, s'il y a urgence, 

prendre, sous sa responsabilité, les mesures de conservation nécessaires. 
AnT. 2. A l'université de Liëge, le concierge est chargé, en outre, de la conservation, de 

l'entretien, du lavage et de la distribution de tout ce qui concerne la lingerie appartennnt li 
l'institut. 

AnT. 5. A moins d'une autorisation spéciale du .Ministre, il est interdit au concierge préposé 
ù la garde de chacun des instituts universitaires, à Gand et à Liégé, de loger d'autres personnes 
que sa femme et ses enfants. 
Il ne peut exercer aucun commerce ou industrie. 
AnT. ~- Mill. les administrateurs-inspecteurs des universités de l'État sont respectivement 

chnrgês de l'exécution du présent règlement. 
Bruxelles, le 2·1 janvier 18!10. 

J, DEYOLOER. 

6. 
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XXIV 

Art·êté ministériel portant création, près les facultés {[;1 droi; des deux uni 
»ersités de l'État, d'un cours [aeultati]' de procédure pénale, e'n flamand. 

8 11n•H t800, 

LE MINISTRE DE L'INTÉRlllUR ET DE L'INS'fRUCTION PUBLIQUE, 

Vu l'article 29 du titre 1 •• de la loi du t 5 juillet 1849, organique de l'enseignement supérieur 
donné aux frais de l'Etat; 

Consldérnnt qu'il est nécessaire d'enseigner la pratique du droit pénal, en flamand, aux aspi 
rants-docteurs eu droit qui pourront être appelés, nu cours de leur carrlère, à requêrir ou à 
plaider en cette langue, 

Ai'rête: 
ART. 1 •r. Il est institué, près la faculté de droit de chacune des deux universités de l'État, 

un cours facultatif de procédure pénale, en flamand. 
Les titulaires de ce cours seront ultérieurement désignés. 
ART. 2. MM. les administrateurs-inspecteurs des universités de l'État sont chargés de 

l'exécution du présent arrêté. 
Bruxelles, le 8 avril 1890 

J. Ü&VOLDER, 

- 
XXV 

Dépêche ministérielle (exh·ait) concernant la fixation des [rais de route et de 
séjour auxquels ont droit certains membres du personnel des universités 
de l'État. 

•·• m~i •890. 

MONSIEUR L' AD~IINISTRA TEUR-INSPKCTEUR ('), 

Aux termes de l'article 1er de l'arrêté royal du 27 octobre '1878, réglant les frais de route el 
de séjour des fonctionnaires, employés et gens de service ressortissant au Département de l'ins 
truction publique, les administrateurs-inspecteurs, les recteurs et les professeurs des universités 
de l'État ont droit à une indemnité de 12 francs, par nuit de séjour, el de 1 franc, par lieue de 
cinq kilomètres sur les chemins de fer. Ils sont assimilés, au point de vue des frais de déplace 
ment, aux directeurs et chefs de division à l'Administration centrale. 

Cette assimilation ne doit pas s'étendre aux autres membres du personnel enseignant el du 
personnel mixte des universités, lesquels me paraissent devoir être rangés, sous le rapport des 
indemnités de frais de roule et de séjour, dans la cinquième classe des fonctionnaires et employés 
(chefs de bureau, etc.), 

Le Ministre de l' Intérieu» et del' lnstmction publique, 
J. DEVOLDF.R, 

( 1) De I'unlversité de Liége . 
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XXVI 
rirrété ministériel portant créaiion, près la faculté de médecine de Luuioer 

sité de Liéqe, d'une eliniqu« et d'une policlinique otoloqioues, laryngolo 
qique« et 1·hinologù1ues. 

cl~ Juln 1890. 

LE .MINISTfiE DE L'INTÊRIEUII ET DE L'JNSTIIUCTION l'UBI.IQUE, 

Vu l'article 29 d11 litre 1 o, de lu loi du 15 juillet 1849, organique de l'enseignement supérieur 
donné aux frais de l'Etat; 

Vu l'avis de lo faculté de médecine de l'université de Liége ; 
Considérant qu'il y a lieu de compléter l'enseignement des cliniques spéciales, près celle 

université ; 
Vu les rapports et sur ln proposition de MM. les recteur et administrateur-inspecteur, 

Arrête : 
Ain. 1••. Il est institué, près la faculté etc médecine de l'université de Liégé, une clinique et 

une policlinique otologiques, laryngologiques et rhlnclogiqucs.aeeessibles à tous les élèves inscrits 
pou1· le doctorat en médecine. 

ART. 2. I.H. l'ndminlstrateur-inspeeteur de l'université de Liégc est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Bruxelles, le i !î juin 1890. 
J. DBVOLDE!I. 

XXVII 
Dépêche ministérielle (extrnit) concernant l'iusc1·iption_, dans les unioer sités 
de l'État) aux cours de la candidature en philosophie et lettres et de la 
candidat-ure eu notariat) orqanisés conformément à la loi du 10 avril 1890. 

t.•• Juillet 1.890, 

lUONSIEUR LE RECTEUR (i), 

III. - Sur le troisième point je ne puis, Monsieur le Recteur, que me rallier aux considê 
rations présentées par I'honorahle l'tf. N ... , au nom de la faculté de droit, dans sa lettre du 
18 juin, dont vous avez. bien voulu me donner communication. 

En présence des prescriptions des articles 15 et 17 de la loi du i O avril 1890, exigeant pour 
ln candidature en philosophie et lettres deux épreuves et au moins deux années d'études, et, 
pour la candidature en notariat, trois épreuves et au moins trois années d'études, j'estime 
avec la faculté, que les étudiants de la candidature en philosophie et lettres devront prendre, 
conformément ù l'article 19 de la loi du 115 juillet 1849, deux inscriptions annuelles aux cours 
et en acquitter les droits, et que les étudiants eu notariat devront prendre trois inscriptions 
successives et acquitter, chaque fois, la taxe prévue par ln loi. 

Je ne vois aucune raison qui s'oppose à ce que l'on applique aux cours dont il s'agit le mode 
d'inscription qui a été constamment appliqué, je pense, aux deux doctorats en droit. 

Le blfoistrc de l'Jntérirnr et de l'lnstrnction publique, 
J. DEVOLDER •. 

(1) De l'universtté de Liége. 
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XXVIII 
Arrëté ministériel portant création, pvès les facultés de droi: des deux 
universités de l'État., d'un cours facultatif' de droit pénal et d'éléments 
de la procédure pénale, en flamand. 

• • Julllo& • 800, 

LB MtNISTnF. DE L'lNTÉIUEUI\ ET DE L'INSTRUCTION l'UOLIQUE, 

llevu son arrêté du 8 avril 1890, instituant près la faculté de droit de chacune des deux 
universités de l'Étnt 1111 cours facultatif de procédure pénale, en flamand; 

Consldérant qu'il y a lieu de mettre les dispositions de cet arrêté en rapport avec les pres 
criptions de la loi du 10 avril 1890, sur ln collation des grades académiques cl le programme 
des examens uuiversitaires, 

Arrête: 
An1. 1"'. Par modification nu paragraphe te• de l'article 1e• de l'arrètè ministériel prérap 

pelé du 8 avril 1890, il est institué, près la faculté de droit de chacune des deux universités de 
l'État, un cours facultatif de droit pénal et d'éléments de la procédure pénale, en flamand. 

Anr. 2. ~rn. les administrateurs-inspecteurs des universités de l'État sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté, 

Bruxelles, le 12 juillet 1890. 
J. DEVOLllER. 

XIX 
At-rèté ministériel instituant, aux écoles spéciales annexées à l'uni-versité de 
Liëqe, une année d'études complémentaires pour les in9énieu1·s électri 
ciens. 

ae Jullle& 1888, 

LE llftNISTRE DE L'INTÉIHEUI\ ET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu la proposition du collège des professeurs de l'école des arts et manufactures, annexée ù 
l'université de Llëge, d'instituer, à la division des arts el manufactures, une année complémen 
taire d'études spéciales destinées à compléter l'instruction technique des ingénieurs électriciens, 
en vue de l'obtention du diplôme d'ingénieur civil mécanicien; 

Vu l'avis du conseil de perfectionnement de l'école, émis dans sa séance du 17 juillet 1890; 
Vu l'arrêté ministériel B du 5i mai t 888, concernant les programmes des connaissances 

exigées pour l'obtention lie chacun des diplômes d'ingénieur électricien et d'ingénieur mécanicien, 
Arrèle : 

Anr. 1• •.. Le diplôme d'ingénieur civil mécanicien sera délivré aux: ingénieurs électriciens, 
diplômés par l'université de Liége, qui, après une année complémentaire d'études spéciales, 
auront satisfait aux conditions de l'un des deux programmes suivants : 
A. - Pour les ingénieurs ëlectriciens e1yant fait les études prépc,mtoires de la section de.s mi11es. 

,1. Construction et application des machines. 20 points. 
2. Projets de machines . . • 20 
5. Travail de l'atelier et rapports sur les travaux de l'année t i> 
4. Théorie des mécanismes . • 15 
5. Technologie du constructeur. 
6. Topographie • , 
7. Exercices pratiques de topographie. 
8. Économi•: et législation industrielles 

H 
6 
5 
li 

Total. tOO points. 
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La moyenne des points est exigée sur chacun des n•s 1, 2 et 5, sur les n •• 4 et ~ réunis, sur 
les n°• ti et 7 réunis, et sur l'ensemble. 

B. - Pour les ingénieurs éfeclriciens ayanl (êtit les étude» prépara/aires de la section 
des mécaniciens. 

1 . Construction et application des machines . 
2. Projels de machines • 
5. Travail de l'atelier cl rapports sur les travaux de l'année . 
4. Tcpographie 
!5. Exercices pratiques de topographie. • 
6. Économie et législation industrielles 

Total. 

2ti points. 
2?:i 
2ll 
10 
5 

10 

,J 00 points. 

La moyenne des points est exigée sur chacun des n= 1, 2 et 5, sur les nu 4 et !5 réunis, et 
sur l'ensemble. 

ART. 2. M. l'administrateur-inspecteur de l'université de Liégé, directeur des écoles spéciales 
y annexées, est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Bruxelles, le 50 juillet t 890. 
J. D&VOLDEI\, 

XXX 

,-fr·rêté ministériel portant création, près la faculté de médecine de l'unive1·sité 
de Liége, d'une clinique des maladies mentales. 

u: aoû& t89@. 

LE !\liNISTntl DE L'INTÉRIEUR ET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Yu l'article 29 du titre 1 •• de la loi du 15 juillet ·1849, organique de l'enseignement supérieur 
donné aux frais de l'État; 

Vu l'avis de la faeultè de médecine de l'université de Liège; 
Voulant compléter l'enseignement des cliniques spéciales, près cette université; 
Vu les rapports et sur la propositon de 1\11'1. les recteur et administrateur-inspecteur, 

Arrête : 
ART, 1°'. Il est institué, près la faculté de médecine de l'université de Liége, une clinique 

des maladies mentales. 
Des dispositions spéciales détermineront le local où se fera cette clinique et en régleront 

l'organisation. 
Am. 2. 1\1. l'administrateur-inspecteur de l'université de Liégé est chargé de l'exécution du 

présent arrêté. 
Bruxelles, le 22 août 1890. 

,J. DRVOLDER. 

Dispositions spéciales réglant tout ce qtti concerne l'organisation de la cliniqzie des 
maladies mentales, instituée près la fucttflé de médecine de l'université de Liége. 

ART, 1•'. Lu Commission des hospices de Liégé met ù la disposition de la faculté de médecine 
tic l'université de cette ville, pour l'enseignement psychiatrique, quarante malades de l'asile des 
Insensés, me Volière. 

ART. 2. Le professeur chargé de cet enseignement pourra personnellement les choisir parmi 
les malades non payants et parmi ceux dont la famille ou le tuteur n'exprimerait pas, lors de 
leur admission, le désir de les soustraire à la clinique universitaire, 

7. 
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AnT. 5. A cet effet, il pourra les examiner pendant cinq jours à dater de leur entrée et les 
réclamer, pour sa clinique, au médecin do l'établissement. 

AnT. '"· Lorsqu'il les aura désignés, il eu prendra la dlrection, sous s11 responsabilité au 
point de vue du traitement. 

AnT. !:î. Il s'abstiendra de toute mes me qui serait do nature à troubler le régime général de 
l'hospice et le trnitement des autres malades. 

AnT. 6. L11 leçon de clinique sera donnée dans une salle à dèsigner pal' la Commission des 
hospices. 

AnT. 7. Les dépenses d'appropriation et autres, nécessitées par l'enseignement clinique, 
seront à 111 charge du budget matériel de l'université de Litige. 

Approuvé le présent règlement, proposé par la Commission des hospices de Liège et adopté 
par la faculté de médecine de l'université de cette ville, pour être annexé ù l'arrêté ministériel 
du 22 août ·1890. 

Bruxelles, le 22 août 1.890. 
J, DEVOLDEI\. 

XXXI 

.1irreté ministh'iel réglant, à t' université de Liége, les [rei« d'inseriptio» 
aux exercices pratiques de la [aeultë de médecine. 

ao octobre A890. 

Le MlNJSTRE DE L'(1ntnn:un KT DE L'INSTRIJCTLON PUBLIQUE, 

Vu l'article 21 du titre f •• de la loi du 15 juillet t 840, article ainsi conçu : 
11 Le Gouvernement fixe, s'il y a lieu, les rétributions à payer pour les leçons de manipulation 

et d'opération. Ces rétributions sont perçues au profit de ceux qui ont donné ces leçons. ,, 
Vu les articles 22, 24 et 25 de la loi du 10 avril ·1890 sui- la collation des grades académiques 

et le programme des examens universitaires, articles ainsi conçus : 
" AaT. 22. L'examen pour le grade de candidat en médecine, ehirurgle et accouchements 

comprend: 
C: • 

" Les candidats subissent, en outre, une épreuve pratique, consistant en démonstrations 
anatomiques ordinaires ou macroscopiques et en démonstrations microscopiques. 

" Arn. 24. L'examen pour le grade de docteur en médecine, chirurgie et accouchements 
comprend: 

1, • 

• La théorie et la pratique des opérations chirurgicales ; 
lt • 

" Les candidats subissent, en outre, trois épreuves pratiques consistant en démonstrations 
macroscopiques et microscopiques d'anatomie pathologique, et en démonstrations d'anatomie des 
régions . 

" A11T. 2!:î. L'examen pour le grade de pharmacien comprend : 

" Les candidats subissent, en outre, les épreuves pratiques suivantes : 
• 1 ° Deux opérations chimiques ; 
« 2° Deux préparations pharmaceutiques officinales ; 
" 5° Une analyse générale ; 
,1 4o Une opération toxicologique ; 
• tî0 Une opération propre à découvrir la falsification des mèdicamen ts ou celle des substances 

alimentaires. 
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« Une détermination quantitative se fera sur l'une des trois opérations analytiques prévues 
aux n•• 5°, 4° cl 1:i" ; 

« 6° Une recherche microscopique ; 
• 7° Trois préparatious magistrales. ,, 
Revu l'arrêté ministériel du 28 novembre 1877 fixant le taux des rétributions ù payer, li 

l'université de Liège, pour l'inscription aux exercices pratiques do la faculté do médecine (méde 
cine et pharmacie) ; 

Vu les propositions de cette facultê et les rapports de l\l. le recteur et de l\1. l'administrateur 
inspecteur de l'université susdite, 

Arrête: 
Anr. 1 ••. Les rétributions à parer pour les inscriptions aux exercices pratiques de la faculté 

de médecine de l'université de Liégé sont fixées comme suit : 

A. - Canclidat1tre. 
Démonstrations anatomiques ordinaires ou macroscopiques (dissections). 
Exercices microscopiques d'anatomie . 

B. - Doetoro», 
Démonstrations macroscopiques d'anatomie pathologique, exercices pratiques d'au- 

topsie . • . fr. 
Exercices microscopiques d'anatomie pathologique 
Dèmonstrations d'anatomie des régions 
Exercices pratiques de médecine opératoire . 

• fr. 50 » 
21:i ,, 

50 " 
j!') » 

7 1>0 
15 n 

C. - Pharmacie. 
Exercices de pharmacie pratique. • fr. 30 " 

pratiques de chimie analytique . 15 • 
d'analyse des denrées alimentaires . • 10 " 
de chimie toxicologique • • • 5 • 

AnT. 2. Ces rétributions sont exigibles pour chaque inscription aux exercices prémentionnés, 
même de la part des élèves rêpétants. 

Toutefois, pour les démonstrations macroscopiques d'anatomie pathologique, exercices pra 
tiques d'autopsie, la rêtribution sera prélevée dès le début de la première amuie du doctorat et 
l'inscription sera valable pour trois années académiques. 

ART. 5. L'arrêté ministériel prérnentionné du 28 novembre 1877 est abrogé. 
Ain. 4. li. l'administrateur-inspecteur de l'université de Liége est chargé de l'exécution du 

présent arrêté. 
Bruxelles, le 10 octobre 1890. 

J. 0EVOLDF.R. 

~ .. -~ 
XXXII 

/[rrété ministériel fixmit la rétribution à payer; à l'école des arts et manie 
factures annexée à l'uninersité de Liége, pour l'année complémentaire 
d' études instituée en faveur des ingénieurs électriciens qui désirent obteni»: 
le diplôme d'i11gé-nieur mécanicien: 

16 décembre •890. 

LE M INISTIIE DE L'INTÉRIEUR ET DE L'INSTRUCTION PUBLI QUI!, 

Vu l'arrêté ministériel du 50 j uillel 1890, instituant, ,i l'école des arts et manufactures annexée 
n l'université de Liège, une année complémentaire d'études spéciales destinées ù compléter 
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l'instruction technique des ingénieurs électriciens, eu vue de l'obtention du diplôme d'ingénieur 
civil mécanlcieu ; 

Considérant qu'il y n lieu de fixer la rétribution à payer par ceux qui désireraient faire 
ces études; 

Vu les propositions de la faculté des sciences et les rapports lie M. le directeur el de M. l'ad 
mlnistrateur-lnspecteur de l'uni vcrsité susdite, 

Arrête : 
ART. 1 ". Ln rétribution ù payet· pour l'année d'études supplémentaires instituée en faveur 

des ingénieurs électriciens qui désirent obtenu- le diplôme d'ingénieur mécanicien est fixée à 
120 francs, dont 20 francs pour le cours de travaux graphiques. 

ART. 2. Le montant intégral de la rétrlhution payée par les ingénieurs appartiendra aux 
professeurs chargés des cours et de la direction des travaux graphiques. 

A1rr. 5. !U. l'adminlstrnteur-inspectcur de l'université de Liége, directeur des écoles spéciales 
y annexées, est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Bruxelles, le 16 décembre 1.890. 
lllllLOT. 

XXXIII 

,1rrèté ministériel réglant, à l'imiversi,té de Gond, les frais d'inscription 
aux exercices pi·ati~ues de la faculté de médecine. 

t.8 dëcembre 1899. 

LE l'tIINISTIIE DE L'lNT.ÉRIEUR ET DE L'INSTRUCTION PUDLIQUt, 

Vu l'article 2t du titre t•• de la loi du 1 ?5 juillet 1849, article ainsi conçu : 
" Le Gouvernement fixe, s'il y a lieu, les rétributions à payer pour les leçons de manipulation 

et d'opération. Ces rétributions sont perçues au profit de ceux qui ont donné ces leçons. > 

Vu les articles 22, 24 et 2?:I de la loi du 10 avril 1890 sur la colla lion des grades académiques 
et le programme des examens universitaires, articles ainsi conçus : 

" Anr; 22. L'examen pour le grade de candidat en médecine, chirurgie et accouchements. 
comprend: 

" 
" Les candidats subissent, en outre, une épreuve pratique consistant en démonstrations 

anatomiques ordinaires ou macroscopiques et en démonstrations microscopiques. 
« ART. 24. L'examen pour le grade· de docteur en médecine, chirurgie et accouchements 

comprend: 

" 
« La théorie et la pratique des opérations chirurgicales ; •.• 
" Les candidats subissent, en outre, trois épreuves pratiques, consistant en démonstrations 

macroscopiques et microscopiques d'anatomie pathologique, et en démonstrations d'anatomie des 
régions. 

" ART. 21'>. L'examen pour le grade de pharmacien comprend : 
" 
• Les candidats subissent, en outre, les épreuves pratiques suivantes : 
H l O Deux opérations chimiques ; 
" ;,!• Deux préparations pharmaceutiques officinales; 
" 5° Une analyse générale , 
" 4° Une opération toxicologique; 
" 5° Une opération propre à découvrir la falsificatlon des médicaments 011 celle des 

substances alimentaires. 
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" Une détermination q uantitative se fcr11 SUI' l'une des trois opérations annlytiques prévues 
aux U0' 5°, 4° et !5°; 

" 6° Une recherche microscoplque ; 
• 7• Trois préparations magistrales. 

" . 
« Ln dernière épreuve comprend : 
~ A. La pharmacie pratique, galénique et magistrnlc ..• " 
Revu l'arrêté ministériel du 5 janvier 1878 fixant le taux des rétributions à payer, à l'uni 

versité de Gand, polit' l'inscription aux exercices pratiques de la faculté de médecine (médecine 
et pharmacie) ; 

Vu les propositions de cette faculté et los rapports de IU. le recteur et de M. l'administrateur 
inspecteur de l'université susdite, 

Arrête: 
AnT. 1 ••. Les rétributions t\ payer pour les inscriptions aux exercices pratiques de la faculté 

de médecine de l'université de Gand sont flxèes comme suit : 

A. - Candidature. 
Démonstrations anatomiques ordinaires et macroscopiques (dissections) 
Exercices microscopiques d'anatomie • 

• • fr. 50 , 
2!:i Il 

B. - Doetorat, 
Démonstrations macroscopiques d'anatomie pathologique, exercices pratiques d'au- 

topsie. • • . , 
Exercices microscopiques d'anatomie pathologique. 
Démonstrations d'anatomie des régions • . 
Exercices pratlques de médecine opératoire . 

, 
50 Il 

25 Il 

7 !50 
115 Il 

C. - Phurmocie, 
Exercices de pharmacie pratique . 50 " 

pratiques de chimie analytique. t5 11 

d'analyse des denrées alimentaires. iO » 
de chimie toxicologique . • 5 " 

de pharmacie galénique • • 50 " 
AnT. 2. Ces rétributions sont exigibles pour chaque inscription aux exercices prémentionnés, 

mème de la part des élèves rëpétants. 
Toutefois, pour les démonstrations macroscopiques d'anatomie pathologique, exercices pra 

tiques d'autopsie, la rétribution sera prélevée dès le début de la première année du doctorat et 
l'inscription sera valable pour trois années académiques. 

ART, 5. L'arrêté ministériel prêmentionnê du 5 janvier 1878 est abrogé. 
ART. 4. lU. l'administrateur-inspecteur de l'université de Gand esl chargé de l'exécution du 

présent arrêté. 
Bruxelles, le 18 décembre '.1890. 

MÈLOT. 

XXXIV 
An·êté ministériel réglant> à l'université de Gand) les frais d~inscriptfon 

aux exercices pratiques de la f acuité des sciences. 
,u1 décembre 1890. 

LE iUINISTRÈ DE L'INTÉRIEUR ET DE L'INSTRUCTION PUfiLIQUF., 

Vu le paragraphe 2 de l'article 21 de la loi du 1o juillet 1849) organique de l'enseignement 
supérieur donné aux frais de l'État, paragraphe ainsi conçû : 

8. 



f ~0 2s. l ( 30 ) 

q Le Gouvernement fixe, s'il y a lieu, les rétributions à payer pour les leçons de manipu 
lation et d'opération. Ces rétributions sont perçues au profit de ceux qui ont donné ces 
leçons. • 

Vu les articles 18 et 20 de la loi du 10 avril 18!)0 sur la collation des grades académiques et 
le programme des examens universitaires, articles ainsi conçus : 

" AnT. 18. L'examen pour le grade de candidat en sciences physiques et mathémarlques 
comprend . 

.. 
" Les récipiendaires subissent, en outre, une épreuve pratique sur la physique expéri 

mentale. 
" ART, 20. L'examen pour le grade de candidat en sciences naturelles comprend : 
Il 

•t Les récipiendaires subissent, en outre, une épreuve pratique sut· la chimte et procèdent ù 
une démonstration microscopique." 

Vu les propositions de la faculté des sciences de l'université de Gand; 
Vu les rapports de M. le recteur cl de i\l, l'administrateur-inspecteur de cette université, 

Arrête: 

ART. 1••. Les rétributions à payer pour les inscriptions aux exercices pratiques et microsco 
piques de la faculté des sciences de l'université de Gand sont fixées comme suit : 

Exercices pratiques de physique expérimentale 20 francs. 
microscopiques de botanique . . • • 1 B 

de zoologie. • • 15 
ART. 2. Ces rétributions sont exigibles pour chaque inscription aux exercices prémontionnës, 

même de la part des élèves répëtants. 
ART, 5. 1'1. l'administrateur-inspecteur de l'université de Gand est chargé de l'exécution du 

présent arrêté. 
Bruxelles, le 24 décembre 1890. 

~IELOT. 

~ 

XXXV 

Arrêté ministériel réglant., aux écoles spéciales annexées à h.mfoersité de 
Liége) les frais d'inscription, aux cours et aux exercices pratiques. 

t 8 avril :l 8tU. 

LE lUtNISTl\E D& L'INTÉ8.IEU8. ET DE L'INSTRUC'flON PUBLIQm:, 

Vu l'arrêté royal du 9 décembre -181-9 portant règlement organique pour les universités de 
l'État; 

Revu l'article 18 du règlement organique de l'école spéciale des arts et manufactures et des 
mines annexée à l'université de Liège, fixant le montant des frais d'inscription aux cours des 
années d'études de l'enseignement préparatoire et de l'enseignement spécial d'application; 

Revu l'arrêté du 27 août 1885 flxant le montant des frais d'inscription aux: cours et travaux 
de laboratoire de l'institut électro-technique ; 

Revu l'arrêté du f 6 décembre 1890 fixant la rétribution que les ingénieurs électriciens amont 
à payer pour suivre les cours et travaux graphiques de l'année d'études complémentaires de la 
section des mécaniciens ; 

Considérant qu'il y a lieu de compléter les arrêtés qui précèdent; 
Vu les propositions de la faculté des sciences, du conseil de l'école et de lH. l'admlnistrateur 

inspecteur, directeur des écoles spéciales, 
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Al'rête: 
Anr , 1 ••. La rétribution ù pnyl'r par les élèves des différentes sections de l'école pour tous los 

cours relalirs 1\ chacun des examens de passage et de sortie est fixée ù 200 francs. 
Les élèves payeront, en outre, 20 frnucs pour les mnnlpulatious chimiques, 20 francs pour tes 

truvaux docimnstiquos, 20 francs pour chacune des années d'études des cours de dessin et 
l:iO francs par an pour les Ira vaux du lahora Loire d'élcotrlcité. Les élèves qui suivent les exercices 
du lnhoratoire de recherches payeront 20 Irancs pour ces exercices. 

Anr. 2. Les ingénieurs qui suivront l'année <l'éludes complémentaires, instituée en vue de 
l'obtention du diplôme <l'ingénieur électricien, payeront 100 francs pour les travaux du labo 
ratoire. 

ART. S, Les ingénieurs des mines qui suivront l'année d'études complémentaires, instituée 
en vue de l'obtention du diplôme d'ingénieur mécanicien, payeront 60 francs pour la fréquen 
tation des cours et 20 francs pour les travaux graphiques. 

AnT. li. Les ingénieurs électriciens qui suivront l'année d'études complémentaires, instituée 
en vue de l'obtention du diplôme d'ingénieur mécanicien, payeront IOO francs pour la fréquen 
tation des cours et 20 francs pour les travaux graphiques. 

ART. a. Les sommes provenant des inscriptions aux cours appartiendront à la masse de la 
faculté, sous la réserve que l\I. Gerard, chargé du cours d'électricité, continuera ù. jouir, à titre 
personnel, de ln part qu'il touche depuis 1885. Lo montant des rétributions payées pour la 
fréquentation des laboratoires et pour les travaux graphiques, appartiendra aux professeurs 
chargés de ln direction de ces laboratoires et de ces travaux. 

AnT. 6. Les dispositions qui précèdent seront appliquées à partir du 1°• octobre prochain. 
Anr. 7. l.H. l'administrateur-inspecteur de l'université de Liége, directeur des écoles spéciales 

y annexées, est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Bruxelles, le 18 avril 189-1. 

J. DE 8URLET. 

XXXVI 

Arrêté ministériel portant modification au. règlement organique des écoles 
spéciales annexées à l'université de Liége. 

• t avril i 89:1. 

LE MINISTRE DE L'INTÉRIF.UI\ ET O& L'[NSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu les articles 2 et 4 de la loi du 1 a j uillet 1 Si!}, organique de l'enseignement supérieur donné 
aux frais de l'État; 

Vu l'arrêté ministériel du 26 juillet 1886 ; 
Vu l'arrêté ministériel du 5i mai 188& portant modification au règlement organique des écoles 

spéciales annexées ù l'université de Liège, et notamment le paragraphe 2 de l'article 7, para 
graphe ainsi conçu : 

« L'élève qui aurait échoué deux fois au même examen cessera d'appartenir à l'école. 11 

Considérant que les élèves qui font les études du grade légal d'ingénieur civil des mines, 
institué pat· la loi du 10 avril ·1890, échappent à celte disposition; que, dès lors, il ne convient 
pas d'imposer aux élèves des autres sections de l'école des arts et manufactures et des mines des 
conditions plus sévères qu'aux premiers ; 

Vu les propositions du conseil et du collège des professeurs de l'école, 

Arrête : 
ART. 1•r, Le paragraphe 2 de l'article 7 de l'arrêté ministériel du 51 mai 1888 est rapporté. 
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ART. 2. l\l. l'ndministmteur inspecteur de l'université de Liëgo, directeur dos écoles spéciales 
y annexées, est chargé do l'exécution du présent arrêté, 

Bruxelles, le 22 n vril 180 J. 
J. DE IlURLE.T. 

XXXVII 
An·êté ministériel autorisant Ill. le profèsseitr Francotte à [aire, à l'univer 
sité de Liége, un co1w.~ libre de psychiatrie) envisagee au point de vite 
médicc-léqoi. 

l•:I Will 1891. 

LE i'IIINISTRE DE L'INTÉRIEUR ET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu l'article 29 du titre 1 '' de la loi du ·15 juillet ·184'9, organique de l'enseignement supérieur 
donné aux frais de !'.État; 

Vu l'avis de la faculté de médecine de l'université de Liëge ; 
Vu les rapports et sur la proposition de M. le recteur et de M. l'adminlstrateur-inspeeteur de 

cette université; 
Arrête : 

AnT. 1°'. i\I. Prnncotte, Xavier, professeur extraordinaire à la faculté de médecine de l'uni 
versité de Liége et chargé, dans cette faculté, de l'enseignement des maladies mentales, est 
autorisé à faire, à l'université susdite, un cours libre de psychiatrie, envisagée au point de vue 
médico-légal. 

Ce cours, spécialement destiné aux élèves de la faculté de droit, aura lieu une fois par- semaine, 
le mardi de l.1- 1/''! à 111/i heures, pendant le deuxième semestre académique. 

AnT. 2. M. l'administrateur-inspecteur de l'université de Litige est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Bruxelles, le 14- mai 18!.11. 
J. DE HURLt;1'. 

XXXVHI 
drrêié ministériel apportant certaines modifications au règlement du 

18 décembre -1890, relati] aux [raie d'inscription aux exercices pratiques 
de la fêu;ulté de médecine ci t'unioersüé de Gand. 

2 juln t8'1H. 

LE lfINISTRE DE L'INTÉRIEUR ET DE L'foSTllUGTION l'U8LIQUE1 

Vu le paragraphe 2 de l'article 21 de la loi du 1a juillet iRi!), organique de l'enseignem -nt 
supérieur donné aux. frais de l'État; 

Revu l'arrêté ministériel du 18 décembre i 390 fixa ut le taux des rétributions à payer, à l'uni 
versité de Gand, pour l'inscription aux exercices pratiques de la faculté de médecine {médecine 
et pharmacie), et spécialement le nu. C de l'article 1 •r de cet arrêté, littera ainsi conçu: 

" C. Phurmaeie. - Exercices de pharmacie pratique, 50 francs; etc. " 
Attendu que cette rubrique pourrait donner lieu à confusion; 
Vu l'avis de la faculté de médecine de l'université susdite; 
Vu le rapport et sur la proposition de M. l'adminlstruteur-inspecteur, 

Arrête: 
AnT, 1 ••. Les mots : Exercices de pharmacie pratique, dans le litt. C de l'article 1•• de l'arrêté 
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ministèriel prëmeutionnë du 18 décembre 1890, sont remplacés par les suivants : Exe1·cices ile 
chimie pltarmaceutique, 

AnT. 2. i\1. l'ndministrateur-inspecleur de l'université de Gand est chargé <le l'exécution du 
présent arrêté. 

Bruxelles, le 2 juin 1891. 
J, llE Buni.sr. 

XXXIX 

.îrrët« ministériel fixant la rétribution à payer, à l'1mivPrsité de Liége, 
pour la f1·équentat-ion des exercices pratiques de la faculté de médecine, 
par des personnes non inscrites au rôle des étudiants. 

~ Julia t881, 

LE MINISTUE DR 1.'INTÉUŒUI\ ET DF. 1.'iNSTnUCTIUN PUBLIQUF., 

Vu le pnrngraphe 2 de l'article 21 de ln loi du 115 juillet ,t 849, paragra phe ainsi conçu : 
• Le Gouvernement fixe, s'il y a lieu, les rétribulions à payer pour les leçons de manipulatlon 

et d'opération. Ces rétributions sont perçues au profit <le ceux qui ont donné ces leçons, " 
Vu l'avis de la faculté de médecine de l'université de Liége , 
Attendu qu'il y a lieu de déterminer-, par des dispositions spéciales, IE! taux des rétributions à 

payer, pour l'inscription aux exercices pratiques de celte faculté par les personnes qui n'appar 
tiendraient pas au corps des étudiants régulièrement inscrits aux cours de la candidature et du 
doctorat en médecine ou de la pharmacie; 

Vu les rapports et sur la proposition de M. le recteur el de :u. l'administrateur-inspecteur 
de l'université susdite, 

Arrête : 
AnT. ,ter. Les rétributions à payer par les personnes non inscrites au rôle des étudiants et 

autorisées par la faculté de médecine à frêqncnter l'un ou l'autre de ses laboratoires sont fixées 
comme suit: 

1 ~ Pour une inscription annuelle, deux cents francs (fr. 200); 
2, Pour une inscription semestrielle, cent vingt-cinq francs (fr. 125); 
5° Pour une inscription trimestrielle, septante-cinq francs (fr. ï5}. 
ART. 2. Ces rétributions seront exigibles à partir de l'année académique 1891-1892. 
ART. 5. M. l'administruteur-inspeeteur de l'université de Liège est chargé de l'exécution du 

présent arrêté. 
Bruxelles, le 2 juin 1891. 

J. DE BURLET. 

Arrêté ministériel fixant, dans les universités del' État, les [rais d' inscrip 
tion aux cours relatifs à l'obtention du grade de pharmacien. 

4 Jtdn t891, 

LE l\flNISTI\F. DE l'hiTÉRIEUR ET DE 1.'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu les Articles 19, paragraphe 1°', et 21, paragraphe 2, de la loi du n5 juillet {8'•9, organique 
de l'enseignement supérieur donné aux frais de l'État; 

Vu l'article 25 de la loi du 10 avril 1890, sur la collation des grades académique el le pro 
gramme des examens universitaires, qui ajoute des matières nouvelles à celles de l'examen 

9. 
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pour le grade de pharmacien, telles qu'elles ont été déterminées par l'article 17 de lu loi du 
20 mai 1876; 

Revu l'arrétë ministériel du 5 novembre 1877, relatl] aux frais d'inscription aux cours prépa 
ratoires tt l'examen susdit; 

Vu les nrrètés mlnistëriels des 10 octobre et 18 décembre 18!)() fixant le taux des rétributions 
à payer, aux universités de Liège et de Gand, pour l'inscription aux exercices pratiques de la 
faculté de médecine (médecine et pharmacie}; 

Vu les avis émis pur les facultés intéressées; 
Vu les rapports et sur la proposltion de !\Dl. les administrateurs-inspecteurs, 

Arrête : 
Aur. 1 e•. Les rétributions fixées par les arrêtés ministériels prérappelés des 10 octobre et 

t8 décembre 1890 sont indépendantes Lies frais d'inscription aux leçons relatives à l'obtention 
du grade de pharmacien, lesquels restent fixés t\ 200 Irones. 

AnT. 2. Les dispositions du présent arrêté seront npplicables à partir de l'année académique 
1891-1892, époque à laquelle l'arrêté ministériel susvisé du 5 novembrc1877 cessera de sortir 
ses effets. 

AnT. 5. ~DI. les admlnistrnteurs-Inspecteurs des 
de l'exécution du présent arrêté. 

Bruxelles, le /l juin 18!)1. 

universités de Gand et de Liège sont chargés 

J. DE BunLET. 

XLI 
Arrêté ministériel autorisant hl. J. Krutivig) répétiteu·r aux écoles spéciales, 

à faire, â l'·unit,ersité de Liéqe, un cours libre sur l'industrie du. qoudro« 
el de ses dérivés. 

88 J11lllel 1l81U. 

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR ET OE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu l'article 29 du titre 1°' de la loi du 15 juillet 184-), organique de l'enseignement supé 
rieur dounè aux frais de l'État ; 
Vu l'avis de la faculté des sciences de l'université de Liége ; 
Vu les rapports et sur la proposition de 1\1. le recteur et de M. l'administrnteur-iuspecteur de 

cette université, 
Arrèle : 

ART. 1•r, iU. Krutwig; Jean, répétiteur uux écoles spéciales annexées à l'université de Liége, 
est autorisé à faire, dans la faculté des sciences de ladite université, un cours libre sur l'indus 
trie du goudron et de ses dérivés. 

ART. ~- tu. l'administrateur-inspecteur de l'université de Liège est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Bruxelles, le 28 juillet 1891. 
J. DK BURLET. ___ .•. -···-- 

XL il 
Arrêté royal réglant l'o,·dre des cérémonies ou des cortèqes unioersitaires. 

6 ROÙt cl801. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A. tous présents el à venir, Salut. 
Vu les articles 28, paragraphe r«, et 29 de lu loi du Li juillet 184!); 
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Vu l'arrêté royal du 9 décembre 181.1,9 portant règlement organique pour les universités de 
l'État, en ses articles 29 et 30, articles ainsi conçus : 

• ART. 29. Le recteur n la du-ection supérieure de lu police académique. JI surveille ln 
conduite des étudiants. 

" ART. 50. Le recteur peut, dans tous les eus où il le juge utile, appeler devant lui ou devant 
le collège des assesseurs tout étudiant pour lui faire des observations ou admonitions .• 

Voulant empêcher que les cérémonies publiques organisèes par les autorités ucadèmiqucs ne 
s'écartent de leur caractère exclusivement uni versituire ; 

Sur ln proposition de Notre t\linislre de l'Intérieur et de l'Instruetion publique, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. 1••. L'ordre des cérémonies ou des cortèges universitaires sera réglé par le recteur, le 
collège des assesseurs entendu. 

AnT. 2. Nul emblème ou drapeau autre 11ue le drapeau national ne pourra y figurer sans 
I'autorisaticn écrite de Notre !Hinistre de l'Intérieur et de l'instruction publique, le recteur et 
I'ndmiuistrateur entendus. Cette autorisation sera toujours révocable. 

Ain. 5. L'étudiant qui aura contrevenu ou aidé à contrevenir à la précédente défense sera 
frappé d'une des peines comminées pur l'article ~M, de lu loi du H$ juillet ,1 g1_.i,. 

AnT. th. Les recteurs des universités de l'État sont chargés de l'exécution des dispositions 
ci-dessus prescrites. 

ART. 5. Notre l\linistre de l'Intérieur et de l'instruction publique est chargé de l'exécution du 
présent arrêté, 

Donné à Ostende, le 6 août 1891. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
Le Alinistre de l'bltél'ieur et de l'I11strnctio11 publiqwe, 

J. DE BURLKT. 

-·--~~- 

XLIII 

1/rrêté ministériel portant création û l'école spéciale dit génie civil annexée à 
l'université de Gand, d'u,n cours facultatif' de métallurgie. 

LE MINISTfiE DE L'INTÉRIEUR ET DE L'INSTRUCTION PUilLIQUE, 

Considérant qu'il est utile de compléter l'enseignement technique donné à l'école spéciale du 
génie civil annexée à l'université de Gand, pour mettre les élèves de celle école à même de 
prendre part aux concours pour le recrutement du personnel technique des chemins de fer de 
l'État; 

Vu l'avis exprimé par le conseil de perfectionnement des écoles préparatoires et spéciales du 
génie civil et des arts et manufactures, dans sa séance du 29 juin 1889, 

Arrête : 
A11T. 1°'. Il est institué à l'école spéciale du génie civil annexée à l'université de Gand, un 

cours facultatif de métallurgie. 
AnT. ~- Ce cours dépendra du régime intérieur de l'école; sa durée sera déterminée par le 

programme des cours annuels. 
AnT. 5. l\J. l'administrateur-inspecteur de l'université de Gand, directeur des écoles spéciales 

y annexées, est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
Bruxelles, le ,, 7 août 1891. 

J. DE DunLET, 

··••OSt 
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XLII' 
Arrête ministériel autorisant 1'1. J. Fereoullie, chargé de cours à la faculté 
de philosophie et lettres) à faire, à l'universüé de Gand, un cours libre 
de gothique. 

~0 IIOÛ& l 81U • 

LE MJNISTI\B DB L'lNTÉfilBUI\ ET Dll L1INSTI\UCTION PUDLIQU.E1 

Vu l'article 29 du Litre 1°' de la loi du 15 juillet 184-9, organique de l'enseignement supérieur 
donné aux frnls de l'État; 

Vu l'avis de la faculté de philosophie et lettres de l'université de Gand ; 
Vu les rapports et sur ln proposition de 1\1. le recteur l'l de M. l'administrateur-inspecteur 

de cette université, 
Arrête : 

AnT. 1e,. LU. Vercoullie, J., chargé de cours à ln faculté de philosophie et lettres de l'uni 
versité de Gand, est autorisè à faire, dans ladite fuculté, un cours libre de gothique. 

AnT. 2. l\f. l'administrateur-inspecteur de l'université susdite est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Bruxelles, le 20 août t891. 
J. DE BUI\LRT. 

XLV 
A1-rêté mbiistfriel autorisant JJJ. //. Yanderhaeghen) chm·gé de cours à la 
facitlté de philosophie et lettres, â faire, à l'uni'versité de Gan<l., un cours 
libre de bibliograpltie. 

ao aotU :1891, 

LE l\ltNISTRB DE L'INTÉI\IIWR ET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Yu I'artiele 29 du lit l'e p.- de la loi du 15 juillet i 849, organique de l'enseignement supérieur 
donné aux frais de l'État; 

Vu l'avis de la faculté de philosophie et lettres de l'université de Gand; 
Yu les rapports et sur la proposition de lU. le recteur et de 1\1. l'administrateur-inspecteur 

de ceue université, 
Arrête: 

ART. 1". M. Yanderhneghen , Victor, chargé de cours à la faculté de philosophie et lettres de 
l'université de Gand, est autorisé à foire, dans ladite faculté, un cours libre de bibliographie. 

Anr. 2. i\l. l'administrateur-lnspecteur de l'université susdite est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Bruxelles, le 20 août i89i. 
J. DE BvnLET. --- 

XLVI 
Circulaire ministérielle (extrait) concernant l'application du Code du timbre 

du 2f> mars 189 I. 
SI ooi\& :1891. 

MONSIECR L'AD,llli'ilSTRATEUR-INSPECTEUI\ ('), 

J'ni l'honneur d'attirer spêcialemeut votre attention sur les dispositions suivantes du Code du 
timbre du 21l mars 1891 (1Jfonitwr, n°• 89-90). 

(1) Des universités de Gand cl de Liége , 
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" ART. 9. Sont assujettis au droi; de timbre de dimension: 

" 15° Les commissions délivrées e11 original ou en expédition, portant nomination de tous 
• fonctionnnircs ou employés de l'Étnl, des provinces, des communes, des polders et wate- 
• rlngues, et des ètnblissements publics, de tous officiers publics et de toutes personnes chargées 
" d'un ministère ou service public quelconque. 

, Anr. 28. Les rom missions sont soumises pm· les intéressés au timbre extraordinaire ou au 
, visa pour timbre, lorsqu'elles sont délivrées au nom de l'État. 

• Elles sont ùrites sur timbre, si elles sont délivrées nu nom des provinces, des cormmmes, 
,, des polders et wateringues, ou des établissement.~ publics. 

L'exposé des motifs porte, en cc qui concerne I'artlcle 9, 11° -15 : 
, Sont soumises au timbre les commissions de tous ceux qui sont chargés d'un service de 

" l'État, retrlhué même éventuellement : tels sont les agents diplomatiques, les gouvenieurs, les 
• magistrats, les professeurs, tous les /rmctionnc,fres el employés, y compris les s1trn11mèrufres et 
" les membres non rétribués du corps diplomatique en activité, dont les services comptent pour 
" la liquidation de la pension, aux termes de l'article 6 de la loi du ·11 juillet -l84.4 et de 
" l'article 1 •• de la loi du 10 janvier 1886, etc. n . . 

La loi s'applique e -1 ° aux commissions conférant un nouveau grade ù des employés et ïonc 
tionnnires ; 2" à celles qui soul délivrées aux comptables de l'État déjà en fonctions, pour· la 
gestion d'un outre bureau. 

Ne sont pas assujettis au timbre les copies ou extraits d'arrêtés ne portant que promotion lie 
classe daus le même grade ou augmentation de traitement. 

Enfin l'article 29 "fait défense aux autorités judiciaires Ott administratives de recevoir le ser- 
• ment, pour entrer en fonctions, de toute personne chargée d'un service public, dont la com 
,, mission n'est pas revêtue du timbre prescrit 011 visée pour timbre ; aux magistrats ou fouc 
,, tionnaires publics d'y apposer aucune mention ; aux intéressés de produire à l'appui d'une 
" demande de pension à charge du Trésor public ou d'une caisse de veuves et orphelins, toute 
» eommissio» non timbrée tlëlivrée c,près la tlnre où le Code est obligcdoire. 

• Il est encouru une amende de 2~ francs pour toute mention faite en contravention à fil 
" défense ci-dessus. " 
Il est donc interdit, sous peine d'amende, d'apposer aucune mention, telle qu'tm certificat 

d'installation, sur une commission non revêtue du timbre prescrit. 

Vous voudrez bien, ~Ionsieur l'administrateur-inspecteur, prendre les dispositions néces 
saires pour que les prescriptions ci-dessus rappelées soient observées. 

Pour le Ministre de l'Intérieur et de l'Instruetion publique : 
Le Directeio- général, 

ÉmLR GRRYSON, 

XLVII 
Arrêté 1·oyal organique des écoles du génie civil et des arl« et manufactures 

annexées à l'université de Gand. 
•• DBVeQlbl"e '.1189A, 

LÉOPOLD fi, ROI DllS BELGES, 

A tous présents et à venir, Salut. 
Yu la loi du 10 avril -1890 sur la collation des grades académiques et le programme des 

examens universitaires ; 
10. 
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Considérant que les arrêtés royaux du I•• octobre 1858 et du 10 août ·l8U portant organisa 
lion des écolos du génie civil et des arts el manufactures auuexées à I'universitê de Gand , ne sont 
plus en harmonie avec les dispositions de 111 susdite loi et qu'en conséquence il y n lien de les 
reviser ; 

Considérnnt qu'il est nécessaire de remplacer, ù l'école du génie civil, ln section des ponts et 
chaussées par une section destinée aux élèves qui aspirent nu grade légal d'ingénieur des 
constructions civiles ; 

Considèrant qu'il y II lieu de maintenir les sections des ingénieurs civils, des ingénieurs 
architectes et des conducteurs civils, et de compléter l'enseignement de l'm-chiteeture en portnnt 
ô cinq le nombre des années d'études ; 

Considérant qu'il est utile de répurtir les élèves de l'école des arts et manufactures en trois 
sections distinctes, afin de leur permettre de s'occuper plus spécialement, selon leurs préfé 
rences, des arts mécaniques, des arts chimiques ou des arts industriels ; 

Le eonseil de perfectionnement des écoles du génie civil et des arts el manufactures entendu; 
Sur ln proposition de Notre Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
AnT. 1 "'. l'école du gênie civil annexée t\ l'université de Gand comprend le système 

d'instruction nécessaire à l'obtention des grades suivants: 
Grade légal d'ingénieur des constructions civiles ; 
Grade scientifique d'ingénieur civil ; 
Grade scientifique d'ingénieur architecte ; 
Grade scientifique de conducteur civil. 
L'école des arts et mwwfactm·es annexée à l'université de Gtmd comprend le système 

d'instruction nécessaire à l'obtention des grades suivants : 
Grade scientifique d'ingénieur mécanicien ; 
Grade scientifique d'ingénieur chimiste ; 
Grade scientiûque d'ingénieur industriel. 
A11T. 2. Chacune des deux écoles, l'école du génie civil et l'école des nrts el manufactures, est 

pnrtagéc en deux divisions dont l'une porte le nom d'école prépartuoire et l'autre celui d'école 
spéciale. Les écoles préparatoires sont destinées à former des candidats pour les écoles spéciales 
correspondantes. 

ART. 5. Le grade légal d'ingénieur des constructions civiles est conféré conformément aux 
disposltions de la loi du iO avril 1890 et des arrêtés pris en exécution de cette loi. 

Les grades scientifiques seront conférés d'après les règles prescrites par Notre Ministre de 
l'Intérieur et de l'instruction publique, qui arrête les programmes des examens à subir pour 
l'obtention de ces grades. Les diplômes sont délivrés nu nom du Roi. 

ART, 4. Les élèves reçoivent les leçons orales aux différents cours généraux de l'université et 
aux cours spéciaux qui dépendent du régime intérieur de l'école. 

Les interrogations, les manipulations, les exercices pratiques et les travaux graphiques qui 
complètent le système d'instruction de l'école, sont institués par Notre l\linistre de l'Intérieur et 
de l'instruction publique. 

AnT. tl. Le règlement organique des universités de l'État s'applique aux écoles du génie civil 
et des arts et manufactures. Le règlement organique du régime intérieur de ces écoles est arrêté 
par Noire Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique. 

ART. 6. Pendant une partie du semestre d'été, le temps est laissé aux élèves munis du grade 
lésai de candidat ingénieur pour leur permettre de se rendre sur les chantiers des travaux en 
cours d'exécution. 

ART. 7. Un conseil de perfectionnemenl est institué près des écoles d11 génie civil el des arts 
et manufactures. Il est appelé à donner son avis sur toutes les questions qui intéressent ces 
écoles. 

La composition en est arrêtée par Notre Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique. 
AnT, 8. Toutes les dispositions antérieures contraires au présent arrêté sont rapportées. 
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AnT. 9. Notre Ministre de l'Iulérieur l'l de l'Instruetion publique est chargè de l'exécution du 
présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 50 novembre 1891. 
LÊOPOLn. 

Par le Roi : 
Le ftlinistl'e de t'lllth'iem· et del' tnnruetio« publique, 

J. DE RunLET. 

XLVIII 

A1-rêté ministériel portant règlement organique pour les écoles du génie civil 
et des arts et manufactures annexées û l'uuivm·sité de Gand. 

I" dëcen1hre lflilftt. 

LE i.\ftNISTRE DE L'INTÉI\IEUI\ F.T DE L'INSTRUCTION PUlll.lQUE, 

\'u lu loi du 10 avril ,t89U sur la collation iles gr..i.des académiques et le programme des 
examens universitaires; 

Vu l'article ~ de l'arrêté royal du 50 novembre ·1891. article ainsi conçu : 
" Le règlement organique des universités de l'Êtot s'applique aux écoles du génie civil et dus 

arts et manufactures. Le règlement organique du régime intérieur de ces écoles est arrêté par 
Notre Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique. " 

Vu le paragraphe 2 de l'article 5 du même an-été qui dispose que les grades scientifiques 
sont conférés d'après les règles prescrites par le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction 
publique qui arrête les programmes des examens à subir pour l'obtention de ces grades; 

Voulant réunir en un seul contexte les dispositions nouvelles qu'il y a lieu d'introduire dans 
le règlement et celles des dispositions anciennes qu'il convient de maintenir ; 

Le conseil de perfectionnement des écoles du génie civil et des arts et manufactures, entendu, 

Arrête: 

ART. -t••. L'école préparatoire du génie civil et l'école préparatoire des arts et manufactures 
comprennent dans leur enseignement tout le système des connaissances mnthématiques, physi 
qucs et naturelles nécessaires à ceux qui veulent entrer aux écoles spéciales correspondantes. 

L'école spéciale du génie civil comprend tout le système d'instruction nécessaire pour l'obten- 
tion des grades suivants : 
A. Grade légal d'ingénieur des constructions civiles ; 
B. Grade scientifique d'ingénieur civil; 
C. Grade scientifique d'ingénieur architecte; 
D. Grade scientifique de conducteur civil. 
L'école spéciale des arts et manufactures comprend tout le système d'instruction nécessaire 

pour l'obtention des grades suivants : 
E. Grade scientifique d'ingénieur mécanicien; 
F. Grade scientifique d'ingénieur chimiste ; 
G. Grade scientifique d'ingénieur industriel. 
ART. 2. Les écoles préparatoires et les écoles spéciales du génie civil et des arts el ma mi fac 

tures sont placées sous l'autorité supérieure de l'adtninistrateur-inspeeteur de l'université, qui 
exerce les fonctions de directeur de ces écoles. 

Deux inspecteurs des études, l'un aux écoles préparatoires, l'autre aux écoles spéciales, 
surveillent tous les détails de l'instrucuou, Les professeurs et les cours de l'université restent 
en dehors de cette surveillance spéciale. 

Aar. 5. Le directeur de l'école arrête, sur le rapport des inspecteur des éludes, Je règlement 
d'ordre intérieur. 
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Les inspecteurs des études tiennent la main ù l'exécution du règlement. 
AnT. 4. Le conseil <le perfectionnement instituë en vertu lie l'article 7 <le t'arrëtè royal 

du 50 novembre ·18!H est appelé à donner son avis sut· les programmes des examens, ainsi que 
sur toutes les questions relatives t\ l'org-uiisation des écoles qui lui sont soumises par le Minisll·e 
de l'Intérieur cl de l'instruction publique. 

Ln composition do cc conseil sera déterminée ultérieurement. 
AnT. !5. Ln durée des études dans les diverses sections est la suivante: 
Ingénieurs des constructions civiles, école préparatoire : deux nus; école spéciale : trois ans; 
Ingénieurs civils, école préparatoire : deux. uns; école spéciale : deux nos; 
Ingénieurs architectes, école préparatoire : deux ans; école spéciale : trois ans; 
Conducteurs civils, école préparatoire : un an; école spéciale : un an; 
Ingénieurs mécaniciens, école préparatoire : deux ans; école spéciale: deux ans; 
Ingénieurs chimistes, école préparatoire : deux ans; école spéciale : deux ans; 
Ingénieurs industriels, école prêparatoire : deux ans; école spéciale : deux ans. 
AnT. (>. Le programme général des cours de l'école du génie civil et des arts et manufactures 

est arrêté chaque année en même temps que celui des autres cours de l'université. 
Les programmes détaillés des cours sont urrètés par Je Ministre de l'Intérieur et de l'instruction 

publique, sur la proposition du directeur de l'école, les professeurs chargés de l'enseignement 
et le conseil de perfectionnement de l'école entendus. 

AnT. 7. Les interrogations, les manipulations, les travaux graphiques, les exercices sur le 
terrain et, d'une manière générale, tous les exercices dépendant du régime intérieur, s'effectuent 
d'après les tableaux de l'emploi du temps affichés à l'intérieur et arrêtés par les inspecteurs 
des éludes. 

AnT. 8. Les élèves des diverses sections de l'école font des excursions seiontiflques et des 
visites d'établissements industriels sous la conduite des professeurs et des répétiteurs. 
Pendant une partie du semestre d'été, un certain temps est laissé aux élèves munis du grade 

légal de candidat ingénieur pour leur permettre de se rendre sur les chantiers des travaux en 
cours d'exécution. 

AnT. 9. Ne sont admis à participer aux travaux du régime intérieur que ceux qui ont satisfait 
aux conditious de l'examen d'admission, s'il s'agit de la première année d'études, ou aux condi 
tions de l'examen de passage, s'il s'agit d'une des années suivantes. 

Toutefois, le directeur de l'école peut accorder exceptionnellement l'autorisation de suivre les 
exercices dépendant d'un ou de plusieurs cours aux postulants qui se trouveraient dans une 
situation particulière et qui seraient jugés dignes de celle faveur. 

Cette autorisation est toujours révocable. 
Anr. 10. Les cours <le l'école sont accessibles, comme les cours de l'université, à tous les 

élèves qui se font régulièrement inscrire. Ceux qui ne prennent po iut part aux travaux du régime 
intérieur sont réputés élèves libres. 

ART. H. Le grade légal d'ingénieur des constructions civiles est conféré conformément aux 
dispositions de la loi du to avril '.1.890. Les programme; des examens à subir, ainsi que les 
conditions d'admissibilité, sont réglés par les arrêtés spéciaux pris en exécution de celle loi. 

Pour les grades scientifiques, les examens se font oralement et au besoin par écrit. Il se subdi 
visent en autant d'examens partiels que l'enseignement correspondant comprend d'années 
d'études. Il sont subis successivement cl il ne peul s'écouler entre eux, pour chaque candidat, 
plus de deux années d'intervalle. Les programmes ainsi que les conditions d'admissibilité, sont 
déterminés pat· le lllinislre de l'Intérieur el de l'instruction publique, sur la poposition du 
directeur de l'école, le conseil de perfectionnement entendu. 

AnT. 12. Les examens pour les grades scientifiques ont lieu devant des jurys nommés annuel 
lement par le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique, composés d'au moins trois 
membres et dont font partie tous les professeurs qui ont enseigné les matières comprises dans 
l'examen. 

L'inspecteur des éludes de l'école préparatoire préside les jurys composés de professeurs de 
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l'école prèparntoire. L'inspecteur des études de l'école spécinle préside les jurys composés de 
professeurs <le l'école spéciale. 

AnT. 15. Pour les Interrogations, ces jurys peuvent se diviser en sections composées chacune 
d'au moins deux membres. Les Interroge lions élu nt terminées, les sec lions d'un mémo jury se 
réunissent pour délibérer sur l'admission des candidnts ; aucune résolu lion ne peut être prise si 
ta majorité des membres dont le jury se compose n'est présente, 

Ain. H. Pnur chacune des matières de l'examen, Ill valeur des rèponses Oil du travail du 
candidat est présentée par un nombre compris entre O d 20. 

L'importance relative des diverses branches est fixée par <les eoefflcients dont le total est ?:10. 
Ln somme des produits des cotes obtenues pour les diverses branches multipliées respective 

ment pur les coefficients d'importance eorrcspomlants, forme un total compris entre O et 
1,000 points, qui représente la valeur de l'examen. 

AnT. HL Aucun des examens partiels exigés pour l'obtention d'un grade scientifique ne peul 
être considéré comme subi d'une manière satisfaisnntc , si le candidat n'a obtenu a11 moins 
500 points sur k maximum de i ,000 et s'il n'a, en outre, satisfait aux conditions de moyennes 
exigées séparément pour certaines bronches désignées dnus les programmes des examens. 

AnT. 16. Dans tous les examens pour l'obtention des grades scientifiques, les cotes obtenues 
pendant l'année comptent pour 1111 tiers. 

Les élèves libres peuvent se présenter aux examens comme ceux qui ont pris part aux travaux 
du régime intêrienr; indépendamment des conditions de moyenne exigées séparément pour 
certaines branches, conditions qui sou! les mêmes que s'ils avaient suivi les travaux du régime 
intérieur, ils doivent obtenir nu moins 650 points sur 1,000, nu lieu de 500 points. 

Ain. 17. Les candidats qui, dans un examen subi avec succès <levant un des jurys de l'école 
clu génie civil et des arts et manufactures annexée à l'université de Gand, ont déjà été inter 
rogés sur certaines brunches füi~ant partie du programme d'un examen scientifique auquel 
ils se présentent ultérieurement, sont dispensés d'une nouvelle interrogation sur les mêmes 
branches s'ils réclament pour celles-ci les cotes qu'ils ont obtenues dans le précédent examen. 

Les jeunes gens qui ont subi avec succès l'épreuve prèparatoire prescrite pnr l'article -t 2 
de la loi du 10 avi-il -t 890, peuvent être admis sans nouvel examen dans une section quelconque 
de l'école. 

ART. ·18. Après chaque épreuve subie avec succès, Il' jury délivre 1111 certificat constatant 
le nombre de points obtenus. L'apprécintion du résultat pour le grade final se fait d'après ln 
moyenne des points obtenus tians les épreuves subies à l'école spéciale. 

Le diplôme, délivré nu nom du Roi el signé par tous les membres du jury, mentionne que les 
examens ont été subis : 

D'une manière satisfaisante , si le candidat a obtenu de t>OO à 700 points; 
Avec distinction, si le candidat n obtenu de 700 ti 800 points; 
Avec grande distinction, si le candidat a ob&cnu de 800 à 9 00 points ; 
Avec la plus grande distinction, si le candidat a obtenu de 900 à t ,000 points. 
AnT. 19. La somme à payer annuellement pour les cours de l'école prêparatoire est de 

200 francs, sauf dans la section des élèves conducteurs civils où elle est réduite à 100 francs. 
La rétribution à payer annuellement pour les cours de l'école spéciale est de 1150 francs, sauf 

dans ln section des conductcu rs civils où elle est réduite à ,J 00 francs; elle est aussi de i 00 francs 
pour l'année complémentaire conduisant au grade d'ingénieur architecte. 

AnT. 20. Les sommes li payer annuellement pour les trnvaux du régime intérieur sont les 
suivantes: 

Répétitions et travaux graphiques à l'école préparatoire, 215 francs; 
Répétitions et travaux graphiques à I'école spéciale, 55 francs; 
Manipulations de physique, iO froncs; 
Mani1mlations au laboratoire de chimie de l'école préparatoire, 20 francs; 
Travaux chimiques (école préparatoire des ar-ts et manufactures), 40 francs; 
Travaux de laboratoire à l'école spéciale, 25 francs; 
Travaux de laboratoire il l'école spéciale (section des chimistes), 40 francs; 

H. 
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Travaux au laboratoire de minéralogie, 10 francs; 
Travaux ou laboratoire do géologie, 10 Iranes ; 
Travaux au laboratoire d'électricité, 10 ïrancs. 
Anr. 2-1. Les frais d'examen sont réglés de la manière suivante : 
Pour chacun tics examens d'admission ù l'école préparatoire, 51> francs; 
Pour les mêmes examens, si le cnndldat est porteur d'un certificat dûment homologué d'immu- 

nités complètes, 20 ïranes: 
Pour chacun des examens partiels exigés pour l'obtention d'un grade seir-ntiflque, ~O francs. 
Les réclpiendaires payent, en outre, 2 francs pour le diplôme et 5 francs à l'huissier de snife. 
Le récipiendaire qui, sans motifs légitimes admis par le jury, ne se présente pas à l'examen 

au jour fixé, ou qui ne le subit pas d'une manière satisfaisante, perd le montant des rl'uis qu'il a 
payés. 

Le produit des droits d'inscription est réparti entre les membres du jury> proporticnnellemcnt 
au nombre des examens auxquels ils ont assisté. 

AnT. 22. Les peines applicables aux élèves des écoles préparatoires et spéciales sont: 
1 ° La censure partlculière ; 
2° Le blâme public; 
;,0 Le renvoi de l'école. 
La censure particulière et le blâme public peuvent être infligés par l'inspecteur des études ou 

le directeur de l'école. 
Le renvoi de l'école n'est prononcé que par décision du directeur, sur le rapport de l'inspec 

teur des éludes et l'élève entendu. 
Le renvoi de l'école n'entraine iias nécessairement le renvoi de l'université, qui n'est prononcé, 

s'il y a lieu, que par le conseil académique, conformément à l'article 24 de la loi sur l'enseigne 
ment supérieur. 

AnT. 25. Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont rapportées. 
ART. 24. L'administrateur-inspecteur de l'université de Gand, directeur des écoles y 

annexées, est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Bruxelles, le 1 •• décembre 1891. 

J. DE BURLET, 
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CHAPITRE Ill. 

PERSONNEL DES UNIVERSITÉS. 

XLIX 

État indicatif des pensions accordées, pendant la période triennale 1889-! 89 l, 
soit à des membres dtt personnel des universités de l'État> soit à leurs 
veuves et orphelins. 

Â. MEHDRES DU PERSONNEL ENSEIGNANT. 

,.; 
MONTAi'ff •.. DUES Q 

0: 
NOMS. QUALITÊ. a de ln ·,:, 

DES ARIUlTÊs. 
C P&NSIO~. z; 

,f Fuerisoo, Joseph-Jean • • • • Professeur ordinaire à I'um- 8,200 9 mars 1889- 
versité de Gand. Déclare 
émérite. 

2 Le Roy, Mathieu- François- Professeur ordinaire à I'uni- 10,000 18 décembre 488!>. 
Alphouse. versité de Liége. Déclaré 

émérite. 

3 Pauli, Adolphe-Édouard-Théo- Professeur ordinaire à l'uui- 7,000 15 septembre 1890, 
dore, versité de Gand. Déclaré 

émérite. 

4 Stecher, Auguste-Jean •••. Professeur ordinaire à !'uni- 10,00() f 2 janvier 1891. 
versité de Liège, Uéchiré 
émérite. 

8. MEMBRES DU PERSONNEL ADl\JINISTRATIF ET DU PERSONNEL MIXTE. 

Van Wt:semael, Henri-Antoine. 1 Chef de la clinique ophtal- 1 752 1 16 mars •l 889. 
mologique à l'université de 
Gand. 

2 1 Grandjean, Mathieu-Lambert • 1 Bibliothécaire à l'université de 4,500 l 1 {. avril "890. 
Liégé. 

3 1 Lafontaine, Jules-Noël-Joseph. 1 Préparateur et conservateur à 1,823 1 2 novembre ~891. 
l'université de Gand. 
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C. VUOVES ET ORPHELINS DE MEMllllES DU PERSONNEL ENSEIGNANT, 

~ MONTANT "' FONCTIONS OATES •::, 
"' NOMS, de lu 0 
·o 

QUt: I\E~IPLISSAIENT LEUI\S ~IAl\1S . DES ARI\Îl I Ils, ~ l'Kll'SION, ... 

l . , V•• Wasseigo, Adolphe-Charles- Professeur émérito lie l'univer- 3,021 27 janvler 1890 
François, née Wusseige,Murie- sité de Ltége, 
Caroline . 

9 Vvo Kupfferschlacger, Isidore- Id. 3,ISOO ·l" juillet 18fJ0. 
François-Julien, nôo Tasser, 
Léon ie-fü tsa- Elen rietto. 

3 V•o Deschamps, François-Lée- Professeur ordlnalre à I'uni- 'il,908 4 mai •189·1. 
nard-Arsène, néeDavis,Élisu- versité de Liège, 
Marie. 

0. VEUVES ET ORPHELINS DE MEMlll\ES DU PEl\SONNEL ADMIISISTRATIF ET DU 

PEHSONNBL MIXTE. 

·1 1 V•• Bernard, Jules-Bernard- Sous-bibliotbécaire à I'uuiver- 1 '2,900 1 10 mai ,1889. 
Jean, néo Ghyselinck, Marie- sitô de Gand. 
Jeanne. 

2 1 V•• Gallant, Célestin -üharles- Appariteur pensionné de !'uni• 1 615 1 25 mai 1889. 
Louis, née Lippens, l'IIarie- versité de Gand. 
Caroline. 

3 1 V•• Chantraine, Jeseph-flenrt- Appariteur à l'université de 1 '2,i73 l 15 décembre -1890. 
Adolphe, née Grandjean, Jo- Liége. 
sèphe-J ulieuue. 

~ 1 V•• Terfve, Toussaiot-Josepb, 1 Secrétaire du rectorat de l'uni- 1 ·l ,880 1 7 juillet •1890. 
née Noirfalise, Marie-Margue- versité do Liége. 
rite. 

5 1 V•• Hellebuyck , Charles, née I Huissier messager à l'université 1 '244 j 29juin~89I. 
Guilleaume, Barbe. de Liégé, 

} -·· ( 
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CHAPITRE IV. 
AUTORITtS ACAOtMIQUEa 

L 

Analyse sommaire des procës-oerbau» des séances tenues par le conseil 
académique de l'université de Gand., pendant la période triennale. 

ANNÎŒ ACADÊ~IIQUE 1888-1889. 
Séance tlu 7 rèu·h.•1· -1889. 

1\1. le recteur donne lecture d'un projet d'adresse à s. l.U. le Roi cl à la Famille royale, à 
l'occasion du décès de S. A. 1. et R. l\lgr. l'Archiduc Rodolphe, prince hèritier- d'Autriche 
Hongrie. Ce projet est adopté à l'unanimité. 

Séance tin * l J11lo •889. 

Le conseil arrête le programme (les cours pour l'année !889-1890. Il présente comme pre 
mier candidat pour les fonctions de secrétaire du conseil académique i\l. Van Cauwenberghe, 
professeur ordinaire à la faculté de médecine, et, comme second candidat, l\I. Plateau, profes 
seur ordinaire à la faculté des sciences. 

M. Vcrschaffelt est réélu receveur, ù l'unanimité. 

ANNÉE ACADÉmQUE 188!H890. 
Sëancc 11■1 t .a mar,. t 890. 

I\IM. les professeurs Fredericq et Dubois sont délégués pour représenter l'université de Garni 
aux fêtes du 6• centenaire de l'Université de lUontpellier. 

Sëance tin ~o Juin • 890, 

MM. Plateau el Depermentier, professeurs ordinaires à la faculté des sciences, sont respecti 
vement proclamés premier et second candidats aux fonctions de secrétaire du conseil. 

M. Verschaffelt est réélu receveur, à l'unanimité. 

Sêao1:e d11 19 Jullle& "1890. 

Le conseil s'occupe des diverses questions relatives à l'application de la loi du 10 avril 1890 
sur la collation des grades académiques et le programme des examens universitaires. 

JI adopte le projet d'une adresse à transmettre au Roi à l'occasion de la fète du 2i;e anniver 
saire de son avènement au trône. 

ANNÉE ACAOÉMIQUE 18110-189!. 
8c11nce 1111 t ~ déce111l1re 1890. 

~I. le recteur rend hommage à la mémoire de M. Théodore Verstraetcn, professeur ordinaire 
à la faculté des sciences, décédé le 11 décembre. li se fait l'interprète des regrets unanimes du 
corps professoral, Bien que le défunt, f>ar disposition testamentaire, ait renoncé aux honneurs 
académiques, le conseil décide que le corps professoral assistera en costume officiel aux funé 
railles de i\I. Verstraeten. 

IU. le recteur donne lecture d'une dépêche de M. le Ministre de l'Intérieur et de 
l'instruction publique relativement à la présence d'un drapeau socialiste dans le cortège univer- 

'12. 



[ [\ 0 28. ) ( 46) 

sitaire lors des funérailles de M. le professeur Du l\loulin. 1\1. le l\lînistrc demande qu'un prompt 
rapport lui soit adressé et que des mesures soient prises par les autorités académiques, pour 
éviter le retour de faits de l'espèce. 

1\1. le recteur informe le conseil que, pour défürer au désir exprimé par 1\1. le Ministre, il a 
convoqué le collège des assesseurs cl quo cc collège, dans sn séance du 11 décembre 1890, a 
décillé de proposer au conseil académique ln résolution suivante : 

ART, 1•', - Ne seront admis dans les cérémonies et cortèges universltaires, qt1c les 
drapeaux et emblèmes préalablement autorisés par le collège des assesseurs. 

Ain. 2. - Ln présente décision sera affichée cul volva«. 
Une longue discussion s'engage au conseil sur le fond de la question et s111· l'opportunité de 

prendre des mesures toutes spéciales. 
Les propositions qui suivent sont successivement soumises au vote : 
1° Proposition du collège des assesseurs indiquée plus haut. 
Rejetée par seize voix contre treize; il y a quatre abstentions. 
2° Suppression dans les cérémonies universitaires, de tous les drapeaux, excepté le drapeau 

national. 
Repoussée par vingt-deux voix contre huit. 
5° Dorénavant le drapeau socialiste ne pourra figurer dans les cérémonies universitaires. 
Rejetée par vingt voix contre quatre; il y a six abstentions. 
,~0 Ne seront admis dans l'enceinte de l'université, à l'occasion de cérémonies exclusivement 

universitaires, que les drapeaux ou emblèmes préalablement autorisés pat· le collège des asses 
seurs. 

Rejetée par dix-sept voix contre treize. 
Finalement le collège adopte, sans vote, la résolution ci-dessous : Le conseil estime qu'il 11e 

peut édicter w1 rèqlemen: spécial pour le cas visé par .iJJ. le iJlinistre. 

Séance du 39 Janvier '.1891. 

1\1. le recteur informe le conseil qu'il a étè invité par 1\1. le l\linistre de I'Intérieur el de 
l'Instruetion publique à assister aux funérailles de S. A. R. le Prince Baudouin. L'université de 
Gand a été représentée à celle cérémonie par le recteur et par l'adrninistrateut-Inspecteur. 

l'tl. le recteur donne lecture de deux projets d'adresses de condoléances, la première à LL. i\fM. 
le Roi et la Reine, la seconde à LL. AA. RR. le Comte et la Comtesse de Flandre. Ces adresses 
sont votées à l'unanimité. 

!!léanee du •a Juln '.1891. 

1\1. le recteur informe le conseil que l'université a reçu des invitations â se faire représenter 
au !)e Congrès international des Orientalistes qui se tiendra ù Londres en septembre ·1892 et au 
7• Congrès international d'hygiène et de démographie dont ln session aura lieu ù Londres du •IO 
au 17 août ·1891. Le conseil décide que si des membres se rendent à ces réunions scientiûques, 
ils seront chargés de représenter l'université de Gand. 

l.\l. le recteur informe ensuite le conseil que des adresses de félicitations ont été envoyées à 
l'université de Lausunne, ù l'occasion de la transformation de l'académie de cette ville en 
université et à M. Stas au sujet du cinquantième anniversaire de sa nomination comme membre 
de l'académie royale de la Belgique. 

Mi.\l. Depermentier, ingénieur principal tics ponts et chaussées, ayant rang de professeur 
ordinaire dans la faculté des sciences, et M. Bouquè, professeur ordinaire à la faculté de 
médecine, sont respectivement élus premier el second candidats aux fonctions de secrétaire du 
conseil académique. 
V· conseil s'occupe de la rédaction du programme des cours pour l'année académique 

t 891-18V2. Les programmes des deux facultés et des écoles spéciales n'ayant point encore reçu 
de forme définitive, le conseil approuve le programme provisoire proposé par ces facultés et 
par les inspecteurs des études. 

1\1. Vcrschaffelt est maintenu, ù l'unanimité, dans ses fonctions de receveur. 
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.4 nalysp sommaire des procès-verbaux des séance» tenues pm· le conseil 
«cadéniioue de l'université de /.,1'ége_. pendau! la période triennale. 

Al\'NtE ACAOirnIQUE 1888-1889. 
l!lëlUlCl' du O fén·lol" a 889, 

Le conseil décide l'envoi d'une adresse ù S. 1\1. le Roi à l'occasion de la mort inopinée de 
l'archiduc Rodolphe d'Autriche. 
li adopte des modiûeations proposées pa1· l\I. Grandjean, biblioürècaire, au règlement de la 

bibliothèque. 
Il approuve un projet présenté par le même fonctionnaire et d'après lequel on affecterait à lu 

hîbliothèq ue l'aile entière, dont les collections de livres occupent seulement l'étage. 

!!lëunee dt• <I a,·rll 1889. 

Le conseil entend la lecture des rapports dans lesquels sont consignées les observations des 
facultés sur les amendements proposés par la section centrale au projet de revision de la loi 
de 1S76, sur ln collation des grades académiques. 

Les conclusions des rapports des' facultés de philosophie et de droit sont adoptées sans discus 
sion. 

Sans se prononcer au sujet de l'institution d'un grade académique d'ingénieur, le conseil 
décide ensuite que le rapport de la faculté des sciences sera envoyé au Gouvernement sans modi 
fication, au même titre que celui des outres facultés. 

JI donne son approbation au rapport de la faculté de médecine. 

8ëaucc du :1 Juin 1889. 

Le conseil adopte le programme tics cours pour l'année -1889-1890. 
Il présente comme premier candidat aux fonctions de secrétaire académique pour 

l'année ·1889-·1890 M. le professeur Galopin et, comme second candidat, M. le professeur 
von Winiwarter. lU. Terfve est réélu receveur ucadëmique. 

ANNÉE AC,\OÊtUIQUE 1889-t89U. 
Sênnc~• dn 1!0 JauYlel' 189&. 

Le conseil adopte les conclusions du rapport présenté par la commission chargée d'étudier la 
q uestion des inscriptions à pincer sur les bâtiments universitaires. 

l\I. Auvray est nommé receveur académique en remplacement de 1\1. Terfve, décédé. 

Si-ance tin .a 111,u·s &898. 

Le conseil académique prend acte des explications de l\I. le recteur, d'où il résulte que M. le 
Ministre de l'Intérieur el de l'instruction publique ne l'avait pas chargé de consul Ler les facultés 
sur les différents amendements que la Chambre avait adoptés au premier vote du projet de loi 
relatif ù la collation des grades académiques. 

Séance tin 11 Juin 18UO. 

iU. le recteur expose qu'en exécution d'une dépêche ministérielle du 28 avril 18~)0, les facultés 
ont été consultées sur les dispositions réglementaires qu'il y a lieu de prendre pour l'exécution 
de la nouvelle loi sur la collation des grades académiques et le programme des examens univer 
sitaires. 

Les rapports des facultés ont été coordonnés par le collège des assesseurs. Le travail d'ensemble 
préparé par ce collège est soumis au conseil, qui l'adopte. 

Sur la proposition de M. le recteur, le conseil décille qu'il présentera à S. l\I. le Roi une 
adresse de félicitations à l'occasion du 2:.;e anniversaire de l'inauguration de son règne. 
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jjlé1u1ce llu -t« j11ln t8DO. 

A l'occasion de lo présentation de deux candidats pour la place de soc rêtnire académique pen 
dant l'année 1890-1891, M. le recteur invite le conseil ù résoudre en principe la question de 
savoir comment la prlorité doit être réglée entre deux ou plusieurs professeurs dont ln nomina 
tion remonte au môme jour. Le conseil estime qu'il est plus conforme ù la tradition générale 
ment suivie dons les corps eonstitués de s'attacher tout d'abord ù l'ancienneté de services dans 
l'enseignement universitaire de l'État. 11 décide que les services rendus en qualité de chargé de 
cours doivent ëtre une cause de priorité, prérërable à l'âge; mais qu'il n'y a pas lieu de tenir 
compte des services rendus en qualité de préparateur· ou d'assistant. 

JI présente ensuite, pour la première candidature, lU. le professeur von Winiwarter et, pour 
la seconde, 1\1. le professeur Putzeys, 

l'rl. Auvray est réélu receveur académique. 

ANNÉE ACA DÉU IQUE 1890-1891. 
S~IUICC 1111 3 tëvrler t881. 

1\1. Ernest Mahaim, docteur en droit et en sciences politiques et administratives, avocat, subi! 
les épreuves publiques pour l'obtentlon du diplôme scientifique spécial on droit public el admi 
nistratif. Sur l'avis de la faculté de droit, il obtient le grade spécial de docteur en droit public et 
administratif. 

~éance dtk 1:G Jo.nvlcr 180 1. 

Le conseil décide qu'une adresse sera envoyée à S. lU. le Roi, et une autre à LL. AA. RR. le 
Comte et la Comtesse de Flandre, pour leur exprimer les profonds regrets quo cause la mort 
prématurée de S. A. R. le Prince Baudouin. 

~éfU>C'-' 1lu :1$ IIHU!'l 181)1 

Le conseil décide l'envoi d'une adresse de félicitations à l'Académie de Lausanne, qui célèbre sa 
transformation en université. li décide, en ou Ire, de se faire représenter aux: fêtes par M. Delbœuf. 
M. de Senarclens y assistera également. 

A l'occasion du 50e anniversaire de l\f. Jean-Servais Stas, comme membre titulaire de la 
classe des sciences de l'Académie royale de Belgique, une adresse sera envoyée à l'illustre jubi 
laire. 

!ilëa11ce du tf> juln t891. 

Le conseil adopte le programme des cours pour l'année académique 1891-1892. 
Il présente comme premier candidat aux fonctions de secrétaire académique pour 

l'année '1891-1892 lU. le professeur Putzeys el, comme second candidat, I\l. le professeur 
Gilkinet. 

M. Auvray est réélu receveur académique. 
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CHAPITRE V. 

ÉTUDIANTS. 

----m-- 

Lli 

Population détaillée des quatre imioersités pendant la période triennale. 
Nombre des étudiants inscrits. 

A. UNIVERSITÉS DE L'ÉTAT. 

- 
TOTAL FACULTÉS 

TOTAL 
Écoles 

des quatre 
facultés ANNÉES 

des quatre 
spéciales. et de des de 

fncultés. des écoles AC.\DÊUIQUES. philosophie de droit. 
sciences. médecine. 

spëciales. 1 et Jeures, 

llnlverslié de Gand. 

1888-1880. 

1889-1890. 

1890--1891. 

Les trois années . 

1888-1889. 

1889-1890. 

1890-1891. 

Les trois années 

1888-1889. 

1889-1890. 

1890-1891. 

Les trois années . 

!$2 220 187 181 040 t92 832 

03 22;:S 216 i77 681 176 857 

75 186 165 187 613 i75 788 

190 631 568 
1 

545 1,954 543 2,,i77 

llolvcrsUê de Lléae. 

261 558 52-i 2ït 1,211 256 1,450 

286 551 590 265 1,501 215 1,516 

223 538 505 282 1,f.i8 235 t,383 

7ï0 f,047 1,028 818 5,065 686 4,549 

Les deux universités réunies. 

313 578 511 452 1,854 4:28 2,282 

349 576 615 412 1,982 391 2,573 

298 52,i 470 469 1,761 410 2,171 

960 1,678 1,596 1,363 5,597 
1 

1,229 0,820 

·15. 
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B. UNIVERSITÉS LIDRES. 

TOTAL Fncullé FACULTÉS TOTAL des quutre ile 
des Ecoles Iacultés théologte. 

TOTAL. 
ANNÉES 

spéelules. d - do dos tic 11na11·e 
des écules A Lou-vnin 

AC.\DÎ:511QllES. 
llliilusophil' de droit. 

sciences. médecine. fucultés. 
spécinles. s.eulcmrnl. ~t lettres. 

llnlvcrsltê tic n1·11xcllt>1J, 

1888-1880 

1889-181)0. 

1890-1891 • 

Les trois années . 

1888 1881). 

1889-1890. 

1890-1801. 

Les trois années . 

1888-1889. 

1889-1890. 

1890-1891 • 

Les trois années . 

1888-1889. 

1889-1890 •• 

1800-1891 • • 

Les trois années . 

165 588 457 580 t,500 135 1,731 ~ 1,731 

182 454 614 ;jï7 1,827 152 1 ,OiO • t,0ï9 

147 567 477 557 1,578 IHi 1,605 " 1,603 
--- --- 

404 1,230 1,.:5.!8 f, 720 5,001 403 5,405 u 5,403 

llnlveraUé de Louvain. 

221 422 595 450 1,488 307 t,705 20 1,824 

225 -i28 582 428 1,•103 393 1,856 55 1,891 

210 501 517 445 t ,363 397 1,760 40 1,800 

--- --- --- --- 
656 1,241 1,00.i 1,3:!3 4,314 1,097 5,411 104 5,51~ 

Les de11x 11nher11Ués rêunles, 

386 810 852 1,036 5,084 442 5,526 20 5,555 

407 882 0!)6 1,005 5,290 545 5,835 5â 3,8ï0 

557 783 701, 1,002 2,941 512 3,453 40 3,493 
--- --- --- --- 

1. H50 2,480 2,642 5,015 9,515 1,400 10,81-1 l04 10,918 

C. RELEVÉ GÉNÉRAL DE LA POPULATION DES QUATRE UNIVERSITÉS RÉUNIBS. 

600 1,588 1,365 1,488 4,038 870 5,808 20 5,837 

756 1,458 1,011 1,4-17 5/!71 ose 0,208 5:'S 6,2,f5 

6;'.15 i ,312 1,204 1,471 4,i02 9:!2 5,624 40 5,664 
--- --- --- --- 
2,110 4,158 4,238 4,406 1-i ,o l2 2,728 17,6-iO 104 17,744 



LIii. - Population des écoles spéciales annexées à l'université de Gand. 

A. ÉCOLE DU GÉNIE CIVIL. 

- 
ÉCOLe SPÉCIALE. 

ÉCOLE 
ANNÊE:S SECTI0:-1 DES POSTS er cnxcssees. SEClïON DU GÉNIE: C.!VIL. SECTION 

PilÉPAll.\TOl!lE. d'archuecture cil ile. TOTAL. 
ACADÉlllQ~F.S. FLÈ• F.S-l~G~\H:l 11S ÉL1h 1'S·C0~lll'CTF.l Il'- > Lf.YF.S•(\Cr'.N J;l 11S F.I h\'CS·CO\Ol,CTEUR8. F.LÈ•' ES-1>ncmn:CTES. 

1r• aunce 1 'l• année. 1rennnée.12•annce 1 .1•a11née i" année l 2• année. I" anné~., î• ,11111e,•. ' 1 • 1,. année 1 2• unnee. 1 •• a1111ee. \ 2• annee 

l888-t8S9 •..• 30 27 42 ô 8 3 9 23 ◄8 4 1 3 4- 

...-.--- ....__ - 'V' - ..._.___,_, -- - {5i 

66 26 42 41 2 7 

~88!H890 , , , . 27 't9 ~o 9 6 7 7 46 46 ) 4 4 ◄
~ -- - - - -- -., .__._., ------- 430 

56 25 H· 32 4 2 

4890-4891 , •. , 33 22 7 9 8 6 7 'l~ 9 1 4 2 • 
--------- . -- -- - ------ f30 

55- 24. 43 3-S, • 3 

Les trois an nées. • 99 78 29 !H 22 ◄6 23 6i- 43 4 3 6 6 

------ .__ 
...•.•.•.. -~ - -- - - ,l.U . 

◄77 7IS 39 ◄07 ,i- 42 

' 

,,......,. 
0: - 

~ 
0 

hQ 
oc 



B. ÊCOI.E DES ARTS ET MANUF..\:CTURES" •. 

- - -· 

ÉCOLE ÉCOLE SPÉCIALE. 

A~Nl!:ES préparatoire. Élèves-ingénieurs. .., 
of 
f,< 
0 ,,; &< 

J.CADÉllJQUES, ., ... 
i•• année. !• aooée, /re aoaée. !• aauée. ~ 

"' ., > 
"" ·i:iJ 

1+ 12 8 2 

1888-1889 , , , ------ __, 
2 38 

26 10 

19 9 42 6 

1889-1890 ..• ·--- ----- " rn 
28 18 

20 rn 5 9 
1890-1891 •• , ---- - 1 45 

30 1+ 
- 

/.13 34 25 17 

tes trois années. - - 3 mg 
84 42 

C. REL'EVÉ GÉNÉRAL. - ÉCOLES DU GÉNIE CIVIL ET DES ARTS ET MANUFACTURBs:··- 

' ÉCOLES PRÊPA RATOI RES ECOLES SPÉCIALES .i 
<I 
a:: 

ANNÉES iil 
l1: Arts d] génie civil. des iil 

Génie ,:, 
.\CADÉ~llQUSS, el arts iil 

TOTAL, :> manu foc. Ponts Archltec- TOTAL, r~ civil. Génie <l o-1 
et !ure TOTAL. w tures, civil, muabc.tares. a:: 

el1auuées, civile. 

1888-1889, , , 66 26 92 38 4-3 7 88 42 100 192 

4889-1890, •. se 28 84 39 33 2 74- 18 92 176 

l89f~489l .•• M 30 85 .37 35 3 75 45 90 475 

--- 

Les trois années. 177 84- 2tH H4, Hl 42 237 4-5 282 54-3 

2 
C 

N, 
00 __, 

,-... 
c;,,: 
~ ..__, 
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Population des écoles spéciales annexées à l'unh;ersité de Liége. 

Mines ..•. 

Enseignement préparatotre. 

1 1•• année. 

h· - . 
Arts et Manuf.tctures. 

Mécaniciens (section A) 

Mécaniciens (section .B). 

Enseignement spécial. 

~ 5° année . 

Mines . . . . . . . • • • . • . • . l :: - . 

l 2• Arts et Manufactures. . • • . . . . • 5• 

4• 

\ 

3• 
Mécaniciens (section .4) • . . . . • . 

,{.• 

Mécaniciens (année complémentaire) . 

l 
2• année . 

Mécaniciens (section B). . • . . . . . _ 
a• - a 

Ëlcctricieos. 

Électriciens (année complémentaire). 

1888•18'9Î'88;1~ 1890·1891. 

38 58 .u 
10 27 2:-.i 

10 14 12 

ID 4 9 

4 8 l 

" b 

50 21 

1-i 21 

18 15 

10 u 
t3 8 

tO :Il 

5 s 
6 2 

~ • 
» » 

4, .. 
;') 2 

2 4 

17 17 

21 

18 

20 

12 

tO 

to 
8 

4 

2 

5 

2 

20 

RELEVÉ GÉNÉRAL. 

ECOLES PREPARATOIRES. ECOLES SPECIALES. .,; ~ "' ANNÉES ~ 'G> 
C .; - Ê ~ :; ..,, 

:: ; ....i C: C ,.à "' 
AèADÉHIQUES. 

~ :i " u . "' ..,, 
Q - ·.; ..• ~ - ..• 

"" -~u -- u > " ~ ... 'ë f-- -~ ~.,~ " f-- > .•. -< ';; 0 0 "" :;; ;;;; C, ! u ..., -;;; 
" ~ f-- :;; u ... .,., 0:: il Ê -ûi 

1888-1889 •.•... 57 16 15 88 62 42 15 ~4 U3 5 '.236 

1880-1800 .•. .. 65 u 12 01 55 33 5 23 116 8 215 

1890-1891 •....• 69 12 10 91 59 32 14 30 141 3 251> 

-- -- -- -- -- -- --· -- -- -- 
Les trois années .. 101 42 '57 2ï0 176 107 34 85 400 t6 686 

f 4. 
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LV 
Dénombrement, sous le t·apport de la nationalùé, de la population des 

quatre universités. - Statistique des étudiants étrarufeï», 

UNlV.EllSll'É DE GAND, 

a. tfUDl.lffT ÊTI\Ai'GERS, 

Grand-duché de Luxembourg. 

Pays-Bas •. 

Allemagne. 

Russie, Pologne. 

Grand-Bretagne. . • 

France .. 

Portugal. 

Espt1gne. 

Suisse, 

Italie . 

Grèce • 

Roumanie. 

B"li;arie. 

Serbie .. 

Turquie . 

Ëlats-Unis 

Éi;ypte. 

Japon. 

Tola! des étudiants étrangers , 

f>, tTUDl.l!ITS BllLG[S, 

Province d'Anvers. 

de Brabant. 

de Flandre occidentale 

de fla mire orientale. 

de Hainaut 

de Liége .• 

de Limhourg. 

de Luxembourg 

de Namur ..•• 

Total de s étudiants belgrs • . . . 

Relevé général du nombre des étudi:.mls • . . 

1888-188;.· 1 l~~~-~890. 1 ;890-1891, 

3 ,l 2 

3 l5 6 

3 t '.I 
3 " f 

i t •. 
6 li to 

» • '.I 

2 t i 
, t 1 

1 2 2 

0 0 to 
10 1l u 
2l 16 10 

4 0 ' 0 5 1 

8 7 7 

• t 5 

> • 1 

02 Ba 85 

52 51 58 

O::'l 50 51 

143 t50 !-l3 

Still 585 547 

85 02 81 

21 rn Hi 
4 t:l 7 

15 5 tO 
t2 15 l 1 

740 ~-0) 703 11~ 

852 8:i7 788 
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UNIVERSITÉ DE LIÉGE. 

a. ÉTUDI.I.NTS ÉTRA!tGERS. 

Graml-Duché de Luxembourg 

Pays-nus •• 

Allrmacrno. 

Russie, Pologne. 

Grande-Bretagne • 

France .. 

Portugal 

Espa!Jne. 

Suisse . 

Italie . 

Grèce • 

Roumanie. 

Uuli;arie .. 

Serbie ••. 

'furquic . 

Autriche. 

Etats-Unis . 

Japon. 

Brésil • 

Mex.ique. 

Malaisie. 

Total des étudiants étrangers, 

f>. tTUDUl'ITS BRLGBS. 

Province d'Anvers. 

de Brabant. 

de Flandre occidentale 

de Flandre orientale. 

de llainaut. 

de Lié1Je •. 

de Limbourrr • 

de Luxembourg • . . . • 

de Namur . 

Total des étudiants be lires. • . 

Relevé général du nombre des étudiants ••. 

1888·1889. 1889-1890. 1890,1891. 

11 0 8 

u 13 10 

10 10 t:I 

24 f7 \ill 

t 4 ;S 

0 12 12 

i » 1 

7 6 to 
,. 1 • 
5 3 1 

2 • • 
27 23 26 

t8 12 u 
1 1 1 

2 5 3 

1 t 1 

4 :s 0 

» 1 i 

3 3 3 

» 1 1 

1 t s 

144 128 143 

t7 18 19 

45 50 4;S 

13 20 !O 

8 li u 
85 81 76 

808 962 829 

109 112 104 

64 76 67 

67 69 60 

1,1>06 1,388 1,240 

i ,,füO 1,tao 1,383 
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UNIVERSITÉ DE BRUXELLES, 

a. tTl'Dl.\Nl'S tTR.ll'IOEl\8. 
Gl'antl-Duché de Luxembourg 
Pays-Bas •• 

Allemagne . 
llussie, Pologne . 
Graude-Bretngne . 
France . 
Portugal 
Espat3ne. 
Suisse .• 
Italie • 

Grèce • 
Roumanie 
Bulgarie .. 
Turq;tie . 
Autriche. 
Ètats-Unis 
Japon • 
Brésil • 
Afrique 
Antilles espagnoles . 
Indes anglatses • . 
Indes hollandaises 
Australie .• 
Costa-Rica • 
Guatemala • 
Chili 

Cuba 
Uruguay, 

, . 

Total des étudiants étrangers 

b. ÉTUDIANTS BKLGES, 

Province d'Anvers •• 
de Brabant. 
de Flandre occtdenralc. 
de Flandre orientale. 
de Hainaut . 
de Liégé •. 
de Limbourg • 
de Luxembourg .• 
de Namur •.• 

Total des étudiants belges. 

Relevé général du nombre des étudiants 

1888-1889. 11889-1890. t 1890-1891. 

10 2 9 
7 0 7 

Hi 20 20 

tO t8 tO 

54 2(1 24 
35 51 27 

4 'il 3 

• t • 
3 2 3 

1 2 4 

4 2 :! 

27 25 27 

8 14 Hi 
8 7 8 

2 2 . 
• • 3 

4 6 5 

3 u H 

• • 1 

• • 2 

0 5 6 . 1 2 

t ! • 
4 " 3 . 1 2 

• • l 

t » • 
3 " 2 

196 200 196 

156 153 131 

664 767 633 

32 41 ms 
~ 54 45 

458 543 456 

42 50 30 
Hi 18 t7 

06 52 50 

98 101 91 

t ,llà;S 1,779 1,<l97 

t, 731 1,979 1,093 
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UNIVERSITÉ DE LOUVAIN, 

a, ÊTUDl4~T8 ÊTll!NG&RB, 

Grand-Duché de Luxernhourg 

Pays-Bas . 

Allemagne. 

Russie, Pologne 

Grande-Bretagne 

France •• 

Portugal. 

Espagne , 

Suisse • 

Italie • 

Grèce • 

Roumanie 

Bulgarie. 

Turquie. 

Autriche. 

gtata-Unis . 

Japon 

Brésil 

Costa-Rica • 

Chili, • 

Pérou . 

lies Philippines. 

Mexique .••. 

République argentine • 

Urugay •.••.•. 

Total des étudiants étrangers. 

b, tTUDI.A.l'ITS BBLGBS. 

Province d'Anvers 
de Brabant •..... 
de Flandre occidentale 
de Flandre orientale. 
de Hainaut. 
de Liégé .• 

de Limbourg 
de Luxembourg 
de Namur •.. 

Total des étudiants /Jefges. 

Relevé général du nombre des étudiants. 

1888-1889. 1 1889-1890. 1 1890-1991. 

20 24 31 

fO iO to 

tO u t3 

2 4 3 

•l 3 3 

28 10 17 

t 2 5 

w 23 ~o 
4 5 2 

2 2 " 
5 6 2 

• 2 1 

t 5 7 

. • 4 

3 1 3 

3 3 8 

1 1 • 
2 2 4 

t • » 

1 3 1 

» . t 

» 1 • 
2 2 3 

0 2 t 

t 3 4 

1l6 U6 1~1 

261 259 220 

399 438 406 

214 218 191 

170 :175 183 

205 300 283 
115 120 toi 
62 6,1 60 

!fü 56 52 

137 135 138 

1,708 i,745 t,649 

1,824 t,891 t ,800 

m. 
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RELEVÉ GÉNÊnAL, - LES QUATRE UNIVERSITÉS. 

a J!TUDIAl'ITS ÉTIIA!IGERS, 

Grand-Duché cle Luxembourg 
Pays-Ilas •... 
Allemarrne. • • . • . 
Bussle, l'olor,ne . . 
Grande-Bretagne . 
France . 
Portugn! 
Espagne. 
sutsse. 
Italie • . 
Grèce .• 
Roumanie. 
Bulgarie, 
Serbie •• 
Turquie. 
A.utrithe. 
Êtats- Unis. 
Égypte 
Japon •• 
Dt·ésil. • 
Mexique. 
Malaisie. 
Hri11ue. 
Anlilles espagnoles 
Inti es ang.alses , . 
Indes hollaudaises 
Australie , 
Costa-Rica. 
Guatemala. 
Chili • • • 
Cuba .•• 
Uruguay •• 
Pérou ..• 
Iles Philippines. 
Ré1mblh1ue argentine. 

Talai des étudiants étrangers. 

b. Ê.TUDIA.IHS BKLGNS, 

Province d'Anvers 
de Dra hant. • . . . . 
de Flandre occidentale 
de Flandre orientale 
de Hainaut. . 
de Liége ••.• 
de Limbourg. • 
de Luxembourg 
de Namur ••• 

Total des étudiants belges. 

Relevé général du nombre des étudiants. 

Proportion p. 0/o des étrangers. 

1a0a.rna9. ! iaae-rasn. \ rnsO-1891. 

.u 31) 43 
3-i 4(3 39 
44 .m 46 
45 43 41 

40 :54 32 
r 73 60 i) 

6 4 9 
24 31 37 
7 0 0 
0 0 H 

211 !7 u 
73 61 60 
48 47 i);) 

5 7 5 

19 n 17 
0 4 " 15 t;S 2-l 

• 1 3 
5 8 1 
8 10 18 
2 3 " t 1 'il 

• . 1 
» • 'il 
6 5 6 

u 1 2 
t 2 • 
5 " 3 

• t 2 
1 3 2 

1 » .. 
4 7 6 

• . i . i .. 
0 2 1 

548 559 575 

446 444 408 
i.rro 1,500 i, 135 

40::? 438 360 
508 6"'" 586 ~.) 

005 i,010 806 
1,0ïO 1,148 090 
i!JO 206 107 
100 i.89 170 
:;u 318 300 

5,2110 5,684 5,081) 

5,837 6,243 5,064 

0.30 8.05 10.15 
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LVI 

Positions acquises pm· les élèves sortis des écoles spéciales cfo génie civil 
et des arts et manufaetures, pendant les années 1889, '.1890 et -1891. 

é ë ANKtE ~ .. ~ " ltOMS ET PRtKODIS. LIEUX DE NAl~SlNCE. tl, POSITIOKS ACQUISES. ;, .: ~ 
L. -;; 

1\ J.1111( 11 • .:, 

A - Jngenleurs hcnomtrcs tlcs Ponts et Chaussées. 
1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

40 

If 

n 

17 

~8 

rn 
20 

21 

22 

2J 

21- 

25 

2() 

27 

ss 
29 

30 

~ 1 Lnmbin,Albert-ll1ppolylc j S,1101-~louaiù • 

2 1 Lem,11, Arnedée-Gustavo, 1 Souvr et , 

3 1 Do llycko, Bené-Henri. 1 Braine le Comte . 

4 1 f,11ron, ~:arc•! - Emile- , Bucbarest . 
He1111. 
ue-cuus Jules-Bdouard, St-Josse-teu-xoo.Ie. 

21 Vnn ~li('rfo, Constant- , M.ilint'S. 
l.u-ques, 

3 C,émeut, Antoine • . • Ur,Jine-J·A1toud. 

4 1 C, tri., l,copold- Sophie. 1 Bruxelles . 

2 

2 

J 

,i. 

5 

6 

2 

3 

4- 

5 

6 

7 

8 

\',11Hlt n Ilergb», Ernest 
l'au!. 

Fou.on, Edmond-Ioseph. 

Courtrai. 

Houx . 

3 V,1nder Slc"en, Alfred- G,1t1ù. 
1 heudure 

4 c hoquet, E,lmnnd-D eu- llornu 
do1111e-A ug•hl e 

5 Gtùllc.l',,ul-\ldtte-Eugcm· Âll\ers. 

6 Cour, rez , H~nr1-A, hi.le- PJtuiage~. 
1•,~11 c. 

1 Wax we,lt•r, Ermle-Prerre- \lahnes. 
Llerueut, 

8 S111c1ve, Leon- Pro-per. . Ixelles . 

1889 1 Ingènleur do 3• rlae,o des ponta et chaus 
sees. 

Docedô. 

Ingêmeur de 3• classe dos ponts et chaus 
soes 

Iugemeur o. la drrcchon dos chomius de 
ter rournauts. 

t 890 j Inuèureur- de 3• classe des ponts et chau •• 
aees 

Id. 

Id. 

1$91 

lnRé111eur a I'essar aux chemins de Cor de 
!Etat 

Ingèmeur de 3· classe des ponts et chaus 
bCOS 

I,L 

Ingèrueue a lïitablissement P Van de 
Kerckhove. 

lniiorneur a l'essai aux chemins de fer de 
11'.t.,t 

Sous-chef ile section nu'< chemine de fer 
de ll!.t.ü 

Ingenreur a l'essai aux chemins de Cor 
vrcruaux 

Ingèmeue honoraire des ponts et chaus 
sees 

Sous-chef di, section aux chemins de fer 
de l Etat 

8. - Conducteurs honoraires des Fonts et Cüaussées. 

Fancrd.Frrmin-Jean Bap- Phrlrppevrlls. 
uste-Uustave. 
J.11,st•11,, Ci rule- Reuê- Perv1j,e 
P1t•1 re 

Cambrer, A.ch1lle-Luc1en- Ellezelles . 
F1(111ço !) 
\' ,111 l.,eud,, 'I bcoph1le • Coursel • 
lit'ldl d 
h.il1Jlle1,ch, Jules . • Witry 

lluyck, Jeau-ôl.mn , Gand , 

Hoge, Ch.trics. . • • . . Gand . 

Y.ilent111, Ed..;ard. 

Yert onsen, Artbur-Jean 
De-ire 
\ ..tlllkr flouci.., lleud- 
Lha• le--Hube, t 

Uo,u k,n•rt , Atphonse - 
JO~• I' 1 
Bt< h,ot, llec or -T'rerre 
Lco1,01,J. 

C,11111,1u, Pluhas . 

Coppe, Leon - Gustave 
Joseph. 

,ll.ircbe • 

Termonde. 

Macseycl'. . 

G..1nd. 

Jurbise , 

Lives 

l~S!) 

18')0 

Conducteur do 3• classe des ponts et 
chaussees. 

Id 

Id 

Id. 

Id, 

Conducteur honoraire des ponts et cha us 
soes 

Conducteur de 3• classe des ponte e\ 
chaussees. 

Ld, 

Td 

Conducteur honcraœe de1 ponts et cbaus- 
sees, 

Id 

Id. 

Id. 

Id 
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HOMS sr PRtNOIIS. LIEUX DE NAISSANCE. 

AIINtE 
do 

l'e1.1men. 

POSITIOIIS ACQUISES. 

31 

3~ 

33 

3.\ 

35 

36 

37 

38 

39 

40 

41 

5î 

4 

2 

Cnilllau, Phlllas • 

Bouckaert, Albert 

3 Bouckaert, Alphonse-Jo- Gand. 
seph, 

4, Nai;els, Émile-Désiré • Leuze. 

5 Blefuot, Hector - Pierre- Jurbise • 
Léopold. 

6 Oebrun,Camille-Laurent- Aodenoes, 
Joseph. 

7 Buyck, Émile • • • . . Gand. 

8 Panard, Léon-Jean-Bap- Philippeville. 
uste, 

9 Michaux, Honoré. . . . Suarlée . 

Stanicheff, Christo, A.-N. 

SarafotI, Stotmen, 

Coune, Gustave 

De Ryckere, Georges. 

59 3 Pavlitchevilch, Milivoë 

60 4 Campion, Emile • 

61 5 Voulovitch, Velislav 

62 6 Dawson, Philip 

63 7 De Bien, Fernand. 

6.\. 8 MarlcbelT, Dimitre . 

65 9 Dhanis, Albert. 

66 10 Maryssaêl, Léon 

Paturages. 

Gand. 

!89{ 

C. - Ingénieurs civils. 

Koukouche l Macé 
dotue). 

Kusteudil (Bulgarie). 

42 3 Deltenre, Louis. • Feyt-lei-Seneffe. • 

43 ,i Vetcbelf, Lazare. ELropolé (Bulgarie). 

n 5 Bogaert, Libert-Louis. • St-Josse-ten-Noode. 

,S,5 6 De Brucq, Alfred • • Guatémala . 

46 7 Crick, Lêopold. . Bruxelles . 

47 8 Llêgeois, Louis. Laroche. 

4S 9 Wauters, Paul. Gand. 

49 tO Delacroix, Fernand. Gand. 

lSO 4 1 De Groof, tmile • • Lierre •• 

:Si H Waerseggers, Léon. Selzaeta. 

t5'2 ◄3 Dachelet, Hubert. Marche-les- Dames. 

153 n Van Lint, Victor • Louvain. 

tsi ◄5 Malchair, Alfred-Joseph. Liége. 

t55 46 Heuerts, Eugène . Martelange 

t56 H Gigot, Edouard. • Longlier. 

Verviers. 

Courtrai. 

Delgrade (Serbie). 

Obaix, ....• 

Bolgrade (Serbie). 

Londres. 

Bruxelles . 

Preslav (Bulgarie). 

Anderlecht 

Breedene . 

188!) 

1890 

Conducteur do 3• clasae dea ponts et 
chauaaêes. 

Id. 

l<l. 

Conducteur honoraire des ponta et chaus- 
sèes. 

ltl. 

Id 

Id. 

Id. 

Id. 

Ingénieur départemental à Widdin (Bul 
gario). 

ïugënieur départemental à Kustendil (Bul 
gario) 

luglmiour de ln Socièlè anonyme des rail 
-waya ëcouemiquee (Liègo-Soraing). 

Ingèniour départemental à Irun .Bulgarie) 

Ingénieur au chemin do for central Domi 
nicain (Puerln-Plata). 

Ingénieur civil, â Guatêmala 

In!f~niour à I'esaai an chemins de fer de 
lElal. 

Ingénieur civil. 

Directeur ou Chemin de fer vioinal de 
Gand, à Hamme. 

Industriel. 

Iogènieur clvd, 

Id. 

Id. 

Ingénieur civil. 

Id. 

Sous-chef de section-aux: chemins de fer 
do l'Etat. • 

lngt\nieur civrl , 

Chef de section dos Ira vaux do la ville 
de Gand 

Ingénieur civil. 

Ingénieur aux chemins de fer do ! 'Etat 
serbe. 

lngllniour civil. 
J<I. 

Id. 

Id. 

Ingénieur déparlentenlal_n Belgrade (Bul 
garto). 

Ingénieur civil. 

Ingénieur ~ la Compagnie du chemin de 
for du Congo à .!tlalaâi. 
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è C AHKtE 
~ • ë 
0 . ~ HOMS ET PRtNOMS. LIEUX DE NAISSUICE . d, POSITIONS ACQUISES, 
"" ~ = .• 
i ""il : •. '"_..:,,(l;\tr,. ~ ..., 

07 H Motlrio, Victor. . . . . Lodol! nsa rt . , . . l890 Ingdnlenr etvil. 

68 ~2 Poeters, François. . . . Gand. •• 1 ••• - Id. 

09 -13 Adam, Auguste .... Namur ...•.. - Ingènleur au Congo. 

70 l Dliznakolf, Marco ... Stara Sagora (Bulga- •891 lnglmiour ci vil. 
rie). 

74 2 Monlens, Jean .•.. liruxelles . . . , • - Id. 

72 3 Menten, Camille . . . • Sery-Abée. ... - ld. 

73 4 De l\leester, l\larcel. . . Anvers ••.... - Idt 

7i 5 Trouet, Edmond . . . Nivelles ...... - Id, 

75 6 Pouitch, Milan. . . • . Belgrade (Serbie). . - Iagénieur aux chemins do fer do l'Etat 
sorbe. 

~6 7 Houssa, Octave ..... Tillî ••.•••. - Iugè11ieur civil. 

D. - Ingénieurs nrehlteetes, 

77 

18 

80 

St 

82 

81 

84 

85 

86 

87 

88 

89 

90 

91 

92 

93 

Oi 

95 

96 

97 

9.3 

99 

,t Slivkolf, Constantin. 

'.2 CbamardjielT, Jaoaki 

3 Nenotî, P. Georges . 

4 Tombeur, Paul. 

,f I Coune, Guslavo .• 
2 1 Van Herrowege, René. 

-1 1 Denj , Elphège. • 

'i! Wouters, Arthur. 

1 Andrêelf, Christo. 

'i! Dubiez, Georges . 

3 Billon, Raymond. 

oi !limée, François . 

5 Petkoff, Dimitre • 

,t Merentier, Jules • 

'2 Delaure, Jules. 

3 Van Damme, Albert 

i Oille, Edmoud. 

5 De Coninck, Octave 

6 Mcchetynck, Jules . 

7 Couture, Louis. 

8 Lo Blanc, Emile 

Jacquet, Hubert 

Orévisse, Joseph. 

Trewna (Bulgarle). 

Cboumla 

Lovelche 

Liége •• 

Verviers 

Gaod. 

Courtrai. 

Gheel •• 

id. 

i<l. 

1889 1 Architecte-entrepreneur à la direction des 
travaux publics (Bulgarie), 

Ingénieur- nrchilecte à ln ûirectlon des 
travaux publics (Bulgarie). 

Jogénieur--arclütocte. 

Ingénieur-architecte. 

1891 1 Chef de section des travaux de la ville de 
Gand. 

logèoieur-i1rcliitecle. 

E. - Ingénieurs lnclustriels. 

18~9 I Ingènieur industriel. 

Id. 

Gramolioe (fiulgaric) 1 4890 

Mouscron. 

Gand ••• 

Vaux -sous- Chèvre 
mont. 

Roustcheuk (B11lga- 
rie). 

Marseille •• 

Ferrières-la-Grande. 

Hamme. 

Ostende. 

Harlebek,•. 

G:ind •• 

Baudour. 

Alb .•• 

Ilréti ••..• 

Habay-la-Neuve . : 1 
4889 

Id 

Id. 

Ingènieur à I'usine à gaz de la Cornpa. 
gnio contineotale, il Lillo. 

Ingénieur industriel. 

Ingcnieur aux chemins de fer Bulgares. 

1891 1 Ingénieur industriel. 

Id. 

Id. 

Id 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

f', - Conducteurs de consfruetlons civiles. 

1 

Conducteur de constructions civiles. 

ld. 

Hi. 
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LVII 
Positions acquises pm· les inqénieurs sortis des écoles spéciales annexées à 

l'université de liége., pendant les années 1889, -1890 et ·!891. 

Inqènieurs civils des arts et mamt/èictures. 
1889. 

N·• d'ordre N" de 
clesscm. 

1 1 Picdbœuï, Paul, ingénieur de la maison Piedbœuf', û Düsseldorf. 
2 2 François, Lucien, ingénieur à Liège. 
5 5 Penlnkoff', i\lnrc, ingéni1•11r civil. 
4 4 Lacnnue , Êdouard , ingénieur nux forges d'Acoe. 
?.S 5 Tsitogsinn , Paul, brasseur à Alcxnndrcpol (Caucase). 
6 G de Kcmmetvr, Paul, ingénieur aux lmuts-Iourucaux de Monceau-sur-Sambre. 
7 7 Pulnu y Canatlcll, François, iugénicur civil. 
8 8 Dupont, Julien, ingénieur aux cristnllcrles d11 Vul-Saint-Lnmbcrt. 
9 9 Gcnuotte, Émi!t•, iugéuicur à la fuhriquc dc fer Je 31.U. Dclloye ct Dufrcnoy, à Iluy. 
iO 10 Corrca, Èmmanuel, ingénieui- à Lisbonne. 

'18UO. 
H 1 Dupont, Edmond, ingénieur nu chemin <le for Liége-ôlaestricht. 
12 2 Wèber, Jeun-Pierre, ingénieur civil. 
15 5 Rrgout, Charles, ingénieur ù la Société d11 Gaz, ù Lil1gc. 
-14 4 François, Eugi:-nt', ingèuieur chez lDl. Huniel et Lucq, ù Dusseldorf. 
1?S 15 Cherticr, Louis, ingénieur ii Seraing. 
16 6 Mnlll•r, Êdouurd , i11génÎL'l1t· à Ilerstul. 
i7 7 Collette, ~forccl, ingénleur aux ateliers de la Dyle, èt Louvain. 
18 8 Crismor, Henri, iugônieur chez i\l. Von lloq;acnlcn, à Liège, 
i 9 9 Bicheroux, François, ingénieur à la Société des aciéries d'Angleur, â Ausun-Ie- 

Richc (Alsocc-Lonainc). 
•S9I. 

20 i Nngelmackers, Gaston, élève à l'Institut ëlectro-tcchnique Montcfiore. 
~H 2 Noirfulise, Léon, 
22 5 Collin, Arthur, iugénieur- à la poudrerie de Clermont (Engis). 
!25 4 Schneider, Herman, ingénieur aux charbonnages de l'Espérauce et Bonne-Fortune, 

à IUontegnée. 
24 ?S MitlavaiuP, Georges, ingénieur au chemin de fer du Tessin, à lU ilan, 
21' 6 Uhlcnbrock, Gysbert, ingénieur à Bruuswiek , 
26 7 Germenu, Léopold, ingénieur ;\ Jemeppe, 
27 8 de Goyri, Angel, ingénieur à Bilbao. 

l119énieurs civils mécaniciens. 
1.!i89. 

t i l\Iarchond, Léon, ingénieur au bureau d'études rie la Société Cockerill, ù Seraing. 
2 2 Ni1:odè111t.', P,1111, iugèuieur à la f,1bri<(lH' de matériel de chemin de fer, à Lunéville. 
5 5 Dehnsse, Guillaume, chef de f.aLricalion ù la linière Saint-Léonard, ,\ Liégc, 
4 4 Orhan, Charles, ingénieur ù la Société 1.h1 secteur électrique Lies Ch.unps-Èlysées , 

o Paris. 
?S l'5 Boussnrt, Léon, ingénieur chez ~I. Dencflc, constructeur à Liége , 
6 6 Ansiaux, Edmond, ingénieur aux papeteries Godin , à Huy. 
7 7 Scharf, Paul, ingénieur à Vienne. 
8 8 Tattarescc, l\Iichel, ingénieur en Roumanie. 
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N" d'ordre. N" de 

claaaem. 
!> ~ Ilolzer, Oscar, ingénieur t\ l\lunich. 
to iù Skarbeck-lludzki, tdotu11·<l, ingénieur ô Saint-Pétersbourg. 

1.SOO. 
11 1 Frnlgncux, Jean, ingénieur de la maison Frnigncux. 
12 2 Scurnmunga, Pantnlémou, ingénieur de la maison Siemens, t\ Saint-Pétersbourg. 

1.SOt. 
13 ·I Crespin, Alphonse, ingénieur ù Ilernalmont, 
H 2 Labatut, Enrique, ingénieur du gouvernement Chilien, 
Hi 5 Ileuzers, Edmond, ingénieur ù Liège. 
·I G 4 Groueudicck, Paul, ingénieur à lu Société électricité et hydraulique, à Churlcroy. 

Inqéuieur« civiis des mines. 
1.l~SO. 

Baffa, Théodore, ingénieur aux mines <ln Laurium. 
Ccmny, Léon, ingénieur au Chili. 
Fredcrix, Christian, ingi•nicur nux ateliers de M010 veuve Frederix, à Liége. 
Cuisinier, Ernest, ingénieur à Jemappes. 
Janssen, Alfred, ingénit-ur chez lH. Pieper, à Liége, 
Blandot, Charles, ingénieur ù 'Bruxelles. 

1.SOO. 
Solvay, Armand, ingénieur à Ixelles. 
.l\ioureau, Léon, ingénieur à Liégé. 
de Jasikoff', Dimitri, ingénieur de la Société minière de la Russie méridionale. 
Donceel, Léon, ingénieur à Avennes. 

IS91. 
Corin, François, ingénieur de la Société Eschger, Ghesquière et Ci•, à Blache- 

Saint-Vaast (Douai). 
Dethioux, Joseph, ingénieur à Pousset. 
Paquet, Paul, ingénieur Je la Société Escombrern-Bleyberg, à Linarès, 
Loewcnstein, Alfred, élève ;j l'Institut èlcctro-tcchuique Monlefiore. 
Lemaire, Armanù, ingénieur ù Liége, 
Lambotte, Camille, ingéuieur à Solières. 
Lagasse, Paul, ingénieur au charbounage du Yal-Benoit, à Liége, 
Ver Eecke, Paul, ingénieur à Bruges, 
Demany, Ernest, ingénieur à Liége, 
de Lellio , Camille, ingénieur civil. 

In9érâwrs honoraires des niitles. 
ISSO. 

i 1 Tastè, Albert, élève à l'Institut èlectro-technique l\Ionlcfiore. 
2 2 Discry, Émile, ingénieur au corps des mines. 
5 5 Barlet, Henri, ingénieur aux charbonnages de Ransart, tl Fleurus. 
4 4 Thiriart, Léon, directeur des travaux aux charbonnages de Patience et Beaujonc, 

li Gluin. 
!5 5 Francken, Ferdinand, ingénieur à la Société de l'Espérance, à Liège. 
6 (i Dewandre, Paul, ingèui eui- à lu Société de ~Io11eeau-su1·-Sambre. 
7 7 Ilegnu-r, Henri, ingénieur aux ateliers lie construction de Saint-Léonard, à Litige. 
8 8 Roersch, Léou, ingénieur aux charbonnages rèunis de l'Ouest de .Mous, à Dour. 
9 9 Chantraine, Alphonse, ingénieur, à Schaerbeek. 
to 10 Chamart, Amédée, ingénieur, à Ath • 

1.890. 
U. 1 Verniory, Louis, ingénieur au corps des mines. 

·1 1 
2 2 
5 5 
4 ,~ 
!5 !î 
6 6 

7 1 
8 2 
9 5 

IO 4 

11 1 

t2 2 
H 5 
14 4 
rn 15 
16 (j 

17 7 
18 8 
19 9 
20 to 
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N II d'ordre, N111 <la 
classem. 

12 2 Legrand, Laurent, lngénleur au corps des mines. 
13 5 Delruelle, Léon, ingénieur, à Liège, 
U 4 Ileuzers, Edmond, ingénieur, à Lîége, 

1891, 
Halleux, Armand, ingénieur au corps des mines. 
Sirnonis, Alexandre, ingénieur, à Seraing. 
V('r Eecke, Poul, ingénieur, à Bruges. 
Gèrard, Gustave, ingénieur à Liége, 
Swerts, Guillaume, ingénieur ù la Iabrique nationale d'armes de guerre. 
Lhoest, Henri, ingénieur, à Herstal. 
Fîrket, Victor, ingénieur au corps des mines. 
Collin, Jules, ingénieur au charbonnage du Gosson-Lngasse, i,.Monlegnêe. 
Ledent, Mathieu, ingénieur, à Liége. 
Dujardin, Victor, ingénieur, ù Liége, 
Burniat, Léon, ingénieur, à Wancennes. 

Ingénieurs électrieiens sortis de l'Institut électro-technique lrlontefiore. 
1889. 

llenrard, Georges, ingénieur à la Compagnie internationale d'électricité, à Liège. 
Picard, Grorges, directeur technique des papeteries Olin, à Virginal. 
Bertolini, Jules, lieutenant de la 1\Jarine royale italienne, professeur à l'école des 

torpilleurs> à Spezia. 
Cruciani, Joseph, ingénieur à la Société Hélios, à Cologne. 
l\Ianara l\Iunarino, ingénieur, à illilan. 
Ludergnani, Ferrucio, ingénieur, à Londres. 
du Welz, l\Iaurice, ingénieur à la Société électricité el hydraulique, à Charleroy. 

1890. 
De Bost, Omer, assistant à l'Institut Monlefiore, à Liége. 
Grottendieck, Paul, ingénieur à la Société électricité el hydraulique, à Charleroy. 
Bread, Collin, ingénieur, à Santos {Brésil). 
Bourquin, Jules, ingénieur, à Liége, 
de Lemos, Basto, directeur-général des télégraphes des Étals-Unis du Brésil. 
Orban, Charles, ingénieur du secteur électrique des Champs-Êiysées, à Paris. 
Discry, Émile, ingénieur au corps des mines, à Charleroy. 
Blandot, Chnrles, ingénieur citez l\ti\J. Bouckaert et C••, à Bruxelles. 
Janssen, Alfred, ingénieur à la Compagnie internationale d'électricité, à Liège, 
de lUclo, Benjamin, lieutenant de vaisseau de la marine brésilienne. 
Picnzo, Léopold, ingénieur de la Armada (Espagne). 

'1891. 
Franckcn, Edmond, ingénieur nu chemin de fer de l'État-Belge. 
de Ryckere, Georges, directeur du laboratoire et des exercices pratiques d'élec- 

tricité aux écoles spéciales annexées à l'université de Gand. 
Nagtglas, Cornélia, ingénieur ii la Société Hélios, à Cologne. 
Yander Goot, Fiepko , ingènieur aux chemins de for de l'État néerlandais. 
Cou ne, Gustave, ingénieur chef de section au service des eaux et de l'électricité 
de la ville de Gand. 

Gritters, Hendrick, ingénieur aux chemins de fer néerlandais. 
Dawson, Philip, ingénieur chez !U. A. Reckcnzaun, à Londres. 
de Jonge, Willern, ingénieur de la maison Siemens, à Berlin. 
Scarumanga, Pantalémon, ingénieur à la maison Siemens, à Saint-Pétersbourg. 
Andringn, Alexaudre, capitaine <l'artillerie de l'armée belge. t.: 

1 !'., 1 
16 2 
17 5 
18 4 
19 5 
20 6 
21 7 
22 8 
25 9 

2'• 10 
2::S 11 

1 1 
2 2 
5 5 

4 4 
5 5 
6 6 
7 7 

8 1 
9 2 

ro 5 
l l 4 
12 5 
15 6 
,14 7 
1~ 8 
1G 9 
17 -IO 
i8 11 

19 1 
20 '2 

21 5 
22 '• 
2:3 5 

24 6 
25 7 
26 8 
'-27 9 
28 10 
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ANNEXES AU TJTHE II. 

CHAPlTHE PHEMIEH. 
DlPLOMES LÉGAUX. 

LOIS. - 
Ll'IH 

Loi portant prorogation de la loi die 20 mai i876 jusq1.e'a11 ·l er octobre ·f 890(1). 

LÉOPOLD II1 Roi DES IlELGES1 

A tous présents et à venir, Salut. 
Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 
ARTICLE UNIQUE. La loi du 20 mai -1876 déterminant le mode de collation 

des grades académiques et le programme des examens universitaires est prorogée 
jusqu'au Jer octobre ·1890. 

Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit revêtue du sceau de l'État 
et publiée par la voie du iJ/oniteur. 

Donné à Bruxelles, le 51 juillet -1889. 
LÉOPOLD. 

Pax le Roi : 
Le !Jlin'Ïstre de l' Intérieur et de l' Instruction publique, 

J. DEVOLDEll, 
Vu et scellé du sceau de l'Etat : 
Le lJHnistre de la Justice, 

JULES LE JEUNE. 

(') Session de 1888-t889. 
GuAllllnE DES REPRtSEt'IT.lt'ITS. 

.Annales parlementaires. - Dépôt du projet de loi. Séance ùu i1 juillet i889: p. 1~03. - Dépôt du rap 
rapport, Séance du 16 juillet: p. Hl33. - Discussion el adoption. Séance du 25 juillet : p. 1700. 

S1:i'IAT. 

.Armales purtementaires, - Dépôt du rapport. Séance du 2,t juillet 1880: p. 456. - Discussion. Séance 
du 25 juillet: p. 474, - Adoplion. Séance du 26juillet: p. 475. 

·i 7. 
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LIX 

Loi sur la collation des grades académiques el le 7wog1'Cttnme des examens 
unixersitaires (1). 
to nnll t.8Ue, 

LEOPOLD II1 Rot DES BELGES: 

A tous présents et ù venir, Salut. 
Les Chambres ont adopté el Nous sanctionnons cc qui suit : 

TITRE PREMIER. 
DES GRADES ACADÉi\IIQUES ET DES EXAi\lENS, 

CHAPlTRE PREMIER. 
DES GRADES. 

ART. f cr. Les grades académiques sont les suivants 
Candidat en philosophie et lettres. 
Candidat en droit. 
Candidat en sciences physiques et mathématiques. 
Candidat en sciences naturelles. 
Candidat en médecine, chirurgie et accouchements. 

('} Sessiotl de 1886-1887. 
Cu.lll!BRS DES R&PRÉSENTArns. 

Documents parlementaires. - Exposé des motifs et texte du p1•ojet de toi. Séance du 10 décembre 1886, 
pp. :lî-4i!. 

Session de 1887 -1888. 
Documents parlemenraires. - Itapport, Séance du 13 décembre 1887 : pp. 55-74, 

Session de 1889-1890. 
dunales partemeutatres. - Dlscussion. Séances des i9 novembre 1889 : pp. :15-27; 20 novembre : 

pp. 20-,12; 21 novembre : pp. 45-56; :H novembre : pp. 5ï-68; 26 novembre : pp. 72-76, 105-100 et 
f23-12-'i; 27 novembre : pp. 7ï-85 et 126-150; :!8 novembre : pp. 86-96 et fl9-i22; 29 novembre: 
pp. Oï-10-i et 111-118; 10 décembre: w 103-206; 18 décembre : (l(l 261-2ï5; iO décembra : pp. 2ï5-28:S 
et 51ï-32:i; 20 décembre : Jl!>- 288-502 et 323-5:H; 21 décembre: pp. 503-516 et 3'H-526; 23 décembre : 
pp. 528-529; 14 janvler : pp. 5-U-5:î6; 15janvier: l)(l :S57-3ïl; 16 janvier: pp. 5i3-587; 17 janvier: 
pp. 589-406; 22 janvier: pp. 409-42-l; '.:!3 janvier: pp. ,iz0-44-1; 24 janvier : pp. -142-459; 28 janvier : 
pp. ,füHi6; 29janvicr: pp 477-492, et 50 janvier : Ill> 405-510. - Second vote. Séances des 10 février ; 
pp 652-654; 20 février: pp. 655-670; 21 février : p. 071; 24 révrier : pp. 687-702; 25 février : pp. 703-718 ; 
26 février : pp. 719-753, et 27 fév1·ier- : 1>p. 755-7.f.O. - Adoption. Séance du 27 Iévrier : p. 740. 

S~NA.T. 

Session de 1889-1800. 
Docu me11ts parlementaires. - R1pport. Réunion du 28 février 1.890 : pp. 13-1:>. 
Annales parlementaires. - Dépôt du rapport et discussion. Séances des 4 mars l800 : pp. 165-170; 

5 mars : pp. 181-103; 6 mars, pp. !9~-20(1 ; ï mars ; pp. 207-220; 11 mars: pp 221 et 225-255; 12 mars : 
pp. 237-251; 13 mars: pp. 255-267; 14 mars: pp. 260-1~0; 18 mars: pp. 281-200; lO mars: pp. 501-515, 
et 20 mars : pp. 517-528. - Second vote el adoption. Séance du 22 mars: pp. 30J-308. 

CIIAMBRI! DES IlKPRÉSENTAl'II'S. 

Session de 1889-1890. 
Documents parlementaires.- Rapport sur le projet de loi amendé par le Sénat. Séance du 28 mars f800 ; 

pp. 89-9-i. 
A1111ate.,; narlementaires, - Discussion et adoption du projet de loi amendé par le Sénat. Séance du 

t•' avril 1890: pp.1037-1051. 
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Candidat notaire. 
Candidat ingénieur. 
Docteur en philosophie et lettres. 
Docteur en droit. 
Docteur en sciences physiques et mathématiques. 
Docteur en sciences naturelles. 
Docteur en médecine, chirurgie et accouchements. 
Pharmacien. 
Ingénieur civil lies mines. 
Ingénieur des constructions civiles. 
AnT. 2. Nul n'est admis ù l'examen de candidat en droit s'il n'a obtenu le 

grade de candidat en philosophie et lettres; à l'examen de candidat en médecine, 
chirurgie et accouchements ou à celui de pharmacien, s'il n'a obtenu le grade de 
candidat en sciences naturelles ; à l'un des examens de docteur, s'il 1ù1. obtenu 
le grade correspondant de candidat ; à l'un des examens d'ingénieur, s'il n'a 
obtenu le grade de candidat ingénieur. 

ART. 5. Nul n'est admis à l'examen s'il n'a donné à ses études la durée pres 
crite par la loi. 

Cette durée se calcule, pour les premiers grades, à partir de l'époque ù laquelle 
le récipiendaire a satisfait aux conditions prescrites par le chapitre II, et, pour 
les autres grades, à partir de l'époque à laquelle le récipiendaire a obtenu le grade 
immédiatement inférieur. 

Ain. 4,. Les grades académiques sont conférés ù la suite des examens et 
épreuves mentionnés au chapitre Ill du présent titre. 
Indépendamment de ces conditions, nul ne peut obtenir le grade de docteur 

en médecine, chirurgie et accouchements, s'il ne justifie, par eertiûcat, qu'il a 
fréquenté; avec assiduité et succès, pendant deux uns au moins à partir de 
l'époque à laquelle il a obtenu Je grade de candidat dans les mêmes sciences, la 
clinique médicale, la clinique chirurgicale, la clinique ophtalmologique et la 
clinique des accouchements. 

Le certificat est délivré et signé par le professeur de clinique qui a donné 
l'enseignement. 

Si ce professeur n'uppartient pas à une université) le caractère sérieux du cer 
tificat doit être attesté par la commission médicale provinciale du ressort ou, s'il 
y a lieu, par l'inspecteur général du service de santé de l'armée. 

Si le certificat est délivré par une faculté ou par un professeur étranger, 
le jury devant lequel se présente le récipiendaire appréciera s'il doit être admis 
ou non. 

CHAPITRE II. 

DES CERTIFICATS D'ÉTUDES MOYENNES ET DES ÉPREUVES PRÉPARATOIRES, 

ART. ~- Nul n'est admis à l'examen de candidat en philosophie et lettres, de 
candidat en sciences naturelles ou de candidat notaire, s'il ne justifie par certificat 
qu'il a suivi avec fruit un cours d'humanités de six années, au moins, y compris 
la rhétorique; it l'examen de candidat en sciences physiques et mathématiques, 
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s'il ne j ustifle par certifient qu ïl a suivi avec fruit un cours d'études profession 
uelles de cinq années, au moins, y compris la première scientifique, ou un cours 
d'humanités de six années, au moins, y compris la rhétorique, plus le cours de 
mathématiques de la première scieutiflquc. 

Le ccrtlflcnt devra constater, en outre: que l'élève est jugé apte à suivre avec 
fruit les cours d'enseignement supérieur. 

A1rr. 6. La forme des certificats est réglée par arrèté royal. 
AuT. 7. Les certlflcuts sont examinés par un jury institué par arrêté royal et 

composé de telle sorte que les professeurs de l'enseignement dirigé ou subsidié 
par l'lhat et ceux de l'enseignement privé y soient représentés en nombre égal. 
Le programme de l'enseignement est communiqué au jury. 

Le président est choisi en dehors du personnel enseignant. 
AuT. 8. Si les certificats ne constatent pas la fréquentation pendant le temps 

requis ou ne présentent pas un caractère suffisant de sincérité, le jury peut fixer 
un délai pour fournit· la justification nécessaire. 

AuT. 9. A défaut de certiflcat admis par le jury, le récipiendaire doit justifier 
qu'il a subi l'épreuve préparatoire déterminée par l'article 10. 

AnT. 10. L'épreuve préparatoire comprend : 
1 ° Les principes de la rhétorique; 
2° La traduction, en français ou en flamand, d'un auteur latin emprunté au 

programme de la rhétorique ; 
5° La traduction d'un auteur flamand, allemand ou anglais, au choix du 

récipiendaire ; 
4° Une composition française, allemande ou flamande, au choix du réci- 

piendaire; 
~0 L'arithmétique ; 
6° L'algèbre élémentaire, y compris la théorie des progressions et des logarithmes; 
7° Lu géométrie plane et les éléments de ln géométrie à trois dimensions ; 
8° La géographie; 
9° L'histoire de Belgique; 
,f 0° Les faits principaux de l'histoire ancienne, de l'histoire du moyen âge cl 

de l'histoire moderne ; 
Pour les étudiants qui aspirent au grade de candidat en philosophie et lettres, 

l'épreuve comprend, en outre, une traduction du grec en français ou en flamand. 
Le Gouvernement aura également le droit de décider que l'épreuve comprend 
cette traduction pour les étudiants qui aspirent au grade de candidat en sciences 
naturelles ou de candidat notaire. 

Pour les étudiants qui aspirent au grade de candidat en sciences naturelles, 
l'épreuve comprend, outre les matières indiquées ci-dessus sous les n= f O a 1 Oo 
et éventuellement Je grec, la géométrie à trois dimensions, la trigonométrie recti 
ligne et les éléments de la physique. 

Pour les étudiants qui aspirent au grade de candidat en sciences physiques et 
mathématiques, l'épreuve comprend les matières énumérées ù l'article 12. 

Toutefois les étudiants qui justifient, par certificat, avoir suivi avec fruit un 
cours d'humanités complètes sont dispensés de répondre sur les matières reprises 
sous les n°5 -1 ° à 5° du dit article. 
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AnT. ,f t. Un arrété royal règle tout cc qui concerne l'organisation et le fonc 
tionnement du jury précité. 

Au'r. -12. Nul n'est admis à l'examen de candidat ingénieur s'il n'a subi une 
épreuve préparatoire devant un jury composé de professeurs de l'université dont 
il suivra les cours, ou devant le jury prévu par les articles 7 et suivants. 

Cette épreuve préparatoire comprend l'examen sur les matières suivantes: 
,t O Langue française ou flamande ; 
2° Langue latine, allemande, anglaise on celle des deux langues sur laquelle 

n'a pas porté l'épreuve mentionnée au ,t O ; 

5° Histoire et géographie ; 
4° Arithmétique ; 
o0 Algèbre; 
6° Géométrie ; 
7° Trlgonornétrie rectiligne el trigonométrie sphérique ; 
8° Géométrie analytique ; 
9° Géométrie descriptive ; 
'10° Dessin. 
Les aspirants au grade de candidat ingénieur, qui justiflent, par certificat, avoir 

suivi avec fruit un cours d'humanités de six années au moins, y compris la rhéto 
rique, sont dispensés de subir l'épreuve sur les matières reprises sous les 
numéros JO à 5° du présent article. 

CHAPITRE III. 
DES EXAME~S. 

AuT. J 5. L'examen pour Je grade de candidat en philosophie et lettres comprend: 
I. Pour les récipiendaires qui se destinent au droit : 
-1 ° La traduction, à livre ouvert, d'un texte latin et l'explication d'un auteur latin; 
'2° L'histoire de la littérature française ou celle de la Iiuérature flamande, au 

choix du récipiendaire ; des notions sur les principales littératures modernes ; 
5° ta philosophie morale et la logique ; 
4° La psychologie y compris les notions élémentaires d'anatomie et de physio 

logie humaines que cette étude comporte ; 
f$0 Le droit naturel; 
6° L'histoire politique de l'antiquité et du moyen âge ; l'histoire politique 

moderne; 
7° L'histoire politique interne de la Belgique ; 
8° Des notions sur l'histoire contemporaine; 
9° Des notions sur les institutions politiques de Rome. 
Les étudiants peuvent demander, en outre, il être interrogés et sur l'histoire de 

la littérature flamande et sur l'histoire de la littérature française; en cas de succès 
sur les lieux branches, mention en est faite au diplôme. 
li. Pour les récipiendaires qui se destinent au grade de docteur en philosophie 

et lettres : 
A. Récipiendaires se destinant n l'étude spéciale de la philosophie, de l'histoire, 

de la philologie classique ou de la philologie romane: 
i0 Toutes les matières énumérées ci-dessus, saufle droit naturel; 

-18. 
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2° La traduction, à livre ou vert, d'un texte grec et l'explication d'un auteur grec; 
3° Des exercices sur des questions de philosophie ; des exercices sur l'histoire 

et sur la géogrnphie ; des exercices philologiques sur lu langue grecque et sur la 
langue latine, ou des exercices philologiques s111· les langues latine et romanes 
selon que le récipienduirc se propose d'étudier la philosophie, l'histoire, la philo 
logie classique ou lu philologie romane. 
B. Récipiendaires sr destinant à l'étude spéciale de la philologie germnniquc : 
i O La traduction, ù livre on vert, de textes Ilamands, anglais el allemands et 

l'explication d'auteurs flamands, anglais et allemands ; 
2° Des exerclces philologiques sur le flamand, l'anglais cl l'allemand ; 
3° L'histoire de la littérature française et l'histoire de la littérature flamande ; 

des notions sur les principales liuératures modernes ; 
,f,o L'histoire politique du moyen àge et l'histoire politique moderne ; 
;5° L'histoire politique interne de la Belgique; 
6° Des notions sur l'histoire contemporaine ; 
7° La philosophie morale, fa logique, la psychologie, y compris les notions 

élémentaires d'anatomie et de physiologie humaines que celle élude comporte. 
Les universités ne sont tenues d'organiser !a candldature préparatoire à l'étude 

spéciale de la philologie romane et à celle de la philologie germanique, que pour 
autant qu'elles fassent usage de la faculté inserite à l'article 14 au sujet de ces 
études. 

Les récipiendaires auxquels le programme laisse le choix entre l'histoire de la 
littérature française et celle de la littérature flamande peuvent demander à être 
interrogés sur les deux. branches ; en cas de suecès, mention en est faite au 
diplôme. 

Les matières d'examen pour le grade de candidat en philosophie et lettres feront 
l'objet de deux. épreuves, et de deux années d'études au moins; le latrn, le grec, 
les langues modernes, ainsi que les exercices mcnriounés ci-dessus seront rom 
pris, à la fois, parmi les matières de la première cl celles de la dernière épreuve. 

Ain. i4. L'examen pour le grade de docteur c11 philosophie et lettres porte sur 
les matières comprises dans l'un des trois groupes suivants, au choix des réci 
piendaires : 
A. Philosophie : 
1 ° Encyclopédie de la. philosophie ; 
2° Histoire de la philosophie ; 
3° Droit naturel ; 
4° Métaphysique ; 
;$0 Êtude approfondie de questions de psychologie, de logique ou de morale ; 
6° Analyse critique d'un traité philosophique ; 
7° Traduction, ù livre ouvert, d'un texte grec cl d'un texte latin, et explication 

approfondie d'auteurs grecs el latins ; 
8° Histoire de la pédagogie et méthodologie ; 
9° Une matière choisie par le récipiendaire en dehors des branches énumérées 

ci-dessus. 
B. Histoire: 
i O Encyclopédie de l'histoire ; 
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2° Histoire de la philosophie ; 
3° Géographie et histoire de la géographie ; 
4° Institutions grecques et institutions romaines ou institutions du moyen àge 

et des temps modernes ; 
~° Critique historique et application à une période de l'histoire; 
6° Epigraphlo grecque et latine ou paléographie et diplomatique du moyen âge; 
7° Histoire de In li ttérature grecque et de la littérature latine ou histoire des 

li ttératures modernes ; 
8° Histoire de la pédagogie et méthodologie ; 
9° Une matière choisie par le réclpicndairc en dehors des branches énumérées 

ci-dessus. 
C. Philologie classique : 
,JO Encyclopédie de la philologie classique ; 
2° Institutions grecques et institutions romaines ; 
5° Histoire de fa philosophie ancienne ; 
4° Histoire de la littérature grecque et de la littérature latine 
5° Grammaire comparée et spécialement grammaire comparée du grec et du 

latin ; 
6° Éléments de paléographie grecque et latine ; 
7° Traduction, à livre ouvert, d'un texte grec et d'un texte latin et explication 

approfondie de deux: auteurs grecs et de deux auteurs latins ; 
8° Histoire de la pédagogie el méthodologie ; 
9° Une matière choisie par le récipiendaire en dehors des branches énumérées 

ci-dessus. 
Les universités sont autorisées, en outre, lorsque leur enseignement le compor 

tera, à accorder le grade de docteur en philosophie et lettres aux. récipiendaires, 
qui auront subi, avec succès, un examen sur les matières comprises dans l'un des 
deux groupessuivants : 
D. Philologie romane : 
1 ° Encyclopédie de la philologie romane ; 
2° Grammaire comparée et spécialement grammaire comparée des langues 

romanes ; 
5° Histoire des littératures modernes ; 
4° Histoire approfondie des littératures romanes ; 
~0 Grammaire historique du français; 
6° Explication .approfondie d'auteurs français ( moyen âge et temps modernes); 
7° Histoire de la philosophie moderne ; 
8° Traduction, à livre ouvert: d'un texte latin et explication approfondie de 

deux auteurs latins ; 
9° Histoire de la pédagogie et méthodologie ; 
10° Une matière choisie par'ie récipiendaire en dehors des branches énumérées 

ci-dessus. 
E. Philologie germanique : 
! 0 Encyclopédie de la philologie germanique ; 
2° Grammn.ire comparée et spécialement grammaire comparée des langues 

germaniques ; 
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5° Histoire des littératures modernes ; 
4° Histoire approfondie de la littérature flamande et de la littérature allemande 

ou anglaise ; 
a0 Grammaire historique du flamnud et de l'allemand ou de l'anglais ; 
6° Explication approfondie d'auteurs flamands et allemands ou anglais (moyen 

àgc et temps modernes) ; 
7° Histoire de la philosophie moderne ; 
8° Histoire de la pédagogie et méthodologie ; 
9° Une matière choisie par le récipiendaire en dehors des branches énumérées 

ci-dessus. 
Le diplôme mentionnera les matières qui ont fait l'objet de l'examen. 
L'aspirant au grade de docteur en philosophie et lettres devra présenter et 

défendre publiquement une dissertation, manuscrite ou imprimée, sur une ques 
tion scientifique se rapportant au groupe de matières dont il aura fait choix: pour 
l'examen. 

Les docteurs en philosophie et lettres qui se destinent au professorat de l'ensei 
gnement moyen devront faire une leçon publique sur un sujet désigné <l'avance 
par le jury. 

Les matières de l'examen feront l'objet d'une épreuve unique ou (le deux 
épreuves, et de deux années d'études au moins. 

AnT. HL L'examen pour le grade de candidat en droit comprend : 
1 ° L'encyclopédie du droit; 
2° Les Institutes du droit romain; 
5° L'introduction historique au droit civil; 
4° Le droit public. 
Ces matières feront l'objet d'une épreuve unique, et d'une année d'études au 

moins. 
Am. 16. L'examen pour le grade de docteur en droit comprend : 
,f O Les Pandectes; 
.2° Le droit civil (Code civil en entier); 
5° Le droit pénal et les éléments de la procédure pénale; 
4° L'économie politique; 
~0 Les éléments du droit commercial ; 
6° Les éléments de l'organisation judiciaire, de la compétence et de la procé- 

dure civile; 
7° Les éléments du droit des gens ; les éléments du droit international privé ; 
8° Les éléments des lois fiscales qui se rattachent au notariat; 
9° Le droit administratif. 
Les candidats peuvent demander, en outre, à être interrogés sur celles des 

matières de l'examen de candidat notaire qui ne font point partie du programme 
de 1u candidature ou du doctorat en droit ; en cas de succès, le diplôme leur 
reconnaîtra, outre le grade clc docteur en droit, celui de candidat notaire. 

Ces matières feront l'objet de deux ou de trois épreuves, et de deux années 
d'études au moins. 
Ain. 17. L'examen pour le grade de candidat notaire comprend : 
i O Les notions do la philosophie morale et le droit naturel; 
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2° L'encyclopédie du droit; 
5° L'introduction historique au droit civil; 
4° Les éléments du droit Intcrnaüonnl privé ; 
(5° Les lois particulières qui régissent fa capacité et les biens des établissements 

publics, la législation sur les aliénés, les dispositions des règlements sur la dette 
publique, les règlements sur la caisse des dépôts et conslguntions , 
6° Les lois de procédure civile relatives ù l'ouverture des successions; à l'exé 

culion forcée des jugements et des actes, aux saisies-arrêts, aux saisies-exécu 
tions, ù la saisie des fruits pendants par racines, à la distribution par contribution, 
à la saisie immobilière, à l'ordre et à la saisie des rontes ; 

7° Le droit civil (Code civil en entier); 
8° Les éléments du droit commercial ; 
9° Les lois organiques du notariat et les lois fiscales qui s')' rattachent ( droits 

d'enregistrement: de succession, de timbre et d'hypothèque); 
10° L'application des matières comprises sons les nus 4<> à 9° du présent article 

et la rédaction d'actes sur ces matières. 
Chaque épreuve de l'examen de candidat notaire comprendra la solution des 

cas d'application et la rédaction d'actes notariés. 
Les actes seront rédigés, au choix des récipiendaires, soit en langue française, 

soit en langue flamande, soit dans les deux langues. 
Les récipiendaires sont, en outre, admis à justifier de lem aptitude ù rédiger 

les actes en langue allemande. 
Il sera fait mention, au certificat et au diplôme, de la langue ou des langues 

dont le récipiendaire s'est servi pour cette épreuve pratique. 
Les matières énumérées ci-dessus feront l'objet de trois épreuves, et de trois 

années d'études au moins. 

Anr. ·18. L'examen pour le grade de candidat en sciences physiques et mathé 
matiques comprend : 

1° La logique, la psychologie, y compris les notions d'anatomie et de physio- 
logie humaines que cette étude comporte, et la philosophie morale; 
2° La géométrie analytique ; 
5° La géométrie descriptive et la géométrie projective ; 
4'-' L'algèbre supérieure cl les éléments de la théorie des déterminants; 
;jo Le calcul différentiel, le calcul intégral: les éléments du calcul des varia- 

tions et du calcul des différences; 
6° La cinématique pure et la stattiquc analytique; 
7° L'astronomie physique; 
8° La physique expérimentale; 
9° Les éléments de chimie minérale ; 
10° La cristallographie. 
Les récipiendaires subissent, en outre, une épreuve pratique sur la physique 

expérimentale. 
Ces matières feront l'objet d'une épreuve unique ou de deux épreuves, et de 

deux années d'études au moins. 
f9. 



[ N" 28.] ( H) 

AuT. 19. L'examen poul' le grade de docteur en sciences physiques et mathé- 
matiques comprend : 
i O L'analyse supérieure; 
2° La dynamique; 
5° La physique mathématique générale; 
4° L'astronomie sphérique cl les éléments de l'astronomie mnthérnatique ; 
t'>0 Les éléments du calcul des probabilités, y compris la théorie des moindres 

carrés; 
6° La méthodologie mathématique et les éléments de l 'histoire des sciences 

physiques et mathématiques. 
Les candidats f\ihissent, en outre, une épreuve approfondie sur les matières 

comprises dans l'un des cinq groupes sui van ts , ù leur choix : 
A. Analyse supérieure; 
B. Géométrie supérieure ; 
C. Les compléments de mécanique analytique et la mécanique céleste; 
D. L'astronomie mathématique et la géodésie; 
E. La physique expérimentale et la physique mathématique. 
Ceux des candidats qui font choix des matières comprises dans l'un des deux 

derniers groupes subissent une épreuve pratique sur ces matières. 
Le diplôme mentionnera les matières qui ont fait l'objet de l'examen appro 

fondi. 
L'aspirant au grade de docteur en sciences physiques et mathématiques devra 

présenter une dissertatlon, manuscrite ou imprimée, sur une ou plusieurs ques 
tions se rapportant au groupe de matières choisi pour l'examen approfondi. La 
dissertation sera transmise au jury quinze 'jours au moins avant la date fixée 
pour l'ouverture de la session. 

Les matières énumérées ci-dessus feront l'objet d'une épreuve unique ou de 
deux épreuves, et de deux années d'études au moins. 

An-r. 20. L'examen pour le grade de candidat en sciences naturelles comprend : 
i O La logique, la psychologie, y compris les notions d'anatomie et de physio- 

logie humaines que cette élude comporte, et ln philosophie morale; 
2° La physique expérimentale; 
5° Les éléments de zoologie ; 
4° La chimie générale; 
t>0 Les éléments de botanique; 
6° Des notions élémentaires de minéralogie, de géologie et de géographie phy 

sique. 
Les récipiendaires subissent, en outre, une épreuve pratique sur la chimie et 

procèdent à une démonstration microscopique. 
Les aspirants se destinant à la médecine sont dispensés de l'épreuve sur la 

psychologie. 
Pour les récipiendaires se destinant aux études de médecine, les matières de 

l'examen feront l'objet d'une épreuve unique, et d'une année d'études au moins. 
Pour les récipiendaires se destinant au doctorat en sciences naturelles ou à la 

pharmacie, les cours recevront les compléments nécessaires et les matières de 
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l'examen feront l'objet d'une épreuve unique ou de deux épreuves, l'l de deux 
années d'études au moins. 

AuT. 2·1 . L'examen pour le grade de docteu 1· en sciences nat urellcs porte sur 
les matières comprises dans l'un des quatre groupes suivants, au choix des can 
didats : 
A. Sciences zoologiques : L'histologie, l'anatomie, l'embryologie et ln physio 

logie animale; la zoologie systématique; la géographie et la paléontologie ani 
males; 
B. Sciences botaniques : La morphologie, l'anatomie et la physiologie végé 

tales; la botanique systématique; la géographie et la paléontologie végétales; 
C. Sciences minérales; La minéralogie; la géologie; la paléontologie (animale 

et végétale); la chimie analytique; la géographie physique; 
/J. Sciences chimiques : La chimie générale et la chimie analytique; la cris 

tallographie, 
Les cours comprennent les éléments de l'histoire de ces sciences. 
Les candidats subissent, en outre, une épreuve pratique sur les matières com 

prises dans le groupe qu'ils ont choisi. 
Le diplôme mentionnera le groupe des matières qui ont fait l'objet de l'examen. 
L'aspirant a11 grade de docteur ru sciences naturelles devra présenter une 

dissertation, manuscrite ou imprimée, sur une ou plusieurs questions se rappor 
tant aux matières de l'examen. La dissertation sera transmie au jury quinze jours 
au moins avant la date fixée pour l'ouverture de la session. 

Les matières mentionnées ci-dessus feront l'objet d'une épreuve unique ou de 
deux épreuves et de deux années d'études au moins. 

ART. 22. L'examen pour le grade de candidat en médecine, chirurgie et accou- 
chements comprend : 

,JO L'embryologie ; 
2° L'anatomie humaine, systématique et topographique ; 
5° L'histologie générale et spéciale ; 
,fo Les éléments d'anatomie comparée ; 
a0 La psychologie ; 
6° La physiologie, 
Les candidats subissent, en outre, une épreuve pratique, consistant en démons 

trations anatomiques ordinaires ou macroscopiques, et en démonstrations micros 
copiques. 

Ces matières feront l'objet d'une épreuve unique ou de deux épreuves, et d'une 
année d'études au moins. 

AnT. 25. Pour les examens de candidature en sciences naturelles, prépara 
toire à ln médecine, et de candidature en médecine, le Gouvernement ou les 
universités, suivant les cas, répartissent comme ils le jugent utile les matières et 
les épreuves pratiques déterminées par les articles 20 et 22 ci-dessus ; l'ensemble 
de ces matières et de ces épreuves pratiques fera l'objet de trois épreuves, et de 
trois années d'études au moins. 
AnT. 24. L'examen pour le grade de docteur en médecine, chirurgie et accou 

chements comprend : 
! 0 La pathologie et la thérapeutique générales ; 
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2<) Les éléments de pharmacologie et lu pharmacodynamique ; 
5" L'anatomie pathologique ; 
4° La pathologie médicale et la thérapeutlquc spéciale des maladies internes, 

y compris les maladies mentales ; 
o0 La pathologie chirurgicalo, générale cl spéclale ; 
6° La théorie des accouchements ; 
7° L'hygiène publique et privée ; 
8° La médecine légale ; 
9° La clinique médicale ; 
J. 0° La clinique chirurgicale ; 
-1-1 ° La théorie et la pratique des opérations chirurgicales ; 
12° L'ophtalmologie et la clinique ophtalmologique ; 
•l 5° La clinique obstétricale. 
Les candidats subissent, en outre: trois épreuves pratiques, consistant en 

démonstrations macroscopiques et microscopiques d'anatomie pathologique, et en 
démonstrations d'anatomie des régions. 

Les diverses matières indiquées ci-dessus feront l'objet cle trois épreuves, et de 
trois années d'études au moins. 

Ain. 2o. L'examen pour le grade de pharmacien comprend : 
I. Les éléments de chimie analytique qualitative cl quantitative et les éléments 

de chimie toxicologique. 
Il. La pharmacognosie, les altérations et les falsifications des substances rnédi 

camcnteuses et alimentaires. 
lll. La chimie pharmaceutique (notamment 1a connaissance des caractères 

auquels on reconnaît la pureté des produits chimiques employés en médecine). 
IV. La pharmacie pratique, y compris la préparation des médicaments inscrits 

dans la Pharmacopée (pharmacie galénique) ; le jugement des prescriptions des 
médecins au point de vue de la préparation, de la dispensation et <le la délivrance 
des médicaments (pharmacie magistrale) ; les doses maxima tics médicaments. 

Les candidats subissent, en outre, les épreuves pratiques suivantes : 
-1 ° Deux opérations chimiques ; 
2° Deux préparations pharmaceutiques oflloinales ; 
5° Une analyse générale ; 
4° Une opération toxicologique ; 
~0 Une opération propre à découvrir la falsification des médicaments ou celle 

des substances alimentaires. 
Une détermination quantitative se fera sur l'une des trois opérations analytiques 

prévues aux nos 5°, 4° et /)0 ; 
6° Une recherche microscopique ? 
7° Trois préparutions magistrales. 
Les matières énumérées ci-dessus feront l'objet de trois épreuves, et de deux 

années d'études au moins, y compris l'année de stage ofûcinal. 
La dernière épreuve comprend : 
A. La pharmacie pratique, galénique et magistrale (IV ci-dessus); 
B. Deux préparations pharmaceu tiques oflicinales (2° ci-dessus) ; 
C. Trois préparations magistrales (7° ci-dessus). 
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Nul n'est admis ù la dernière épreu ve s'il ne justifie, soit par des eertlûcats tri 
rucstricls dument légnlisés et émanés d'un puannacien tenant ofûcino ouverte, 
soit par un ecrtifieat délivré par l'inspecteur général du service de santé de 
l'armée, d'une année de stage oflleinnl commencée llJH'(~S la seconde épreuve. 

A11T. 2ô. L'cxnmcn pour le grade de candidat iugéuieur comprend 
La géom éuio analy tique ; 
Ln géométrie descriptive ; 
Ln géométrie descriptive appliquée ; 
L'algèbre supérieure ; 
Le calcul différentiel, le calcul intégral, les éléments du calcul des variations 

et du calcu l des différences ; 
Lu mécanique analytique ; 
La grnphostatiquc ; 
Les éléments d'astronomie et de géodésie ; 
La physique expérimentale ; 
La chimie générale ; 
Les éléments du calcul des probabilités, y compris la théorie des moindres 

carrés ; 
Les éléments de physique mathématique ; 
Des exercices de rédaction. 
Les réel picndair-es subissent, en ou tre, une éprcu ve pratique sur la chimie 

générale eL exécutent, à chaque épreuve, des travaux graphiques relatifs aux 
matières de l'épreuve. 

Les matières énumérées ci-dessus feront l'objet de deux épreuves, et de deux 
années d'études au moins. 

Aur-, 27. L'examen pour le grade d'ingénieur civil tics mines comprend : 
La mécanique appliquée ; 
La deseri ption, lu construction et les applications des machines ; 
La physique industrielle ; 
La chimie industrielle , 
La chimie analytique et spécialement l'analyse des substances minérales; 
La minérulogie , la géologie et les éléments de paléontologie ; 
La topographie ; 
L'exptoitation des chemins <le fer ; 
L'électtieité et ses applications industrielles ; 
L'exploitation des mines; 
La métallurgie ; 
L'architecture industrielle ; 
La géographie industrielle et commerciale ; 
L'économie politque ; 
Le choit administratif, spécialement la législation minière et industrielle. 
Les réel picndaires subissent, en outre, une épreuve pratique sur la chimie ana 

lytique et sur la chimie industrielle et exécutent, à chaque épreu vc, des travaux 
graphiques relatifs aux matières de l'épreuve. 

Les matières énumérées ci-dessus feront l'objet de trois épreuves, et de trois 
années détudes au moins. 

20. 



[ N" 'i8. ] ( 78 ) 

AnT. 28. L'examen pour le grade d'ingénieur des constructions civiles com- 
prend: 

Le calcul de l'effet des machines ; 
La description, lu construction et les applications des machines ; 
La physique industrielle ; 
La chimie industrielle ; 
La minéralogie, la géologie et les éléments de paléontologie ; 
La topographie ; 
L'exploitation des chemins de fer ; 
L'électricité et ses applications industrielles ; 
Les constructions du génie civil ; 
La stabilité des constructions ; 
L'hydraulique ; 
L'architecture civile et l'histoire de l'architecture ; 
La technologie des professions élémentaires ; 
L'économie politique ; 
Le droit administratif. 
Les récipiendaires exécutent, à chaque épreuve, des travaux graphiques relatifs 

aux matières de l'épreuve. 
Les matières énumérées ci-dessus feront l'objet de trois épreuves, et de trois 

années d'études au moins. 
ART, 29. Le Gouvernement pourra toujours dispenser des prescriptions de la 

présente loi, quant à la durée minima des études, les porteurs d'un diplôme 
relatif au grade de candidat notaire, de pharmacien ou à un grade légal de docteur 
ou d'ingénieur. 

Sauf les cas particuliers prévus par la présente loi et conformément aux règles 
à déterminer par le Gouvernement; les récipiendaires CJUÎ ont subi avec succcs un 
examen sur certaines branches ne seront plus interrogés sur ces mêmes branches 
au cas où elles feraient partie du programme d'un examen ultérieur, et ils pour 
ront être dispensés de la cl urée des études prescrites par 1a présente loi. 

AaT. 50. Tous les examens et épreuves se font publiquement et sont annoncés, 
au moins huit jours d'avance, dans le iJJoniteur belge et dans un journal de la 
localité où siège l'université ou le jury. 
Il y a par an deux sessions d'examens et d'épreuves. 

CHAPITRE IV. 

LES JURYS D'EXAMENS i DES DIPLÔ~IES El' DE J.EUR ENTÉRINEMENT. 

Au. 51. Les diplômes relatifs aux grades prémentionnés sont délivrés soit par 
une université de l'État, soit pat· une université libre, soit par des jurys constitués 
par le Gouvernement. 

AnT. 52. Est considéré comme université, pour l'application de la présente 
loi, tout établissement d'instruction supérieure composé de quatre facutés au 
moins, comprenant l'enseignement de la philosophie et des lettres, du droit, des 
sciences physiques, mathématiques et naturelles, de la médecine, de la chirurgie 
et des accouchements, et dont le programme embrasse, sauf les cas prévus aux 
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articles 15 et f 41 toutes les matières prescrites par la loi pour les examens dans 
chacune de ces branches. 

Pour pouvoir délivrer des diplômes conférant, soit le grade de candidat ingé 
nieur, soit celui d'ingénieur civil des mines ou celui d'ingénieur des constructions 
civiles, l'université devra comprendre à son programme toutes les matières exigées 
par la loi pour les examens conduisant à l'un des grades d'ingénieur. 

ART. 55. Chaque université ne peut conférer de diplômes qu'à ses propres 
élèves. 

AnT. 54. Les jurys constitués par le Gouvernement sont composés de telle 
sorte que les professeurs de l'enseignement dirigé par l'État et ceux de l'enseigne 
ment privé y soient appelés eu nombre égal. 

Les présidents de ces jurys sont choisis en dehors du personnel enseignant. 
Ces jurys sont constitués par session ; ils sont divisés en sections. 
Le Gouverne-ment nomme les membres de ces jurys et règle tout ce qui 

concerne leur organisation et leur Iouetionnement. 
AnT. 51>. Les diplômes doivent, avant de produire aucun cffet;légal, uvoir été 

entérinés pur une commission spéciale siégeant ù Bruxelles. 
Si un examen est divisé en plusieurs épreuves, les certificats délivrés à la suite 

de chacune de ces épreuves sont soumis à l'entérinement. 
AnT. 5G. La commission spéciale prévue à l'article précédent sera composée 

de deux conseillers à la cour de cassation, de deux membres de l'académie 
royale de médecine, de deux membres de la classe des lettres et de deux 
membres de la classe des sciences de l'académie royale des sciences, des lettres 
et des beaux-arts, tons désignés par arrêté royal et nommés pour une année. 

Les professeurs des universités ne peuvent faire partie de cette commission. 
ART. 57. La commission élira, parmi ses membres, un président et un 

secrétaire. 
Elle ne pourra délibérer que porn· autant que cinq de ses membres, au moins, 

soient présents. 
En cas de partage, la voix du président est prépondérante. 
AnT. 58. La commission chargée d'entériner les diplômes et eertiflcats s'assu 

rera et constatera qu'ils ont été délivrés par une université dans le sens de 
l'article 52 ci-dessus, ou par l'un des jurys constitués par le Gouvernement, à la 
suite d'examens publics et moyennant l'accomplissement de toutes les autres 
prescriptions légales. 

Ain. 59. Chaque université adresse, tous les ans, à la commission, clans le 
mois de l'ouverture des cours, le programme des études, ainsi que les listes 
des membres du personnel enseignant, avec indication des attributions de 
chacun d'eux. 

Elle lui adresse également chaque année, et à l'issue des cours, un état men 
tionnant le nombre effectif des leçons qui auront été consacrées à l'enseignement 
de chacune des matières à examen et la durée effective des leçons. 

Ain. 4.0. Les diplômes et les certificats prévus ù l'article 5~ sont signés par 
tous les examinateurs; ceux. qui sont délivrés par une université doivent être, 
en outre, contresignés par le chef ou recteur de celte université. 

Us indiquent les matières qui ont fait l'objet. de l'examen ou de l'épreuve et 
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attestent que les proscriptions de la loi, quand ù la durée des études et à la publi 
cité des examens ou des épreuves, ont été observées. 

Les diplômes et certificats délivrés par une université attestent, de plus, que 
ceux qui les ont obtenus étaient réellement des élè ves de cette uni versilé. 

Au'r , 41. Les diplômes et certiûcats précités mentionnent, eu outre, scion les cas: 
A. Que les certificats spéciaux prévus ù l'article 4 de la présente loi ont été 

soumis ù l'université ou ù l'un des jurys constitués par le Gou veruemcnt préala 
blement à sa décision; 

B. Que les éprcu ves pratiques prévues aux articles J 7 à 28 out été subies. 
La commission d'en lérinement peut exiger la production des certificats spéciaux 

rappelés ci-dessus. 
ART. 42. Les signataires des diplômes et certiûeats attestant comme vrais les 

faits que ces documents sont destinés à constater seront, si ces faits étaits reconnus 
faux, passibles des peines comminées par l'article 20a du Code pénal. Cette dis 
position est également applicable aux certificats prévus à l'article 7 et aux états 
mentionnés à l'article 59. 

ART. 45. L'entérinerneut de chaque diplôme ou certificat donne lieu à laper 
ception d'un droit de 20 francs. 

Ain. 4-1. Les membres de la commission d'entérinement des diplômes reçoivent, 
JlOnr indemnité de vacation, o francs pour chaque heure de séance. 

Une indemnité spéciale de ;$ francs est attribuée, par séance, au secrétaire. 
Les membres qui ne résident pas dans l'agglomération bruxelloise reçoivent, en 

outre, des hulemnités de route et de séjour, calculées comme suit : ,t franc par 
lieue de ~ kilomètres sur les chemins de fer; 2 francs sur les roules ordinaires; 
12 francs par nuit de séjour. 

Ain. 41>. Des arrêtés royaux détermineront : 
1 ° Les époques et le mode des inscriptions pour les examens ù subir devant les 

universités de l'Jttat ou devant les jurys constitués par le Gouvernement, ainsi 
que l'ordre tians lequel on y sera admis; 

2° Le montant des frais d'examen à acquitter lors de ces incriptions ; 
5° Le mode de répartition, entre les professeurs des universités de l'État, du 

montant des frais d'examen acquittés, lors des inscriptions, dans chacune d'elles; 
4° Le montant des indemnités dues aux membres des jurys constitués par le 

Gouvernement, du chef des vacations et des frais de route et de séjour. 
Le nombre des étudiants on candidats à examiner chaque jour par les jurys 

constitués par le Gouvernement sera réglé de telle sorte que la durée totale des 
examens ne puisse être inférieure à six heures par jour. 

AnT. 46. Les magistrats siégeant à la commission d'entérinement ou à l'un des 
jurys institués par la présente loi toucheront les indemnités de vacation au même 
titre que les autres membres du jury. 

CHAPITRE V. 
DES EFFETS LÉGAUX DES GRADES. 

Awr. 47. Nul ne peut recevoir un grade dont l'obtention est subordonnée à la 
possession d'un grade antérieur si le diplôme constatant l'obtention de cc dernier 
grade n'a été dûment entériné. 
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AnT. 4.-8. Nul ne peut exercer une profession ou une fonction pour laquelle 
un grade académique est légalement exigé s'il n'a obtenu cc grade et l'entérine 
ment de son diplôme, conformément ù la présente loi. 

Nul ne peut être nommé notaire si, indépendamment des autres conditions 
requises, il n'a obtenu le grade de candidat notaire et l'entérinement de son 
diplùnic, conformément à la présente loi. 

Nul ne peut être admis ù concourir pour la fonction d'ingénieur dans une 
administration de l'État s'il n'a obtenu le grade d'ingénieur civil des mines ou 
celui d'ingéuicur des constructions civiles et l'entérinement du diplôme, confor 
mément ù la présente loi. 
Toutefois, il pourra être dérogé, par arrêté royal, ù la disposition du para 

graphe précédent, en cc qui concerne les concours organisés entre candidats ingé 
nieurs, pour le recrutement du personnel de l'administration des télégraphes. 
A1tT. 49. A partir du 1°.- janvier ·1890, nul ne ponrra être nommé dans les 

provinces de la Flandre occidentale, de la Flandre orientale, d' An vers ou du 
Limbourg, à des fonctions judiciaires autres que celles de la [uridictiou consu 
laire, s'il ne justifie, par un examen, qu'il est à même de se conformer, quant à 
l'emploi de la langue flamande en matière répressive, aux dispositions de la loi 
du 5 mai 1889. 

A partir du -1 or- janvier ·189~, nul ne pourra être nommé à des fonctions judi 
ciaires afférentes aux tribunaux de première instance et aux. justices de paix. des 
arrondissements de Bruxelles et de Louvain: s'il n'a satisfait à l'épreuve men 
tionnée au paragraphe précédent. 
A partir du 1 ci· janvier ·1895: nul ne pourra être nommé notaire clans les pro 

vinces énumérées au paragraphe 1 cl· du présent article ou dans les arrondisse 
ments de Bruxelles et de Louvain, s'il ne justifie, par un examen, qu'il est à 
même de se servir de la langue flamande dans l'exercice de ces fonctions. 

Le jury devant lequel l'épreuve sera subie se composera de cinq membres, dont 
deux professeurs de l'enseignement officiel, deux professeurs de l'enseignement 
privé et un membre étranger au corps enseignant. 

Un arrêté royal réglera le mode de fonctionnement du jury, 
A partir du ·i er janvier 1.89~, aucun docteur en philosophie et lettres ne pourra 

être nommé professeur d'histoire, de géographie ou de langue germanique dans 
un athénée d'une ville flamande, si son diplôme ne constate qu'il a subi en 
flamand l'examen sur deux matières au moins, que lu dissertation exigée par 
l'article 14 a été rédigée en flamand et que la leçon publique a été faite également 
dans cette langue. 

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas à ceux qui amont obtenu 
avant le fer janvier 189a le grade de docteur en droit, de candidat notaire ou de 
docteur en philosophie et lettres. 

Seront dispensés de subir l'épreuve prévue aux paragraphes 1er et 21 les doc 
teurs en droit qui prouveront, par leur diplôme, avoir subi en flamand un examen 
sur le droit pénal et la procédure pénale devant l'un des jurys universitaires ou des 
jurys constitués par le Gouvernement, siégeant pour l'épreuve dont le cours de 
droit pénal et de procédure pénale fait partie. 

Seront dispensés de subir l'épreuve prévue au paragraphe 51 les candidats 
21. 
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notaires qui [ustiflcront, par lem· diplôme, que, lors de leur examen, ils ont 
rédigé deux ou plusieurs actes en flamand. 

AH'r. t>O. Le Gouvcmcmcnt est autorisé, sur l'avis conforme d'un jury, chargé 
de délivrer les diplômes de docteur ou ceux. de pharmacien, à accorder des dis 
penses aux. personnes qui ont obtenu à l'étranger un diplôme de licencié, de 
docteur, de pharmacien ou un titre équivalent, pour autant que cc diplôme ou 
ce titre lem· confère le droit d'exercer, tians le pays où il a élé délivré, l'art ou 
la profession auxquels doit correspondre la dispense. 

En ce qui concerne l'art de guérir, ln dispense ne peut être accordée qu'à ceux 
qui sont admis à exercer, ù la fois, dans le pays où ils ont été diplômés, la méde 
cine , la chirurgie et l'art des accouchements. 

ART. 1$J. Le Gouvernement est autorisé à accorder à des personnes, même 
non diplômées, sur l'avis de ln Commission médicale provinciale tic lem rési 
dence, des dispenses spéciales pour I'oxercioe de certains actes de l'art de guérir. 

Ces dispenses ne peuvent s'appliquer qu'à cc qui y est expressément désigné. 
AnT. ~2. Les femmes peuvent obtenir les grades académiques. Elles peuvent, 

en outre, jouir des droits qui sont attachés aux. grades prévus par les articles 24 
et 2fl de ln présente loi. 

TITRE ll. 
, 

MOYENS D ENCOURAGEi.\IENT. 

Aur , 53. Des médailles en or de la valeur de 100 francs, aoccompagnécs de 
prix de 400 francs, en argent ou en livres: peuvent ètre décernées, chaque 
année, par le Gouvernement aux Belges, auteurs des meilleurs mémoires en 
réponse aux questions mises au concours. 

Sont admis ù concourir, les jeunes gens inscrits au rôle des étudiants d'une 
université, ainsi que ceux qui ont obtenu depuis deux ans, au maximum, soit 
dans une université, soit devant un jmy constitué par le Gouvernement, le 
diplôme légal de docteur, de pharmacien, de candidat notaire ou d'ingénieur. 

Des bourses de voyage peuvent être, en outre, conférées aux lauréats, sur la 
proposition du jury spécial qui sera chargé de juger le concours. 

La forme et l'objet du concours sont déterminés par le Gouvernement. 
ART. t>4. Cent vingt bourses de 4,00 francs peuvent être décernées annuel 

lement par le Gouvernement à de jeunes Belges peu favorisés de la fortune, qui, 
se destinant aux études supérieures, ont fait preuve d'une aptitude dûment 
constatée à la suite d'un concours dont les conditions seront réglées par le Gou 
vernement. 

La collation d'une bourse n'astreint pas le titulaire à suivre les cours d'un 
établissement déterminé. 

Ain. fü5. Quatorze bourses <le voyage de 4,000 francs, à répartir en deux 
années, peuvent être décernées annuellement par le Gouvernement, à la suite 
d'un concours dont il réglera les conditions, à des Belges, ayant obtenu, depuis 
moins de deux ans, le diplôme légal de docteur, de pharmacien ou d'ingénieur, 
soit dans une université, soit devant un jury constitué par le Gouvernement, 
pour les aider à visiter, dans les pays étrangers, soit des universités, soit des 
établissements industriels ou des travaux. relevant de l'art de l'ingénieur. 
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DISPOSlTIUNS TIL\NSITOIRES, 

Aur. ~6. Les jeunes gens qui, antérieurement à la mise en vigueur de 1u 
présente loi, se sont fait inscrire soit au rôle des étudiants d'une université ou de 
cours régullèreurcnt donnés en vue de ln préparation aux examens de candida 
ture, soit sur la liste des récipiendaires à examiner par le ju1-y central, sont 
dispensés de la production des certificats d'études humanitaires ou d'étude': pro 
fessionnelles, req uise par les articles t> et suivants de la présente loi. 
Ils sont, en outre, autorisés, s'ils en font la demande, à subir le premier examen 

académique sur les matières déterminées par la loi du 20 mai 1876. 
Toutefois, ces dispenses et autorisations deviendront sans effet si les intéressés 

n'ont obtenu le grade de candidat en philosophie et lettres, en sciences natu 
relles, en sciences physiques et mathématiques et en pharmacie dans le délai de 
trois années ou le grade de candidat notaire dans le délai de quatre années. 

Seront néanmoins dispensés de produire des certificats d'études moyennes ceux 
qui auront subi avec succès, dans les délais prévus au paragraphe précédent, la 
première épreuve d'un examen académique. 

Ces délais courront à dater du feroctob1·c 1890. 
La disposition du paragraphe 5 de l'article 48 n'est pas applicable aux. fonction 

naires appartenant au personnel des administrations au moment de la mise en 
vigueur de la présente loi. 

ART. ~7. Pendant les quatre années qui suivront la mise en vigueur de la 
présente loi, les diplômes d'ingénieur, délivrés par une université, seront assimilés 
aux diplômes d'ingénieur civil des mines ou d'ingénieur des constructions civiles, 
pourvu qu'ils constatent que les porteurs ont subi des examens sur toutes les 
matières relatives à l'un de ces grades. 

Sont toutefois exceptées, respectivement pour l'un et l'autre de ces grades, les 
matières qui ne figurent pas actuellement aux programmes des écoles spéciales 
de Liége et <le Gand. 

Pendant cc même laps de temps, les élèves sortant des écoles spéciales de Ganù 
et de Lil:ge continueront à recevoir respectivement le titre d'ingénieur honoraire 
<les ponts et chaussées et <l'ingénieur honoraire <les mines. De plus, j usqu'au 
fer jau vier 1893, ils seront seuls admis à concourir pour les emplois d'ingénieur 
des ponts et chaussées et d'ingénieur des mines. 

AnT. f'>8. Jusqu'au f cr octobre 1894, les certificats d'humanités délivrés par 
les établissements dont les cours complets ne comporteraient que cinq années 
d'études seront admis au même litre que les certificats prévus par I'article â. 

AnT. o9. Les candidats qui, antérieurement à la mise en vigueur de la pré 
sente loi, se sont déjà présentés à une épreuve académique peuvent, s'ils en font 
la demande, subir l'examen pour les grades supérieurs, sur les matières déter 
minées par la loi du 20 mai f 876 et conformément aux. dispositions de celle loi. 

Toutefois, cette faculté deviendra sans effet si les intéressés n'ont pas obtenu 
le dernier grade dans le délai de quatre années. 

Aur , 60. Les grades de candidat en philosophie et lettres, en droit, en sciences, 
en médecine, chirurgie et accouchements, conférés <l'après les lois antérieures 
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sont assimilés pour l'obtention des grades subséquents, aux grades de candidature 
à conférer en vertu de la présente loi. 

Le grade de candidat en pharmacie obtenu sous le régime des lois antérieures 
est assimilé à celui de candidat en sciences naturelles préparatolre au grade de 
pharmacien. 
A1tT. 6-1. Par dérogation aux prescriptions des articles 2 et 5, et pendant les 

trois années qui suivront la mise en vigueur de la présente loi, ceux des élèves 
des écoles normales supérieures qui amont terminé avec succès dans ces établis 
sements la deuxième ou la troisième année d'études pourront se présenter direc 
tement à l'examen de docteur en philosophie et lettres, de docteur en sciences 
physiques et mathématiques ou de docteur en sciences naturelles après avoir 
suivi les cours du doctorat rcspectivcmcn t pendant deux ans ou pendant un an. 
Les matières sur lesquelles ils auront été interrogés antérieurement ne feront plus 
partie de l'examen. 

De même et pendant le même laps de temps, ceux. des élèves des écoles 
normales supérieures qui auront terminé avec succès dans ces établissements la 
première année d'études pourront se présenter à l'examen de candidat en philo 
sophie et leures, de candidat en sciences naturelles ou de candidat en sciences 
physiques et mathématiques après avoir suivi les cours de 1a candidature pendant 
un an. Les matières sur lesquelles ils auront été interrogés antérieurement ne 
feront plus partie de l'examen. 

Pendant les trois années qui suivront la mise en vigueur de la présente loi, 
les professeurs agrégés de l'enseignement moyen du degré supérieur pourront se 
présenter directement à l'examen de docteur en philosophie et lettres, de docteur 
en sciences physiques et mathématiques ou de docteur en sciences naturelles. 
Les matières sur lesquelles ils auront été interrogés au cours de leurs études 
dans les écoles normales supérieures ne seront plus comprises dans l'examen. 

AnT. 62. Les articles 48 et 49 de la présente loi ne sont pas applicables à 
ceux qui exercent ou ont acquis le droit d'exercer une profession ou une fonc 
tion en vertu des lois et règlements antérieurs. 
AnT. 65. Les chirurgiens, accoucheurs et pharmaciens autorisés à exercer 

dans la circonscription d'une province conservent la faculté d'exercer dans toute 
l'étendue du royaume, en se conformant à leurs titres. 

AnT. 64. La présente loi sera obligatoire à partir du f e.- octobre -1890. 
A la même date, la loi du 20 mai -1876 cessera d'être en vigueur. 
Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit revêtue du sceau de l'État 

et publiée par la voie du JUon-itew·. 
Donné à Laeken, le i 0 avril i 890. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le !Jlinistre de l' l-ntérieu1· et de l' Inst1·uction publique, 
J. DEVOLDER. 

Vu et scellé du sceau de l'État: 
Le Ministre de la Justice, 

JuLEs LE JEUNE, 
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LX 
Loi portant interprétation de qu,elques articles de la loi d11 fO avril 1890 

s111' la collation des grades académiques et le proqramme des examens 
unioersitaires (1). 

a Julllc& t801. 

LÉOPOLD II, Rot DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT. 
Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons cc qui suit : 
AnT. fer. Les articles 12, 14, 19, 20, 21, 227 25, 51, 52, 5{, 59, 40, 48, 

f>O, tî6, o7, 62 et 6-4 de la loi du 10 avril ·1890 sont interprétés et modifiés ou 
complétés de la manière suivante : 

AnT. 12. Cet article est complété par l'adjonction d'un paragraphe final ainsi 
conçu; 

« Les récipiendaires qui amont subi, devant un jury universitaire, l'épreuve 
préparatoire prévue par le présent article, seront admissibles à l'examen de can 
didat en sciences physiques et mathématiques. » 

A1tL l4. Le 9° des litt. .11, B et Ede cet article est modifié comme suit: 
« 9° Une matière choisie par le récipiendaire en dehors de celles des branches 

énumérées ci-dessus qui auront fait partie de l'examen. >> 
Le paragraphe antépénultième du même article est modifié comme suit : 
« L'aspirant au gracie de docteur en philosophie et lettres devra présenter et 

défendre publiquement une dissertation, manuscrite ou imprimée, sur une ques 
tion scientifique se rapportant au groupe de matières dont il aura fait choix pour 
l'examen. La dissertation sera transmise au jury quinze jours au moins avant la 
date fixée pour l'ouverture de la session. » 

L'avant-dernier paragraphe du même article est abrogé et remplacé par un 
paragraphe final ainsi conçu : 

(( Les aspirants au grade de docteur en philosophie et lettres qui se destinent au 
professorat de l'enseignement moyen devront faire une leçon publique sur un 
sujet désigné d'avance par le jury et choisi dans le programme des athénées. Les 
docteurs seront admis, sur leur demande, à subir une épreuve semblable. >> 

Anr. 19. L'avant-dernier paragraphe de cet article est modifié comme suit; 
<< L'aspirant au grade de docteur en sciences physiques et mathématiques devra 

présenter et défendre publiquement une dissertation, manuscrite ou imprimée, 
sur une ou plusieurs questions se rapportant au groupe de matières choisi pour 
l'examen approfondi. La dissertation sera transmise au jury quinze jours au 
moins avant fa date fixée pour l'ouverture de la session. )) 

(') Session de 1890-'1891. 
Cll.1.IIBR!l D&S l\6PIIESErlUl'ITS. 

Anmlles parlementaires. - Lecture de la proposition de loi et ses développements par M. de Smet de 
Naeyer, Séance du 29 mai 1891 : pp. U77-1180. 
Documents parlementaires, - Rapport. Séance du 5 juin 1891 : pp.165-168. 
Annales parlementaires. - Discussion. Séance du 17 juin 1891 : pp. 1335-1350. - Second vote et 

adoption. Séance du 19 juin : pp. 1505-1573. 

Annales parlementaires. - Dépôt du rapport et discussion. Séance du 29 juin 1801 : pp. 5{6-551. - 
Adoption. Séance du 30 Juin : p 360. 

22. 
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L'article est complété par l'adjonction d'un paragraphe final ainsi conçu 
cc Les aspirants au grade de docteur en sciences physiques et mathématiques 

qui se destinent au professorat de l'enseignement moyen devront faire deux leçons 
publiques, l'une sur les mathématiques, l'autre sur la physique expérimentale. 
Les sujets de ces leçons seront désignés d'avance pnr le jury et choisis dans le pro 
gramme des athénées. Les docteurs seront admis, sur leur demande, à subir une 
épreuve semblable. » 

Ain. 20. L'avant-dernier parngrnphe de cet article est modifié comme suit: 
« Pout· les récipiendaires se destinant aux études de médecine, les matières de 

l'examen feront l'objet d'une épreuve unique ou de deux: épreuves, et d'une année 
d'études au moins. » 

ART. 21. L'a vaut-dernier paragraphe de cet article est modifié comme suit : 
« L'aspirant au grade de docteur en sciences naturelles devra présenter et 

défendre publiquement une dissertation, manuscrite ou imprimée, sur une on 
plusieurs questions se rapportant aux matières de l'examen. La dissertation sera 
transmise au jury quinze jours au moins avant la date fixée pour l'ouverture de 
la session. » 

L'article est complété par l'adjonction d'un paragraphe final ainsi conçu : 
cc Les aspirants au grade de docteur en sciences naturelles qui se destinent au 

professorat de l'ensignement moyen devront subir un examen approfondi sur la 
chimie analytique, et se soumettre ù une épreuve pratique sur ces matières, 
à moins que leur examen de doctorat ne porte sur le groupe des sciences chimiques. 
lis devront, en outre, faire deux leçons publiques, l'une sur la physique expéri 
mentale ou la chimie, l'autre sur la zoologie ou la botanique ; les sujets de ces 
leçons seront désignés d'avance par le jury et choisis dans le programme des athé 
nées. Les docteurs seront admis, sur leur demande et sous réserve des mêmes 
conditions que ci-dessus, à subir une épreuve semblable. » 

Anr. 22. Le dernier paragraphe de cet article est modifié comme suit : 
« Ces matières feront l'objet de deux épreuves, et de deux années d'études au 

moins. >) 

Anr. 23. Cet article est modifié comme suit : 
<c Par dérogation aux dispositions des articles 5, 20 et 22, le Gouvernement 

ou les universités, suivant les cas, sont autorisés à répartir comme ils le jugeront 
utile les matières et les épreuves pratiques exigées pour les examens de candida 
ture en sciences naturelles, préparatoire à la médecine, cl de candidature en 
médecine, chirurgie et accouchements. 

» L'ensemble de ces matières et de ces épreuves pratiques fera l'objet de trois 
ou de quatre épreuves, et de trois années d'études au moins. » 

ART. 51. Cet article est complété par l'adjonction d'un paragraphe final 
conçu dans les termes suivants : 

cc Les diplômes cl certificats relatifs aux ~rades de candidat ingénieur, d'ingé 
nieur civil des mines et d'ingénieur des constructions civiles, peuvent être délivrés, 
au nom des universités de l'État, par des jury s composés de membres désignés 
dans le personnel enseignant et administratif des écoles techniques annexées à ces 
universités. » 
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AnT. 52. Le dernier paragraphe de cet article est modifié comme suit: 
« Pour pouvoir délivrer des diplômes conférant le grade d'ingénieur civil des 

mines ou celui d'ingénieur des constructions civiles, l'université est tenue de 
porter à son programme tonies les matières exigées par la loi pour l'ensemble des 
examens conduisant au grade à conférer; pareillement, elle ne peut délivrer des 
diplômes de candidat ingénieur que si son programme comprend toutes les matières 
exigées pur la loi pour l'ensemble des examens conduisant à l'un des grades d'in 
génieur. ,i 

Ain. 54. Cet article est complété par l'adjonction d'un paragraphe final ainsi 
conçu: 

<< Les jurys constitués par le Gouvernement comprennent un jury central, 
accessible à tous les aspirants aux di vers grades académiques, et des jurys 
spéciaux, institués pour des établissements déterminés ; ces derniers jurys sont 
exclusivement réservés aux élèves des établissements en vue desquels ils sont 
institués. >i 

AnT. 59. Cet article est modifié comme suit ~ 
(( Les universités, ainsi que les établissements en vue desquels le Gouverne 

ment institue des jurys spéciaux, adressent annuellement à la Commission, dans 
le mois de l'on vert ure des cours, le programme des études et la liste des membres 
du personnel enseignant, avec indication des attributions de chacun d'eux. 

» Ils lui adressent également chaque année, et à l'issue des cours, un état men 
tionnant le nombre effectif des leçons qui auront été consacrées à l'enseignement 
de chacune des matières à examen et la durée effective des leçons. >i 

ART. 40. Cet article est complété par l'adjonction d'un paragraphe final 
ainsi conçu : 

« Les diplômes et certificats délivrés par une université et soumis à l'entéri 
nement peuvent mentionner dans un paragraphe additionnel, les matières autres 
que celles prescrites par la loi, qui auront fait partie de l'examen ou de l'épreuve. 
La formule de l'entérinement n'attestera la régularité du diplôme ou du certificat 
qu'en ce qui concerne les matières exigées par la loi. >i 

AnT. 48. Le dernier paragraphe de cet article est modifié comme suit : 
<< Toutefois, il pourra être dérogé: par arrêté royal, à la disposition du para 

graphe précédent en ce qui concerne les concours pour le recrutement des ingé 
nieurs de l'administration des télégraphes; les porteurs du diplôme de candidat 
ingénieur pourront y être admis. n 

L'article est complété par l'adjonction de deux paragraphes ainsi conçus : 
« A moins d'être dispensé du diplôme légal en vertu des dispositions législa 

tives sur l'organisation de l'enseignement moyen, nul ne peut être nommé aux. 
fonctions de professeur ou de préfet des études dans les athénées royaux, ni dans 
les collèges provinciaux et communaux. subventionnés ou non par le trésor public, 
s'il n'a obtenu le grade de docteur en philosophie ('[ lettres, de docteur eu 
sciences physiques et mathématiques ou de docteur en sciences naturelles, pré 
paratoire au professorat de l'enseignement moyen; ainsi que l'entérinement de 
son diplôme, conformément aux dispositions de la présente loi. 

>) Toutefois, si les nécessités du recrutement du corps professoral I'exigent, 
les fonctions mentionnées au paragraphe précédent pourront fgalement être 
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conférées aux candidats qui auront subi lu première épreuve d'un des doctorats 
visés ù cc paragraphe , dans cc cas, ces candidats auront à subir, devant le jury 
central constitué par le Gou vernement conformément à l'article 54, de la présente 
loi, un examen spécial dont le programme, les conditions et les frais seront 
réglés pnr arrêté royal et qui comprendra au moins la leçon publique imposée 
aux aspirants docteurs se destinant an professorat. Le certificat délivré ù la 
suite de cet examen sera entériné conformément aux dispositions de la présente 
loi. » 

Ain. ~O. Le premier paragraphe de cet article est modifié comme suit : 
cc Le Gouvernement est autorisé, sui- l'avis conforme du jury central chargé de 

délivrer les diplômes de docteur ou ceux de pharmacien, à accorder des dispenses 
aux personnes qui ont obtenu, à l'étranger, un diplôme de licencié, de docteur, 
de pharmacien ou un titre équivalent, pour autant que ce diplôme ou ce titre 
leur confère le droit d'exercer, dans le pays où il a été délivré, l'art ou lu profes 
sion auxquels doit correspondre la dispense. >> 

L'article est complété par l'adjonction d'un paragraphe final ainsi conçu : 
<( En cc qui concerne les pharmaciens, ils auront, en tout cas, à subir un 

examen sur la pharmacopée belge. >l 

AnT. 56. Le dernier paragraphe de cet article est supprimé. 
AitT. f>7. Cet article est modifié comme suit : 
cc Les diplômes d'ingénieur délivrés pendant les cinq années qui suivront la 

mise en vigueur de la présente loi, par une école technique annexée ù une uuiver 
sité ou par les jurys chargés d'examiner les élèves de l'école des mines de Liége 
et ceux de l'école du génie civil de Ga1Hl1 seront assimilés respectivement aux 
diplômes conférant le grade d'ingénieur civil des mines ou celui d'ingénieur des 
constructions civiles pourvu qu'ils soient dûment entérinés et qu'ils constatent 
que les porteurs ont été interrogés sur toutes les matières exigées par la loi pour 
les examens conduisant au grade correspondant d'ingénieur civil des mines ou 
d'ingénieur des constructions civiles. 

)) Sont toutefois exceptées, respectivement pour l'un et l'autre de ces grades, 
les matières qui ne figurent pas actuellement au programme de l'école des mines 
de Liège et à celui de l'école du génie civil de Gand. 

>> Seront assimilés aux diplômes conférant le grade de candidat ingénieur, sous 
réserve des mêmes conditions que celles énumérées ci-dessus, les certificats de 
passage de la deuxième à la troisième année d'études délivrés, pendant les deux 
années qui sui vront la mise en vigueur de la présente loi, soit par une école tech 
nique annexée à une université, soit par les jurys chargés d'examiner les élèves 
de l'école des mines de Liégé et ceux de l'école du génie civil de Gand. 

» Pendant les cinq années qui suivront la mise en vigueur de Ia présente loi, 
les élèves sortant des écoles spéciales de Liégé el de Gand après avoir terminé 
leurs études conformément aux programmes actuellement en vigueur continueront 
à recevoir respectivement Je titre d'ingénieur honoraire des mines et celui d'ingé 
nieur honoraire des ponts el chaussées. De plus, jusqu'au 1~r- janvier ·1895, ils 
seront seuls admis à concourir pour les emplois d'ingénieur des mines et d'ingé 
nieur des ponts et chaussées. » 
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AnT. 62. Cet article est complété par l'adjonction d'un paragraphe final uinsi 
conçu : 

« La disposition formant l'objet du troisième paragraphe de l'article' 48 n'est 
applicable ni aux ingénieurs honoraires des mines, ni aux ingénieurs honoraires 
des ponts et chaussées qui ont obtenu lem grade avant la mise en vigueur de la 
présente loi, ni aux fonctionnaires qui feront partie <ln personnel des administra 
tions ù la date du i er octobre ·l 890. >> 

ART. 64. Le deuxième paragraphe de cet article est modlflé comme suit : 
<c A la même date, la loi du 20 mai .J876 cessera d'être en vigueur; il en sera 

de même de l'article 58 de la loi du -1er juin -18~0, en tant que relatif à l'organi 
sa lion d'un enseignement normal spécial conduisant au grade de professeur agrégé 
de l'enseignement moyen du degré supérieur. » 

L'article est complété par l'adjonction d'un paragraphe final ainsi conçu : 
c< Les articles 10 et 57 de la loi du I cr juin !8;$0, respectivement modifiés par 

les articles a de celle du Hi juin i 881 et l er et 2 de celle du 6 février f 887, et 
pm· les articles i4 de celle du HS juin 1881 et 4 de celle du 6 février !887, en 
tant que relatifs aux diplômes et aux examens de professeur agrégé de l'enseigne 
ment moyen du degré supérieur, ainsi qu'au jury spécial chargé de délivrer cc 
diplôme, cesseront d'être en vigueur le ter octobre ·1895. >) 

AnT. 2. La loi du -10 avril ·1890 sera réimprimée au Moniteur avec les modi 
fications résultant de la présente loi. 

AnT. 5. La présente loi sera obligatoire à partir du lendemain de sa publication. 
Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit revêtue du sceau de l'État 

et publiée par la voie du iJloniteuJ'. 
Donné à Bruxelles, le 5 juillet f 891. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique, 
J. DE BunLET. 

Vu et scellé du sceau de l'État : 
Le /Jlinistre de la Justice, 

J uLES LE J1mNE. 

LXI 
Loi du !O aoril f 890 sur la collation des grades académiques et le pro 
gramme des examens universitaires) réimprimée en exéeuiicn de l'article 2 
de la loi du 5 juillet !891, avec les modifications résultant de cette der 
nière loi ('). 

A.1•rêté royal du :JI JulUe, A891, 

LÉOPOLD Ir, no, DES BELGES, 

A tous présents el à venir, Salut. 
Vu l'article 2 de la loi du 5 jui llcl 1891, ainsi conçu : 
c AnT. 2. La loi du 10 avril 1890 sera imprimée au 1Jfoniteur avec les modifications résultant 

de la pré sen le loi. " 

(') Les dlsposltions qui ont été modifiées ou complétées par la loi du 5juillet 1891, sont imprimées entre 
srochi-ts (L J . 

25. 
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Sur ln proposition de Notre Ministre de l'lntèrieur et tic l'Instruetiou publique, 

Nous avons nrrèté cl arrëtens : 
ARTICLE UNIQUE. La loi du 10 avril 1890 sur h colletlou des grades nca-lémiqucs el le pro 

gramme des examens unlversitnires, uvec les modifications résultant du la loi du 3 juillet 18!) 1, 
sera rèimprimée au Jloniteur dans les termes ci-après : 

TITRE I>REMIEll. 
DES GRADES ACADÉMIQUES ET DES EXAMENS. 

CHAPITRE l••. 

DES GRADES. 

AnT. t ••. Les grades académiques sont les suivants : 
Candidat en philosophie et lettres. 
Candidnt en droit. 
Candidut en sciences physiques et mathémntiques, 
Candidat en sciences naturelles. 
Candidat en médecine, chirurgie el accouchements. 
Candidat notaire. 
Candidat ingénieur. 
Docteur en philosophie et lctu-es. 
Docteur en droit. 
Docteur en sciences physiques cl mnthèmatiques. 
Docteur en sciences naturelles. 
Docteur en médecine, chirurgie et accouchemen ts. 
Pharmacien. 
Ingénieur civil des mines. 
Ingénieur des constructions civiles. 

AnT. 2. Nul n'est admis à l'examen de candidat en droit s'il n'a obtenu le grade de candidat 
en philosophie et lettres ; à l'examen de candidat eu médecine, chirurgie et accouchements ou à 
celui de pharmacien, s'il n'a obtenu le grade de candidat en sciences naturelles; à l'un des exa 
mens de docteur, s'il n'a obtenu le grade correspondant de candidat; à l'un des examens d'ingé 
nieur, s'il n'a obtenu le grade de candidat ingénieur. 

AnT. 5. Nul n'est admis à l'examen s'il n'a donné à ses études la durée prescrite par ln loi. 
Cette durée se calcule, pour les premiers grades, à partir de l'époque ù laquelle le rècipien - 

dairc a salisfait aux condiuons prescrites par le chapitre li, et, pour les autres grades, à partir 
de l'époque à laquelle le récipiendaire a obtenu le grade immédiatement inférieur. 

AnT. 4. Les grades académiques sont conférés à hi suite des examens et épreuves men 
tionnés au chapitre III du présent titre. 

Indépendamment de ces conditions, nul ne peut obtenir le gralle d~ docteur en médecine, 
chirurgie et accouchements, s'il ne justifie, par certificat, qu'il n fréquenté, avec assiduité et 
succès, pendant deux: ans nu moins à partir de l'époque à laquelle il a obtenu le grade de can 
didat dans les mêmes sciences, la clinique médicale, la clinique chirurgicale, la clinique ophtal 
mologique et la clinique des accouchements. 

Le certificat est délivré et signé par le professeur de clinique qui a donné l'enseignement. 
Si ce professeur n'appartient pas à une université, le caractère sérieux du certifient doit être 

attesté par la commission médicale provinciale du ressort ou, s'il y a lieu, par l'inspecteur général 
du service de santé de l'armée. 

Si le certificat est délivré par une faculté ou pnr un professeur étranger, le jury devant lequel 
se présente le récipiendaire appréciera s'il doit être admis ou non. 
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CHAPITRE li. 
DES CERTIFICATS D'ÉîUDl!S MOYf.NNES ET OES trnEUVES rnf.rAnATOIUES. 

AnT. !S. Nu I n'est ndmis à l'examen de candidat en philosophie et lettres, de candidat en 
sciences naturelles ou de eandidnt notaire, s'il ne justifie 11nr certiûcat qu'il n suivi avec fruit un 
cours d'humanités de six années, nu moins, y compris ln rhètorique ; ù l'examen de candidat eu 
sciences physiques Cl mathématiques, s'il ne justifie pnr certifleut qu'il n suiv i !HCC fruit un cours 
d'études professionnelles de cinq années, an moins, y compris lu première scientifique, ou un 
cours d'humnnltës de six années, nu moins, y compris la rhétorique, plus le cours de mathé 
matiques de la première scientiflque. 

Cc certificat devra constater, en outre, que l'élève est jugé apte ù suivre avec Iruit les cours 
d'enseignement supérieur. 

Aar. 6. Ln forme des certificats est réglée par un arrêté royal. 
AnT. 7. Les certificats sont examinés pnr un jury institue pa1· arrêté royal et composé de 

telle sorte que les professeurs de l'enseignement dirigé ou subsidié par l'État et ceux de l'ensei 
gnement privé y soient représentés en nombre égal. Le prcgramrne de l'enseignement est com 
muniqué au jury. 

Le président est choisi en dehors <lu personnel enseignant. 
AnT. 8. Si les certificats ne constatent pns la fréquentation pendant le temps requis ou ne 

présentent pas un enractère suffisant de sincérité, le jury peut fixrr un délai pour fournir ln 
justification nécessaire. 

ART. 9. A défaut de certificat admis par le jury, le récipiendaire doit justifier qu'il a subi 
l'épreuve préparatoire déterminée par l'article 10. 

AnT. 10. L'épreuve préparatoire comprend : 
i0 Les principes de la rhétorique; 
2° La traduction, en français ou en flamand, d'un auteur lutin emprunté au programme de 

la rhétorique; 
5° La traduction d'un auteur flamand, allemand ou anglais, au choix du récipiendaire ; 
4° Une composition française, allemande ou flamande, au choix du récipiendaire; 
5° L'arithmétique; 
G~ L'algèbre élémentaire, y compris la théorie des progressions d des Iogarithmes ; 
7° La géométrie plane et les éléments de la ~ëométrie à. trois dimensions; 
8• La géographie; 
9° L'histoire de Belgique ; 
10° Les faits principaux de l'histoire ancienne, de l'histoire du moyen âge et de l'histoire 

moderne. 
Pour les étudiants qui aspirent au grade de candidat en philosophie et lettres, l'épreuve com 

prend, en outre, une traduction <lu grec en français ou en flamand. Le Gouvernement aura éga 
lement le droit de dêcidcr (tue l'épreuve comprend celle traduction pour les étudiants qui aspirent 
aux grades de candidnt en sciences naturelles ou de candi lat notaire, 
Pour les étudiants qui aspirent nu grade de candida! Cil sciences naturelles, l'épreuve com 

prend, outre les matières indiquées ci-dessus sous les 11°• ·1 ° à f O• et éventuellement le g1·ec, la 
géométrie à trois dimensions, la trigonométrie rectiligne et les éléments rie la physique. 
Pour les étudiants qui aspirent au grade de candidat en sciences physiques cl mathémaliqurs 

l'épreuve comprend les matières énumérées ii l'article i 2. 
Toutefois, les étudiants qui justifient, par certificat, avoir suivi avec fruit un cours d'humanités 

complètes sont dispensés de répondre sur les matières reprises sous les n•• 1° à 5° dudit article. 
AnT. H. Un arrêté royal règle lout ce qui concerne l'organisation et le fonctionnement du 

jury précité. 
Anr. J 2. Nul n'est admis à l'examen de candidat ingénieur s'il n'a subi une épreuve prépara 

toire devant un jury composé de professeurs de l'université dont il suivra les cours, ou devant 
Ir jury prévu par les articles 7 el suivants. 
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Celte épreuve préparatoire comprend l'examen sur les matières suivantes : 
t O Longue française ou flamande: 
2• Longue lutine, allemande, anglaise ou celle des deux langues sur laquelle n'a pus 1101·té 

l'épreuve mentionnée au 1 °; 
5° Histoire et géographie; 
4° Arithmétique; 
!i0 Algèbre; 
6° Géométrie; 
7° Trigonométrie rectiligne et lrigonomélrie sphérique; 
8° Géométrie analytique; 
!)" Géométrie descriptive; 
10° Dessin. 
Les aspirants m1 grade de candidat ingénieur, qui justifient, pm· certificat, avoir survi avec 

fruit un cours d'humanités de six années au moins, y compris la rhétorique, sont dispensés de 
subir l'èpreu ve sur les matières rcp rises sous les 11°1 -1 ° à 5° du présent article, 

[Les récipiendaires qui auront subi, devant un jury universitaire, l'épreuve préparatoire 
prévue par le présent article seront admissibles à l'examen de candidat en sciences physiques et 
mathématlques.] 

CHAPITRE m. 
DES EXAMENS, 

ART, 15. L'examen pour le grade de candidat en philosophie et lettres comprend: 
I. Pour les récipiendaires qui se destinent au droit : 
i O fa traduction, à livre ouvert, d'un texte latin et l'explication d'un auteur latin; 
2o L'histoire de la littérature française ou celle de la littèrature flamande, au choix. du réci 

piendaire; des notions sur les principales littératures modernes : 
3° La philosophie morale et la logique; 
4° La psychologie y compris les notions élémentaires d'anatomie et de physiologie humaines 

que cette étude comporte; 
5° Le droit naturel; 
6° L'histoire politique de l'antiquité et du moyen âge; l'histoire politique moderne; 
7° L'histoire politique interne de la Belgique; 
8° Des notions sur l'histoire contemporaine ; 
9° Des notions sur les institutions politiques de Rome. 
Les étudiants peuvent demander, en outre, ù être interrogés et sur l'histoire de la littérature 

flamande et sur l'histoire de la littérature française ; en cas de succès sur les deux branches, 
mention en est faite au diplôme. 

JI. Pour les récipiendaires qui se destinent au grade de docteur en philosophie et lettres : 
À. Récipiendaires se destinant l1 l'étude spéciale de ln philosophie, de l'histoire, de la philo- 

logie classique ou de la philologie romane : 
1° Toutes les matières énumérées ci-dessus, saur le droit naturel; 
2° La traduction, à livre ouvert, d'un texte grec cl l'explication d'un auteur grec; 
5° Des exercices sur des questions de philosophie; des exercices sur l'histoire et sur la 

géographie; des exercices philologiques sur la langue grecque et sur la langue latine, ou des 
exercices philologiques sur les langues latine et romanes scion que le récipiendaire se propose 
d'étudier la philosophie, l'histoire, la philologie classique ou la philologie romane. 

B, Récipiendaires se destinant à l'élude spéciale de la philologie germanique : 
i O La traduction, à livre ouvert, de textes flamands, anglais et allemands el l'explication 

d'auteurs flamands, anglais et allemands; 
~0 Des exercices philologiques sur le flamand, l'anglais et l'allemand; 
5° L'histoire de la littérature française et l'histoire de la lillérature flamande; des notions sur 

les principales littératures modernes; 
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'•" L'histoire polltlque du moyen âge et l'histoire politique moderne; 
tl0 L'histoire politique interne de la Belgique; 
13° Des notions sui· l'histoire contemporaine; 
7° La philosophie morale, la logique, ln psychologie, y compris les notions èlémentairea 

d'anatomie et de physiologie humaines que celle étude comporte. 
Les universités ne sont tenues d'organiser la enndidnture préparntolrc à l'étude spéciale de la 

philologie romane et à celle de la philologie germanique, que pour autant qu'elles fassent usage 
de la Iaculté inscrite II l'article I'• au sujet de ces études. 

Les récipiendaires auxquels le programme laisse le choix entre l'histoire de la liuërature fran 
çaise et celle de la litttèrnture flamande peuvent demander ù être interrogés sur les deux 
branches ; en cas de succès, mention en est fuite au diplôme. 

Les matières d'examen pour le grade de candidat en philosophie et lettres feront l'objet de 
deux épreuves, et de deux années d'études au moins; le latin, le grec, les langues modernes, 
ainsi que les exercices mentionnés ci-dessus seront compris, ù la fois, parmi les matières de la 
première et celles de la dernière épreuve. 

AnT. 14. L'examen pour le grade de docteur en philosophie et lettres porte sur les matières 
comprises dans l'un des trois groupes suivants, au choix des rècipiendnires : 

A. Philosophie : 
1° Encyclopédie de la philosophie; 
2° Histoire de la philosophie; 
5° Droit naturel; 
4° l\Iétaphysiquc; 
5• Étude approfondie de questions de psychologie, de logique ou de morale; 
6° Analyse critique d'un traité philosophique; 
7° Traduction, à livre ouvert, d'un texte grec et d'un texte latin, et explication approfondie 

d'auteurs grecs et lutins ; 
8° Histoire de la pédagogie el méthodologie ; 
!)• [Une matière choisie par le récipiendaire en dehors de celles des bronches énumérées 

ci-dessus qui auront fait partie de l'examen.] 
B. Histoire: 
1 ° Encyclopédie de l'histoire; 
2° Histoire de la philosophie; 
5° Géographie el histoire de la géographie; 
4° Institutions grecques et institutions romaines ou institutions du moyen âge el des temps 

modernes; 
15° Critique historique cl application à une période de l'histoire; 
6° Epigraphie grecque et latine ou paléographie el diplomatique du moyen dge; 
7° Histoire de ln littérature grecque et de la littérature latine ou histoire des lluérutures 

modernes; 
8° Histoire de la pédagogie et méthodologie ; 
!)o [Une matière choisie par le récipiendaire en dehors de celles des branches énumérées 

ci-dessus qui auront fait partie de l'examen.] 
C. Philologie classique: 
1 ° Encyclopédie de la philologie classique ; 
2° Institutions grecques el institutions romaines ; 
5° Histoire de la philosophie ancienne; 
4• Histoire de la littérature grecque et de l11 littérature latine; 
15° Grammaire comparée et spécialement grammaire comparée du grec et du latin. 
ll0 Éléments de pa Ièogrnphie grecque et latine; 
7° Traduction, à livre ouvert, d'un texte grec et d'un texte latin et explication approfondie de 

deux auteurs grecs et Je deux auteurs latins; 
8° Histoire de la pédagogie et méthodologie; 
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!J• Une matière choisie pur le récipiendaire en dehors des branches énumérées ci-dessus. 
Les universités sont autorisées, en outre, lorsque leur enseignement le comportera, ù accorder 

le grade de docteur c11 philosophie cl lettres aux récipieudnircs qui auront subi, avec succès, 
un examen sui· les matières comprises dans l'un <les deux groupes suivants : 
n. Philologie romane : 
1° Encyclopédie tic la philologie romane; 
2° Grnmmairc comparée et spécialement grammaire comparée des langues romanes: 
5° Histoire des littérutures modernes ; 
4• Histoire approfondie des liuérutures romanes ; 
?So Grammaire historique du français; 
fi• Explication approfondie d'auteurs français (moyen ,\g<! et temps modernes); 
7° Histoire de Ill philosophie moderne ; 
8° Traduction> ù livre ouvert, d'un texte latin el explication approfondie de lieux auteurs 

latins; 
9° Histoire de la pédagogie et mèthodologie ; 
10• Une matière choisie par le récipiendaire en dehors des branches énumérées ci-dessus. 
E. Philologie germanique : 
1 ° Bucyclopédie de la philologie germaniq tic ; 
2° Grammnire comparée et spécialement grammaire comparée des Iungues germaniques ; 
5° Histoire des liuêratures modernes ; 
4° Histoire approfondie de la littérature Ilamande cl Llc la littérature allemande ou anglaise ; 
5° Grammaire historiq ue du flamand et de l'allemand ou de l'anglais ; 
6° Explication approfondie d'auteurs flamands et allemands ou anglais (moyen àge et temps 

modernes); 
7° Histoire de Ill philosophie moderne; 
8° Histoire de la pédagogie cl méthodologie; 
9° [Une matière choisie par le récipiendaire en dehors de celles des brancbes énumérées 

ci-dessus qui auront fait partie de l'examen.] 
Le diplôme mentionnera les matières qui ont fuit l'objet de l'examen. 
[L'aspirant au grade de docteur en philosophie el lettres devra présenter el défendre publi 

quement une dissertation, manuscrite ou Imprimée, sur une question scientifique se rapportant 
au groupe de matières dont il aura fait choix pour l'examen. La dissertation sera transmise au 
jury quinze jours au moins avant lu date flxée pour l'ouverture de la sessiou.] 

Les matières <le l'examen feront l'objet d'une épreuve unique on de deux épreuves, et de 
deux années d'études au moins. 

[Les aspirants au grade de docteur en philosophie et lettres qui se destinent au professorat <le 
l'enseignement moyen devront faire une leçon publique sur Ull sujet désigné d'avance par 
le jury et choisi dans le programme des athénées. Les docteurs seront admis, sur leur demande, 
à subir une épreuve semblable.] 

AnT. f5. L'examen pour le grade d-.: candidat en droit comprend: 
i '' L'encyclopédie du droit; 
2° Les Institutes <lu droit romain ; 
5° L'introduction historique au droit civil ; 
4° Le droit public, 
Ces matières feront l'objet d'une épreuve unique et d'une année d'études au moins. 
ART. 16. L'examen pour le grade de docteur en droit comprend: 
1 ° Les Pandectes; 
2° Le droit civil (Code civil en entier); 
5o Le droit pénal el les éléments de la procédure pénale; 
4° L'économie politique ; 
5° Les éléments du droit commercial; 
6° Les éléments de l'organisation judiciaire, de la compétence et de la procédure civile; 
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7° Les éléments du droit des gens; les éléments du droit international privé; 
8° Les éléments des lois flscnlcs qui se rattachent au notariat; 
U0 Le droit administratif. 
Les candidats peuvent demander, en outre, à être interrogés sur celles des matières de l'examen 

de candidat notaire qui ne font point partie du programme de la candidature ou du doctoral en 
droit; en cos de succès, le diplôme leur reconnaîtra, outre le grade de docteur en droit, celui de 
candidat notaire. 

Ces matières feront l'objet de deux 011 de trois épreuves, et de deux années d'études nu moins. 
AnT. ·17. l.'~xamen pour le grade de candidat notaire comprend : 
-1 ° Les notions de la philosophie morale et le droit naturel; 
2° L'encyclopédie du droit; 
5° L'introduction historique au droit civil; 
4° Les éléments du droit international privé; 
!i0 Les lois particulières qui régissent la cupacité et les biens des établissements publics, la 

législation sur les aliênés, les dispositions des règlements sur la dette publique, les règlements 
sur la cuisse des dépôts et consignations; 

6° Les lois de procédure civile relatives à l'ouverture des successions, ù l'exécution forcée des 
jugements et des actes, aux saisies-arrêts, aux saisies-exécutions, à la saisie des fruits pendants 
pat· racines, à la distribution par contribution, à la saisie Immobilière, ù l'ordre et ù la saisie 
des rentes ; 

70 Le droit civil (Code civil en entier); 
8° Les éléments du droit commercial; 
9o Les lois organiques du notariat et les lois fiscales qui s'y rattachent (droits d'enreglstre 

ment, de succession, de timbre cl d'hypothèque); 
10° L'application des matières comprises sous les 11°• 4° ù 9° du présent article el la rédaction 

d'actes sur ces matières. 
Chaque épreuve de l'examen de candidat notaire comprendra la solution de cas d'application 

et la réduction d'actes notariés. 
Les actes seront rédigés, a11 choix des récipiendaires, soit en langue française, soit en langue 

flamande, soit dans les deux langues. 
Les récipiendaires sont, en outre, admis à justifier de leur aptitude à rédiger les actes en 

langue allemande. 
Il sera fait mention, au certificat el au diplôme, de la langue ou des langues dont le récipien 

daire s'est servi pour celte épreuve pratique. 
Les matières énumérées ci-dessus feront l'objet de trois épreuves, et de trois années d'études 

au moins. 
Ain. 18, L'examen pour le grade de candidat en sciences physiques et mathématiques com 

prend: 
1 ° Lo logique, la psychologie, y compris les notions d'anatomie el de physiologie humaines 

que cette étude comporte, et la philosophie morale; 
2° La géométrie analytique; 
5° Ln géométrie descriptive et la géométrie projective; 
4° L'algèbre supérieure et les éléments de la théorie des déterminants : 
1'>0 Le calcul différentiel, fc calcul intégral, les éléments du calcul des variations et du calcul 

des différences; 
6° La cinématique pure et la statique analytique; 
7° L'astronomie physique ; 
8° La physique expérimentale; 
9° Les éléments de chimie minérale ; 

10° La cristallographie. 
Les récipiendaires subissent, en outre, une épreuve pratique sur la physique expérimentale. 
Ces matières feront l'objet d'une épreuve unique ou de deux épreuves, rt de deux années 

d'études ou moins. 
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AnT, 19. L'examen pour le grade de docteur eu sciences physiques et mathëmauques com- 
prend: 

1 • L'analyse supérieure; 
2° La dynamique; 
5° La physique mnthëmntiq uo générale; 
4° L'astronomie sphérique et les éléments de l'astronomie rnnthématique ; 
tî0 Les élérnents du calcul des probabilitès, y compris la théorie dos moindres carrés: 
G0 Lo méthodologie mathématique cl les éléments de l'histoire des scieucçs physiques et 

mathématiques. 
Les candidats subissent, en outre, une épreuve approïondlc sur les matières comprises dans 

l'un des cinq groupes suivants, à leur choix : 
A. Analyse supérieure; 
B. Géométrie supérieure; 
C. Les compléments de mécanique analytique cl la mécanique céleste; 
D. L'astronomie mathématique et In géodèsie ; 
E. La physique expérimentale et la physique mathématique. 
Ceux des candidats qui font choix des matières comprises dans l'un des deux derniers groupes 

subissent une épreuve pratique sur ces matières. 
Le diplôme mentionnera les matières qui ont fait l'objet de l'examen approfondi. 
[L'aspirant au grade de docteur en sciences physiques et mathématiques devra présenter et 

défendre publiquement une dissertation, manuscrite ou imprimée, sur une ou plusieurs ques 
tions se rapportant au groupe de matières choisi pour l'examen approfondi. La dissertation 
sera transmise nu jury quinze jours nu moins avant la date fixée pour l'ouverture de la ses 
sion.] 

Les matières énumérées ci-dessus feront l'objet d'une épreuve unique on de deux épreuves, et 
de deux années d'études au moins. 

[Les aspirants au grade de docteur en sciences physiques et mnthérnatlques qui se destinent 
au professorat de l'enseignement moyeu devront faire deux leçons publiques, l'une sur les 
mathématiques, l'autre sur la physique expérimentale. Les sujets de ces leçons seront désignés 
d'avance par le jury et choisis dans le programme des athénées. Les docteurs seront mimis, sur 
leur demande, à subir une épreuve semblnble.] 

ART. 20. L'examen pour le grade de candidat en sciences naturelles cemprend : 
i O La logique, la psychologie, y compris les notions d'anatomie et de physiologie humaines que 

cette étude comporte, et la philosophie morale; 
2° La physique expérimentale ; 
5° Les éléments de zoologie; 
4° Ln chimie gënérale ; 
?;• Les éléments de botanique i 
6° Des notions élémentaires de minéralogie, de géologie et de gécgraphie physique. 
Les récipiendaires subissent, en outre, une épreuve pratique sur la chimie cl procèdent à 

une démonstration microscopique. 
Les aspirants se destinant à la médecine sont dispensés de l'épreuve sur la psychologie. 
[Pour les récipiendaires se destinant aux études de médecine, les matières de l'examen feront 

l'objet d'une épreuve unique ou de deux épreuves, et d'une année d'études au moins.] 
Pour les récipiendaires se destinant nu doctoral en sciences naturelles on à la pharmacie, les 

cours recevront les compléments nécessaires et les matières de l'examen feront l'objet d'une 
épreuve unique ou de deux épreuves, et de deux années d'études au moins. 

AnT. 21. L'examen pour le grade de docteur en sciences naturelles porte sur les matières 
comprises dans l'un des quatre groupes suivants, au choix des candidats : 
A. Sciences zoologiques : L'histologie, l'anatomie, l'embryologie et la physiologie animale; 

ta zoologie systématique; la géographie el la paléontologie animales; 
B. Sciences botsniques : La morphologie, l'anatomie et la physiologie végétales; la botanique 

systématique; la géographie et In paléontologie végétales; 



( 97) 

C. Sciences minérales : La miuéralogio ; la géologie ; lu paléontologie (animnle et végétale); 
la chimie analytique ; la gèogrnphie physique; 

D. Sciences chimiques: Lu chimie générale et la chimie analytique; la cristallographie. 
Les cours comprennent les éléments de l'histoire de ces sciences. 
Les candidats subissent, en outre, une épreuve pratique sur les matières comprises dans le 

groupe qu'ils ont choisi. 
Le diplôuie mentionnera le groupe des matières qui ont fuit l'objet de l'examen. 
[L'aspirant au grade de docteur en sciences naturelles devru présenter et défendre puhllq uc 

mcnl une dissertation, manuscrite ou imprimée, sur une ou plusieurs questions se rapportant 
aux. matières de l'examen. La dissertation sera transmise au jury quinze jours nu moins avant 
la date fixée pou!' l'ouverture de 18 session.] 

Les matières mentionnées ci-dessus feront l'objet d'une épreuve unique ou de deux épreuves, 
et de deux années d'études au moins. 

[Les aspirants (Hl grade de docteur en sciences naturelles qui se destinent au professorat de 
l'enseignement moyen devront subir un examen approfondi sur la chimie analyttque, et se sou 
mettre à une épreuve pratique sur ces matières, à moins que leur examen de doctorat ne porte 
sur le groupe des sciences chimiques. lis devront, en outre, faire deux leçons publiques, l'une 
sur la physique expérimentale ou la chimie, l'autre sur la zoologie ou la botanique; les sujets 
de ces leçons seront désignés d'avance par le jury cl choisis dans le programme des athénées. 
Les docteurs seront admis, sur leur demande el sous réserve des mêmes conditions que ci-dessus, 
à subir une épreuve semblable.] 

AnT. 22. L'examen pour le grade de candidat en médecine, chirurgie et accouchements com- 
prend : 

1° L'embryologie; 
2° L'anatomie humaine, systématique et topographique; 
5° L'histologie générale et spéciale ; 
4° Les éléments d'anatomie comparée ; 
!S0 La psychologie ; 
6° La physiologie. 
Les candidats subissent, en outre, une épreuve pratique, consistant en démonstrations anato 

miques ordinaires ou macroscopiques, et en démonstrations microscopiques. 
[Ces matières feront l'objet de deux épreuves, et de deux années d'études au moins.] 
AnT. 25. [Par dérogation aux dispositions des articles 5, 20 et 22, le gouvernement ou les 

universités, suivant les cas, sont autorisés à répartir comme ils le jugeront utile les matières et 
les épreuves pratiques exigées pour les examens <le candidature en sciences naturelles, prépara 
toire à la médecine, et de candidature en médecine, chirurgie et aecouchements.] 

[L'ensemble de ces matières et de ces épreuves pratiques fera l'objet de trois ou de quatre 
épreuves, et de trois années d'études au moins.] 

ART. 24. L'examen pour le grade de docteur en médecine, chirurgie et accouchements com- 
prend : 

1 ° La pathologie et la thérapeutique générales; 
2° Les éléments de pharmacologie el la pharmacodynamique; 
5° L'anatomie pathologique; 
4° La pathologie médicale et la thérapeutique spéciale des maladies internes, y compris les 

maladies mentales; 
!>0 Lu pathologie chirurgicale, générale et spéciale ; 
6° · La théorie des accouchements; 
7° L'hygiène publique et privée; 
8° La médecine légale; 
9° La clinique médicale; 
10° La clinique chirurgicale; 
11° La théorie et lu pratique des opérations chirurgicales; 
·I 2° L'ophtalmologie et la clinique ophtalmologique; 

20. 
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15° Ln clinique obstétricale. 
Les candiùots subissent, en outre, trois épreuves pratiques, consistant en démonstrations 

mncroscopiques et microscopiques d'anatomie pathologique, cl en démoustrutious d'anatomie des 
régions. 

Les diverses rnutières indiquées ci-dessus feront l'objet tic trois épreuves, et de trois années 
d'études ou moins. 

ART. 25. L'examen pour le grade de phnrmaeicn comprend : 
I. Les éléments de chimie analytique qualitative et quantitative et les cléments de chimie 

toxicologiq ue. 
Il. La plrnrnwcognosic, les nitératious cl les folsiftcotions des substances mëdlcamenteuses et 

alimentaires. 
Ill. La chimie pharmaceutique (notamment lu connaissance des caractères auxquels on recon 

nait ln pureté des produits chimiques employés en médecine). 
lV. La pharmacie pratique, y compris fo prèpnration des médicaments inscrits dans la phar 

macopée (pharmacie gnlëuiquej ; le jugement des prescriptions des médecins au point de vue de 
la préparation, de la dispensation et de la délivrance des médicaments (pharmacie magistrale); 
les doses maxima des médicaments. 

Les candidats subissent, en outre, les épreuves pratiques suivantes : 
1° Deux opérations chimiques ; 
2° Deux préparations pharmaceutiques officinales; 
5° Une analyse générale; 
4• Une opération toxicologique ; 
!S0 Une opération propre à découvrir la falsification des médicaments ou celle des substances 

alimentaires. 
Une détermination quantitative se fera sur l'une des trois opérations analytiques prévues aux 

n°• 5°, 4° et 5° i 
6° Une recherche microscopique; 
7° Trois préparations magistrales. 
Les matières énumérées ci-dessus feront l'objet <le trois épreuves, et de deux années d'études 

1111 moins, y compris l'année de stage officinal. 
La dernière épreuve comprend : 
A. La pharmacie pratique, galénique et magistrale (IV ci-dessus); 
B. Deux préparations pharmaceutiques officinales (2• ci-dessus); 
C. Trois préparations magistrales (7• ci-dessus). 
Nul n'est admis à la dernière épreuve s'il ne justifie, soit par des certiflcats trimestriels dûment 

légalisés et émanés <l'un pharmncien tenant officine ouverte, soit par un certificat délivré par 
l'inspecteur général du service de santé de l'armée, d'une année de stage officinal commencée 
après la seconde épreuve. 

AnT. 26. L'examen pour le grade de candidat ingénieur comprend : 
La géométrie annlytique; 
La géométrie descriptive; 
La géométrie descriptive appliquée ; 
L'algèbre supérieure; 
Le calcul différentiel, le calcul intégral, les éléments du calcul des variations et du calcul des 

diff érenees ; 
la mécanique analytique: 
La graphostatique ; 
Les éléments d'astronomie et de géodésie; 
La physique expérimentale; 
La chimie générale ; 
Les éléments du calcul des probabilités, y compris !o. théorie des moindres carrés; 
Les éléments de physique mathématique; 
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Des exercices de rédaction. 
Les récipiendaires subissent, en outre, une épreuve pratique sur la chimie générale et exé 

cutent, ù chaque épreuve, lies travnux graphiques relatifs aux matières tic l'épreuve. 
Les matières énumérées ci-dessus feront l'objet de deux éprouves, et de deux années d'études 

au moins. 
ART. 27. L'examen pour le grade d'ingénieur civil des mines comprend : 
Lu mécanique appliquée; 
La description, ln construction et les appllcations des machines; 
Lo physique industrielle; 
La chimie industrielle; 
La chimie analytique et spécialement l'analyse des substances miuérnles ; 
La minéralogie, ln géologie et les éléments de paléontologie; 
La topographic ; 
L'exploitation des chemins de fer; 
L'électricité et ses applications industrielles; 
L'exploitation des mines; 
La métallurgie ; 
L'architecture industrielle; 
Lu géographie industrielle et commerciale; 
L'économie politique ; 
Le droit administratif, spécialement la législation minière cl industrielle. 
Les récipiendaires subissent, eu outre, une épreuve pratique sur la chimie analytique et sur 

la chimie industrielle et exécutent, à chaque épreuve, des travaux graphiques relatifs aux 
matières de l'épreuve. 

Les matières énumérées ci-dessus feront l'objet de trois épreuves, et de trois années d'études 
au moins. 

AnT. ~8. L'examen pour le grade d'ingénieur des constructions civiles comprend : 
Le calcul de l'effet des machines; 
Lo description, la construction et les applications des machines; 
La physique industrielle; 
La chimie induslrielle; 
La minéralogie, lu géologie et les éléments de paléontologie; 
Ln topographie; 
L'exploitution des chemins de for; 
L'électricité el ses applications industrielles; 
Les constructions du génie civil ; 
La stabilité des constructions; 
L'hydraulique; 
L'architecture civile cl l'histoire de l'architecture ; 
La technologie des professions élémentaires; 
L'économie politique; 
Le droit administratif. 
Les récipiendaires exécutent, à chaque épreuve, des travaux graphiques relatifs aux mntières 

de l'épreuve. 
Les matières énumérées ci-dessus feront l'objet de trois épreuves, et de trois années d'études 

au moins. 
AnT. 2!>. Le Gouvernement pourra toujours dispenser <les prescriptions de la présente loi, 

quant à la durée minima des études, les porteurs d'un diplôme relatif au grade de candidat 
notaire, de pharmacien ou à un grade légal de docteur ou d'ingénieur, 

Sauf les cas particuliers prévus par la présente loi et conformément aux règles ::i déterminer 
par le Gouvernement, les récipiendaires qui ont subi avec succès un examen sur certaines branches, 
ne seront plus interrogés sur ces mêmes branches ou cas où elles feraient partie du programme 



[ N° 28. l ( 100 ) 

d'un examen ultérieur et ils pourront être dispensés de ln durée des études prescrites par la 
présente loi. 

A11T. :m. Tous les examens et épreuves se font publiquement cl sont annonces, nu moins 
huit jours d'nvancc, dans le ,:J/011ite11r belge cl dans un journal lie la localité où siège l'unlversitè 
ou le jury. 

li y o pur an lieux sessions d'examens cl d'épreuves. 

CIIAPITHE IV. 
DES JURYS D1EX.\MEN; DES DIPLÔMES ET DE I.EUl\ ENTÉRINEMENT, 

AnT. 51. Les diplômes relatifs aux grades prémentiunnès sont délivrés soit par une université 
de l'État, soit par une université libre, soit par des jurys constitués par le Gouvernement. 

(Les diplômes et certificats relatifs aux grades de candidat ingénieur, d'ingénieur civil des 
mines el d'ingénieur des constructions civiles, peuvent être délivrés, au nom des universités de 
l'État, par des jurys composés de membres désignés par le Ministre de l'Intérieur et de l'instruc 
tion publique et choisis dans le personnel enseignant et administratif des écoles techniques 
annexées à ces universités.] 

ART. 52. Est considéré comme université, pour l'application de la présente loi, tout établis 
sement d'instruction supérieure composé de quatre facultés au moins, comprenant l'enseignement 
de la philosophie et des lettres, du droit, des sciences physiques, mathématiques et naturelles, 
de la médecine, de la chirurgie et des accouchements, et dont le progmmmc embrasse, sauf les 
cas prévus aux articles 15 el -:14, toutes les matières prescrites par la loi pour les examens dans 
chacune de ces branches. 

(Pour pouvoir délivrer des diplômes conférant le grade d'ingénieur civil des mines ou celui 
d'ingénieur des constructions civiles, l'université est tenue de porter à son programme toutes 
les matières exigées par la loi pour l'ensemble des examens conduisant au grade à conférer; 
pareillement, elle ne peut délivrer des diplômes de candidat ingénieur que si son programme 
comprend toutes les matières exigées par la loi pour l'ensemble des examens conduisant à l'un 
des grades d'ingéuieur.] 

ART. 55. Chaque université ne peut conférer de diplômes qu'à ses propres élèves. 
AnT. 54. Les jurys constitués par le Gouvernement sont composés de telle sorte que les pro 

fesseurs de l'enseignement dirigé par l'État et ceux de l'enseignement privé y soient appelés en 
nombre égal. 

Les présidents de ces jurys sont choisis en dehors du personnel enseignant. 
Ces jurys sont constitués par session; ils sont divisés en sections. 
Le Gouvernement nomme les membres de ces jurys et règle tout ce qui concerne leur organi 

sation et leur fonctionnement. 
[Les jurys constitués par le Gouvernement comprennent un jury central, accessible a tous 

les aspirants aux divers grades académiques, cl des jurys spéciaux, institués pour des établisse 
ments déterminés; ces derniers jurys sont exclusivement réservés aux élèves des établissements 
en vue desquels ils sont institués.] 

AuT. 51S. Les diplômes doivent, avant de produire aucun effet légal, avoir été entérinés par 
une commission spéciale siègeant ù Bruxelles, 

Si un examen est divisé en plusieurs épreuves, les certificats délivrés à la suite de chacune de 
ces épreuves sont soumis à l'entérinement. 

AnT. 56. La commlsson spéciale prévue à l'article précédent sera composée de deux conseil 
lers ù la Cour de cassation, de deux membres de l'académie royale de médecine, de deux 
membres de la classe des lettres et de deux membres de la classe des sciences de l'académie royale 
des sciences, des lettres et des beaux-arts, tous désignés par arrêté royal et nommés pour une 
année. 

Les professeurs des universités ne peuvent faire partie de celte commission. 
AnT. 57. La commission élira, parmi ses membres, un président et un secrétaire. 
Elle ne pourra délibérer que pour autant que cinq de ses membres, au moins, soient présents. 
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En cas de partage, la voix du président est prépondérante. 
ART. 58. La commission chargée d'entériner les diplômes et certificats s'assurera et consta 

tera qu'ils ont été délivrés par une université dans le sens do l'article 52 ci-dessus, ou par l'un 
des jurys constitués par le Gouvernement, à la suite d'examens publics et moyennant l'accom 
plissement de toutes les autres prescriptions légales, 

ART. 59. [Les universités, ainsi que les établissements en vue desquels le Gouvernement 
institue des jurys spéciaux, adressent annuellement à la commission, dons le mois de l'ouver 
ture des cours, le programme des études et la liste des membres du personnel enseignant, avec 
indication des attributions de chacun d'eux. 

[Ils lui adressent également chaque année, el à l'issue des cours, un état mentionnant le 
nombre effectif des leçons qui auront été consacrées à l'enseignement de chacune des matières à 
examen et la durée effective des leçons.] 

AnT. 40. Les diplômes et les certificats prévus à l'article 55 sont signés pnr tous les examina 
teurs ; ceux qui sont délivrés par une université doivent être, en outre, contresignés par le chef 
ou recteur de cette université. 
lis indiquent les matières qui ont fait l'objet de l'examen ou de l'épreuve et attestent que les 

prescriptions de la loi, quant à la durée des études et à la publicité des examens ou des épreuves, 
ont été observées. 

Les diplômes et certifleats délivrés par une université attestent, de plus, que ceux qui les ont 
obtenus étaient réellement des élèves de cette université. 

[Les diplômes et certificats délivrés par une université et soumis ù l'entérinement peuvent 
mentionner, dans un paragraphe additionnel, les matières autres que celles prescrites par la 
loi, qui auront fait partie de l'examen 011 de l'épreuve. La formule de l'entérinement n'attestera 
la régularité du diplôme ou du certificat qu'en ce qui concerne les matières exigées par la loi.] 

AnT. 41. Les diplômes et certificats précités mentionnent, en outre, selon les cas: 
.d. Que les certificats spéciaux prévus à l'article 4 de la présente loi ont été soumis à l'univer 

sité ou à l'un des jurys constitués pur le Gouvernement préalablement à sa décision ; 
B. Que les épreuves pratiques prévues aux articles i7 à 28 ont été subies. 
La commission d'entérinement peut exiger la production des certificats spéciaux rappelés ci 

dessus. 
AnT. 42. Les signataires des diplômes et certificats attestant comme vrais les faits que ces 

documents sont destinés à constater seront, si ces faits étaient reconnus faux, passibles des peines 
comminées par l'article 205 du Code pénal. Cette disposition est également applicable aux certi 
ficats prévus à l'article 7 et aux états mentionnés à l'article 59. 

AnT. 45. L'entérinement de chaque diplôme ou certificat donne lieu à la perception d'un droit 
de 20 francs. 

ART. 44-. Les membres de la commission d'entérinement des diplômes reçoivent, pour indem 
nité de vacation, 5 francs pour chaque heure de séance. 

Une indemnité spéciale de 5 francs est attribuée, par séance, au secrétaire. 
Les membres qui ne résident pas dans l'agglomération bruxelloise reçoivent, en outre, des 

indemnités de route et de séjour, calculées comme suit : 1 franc par lieue de 5 kilomètres sur 
les chemins de fer ; 2 francs sur les routes ordinaires ; ·12 francs par nuit de séjour. 

ART. 45. Des arrêtés royaux détermineront: 
1 ° Les époques et le mode des inscriptions pour les examens à subir devant les universités de 

l'État ou devant les jurys constitués par le Gouvernement, ainsi que l'ordre dans lequel on y sera 
admis ; 

2° Le montant des frais d'examen ù acquitter lors de ces inscriptions ; 
5° Le mode de répartition, entre les professeurs des universités de l'État, du montant des frais 

d'examen acquittés, lors des inscriptions, dans chacune d'elles; 
4° Le montant des indemnités dues aux membres des jurys constitués par le Gouvernement, 

du chef des vacations et des frais de route et de séjour. 
26. 
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Le nombre des étudlants Olt candidats n examiner chaque jour par les [urys constitues par le 
Gouvernement sera réglé de telle sorte que la durée totale des examens ne puisse ëtre inférieure 
à six heures JJlll' jour. 

ART, l1-ll. Les magistrats siégeant à la commission d'entérinement ou à l'un des jurys insti 
tués par la présente loi toucheront les indcmnltés de vacation au mémo titre quo les autres 
membres du jury. 

CHAPITRE V. 

DES EFFETS LèGAUX DES GRADES, 

Anr. 4 7. Nul ne peut recevoir un grade dont l'obtention est subordonnée à la possession d'un 
grade antèrieur si le diplôme constatant l'obtention tir ce dernier grade n'a été dûment entériné. 

Arn. l.t-8. Nul ne peut exercer une profession ou une fonction pour laquelle un grade acadé 
mique est légalement exigé s'il n'a obtenu cc grade et l'entérinement de son diplôme, conformé 
ment à la présente loi. 

Nul ne peut être nommé notaire si, indépendamment des autres conditions requises, il n'a 
obtenu le grade de candidat notaire et l'entérinement de son diplôme, conformément à la pré 
sente loi. 

Nul ne peut être admis à concourir pour la fonction d'ingénieur dans une administration de 
1'Êtat s'il n'a obtenu le grade d'ingénieur civil des mines ou celui d'ingénieur des constructions 
civiles et l'entérinement du diplôme, conformément à la présente loi. 

[Toutefois, il pourra être dérogè, par arrêté royal, à la disposition du paragraphe précédent 
en ce qui concerne les concours pour le recrutement des ingénieurs de l'administration des télé 
graphes ; les porteurs du diplôme de candidat ingénieur pourront y être admis. 

[A moins d'être dispensé du diplôme légal en vertu des dispositions législatives sur l'organisa 
tion de l'enseignement moyen, nul ne peut être nommé aux fonctions de professeur ou de préfet 
des études dans les athénées royaux, ni dans les collèges provinciaux et communaux subventionnés 
on non par le trésor public, s'il n'a obtenu le grade de docteur en philosophie et lettres, dedoc 
teur en sciences physiques el mathématiques ou de docteur en sciences naturelles, prêpnratoire 
au professorat de l'enseignement moyen, ainsi que l'entérinement de son diplôme, conformément 
aux dispositions de la présente loi. 

[Toutefois, si les nécessités du recrutement du corps professoral l'exigent, les fonctions men 
tionnées au paragraphe précédent pourront également ètre conférées aux candidats qui amont 
subi la première épreuve d'un des doctorats visés à cc paragraphe ; dans cc cas, ces candidats 
auront à subir, devant le jury central constitué pm· le Gouvernement, conformément à l'article 54 
de la présente loi, un examen spécial dont le programme, les conditions et les frais seront réglés 
par arrêté royal et qui comprendra au moins la leçon publique imposée aux aspirants docteurs se 
destinant au professorat. Le certificat délivré à la suite de cet examen sera entériné conformé 
ment aux dispositions de la présente Ioi.] 

ART. 49. A partir du ,1er janvier t8!J!'5, nul ne pourra être nommé dans les provinces de la 
Flundrc occidentale, de la Flandre orientait', d'Anvers ou du Limbourg, à des fonctions judi 
cinircs autres que celles dt' la juridiction consulaire, s'il ne jnstiûe, par un examen, qu'il est à 
même de se conformer, quant à l'emploi de la langue flamande en matière répressive, aux dispo 
sitions de ln loi du 5 mai 1889. 

A partir du 1 °• janvier 1895, nul ne pourra être nommé à des fonctions judiciaires afférentes 
aux tribunaux de première instance et aux j ustices de paix des arrondissements de Bruxelles et 
de Louvain, s'il n'a satisfait à l'épreuve mentionnée au paragraphe précédent. 

A partir du 1" janvier 18!};:i, nul ne pourra être nommé notaire dans les provinces énumérées 
au parngraphe ,1e, du présent article ou dans les arrondissements de Bruxelles et de Louvain, s'il 
ne justifie, par un examen, qu'il est ù même de se servir de la langue flamande dans l'exercice 
de ces fonctions. 
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Le j ury devant lequel l'épreuve sera subie se rom posera de cinq membres, dont deux profes 
seurs de l'enseignement officiel, deux professeurs de l'enseignement privé et un membre êtrnnger 
mi corps enseignant. 

Un arrètè royal réglera le mode de fonctionnement du jury. 
A partir du premier janvier 18915, aucun docteur en philosophie ne pourra être nommé pro 

fesseur d'histoire, de géographie ou de langues germaniques dans un athénée d'une ville 
flamande, si son diplôme ne constate qu'il a subi en flamand l'exnmen sur deux matières au 
moins, que la dissertation exigée par l'article Ha èté rédigée en flamand et que ln leçon publique 
a été faite également dans cette langue, 

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas à ceux qui auront obtenu, avant 
le 1 •• janvier 18!Jti, le grade de docteur en droit, de candidat notaire ou de docteur en philoso 
phie et lettres. 

Seront dispensés de subir l'épreuve prévue aux paragraphes 1 •• et 2°, les docteurs en droit 
qui prouveront, pat· leur diplôme, avoir subi en flamand un examen sur le droit pénal et la 
procédure pénale devant l'un des jurys universitaires ou des jurys constitués par le Gouverne 
ment siégeant pour l'épreuve dont le cours de droit pénal et de procédure pénale fait partie. 

Seront dispensés de subir l'épreuve prévue au paragraphe 5, les candidats notaires qui justi 
fieront, par leur diplôme, que, lors de leur examen, ils ont rédigé deux ou plusieurs actes en 
flamand. 

ART. tiO. [Le Gouvernement est autorisé, sur l'avis conforme du jury central chargé de déli 
vrer les diplômes de docteur ou ceux de pharmacien, à accorder des dispenses aux personnes qui 
ont obtenu, à l'étranger, un diplôme de licencié, de docteur, de pharmacien ou un titre équiva 
lent, pour autant que ce diplôme ou ce Litre leur confère le droit d'exercer, dans le pays où il a 
été délivré, l'art ou ln profession auxquels doit correspondre la dispense.] 
En ce qui concerne l'art de guérir, ln dispense ne peut être accordée qu'à ceux qui sont admis 

ù exercer, à la fois, dans le pays où ils ont été diplômés, la médecine, la chirurgie et l'art des 
accouchements. 

[En ce qui concerne les pharmaciens, ils auront, en tout cas, à subir un examen sur ln phar 
macopée belge.] 

AnT. !H. Le Gouvernement est autorisé à accorder à des personnes, même non diplômées, 
sur l'avis de ln commission médicale provinciale de leur résidence, des dispenses spéciales pour 
l'exercice de certains actes de l'art de guérir. 

Ces dispenses ne peuvent s'appliquer qu'à ce qui est expressément désigné. 
AnT. 52. Les femmes peuvent obtenir les grades académiques. Elles peuvent, en outre, 

jouir des droits qui sont attachés aux grades prévus par les articles 24 et 215 de la présente loi. 

TITRE II. 
llIOYENS D' EiSCOURAGEMENT. 

Ain. 55. Des médailles en or de la valeur de -100 francs, accompagnées de prix de 400 francs, 
en argent ou en livres, peuvent être décernées, chaque année, par le Gouvernement aux Belges, 
auteurs des meilleurs mémoires en réponse aux questions mises au concours. 

Sont admis à concourir, les jeunes gens inscrits au rôle des étudiants <l'une université, ainsi 
quC' ceux qui ont obtenu depuis deux. ans, au maximum, soit dons une université. soit devant un 
jury constitué par le Gouvernement, le diplôme légal de docteur, de pharmacien, de candidat 
no la ire on d'ingénieur. 

Des bourses de voyage peuvent être, en outre, conférées aux lauréats, sur la proposition du 
jury spécial qui sera chargé de juger le concours. 

La forme et l'objet du concours sont déterminés par le Gouvernement. 
AnT. 51-. Cent vingt bourses de 400 francs peuvent être décernées annuellement par le Gou 

vernement à de jeunes Belges peu favorisés de la fortune, qui, se destinant aux études supé- 
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rieures, on fait preuve d'une aptitude dûment constatée à lu suite d'un concours dont les 
conditions seront réglées pur le Gouvernement. 

Ln collation d'une bourse n'astrelnt pas le titulaire à suivre les cours d'un établissement 
déterminé. 

AI\T. tlo. Quatorze bourses de voyage de 4,000 francs, ù répartir en deux années, peuvent 
être décernées annuellement pur le Gouvernement, à la suite d'un concours dont il réglera les 
conditions, ù des Belges ayant obtenu, depuis moins de deux uns, le diplôme légal de docteur, 
de pharmacien ou d'ingénieur, soit dans une université, soit devant un jury constitué par le 
Gouvernement, pour les aider ù visiter, dans les pays étrangers, soit des universités, soit des 
établissements industriels ou des travaux relevant de l'art de l'ingénieur. 

TITRE III. 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES, 

ART. ?iû. Les jeunes gens qui, antérieurement ù la mise en vigueur de la présente loi, se sont 
fait inscrire soit au rôle des étudiants d'une université ou de cours régulièrement donnés en vue 
de ln préparation tHIX examens de candidature, soit sur la liste des récipiendaires à examiner 
par le jury central, sont dispensés de la production des certiûcats d'études humanitaires ou 
d'études professionnelles, requise par les articles 5 et suivants de la présente loi. 

Ils sont, en outre, autorisés, s'ils en font la demande, à subit· le premier examen académique 
sur les matières déterminées par la loi du '20 mai 1.8ï6. 

Toutefois, ces dispenses et autorisations deviendront sans effet si les intéressés n'ont obtenu 
le grade de candidat en philosophie et lettres, en sciences naturelles, en sciences physiques et 
mathématiques et en pharmacie dans le délai de trois années ou le grade de eandirlat notaire dans 
le délai de quatre années. 

Seront néanmoins dispensés de produire des certificats d'études moyennes, ceux qui auront 
subi avec succès, dans les délais prévus ou paragraphe précèdent, la première épreuve d'un 
examen académique. 

Ces délais courront à dater du i" octobre 1890. 
An'!'. a7. [Les diplômes d'ingénieur délivrés pendant les ciuq années qui suivront la mise en 

vigueur de la présente loi, par une école technique annexée à une université ou par les jurys 
chargés d'examiner les élèves de l'école des mines de Liëge et ceux de l'école du génie civil de 
Gand, seront assimilés respectivement aux diplômes conférant le grade d'ingénieur civil des 
mines ou celui d'ingénieur des constructions civiles pourvu qu'il soient dûment entérinés et 
qu'ils constatent que les porteurs ont été interrogés sur toutes les matières exigées par la loi 
pour les examens conduisant nu grade correspondant d'ingénieur civil des mines ou d'ingénieur 
des constructions civiles. 

[Sont toutefois exceptées, respectivement pour l'un et l'autre de ces grades, les matières qui 
ne figurent pas actuellement au programme de l'école des mines de Liëge et à celui de l'école du 
génie civil de Gond. 

[Seront assimilés aux diplômes conférant 10 grade de candidat ingénieur, sous réserve des 
mêmes conditions que celles énumérées ci-dessus, les certificats de passage de la deuxième à la 
troisième année d'études délivrés, pendant les deux années qui suivront la mise en vigueur de 
de la présente loi, soit par une école technique annexée à une université, soit par les jurys 
chargés d'examiner les élèves de l'école des mines de Liége et ceux de l'école du génie civil 
de Gand. 

[Pendant les cinq années qui suivront la mise en vigueur de la présente loi, les élèves sortant 
des écoles spéciales de Liége et de Gand, après avoir terminé leurs études conformément aux 
programmes actuellement en vigueur, continueront à recevoir respectivement le titre d'ingénieur 
honoraire des mines et celui d'ingénieur honoraire des ponts et chaussées. De plus, jusqu'au 
-ter janvier ·1895, ils seront seuls admis à concourir pour les emplois C:.'ingéniem des mines et 
d'ingénieur des ponts et chaussées.] 

ART, 58. Jusqu'nu 1" octobre 1894, les certificats d'humanités délivrés par les établissements 



( t O?S ) [ N° <:28. ] 

dont les cours complets ne comporteraient que cinq années d'études seront ndmis nu même titre 
que les certificats prévus par l'article ~. 

AnT. !:i9. Les candidats qui, antérieurement à la mise en vigueur de Ill présente loi, se sont 
déjà présentés à une épreuve académique peuvent, s'ils en font la demande, subir l'examen 
pour les grades supérieurs, sur les matières déterminées par _la loi du 20 mai 1876 et confor 
mément aux dispositions de cette loi. 
Toutefois, celle faculté deviendra sans effet si les intéressés n'ont pos obtenu le dernier grnde 

dons le délai de quatre années. 
AnT. 60. Les grades de candidat en philosophie et lettres, en droit, e11 sciences, en médecine, 

chirurgie et accouchements, conférés d'après les lois antérieures, sont assimilés, pour l'obtention 
des grades subséquents, aux grades de candidature à conférer en vertu de la présente loi. 

Le grade de candidat en pharmacie, obtenu sous le régime des lois antérieures, est assimilé à 
celui de candidat en sciences naturelles préparatoire au grade de pharmacien. 

AnT. 61. Par dérogation aux prescriptions des articles 2 et 5, et pendant les trois années qui 
suivront lu mise en vigueur de la présente loi, ceux des élèves des écoles normales supérieures 
qui auront terminé avec succès dans ces établissements la deuxième ou la troisième année 
d'études pourront se présenter directement à l'examen de docteur en philosophie et lettres, de 
docteur en sciences physiques et mathématiques ou de docteur en sciences naturelles après avoir 
suivi les cours du doctorat respectivement pendant deux ans ou pendant un an. Les matières sur 
lesquelles ils auront été interrogés antérieurement ne feront plus partie de l'examen. 

De même et pendant le même laps de temps, ceux des élèves des écoles normales supérieures 
qui auront terminé avec succès dans ces établissements la première année détudes pourront se 
présenter à l'examen de candidat en philosophie et lettres, de candidat en sciences naturelles 
ou de candidat en sciences physiques et mathématiques après avoir suivi les cours de la candi 
dature pendant un an. Les matières sur lesquelles ils auront été interrogés antérieurement ne 
feront plus partie de l'examen. 
Pendant les trois années qui suivront la mise en vigueur de la présente loi, les professeurs 

agrégés de l'enseignement moyen du degré supérieur pourront se présenter directement a 
l'examen de docteur en philosophie et lettres, de docteur en sciences physiques et mathématiques 
ou de docteur en sciences naturelles. Les matières sur lesquelles ils auront été interrogés au 
cours de leurs éludes dans les écoles normales supérieures ne seront plus comprises dans 
l'examen. 

ART. 62. Les articles 48 et 49 de la présente loi ne sont pas applicables à ceux qui exercent 
ou ont acquis le droit d'exercer une profession ou une fonction en vertu des lois et règlements 
antérieurs. 

[Ln disposition formant l'objet du troisième paragraphe de l'article 48 n'est applicable ni aux 
ingénieurs honoraires des mines, ni aux ingénieurs honoraires des ponts et chaussées qui ont 
obtenu leur grade avant la mise en vigueur de la présente loi, ni aux fonctionnaires qui feront 
partie du personnel des administrations ù la date du t., octobre 1890.J 

AnT. 65. Les chirurgiens, accoucheurs et pharmaciens autorisés à exercer dans la circons 
cription d'une province conservent la faculté d'exercer dans toute l'étendue du royaume, en se 
conformant à leurs titres. 

AnT. 64-. La présente loi sera obligatoire à partir du i•r octobre 1890. 
[A la même date, la loi du 20 mai -1876 cessera d'être en vigueur; il en sera de même de 

l'article 58 de la loi d11 t •• juin 1850, en tant que relatif à l'organisation d'un enseignement 
normal spécial conduisant au grade de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré 
supérieur. 

[Les articles 10 et 57 de la loi du Iv juin ·1850, respectivement modifiés par les articles ?> 

de celle du Hi juin 1881 et 1°' et 2 de celle du 6 février 1887, et par les articles U de celle du 
H5 juin ·1881 et,~ de celle du 6 février 1887, en tant que relatifs aux diplômes et aux examens 
de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur, ainsi qu'au jury spécial 
chargé de délivrer ce diplôme, cesseront d'être en 'Vigueur le i" octobre -1893.J 

27. 
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Notre Ministre de l'Intèrieur ot de l'instruction publique est chargé de l'exécution du présent 
nrrètê. 

Donné à Ostende) le 51 juillet 1891. 
LimPOLD. 

Par le Roi: 
Le Ministi·e cle l' ltuérieur el cle l' Insirucüon publique, 

J, DE IlUIILET, 

§ 1°1•• Homologation de certificats d'études moyennes et épreuves préparatoires. 

-t•• SECTION. - DISPOSITIONS RÉGLE:\1ENTAIRES ET DÉCISIONS DE PRINCIPE. 
RAPPORTS DU PRÉSIDENT DU JURY D'HOJIOLOGATION. 

A. - Homologation de certificats d'études moyennes et épreuves préparatoires à subir 
devant le jury institué par l'article 7 de la loi de 1890. 

LXII 

Circulaire ministérielle (1) interprétatioe de l'article !2, § final, de la loi e« 
!O avril !890. - Les certificats d'humanités prévus pœr ce paragraphe 
doivent être homologués par le jury i"nstitué par l'article 7 de la loi. - 
!Jlesure transitoire pour la session d'octobre ,f890. 

a8 Julllet :1890. 

l\J ••••• 

Aux termes de l'article i2, i final, de la loi du 10 avril dernier sui· la collation des grades 
académiques (.'t le programme des examens universitaires, les aspirants au grade de candidat 
ingénieur qui justifient, par certificat, avoir suivi avec fruit un cours d'humanités de six 
années au moins, y compris la rhétorique, sont dispensés de subir l'épreuve préparatoire sur 
les langues et sur l'histoire et In géographie. 

On a soulevé la question de savoir si les certificats dont il est question dans ce paragraphe, 
doivent, au même titre que les certificats d'études moyennes prévus par l'article 5 de la loi, 
être homologués par le jury spécial institué pa1· l'article 7, ou si leur vérification ne peut appa1· 
tenir au jury universitaire qui procède à l'épreuve préparatoire. 

La réponse à cette question ne peut être douteuse. Les certificats à produire par les aspi 
rants au grade de candidat ingénieur en vue d'obtenir la dispense dont il s'agit doivent être 
homologués, parce que celle dispense est incontestablement un effet légal du certiflcat, et qu'un 
certificat non homologué ne saurait produire un effet de cette nature, - et ils doivent être 
homologués par le seul jury qui ait reçu du législateur la mission de vérifier les certificats 
d'études moyennes, c'est-à-dire par le jury spécial visé li l'article 7. 

La loi nouvelle n'entrant en vigueur qu'au 1., octobre prochain, le jury d'homologation ne 
saurait se réunir avant celte date. Les jeunes gens qui subiront en octobre l'épreuve prépara 
toire se trouveront donc dans l'impossibilité de produire en temps utile un certificat lusmoloqu« 
d'études d'humanités. Il s'ensuivrait qu'ils ne pourraient bénéficier, celte année, de la dispense 

(!) Aux quatre universltés et aux gouverneursde province. 
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prévue par la loi. !Hais cette solution seralt d'une extrême rigueur et léserait gravement les 
intérêts d'un grand nombre d'élèves qui, St' flnnt au texte légal, comptent bien no pas être 
interrogés sur les branches littërnlres, lors de la prochaine session d'octobre, 

Reconnaissant que la situation de ces jeunes gens est digne d'intérêt et examinant ln question 
avec bienveillance, mon administration s'est arrêtée à la solution suivante, qui n été indiquée 
comme moyen trunsactiounel nu conseil de perfectionnement de l'enseignement moyen. Pendant 
la session prècltée, les réclpiendalres qui produiront un certificat d'humanités complètes seront 
p1·ovisoirement dispensés de l'examen sur les branches littéraires; cette dispense ne deviendra 
définitive qu'après l'homologation du certificat par le jury compétent, qui se réunira le plus tôt 
possible en session extraordinaire. Les jeunes gens dont le certificat ne sera pas homologué 
auront à subir une épreuve supplèmentnire sur la partie littéraire de l'examen (-1). 

Cette solution me parait de nature à sauvegarder tous les iutèréts, tout en respectant les 
prescriptions légales. 
Je vous prie, Monsieur le Gouverneur (pour les gouverneurs de province), de vouloir bien 

la porter d'urgence à la connaissance <les établissements d'enseignement moyen du premier 
degré de votre province, 

Le Afi"nistre de l'Intérieur et de t'Lnstruction pi1blique, 
J. DEVOLDEU. 

LXIII 

Arrêté royal portant rèqlement organique pou» l'homologation des certificats 
d'études moyffllnes et les épreuves prépœratoires, 

•.& octobre I890, 

LÉOPOLD II, Bor DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SA.LUT. 

Vu la loi du 10 avril 1890 sur la collation des grades académiques et Je programme des 
examens universitaires, et spécialement les articles 5 et 12 concernant les certificats d'études 
moyennes et les épreu ves préparatoires; 

Voulant, en cc qui concerne ce dernier article, régler l'épreuve préparatoire au grade de can 
didat ingénieur, telle que celle épreuve doit être subie devant le jury prévu par les articles 7 
et suivants de la même loi ; 

Le conseil de perfectionnement de l'enseignement moyen et le conseil de perfectionnement de 
l'enseignement supérieur entendus, chacun en ce qui le concerne; 

Sur la proposition de Notre i\Iinistre de l'Intérieur et de l'instruction publique, 
Nous avons arrèté et arrêtons : 

Règlement organique po11r l'cxécuilon de la loi du 10 avril 1890, en 
cc qui concerne les ccrUfieats d1ét11des moyennes et les épreuves 
préparatoires. 

CHAPITRE PREMIER. 

DES CERTIFICATS D'ÉTUDES MOYRNNES. 

ART. ,1 cr. Les certificats d'études moyennes d'humanités ou professionnelles indiquent les 
nom, prénoms, demeure et qualité de celui qui les délivre. S'ils émanent d'un établissement 

(1) Rappelé aux intéressés par un avis publié au 11/oniteur du 30 août t800, n° 242. 
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d'enseignement moyen, ils sont délivrés par le chef de cet ètabllssement, S'ils constatent des 
études privées, ils sont délivrés par la personne qui a donné ou dirigé l'enseignement pendant 
la dernière année. 

AnT. 2. Les certificats d'études privées doivent étre légalisés par l'autorité locale. 
AnT. 5. Les certificats d'humanités ou d'études professionnelles sont rédigés suivant les six 

premières formules annexées au présent arrêté. 
Les formules litt. A, B, Cet D concernent les études faites dans un ou plusieurs établisse 

ments d'enseignement moyen. 
Les formules E et P concernent les études privées. 
ART. 4. Lorsque l'élève n'a pus fait toutes ses études dans le même établissement ou sous la 

direction du même maitre, le certificat princlpal est délivré, soit pur le chef de l'établissement 
dons lequel l'élève n terminé ses études de rhétorique ou de première scientifique, soit par 
le maitre qui lui a donné les leçons pendant la dernière année ou par la personne qui n dirigé 
cet enseignement. 

Les au Ires années d'études ou les autres matières d'enseignement, dont la mention fait défaut 
dans Je certificat principal, sont l'objet de eertlflcats complémentaires (formules litt. D et F). 

AnT. 5. Le certificat est entièrement manuscrit ou partiellement imprimé en formule. Dans 
le premier cas, il doit être écrit de la main de celui qui le délivre. Dans le second cas, la 
formule imprimée ne peut comprendre la mention des matières. Celle-ci doit être écrite égale 
menl en enlier par celui qui délivre le certificat. 

Ant. 6. Les certificats délivrés ù l'étranger peuvent être admis par le jury. 
Ces certiflcats sont soumis à une double légalisation : celle de l'autorité locale et celle de l'agent 

diplomatique belge. 
Toutefois si, dans la commune où le récipiendaire a fait ses éludes, il ne se trouve pas d'agent 

diplomatique belge, la légalisation de l'autoritè locale suffit. 

CHAPITRE Il. 
DU DÉPÔT DES CERTIFICATS OÊTUDES MOYENNES ET DES INSCRIPTIONS AUX ÉPREUVES PRÉPARATOIRES. 

ART. 7. Un avis publié ou Moniteur, le 25 juin au plus tard, indique où doivent être déposés 
les certificats d'études moyennes, et prises les inscriptions pour les épreuves préparatoires à 
subir, soit par les jeunes gens qui ne peuvent produire de certificat (art. -10 de la loi), soit par 
ceux qui aspirent au grade de candidat ingénieur (art. '12 de la loi). 

Cet avis rappelle les formalités à remplir et les sommes à payer. 
ART. 8. Les listes d'inscription sont ouvertes, au chef-lieu de chaque province, du 15 au 

25 juillet, les dimanches exceptés. 
Un délégué de Notre l\Iinistre de l'Intérieur et de l'Instrnction publique est désigné, dans 

chaque gouvernement provincial, pour procéder à cette inscription. 
AnT. 9. Les inscriptions complémentaires, prévues par l'article 26 du présent arrêté, sont 

reçues par les mêmes délégués. 
La date de lu clôture des listes relatives à ces inscriptions est fixée annuellement pot· Noire 

Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique. 
ART. 10. Les certificats sont remis aux délégués du Gouvernement et les inscriptions sont 

prises, soit par les intéressés directement, soit par les chefs des institutions auxquelles ifs 
appartiennent. 

ART. '11. Les certificats sont accompagnés du programme de l'enseignement, qui, aux termes 
de l'article 7 de la loi du 10 avril 1890, doit être communiqué au jury. 

Le programme comprend nécessairement les indications suivantes : 
a. S'il s'agit d'un établissement d'enseignement moyen : 
1 n La distribution générale en années d'études de toutes les matières qui constituent le cours 

complet d'humanités ou d'études professionnelles; 
2° Le nombre des heures de classe assignées, par semaine, à chaque matière avec désigna 

tion des cours obligatoires et des cours facultatifs ; 



( 109 ) [ N° 28. 1 
5° Les noms des professeurs préposés à. l'enseignement de choque branche, 
b. S'il s'H9ît d'études privées: 
Il y aura un programme particulier délivré 11a1· chaque professeur ayant concouru à. l'instruc 

tion du porteur du certiûcat. Ces programmes indiqueront les matières enseignées, les auteurs 
expliqués, le nombre et la durée des leçons consacrées à chaque matière. 

Les programmes d'études privées sont affirmés par signatures et soumis à la formalité de la 
Iégnlisation, de lu même manière que les certificats. 

AnT. 12. Les droits ù payer sont établis ainsi qu'il suit : 
1° Pour l'homologation du certificat d'études moyennes . • fr. i2 " 
2° Pour l'épreuve préparatoire prévue par l'article 10 de lu loi • • 2~ • 
5" Pour la même épreuve, si le certificat fi été refusé par le jury • t~ • 
4-0 Pour l'épreuve préparatoire prévue par l'article 12 de la loi • • 5~ " 
5° Pour la même épreuve si l'élève est porteur d'un certificat homologué d'études 

d'humanités complètes • • • • • • 20 " 
6° Pour la même épreuve si le certifient d'humanités a été refusé • • • . • • 25 • 
7° Pour l'une des épreuves complémentaires prévues par l'article lH du présent 

arrêté. • . • . • • • • 12 " 
Les récipiendaires qui n'ont pas réussi {1 l'examen et qui se représentent, de même que ceux 

qui ont été absents sans motifs légitimes, sont tenus de payer de nouveau la totalité du droit 
d'inscription, 

Les récipiendaires qui ont justifié de motifs légitimes d'absence, admis par le jury, ne paient 
plus que la moitié de ce droit, lors d'une inscription ultérieure. 

ART. 15. La somme due pour frais d'inscription et d'homologation est versée par les récipien 
daires, ou par leurs fondés de pouvoirs, entre les mains du receveur des produits divers de 
l'enregistrement, établi dans la ville où se prend l'inscription. 

ART, 14. Le récipiendaire est tenu de faire connaître, au moment de son inscription, de 
quelle langue il fait choix dans les cas prévus par- les articles 10 et 12 de la loi du 10 avril 1890. 

ART. 15. Il est dressé, par chaque délégué, d'après les formules qui seront arrêtées pa1· 
Notre Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique, une liste en double des inscriptions 
reçues et des homologations demandées. Cette liste est certifiée conforme par le gouverneur de 
lu province. 

ART. 16. Avant le t•r août, le gouverneur adresse au président du jury chargé de vérifier les 
certificats, à Bruxelles, l'une des deux listes d'homologation, accompagnée de tous les certificats 
et des programmes. 
Il transmet à Notre Ministre de l'Intérieur el de l'Instruction publique l'une des deux listes 

des inscriptions aux épreuves préparatoires, en y mentionnant expressément la déclaration 
exigée par l'article H du présent arrêté. 

AaT. 17. Les quittances du versement des droits d'homologation et d'inscription sont trans 
mises ù Notre Ministre des Finances, par les soins du gouverneur, immédiatement après la 
clôture des listes. 

CHAPITRE III. 
DÈ LA CONSTITUTION DU ruar, 

ART. 18. Le jury chargé de vérifier les certificats d'études moyennes et, s'il y II lieu, de pro 
céder aux épreuves préparatoires prévues par les articles 10 et -12 de la loi du 10 avril 1.890, 
est annuellement nommé par Nous. 

Il se compose de cinq membres, dont un président et un secrétaire. 
Le président est choisi en dehors du corps enseignant. Les quatre autres membres sont pris 

en nombre égal parmi les professeurs de l'enseignement moyen dirigé ou subsidié par l'État et 
parmi les professeurs de l'enseignement moyen privé. 

Le secrétaire est désigné par Notre ~Iinislre de l'Intérieur et de !'Instruction publique. 
AaT. 19. Noire iUinistre de l'Intérieur et de l'instruction publique est autorisé à compléter, 

~8. 
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s'il y n lieu, le jury, en vue des épreuves préparatoires, en tenant compte des principes de 
l'article 7, S -l°', de ln loi du IO avril ·I 8!.10 et de l'article -18, § 5, du présent arrétè, 

AnT. 20. li est donné, en suivant les nièmes principes, un suppplèaut au président et à 
chaque membre du jury. 

ART. 21. Nul ne peut, sous peine de nullité, prendre purt en qualité de membre du jury, à 
l'examen d'un parent ou alliè, jusques et y compris le quatrièrne degré, 

ART. 22. Pour ln première séance de lu session, les prèsidcnts et les membres du jury sont 
convoqués por Notre l\linistrc de l'Intérieur cl de l'Instructiou publiq ue, 

CHAPITRE IV, 

DF. LA TENUE DES SESSIONS DU JURY. 

~ i "'. De la vér-i/ication des certificats. 
AnT. 25. La session du jury chargé de la vérification des certificats d'études moyennes s'ouvre 

à Bruxelles, -le premier lundi du mois d'août. 
Le président règle les opérations du jury, eu se conformant aux dispositions de la loi et 

aux instructions qui lui sont données par Notre Ministre de l'Intérieur et de I'Instruetion 
publique. 

Il correspond avec les gouverneurs des provinces, ainsi qu'avec les chefs des établissements 
d'enseignement moyen, tant pour l'expédition des certificats que pour l'exécution des dispositions 
de ln loi se rapportant aux progrummes. 

AnT, 24-. L'examen du programme précède la vérification du certificat. 
Si le certificat ne constate pas ln Irêquentation pendant le temps requis ou ne présente pas un 

caractère suffisant de sincérité, le président du jury en donne avis au porteur en fixant, confor 
mément à l'article 8 de la loi du 10 avril ·1890, un délai pour fournir la justification nécessaire. 

Chaque certifient est l'objet d'un vote particulier du jury. 
AnT. 2t5. L'homologation est constatée par une déclaration signée du président el du secré 

taire, et rédigée d'après la formule ci-annexée, litt. G. 
Les déclarations d'homologation sont transmises, par les soins du président, aux gouverneurs 

des provinces, qui sont chargés de les faire parvenir aux intéressés. 
Les certificats d'études moyennes el les programmes restent déposés dans les archives du jury. 
AnT. 26. En cas de refus d'homologation, le président notifie, dans les vingt-quatre heures, 

la décision du jury à l'intéressé, en invitant celui-ci à prendre immédiatement son inscription 
entre les mains d'un délégué provincial, s'il compte se présenter à l'épreuve préparatoire dans le 
cours de la même session. 

AnT. 27. Lo vérification des certificats terminée, le jury s'ajourne jusqu'à convocation ulté 
rieure par les soins du Département de l'Intérieur el de l'instruction publique. 

ART. 28. Noire l\linislrc de l'Intérieur et de l'instruction publique, après avoir reçu des gou 
verneurs des provinces les listes complémentaires d'inscription, arrête la liste complète des 
récipiendaires inscrits pour subir les épreuves préparatoires prévues par les articles 10 et 12 de 
la loi. 

Celte liste est publiée au 1'foniteur. 

~ 2. De la manière de procéder aux examens. 

AnT. 29. Le jury, après avoir été complété, s'il y a lieu, conformément aux prescriptions de 
l'article 19 ci-dessus, se réunit à Bruxelles, à ln date qui sera fixée par le Département de l'Inté 
rieur el de l'instruction publique, aux fins de procéder aux épreuves préparatoires prévues par 
les articles 10 et 12 de la loi du tO avril 18!>0. 

ART. 50. Les élèves sont examinés par séries. Il y a au moins deux séries : la première com 
prenant les récipiendaires inscrits pour l'épreuve prévue par l'article 10 de !o. loi ; la seconde 
réservée aux récipiendaires inscrits pour l'épreuve prévue par l'article t2. 

AnT. 51. L'épreuve préparatoire aux candidatures en philosophie et lettres, en sciences natu 
relles et en notariat (art. 10 de la loi) porte sur les trois groupes <le matières suivants : 
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Â. Gl\OUPE LITTÉllAlfi8, 
1 ° Les principes de lu rhétorique ; 
2° Lo traduction, en français ou en flamand, d'un au tour latin emprunté nu programme de lu 

rhétorlquc ; 
5° Lo traduction en français d'un auteur Ilumand , allemand ou anglais, au choix du récipien 

daire, Olt la traduction en flamand d'un auteur allemand ou anglais, également au choix. du réci 
piendaire; 
'•0 Une composition française, flamande ou allemande, au choix du rècipiendalre ; 
!5° Une traduction du grec en français ou en flamand, pour les récipiendaires qui aspirent aux 

gracies de candidat en philosophie et loures ou de candidat en sciencs naturelles. 

B. GllOUPE MATHÉHA.TIQUR ET l'IIYSIQUE, 

A. Pour les récipiendaires qui nspirent aux grades de candidat en philosophie et lettres ou de 
candidat notaire: 

,f O L'arithmétique ; 
2° L'algèbre élémentaire, y compris la théorie <les progressions el des logarithmes ; 
5° La géométrie plane et les éléments de la géométrie à trois dimensions. 
B. Pour les récipieudaires qui aspirent au grade de candidat en sciences naturelles : 
1 ° L'arithmétique ; 
2° L'algèbre élémentaire, y compris la théorie des progressions et des logarithmes ; 
5° La géométrie plane et la géométrie à trois dimensions ; 
4° La trigonométrie rectiligne : 
5° Les éléments de la physique. 

G. GROUPE lHSîORIQUE Eî GÉOGRAPlllQUE, 
1° Lu géographie ; 
2° L'histoire <le Belgique; 
5° Les faits principaux de l'histoire ancienne, de l'histoire du moyen âge et de l'histoire moderne. 
L'examen se fait par écrit et oralement. 
L'examen écrit a pour obïet : 
1 ° La traduction, sans dictionnaire, d'un passage d'auteur flamand, allemand ou anglais; 
2° La composition française, flamande 011 allemande ; 
5° La traduction du grec en français ou en flamand ; 
4.0 La géographie (le tracé d'une carte). 
Arn. 52. Il est attribué une cote de vingt points à chacune des matières prévues par l'article 

précédent. 
Nul ne sera déclaré admissible aux examens académiques mentionnés dans le mëme article, s'il 

n'a obtenu nu moins le tiers des points réservés ù chacun des trois groupes de l'épreuve prépara 
toire, et nu moins la moitiê des points sur l'ensemble de ces groupes. 

ART. 55. Pour l'épreuve préparatoire aux grades de candidat en sciences physiques et 
mathématiques et de candidat ingénieur (art. 10, § final, et 12 de lu loi), les différentes matières 
du programme seront appréciées d'après les cotes suivantes: 
l O Langue française ou flamande. • 
2° Langue latine, allemande, anglaise ou celle des deux longues sui· laquelle n'a 

pas porté l'épreuve mentionnée au u0 1. 
5° Histoire et géographie • 
4° Arithmétique 
5° Algèbre . • • 
6° Géométrie • . 
7° Trigonométrie rectiligne et trigonométrie sphérique . 
8° Géométrie analytique 
9° Géométrie descriptive 

10° Dessin 

20 points. 

12 
8 
8 

H 
15 
6 

12 
4 
6 

Total. • • 100 points. 
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Les 6o/t00" des points sont exigés sur les n•• 1, 2 et 5 réunis, cl sur les n°• 41 o, o, 7, 8, 9 
et 10 réunis. 

En outre, ln moyenne des points est exigée sur chacun des n= 4, !î et 6, sur les n°• 7 et 8 
réunis el sur les u0• !) et 10 réunis. 

Les réclplendulres qui justillcnt par certificat, dûment homologué, aYOÎI' suivi avec fruit un 
cours d'humanités <le six années nu moins, y compris ln rhétorique, de môme que ceux qui sont 
porteurs d'un certificat constatant qu'ils ont subi avec succès l'épreuve préparatoire prévue pat· 
l'article 10 de la loi, sont dispensés <le subir l'épreuve sui· les matières reprises sous les 11°• 1, 
2 et 5 du présent article, 

AnT. t'H. Pour les récipiendaires qui subissent l'épreuve complète, l'examen se fait pat· écrit 
cl oralement. 

Noire Ministre de l'Intérieur et de l'Instructiou publique arrêtera le programme détaillé de 
l'épreuve écrite et de l'épreuve orale. 

AnT. 5!S. L'épreuve écrite précède toujours l'épreuve orale. Elle a lieu simultanément entre 
tous les élèves formant une même série. 

AnT. 56. Tout examen oral est public. 
AnT. 57. Après chaque examen oral, le jury délibère sur l'admission du récipiendaire. 
Le résultat de la délibération est inscrit nu procès-verbal et proclamé immédiaterneut en 

séance publique. 
ART. 58. Les jurés volent à haute voix sur le résultat de l'examen. lis ne peuvent prononcer 

que l'admission ou I'ujournement. 
Aucun degré de mérite ne peut être ajouté à l'admission, ni dans les procès-verbaux, ni dans 

les certificats délivrés par le jury. 
AuT. 5!J. Le récipiendaire ajourné ne peut plus se présenter dans le cours de la même session. 
ART. 40. Le récipiendaire qui s'est abstenu, sans motif légitime, de se présenter à l'examen 

au jour fixé, est assimilé aux ajournés. 
Le jury, après avoir apprécie lu valeur des motifs allégués et celle des certificats produits, 

décide, dans chaque cas, si le récipiendaire doit être considéré comme absent pour motifs légi 
times ou sans motifs légitimes. 

Les certificats de médecin que les récipiendaires envoient au jury doivent être légalisés par 
les administrations communales. 

AnT. l.1-L Le prèsident du ju1·y veille à l'exèeution de la loi el des règlements, ainsi qu'à la 
régularité des opérations. li a la police de la séance. Il donne la parole aux examinateurs et fait 
cesser les interrogations. 

AnT. 42. Le jury ne peut valablement délibérer si la moitié plus un de ses membres ne sont 
présents. 

En cas de partage des voix, ravis le moins favorable au récipiendaire prévaudra. 
AnT. 45. Les certificats constatant les résultats des épreuves préparatoires sont rédigés confor 

mément aux modèles annexés au présent arrêté sub tilt. Il et/. 
Ils portent la signature de tous les membres du jury qui ont assisté à l'examen. 

CHAPITRE V. 
DU PRODUIT DES INSCRIPTIONS ET DES DÉPENSES. 

AnT. 44. Le produit des inscriptions aux épreuves préparatoires et du droit à payer pour la 
vérification des certificats d'études moyennes est versé dans le trésor public. 

ART. 45. li_ es~ alloué, par journée de séance, à titre de frais de vacation : 
Une indemnité de 215 francs au président du jury ; de 2J-francs nu secrétaire et de 18 francs 

à chaque membre. 
ART, 46. Les journées de séance sont de six heures au moins. 
Si, par suite de circonstance de force majeure, cette durée ne peut être atteinte, les indem 

nités de vacation sont rcspectiven!en~ réduites à 20, 1_8 et ,f 5 francs. 
ART. 47. Les présidents et les membres qui ne résident pas dans l'agglomération bruxelloise 
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reçoivent, en outre, des indemnités de roule et de séjour calculées conformément à l'article 44 
de la loi du 10 avril 1890, savoir : 

1 ° 1 franc pm· 1> kilomètres sur les ehcmins de fer, 2 francs sui· les routes ordinaires i 
. 2° 12 francs par nuit de séjour. 
Un demi-séjour est admis pour la nuit qui précède l'ouverture et pour celle qui suil la clôture 

de chaque session. 
Aur. 48. Chaque fois qu'ils sont appelés à siéger, les présidents et les membres suppléants 

reçoivent les mêmes indemnités que les titulaires. 

CHAPITRE VI. 
DISPOSITIONS GÊNÉRALES ET 'mANSlTOIIl.llS, 

ART. 1.9, Le jury tient deux registres pour les procès-verbaux: l'un réservé aux séanees 
concernant la vérification des certificats d'études moyennes, l'autre à celles qui sont relatives 
aux épreuves préparatoires. 

Chacun de ces registres est coté par première et dernière et paraphé sur chaque feuillet par 
le président. 

Le procès-verbal de chaque séance est signé par le président, par Je secrétaire cl par tous les 
membres présents du jury. li meutionne les nom, prénoms cl lieu de naissance des récipien 
daires, ainsi que l'heure de l'ouverture et de la clôture de !a séance. 

AnT. lSO. Les registres aux procès-verbaux tiennent lieu de registres de présenee. 
Dans l'intervalle des sessions ils sont, ainsi que les archives du jury, déposés au Département 

de l'Intérleur et de l1nstruction publique. 
AnT. 51. Le récipiendaire porteur d'un certificat homologué d'études moyennes ou d'un 

certificat d'épreuve préparatoire, le dêelarant admissible à un examen, cl qui voudrait se présenter 
ultérieurement à un autre examen pour lequel ce certificat n'est pas valable, peut en obtenir 
la régularisation à la condition de subir avec succès une épreuve complémentaire sur celles des 
matières prévues par l'article 10 de la loi du 10 avril 1890, dont il n'est pas fait mention dans 
son eertillcat. 

Pour subir celle épreuve avec succès, le récipiendaire doit réunir au moins la moitié des 
points qui sont affectés, conformément à l'article 52 du présent arrêté, à la matière unique ou 
à l'ensemble des matières de l'épreuve complémentaire. 

En cas de succès, le jury inscrit sur le certificat dont le récipiendaire est porteur, une décla 
ration conforme au modèle annexé au présent arrêté sub tilt. J. 

ART. 52. Notre Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique réglera les détails relatifs 
à la prise des inscriptions cl au dépôt des certificats, ù l'organisation et à la durée des examens 
écrits et des épreuves orales et prendra toutes autres mesures que lu tenue des sessions et Je 
fonctionnement du jury pourront nécessiter. 

AnT. ?'i5. Jusqu'au 1e• octobre 1894, les certificats de cinq années d'humanités faites sous 
l'empire du programme du 50 juin 1881, pourront être admis par le jnry au même titre que 
les certificats de six années (art. !58 de la foi), dans tous les cas prévus par le présent arrêté. 

AnT. M. Jusqu'à la même date, les certificats d'humanités latines seront admis au même 
titre que les certificats d'humanités gréco-latines pour les récipiendaires qui se destinent à la 
candidature en sciences naturelles. De même l'épreuve préparatoire à subir par les récipiendaires 
de cette catégorie, ne comprendra pas la traduction du grec en français ou en flamand. 

AnT. 155. Par dérogation à l'article 25 du présent arrêté, il sera ouvert une session extraor 
dinaire du jury d'homologation et d'examen pour les jeunes gens qui, ayant terminé leurs 
études moyennes, soit u la fin, soit antérieurement à la fin de l'année académique 1889-1890, 
voudraient se présenter en 1891 aux. examens pour les grades académiques, conformément au 
programme de la loi du 10 avril 1890. 

Dans cette session, le jury d'homologation devra tenir compte, pour les élèves qui se destinent 
à la philosophie ou au droit, de la Iacu ltè qui leur était laissée par le· programme officiel du 
50 juin ·1881, d'abandonner l'élude des mathématiques à partir de la 2• latine, 

Notre Ministre de I'Intèrleur et de l'Instruction publique fixera la dote do l'ouverture de cette 
29. 
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session, ainsi que le dêlai pour le dépôt des ecrtifleats et pour h1 prise <les inscriptions dans les 
bureaux <les gouvernements provineiaux. 

AnT. :!6. Notre Ministre de l'Intérieur et de l'Instruetion publique est chnrgé de l'exécution 
du présent arrêté. 

Donné à Ostende, le 14 octobre 1890. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
Le 1Jli,1islre de l' bilérie10· et cle l' lnstruetùm publique, 

J. DE.VOLDEI\, 

.t.onexea à l'a •• r~té •• 0,-111 du 'l,t octobre 1890. 

FORatULES DE CERTIFICATS. 

.l"Ol'Dllllo llUera ..•.• 

Certiftea: constatant m1 cours complet d'lwma11ités, fi,it dans w1 êta11lisseme11t d'e.nseignem,mt 
moyen. 

Je soussigné . . • . . (nom, prénoms cl qualité) . . • . . , demeurant à • . . • , certifie 
que ~I ..... (nom d prénoms), né ù •••.. , le .•... , a sulvi avec fruit, dans 
l'établissement dont la direction m'est eonflée, un cours d'humanités gréco-latlnes ou d'huma 
nitës latines (scion les cas indiqués ci-après) de six années au moins (1), y compris lu rhétorique 
(si le certificat est préparatoire ù l'examen de candidat en sciences physiques et mathêmntiques, 
ajouter ers mots • plus le cours de mut hématiques de la première scientifique • ), conformé 
ment au programme qui sera communiqué au jury, cl spécialement qu'il o. fréquenté, pendant 
tonte leur durée, les leçons sur les matières suivantes : 

A. Si le certificat est préparatoire à l'examen de candidat en philosophie et lettres : 
1 ° La rhêtorique ; 
2° La langue latine ; 
5° La langue grecque; 
4° La langue française; 
5° La langue flamande, allemande ou anglaise; 
6° L'arithmétique; 
7• L'algèbre élémentaire, y compris la thêorie des progressions et <les logarithmes('); 
8° La géométrie plane et les éléments de la géométrie à trois dimensions (1) ; 
9° La géographie ancienne et moderne et, en particulier, la géographie de la Belgique"; 
10• L'histoire de Belgique ; 
1 l O L'histoire ancienne, l'histoire du moyen tlge et l'histoire moderne. 
B. Si le certificat est prêparateire ù l'examen de candidat notaire: 
Toutes les matières énumérées ci-dessus, sauf la langue grecque (3). 
C. Si le certificat est préparatoire à l'examen de candidat en sciences naturelles : 
Toutes les matières énumérées ci-dessus sub lilt. A, y compris la longue grecque (') et, en 

outre : 
1" La trigonométrie rectiligne ; 

(') Jusqu'au l« octobre 1894, les certificats de cin11 années d'humanités seront admissibles, pour ceux des 
rècipiendatres qui auraient fait leurs études conformément au programme officiel du 30 juin 1881. {Art. 158 
de la loi.) 

(') Pour la session extraordinaire prévue par l'art. lS5 du présent arrêté, les certificats d'études faites sous 
l'empire <lu programme du 30 juin 1881 pourront, en ce qui concerne l'algêbre et la géométrie, ne constater 
la fréquentation de ces cours que jusqu'en 3• latine, 

{") Le même certificat pourra sullire pour donner droit à la dispense prévue par les articles lO el 1'2, para, 
graphes finaux, de lJ loi, en ce qui concerne les examens de candidat en sciences physiques el mathématiques 
ou de candidat ingénieur. 

{
4
) Jusqu'au fer octobre 189-1, la langue grecque ne devra pas être Inscrite dans les ccrliflcals clesjeunea 

gens qui ont foil leurs éludes sous l'empire du programme officiel des athénées royaux, en date du 30 juin t881, 
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2° Les éléments de lu physique. 
Ln géométrie à trois dimensions remplace les élcme11ts de cette science mentionnés nu n• 8°. 
D. Si le certificat est prëparatolre à l'examen de candidat en sciences physiques et mathé- 

manques : 
Toutes les matières indiquées ci-dessus sub litt. C, sauf la langue grecque, plus les matières 

qui font l'objet du cours de mathématiques de la première scientiflque, savoir: 
1" Lu trigonométrie sphérique; 
2• La géométrie analytique; 
5° La géométrie descriptive. 
Je certifle en même temps que i\l, .... est apte t\ suivre avec fruit les cours d'enseigne 

mcnt supérieur. 
Donné à. • . • • , le. . • . . t 8. • 

(Signature du âirecteu» ou préfet cles étl4des de l'établi~seme11t.) 
(Si9m1tt11·e d" porteur du cei·tificat.) 

Formule- lltcera D, 

Certificat constatant 1m com·s complet (l'études professio1111elles, fait dans mi étl'blissem1mt 
d'enseigwmtent moyen (,). 

Je soussigné .•••. (nom, prénoms et qualité) .... , demeurant à .••• , certifie que 
lU ..... (nom cl prénoms), né à ••••• , le ..•.. , a suivi avec fruit, dans l'établis 
sement dont la direction m'est confiée, un cours d'études professionnelles de cinq années au 
moins, y compris la première scientifique, conformément au programme qui sera communiqué 
au [ury, et spécialement qu'il a fréquenté, pendant toute leur durée, les leçons sur les matières 
suivantes : 

1 • La langue française; 
2° La langue flamande, allemande ou anglaise ; 
5• L'histoire et Ja géographie et, en particulier, l'histoire et la géographie de la Belgique; 
4° L'arithmétique; 
!S• L'algèbre; 
6° La géométrie ; 
7° La trigonométrie rectiligne et la trigonométrie sphérique ; 
8° La géométrie analytique ; 
9° La géométrie descriptive; 
1 0° Lr dessin. 
Je certifie ••. (le reste comme à la formule A, ci-dessus). 

l•'ormule llCter• c,. 

Ce1·lificat conslafant wi co1n-s complet <l'/iumanités ou <l'ét11cles professio1111elles, (ail dans 
plusieur« établissements d'enseignement moyen. 

Je soussigné ...•. (nom, prénoms et qualité) ...•. , demeurant à .••.• certifie 
que l\l. . . .. (nom et prénoms), né à . . . . . , le ..... , a suivi avec fruit, pendant 
1 .. année , • scolaire •. ,f 8 •• - i8 . . à t 8 .. - 18 •• ( indiquer l'année scolaire ou 
les années scolaires), duos l'établissement dont la direction m'est confiée et conformément au 
programme qui sera communiqué au jury, les cours de la classe (ou des classes) de ..... , 
et que ces cours ont porté spécialement sur les matières suivantes : 

1° . . . (pour la nomenclature des matières, voir formules litt. A et 11). 
1\1 . . . . . a produit, en outre, le certifient (ou les certificats) ci-joint (ou ri-joints) consta- 

( 1) Am termes de l'article 5 de la loi du fO avril 18!l0, ce certiâcat est préparatoire à l'examen du candidat 
en sciences physiques et mathématlques seulement, 
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tant qu'il u suivi précédemment avec fruit les cours de la classe (ou des classes) de 
(indiquer l'établissement ou les établissements), sur les matières suivantes : 
i0 ••••• (Indlquer les matières). 
J'atteste, en conséquence, que 1\1 •.... a fuit avec fruit un cours d'humanités grèco 

latines ou d'humanités latines (selon les eus indiqués dans la formule litt. A) de six (1) années 
au moins, y compris la rhétorique, ou un cours d'études professionnelles de cinq années au 
moins, y compris lu première scicntiflquc. 
Je certifie en méme temps que 1\1 ••• est apte ù suivre avec fruit les cours d'ensei- 

gnement supérieur, 
Donné à • . . • • , lo . . , . . 18 

(Sig11CAlure clit direclertr oit prêfet ,les études de l'établisscmmt.) 
(Sig11ature du poi·teur du certificat.) 

Fo1·wule llUeru. D. 

Certificat complême11laire pom· des études d'lrnmanitës ou des ètittles professionnelles, faites 
dans 71{ usieurs étnblissements d'e,,seigncmwt 111oye11. 

Je soussigné . . . .. (nom, prénoms et qualité) . • . . . , demeurant à . . . . . certifie 
que M ..... (nom et prénoms) ..... , né à ..... , le ••..• , a suivi avec 
fruit dans l'établissement dont la direction m'est confiée, les cours correspondant à la classe ou 
aux classes de ..... (indiquer la classe ou les classes cl la date de la fréquentation) . . .• , 
conformément au programme C!) annexé au présent certificat. 
Donné ù ..... , le ..•.. 18 •• 

(Signature du directeur ou préfet des éludes tle l'êtablisseme11t.) 
(Signature du porteur du certificat.) 

For0111le nuera E. 

Certificat principal pour les ét11des cl"huma11ités ou pour les études professiom1elles privées. 
Je soussigné ..... (nom, prénoms el qualité) •.•.. , demeurant à ...• , certifie 

que 1\1 . • . . • (nom et prénoms) . • . . . , né à . . . . . , le ••... , a suivi avec 
fruit, sons ma direction, uvec le concours de ~UI. .... (") et conformément au programme 
annexé au présent certiflcat, un cours d'humanités gréco-latines ou d'humanités latines (selon 
les cas indiqués dans la formule litt. A) de six années au moins (4), y compris la rhétorique, 
ou un cours d'études professionnelles de cinq années au moins, y compris la première scienti., 
flque, ou enfin un cours d'humanités gréco-latines ou d'humanités latines, de six années (") au 
moins, y compris la rhétorique, plus le cours de mathèmatiqucs de la première scientifique, et 
que ce cours a (ou que ces cours ont) porté spécialement sur les matières suivantes: 

Voir pour l'énumération les formules litt. A el B. 
Je certifie en même temps c1ue iH .••.. est apte à suivre avec fruit les cours d'enseigne 

ment supérieur. 
Donné à ..... , le . . ..• ·18 •. 

(Signatw·e de la personne qui a délivré le certificat.) 
(Signature du porteur du certificat.) 
N. B. Ce certificat doit être légalisé par l'autorité locale. 

{') Jusqu'au t•• octobre 1804, les eertiâcats de cinq années pourront èlre admis. (Poir formule A, nota t.) 
('J Il s'agit ici d'un programme spéelal concernant uniquement l'année ou les années d'études dont il est 

question tians ce certificat, 
1•) Iudiquer ici les noms, prénoms et qualités des maitres qui ont concouru à l'instruction du porteur du 

certificat, el joindre les cer uûcats complémentaires avec leurs programmes respectifs. 
(') Jusqu'au I" octobre 1804, les ccrurcats de cinq années pourront être admis. (Yoir formule A, note 1 ) 
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Quand l'élève n'a pas fnil toutes ses études sous ln même direction, le ceruûcat est délivré 
par la personne qui u présidé à l'enseignement de la rhétorique ou de ln première scientifique. 

Formule IIUer11 F, 

Certificat complémentaire ]>OUI' las étucles <l'lwmaniles ou pour les étude» p1·ofessi'omielles 
pl'ivées. 

Je soussigné • . . . . (nom, prénoms et qualité) . • •.. , demeurant à • • • . • , 
certifie que M ..... (nom et prénoms), né â •••.• , le .••.. , n fait un cours 
de ••••• (indiquer la matière du cours) depuis ..... jusqu'à ..•.. (indiquer 
l'époque et la durée du cours), cours que je lui ai donné conformément nu programme ci 
annexé (,), 

Donné à • • • • • , le . • . . . i 8 • • 
(Signature de la pe,·s01111e qui a délivré te certificat.) 

(Sigriatw·e du portem· du certificat.) 

FOl'Dlnle IUCcr• G, 

Déciarotion d'homologation des certificats d'études moyem1es. 
Au NOhl DE SA .lUAJESTÉ LB Roi DES BELGES. 

Nous . • . . . , président et secrétaire du jury chargé de procéder ù la vérification des 
certificats d'études moyennes, en vertu de l'article 7 de la loi dtt 10 avril ·1890; 

Vu le certificat délivrê par 1\1 •.••• (nom, prénoms el qualité du signataire du certificat 
unique ou du certificat principal, suivant le cas) .•... à l\I •..•. (nom et prénoms) 
. . . . • , né à . . . . • , le . . . . . ; 

Vu le certificat complémentaire délivré (ou les certificats complémentaires délivrés) an même 
élève pat· M. {ou i'Uill.) ..... , pour ....• (désigner les matières d'enseignement}; 

Vu le programme qui a été communiqué (ou les programmes qui ont été communiqués) au 
jury, conformément à l'article 7 précité de la loi; 

Considérant qu'il résulte des documents ci-dessus visés que M • . . • . (nom et prénoms) a 
fait un cours d'humanités gréco-latines ou d'humanités latines (selon les cas indiqués dans la 
formule A de six années (!) au moins, y compris la rhétorique, ou un cours d'études profession 
nelles de cinq années au moins, y compris la première scientifique, ou enfin, un cours d'huma 
nités gréco-latines ou latines de six années (g) au moins, y compris lu rhétorique, plus le cours 
de mathématiques de la première scientifique, et qu'il a spécialement étudié les matières 
suivantes : 

(Voir pour l'énumération des matières les formules litt. A, a, b, cet d, et litt. B), 
Déclarons que l'U . . . .. (nom et prénoms) . • . . . est admissible à l'examen de : 
i° Candidat en philosophie et lettres; 
2° Candidat notaire ; 
5° Candidat en sciences naturelles; 
4° Candidat en sciences physiques et mathématiques: 
Ou bien: 
Déclarons que M . . . .. (nom et prénoms) . . . . . est en droit de bénéficier de la 

dispense prévue par les articles 10 et 12, paragraphes finaux, de la loi, en ce qui concerne 

( tJ Il s'agit ici du programme particulier du cours donné par la personne qui délivre le certificat. 
t') Jusqu'au t« octobre 180-i, cinq années peuvent sufflre, (Voi~· formule .1, note t .) 

50. 
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l'épreuve préparatolre aux examens de candidat en sciences physiques et mathématiques ou de 
candidat ingénieur. 

Fait à Bruxelles, le . . . . . 18 . • 
Le secrétaire du jury, le prési'dent tlti jio·y, 

(Signature tiu porteur du certificat.) 

Seonu 
1!11 D111ml'te111rnt 
de l'Intérieur 

cl tic l'lnstruclion 
publique, 

Vu pour légalisutlon de lu signature de mr. ..... 
Pour le l\lînîslre de l'Intérieur el de l'instruction publique : 

le secrétaire général, 

Fol'11111le UUera Il. 

Certificat constatcml le 1·ést1llat de l'éprem-e préparotoire prévu» par l'al'ticle 10 de la, foi 
tlu 10 m.n·il 1890. 

Nous président et membres du jui-y chargé de procéder à l'épreuve préparatoire prévue par 
l'article 10 de la loi du l 0 avril 1890 ; 

Vu les articles 51, 52 el 45 de l'arrêté royal du 14 octobre 1890; 
Attendu que i.\I • • • • • (nom et prénoms) • • . . . , natif de . . ..• , a subi avec 

succès l'épreuve susdite sur les matières désignées ci-après : 
A. Si l'épreuve est préparatoire à l'examen de candidat en philosophie et lettres: 
1 ° Les principes de la rhêtorique ; 
20 La traduction en français (ou en flamand) d'un auteur latin emprunté au programme de la 

rhétorique; 
5° La traduction en français (ou en flamand) d'un auteur allemand (ou anglais) i Olt la traduc- 

tion en français d'un auteur flamand; 
4" Une composition (française, flamande ou allemande); 
?î0 L'arithmétique; 
6" L'algèbre élémentnire, y compris la théorie des progressions et des logarithmes; 
70 La géométrie plane el les éléments de la géométrie à trois dimensions; 
8° La géographie; 
!J• L'histoire de Belgique; 
10° Les faits principaux de l'histoire ancienne, de l'histoire du moyen âge et de l'histoire 

moderne; 
1 t0 Une traduction du grec en français (ou en flamand], 
B. Si l'épreuve est préparatoire à l'examen de candidat notaire : 
Citer toutes les matières énumérées ci-dessus, sauf la traduction du grec en français ou en 

flamand. 
C. Si l'épreuve est préparatoire à l'examen de candidat en sciences naturelles : 
1 ° Citer toutes les matières énumérées ci-dessus, y compris le grec ('}; 
2° Remplacer au 7°, les mots : les elémenls de la géométrie à trois dime11sions par ceux-ci : 

la géométrie à trois dimensions; 
5° Ajouter, en outre, les matières suivantes : 
12° La trigonométrie rectiligne; 
i5° Les éléments de la physique. 
Avons constaté et certifions que M. . . (nom et prénoms) ..... , est admissible à 

l'examen de : 
A. Candidat en philosophie et lettres; 
B. Candidat notaire; 
C. Candidat en sciences naturelles. 
En foi de quoi nous lui avons délivré le présent certificat. 

(') Jusqu'au t., octobre 1804, le grec ne sera pas exigé. 
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Attestons en même temps que les prescriptions de l'arrètè royal du 14 octobre 18901 coucer 

nant lu publicité de l'exnmen ont été observées. 
Donné à Bruxelles, le •...• 18 . , 

Le secrétaire clii jury, Le présitlc11t tlu i-rs, 

Sceau 
du DêJ1111 temeut 
do I' ntérieu r 

et <le l'instruction 
publique. 

les membns du jury, 
(Si91rnho-e du porteur du certificat.) 

Vu pour légalisation de hl signature de ~m. . . . . . 
Pour le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique : 

le secrétaire général, 

a,•orwu.le llttern 1. 

Ce1·tificat comtatar1t le résultat de t'epre1ive préparatoire prévue par les articles tO, § t4, el 12 
de l« loi du '10 avril 1890. 

Nous président cl membres du jury chargé de procéder à l'épreuve préparatoire prévue par 
les articles 10 § 14, et 12 de la loi du 10 avril ·1890; 

Vu les articles 55, 54 et 45 de l'arrêté royal du U octobre 1890; 
A. Si le récipiendaire n'est pas porteur d'un certificat d'humanités : 
Attendu que M ... , . (nom et prénoms) ..... , natif de •.•.. , a subi 11vco 

succès l'épreuve susdite sur les matières désignées ci-après : 
1" La langue (française ou flamande) ; 
2° La langue (latine, allemande, anglaise, flamande ou française}; 
5° L'histoire et la géographie, 
4° L'arithmétique ; 
5° L'algèbre ; 
6" La géométrie ; 
7" La trigonométrie rectiligne et la trigonométrie sphérique; 
8" La géométrie analytique ; 
9• La géométrie descriptive; 

,J0° Le dessin. 
R. Si le récipiendaire est porteur d'un certificat d'humanités homologué : 
Attendu que M ..... (nom et prénoms) ••••• , natif de ••••• , a justifié, par 

ccrlificat dûment homologué, avoir suivi avec fruit un cours d'humanités de six années {1) au 
moins, y compris la rhétorique; 

Que dès lors, aux termes dei articles 10 et 12 paragraphes finaux de la loi précitée, il a êtë 
dispensé de répondre sur les matières reprises sous les n•• ·l• à 3° dudit article 12; 

Attendu que 1\1 .•••• , (nom et prénoms) .•... , a subi avec succès l'épreuve susdite 
sur les matières désignées ci-après : 

10 L'arithmétique; 
2o L'algèbre; 
50 La géométrie ; 
4° La trigonométrie rectiligne et la trigonométrie sphérique; 
5° La géométrie analytique ; 
6° La géométrie descriptive ; 
7° Le dessin. 
Ajouter pour les deux catégories de récipiendaires : 
Avons constaté et certifions que 1\1 . • • , , (nom et prénoms) est admissible aux examens 

de candidat en sciences physiques et mathématiques el de candidat ingénieur. 
En foi de quoi nous lui avons délivré le présent certificat. 

{') J1rsr111'a11 l" octobre 189-1, un cer tifical de cinq années peul suffire, (Poil' formule A, noie t ) 
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Aucstons en mémo temps que les prescriptions de l'arrêté royal du 14 octobre 18!>0 conccr 
naut ln publicité de l'examen oral ont été observées. 

Donné ù Bruxelles, le . . . . . 18 . • 
Le secrétaire d1e jury, Le pl'ésiclenl <lu jury, 

Sceau 
du Département 
de l'Iutërieue 

et de t'Iustructton 
publique. 

Les membres du jury, 
(Signature tlu porteur tlu certificat.) 

Vn pour légalisation de lu signature de !\HL . . . . • 
Pour le Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique: 

Le secrétaire général, 

FOl'IUlllc lliter11 J, 

Décla!'a.tîon d inscrire sur le cei·tificc,t clt, 1·écipiendaire qui veut se présenter d 1m examen 
ac~démiq11e attire que celui pom· lequel son certificat est valable, 

Nous prêsldent et membres du jury chargé de procéder aux épreuves préparatoires prévues 
par l'article 10 de la loi du 10 avril 1890; 

Attendu que l'tl .•..• (nom et prénoms), porteur du présent certificat, a subi o. vec succès 
sur . . . • . (mentionner la matière ou les matières); 

Déclarons que ce récipiendaire est admissible ù l'examen de ..... 
En foi de quoi, nous avons inscrit sur son certifient la présente déclaration, 
Donné ù Bruxelles, le ••..• 18 .• 

Le secrétaire d11 jury, Le président tlu jw·y, 

Sceau 
1!11 Dér.ol'tcmcut 
de I' ntérteur 

et de I'Insu'uction 
publique. 

Les membres du jury, 
Vu pour légalisation de la signature de rim . 

Pour le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique : 
Le secrétaire 9é11él"al,. 

A pprouvë les formules ci-dessus, pour être annexées à Noire arrêté du U octobre ,t 890. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
Le Ilfinistrn de l'Intérieur et de l'lnslruction p11blique, 

J. DEVOLDEll. 

XLIV 

Arrêté ministériel détermùumi le programme détaillé de l' épreuve prépa 
ratoire aux grades de candidat en sciences physiqttes et mathématiques et 
de candidat ingénieur, telle que cette ép'reuve doit être subie devant le ivv 
prévu par les articles 7 et suivants de la loi dit fO am·il !890. 

t.~ oc,obre t.890. 

LE l\ftNISTRE DE L'INTÉRIEUI\ RT DE L'INSTI\UCTION PUBLIQUE, 

Vu les articles iO cl 12 de la loi du 10 avril 1800 sui· la collation des grades académiques et 
le programme des examens universitaires, articles concernant l'épreuve préparatoire aux grades 
de candidat en sciences physiques et mathématiques et de candidat ingénieur; 
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Vu l'arrétë royal du i4 octobre 1890 portant règlement organique pour les certlûcats d'études 
moyennes et les épreuves préparatoires, et spécialement les articles 55, 54 et 1S5 alnsi conçus : 

11 ART. 55. Pour l'épreuve préparatolre aux grades de candidat en sciences physiques et 
mathèmaliques el de candidat ingénieur (art. t O, § final, et 12 de ln loi), les différentes matières 
du programme seront appréciées d'après les cotes suivantes : 

• ·l O Langue française ou flamande. 20 points. 
11 2° Langue latine, allemande ou anglaise ou celle des deux langues sut· laquelle 

n'a pas porté l'épreuve mentionnée au 1° . . . . 12 
" 5° Histoire et géographie • . 8 
" t• Arithmèüque. 
, !:5° Algèbre • 
~ 6° Géométrie . . . 
,, 70 Trigonométrie rectiligne et trigonométrie sphérique 
li 8° Géométrie analytique • • 
• 9° Géométrie descriptive • 
" 10° Dessin • 

,, Total. 

8 
H 
15 
6 
f2 
4 
6 

100 points. 
" Les 6~/100° des points sont exigés sur les n•• J, 2 et 5 réunis et sur les n°• 4, ~, 6, 7, 8, 

9 et 10 réunis. 
-. En outre, lu moyenne des points est exigée sur chacun des n·• 4, !5 et 6, sur les n•• 7 et 

8 réunis et sur les n°• 9 et to réunis. 
" Les récipiendaires qui justifient par certifient, dûment homologué, avoir suivi avec fruit un 

cours d'humanités de six années au moins, y compris la rhétorique, de même que ceux qui sont 
porteurs d'un certifleat constatant qu'ils ont subi avec succès l'épreuve préparatoire prévue par 
l'article 10 de la loi, sont dispensés de subir l'épreuve sur les matières reprises sous les n•• 1, 2 
et 5 du présent article. 

" AnT. 51~. Pour les récipiendaires qui subissent l'épreuve complète, l'examen se fait par 
écrit et oralement. 

li Notre Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique arrêtera le programme détaillé de 
l'épreuve écrite et de l'épreuve orale. 

1, ART. 1:i5. Jusqu'au 1 •r octobre 189 l, les certificats de cinq années d'études d'humanités 
faites sous l'empire du programme du 50 juin 138 l, pourront être admis par le jury au même 
titre que les certificats de six années (art, 58 de loi) dans tous les cas prévus par Le présent 
arrêté. " 
Voulant satisfaire à la prescription de l'article 54', § 2, précité ; 
Vu l'avis du conseil de perfectionnement de l'enseignement moyen, 

Arrête : 
AnT. -1 ••. Lorsque l'examen préparatoire aux grades de candidat en sciences physiques et 

mathématiques et de candidat ingénieur sera subi devant le jury prévu par les articles 7 et 
suivants de la loi du 10 avril 1890, il aura lieu conformément au programme ci-après : 

A. ÉPREUVE PAR tCRlT. 

i O Langue française oie flamande. 
L'épreuve comprendra une dictée et une composition littéraire. 
2° Langue latine, allemande, anglaise ou celle des deux lanque« sw· laquelle n'a pas porté 

l'épreuve mentionnée au 1°. 
Pour le latin, les récipiendaires feront, avec dictionnaire, un thème, d'après un texte français 

ou flamand, et ils traduiront, sans dictionnaire, en français ou en flamand, un morceau en prose 
d'un auteur latin de la force de ceux qu'on explique en troisième. 

Pour les autres longues prévues au 2° ci-dessus, l'épreuve consistera en un thème sans 
d ictionnaire. 

3° Caleut ti-igonom étriqrte ( Ils age des tables], 
31. 
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B. ÉPilEUVll SUI\ LE DESSIN. 

Les rêcipiendaires feront : 
1° Une épure de géométrIe deseriptlve ; 
2° Un dessin ombré de solides géométriques d'après le plâtre. 

C. ÉPI\EUVE 01\ALE, 

1 ° Langue atlemawle, anglaise, fl,·.ona11tle ou f tança ise, 
Bxplicatlon, à livre ouvert, d'un tex le en prose d'une difficulté moyenne. 

2° Histoire e& géographie. 
L'examen comprendra : 
A. L'histoire de Belgique; 
B. Les principaux faits de l'histoire anelenne.dcl'histoire du moyen àge, tic l'histoire moderne 

cl de l'histoire contemporaine jusqu'en -1871 (ll'aitê de. Francfortj ; 
C. La géographie générale, spécialement de l'Europe, et la géographie détaillée de la Belgique. 
Les récipiendaires devront ètre en état de tracer la carte de toutes les parties du monde, des 

contrées de l'Europe cl des provinces de la Belgique. 

50 Arithmetique. 
Numération décimale. - Exposition des différents systèmes de numération (1). 
Nombres entiers. - Les quatre opérations mentales appliquées aux nombres entiers. - Le 

produit de plusieurs nombres entiers ne change pas quand on intervertit l'ordre des facteurs. 
Pour diviser un nombre enlier par un produit de plusieurs facteurs, il suffit de diviser succes 
sivement par les facteurs de cc produit. - Caractères de divisibilité relatifs aux nombres 2, 5, 
4-, 5, 6, 8, 9 el l 1. - Des nombres premiers, el des nombres premiers entre eux. Théorie du 
plus grand commun diviseur. -Tout nombre qui divise le produit de deux facteurs et qui est 
premier avec l'un des facteurs, divise l'autre. - Décomposition d'un nombre en ses facteurs 
premiers. Théorie du plus petit multiple commun de deux ou de plusieurs nombres. 
Fractions ordinaires. - Rëducüon d'une fruetion à sa plus simple expression. - Réduction 

de plusieurs fractions au même dénominateur. - Plus petit dénominateur commun. - Opé 
rations sur les fractions ordinaires, 

Nombres décimaux. - Opérations, - Réduire une fraction ordlnaire en fraction décimale. 
Théorie des fractions décimales périodiques. 

Nombres complexes. - Opérations. 
Système complet des poids et mesures métriques. 
Extraction de la racine carrée et de la racine cubique d'un nombre entier, d'une fraction ordi 

naire et d'un nombre décimal avec une approximation donnée. 
Théorie des rapports et des proportions. - Solutien, par la méthode dite de rêduetion à 

l'unité, des questions dans lesquelles on considère des quantités qui varient dans le même 
rapport ou dans un rapport inverse. - Intérêts simples, escomptes, mélanges el alliages, etc. 

4-• Algèbre. 
Calcul algébrique. - Les quatre opérations fondamentales appliquées aux monômes et aux. 

polynômes. -Théorie élémentaire du plus grand commun diviseur algébrique. - Équations 
du premier degré. - Résolution des équations numériques du premier degré à une et à plu 
sieurs inconnues. - Interpréta lion des valeurs négatives dans les problèmes. - Des cas d'impos- 

(') On n'exigera pas des candidats qu'ils exécutent, hors du système décimal, des opérations sur les nombres. 
Nota. L'impossihililé de spéeifler , dans chaque branche des mathématiques, toutes les propositions qui s'y 

rapportent, entraine comme conséquence, l'ubligatiou pour les candidats d'être en état de répondre aux 
questions qui leur seront adressées sui· toute proposition dont le concours peut être invoqué dans la démon 
stration d'une quelconque des propositions mentionnées dans le programme. 
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slbilité et d'indètcrmînntlon. - Formules générales pour la résolution d'un système d'èquatlons 
<lu premier degré à 2 ou 3 inconnues. - Discussion de ces formules pour un système d'êqua 
lions du premier degré à deux inconnues. - Formation du carré et du cube d'un binôme. - 
Extraction do la racine carrée des quantités algébriques. 

Calcul des radicaux du second degré. - Êquatlon du second degré à une inconnue. - Réso 
lution, - Discussion. - Propriétés des trinômes du second degré. - Problèmes donnant lieu 
à des équations du second degré à une Inconnue. - Discussion des solutions. -- Questions de 
maximum que l'on peut résoudre par le second degré. - Résolution des équations réductibles 
au second degré. - Réduction de l'expression V a± VT. - Calcul des radicaux. - Calcul 
des quantités affectées d'exposants négatifs on fractionnaires. - Progressions arithmétiques et 
géométriques. - Terme général. - Sommation des termes. - Arrangements, permutations 
et combinaisons. - Développement des puissances entières et positives d'un binôme. - Terme 
général. 

Équations indêtermlnées du premier degré, à deux et à un plus grand nombre d'inconnues. 
Solution. 

Théorie analytique des fractions continues. - Equntion exponentielle. - Théorie des loga 
rithmes. - Logarithmes népériens. - Logarithmes vulgaires, - Ce qu'on appelle module d'un 
système de logarithmes. - Usage des logarithmes vulgaires. - Caractéristiques négatives. - 
Usage des tables de logarithmes. - Applications des logarithmes à l'intérêt composé cl aux 
annuités. 

5° Géométrie ëléme11taire. 
FIGURES PLANES. 

Définitions. - Axiomes. -- Angles. - Cas d'égalité des triangles. - Propriétés des perpen 
diculaires et des obliques. -- Théorie des parallèles. Sommes des angles d'un triangle et d'un 
polygone quelconque. - Propriétés des parallélogrammes. 
Propriétés du cercle et des figures qui résultent de sa combinaison avec ln ligne droite. - 

i.\lesure des angles. - Problèmes. 
Évaluation des aires planes. - Propriétés principales des triangles. - Lignes proportion 

nelles. - Figures semblables. 
Des polygones réguliers et de la mesure du cercle. - Rapport du diamètre à la circonférence. 
- Problèmes. 

FIGURES DANS L'ESPACE. 

Des plans et des angles solides. - Des polyèdres. - De la sphère. - Des figures tracées 
sur la sphère. - Des trois corps ronds. - ~Iesure de leurs surfaces. - Mesure de leurs 
volumes. 

6° Trigo11ométrie. 
TRIGONOMÉTI\IR RECTILIGNE. 

Lignes trigonométriques. - Relations entre les lignes trigonométriques d'un même angle. - 
Arcs correspondant à une même ligne trigonométrique. - Formules fondamentales. - For 
mules principales qui se déduisent des formules fondamentales. - Procédés pour rendre une 
formule calculable pur logarithmes. - Construction et usage des tables trigonométriques. - 
Résolution des triangles rectangles et des triangles quelconques. - Applications numériques. 

TRIGONO:URTR.IE SPHÉR.IQUE, 

Formules relatives nux triangles rectangles. - Formules générales. - Analogies de Néper. 
- Résolution des triangles quelconques. - Applications numériques. 

7° Géométrie anafytique à dwx dimensions. 

Homogénéité des expressions algébriques. - Construction des expressions algébriques. 
Coordonnées rectilignes. - Leur transformation. - Construction des équations du premier et 
du second degré à deux variables. - Réduction de l'équation générale du second degré. - 
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Propriétés des courbes du second degré, - Coordonnées polaires. - Intersection de deux 
courbes du second degré. - Problèmes. 

8° Géométrie descriptive. 
Représentation graphique du point, de la droite et du plan. - Des différentes positions que 

le point, ln droite et le plan peuvent avoir par rapport aux plans de projection. - Des diffé 
rentes positions que deux droites, deux plans, une droite et un plan peuvent avoir entre eux. - 
Propriétés relatives t\ ces positions, leur démonstration. 

Détermination de l'intersection lie deux plans, d'une droite et d'un plan. - Distance de deux 
points. - Distance d'un point ù une droite, à un plan, - Angles d'un plan avec les plans de 
projection. - Angle do deux plans - Angle de deux droites données par leurs projections. - 
Angle d'une droite et d'un plan, 

AnT. 2. Le présent arrêté sera inséré au iJJ011itcw·. 
J, 0EYOLDER. 

LXV 
Arrêté ministériel portant 1·èglement détaillé pour l'homologation des 

certificats d'études moyemzes et les épreuves préparatoires. 
•6 octobre 1890. 

LE .MtMISTRB DE L'INTÉRIEUR li'f r'Ixsrnucno« PUBLIQUE, 
Vu la loi du 10 avril ·1890 sur ln collation des grades académiques el le programme des 

examens universitaires; 
Vu l'arrêté royal du ·14 octobre 1890 portant règlement organique pour l'exécution de celte 

loi, en ce qui concerne les certificats d'études moyennes el les épreuves préparatoires, et spécia 
lement l'article 52, ainsi conçu : 

« Notre l\linistre de l'Intérieur et de l'Instruction publique réglera les détails relatifs à lu prise 
> des inscrip lions et au dépôt des certiflcats, à I'orgnnisation et à la durée des examens écrits et 
> des épreuves orales, et prendra toutes autres mesures que la tenue des sessions el le fonc 
" -tionnement dujury pourront nécessiter; " 

Vu son arrêté du 15 octobre 1890, déterminant le programme détaillé de l'épreuve prépara 
toire aux grades de candidat en sciences physiques et mathématiques et de candidat ingénieur, 
à subir devant le jury prévu par l'article 7 de la loi; 

Le conseil de perfectionnement de l'enseignement moyeu entendu, 
Arrète: 

§ ·I•r, Dispositions relc,tiues a la prise des i11sci--iptio11s et au tlépot des certificats. 
ART. ·l "'. Immédiatement après la publication, par le Afoniteur, de l'avis dont il est fait 

mention à l'article 7 de l'arrêté royal du U octobre 1890, le gouverneur de chaque province 
prend les mesures nécessaires pour que cet avis ait une publicité suffisante. Il le fait insérer a11 
Mémorial adminislrtctif. 
Il en adresse un exemplaire à chaque établissement d'enseignement moyen de sa province. 
Les formules de certificats prévues par l'arrêté royal du 14 octobre 1890, sous les litt. A, B, 

C1 D, E et F sont rappelées dans l'avis. 
ART. 2. Les listes d'inscription comprennent nécessairement les indications suivantes : 
-:l• Les nom, prénoms et lieu de naissance des élèves ; 
2• Leur adresse exacte ( ce renseignement doit èlre très précis, afin que l'élève puisse recevoir 

sans retard les communications qui lui seraient ultérieurement adressées, soit par -le président 
du jury, soit par le Département de l'Intérieur et de l'Instruction publique); 
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:i• La somme versée en exécution de l'article ,J2 de l',u·rêlé royal <lu 14 octobre 1800. 
Les listes mentionneront, en outre : 
1. S'il s'agit ile l'homologation d'wi certificat cl'étuclcs moyenne.s: 
4° La désignation de l'établissement dans lequel l'élève n achevé ses études, 0111 s'il s'agit 

d'études privées, du maitre qui a délivré le certificat; 
5° Le nombre des ccrtiflcuts produits pur chaque élève; 
G• Le nombre des pièces produites pur chaque élève t\ titre de programme (le même pro 

gramme peut servir pour tous les élèves d'un même étnbhssemcnt) ; 
7° Les études supérieures auxquelles le récipiendaire se destine, 
li. S'il s'agit de l'inscription ci I'un« cles épreuves prépa.mtoires prév11es pur les articles 10 

et '.12 de la loi du l O avril t 890 : 
4° Les études supérieures auxquelles le récipiendaire se destine; 
~• Lu déclaration du récipiendaire concernant ln faculté que lui laisse la loi : 
À. De faire usage de la langue française ou de la langue flamande, pour la traduction des 

n uteurs et le thème; 
B. De choish-, pour la traduction, entre un auteur flamand, un auteur allemand et un auteur 

anglais (art. 10, 5°, de la loi). (La désignation de l'auteur appartient au jury.); 
C. De faire usage de la langue française, de la langue flamande ou de la langue allemande 

pour la composition (art. rn, 4°, de la loi); 
D. De choisir entre la langue française et la langue flamande, pour l'épreuve préparatoire 

aux grades de candidat en sciences physiques el mathématiques et de candidat ingénieur 
(art. 12, 1°, de la loi); 
E. De choisir entre les langues latine, allemande, anglaise, flamande et française, pour la 

même épreuve (art. f2, 2°, de la loi). 
Ill. S'il s'agit de l'inscription à l:rme tl~s épreuves complémentaires prévues par l'article !H 

cle l'arrèlé royal d" 14 octobre 1890 : 
4° La nature du certificat dont le récipiendaire est porteur (indiquer si c'est un certificat 

d'études moyennes ou u11 certificat d'épreuve préparatoire ; spécifier s'il est préparatoire à la 
philosophie ou au notariat, etc.); 

?S0 L'examen académique auquel l'épreuve complémentaire doit rendre le récipiendaire 
admissible. 

Aru. 5. li y a deux listes d'inscription, l'une pour les demandes d'homologation, l'autre pour 
les demandes d'inscription aux épreuves préparatoires ou complémentaires. 

Les deux listes doivent étre dressées, d'après l'ordre d'inscription, et quelle que soit ln nature 
des études supérieures auxquelles se destinent les élèves inscrits. 

ART. 4. Le délégué du Département de l'Intérieur el de I'Iustruction publique délivre à 
chaque récipiendaire un bulletin de versement mentionnant les nom, prénoms et domicile de 
l'aspirant, ainsi que la somme à verser pour frais d'homologation ou d'examen. 

Le récipiendaire ou son fondé de pouvoirs remet ce bulletin nu receveur des produits divers 
de l'cnrcgislrcmcnt établi dans la ville où se prend l'inscription, et rerse, contre quittance, 
entre les mains du même fonctionnaire, la somme mentionnée au bulletin. 

Dans les vingt-quatre heures, il dépose cette quittance entre les mains du délégué du Dépor 
tement de l'Intérieur et de I'Instruction publique, qui a signé le bulletin, ou de son repré 
sentant. 

Les lettres adressées par des récipiendaires au Ministre de l'Intérieur et de l'instruction 
publique ou à ses délégués et qui renfermeraient le montant des frais d'inscription seront 
refusées. 

Anr. 5. Les listes sont irrévocablement closes le 215 juillet. 
Après celte date, et saut le cas spécial prévu à l'article 26 de l'arrêté royal du 14 octo 

bre 1890, les inscriptions ne pourront plus être reçues que par le Département de l'Intérieur 
et de l'Instruction publique et eu égard à des circonstances exceptionnelles dont le i\Jinislre 
sera juge, 

52. 
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Ain. 6. Un double <les listes reste déposé dans les archives du gouvernement provinclul. 

S 2. Dispositions relatires cwx examens. 
AnT. 7. Le Département de l'Intérieur et de l'instruction publique convoq tic pour l'épreuve 

écrite tous les récipiendaires d'une même série. 
Les convocations pour les épreuves orales sont faites par les soins du président du jury. 
Lorsqu'un ou plusieurs récipiendaires font défaut, le jury appelle des récipiendaires des 

jours suivants, de façon que les examens oraux se poursuivent sans interruption. 
A cet effet, les récipiendaires sont tenus d'être présents ln veille du jour fixé pour leur 

examen oral. 
An1·. 8. La durée suivante est assignée aux épreuves écrites : 

A. Sïl s'agit de l'épreuve préparatoire prévue par l'article 10 ile la lot': 
i O Traduction d'un auteur flamand, allemand ou anglais . 
2° Composition française, flamande ou allemande 
5., Traduction d'un auteur grec 
4-0 Géographie (tracé d'une carte) . 

2 heures. 
4- - 
2 - 
1 heure. 

B. S'il s'agit de l'tipreuvc préparatofre prévue par l'article 12 de la loi: 
1 ° Langue française ou flamande : 

u) Une dictée. . 
b) Une composition littéraire . 

2° Langue lutine : 
n) Thème. 
b) Version. 

t /t heure. 
5 1 ;~ heures. 

2 heures. 
2 

5° Langue anglaise, allemande, flamande ou française (thème). 2 
4" Calcul trigonométrique • . • . • 1 heure. 
L'ordre des matières sur lesquelles porte l'épreuve écrite, sera 1·églê pur le président du jury. 
ART. 9. L'épreuve sur le dessin a lieu, pour Lous les récipiendaires d'une même série, immé- 

diatement après les examens écrits. 
Cette épreuve a une durée de trois heures. 
ART. f O. Le jour de l'ouverture de la session, les membres du jury se réunissent une heure 

au moins avant l'heure de la convocation des récipiendaires. 
AnT. H. Les sujets de composition et les textes à traduire sont choisis par le jury immédia 

tement avant chaque séance d'examen. Chaque membre a le droit d'en proposer. Le jury 
en arrête trois, pour chaque exercice, et le sort désigne le sujet à traiter ou le texte à traduire. 

Po111· éviter que le texte ne soit connu des récipiendaires, le jury le prendra dans les parties 
d'auteurs, qui ne s'expliquent point généralement dans les cours d'études moyennes. 

Le sujet ou le texte désigné par le sort est immédiatement dicté à tous les élèves. 
A11r.12. Pour les épreuves écrites, les récipiendaires sont placés d'après un numéro d'ordre 

tiré au sort, sans qu'il leur soit possible de communiquer entre eux. 
ART. 15. Les récipiendaires écrivent leurs compositions et leurs traductions sur le papier 

qui leur est remis à ccl effet, daté et paraphé, à chaque feuillet, par un des membres du jury. 
A ce papier est fixée une enveloppe dans laquelle ils écrivent. lisiblement leurs nom et prénoms 

cl qu'ils ferment ensuite sans emprein te ni cachet. 
Il est expressément défendu d'écrire sur les compositions et traductions aucune indication 

qui puisse être de nature à en faire reconnaitre les signataires. 
Anr; 14. Pendant leur travail écrit, les récipiendaires sont constamment surveillés par 

deux membres du jury, désignés à tom· de rôle pur le président, de telle sorte qu'un professeur 
de l'enseignement dirigé ou subsidié par l'État soit toujours assisté d'un professeur de l'ensei 
gnement libre. 

Le président et le secrétaire assistent à l'ouverture el à la clôture des séances consacrées 
aux épreuves par écrit. 
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AnT. H. Pendant la durée de ces épreuves, il est interdit aux récipiendaires d'avoir aucune 
communication avec li! dehors. Les membres du jury seuls peuvent entrer dans la salle 
des séances. 

Les réclpicndaires ne peuvent avoir ni notes ni écrits quelconques. 
Les dictlonnnires français-lutin, Ilamand-lntin, grec-fronçais ou grec-flamand sont les seuls 

livres dont l'emploi leur soit permis. Pour les traductions qui doivent se foire sans dictionnaire, 
le jury pottrrn, s'il le juge utile, indiquer aux récipiendaires le sens de certains mols dlfflclles. 
Il pourra également, si le nombre des récipiendaires ne s'y oppose, mettre sous leurs yeux le 
texte imprimé des passages à traduire, ù ln condition que ce texte ne soit pas accompagné de 
commentaires. 

ART. 16. Tout récipiendaire convaincu de s'être aidé, dons sa composition ou dans sa 
traduction, soit du travail d'un outre, soit <le livres non autorisés, soit de notes ou de maté 
riaux introduits fl'auduleusement dans la salle des examens, etc., sera exclu par le jury et 
considéré comme ajourné. 

Anr. 17. Les réponses écrites sont recueillies par le président l't le secrëtaire ; elles sont 
immédiatement mises sous enveloppe scellée et paraphée en présence des récipiendaires. 

AnT. ·18. Avant toute épreuve orale, le jury procède au jugement de l'ensemble des épreuves 
écrites de chaque série de récipiendaires. 
Ain. 19. Immédiatement après la clôture des examens oraux de chaque série les compo 

sitions et traductions écrites des récipiendaires sont brûlées en présence du président du jury. 
Anr. 20. Les épreuves orales ont lieu dans l'ordre déterminé par le sort pour les examens 

écrits, conformément à l'article 12 du présent arrèté, 
AnT. 21. La durée suivante est assignée aux diverses matières des épreuves orales : 
A. S'i"l s'agit de l'é-preuve prëporatoire preinie par l'article 10 de la loi : 

I. Groupe littéraire. 
1° Principes ile la rhétorique 
;2• Traduction du latin 

10 minutes. 
50 

II. Groupe historique et géographique. 
1 • Histoire de Belgique 
2° Faits principaux de l'histoire ancienne, de l'histoire du moyen âge et de 

l 'h istoire moderne 
5° Géographie • • 

l 40 minutes. 

III. Gi·oupe rirnthémalique et physique. 
-t~ Arithmétique • 
2° Algèbre élémentaire, y compris la théorie des progressions et des 

rithmes 
5° Géométrie plane et géométrie o. trois dimensions. 
1.0 Trigonométrie rectiligne . 
?S" Éléments de la physique . 

D. S'il s'a9ic de l'épreuve préparatoire prémte par l'urticle 12 de lœ loi: 
1° Langue allemande, anglaise, flamande ou française (explication d'un 

texte à livre ouvert) • • • 1a 
2° Histoire et géographie . . • 40 
5° Arithmétique t 5 
4° Algèbre • • . • Hi 
?S• Géométrie • • • . 15 
6° Trigonométrie rectiligne et sphérique • • 8 
7° Géométrie analytique. • , 10 
8° Géométrie descriptive. • • • . • 7 

10 minutes. 
loga- 

rn 
rn 
8 

12 
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C. S'il s'ugit de l'-1111e d1•s épreuves complr!mc11tllires prtit•1ies par l'Hrticle !H ile l' an·êté l'O!Jlll 
dit H, octobre 1800 : 

Ln même durée que ci-dessus. 
Ces chiffres représentent un maximum de temps que le jury n'est pas oblige <l'épuiser. 
AnT. 22. Pour l'explication ù livre ouvert d'un texte allemand, anglais, flamand ou françals, 

Je jury donne des textes d'une difficulté moyenne et choisis dans les parties d'auteurs qui ne 
s'expliquent point généralement dans les cours d'humanités Olt d'études proressionnellcs. 

A1\1'. 23. Le président du jury convoque, chaque jour, en vue des épreuves orales, un 
nombre de récipiendaires suffisant pour que ln durée minima de six heures de séance soit 
atteinte. 

Les récipiendaires sont successivement interrogés sur les diverses matières d'un même groupe. 
ART. 24-. Après ln clôture des examens oraux <le la dernière série, le président du jury 

adresse nu l\linislre de l'Intérieur et <le l'instruction publique un rapport sut· les opératious de 
la session. 
li joint à cc rapport : 
1 ° Un relevé nominatif du résultat <les examens; 
2° Les étuis des frais de vacation, de route et de séjour dus aux membres du jury. 
Ces états sont dressés d'après les Iormules qui seront arrêtées par le Département de l'Inté 

rieur et de l'instruction publique et communiq nées nu président du jury avant l'ouverture de 
la session. , 

lis seront respectivement signés pnr chaque membre <lu jury et contresignés pnr le président. 
A11T. 215. Le présent arrêté sera inséré 0.11 Moniteur. 
Bruxelles, le 16 octobre 1890. 

J. DBVOLDEll. 

LXVI 

Arrêté royal portant modification à l'arrêté royal orqanique du 
i4 oetob·re 1890. - Dispositions transitoires. - Dispenses. 

LÉOPOLD II, Roi DES Bsucss, 
A tous présents et à venir, Salut. 

Vu les articles 5 ù 12 de la loi du 10 avril 1890 sur la collation des grades académiques el le 
})rogramme des examens universituires ; 

Revu l'arrêté royal du -11~ octobre dernier, réglant notamment la forme des certificats d'études 
moyennes; 

Considérant que sous l'empire de la loi du 20 mai -1876 aucune condition d'études préalables 
n'était requise des jeunes gens qui voulaient se présenter aux premiers examens académiques i 

Qu'ils ont pu, dès lors, se croire dispensés de suivre tous les cours d'enseignement moyen 
mentionnés dans les modèles de certificats annexés à l'arrêté royal susvisé; 

Considérant qu'il est équitable de tenir transitoirement compte de cette circonstance, sans 
toutefois étendre la dispense aux cours qui constituent le fonds essentiel des études moyennes; 

Sur ln proposition de Notre Ministre de l'Intérieur cl de l'instruction publique, 
Nous avons arrêté cl arrêtons : 

Anr. 1 °'. Jusqu'au 1 •• octobre 1894 seront transitoirement admis à l'homologation les certi 
ficats <l'éludes moyennes qui, d'ailleurs conformes aux modèles annexés à Notre arrêté du 
14 octobre 1890, ne constateraient pas la fréquentation d'un ou de plusieurs des cours men 
tionnés dans ces modèles. 
Toutefois cette dispense ne pourra s'étendre aux cours de rhétorique, <le latin, de français, 
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d'histoire et de géographie, d'arithmétique, et, en outre, pour les élèves qui se destinent à 
l'étude des sciences naturelles ou des sciences physiques et mathématiques, aux cours d'algèbre 
élémentaire cl de géométrie pinne (' ). 

Anr. 2. Notre Ministre de l'Intérieur et de l'lnstructiou publique est chargé de l'exécution 
du présent arrêté, 

Donné à Bruxelles, le 27 novembre 1890. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
le 1llù1ish·e del' lnlêrie11r et de l' l nstruction publiq110, 

fllELOT. 

LXVII 

/Jêpèclie ministérielle contenant deux déeisions de principe. 

t t. octobre- t @ID&. 

l\[oNSIEUR Lli Diuscraun (t), 

Par voire lettre du 2 octobre eo urant, vous avez bien voulu me soumettre ln question de 
savoir si le mot humanités qui figure dans le paragraphe final de l'article 12 de la loi du 
·LO avril dernier, sur lu collation des grades académiques et le programme des examens univer 
sitalres, ne doit pas être interprété dans le sens de : humtmùé« modernes ou é111des profi:s 
sio11nelle1;. 
J'ai l'honneur de vous faire eonnaltre que ln solution à donner à cette question ne peut être 

douteuse : elle doit incontestablement être tranchée dans un sens négatif. Le certificat visé 
dans le paragraphe prërappelë de la loi est un certificat d'humanités lutines et le certificat 
d'études professionnelles ne peut avoir pour elfct <le faire dispenser de l'interrogation sur les 
branches littéraires, un jeune homme qui subit l'épreuve préparatoire au grade légal de can 
didat ingénieur, 

L'article 5 de la loi prouve à suffisance de droit que le lëgistnteur s'est servi des mots coui·s 
d'études professionnelles lorsqu'il a entendu désigner cette section des études moyennes. S'il 
pouvait y avoir le moindre doute à cet égard, ln lecture des discussions parlementaires suflirait 
à le dissiper. (V. Annales, Chambre, p. 679, col. 2 cl 680, col. ·1.) 

Vous me demandez encore, ~Ionsieur le Directeur, si le jury d'homologation pourra admettre 
comme certificat d'humanités complètes le eertiflcat d'un élève qui, en rhétcrîque, aurait rem 
placé le cours de grec par un cours supplémentaire de mathématiques. J'estime que celte ques 
tion doit également recevoir une solution négative, quand il s'agit d'un récipiendaire qui doit 
avoir fait des études gréco-latines. A mon sens le jury, auquel j'entends d'ailleurs laisser la 
plus grande liberté possible, dans les limites des prescriptions légales et réglementaires, ne 
pourrait évidem111ent accueillir comme attestant des humanités gréco-fotilles complètes, un 
certifient d'où il résulterait que le récipiendaire n'a pas suivi le cours de grec en rhétorique. 

Le llfini1drc cle l'/11tériezw et tle l'Instrnction publique, 

J. DEVOI.DER. 

l'i Dans les limites ile la note qui accompagne le n• 7• de la formule litt. A (ccrlificat constatant un cours 
complet d'humanités préparatoire à l'examen de candidat en philosophie et lettres} annexée à l'arrêté royal du 
U octobre 1800. 
(1) D'un étabüssement libre. 

55. 
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LXVlll 

Deux questions de principe. - Dépêche ministérielle ci /J-1. le Président 
du .fu.ry d'homulo9ation. 

11 dèccmba•c l t<UU. 

i\loNSIEUI\ LE PntSIDENT, 

Par votre lettre du 8 décembre courant, vous avez bien voulu me soumettre la question de 
savoir si le jury d'homologation peut admettre purement et simplement un certificat délivré à 
l'étranger et qui, au lieu de l'histoire et de la géographie de la Belgique, mentionnerait l'histoire 
et la géographie du pays où le porteur du ccrtiflcat aurait l'oil ses éludes moyennes. 
Je n'hésite pas à répondre affirmativement à cette question. Le jury peut, en principe, agréer 

un certifient de cette nature. 
J'estime qu'il convient de considérer, dans l'espèce, plutôt l'esprit que les termes de la loi. 

01·, il résulte des discussions parlementaires que l'admissibilité des certiflcats d'études moyennes 
faites à l'étranger entrait dans les intentions de la législature et, d'autre part, que celle-ci s'est 
surtout préoccupée de la question de savoir si l'élève possède un degré suffisant de maturité 
d'esprit pour pouvoir suivre avec fruit les cours d'enseignement supérieur. A ce dernier point 
de vue, il est évidemment indifférent qu'un jeune homme ail approfondi l'histoire et la géogra 
phie de la Belgique ou celles d'un autre pays. En exigeant spécialement par son article -10 l'his 
toire de Belgique, lo. loi a stipulé pour la généralité des cas, sans avoir égard aux exceptions. 

L'article 6 de l'arrêté royal organique proclame le principe de l'admissibilité des certiûcats 
délivrés à l'étranger. Le jury fait observer avec raison que cette prescription deviendrait lettre 
morte si l'on exigeait dans les certificats de l'espèce la mention <les cours spéciaux qui n'existent 
qu'en Belgique. 

Mais il doit être entendu que, dans chaque cas spécial, le jury appréciera souverainement, 
par l'examen du programme, si le cours suivi â I'étranger a eu la même intensité que le cours 
belge correspondant, et a produit les mêmes résultats nu point de vue de la maturité d'esprit 
du jeune homme. , 

Le paragraphe final de votre lettre prémentionuée admet, l\fonsieur le Président, la possibilité 
d'une épreuve partielle, qui porterait, en cas de refus du certificat, sur les matières seulement 
qui n'auraient pas été enseignées à l'étranger. A mon sens, la loi n'autorise pas des épreuves 
de celte nature. Elle stipule, en effet, qu'à défaut de certificcd admis par le jit ry le récipiendaire 
doit subir l'épreuve préparatoire dont l'article 10 trace le programme. 
l'estime que cette épreuve ne peul être fractionnée, pas plus pour les étrangers que pour les 

élèves sortis d'établissements belges et aux certificats desquels il manquerait l'une 011 l'autre 
matière. Si le principe était admis, l'épreuve complète instituée par le législateur deviendrait 
l'exception, ce qui est inadmissible. Aussi est-ce à juste titre que l'article lH de l'arrêté royal 
organique réserve exclusivement l'épreuve complémentaire aux récipiendaires déj,i porteurs d'u 11 
certificat homologué d'études moyennes ou d'un certiflcaj d'épreuve préparatoire. 

Veuillez, je vous prie, lUonsieul' le Président, donner lecture de la présente dépêche i\ vos 
honorables collègues du jury. 

Le Ministre de l'Intêrieur et del' Instruction 7mbliq11e, 
lUELOT. 
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LXIX 
Question de principe. - /Jépèclte ministérielle à /Ji. le Président du jury 

d' homolcqation; 
18 décemb1•0 l8UO. 

l.'rfoNSIEUII LE PIIÊSIDEN'r, 

Pur votre lettre du '12 décembre courant, vous avec bien voulu me soumettre In question de 
savoir si le jury d'homologation peul admettre un certificat où, par suite de cette circonstance 
que le récipiendaire a passé de l'athénée royal de ..... au collège ..... établi dans la même 
ville, ne se trouverait pas mentionnée la Géographie de fo Belgique, matière prescrite par l'ar 
rété royal orgauiquc du 1toclobrc·l890, formule A. 
J'ai l'honneur de vous Inire connaître qu'à mon sens le jury a toute compétence pour trancher 

cette question cl d'autres questions de mème nature, sans devoir en référer au Gouvernement 
dans chaque cas spécial. 

Sous l'empire de la loi du 27 mars 18(H ayant créé l'examen de gradué en lettre, cette com 
pétence a été, à différentes reprises, reconnue au jury d'homologation; j'estime qu'elle doit 
continuer- à appartenir à cc jury sous l'empire de la réglementation actuelle pour l'élaboration 
de laquelle le Gouvernement s'est inspiré des anciennes dispositions organiques, conformément 
à la déclaration qu'il avait faite à la section centrale. ( Voir rapport de celte section, p. 22.) 

Le Gouvernement a défini Cl! qu'il entendait par études complètes d'humanités. Au jury 
appartient le soin d'apprécier si les certificats qui s'éloignent de ce programme dans l'une ou 
l'autre partie, doivent, à raison de circonstances de fait indépendantes de la volonté des por 
teurs, être repoussés ou si, dans leur ensemble, ils constituent une garantie suffisante pour que 
ceux-ci suivent avec fruit les cours unisersitnlres. 

Aux Lei-mes de l'artlcle 8 de la loi, si les certificats ne constatent pas la fréquentation pendant 
le temps requis ou ne présentent pas un caractère suffisant de sincérité, le jury peut fixer un 
délai pour fournir la jusriûcation nécessaire. Il ne doit donc pas rejeter flic el mmc tous les 
certiflcats qui ne répondent pas au type de l'arrêté royal; il examine leur valeur et en juge 
souverainement, sous sa responsabilité. 

Veuillez, je vous prie, Monsieur le Président, donner lecture de la présente dépêche à vos 
honorables collègues du jury. 

le Ministre de l'Intérieur el del' lnslmclion publique, 
MELOT. 

LXX 

Question de principe. - Dépêche ministérielle à M !U. les Président et membre, 
cltt jury d'homologation. 

t8 décemb1·e 1890. 

JI ESSIEUltS, 

L'on ne soumit restreindre la porté d'un certificat d'études moyennes, lors de son homolo 
gation. Pa1· cela même que ce certificat est valable pour permettre au porteur de se présenter à 
l'examen académique le plus complet, il doit l'être quand il s'agit d'examens ultérieurs moins 
complets. S'il est admissible pour la candidature en philosophie et lettres, par exemple, il l'est 
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aussi pom l'examen de candidat notaire, les études préalables nu premier de ces examens étant, 
le grec excepté, les mêmes que les éludes préalables au second. 

L'une des questions que vous ayez bien voulu me soumettre, par lettre du 12 décembre 
courant, se trouve ainsi résolue affirmativement. Les formules spéciales seront imprimées en 
conséquence. 

Quant à l'autre question, comme il ne s'agit que d'un seul ccrtillcat soumis ù l'homologation, 
il ne peut s'ogir aussi que d'un seul versement pour droit d'inscription. 

Le Jlinistre de l' Intérieur et tle l'Tnstructien publique, 
MBLOT, 

-•n~ ... --- 

LXXI 

Dépêche ministérielle contenant une décision de principe. 

•D déceo1bre •8••· 
l\IESSIEUIIS, 

Par requête du 4 décembre courant, vous demandez qu'il vous soit accordé d'être dispensé 
de la langue grecque dans l'épreuve préparatoire instituée par l'article 12 de la loi du 
10 aveil 1890, pour être admis à l'examen de candidat en philosophie et lettres et ce par 
application de l'arrêté royal du 27 novembre 1890. 

Or-, il est à remarquer que l'arrêté royal précité autorise la dispense en cc qui concerne les 
certificats, mais ne l'autorise nullement en ce qui concerne l'épreuve préparatoire. 

Je regrette, en conséquence, qu'il ne me soit pas permis de donner suite favorable à votre 
requête. 

Le Ma'nistre de l'Intériet,r tt de I'Instruction publique, 
llh,LoT. 

tXXII 
Rapport ( ext,mit) présenté par /Jl. le Présiden: du jury d'homologation et 
d'épreuves préparatoires, à la suite de la session extraordinaire de 
l890-189f. 

6 avril il 89'1. 

l'IJONSIEUR LE ['UINISTIIE1 

Aux termes de l'article 2i de l'arrêté ministériel du 26 octobre 1890, et de la dépêche de 
votre honorable prédécesseur en date du 28 novembre suivant, n° 1 M-'k, nous avons l'honneur 
de vous adresser le rapport sur l'ensemble des opérations du jury chargé d'homologuer les 
certificats d'études moyennes et de faire subir les épreuves préparatoires, pendant la session 
extraordinaire de 1890-1891. 

Le jury s'est réuni le 2 décembre aux fins de procéder à la vérification des certificats d'études 
moyennes. 

Il a consacré ù cc premier objet de sa mission vingt séances, du 2 décembre au '12 janvier, 
plus une séance finale, le 19 mars, séance rendue nécessaire par la production, en dehors des 
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délais fixés primitivement, mnis en vertu d'autorisations spéciales de votre Département, d'un 
certain nombre de certificats d'études moyennes, 
Toutes les Iormalités prescrites par la loi du 10 avril 1890 et pal' les arrêtés sur la matière 

ont été observées. L'attention du jury s'est portée spécialement sur la eon-élation des certificats 
avec les programmes produits par les divers ëtahlissements, et il n été tenu compte des dispo 
sitions transitoires de l'arrêté royal du U octobre 1890, ainsi que des dispenses admises par 
l'arrêté royal du 27 novembre suivant. 

Deux: questions de principe ont été soulevées au cours des opérations du jury. 
La première est relntive à la faculté que de nombreux: élèves ont revendiquée de pouvoir 

changer- ou amplifier, après la clôture des listes d'inscription, les indications données par eux 
au délégué provincial au sujet des études qu'ils comptent suivre à l'universitë. D'accord avec 
votre Déportement, le jury a décidé que les élèves pouvaient user de cette faculté, sans payer 
de frais supplémentaires, en s'adressant soit au délégué provincial, soit directement au jury. 
Il 11 été, du reste, entendu que les élèves ont le droit d'indiquer- cumulativement tous les exa 
mens universitaires auxquels leur certificat d'études moyennes lem· permet d'aspirer, en ne 
payant qu'un seul droit d'inscription. Votre Département, pour faciliter les écritures du jury 
dans ce dernier cas, a mis à notre disposition de nouvelles formules d'homologation. 

Une seconde question s'est produite à l'occasion de certains certificats délivrés par des établis 
sements étrangers, où ne figuraient pas, sous une rubriq ue spéciale, la géographie et l'histoire 
de Belgique. Le jury a passé outre, et sa décision s'impose, à moins ù'al'l'iverù rejeter tous les 
certificats étrangers, contrairement aux: prévisions de l'article 6 de l'arrêté du 14 octobre 1890. 
Dans aucun pays, en effet, l'enseignement ne porte d'w1e manière particulière sur ln géogra 
phie et l'histoire d'un autre pays : l'une et l'autre sont comprises dans l'enseignement général 
de l'histoire et de la géographie. 

Par le tableau joint au présent rapport, il se voit que la première application des articles 5 à 
8 inclus de la loi précitée a donné des résultats satisfaisants. Le Gouvernement, il est vrai, a été 
obligé de prolonger successivement les délais d'inserlption des élèves; le jury, de son côté, a 
dù, avant d'accorder certaines homologations, réclamer des établissements d'instruction, soit les 
programmes, soit des rectifications ou des mentions complémentaires en ce qui concerne les 
certificats produits; mais, en somme, des 1H:l certificats soumis à son examen, le jury a pu en 
valider 403 d'emblée, 98 après instruction, el il n'en a rejeté que 10 comme ne répondant pas 
aux exigences de la loi. 

Le même tableau rend compte des dispenses accordées pat· le jury en vertu de l'arrêté royal 
du 27 novembre 1890. Les divers cas où les élèves ont profité de cet arrêté sont au nombre 
de 62. Ils se répartissent comme suit ; 

Dispenses portant sur les mathématiques • 
sur la langue grecque. 
sur les langues modernes. 
sur les mathématiques et les langues modernes à la fois 
sur les mathématiques, les langues modernes et le grec à la fois 

24. 
5 

• 28 
6 
1. 

L11 session tenue en vertu de l'article 9 de la loi du 10 avril 1890 pour les épreuves prépa 
ratoires, n'a donné, au contraire, que des résultats négatifs, et il faut s'attendre à ce qu'il en 
soit d'ordinaire ainsi à l'avenir; il y a peu de circonstances, en effet, où un élève qui n'a pu 
produire un ce1·tifical d'études moyennes est capable de subir les épreuves préparatoires. 

Le Secrétaire, 

D. DE Moon. 

Le Président du jury, 

A. VAN BERCHlllf. 
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JURY o'noMOLOGATION Dl!S CERTIFICATS D'ÉTUDES ftlOYENNES. SESSION EXTRAOIIDINAIRE DE ·l890-i80I. 

Re/ci;ê des homolo9ations accordées ot1 1'efusi-es. 

NO.IIHIIE DISPENSES NO~IBllR NOJIUIIE acco1·d,1rs <·n vertu de 1'111•,.été royal 065 AU~IISSIONS d11 '17 novembre 18!)0. PROY!NCE DE des des 

jdrmnndrs. 1 après rejets, Nomb1·c. / nt111iùrrssu1· lesquelles clics ont porté. d 'emblée. njourn1wnl 

Anvers .....•. 30 35 3 1 3 Mathématic111es. . . .. . . 2 

1 G1·cc • • • • • • • • • • • 3 

lllalhématiques. . . . . . O 
Brabant. •..•.. i.73 121 47 lS 24 f Langues modernes . . • . . 10 

Mathématiques et langues mo- 
derues, • . . . . . . . • 2 

Flandre occidentale •• 33 30 3 . " • 
Flandre orientale. . . 70 62 6 2 5 Mathématiques . . . . . . . 3 

~ ~lathématit1ues . . . . . . • t 

Hainaul. •••••. '35 22 3 0 Langues modernes . . . . . " • 
/ l\Iathémntiques et langues mo- 

dernes. . • . . . . . . . .f.. 
1 
, Mathématiques . . . . . . . 4 

Liége •••.•... 87 58 27 2 tO ~ Langues modernes . . . . . 5 

f Grec, mathématiques d langues 
, modernes . , • . • . • • 1 

Limbourg •..... 16 t6 3 , t ftlalhématic1ues • • ...... t 

Mathématiques. . . ... 1 Luxembourg •. .. . .. Il 8 3 • 2 
Langues modernes . . . . , t 

1 l Mathématiques. . • . . . . 3 Namur •...... 54 51 5 li 
Langues modernes . . . . 8 

--- --- ---- -- 
Totaux ... 511 403 98 10 62 6i 

501 

- 
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LXXIII 
Rapport spécial de IU. le Président du jury d'homologation constitué 
pour la session extraordinaire de 1890-,J89-f. - Question de savoir à 
partir de quelle époque doit courir ta d1wée des études exigée pm· la loi 
poiw Les premiers examens académiques (1). 

10 111111 1891, 

l\foNSIEUil I.E l\ftNISTRE, 

En réponse à votre dépêche du !:i mai, n• 1 Ml~ (administration de l'enseignement supérieur 
et moyen), et sous renvoi de ses trois annexes, j'ai l'honneur de vous füire connaître que la 
solution que vous avez l'intention de donner nu cas proposé est, à mon avis, incontestable. 

L'article 7 de l'arrêté royal du 15 octobre 1890 relatif aux jurys constitués par le Gouver 
nement pour lu collation des gracies académiques affirme explicitement cette manière de voir; 
mais les articles 5 et 5 de la loi du 10 avril ·1890, combinés, les motifs de la loi en ce qui 
concerne les certificats d'études moyennes ainsi que la portée légale de l'homologation de ces 
certiflcats établissent que l'interprétation de l'article 7 de l'arrêté organique est conforme à la 
volonté et à l'intention du législateur. 

L'article 5 de la loi du 10 avril 1890 déclare que nul n'est admis à l'examen s'il n'a 
donné à ses études la durée prescrite par la loi et il ajoute que celte durée se calcule pour les 
premiers grades à partir de l'époque à laquelle le réeipiendnire a satisfait aux conditions pres 
crites pur le chapitre II. 
L'article 5, la disposition essentielle du chapitre II, dit à son tour: ( Nul n'est admis à l'examen 

de candidat en philosophie et lettres . . . . . s'il ne justifie par certificat qu'il a suivi avec 
fruit un cours d'humanités de six ans au moins, y compris la rhétorique ..... > 

L'année d'études académiques exigée, pur exemple, par l'article L3, pour l'admissibilité à 
l'examen de la première épreuve de la candidature en philosophie et lettres, est donc celle 
qui suit la sixième année (la cinquième jusqu'au ·J •• octobre 1894) consacrée par l'élève à ses 
études moyennes. 
L'exigence de la loi porte sur la condition d'avoir réellement fait un cours complet d'huma 

nités. La question de preuve est autre el ne vient qu'en ordre accessoire. Il faut un certificat, 
mais qu'importe la date à laquelle il est délivré; il faut l'homologation du certificat par un 
jury, mais qu'importe aussi la date de l'intervention du jury, si, cc que la loi veut, il est dûment 
constaté que le récipiendaire a consacré, d'une part, six ou cinq ans à ses études moyennes, 
d'autre part, un an à ses études académiques? 

La loi du 10 avril 1890 ne peut, du reste, être supposée avoir une autre portée en ce qui 
concerne la formalité de l'homologation des certificats d'études moyennes qu'en ce qui concerne 
la formalité de l'entérinement des certificats et diplômes universitaires. Or, il n'est pas douteux 
que les délais pour l'ndmissihilité à une seconde épreuve, à un grade supérieur ou à un 
concours ne prend jamais son point de départ à lu date de l'entérinement du certificat ou du 
diplôme antérieur, mais à la date où ceux-ci ont été délivrés par le jury. (Voir art. 2, 5, 4, 
25, 55, 1:15). 

La solution proposée est donc légale; il faut ajouter qu'elle s'impose au point de vue pra 
tique. Des considérations de diverse nature peuvent expliquer le retard que met l'étudiant 
à faire homologuer ou entériner un certificat ou un diplôme. Le cas se présente fréquemment à 
la commission d'entérinement et, lors de sa première session, le jury d'homologation d'études 
moyennes a constaté la négligence des élèves, des familles et des chefs d'établissements â pro 
duire, dans les délais fixés, les certificats exigés par la nouvelle loi. Il a fallu que, soit d'office, 

(1) Voir l'arrêté royal du 29 mai 1891 ;1 l'annexe suivante, p. 156. 
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soit sur ln proposition du jury1 le Département prolonge successivement ces délais. Sans cela 
le nombre des cas analogues o celui qui se produit actuellement nurait été considérable, 

Comme la dépèehe du ti mai le fuit observer, il est essentiel que les jurys universitaires 
et la commission d'entérinement soient ù même de constater, sur le vu du certificat d'homo 
logation, que les exigences de lo loi, en cc qui concerne les six 011 les cinq ans <l'éludes 
moyennes, nient clé accomplies antérieurement ù la première année d'études universitaires. 
Les formules arrêtées pm· le Gouvernement, tant pour les certificats ù délivrer par les chefs 
d'établissements, ou pnr les institutious privées, que por le jury d'homologation présentent à cet 
égard une lacune que l'expérience à fait découvrir. A mon avis, il y sera convenablement pourvu 
pnr les déclnrntlons intercaluircs que la dépôehe du ;i mai propose. 

On pourrait se demander si une solution annloguc ù celle qu'il faut adopter lorsqu'il s'agit de 
certificats d'homologation ne serait pas admissible égalemerncnt en ce qui concerue les certi 
ûcats que le j ury d'homologation délivre pour constater l'épreuve préparatoire (art. !) de ln loi 
du 10 avril 18!)0). Ln rëponsu ne saurnit être que négative. Comme l'article 7 de l'arrêté orga 
nique du ·15 octobre l890 le déclare avec raison, le point tic départ de la première année 
académique doit ëtre diffèrent suivant qu'il y a certificat d'études moyennes homologué ou cer 
tificat d'épreuve préparatoire. Dans le premier cas, il y a possibilité de constater <'l de certifier 
quo l'élève a terminé ses études moyennes à telle date. Dans le second cas, toute attestation 
tic ce genre serait éq uivoque, pour ne pas dire pl us. Soumis à l'examen de l'article 9 de la loi 
dit '10 avril '.1890, l'élève a dû nécessairement s•y préparer, c'est-à-dire continuer ses études 
moyennes, de façon o consacrer, au moins une partie de la première année académique, s'il est 
entré à l'université, ù d'autres fins que les hautes études, objet <le la première épreuve de la 
candidature en philosophie cl lettres. Dès lors, il y aurait contravention possible, ou plutôt 
presque certaine, aux articles 5, ti et 15 de la loi et renouvellement des abus possibles que 
celle-ci a eu pour objet de foire disparaitre, si toute autre date que celle de ln délivrance du 
certificat d'épreuve préparatoire était prise pour point de départ de la première année 
académique. 

,\. VAl'f flBIICIIE~t. 

LXXIV 

Arrété royal complétant l'urrétë royal organique dn -14 octobre 1890. - 
De la nécessité de mentionner dans les certificat» et dans les déclarations 
d'homologation, l'époque de la clôture des études moyennes. 

t& mal '1.801. 

LÉOPOLD II, Ro, DES BELGES, 

A tous présents et ù venir, saint. 
Vu l'article 5 de la loi du 10 avril 1890, sur la collation des grades ncadémlquos et le pro 

gramme des examens universitaires, article ainsi conçu ; 
a: Nul n'est admis ù l'examen s'il n'a donné ù ses études la durée prescrite par la loi. 
,. Celle durée se calcule, pour les premiers 1,rades, à partir de l'époque à laquelle le récipien 

daire a satisfait aux conditions prescrites par le chnpiu-e II ... ; • 
Vu l'article 7, § 1 "' de Notre arrùté du ·15 octobre 1890, portant règlement organique pour 

les examens à subir devant les jurys constitués par le Gouvernement, paragraphe ainsi conçu; 
« Nul n'est admis à une première épreuve académique s'il n'est porteur d'un certificat 

homologué, constatant que, depuis une année académique au moins, il a terminé ses études 
moyennes... ,. ; 

Considérant que, pour mettre le jury cl ultérieurement la commission d'entérinement à 
même de constater si les prescriptions de la loi et de l'arrêté organique susdit, quant à la duée 
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minime des études universitaires, ont été observées, il importe de mentionner dans les cerlificnts 
et dans les déclarations d'homologation l'époque de ln clôture des éludes moyennes; 

Voulant compléter dans cc sens Notre nrrêlé du 111- octobre 1890, portant règlement organiq ue 
pour l'homologation des certificats de l'espèce et spécialement les formules A, B, E et G, 
annexées ô cet arrêté; 

Vu l'avis du président du jury d'homologation oyant été constitué pour 111 session extraor 
dinaire de 1890-1891 ; 

Sur la proposition de notre !Uinistre de l'Iutërieur et de I'Instruetion publique, 

Nous avons arrôtë et arrêtons : 

Anr. 16•, Les certificats délivrés par des chefs d'établissements d'enseignement moyen ou 
par des maures privés mentionneront l'époque de la clôture des études moyennes. 

JI en sera de même des déclaratlons d'homologation délivrées pm- le jury. 
A cet effet, les mots: « ••• jusqu'en (indiquer le mois) 18 .. • sont ajoutés aux formules À, 

!: et E annexées à Notre arrêté précité du 14, octobre 1890, après les mols : " avec fruit ,. et â 
la formule G annexée nu même arrêté, après les mots : « u fait •. 

AnT. 2. Notre ~linisll·e ile l'Intérieur et de l'instruction publique est chargé de l'exécution 
du présent arrêté, 

Don né à Bruxelles, le 29 mai ,, 891. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
Le Alillistre de l'tntërieur et del' Instruction publiqu«, 

J. DE Bunt.ar. 

LXXV 
Dépéehe ministérielle contenant une décision de principe. 

Il Jtlllld 11.891, 
l\loNSlEUI\, 

J'ai l'honneur de vous faire connaitre qu'aux termes de l'erticle b de la loi du 10 avril 1890> 
dont je vous communique le texte ci-joint, nul n'est admis à l'examen de candidat en sciences 
naturelles, s'il ne justifle par certificat qu'il a suivi avec fruit un cours d'humanités complètes 
y compris Jo rhétorique. 

D'autre part, celte loi ne renferme aucune disposition qui permette de considérer le diplôme 
de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré inférieur, comme tenant lieu d'une 
partie des études humanitaires et, notamment, des classes de poésie et de rhétorique, que 
vous n'avez pas faites, ainsi qu'il conste du certifient qui accompagnait votre lettre prémen 
tionnée .•. 

La loi de 1890 n'a prévu des dispenses qu'en faveur des professeurs agrégés du degré supé 
rietir (voir nrt. 6L} 

Il suit de là, Monsieur, que vous ne réunissez pas les conditions légales voulues pour être 
admis à la première épreuve de ln candidature en sciences naturelles, Vous devriez, pour vous 
mettre eu règle, subir préalablement, avec succès, réprouve préparatoire prescrite par l'ar 
ticle fO de la loi. 

Le Ministre de l'Intérieur et de l' Instruaion publique, 
J. DE Bul\LET. 

3?S. 
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LXXVI 

Oepèche ministérielle contenant ·une décision de principe. 
18 11oiU t.80t, 

l\lEssrnuns, 
Comme suite ù votre requête collective du ·!O août courant, j'ai l'honneur de vous faire 

connaître quo le brevet do sortie de l'Êcole militaire ne peut être considéré, au point de vue 
de l'obtention des grades académiques légaux, comme l'équivalent du certificat d'études profès 
sionnelles complètes. 

La loi du 10 avr-il -!8!J0, dont vous trouverez le texte ci-joint, ne renfermant aucune dispo 
sition qui permette cette assimilation, il ne peut nppnrtenlr au Gouvernement de rien ajouter 
à ses prescriptions. 

Je regrette, dès lors, l\Iessieurs, de me trouver dans l'Impossibilité d'accéder à votre demande. 
Pour être admissibles à la première épreuve de l'examen de candidat en sciences physiques 

et mathématiq ues, vous auriez à vous soumettre préalnhlement à l'épreuve préparatoire exigée 
par le pamgraphe pénultième de l'article rn et par l'article ·12 de ln loi prémeutionnée. 

Le illinislre de l'lntfrieur et cle l'Instn.tction publique, 
J. 

0

DE BURLl:.T. 

LXXVII 

Circulaire ministérielle (1) interprétatine de l'an·èté royal du 29 mai ·1891~ 
exigeant la mention de t'épooue de la clôture des études moyennes. 

3 décembre t 891. 

IUONSIEUI\ l,E PRÉFET DES ÉTUDES, 

Des doutes se sont élevés sur la portée de l'arrêté royal du 29 mai '18!ll qui prescrit la 
mention de l'époque de la clôture des études moyennes dans les certificats institués par 
l'article ~ de la loi du 10 avril ·1890, sur la collation des grades académiques et le programme 
des examens universitaires. 
Je crois devoir dissiper ces doutes. L'article 5 rie la loi prérappelëe déclare que nul n'est 

admis â l'examen s'il n'a donné à ses études la durée prescrire pm· In loi, et il ajoute que cette 
durée se calcule, pom les premiers grades, à partir de l'époque à laquelle le récipiendaire a 
satisfait aux conditions prescrites par le chapitre II. 

Or, l'article :5 qui est la disposition essentielle de ce chapitre, dit, ,i son tour, que nul n'est 
admis à l'examen de candidature en philosophie el lettres, etc., s'il ne justifie par certiflcat 
qu'il a suivi avec fruit un cours d'humanités de six ans au moins, y compris la rhétorique. 

L'année d'études académiques exigée pour l'admissibilité à l'examen de la première épreuve 
tic la candidature en philosophie et lettres, par exemple, est donc celle qui suit la sixième 
année, ou la cinquième jusqu'au 1•• octobre ·1891~ (art. 58), consacrée par l'élève à ses études 
moyennes. 

La loi exige avant tour, que le récipiendaire ait réellement fait un cours complet d'humanités. 
Ln question de preuve est autre. Il faut un ecrtificat , telle est la condition essentielle. Peu 

(1) A !IIessieurs les Préfets des études des collèges et athénées, 
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importe la dote de l'homologation, pourvu que le jury puisse constuter qu'entre l'époque à 
laquelle l'élève n terminé sn sixième ou dernière nnnée d'études moyennes et celle où il se pré 
sente au premier examen académique, il se soit écoulé au moins un au. 

Telle est ln rnlson <l'être <le la prescription qui n fait l'objet de l'arrêté royal du 29 moi 189t. 
Il en résulte que c'est de l'époque ù laquelle un réclplcntlalrc n achevé su rhétorique et non de 
la date de I'homologation que se calcule ln durée d'un un nécessaire pour qu'il puisse aborder 
son premier examen académique. 
Je vous prie, Monsicm le Préfet, de porter celle iuterprétatiou, qui est conforme n l'avis de 

M. le Président du jury d'homologation, ù la connaissance des élèves de votre établissement 
qu'elle peut intéresser. 

Elle calmera des inquiétudes légitimes chez ceux d'entre eux qui ont négligé ou oublié de 
faire homologuer en temps utile ,celle année, leurs certificats d'études. 

Le .Ministre del' Intérieur et âe l' l nstruciion pt,blique, 
J. DE BunLET. 

B. - Épreuves préparatoires au grade légal de candidat ingénieur à subir dans les 
universités de l'État. 

LXX\'111 
Arrété ministériel A [ormulant des dispositions provisoires pour l'o1·ganisa 

tion des épreuces préparatoires au qrade légal de candidat ingéninn·, à 
subir à l'u,niversité de Liége en octobre f 890. 

tif septembre 1890. 

LE l\bNISTIIE DE L'(NTÉlllEUR ET DE L'INSTllUCTION PUBLIQUE, 

Vn l'article 12 de la loi du '10 avril ·1890 sur la collation des grades académiques et le pro 
gramme des examens universitaires, article concernant l'épreuve préparatoire au grade légal de 
candidat ingénieur; 

Considérant qu'il y a lieu, en attendant la publication des dispositions réglementaires relatives 
à cette épreuve, de prendre des mesures provisoires pour qu'il puisse être procédé aux examens 
dès le mois d'octobre prochnin ; 

Vu sa circulaire du 28 juillet dernier, n° 342; 
Vu le rapport en date du 5 septembre- dernier, 11° 2116!>, dl' M. l'administrateur-inspeeteu r 

de l'université de Liégé, directeur de l'école des mines y annexée, 
Arrète : 

ART. 1 ••. Le jury chargé de procéder, à l'université de Liége, aux épreuves préparatoires a 
subir, en exécution de l'article {2 de la loi du tO avril -1890, par les jeunes gens qui aspirent 
nu grade légal de candidat ingénieur, se réunira ù Liège dans le courant du mois d'octobre pro 
chain, immédiatement après la clôture des autres examens d'admission. 

ART. 2. 1e3 examens auront lieu conformément au programme d'examen d'entrée aux 
diverses sections préparatoires de l'école des arts et manufactures et des mines, tel que ce 
programme a été formulé par l'article 1 •• de l'arrèté ministériel du 6 août dernier pour les 
récipiendaires qui n'aspirent pas au grnde légal prémentionué. 

Les dispositions de l'arrêté ministériel du 2 juillet dernier seront applicables aux examens. 
ART. 3. Les récipiendaires, porteur d'un certificat d'humanités complètes, seront provisoire 

ment dispensés de l'examen sur les langues el sur l'histoire et la géographie (n•• 1, 2 et 5 de 
l'article -t 2 de la loi}. · · 
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Anr. 4. I\ sera procédé aux examens p111· les soins du jury constitué par la: faculté des 
sciences, dans sn séance du 18 juin dernier, en exécution de l'article 10 de l'arrêté ministériel 
du 26 juillet 1886. 

Anr. !î. Le droit d'inscription sera de 35 francs. 
Anr. 6, M. I'admiuîstratour-inspccteur de l'université 

mines, est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Bruxelles, le 17 septembre 1890. 

de Liége, directeur de l'école dos 

J. D~:YOLDim, 
------~-- 

LXXIX 
A·rrêté ministériel B formulant des dispositions provisoires pom· t'orqanisa 

lion des épreuves préparatoires au grade légal de candidat i11génieur, à 
subir à l'univm·silé de Gand en octobre -1890. 

• ~ sc1•«e111bre t811~. 

LE !lhNISTRE DE L'lNTÊRIEUn 1-:T DE L'INSTIIUCTION PUBLIQUE, 

Vu l'article 12 dt: la loi du iO avril 18!!0 s111· la collation des grades académiques et le pro· 
gramme des examens universitaires, articles concernant l'épreuve préparatoire au grade légal de 
candidat ingénieur ; 

Considérant qu'il y a lieu, en attendant la publication des dispositions réglementaires relatives 
ô cette épreuve, de prendre des mesures provisoires pour qu'il puisse être procédé aux examens 
dès le mois d'octobre prochain ; 
Vu sa circulaire du 28 juillet dernier, 11° 542; 
Vil le rapport, en date du 1 t septembre courant, de lU. l'admiuistrsteur-iuspccteur de l'uni 

versité de Gand, directeur de l'école du génie civil y annexée, 
Anête: 

AnT, 1e,. Le jury chargé, pour l'année académique 1890-1891, de procéder aux examens 
d'admission à l'école préparatoire du génie civil, à subir pal' les élèves qui aspirent à l'obtention 
du grade légal de candidat ingénieur, se réunirn à Gand, dans une des salles de ladite école, le 
mercredi, 1er octobre prochain, ci 5 heures de relevée. 

AnT. 2. Ce jury sera composé comme suit: 
ftUI. Dauge, ingênieur en chef honoraire des ponts et chaussées, inspecteur des éludes à 

l'école préparatoire du génie civil, président ; 
Yerstraeten , professeur ù l'université de Gand ; 
Fucrison, id. 
~lansion, id. 
r.Iassnui id. 

AnT. 5. Les examens auront lieu conformément au }ll'ogrnmme ci-après. Les nombres mis en 
regard des matières indiquent leur importance relative à l'examen : 

1° La langue française ou flamande 
2° lu langue latine, allemande, anglaise ou celle des deux langues sur laquelle n'a pus 

porté l'épreuve mentionnée nu 1°. 
5" L'histoire cl la géogrnphic 
4° L'arilhmétiquc 
?>" L'algèbre • 
6" Lo géométrie • • • • • 
70 La trigonométrie rectiligne et la trigonométrie sphérique 
8" La géométrie analytique. • 
9<> La géométrie descriptive. • 

8 

5 
5 ~ ;) 

7 
7 
4 
6 
5 

'10° Le dessin. 
Total 

4 
150 



( Ut ) 

Nul ne sera admis s'il n'a obtenu, d'une part, au moins les soixante-cinq centièmes du maxi 
mum des points attribués aux branches littèraires et, d'autre part, au moins les soixante-cinq 
centièmes du maximum des points attribués aux branches non liuéralres. 

En outre, le médium sera exigé sur chacune des branches de l'examen séparément, 
AnT. 4. Les récipiendaires qui justifieront par certificat avoir suivi avec fruit un cours complet 

d'études d'humanités, seront provisoirement dispensés de subir l'épreuve sur les matières reprises 
sous les n•• 1 ù 3 de l'article précédent. 

An-r. ~- Le droit d'inscription sera de 55 francs. 
Les récipiendaires payeront, en outre, 2 francs pour le certiûeat et 5 francs à l'huissier de 

salle. 
Les frais seront acquittés avant l'examen. Le produit en sera distribué en jetons de présence 

aux membres du jury. 
Le récipiendaire qui, sans motifs légitimes, admis par le jury, ne se présentera pas à l'examen 

1.1u jour fixé ou qui ne le subira pas d'une manière satisfaisante perdra le montant des frais qu'il 
aura payés. 

ART. 6. Seront applicables aux examens prémentionnês les dispositions réglementaires actuel 
lement en vigueur et qui ne seraient pas contraires aux prescriptions du présent arrêté. 

ART. 7. 1\1. l'administrateur-inspecteur de l'université de Gand, directeur- de l'école du génie 
civil y annexée, est chargé de l'exécution dudit arrêté. 

Bruxelles, lei 7 septembre 1890. 
J, DEVOLDER. 

~ 

LXXX 
.,17'1·êté royal ( art, 4) réglant les frais d'inscription aux épreuves préparatoires 

a·u. grade légal de candidat in9énie111·, à subir dans les deux universités de 
l'J'i:tat. 

$ ootobre 1890. 

(Voir ci-après le texte de cet arrêté à l'annexe XCV. p. Hi!5.) 

tXXXI 
Arrët« ministêi·iel déterminant le progmmme de l'épreuve préparatoire 

atc grade légal de candidat -ingénieur, à subir à l'université de Liége. 
cll5 oetoh,·e 1800. 

(Voir ci-après le texte de cet arrêté, à l'annexe XCVIII, p. f62). 

LXXXII 
Arrêté ministériel 1·églant les formules des cei·tificats à délivrer par les uni 

oersités de l'État., à la suite des épreuves préparatoires ait qrade légal de 
candidat ingéu ieur (formules f et 2). 

•~ oeCobre 1890. 

(Vofr ci-après le texte de cet arrêté à l'annexe XCIX, p. 180.) 

56. 
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LXXXlll 
,4rrèté royal portant règlement orçanique pour l'épreuve prépm·atoire au 

grade légal de candidat inqéuiea», â subir à t'uni-versité de Liége. 
t:t Juin t@tOI. 

LÉOPOLD Il, Uo1 DES BllLGKs, 

A tous présents et ù venir, Salut. 
Yu I'article 12 de la loi du 10 avril 1890 sur la collation des grades académiques et Je pro 

grnmme des examens universitaires, article relatif à l'épreuve préparatoire au grade de candidat 
iugénieur ; 

Voulant règler l'organisation de celte épreuve en ce qui concerne l'université de Liêge , 
Vu l'avis de la faculté des sciences de cette université; 
Sur la proposition de Notre i\linistrc de l'Intérieur et de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
Ain. 1 e,. L'épreuve préparatoire au grade légal de candidat ingénieur, prévue par l'article ·12 

de la loi du 10 an-il 1890, a lieu à Liège, pour les rècipiendaires qui se proposent de suivre les 
cours de l'université de celte ville, dans le courant d'octobre, devant une commission de cinq 
membres au moins. Cette commission, instituée put· la faculté des sciences, peul comprendre 
des personnes n'appartenant pas à la faculté. Elle ne peut procéder aux examens que si la 
majorité des membres est présente. 

ART. 2 . Notre Ministre de l'Intérieur cl de l'instruction publique détermine, sur la propo 
sition de la faculté, les coefficients d'importance de cette épreuve et les conditions de minimum. 

ART. 5. Les inscriptions pour l'épreuve préparatoire peuvent être prises au bureau du rece 
veur du conseil académique de l'université de Liégé, jusqu'à la veille de l'ouverture des opéra 
tions exclusivement. 

Eu prenant leur inscription, les récipiendaires acquittent les frais prescrits ci-après. 
ART. 4. Le moulant de l'inscription est flxé à 55 francs. 
Si le récipiendaire est porteur d'un certificat homologué d'humanités complètes, le taux de 

l'inscription est réduit à 20 francs. 
Les récipiendaires non admis ou absents qui se représeutent payent lu totalité des frais de 

l'épreuve. 
ART. 5. La répartition du produit des inscriptions à l'épreuve prêparatoire se fait entre les 

membres d11 jury, proportionnellement au nombre des récipiendaires à l'examen desquels ils 
ont pris part. 

Le membre du jury qui n'a pas volé sur l'admission d'un récipiendaire est considéré comme 
n'ayant pas pris part à l'examen. 

ART, 6. Nul ne peut, sous peine de nullité, prendre part à l'examen d'un parent ou d'un 
allié jusques el y compris le quatrième degré. 

ART. 7. Notre Ministre de l'Intérieur et de l'Instruclion publique arrêtera un règlement 
spécial concernant l'épreuve préparatoire et ayant pour objet la tenue tle I'êpreuve, le programme 
détaillé ile l'examen, etc. 

ART. 8. Les examens se font publiquement et sont annoncés, au moins huit jours d'avance, 
pa1· le 1J/oniteur belge et par deux journaux, au moins, de Liêge. Ils le sont également par voie 
d'nlflches ad valou«, 

ART. 9. Notre l\Iinistre de l'Intérieur et de l'Instruction publique est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le ·12 juin 18!)1. 
LÉOPOLD. 

Par le Uoi: 
Le 1'1inistre de l' Intériem· et de l' Instruction publique, 

J. OE BURLET. 
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LXXXIV 
Îi:7l'reuve préparatoire au grade légal de candidat ingénieur) à subit· à l' uni 

ve1·sité de Uége. -R.èg lement spécial et programme détaillé del' examen. 
13 Juin 1801, 

ART. ·1... Le jury chargé de procéder ù l'épreuve préparatoire au grade légal de candidat ingé 
nieur est dèsigné , chaque année, nu mois de juin, ptu· ln faculté des sciences. Il peut comprendre 
des personnes n'appartenant pas ù lo faculté (errété royal organique du 12 juin -1891). 

Ain. 2. Les examens ont lieu au mois d'octobre (même arrêté royal). La date précise est flxée 
pur la faculté des sciences et annoncée au moins un mois <l'avance, par un avis affiché aux 
valves de I'université. 

Ain. 5. Les inscriptions pour l'épreuve préparatoire peuvent être prises au bureau du rece 
veur du conseil académique jusqu'à lu veille de l'ouverture des opérations exclusivement. En pre 
naut leur inscription, les récipiendaires acquittent les frais prescrits. (Arrêtê royal organique 
du ·1.2 juin 1891.) 

Les frais sont augmentés d'une somme de 2 francs au profit de l'huissier de salle. 
Dès que l'inscription a êté prise, la somme versée pou1· les frais d'examen ne peul être 

restituée. 
Arn. 4. Il est toujours loisible au jury d'exiger el au récipiendaire de réclamer un examen 

écrit sur une ou plusieurs matières de l'épreuve. 
ART. 5. Le jury nomme dans son sein son président et son secrétaire. Il règle, au début des 

opérations, l'ordre et lu durée des examens oraux et <les examens écrits, 
1\RT. 6. Les questions pour les examens écrits sont arrètées en séance <lu jury, Les réponses 

ne peuvent être écrites que sur du papier daté et paraphé sur chaque feuille par un membre du 
jury, présent â l'examen. 

Anr, 7. En exécution de l'arrêté ministériel du 15 octobre -1890, l'examen fait l'objet d'une 
épreuve unique; il porte sur les matières suivantes, à chacune <lesquelles est attribué le cocllicient 
d'importance ci-après: 

i0 La langue française ou flamande. • • • 20 points. 
2° La langue latine, allemande, anglaise ou celle des deux langues sur laquelle 

n'a pas porté l'épreuve mentionnée au 1 ~. . . . 12 
5° L'histoire et la géographie 8 
4° L'arithmétique. 10 
5° L'algèbre • 10 
6° La géométrie . t 4 
7• La trigonométrie rectiligne et la trigonométrie sphérique • 6 
8° La géométrie analytique _ • -10 
9" La géométrie descriptive • 4 
to0 Le dessin • 6 

Total. • iOO points. 

Par modification à l'arrêté ministériel susdit du Hi octobre t890, la moyenne des points est 
exigée sur chacun des n•• 2, 4, !5 et 6, sur les n°• 7 et 8 réunis, sur les n•• 9 et 10 et sur 
les n•• 1, 2 et 5 réunis. 

Les 5/'/J des points sont aussi exigés sur l'ensemble des matières. 
Les récipiendaires qui justifient, par certiflcat dûment homologué, avoir suivi avec fruit un 

cours d'humanités de six années au moins, y compris la rhétorique, sont dispensés de subir 
l'épreuve sur les matières reprises sous les n•s 1 ° à 5° ci-dessus. 

ART. 8. Le programme détaillé de l'épreuve préparatoire est arrêté de la manière suivante: 
L'épreuve sur le n• 1 comprend : 
1° Une dictée ; 
2° Une composition. 
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Pour l'épreuve sur le n° 2> les récipiendaires out ,\ faire un thème sans dietiounaire lit à 
expliquer un texte à livre ouvert. 

Pour l'histoire cl ln géographie, l'examen comprend : 
i0 L'histoire de la Belgique ; 
2• Les principaux fuits lie l'histoire ancienne, de l'histoire du moyen OgP, de l'histoire moderne 

l'l lie l'histoire contemporaine jusqu'en i87I (truité de Francfort) ; 
5° Ln géographie générale, spécialement <le l'Europe, et lu géographie détaillée de lu Belgique. 
Les récipiendaires doivent être en état de tracer ln carte de toutes les parties <lu monde, des 

contrées de l'Europe et des provinces de la Belgique. 
En cc qui concerne le dessin, les réeipienduires ont à faire : 
-1° Une épure de géométrie descriptive ; 
2• Un dessin ombré de solides géométriques d'après le plâtre. 

L'examen sur les n'8 4.-9 a lieu d'après le programme ci-après : 

ARITHMÉTIQUE. 

Numération décimale. - Exposition <les différents systèmes de numération {1 ). 
Nombres entiers. - Le produit de plusieurs nombres entiers ne change pas quand on inter 

vertit l'ordre des facteurs. Pour diviser un nombre entier par un produit de plusieurs facteurs, 
il suffit de diviser successivement par les facteurs de ce produit. - Caractères de divisibilité par 
les nombres 2, 5, 4, 5, 6, 8, 9 et 11. - De3 nombres premiers et des nombres premiers entre 
eux. Théorie du plus grand commun <li viseur. Toul nombre qui divise le produit de deux facteurs 
et qui est premier avec l'un des facteurs, <li vise l'autre. Décomposltiou d'un nombre en ses facteurs 
premiers, 
Fractions ordinaires. - Réduction d'une fraction à sa plus simple expression. - Réduction 

de plusieurs fractions au même dénominateur. - Plus petit dénominateur commun. - Opérations 
sur les fractions ordinaires. 

Nombres décimaux. - Opérations. - Réduire une fraction ordinaire en fraction décimale. - 
Théorie des fractions décimales périodiques. 
Nombres complexes. - Opérations. 
Système complet des poids et mesures métriques. 
Extraction de la racine carrée et de la racine cubique d'un nombre avec une approximation 

donnée. 
Théorie des rapports el des proportions. - Solution par la méthode dite de réduction à l'unité, 

des questions dans lesquelles on considère des quantités qui varient dans le même rapport ou 
dans un rapport inverse. 

Intérêts simples, escomptes, mélanges et alliages, etc. 

ALGÈDRR. 

Calcul algébrique. - Les quatre opérations fondamentales appliquées aux monômes et aux 
polynômes. - Décomposition eu facteurs. - Théorie élémentaire du plus grand commun divi 
seur algébrique. - Équations du premier degré. - Résolution des équations numériques du 
premier degré li une et à plusieurs inconnues. - Interprétation des valeurs négatives dans les 
problèmes. - Des cas d'impossibilité et d'indétermination. - Formules générales pour la réso 
lution d'un système d'équations_ <lu premier degré à deux et à trois inconnues. - Discussion de 
ces Iormules pour un système d'équation du premier degré à deux inconnues. 

(') Ou n'exigera pas (les candidats qu'lls exécutent, hors du système décimal, <les opérations sur les nombres. 
Nota. - L'Impossihilüé de spécifier, dans chaque branche des mathématiques, toutes les propositions qui 

s'y rapportent, entraine, comme conséquence, l'obligation pour les candidats d'être en étal de répondre aux 
questions qui leur seront adressées sut· Ioule proposition dont le concours peut être invoqué dans la démon 
stration d'une quelconque des propnsitions mentionnées dans le programme. 
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Extraction de lu racine canée des quantités algébriques. - Calcul des radicaux d11 second 
degré. -Équations du second degré 1\ une inconnue. -Résolution. -Discus"ion. - Propriétés 
des trinômes du second degré. -- Problèmes donnant lieu ù des équations du second degré à une 
inconnue. - Discussion des solutions. - Questions de maximum ou minimum que l'on peut 
résoudre par le second degré. - Èquutions réductibles au second degré. - Réduction de l'ex- 

pression \/ t, + VT. - Cuicui des radicaux. Calcul des quantités affectées d'exposants frac 
tionnaires ou négatifs. - Progressions nrithmétiques et géométriques. - Terme gënèral. - 
Sommation des termes. - Permutations et combinaisons. - Développement des puissances 
entières et positives d'un binôme et d'un polynôme. - Terme général. 

Équations indéterminées du premier degré, t'l deux et ù un pl us grand nombre d'inconnues. 
Théorie des fractions continues. - Équation exponentielle. - Thêol'Îe des logarithmes. - 

Logm-ithrncs népériens. - Logarithmes vulgaires. - Cc qu'on appelle module d'un système de 
logarlthmes. - Usage des logarithmes vulgaires. - Caractéristiques négatives. - Application 
des logarithmes aux questions d'intérêt composé et d'annuités. 

GÉOMÊTlllE ÊLÉMENTAII\E. 

Figures planes. 
Définitions. -Axiomes. - Angles. - Cas d'êgalitè des triangles. - Propriétés des perpen 

diculaires et des obliques. - Théorie des parallèles, - Somme des angles d'un polygone quel 
conque. -- Propriétés des parallélogrammes. 

Propriétés du cercle et des figures qui résultent de sa combinaison avec la ligne droite. - 
Mesure des angles. -· Problèmes. 

Évaluation des aires planes. - Propriétés principales des triangles. - Lignes proportion 
nelles. - Figures semblables. 

Des polygones réguliers et de la mesure du cercle, - Rapport du diamètre à la circonférence. 
- Problèmes. 

Figures dans l'espace. 
Des plans et des angles solides. - Des polyèdres. - De la sphère. ·- Des figures tracées sur 

la sphère. -Des trois corps ronds. - Uesures de leurs surfaces. - l\lesures de leurs volumes. 

TRIGONOMÉTRIE. 

Triqonométrie rectiligne. 
Lignes trigonométriques. - Relations entre les lignes trigonométriques d'un même angle. - 

Arcs multiples correspondant à une même ligne trigonométrique. - Formules fondamentales. 
- Rendre calculable par logarithmes une somme ou une différence. - Construction et usage 
des tables trigonométriques. - Bèsolution des triangles rectangles et des triangles quelconques. 
- Applications numériques. 

Trigonométrie ~phêriq1,e. 
Formules générales. - Analogies de Néper. - Formules relatives aux triangles rectangles. 
- Résolution des triangles quelconques. - Applications numériques. 

GÉOi\lÉTRIE ANALYTIQUE A DEUX DIMENSIONS. 

Homogénéité des expressions algébriques. - Construction des expressions algébriques. - 
Coordonnées rectilignes. - Leur transformation. - Construction et discussion des équations 
du premier et du second degré à deux variables. - Réduction de l'équation générale du second 
degré. - Propriétés des courbes du second degré. - Coordonnées polaires. - Intersection 
de deux courbes du second degré. - Problèmes. 

GÉOMÉTI\IR DESClUPTIVF,. 

Notions préliminaires, 
Heprésentation graphique du point, de la droite et du plan, - Des différentes positions que 

le point, la droite et le plan peuvent avoir par rapport aux plans de projection. - Dus diffé- 
57. 
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rentes positions que deux droites, deux plans, une droite et un plan peuvent avoir entre eux. 
- Propriétés relatives à ces positions; leur démonstration, 

Problèmes relatifs au point, à la droite et au plan. 
Par un point donné, mener une droite parallèle à une droite donnée et trouver la grandeur 

d'une partie de cette droite. - Pur un point donné, mener un plan parallèle â un plan donné. 
- Construire le plan qui passe pur trois points donnés. - Deux plans étant donnés, construire 
les projections de leur intersection. - Une droite et un plan étant donnés, trouver les projec 
tions du point où ln droite rencontre le plan. 
Pur un point donné, mener une perpendiculaire à un plan donné el construire les projections 

du point de rencontre de lo droite et du plan. - Pur un point donné, mener une droite perpen 
diculaire à une droite donnée et construire les projections du point de rencontre des deux 
droites. 

Un plan êta nt donné, trouver les angles qu'il forme avec les plans de projection. 
Deux. plans étant donnés, construire l'angle qu'ils forment entre eux. 
Deux droites qui se coupent étant données, construire l'angle qu'elles forment entre elles. - 

Construire l'angle formé par une droite et par un plan donnés. 
Anr. O. Immédiatement après les examens oraux, le jury délibère li huis clos sur le mérite 

de l'épreuve. En eus de partage, l'avis le moins favorable au récipieudiaire prévaut. 
Le procès-verbal de ln délibération est immédiatement dressé. Il mentionne simplement si le 

récipiendaire a satisfait ou non à l'épreuve. 
Arn. iO. Le secrétaire consigne dans un registre spécial les résultats des opérations du jury. 
Fait en séance de la faculté des sciences, le 4. mai i 891. 

Le secrétaire, 
HENRI DECIIAMPS. 

le doyen, 
JULIEN FRAIPONT. 

Approuvé conformément aux articles 2 et 7 de l'arrêté royal du 12 juin 1891. 
Bruxelles, le i5 juin i89 I. 

Le Ministre de l' Intérieur et de l'Instruetio« publique, 
J. DE BunLET. 

LXXXV 
Art·êté royal portant règlement organique pour l'épreuve préparatoire au 

grade légal de candidat inqénieur, à subir à l'université de Gand. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGts, 

A tous présents el à venir, Salut. 
Va l'article ·12 de la loi du 10 avril 1890 sur la collation des grades académiques et le pro• 

gramme des examens universitaires ; 
Voulnnl régler l'organisation de l'épreuve préparatoire au grade de candidat ingénieur en cc 

qui concerne l'université de Gand; 
te conseil de perfectionnement de l'école du génie civil et des arts et manufactures entendu: 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur el de l'Instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
ART. 1 «. L'épreuve préparatoire au grade légal de candidat ingénieur, prévue par l'article 12 

de la loi du 10 avril 1890, a lieu à Gand, pour les récipiendaires qui se proposent de suivre les 
cours de l'université de cette ville, dans le courant d'octobre, devant une commission de cinq 
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membres au moins. Celte commrssron, dont une '.disposition ultérieure indiquera le mode de 
nomination, est composée de professeurs de l'école et complétée, s'il y a lieu, par des professeurs 
de la faculté de philosophie et lettres pour les branches Iittéraires. Elle ne peut procéder aux 
examens que si la majorité des membres est présente. 

AnT. 2. Notre i\linistre de l'Intérieur et de l'Instrnclion publique détermine, sur la propo 
sition du conseil de perfectionuemeut de l'école, les coefficients d'importance de cette épreuve et 
les conditions de minimum. 

AnT. 5. Les inscriptions pour l'épreuve préparatoire peuvent être prises au local de l'école 
du génie civil (institut des sciences), à Gand, jusqu'à la veille de l'ouverture des opérations. 

En prenant leur inscription, les récipiendaires acquittent les frais prescrits ci-après. 
ART, 4. Le montant de l'inscription est fixé à 515 francs. 
Si le récipiendaire est porteur d'un certificat homologué d'humanités complètes, le taux de 

l'inscription est réduit à 20 francs. 
Les récipiendaires non admis ou absents qui se représentent payent la totalité des frais de 

l'épreuve. 
AnT. 5. Lo répartition du produit des inscriptlous à l'épreuve préparatoire se fuit entre les 

membres du jury, proportionnellement au nombre des récipiendaires à l'examen desquels ils 
ont pris part. 

Le membre du jury qui n'a pas voté sur l'admission d'un récipiendaire est considéré comme 
n'ayant pus pris part à l'examen. 

Arn. 6. Nul ne peut, sous peine de nullité, prendre part à l'examen d'un parent ou d'un allié 
jusques et y compris le quatrième degré. 

AnT. 7. Notre Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique arrêtera un règlement 
spécial concernant l'épreuve préparatoire et ayant pour objet la tenue de l'épreuve, le pro 
gramme détaillé de l'examen, etc. 

ART. 8. Les examens se font publiquement et la date en est annoncée, ou moins un mois 
d'avance, par le .iJJonillmr belge et par deux journaux, au moins, de Gand. Elle l'est également 
par voie d'affiches ad valvas. 

ART. 9. Nott·e Ministre de l'Intérieur et de l'Instruetion publique est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 29 juin 1891. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
Le b/i11istre de l'Inurieur et de l'b1struction publique, 

J. DE BURLRT. 

LXXXVI 

Épreuve préparatoire au grade légal de candidat ingénieur à subiï: à l'uni 
oersité de Gand. -Règlement spécial et programme détaillé de l'examen. 

ao Juin :1801. 

ART. 1er. Le jury chargé de procéder à l'épreuve préparatoire au grade légal de candidat 
ingénieur est nommé, chaque année, au mois de juin. 

ART. 2. Les examens ont lieu au mois d'octobre. La date précise est fixée par le Ministre el 
annoncée, au moins un mois d'avance, par un avis inséré au bfonitwr ainsi que dans deux jour 
naux, au moins, de Gand et affiché aux valves de l'université. 

AnT. 5. Les inscriptions pour l'épreuve préparatoire peuvent être prises nu local de l'école 
du génie civil (institut des sciences) jusqu'à lu veille de l'ouverture des opérations. En prenant 
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leur inscription, les réclpiendaires acquittent les frais prescrits. (Arrêté royal organique du 
29 juin 1891.) 

Les frais sont augmentés d'une somme de 5 franc, pour le diplôme et de 2 francs nu profit de 
l'huissier de salle. 

Dès que l'lnscripllon n été prise, la somme versée pour les frais d'examen ne peut être 
restituée. 

ART. 4-. L'examen foi t l'objet d'une épreuve unique; les coefficients d'importance des diverses 
matières sont réglés de la manière suivante: 

1° Lu longue française ou flamande . 8 points. 
2° La langue latine, allemande, anglaise ou celle des deux langues sur laquelle 

n'a pas porté l'épreuve mentionnée nu n •• 1. 
5" L'histoire et la géographie 
4° L'arithmétique 
?>0 L'algèbre . 
6° La géométrie • 
7° La trigonométrie rectiligne et la trigonométrie sphérique 
8° La géométrie analytique. 
9° La géométrie descriptive 

i.0° Le dessin . 

5 
?:î 
7 
7 

3 
(i 

5 

Total. tiO points. 
Les 5/'S des points sont exigés sur les n°• ·1, 2 et 5 réunis et sur les n°• 4 à 10 réunis. 
En outre, ln moyenne des points est exigée sur chaque branche séparément. 
Les récipiendaires qui justifient, par certifient dûment homologué, avoir suivi avec fruit un 

cours d'humanités de six années nu moins, y compris la rhétorique, sont dispensés de subir 
1 'épreuve sur les matières reprises sous les n•• i O à 5° ci-dessus. 

AnT. ~- Le programme détaillé de l'épreuve préparatoire est arrêté de la manière suivante : 

Epreuve préparatoire a11 g1"ade âe ca11didat inqénieu«, 
L'épreuve sur le n° f comprend : 
i O Une dictée ; 
2° Une composition. 
Pour l'épreuve sur le n• 2, les récipiendaires ont à faire un thème sans dictionnaire et à expli- 

quer un texte à livre ouvert. 
Pour l'histoire et la géographie, l'examen comprend : 
i" L'histoire de Belgique; 
2° Les principaux faits de l'histoire ancienne, de l'histoire du moyen âge, de l'histoire 

moderne el de l'histoire contemporaine jusqu'en 187-l [traité de Francfort}; 
5° Ln géographie générale, spécialement de l'Europe, et la géogrnphie détaillée de la 

Belgique. 
Les rêeipiendaires doivent être en étal de tracer la carte de toutes les parties du monde, des 

contrées de l'Europe et des provinces de la Belgique. 
En ce qui concerne le dessin, les récipiendaires ont à faire : 
1 ° Une épure de géométrie descriptive; 
2° Un dessin ombré de solides géométriques d'après le plâtre. 
L'examen sur les n°• 4 à 9 a lien d'après le programme ci-après : 

ARITIUIÉTIQUE. 

Numération décimale. - Exposition des différents systèmes de nurnération (' ). 

(') On n'exigera pas des candidats qu'ils exécutent, hors 1111 système déeimal.des opérations sur les nombres. 
Not«. - L'Impnssibilité de spécifier, dans chaque branche des mathémaüques, toutes les propositions qui 

s'y rapportent, entraine, comme conséquence, l'obligation pour les candidats d'être en état de répondre aux 
questions qui leur seront adressées sur toute proposition dont le concours peut être invoqué dans la démon 
stration d'une quelconque des propositions mentionnées dans le programme. 
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NomlH'CS entiers. - Les quatre opérations Iondumenlales appliquées aux nombres entiers. - 
Le produit de plusieurs nomhrcs entiers ne change pns quand on intervertit l'ordre des facteurs. 
Pour diviser 1111 nombre entier pm- un produit de plusieurs facteurs, il suffit de diviser successi 
vemen t pur les facteurs de cc produit. - Carnctères de divisibilité pur les nombres 2, 5, 4, !5, 
li, 8, 9 et i 1. - Des nombres premiers et des nombres premiers entre eux. Théorie du plus 
grancl commun diviseur. Tout nombre qui divise le produit de deux facteurs et qui est premier 
avec l'un des facteurs, divise l'outre. Décomposition d'un nombre en ses facteurs premiers. 

Fractions ordinaires. - Réduction d'une fraction à su plus simple expression. - Réduction de 
plusieurs fractions au même dénominateur. - Plus polit dénominateur commun. - Opérations 
sui· les fractions ordinaires. 

Nombres décimaux - Opérations. - Réduire une fraction ordinaire en fraction décimale. - 
Théorie des fractions décimales périodiques. 

Nombres complexes. ~ Opérations. 
Système complet des poids et mesures métriques. 
Extraction de la racine carrée et de lu racine cubique d'un nombre avec une approximation 

donnée. 
Théorie des rapports et des proportions. - Solution par la méthode dite de rédu et ion o. l'unité, 

des questions dans lesquelles on considère des quantités qui varient dans le même rapport ou 
dans un rapport inverse. 

Intérêts simples, escomptes, mélanges et alliages, etc. 

ALGÈllRE. 

Calcul algébrique. - Les quatre opérations fondamentales appliquèes aux monômes et aux 
polymônes. - Décomposition en facteurs. - Théorie élèmentnirc du plus grand commun divi 
seur algébrique. - Équations du premier degré. - Résolution des équations numériques du 
premier degré à une et à plusieurs inconnues. - Iuterprétation <les valeurs négatives dan, les 
problèmes. - Des ca? d'impossibilité et d'mdéterminatiou. - Formules générales pour la réso 
lution d'un système d'équations du premier degré à deux et à trois inconnues. - Discussion de 
ces formules pour un système d'équations du premier degré ù deux inconnues. 
Extraction de la racine carrée des quantités algébriques, - Calcul des radicaux du second 

degré. - Èquation du second degré à une inconnue. - Résolution. - Discussion. - Propriétés 
des trinômes du second degré, - Problèmes donnant lien ù des équations du second degré à une 
inconnue. - Discussion des solutions. - Questions de maximum ou minimum que l'on peul 
résoudre pal' le second degré. - Équation, réductibles au second degré, - Réduction de l'ex- 

pression V a ± \IT. - Calcul des radicaux. Calcul des quantités affectées d'exposants frac 
tionnaires ou négatifs. - Progressions arithmétiques et géométriques. - Terme général. - 
Sommation des termes. - Permuterions et combinaisons. - Développement de; puissances 
entières cl positives d'un binôme el d'un polynôme. - Terme général. 

Équations indéterminées du premier degré, à deux et à un plus grand nombre d'inconnues. 
Théorie des fractions continues. - Équation exponentielle. - Théorie des Iogarühmes. - 

Logarithmes népériens. - Logarithmes vulgaires. - Cc qu'on appelle module d'un système de 
logarithmes. - Usage des lcgarithmes vulgaires. -- Caractèristiques négatives. - Application 
des logarithmes aux questions d'intêrèt composé et d'annuités. 

GÉO~IÉTRIR ~:Lli,IIENTAJRE. 

Figures planes. 
Définitions. - Axiomes. - Angles. - Cas d'égalité des triangles. - Propriétés des perpen 

diculaires et des obliques. - Théorie des parallèles. - Somme des angles d'un polygone quel 
conque. - Propriétés des parallélogrammes, 

Propriétés du cercle et des figures qui résultent de sa combinaison avec la ligne droite. - 
Mesure des angles. - Problèmes, 

Évaluation des aires planes. - Propriétés principales des triangles. - Lignes proportionnelles. 
- Figures semblables. 
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Des polygones réguliers cl de ln mesure du cerclé. - Hnpport du diamètre à ln circonférence. 

.._ Problèmes, 
Figtll'CS dans l'espace. 

Des plans el des angles solides. - Des polyèdres. - De la sphère. - Des figures tracées sur 
la sphère. - Des trois corps ronds. - lUesurcs de leurs surfaces. Mesures de leurs volumes. 

TRIGONOMÉTRIE, 

Trigonométrie rectiligne. 
Lignes trigonométriques. - Relntions entre les lignes trigonométriques d'un même angle. - 

Arcs multiples correspondant à une même ligne trigonométrique. - formules fondamentales. 
- Formules princlpales qui se déduisent des formules fondamcntnlcs. - Rendre calculable par 
logarithmes une somme ou une différence. - Construction cl usage des tables trigonométriques. 
- Résolution des triangles rectangles et des triangles quelconques. - Applications numériques. 

Tri90110111étrie sphérique. 
Formules générales. -Analogies de Néper. - Formules relatives aux triangles rectangles. - 

Résolution des triangles quelconques. - Applications numériques. 

GÉOMÉTRIE ANALYTIQUE A DIWX D131ENSIONS. 

Homogénéité des expressions algébriques. -- Construction des expressions algébriques. 
Coordonnées rectilignes. - Leur transformation. - Construction el discussion des équations du 
premier et du second degré à deux varinbles. - Réduction de l'équation générale du second 
degré. - Propriétés des courbes du second degré. - Coordonnées polaires, -- Intersection de 
deux courbes du second degré. - Problèmes. 

GÉ03IÉTRIE DESCRIPTIVE. 

Notions préliminaires. 
Représentation graphique du point, de la droite et du plan. - Des différentes positions que 

le point, la droite et IP- plan peuvent avoir par rapport aux plans de projection. - Des diffé 
rentes positions que deux droites, deux plans, une droite et u11 plan peuvent avoir entre eux. - 
Propriétés relatives à ces positions; leur démonstration. 

Problèmes relatifs au point, à lei clroite et au plcm. 
Par un point donné, mener une droite parallèle à une droite donnée cl trouver la grandeur 

d'une partie de celle droite. - Par un point donné, mener un plan parallèle à un plan donné. 
- Construire le plan qui passe par trois points donnés. - Deux plans étant donnés, construire 
les projections de leu!' intersection. - Une droite et un plan étant donnés, trouver les projec 
tions du point où la droite rencontre le plan. 

Par un point donné, mener une perpendiculaire à un plan donné el construire les projections 
du point de rencontre de la droite et du plan. - Par un point donné, mener une droite perpen 
diculaire à une droite donnée et construire les projections du point de rencontre des deux 
droites. 

Un plan étant donné, trouver les angles qu'il forme avec les plans de projection. 
Deux plans étant donnés, construire l'angle qu'ils forment entre eux. 
Deux droites qui se coupent étant données, construire l'angle qu'elles forment entre elles. - 

Construire l'angle formé par une droite et par un plan donnés. 
AnT. 6. Les examens se font oralement et par écrit. 
L'épreuve écrite porte sur les n•• ·I et 2, ainsi que sur le no 7, (usage des tables trigonomë 

triques], Les récipiendaires peuvent demander, en outre, au moment de leur inscription, un 
examen écrit sur d'autres matières. Ils font connaitre, en s'inscrivant, les langues sur lesquelles 
ils désirent être interrogés. 

AnT. 7. Les queslions pour les examens écrits sont arrêtées par le jury, qui règle, au début 
des opérations, l'ordre et la durée des examens oraux et des examens écrits. 

Les candidats ne pourront se servir d'aucune note ni d'aucun livre autre que les taules trigo 
nométriques • 
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ART. 8. Tout examen oral est public. Après chaque examen oral, le jul'y délibère imrnëdia 

tement à huis clos sut' le mérite do l'épreuve. Le jury no peut valablement dèlibèrer- si la majo 
rité des membres ne sont présents. Et1 cas de partage, l'avis le moins favorable au récipiendaire 
prévaut. Los résultats des délibérations sont consignés au procès-verbal. 

AnT. 9. A ln fin de la session, le jury fait connaitre aux récipiendaires le nombre do points 
obtenu pnr chacun d'eux, Les certificats constatant les résultats des épreuves, mentionnent sim 
plement si le récipiendaire a satisfait ou non à l'épreuve; ils portent la signature de Lous les 
membres du jury qui ont procédé t\ l'examen. 

ART, 10. L'admiaistrateur-inspectcur de l'université de Gand, directeur des écoles spéciales 
y annexées, est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fuit en conformité des décisions prises, en séance du 2 mai 1891, par le conseil de perfec 
tionnement de l'école du génie civil et des arts et manufactures annexée à l'université de Gand. 

Le Sccrctaire di, conseil, 
DAUGll, 

le Président tlu conseil, 
T. LAMAL, 

Approuvé conformément aux articles 2 et 7 de l'arrêté royal du 29 juin 189 l. 
Bruxelles, le 50 juin 1S91. 

Le Alinistre cle l'Jnlêl'ieur et de l'lnstrnctio11 publique, 
J. DB OURLET. 

~ 

LXXXVII 

An·êté royal réglant le mode de nomination des jurys chargés de procéder, 
à l'unive1·sité de Gand., à l'épreuve préparatoire au grade légal de candidat 
tn9énùm1·. 

•• julllei t891. 

(Voir au paragraphe suivant des annexes le texte de cet arrêté .) 

LXXXVIII 

An·,Ué ministériel 1·églant les [ormule« des certificats à déliorér par l'uni 
versité de Gand à la suite des épreuves préparatoires au grade légal de 
candidat ingénieur. ( Formules ! et 2.) 

8 •eptewbre a8DI. 

( Voir an paragraphe suivant des annexes le texte de cet arrêté.] 

-----• ••• ool&<><>- 
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2• SECTION. - t\lUlÊ'l'ÊS D'APPLICATION. 

(reur o'uO~IOLOGAllON.) 

Arrêté ministériel nommant les délégués chargés de recevoir, pour la session 
extram·dinai"-rc de 1890-189{, les demandes cl' homologation de certificats 
d'études moyennes et d'inscription aux épreuoes préparatoires, - 
Instructions, 

S-1 octob1·c 189@. 

(Voir 1}fo1iiteur belge du 50 octobre 1890, n° 505.) 

XC 

Cireulair« ministérielle not'ifiant aux gouvernew·s les dispo.~itions 11>·9ci 
niques concernant l'homologation des certificats d'études moyennes et les 
épreuoes prépcratoires, et lem· transmettant des instructions pour la session 
extraordinaire de ·1890-1891. 

SI oc,obre t.890. 

1'IO~SIEUl\ Lll GOUVERNEUR, 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir, pour information cl direction, un certain nombre 
d'exemplaires : 

·1° D'une brochure renfermant les trois arrètès suivants : 
u) Arrêlé royal du -14, octobre 1890 portant règlement organique pour I'exécution de la loi 

du 10 avril i 890, en ce qui concerne les certiflcats d'études moyennes et les épreuves prépara 
toires; 

b) Arrêté ministérîel du H5 octobre 1890 déterminant le programme détaillé de I'ëpreu ve 
préparatoire aux grades de candidat en sciences physiques et mathématiques et de candidat 
ingénieur, à subir devant le jury prévu par les articles 7 et suivants de la loi prèmentionnée ; 

c) Arrêté ministériel du t 6 octobre ·1890, portant règlement détaillé pour l'homolegation des 
certificats et les épreuves préparatoires. 

2° De mon arrêté du H octobre courant, fixant le délai pour la prise des ineriptions à la pro 
chaine session extraordinaire du jury d'homologation et d'examen el nommant les délégués 
chargés de les recevoir. 

Vous remarquerez, Monsieur le Gouverneur, que les listes d'inscription et d'homologrtion 
doivent à partir du lundi iO novembre prochain être ouvertes. Il importe donc que les arrêtés 
précités, et spécialement le quatrième soient notifiés d'urgence à tous les établissements d'ensei 
gnement moyen du f e• degré de votre province. 

Vous voudrez bien, ~lonsicur le Gouverneur, faire le nécessaire à cet effet. Vous voudrez bien 
aussi vous conformer au prescrit <le l'article -te•§ 1 •• de l'arrêté ministériel précité du 1 ü octobre 
en faisant insérer sans retard au 111 émorial administruti] l'arrëtè el l' Instruction (avec formules) 
concernant la prochaine session de novembre. 

Il suffira au délégué de prend l'e connaissance da celte instruction pour se faire une idée 
exacte des obligations que lui impose la réglementation nouvelle. 
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Je vous ferai parveuir incessamment les listes et bulletins (de versement) nécessaires ù lu prise 

des inscriptions. 
Je vous indiquerai aussi, ultérieurement, le local où slëgern, ù Bruxelles, le jury d'homologa 

tion et où l'une des deux listes, nceompeguée de tous les certificats et des progrcmrues, devra 
être adressée, avant le luudi 20 novembre, ù M. le Président du jury en exécution de l'article 16 
de l'arrêté royal organique cl <lu paragraphe 19 de l'litstritction. 

Bruxelles, le 51 octobre 1890 
Le Mùiistre de l'Jntfricw· et de l'Instruction Jl1tbliq11c, 

J. or. Bum.sr. 

XCI 

An·èté royal 1·êgla11t la composition du jm·y chm·gé de procéder, pendant let 
session extraordinaire de 1890-t 89J, à l'homologation des certificats d'études 
moyennes et aux épi·euves prépartüoiree. 

t& nowewbre t.890, 

(Voir Monite10- belge du 2-t novembre 18!)0, 11° 5215.) 

XCII 

An·êté ministériel nommant les délégués chargés de receooir, pour la session 
ordinaire de J.89 f, les demandes d'homologation de certificats d'études 
moqennes et d'inseriptior; aux épreuves préparatoires. 

t:o Juin t. 801. 

(Voir Moniteur belge du H juin -1891, n° 162.J 

xcm 
Circulaire ministérielle transmettant des instructions aux gouvei·neiirs pom· 

la session ordinaire de ¼891. 
28 Juin t.8Bl. 

~loNstF.un. c.E Gouv1mrn:un, 
J'ai l'honneur de vous faire parvenir, pour information et direction, un certain nombre 

d'exemplaires : 
1° D'un arrêté royal du 29 mai dernier complétant l'arrêté royal organique en ce sens que les 

certificats d'études moyennes soumis à l'homologation, devront mentionner, à l'avenir, la date 
de la clôture de ces éludes; 

2° De mon arrêté du 1 O juin courant fixant le délai pour la prise des inscriptions en vue de 
la prochaine session ordinaire et nommant les délégués chargés de les recevoir. 

Je vous prie, Monsieur le Gouverucur , <le vouloir bien donner à ces deux arrêtés la plus 
grande publicité possible, uotammcnt e11 les faisant insérer au .itlém.oriat administratif, et d'en 

59. 



[ N" 28.] ( 1H4 ) 

adresser un exemplaire à choque établissement d'enseignement moyen du degré supérieur de 
votre province. (Arrêté ministériel du 16 octobre 1890, art, 1 ••. ) 

J'appelle toute voire attention sur l'arrêté royal prémentlonnë du 29 mai dernler. JI impor 
tera que le délégué vérifie si chaque certiûcat dont l'homologatton sera sollicitée dans vos 
bureaux, o été rédigé conformément aux prescriptions de cet nrrètë, c'est-à-dire s'il indique 
l'époque ù laquelle les études humanitaires ou professionnelles ont élé terminées. ( l'oir formule 
A, .B et E.) 
Il suffira, pour le surplus, au délégué de prendre connaissance de l'Jnstrnclion qui accom 

pagne mon arrêté susindiqué du 10 juin courant, pour se rendre un compte exact des obliga 
tions que lui impose la réglementation sur la matière. Je crois cependant utile de signaler encore 
à toute son attention les deux points suivants : 
i ° Chaque récipiendaire ou son fondé de pouvoirs sera tenu de remplir et de signer un 

bulletin spécial mentionnant les éludes supérieures auxquelles le porteur du certificat se 
destine (voir 1111,trw:tion n° 16, I. 7°). Ce bulletin ne sera pas transmis au jury; il restera 
déposé au gouvernement provincial où il servira, le cas échéant, de décharge au délégué. 

Cette mesure a pour but de prévenir le retour des erreurs qui se sont produites lors de la 
dernière session. 

2° li y aura lieu de mentionner, dans les listes d'inscriptiou aux épreuves prépuratolres, non 
seulement les auteurs préparés par les récipiendaires, mais encore les parties de ces auteurs 
étudiées pur eux, en indiquant exactement le nombre de chapitres ou de vers. 

Le jury d'homologation siégera dans les locaux du gouvernement provincial du Brabant, rue 
du Chêne, à Bruxelles, où vous voudrez bien, Monsiem· le Gouverneur, en exécution de I'artiele 16 
de l'arrêté royal organique, adresser à M. le président du jury, avant le 1 •• août prochain, l'une 
des deux listes d'homologation, accompagnée de tous les certificats et des programmes. 

Bruxelles, le 26 juin 1891. 

Le Ministre de l'fotêrieu.r et de l'instruction ptcblique, 
l. llE BURLE.T. 

XCIV 

,1·'1"rêté royal réglant la composition du jury chœrgé de procéder, pendant la 
session o,·dinaire dei 891, à l'homologation des ce1·tijicats d'études moyennes 
et aux épreuves préparatoires. 

(Voir Moniteur belge d11 17 juillet 1891, 110 198.) 
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§ 2. Collation des grades académiques légaux par les universités de l'État. 

XCV 
Arrêté 'royal portant règlement organique pour la collation des grades 

académiques légaux pm· les uuioersités de l'État. 

li, octobre •890. 

LÉOPOLD Il, Ro: DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 
Vu la loi du tO avril 1890 sur la collation des grades académiques et le programme des 

examens universitaires; 
Voulant régler l'exécution de cette loi en ce qui concerne les examens à subir dans les univer 

sités de l'État ; 
Revu l'article 2 de l'arrêté royal du 9 décembre 1849, portant règlement organique des deux 

universités de Gand et de Liêge ; 
Revu l'arrêté royal du 2 octobre 1876, portant règlement pour la collation des grades acadé 

miques par les mêmes universités; 
Le conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur entendu; 
Sur la proposition de Noire Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté el arrêtons : 
ART. 1••. Le programme des examens à subir par les aspirants aux différents grades acadé 

miques dans les deux: universités de l'État, et, s'il y a lieu, le nombre des épreuves dont ces 
examens se eomposent, sont arrêtés par Notre ~[inistre de l'Intérieur et de l'instruction 
publique, sur les propositions des facultés, le conseil académique de chaque université entendu. 

ART. 2. Les examens ont lieu devant les facultés ou devant <les commissions instituées par 
elles et composées an moins de cinq membres. 

Les facultés ou les commissions ne peuvent procéder aux examens qu'autant que la majorité 
des membres dont chacune d'elles se compose soit présente. 

ART. 5. Les professeurs qui ont enseigné les matières comprises dans l'examen font, de droit, 
partie du jury. 

Si certaines matières comprises dans m1 examen ont été enseignées à l'université par des 
personnes n'appartenant pas à la faculté chargée de procéder à cet examen 011 n'y ayant pas 
voix délibérative, ces personnes so11I appelées à participer à l'examen avec voix délibérative. 

AnT. 4. Les frais d'examen sont réglés de la m mière suivant e : 
Pour chacune des deux épreuves de l'examen de candidat en philosophie et lettres 

préparatoire au droit • • fr. to0 " 
Pour chacune des deux épreuves de l'examen de candidat en philosophie et lettres 

préparatoire au doctoral en philosophie et lettres 
Pour chacune des deux épreuves de l'examen de docteur en philosophie et lettres. !îO " 
Pour l'épreuve unique de ce dernier examen 
Pour l'examen <le candidat endroit. • • 

150 " 

tOO n 

iOO • 

Pour chacune des trois épreuves de l'examen <le docteur en droit. .~ tOO " 
Pour chacune des trois épreuves de I'exam en de candidat notaire. • to0 • 
Pour l'examen de candidat en sciences naturelles préparatoire à la médecine • 100 • 
Pour chacune des deux épreuves de l'examen de candidat en sciences naturelles 

préparatoire au doctorat en sciences naturelles ou à la pharmacie 
Pour chacune des deux épreuves de l'examen de candidat en sciences physiques et 

mathématiques 

150 " 

!îO " 
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Pour l'ëpreu ve unique de l'un ou de l'autre de ces deux derniers examens . 100 
Pout· chacun c des deux épreuves des examens de docteur en sciences naturelles ou 

de docteur en sciences physiques et mathèmatiques 1>0 " 
Pour l'épreuve unique de l'un ou l'autre de ces deux derniers examens. 100 
Pour l'épreuve préparatoire au grade de candidat ingénieur 55 " 
PoUI' la même épreuve, si le récipieudnire est porteur d'un certificat homologué 

d'humanités complètes • 20 " 
Pour chacune des deux épreuves de l'examen de candidat ingénieur (ù déterminer 

par disposition ultérieure): 
Pour chacune des trois épreuves des exnmens d'ingénieur civil des mines ou d'ingénieur <les 

constructions civiles (idem); 
Pour chacune des deux épreuves de l'examen de candidat en médecine, chirurgie et 

accouchements . !i0 • 
Pour l'épreuve unique de ce dernier examen . tOO " 
Pour chacune des trois épreuves de l'examen de docteur en médecine, chirurgie et 

aecouchements . • 100 " 
Pour chacune des trois épreuves de l'examen de pharmacien . !iO " 
Pour toute épreuve complémentaire à un examen, 25 .• 
Les récipiendaires ajournés ou refusés qui se représentent payent la totalitë des frais d'examen. 
Les récipiendaires empêchés de se présenter à un examen, pour des motifs légitimes, payent 

la moitié de ces frais lorsqu'ils se représentent. 
AnT, li. La répartition du produit des droits d'examen perçus conformément à l'article a <lu 

présent arrêté, à raison des examens subis devant chaque faculté ou chaque commission d'une 
université de l'État, se fera entre les professeurs de cette faculté et autres personnes prévues 
par l'article 5 du même arrêté, proportionnellement au nombre des examens auxquels ils auront 
pris part. 

Le membre du jury qui n'a pas volé sur l'admission d'un récipiendaire, est considéré comme 
n'ayant pas pris part à l'examen. 

Ain. 6. Nnl ne peut prendre part, sous peine de nullité, ù l'examen d'un parent ou d'un 
allié, jusques et y compris le quatrième degré. 

ART. 7. Il y a annuellement deux sessions d'examen, l'une s'ouvrant en juillet, l'autre en 
octobre. 

Les examens qui ont lieu au mois d'octobre n'entraînent aucune interruption des cours. 
Transitoirement> IR session du mois d'octobre 1890 sera consacrée, s'il y a lieu, à l'examen des 

récipiendaires qui seront dans le cas de pouvoir invoquer le bénéfice de l'article 159 de la loi 
ùu lO avril1890. 

AnT. 8. Noire Ministre de l'Intérieur et de !'Instruction publique arrêtern des règlements 
distincts pour chacune des deux universités de l'État, et ayant pour objeL les époques et la forme 
des inscriptions, la tenue des examens, le mode de délibérer et la collation des grades acadé 
miques. 

AnT. 9. Les examens se font publiquement cl sont annoncés au moins huit jours d'avance par 
le Monite'ltr belge et par un journal de la localité, siège de l'université, lis le sont également par 
voie d'affiches ad ualoo», 

Les listes d'inscription sont insérées au ,Jfo11ile1.tr. 
AnT. IO. Les récipiendaires qui n'ont pas répondu d'une manière satisfaisante sont ajournés 

ou refusés. 
Les récipiendaires ajournés ne peuvent plus se présenter dans la même session. 
Les récipiendaires refusés ne peuvent se représenter qu'après l'expiration d'une année d'études. 
Les récipiendaires empêchés par des motifs reconnus légitimes sont assimilés aux ajournés, 
Les récipiendaires absents sans motifs légitimes sont assimilés aux refusés. 
ART. 1 L Les certificats et diplômes sont rédigés conformément aux modèles qui seront arrêtés 

par notre Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique. 
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Ils constatent notamment que le récipiendaire a subi l'examen d'une mnnière satisfaisante, 
avec distinction, avec grande distinction ou avec ln plus grande distinction. 

Les certificats ainsi rpw les diplômes de candidat sont imprimés sur papier; le diplôme de 
docteur, celui de pharmacien, celui de candidat notaire et celui d'ingénieur, soul imprimés sur 
parchemin. 

Notre iUînistJ•e de l'Intérieur et de l'Jnslruction publique arrêtera également ln formule des 
certificats et diplômes t\ délivrer trnnsitoiremcnt aux récipiendaires qui tombent sous l'applica 
tion des articles tiG, ti7, 5\J et 6 l de la loi du 10 avril ·l 890. 

ART. 12. Les récipiendaires qui voudront bénéficier des dispositions transitoires faisnnt l'objet 
des articles 56 et suivants de la loi devront eu foire la déclaration nu moment de leur inscription. 

ART. 15. L'arrêté royal du 2 octobre 1876, portant règlement pour la collation <les grades 
académiques par les universités de l'État, est abrogé. 

Par modlflcation à l'article 2 de l'arrêté royal du 9 décembre 1840, la durée des cours dans 
les deux universités de l'État sera réglée par Notre Ministre de l'Intérieur et de l'instruction 
publique conformément à l'article I e, du présent arrété. 

ART. ·14. Notre Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique, chargé de l'exécution du 
présent arrêté, prendra toutes les autres dispositions règlementaires que la tenue des sessions et 
le fonctionnement des jurys des universités de l'État pourront nécessiter. 

Donné à Ostende, le !i octobre 1890. 
LÊOPOLD. 

Pur le Roi : 
Le llfinistre de l'lntérieui· et del' Instruction publique, 

J, ÜEVOLDEI\, 

XCVI 

Règlement spécial de l'11nive1·.~,"té de Gand sur la collation des qrades acadé 
miques légaux. 

1 * oe,ob,•e 1890, 
CHAPITRE {•r. - DES SESSIONS ET DES INSClllPTIONS. 

AnT. ·I«. li y a annuellement deux sessions d'examen, l'une s'ouvrant en juillet, l'autre en 
octobre. 

AnT. 2. Les inscriptions pour les examens sont prises au bureau du receveur du conseil 
académique avant le t 5 juin ou avant le HS septembre. 

En prenant leur inscription, les récipiendaires acquittent les frais prescrits par l'arrêté royal 
organique sur la matière. 

Les frais de chaque épreuve sont augmentés de a francs au profit des huissiers de salle. 
En outre, les récipiendaires qui se font inscrire pour des épreuves requérant l'assistanee des 

aides de laboratoire ou des garçons d'amphithéâtre versent, au profit de chacun de ces agents, 
une somme de 5 francs. 

CUAPITRE IL - DES EXAMENS. 

ART. 5. Les examens ont lieu devant les facultés ou devant des commissions instituées par 
elles cl composées de cinq membres au moins. 

Les professeurs qui ont enseigné les matières comprises dans l'examen font, de droit, partie 
du jury. 

AnT. 4. Si certaines matières faisant l'objet d'un examen ont été enseignées à l'université par 
des personnes n'appartenant pas à la faculté chargée de procéder à cet examen ou n'y ayant pas 
voix délibérative, ces personnes sont appelées lt participer à l'examen avec voix délibérative. 

40. 
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AnT. 5. Les examens se font publiquement, et sont annoncés, au moins huit jours d'avance, 
par le 1J!o1nïem· belgc et 1mr un journal de Gand. lis le sont également par voie d'afllches atlvalvas. 

Am. G. Les examens se font oralement. Néanmoins les récipiendaires peuvent, en prenant 
leur inscription, réclame», en outre, un examen écrit soit sur l'ensemble des matières, soit sur 
une ou plusieurs matières d leur choix. 

Il est toujours loisible à une Iuculté d'exiger un examen écrit sur une ou plusieurs matières. 
AnT. 7. Il est dérogé ù la première disposition de l'article précédent pour les épreuves pra 

tiques imposées aux récipiendaires inscrits pour le grade de candidat notaire. 
AnT. 8. Chaque jury règle l'ordre des examens écrits, oraux et des examens pratiques aux 

quels il est appelé à procéder. Les conditions sous lesquelles ont lieu les examens pratiques sont 
réglées pat· les Iacultés qu'ils concernent. 

AnT. 9. Les questions pour l'examen écrit sont préparées par les titulaires des cours sur 
lesquels porte cet examen. Elles sont soumises à l'appréciation des autres membres du jury. 

Les questions sont ensuite tirées au sort par un des récipiendaires. 
Le tirage pour la désignation d'une question a lieu entre trois questions au moins, relatives à 

la même matière. 
Celles qui ont été désignées par le sort sont dictées aux récipiendaires. 
Dans le cas de l'examen partiel prévu par l'article 6 du présent règlement, les jurys feront 

tirer au sort plusieurs questions sur la même matière; les récipiendaires auront le choix entre 
ces questions. 

AnT. I O. La durée de chaque examen écrit est déterminée par le jury devant lequel il a lieu. 
AnT. I 1. Pour l'examen écrit, les récipiendaires sont placés dons une même salle, d'après 

l'ordre fixé par un tirage au sort, de manière à ne pouvoir communiquer entre eux, Cc tirage 
détermine, en même temps, l'ordre des examens oraux. Les récipiendaires ne reçoivent pas 
d'autre convocation. 
Pendant leur travail, les récipiendaires sont surveillés par les membres du jury. Ceux-ci 

remplissent ces fonctions à tour de rôle. 
Les récipiendaires ne peuvent avoir ni notes, ni écrits quelconques. Ils ne peuvent faire usage 

que des livres qui ont été autorisés par le jury. 
AnT. ,J 2. Les réponses ne peuvent être écrites que sur du papier daté et parafé sur chaque 

feuille par un membre du jury, présent à l'examen. 
Les réponses écrites et signées sont recueillies par les membres présents; chacune est immé 

diatement renfermée dans une enveloppe scellée et parafée, en présence du récipiendaire. L'enve 
loppe reçoit une suscription indiquant le nom du récipiendaire et le jour auquel son examen 
oral aura lieu. 

AaT. 15. Les réponses écrites des récipiendaires sont lues publiquement. 
AnT. 14. La durée des examens oraux est déterminée par les jurys qui sont chargés de pro 

céder à ces examens, sans que le minimum de cette durée, pour chaque examen, ou pour chaque 
épreuve d'un même examen, puisse être en-dessous d'une heure. 

AnT. H5. Les récipiendaires sont interrogés sur les matières de l'examen par les professeurs . 
ou chargés de cours auxquels l'enseignement de ces matières est confié. Leurs réponses sont 
appréciées par tous ceux qui siègent à l'examen. 

AnT. 16. Le nombre des récipiendaires à interroger oralement, chaque jour, est déterminé 
par chaque jury. 

Lorsqu'un ou plusieurs récipiendaires font défaut, le jury chargé de l'examen peut appeler 
les récipiendaires des jours suivants. A cet effet, ces derniers sont tenus d'être présents à l'ou 
verture de chacune des deux séances précédant celle qui a été fixée pour leur examen oral. 

AnT. 17. immédiatement après chaque examen oral, le jury se retire pour délibérer. Les 
membres qui y ont pris part votent à haute voix, à commencer par ceux qui ont fait l'interroga 
tion. Aucun d'eux ne pourra s'abstenir. 

En cas de partage de voix, l'avis le moins favorable au récipiendaire prévaudra. 
Le procès-verbal de la délibération est immédiatement dressé; il contient la mention du mérite 

de l'examen. 
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Le doyen ou son remplaçant proclame en séance publique le résultat de la dèlibéretlon. 
ART, 18. Les diplômes de candidat, de docteur et de pharmacien, ainsi que les certiûcats 

constatant qu'un réclpiendairo u salisfüit ù une des épreuves d'un examen, sont délivrés sui 
vant les formules prescrites par arrêté miuistêrlel. 

Ils sont signés, ainsi que les procès-verbaux des séances, 11nr tous les membres du jury qui 
ont pris pari à l'examen, et contiennent la mention que la rèeeption u eu lieu d'une manière 
satisfaisante, avec distinctlou, avec grande distinction ou avec la plus grande distinction. Il ne 
peul rien être ajouté ù ces mentions. 

Lorsqu'un examen comprend plusieurs épreuves, le diplôme ne pourra être délivré qu'après 
l'épreuve finale, et il indiquera la manière dont chaque épreuve a été subie par le récipien 
daire, 

ART. 1 O. Lorsqu'un récipiendaire n'aura point satisfait li un examen ou à une épreuve d'un 
examen, il sera ajourné ou refusé, En aucun cas, il ne pourra se présenter rie nouveau pendant 
la session. 

Le récipiendaire refusé ne pourra se représenter qu'après une année d'études. 
AnT. 20. Aucun membre ne peut prend l'e part, sous peine de nullité, à l'examen d'un parent 

ou d'un allié, jusques el y compris le quatrième degré. 
AnT. 21. Le secrétaire de chaque jury lient les écritures et rédige les procès-verbaux. 
AnT. 25. Il est tenu pour chaque jury un registre en vue de constater la présence des mem 

bres aux examens. A cette fin, chaque membre appose journellement sa signature sur ce 
registre. 

AnT. 23. Chaque jury peut, à la suite d'un examen, délivrer des certificats constatant les 
connaissances dont un élève a fait preuve sur une ou plusieurs matières rentrant dans le cadre 
de l'enseignement de la faculté. 

Ces certificats ne seront pas soumis à l'entérinement. 
AnT. 24. En dehors des matières obligatoires en vertu de la loi. les aspirants aux grades de 

candidat ou de docteur dons une faculté, peuvent demander l'examen sur toute autre matière 
rentrant dans le cadre de l'enseignement de cette faculté. 

Les récipiendaires qui aspirent aux grades d.e docteur en sciences physiques et mathémati 
ques ou de docteur en sciences naturelles et qui se destinent au professorat de l'enseignement 
moyen, seront admis à faire une leçon publique sur un sujet désigné d'avance par le jury. 

En cas de succès, il sera délivré des certificats constatant le résultat de ces épreuves extraor 
dinaires. Ces certificats ne seront pas soumis à l'entérinement. 

Délibéré et voté en séance du conseil académique de l'université de Gand, dans sa séance du 
rn juillet 1890. 

Le secrétaire du conseil, 
C. VAN CAUWBNBRRGHE. 

Le recteur, 
G. WOLTERS. 

Approuvé conformément à l'article 8 de l'arrêté royal du !S octobre i890. 
Bruxelles, le i2 octobre i.890. 

Le. Ministre de l'Intérieur et de l' In.~tr1tction publique, 
S. DEVOLDER. 

~ 
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XCVII 

Règlement spéei«! de l'miive1·sité de Liége sw· la collation des grades acadé 
miques léqau», 

t11 octob1•e 1890, 

CHAPITRE Ier, - DE L1OUVEI\TUllF. DES SESSIONS. 

AnT. 1 ••. Il y Il annuellement deux sessions d'examen; la première s'ouvrirn en juillet, la 
seconde en octobre. 
Transitoirement, la session du mois d'octobre ·1890 sera consacrée, s'il y a lieu, à l'examen 

des récipiendaires qui seront dans le cos de pouvoir invoquer le bénëflce de l'article ts9 de la loi 
du 10 avril 1890. 

AnT. 2. L'ouverture de chaque session est annoncée un mois à l'avance, par un avis inséré 
dans le 1lfonite-11r, dans deux journaux de Liège et affiché aux vulves de l'université. 

CHAPITRE IL - DEs INSCIUP'r!ONS. 

AnT. 5. Les inscriptions pour les examens seront prises au bureau du receveur du conseil 
académique, au moins quinze jours francs avant l'ouverture de choque session. En prenant leur 
inscription, les étudiants acquittent les frais prescrits par l'arrêté royal organique sur la matière. 

Les frais de chaque épreuve sont augmentés d'une somme de 5 francs au profit des huissiers 
de salle. 

Dès que l'inscription a été prise, la somme versée pour les frais d'examen ne peut être restituée. 
Ain. 4,. Les élèves immatriculés au rôle général des étudiants et aux cours d'une des quatre 

facultés peuvent seuls prendre inscription pour les examens. 

CHAPITRE lll. - DES EXAMENS. 

ART. !5. Les examens sont annoncés, huit jours à l'avance, par le Monitem· belge et par deux 
journaux de Liége, Ils le sont également, et dans le même délai, par des affiches apposées ml 
valna«, 

ART. 6. Les examens se font oralement. Néanmoins les récipiendaires peuvent, en prenant 
leur inscription, réclamer, en outre, un examen écrit soit sur l'ensemble des matières, soit sur 
une ou plusieurs matières à leur choix. 
li est toujours loisible à une faculté d'exiger un examen écrit sur une ou plusieurs matières. 
li est dérogé à la première disposition du présent article pour l'épreuve écrite imposée aux 

récipiendaires inscrits pour le grade de candidat notaire. 
ART. 7. Tout jury <l'examen nomme son président et son secrétaire. 
ART. 8. Choque jury règle l'ordre des examens écrits, oraux et des examens pratiques aux 

quels il est appelé à procéder. Les conditions sous lesquelles ont lieu les examens pratiques sont 
réglées par les facultés qu'ils concernent. 

ART. \). Les questions pour les examens écrits sont préparées par les titulaires des cours sur 
lesquels portent ces examens, 
Elles sont soumises à l'approbation des autres membres du jury. 
Les questions sont ensuite tirées au sort. 
Le tirage pour la désignation d'une question a lieu entre trois questions au moins, relatives à 

la même matière. 
Celles qui ont été désignées par le sort sont dictées immédiatement aux récipiendaires pur le 

président. 
ART. 10. La durée de chaque examen écrit est déterminée pat· le jury devant lequel il a lieu. 
AnT. 11. Pour l'examen écrit, les récipiendaires sont placés clans une même salle, d'après 

l'ordre fixé par un tirage au sort, de manière à ne pouvoir communiquer entre eux. 
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Pendant leur travail, les récipiendaires sont surveillés par deux. membres du jury, désignés 
par le président. 

Les récipiendaires ne peuvent avoir ni notes, ni écrits quelconques. Ils ne peuvent faire usage 
que des livres qui ont été autorisés par le jury. 

Le président et le secrétaire assistent à l'ouverture et à la clôture de la séance consacrée aux 
examens. 
AnT. 12. Les réponses ne peuvent être écrites que sur du papier dnlé et parafé sur chaque 

feuille par un membre du jury, présent a l'examen. 
Les réponses écrites et signées sont recueillies par les membres présents ; chacune est imrné 

diatement renfermée dans une enveloppe scellée et parafée, en présence du récipiendaire. 
L'enveloppe reçoit une suscription indiquant le nom du récipiendaire. 

ART. 15. Les réponses écrites des récipiendaires sont lues publiquement. Elles sont appré 
ciées par le jury avant l'examen oral. 

AnT. 14. L'ordre dans lequel se font les examens oraux est déterminé par la date des 
inscripticns. 

La durée de ces examens est fixée par la faculté compétente, sans que le minimum de cette 
durée pour chaque examen, ou pour chaque épreuve d'un même examen, puisse être au-dessous 
d'une heure. 

AnT. HL Autant que possible) les récipiendaires sont interrogés sur les matières de l'examen, 
par les professeurs à qui l'enseignement de ces matières est confié. Leurs réponses sont appré 
ciées par tous les membres qui assistent à l'examen. 

AnT. 16. Le nombre des récipiendaires à interroger oralement par jour est déterminé par 
chaque jury. 

Lorsqu'un ou plusieurs récipiendaires font défunt, le jury peut appeler ceux des jours sui 
vants. A cet effet, ces derniers sont tenus d'être présents à l'ouverture de la séance précédant 
celle qui a été fixée pour l'examen oral. 

ART. 17. Immédiatement après l'examen oral, le jnry délibère à huis clos sur le mérite de 
cet examen. Les membres qui y ont assisté, votent à haute voix, à commencer par ceux qui ont 
fait les interrogations. 

En cas de partage, l'avis le moins favorable nu récipiendaire prévaudra. 
Le procès-verbal de la délibération est immédiatement dressé. Il contient la mention du 

mérite de l'examen. 
Le président proclame, en séance publique, le résultat de la délibération. 
AnT. -18. Lorsqu'un récipiendaire n'aura pas satisfait a un examen ou à une épreuve d'un 

examen, il sera ajourné ou refusé. 
En aucun cas, il ne pourra se représenter dans la même session. 
Le récipiendaire refusé ne peut se représenter qu'après un an d'études. 
Les récipiendaires ajournés ou refusés qui se représentent, sont tenus de payer de nouveau la 

totalité des frais d'examen. 
Les récipiendaires empêchés de se présenter à un examen pour des motifs légitimes payent la 

moitié des frais lorsqu'ils se représentent. 
ART. 19. Il est tenu, par chaque jury, un registre pour constater la présence des mem 

bres aux examens. A cette fin, chaque membre appose journellement sa signature sur ce 
registre. 

ART. 20. Chaque jury peut, à la suite d'un examen, délivrer des certificats constatant les 
connaissances dont un élève a fuit preu\'c sur une ou plusieurs matières rentrant dans le cadre 
de l'enseignement de la faculté. 

Ces certificats ne seront pas soumis à l'entérinement. 
AnT, 21. En dehors des matières obligatoires en vertu de la loi, les aspirants aux grades de 

candidat ou de docteur dans une faculté, peuvent demander l'examen sur toute autre matière 
rentrant dans le cadre de l'enseignement de celle faculté. 

41. 
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Les récipiendaires qui aspirent aux grades de docteur en sciences physiques et mathéma 
tiques ou de docteur on sciences naturelles et qui se destinent au professorat de l'enseignement 
moyen, seront admis à faire une leçon publique sur un sujet désigné d'avance par le jury. 

En cos de succès, il sera dèllvrè des certificats constatant le résultat de ces épreuves extra 
ordinaires. Ces certlflcnts ne seront pas soumis à l'entérinement. 

Fait en conseil académique, le 11 juin ·1890. 

Le secrétc,ù-e, 
G. GALOPIN, 

le president, 
L. Roanscu. 

àpprouvë conformément à l'article 8 de l'arrêté royal du ~ octobre t 890. 
Bruxelles, le 12 octobre 1890. 

Le .llIÏTlistre de l'Intérieur et de l' Jnstrnclion publique, 
J. DKVOLDER, 

XCVIII 

Arrêté ministériel déterminan: le programme des examens à subir dans les 
unioersités de l'État pour l'obtention des grades académiques légaux. 

tlli octobre •890. 

Ls MINISTRE DE L'INTERIEUR ET DB L'faSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu la loi du 10 avril 1890 sur la collation des grades académiques et le programme des 
examens universitaires; 

Vu l'article -:1" de l'arrêté royal du 5 oclobre 1890, portant règlement organique pour la col 
lation des grades académiques légaux par les universités de l'État, article ainsi conçu: 

•. Le programme des examens à subir par les aspirants aux grades académiques dans les deux 
universités de l'État et, s'il y a lieu, le nombre des épreuves dont ces examens se composent, 
sont arrêtés par· Notre iUinistre de l'Intérieur et de l'Instruction publique, sur les propositions 
des facultés, le eonseil académique de chaque université entendu ; " 

Voulant satisfaire à celte prescription; 
Vu les propositions des facultés; 
Vu l'avis du conseil académique de chaque université; 
Le conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur entendu sur certains points spé 

ciaux se rattachant au programme susdit, 

Arrête: 

ART, 1 ". Les examens pour la collation des grades académiques légaux auront lieu, dans 
chacune des deux universités de l'État, conformément au programme ci-après : 

§ :1.0'. - UNIVERSITÉ DE L'ÉTAT A GAND. 
Faculté de philosophie d leUres. 

EXAMEN POUR LE GRADE DB CANDIDAT EN PHILOSOPHIE ET LETTRES. 

L'examen fait l'objet de deux épreuves, et de deux années d'études au moins. 

,\. - Candidature préparatoire au droit. 
La première épreuve comprend : 

1° La traduction, à livre ouvert, d'un texte latin et l'explication d'un auteur latin; 
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2• L'histoire de la liuérnture française ou celle de lu liuérature flamande, au choix du réci 
piendaire ; des notions sur les principales littératures modernes; 

3° La psychologie, y compris les notions élémentaires d'nnatomle et de physiologie humaines 
que cette étude comporte; 

!1-• L'histoire politique de l'antiquité et du moyrn t\ge; l'histoire politique moderne ( tre partie); 
5° L'histoire politique interne de ln Belgique (1 '" partie). 
Les étudiants peuvent demander, en outre, à être Interrogés et sur l'histoire de la littérature 

française et sur l'histoire de la littéruture flamande. 
La deuxième épreuve comprend : 

1° Ln traduction, à livre ouvert, d'un texte latin et l'explication d'un auteur latin; 
2° La philosophie morale et la logique; 
5° Le droit naturel ; 
/1-0 L'histoire politique de l'antiquité et du moyen tige; l'histoire politique moderne (2° partie); 
!:i• L'histoire politique interne de la Belgique (2• partie); 
6° Des notions sur l'histoire contemporuine ; 
7° Des notions sur les institutions politiques de Rome. 

B. - Cumliclatw·e préparatoire m, âoctoro», 
I. - Pour les récipiendaires qui se destinent au grade de docteur en philosophie et lettres et 

qui se proposent d'étudier spécialement la philosophie, l'histoire ou la philologie classique, 
l'examen comprend toutes les matières énumérées ci-dessus, sauf le droit naturel, et, en outre, 
dans chacune des deux épreuves : 

t O La traduction, à livre ouvert, d'un texte grec et l'explication d'un autour grec; 
2° Des exercices sur des questions de philosophie; des exercices sur l'histoire et sur la géo 

graphie; des exercices philologiques sur la langue grecque cl sur la langue latine, selon que le 
récipiendaire se propose d'étudier la philosophie, l'histoire ou la philologie classique. 

II. - Pour les récipiendaires qui se destinent à l'étude spéciale de la philologie germanique : 
La première épreuve comprend : 

i0 La traduction, à livre ouvert, de textes flamands, anglais et allemands, et l'explication 
d'auteurs flamands, anglais et allemands ; 

2° Des exercices philologiques sur le flamand, l'anglais et l'allemand; 
5° L'histoire de la littérature française et l'histoire de la littérature flamande; des notions sut· 

les principales littératures modernes; 
4° L'histoire politique du moyen iige et l'histoire politique moderne (f« partie); 
5° L'histoire politique interne de la Belgique (1 ,. partie). 

La deuxième épreuve comprend : 
i • La traduction, à livre ouvert, de textes flamands, anglais et allemands, et l'explication 

d'auteurs flamands, anglais et allemands. 
2• Des exercices philologiques sur le flamand, l'anglais et l'allemand ; 
5° L'histoire politique du moyen ûge et l'histoire politique moderne (2e partie); 
4° L'histoire politique interne de la Belgique (2• partie); 
5° Des notions sur l'histoire contemporaine; 
6° La philosophie morale, la logique, la psychologie, y compris les notions élémentaires 

d'anatomie et de physiologie humaines que celle étude comporte. 

EXAMEN POUR LE GRADE DE DOCTEUR EN PIIILOSOPIIIE ET LETTRES, 

L'examen fait l'objet d'une épreuve unique ou de deux épreuves, au choix du récipiendaire, 
et de deux années d'études au moins. 

La première épreuve comprend un examen, soit sur l'ensemble, soit sur une partie seule 
ment, à déterminer par le récipiendaire, des matières énumérées ci-dessous : 

A. - Philosophie. 
1 ° L'encyclopédie de la philosophie; 
2° L'histoire de la philosophie ; 
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5° Le droiL naturel; 
4° Ln métaphysique; 
5° L'étude approfondie de questions de psychologie, de logique ou de morale; 
6° L'analyse crltlque d'un traité philosophique; 
7° Ln traduction, à livre ouvert, d'un texte grec et d'un texte latin, et l'explication appro 

fondie d'auteurs grecs et latins; 
8° L'histoire de la pédagogie et ln méthodologie ; 
9° Une matière choisie par le récipiendaire en dehors des branches énumérées ci-dessus. 

B. - Jlistofre. 
1° L'encyclopédie do l'histoire; 
'l0 L'histoire de la philosophie; 
5° La géographie et l'histoire de la géographie ; 
4° Les institutions grecques et les institutions romaines ou les instltutlons du moyen âge et 

des temps modernes; 
1>0 La critique historique et l'application à une période de l'histoire; 
6° L'épigraphie grecque el latine ou la paléographie et la diplomatique du moyen âge; 
7° L'histoire de la littérature grecque et de la littérature latine ou l'histoire des littératures 

modernes; 
8° L'histoire de la pédagogie et la méthodologie; 
9° Une matière choisie par le récipiendaire en dehors des branches énumérées ci-dessus. 

C. - Philologie classique. 
f0 L'encyclopédie de la philologie classique; 
2" Les institutions grecques et les institutions romaines; 
5° L'histoire de la philosophie ancienne; 
4° L'histoire de la littérature grecque et de la littérature latine; 
?1° La grammaire comparée et spëcîalement la grammaire comparée du grec et du latin; 
6° Les éléments de paléographie grecque et latine ; 
7° La traduction, à livre ouvert, d'un texte grec et d'un texte latin et l'explication approfondie 

de deux auteurs grecs et de deux auteurs latins ; 
8• L'histoire de la pédagogie et la méthodologie; 
9° Une matière choisie par le récipiendaire en dehors des branches énumérées ci-dessus. 

D. - Philologie qermoaique. 
t O L'encyclopédie de la philologie germanique; 
2° La grammaire comparée et spécialement la grammaire comparée des langues germaniques; 
5• L'histoire des littératures modernes; 
4° L'histoire approfondie de la littérature flamande et de la littérature allemande ou anglaise; 
~• La grammaire historique du flamand et de l'allemand ou de l'anglais i 
6° L'explication approfondie d'auteurs flamands et allemands ou anglais (moyen âge et temps 

modernes) ; 
7n L'histoire de la pédagogie et la méthodologie ; 
8° Une matière choisie par le récipiendaire en dehors des branches énumérées ci-dessus. 
La deuxième épreuve comprend éventuellement un examen sur les matières qui n'ont pas été 

comprises dans la première épreuve et la défense publique d'une dissertation, manuscrite ou 
imprimée, sur une question scientifique se rapportant au groupe de matières dont le récipien 
daire a fait choix pour l'examen. Elle comprend, en outre, pour les récipiendaires qui se desti 
nent ou professoral de l'enseignement moyen, une leçon publique sur un sujet désigné d'avance 
pnrlejury. 

Faculté de dl'olt, 

EXAaIEN POUR LE GRADE DE CANDIDAT EN DROIT, 

L'examen Iait l'objet d'une épreuve unique et d'une année d'études au moins. 
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Il comprend : 
1 • L'encyclopédie du droit ; 
2° Les Institutes d11 droit romain ; 
5° L'introduction historique au droit civil ; 
4° Le droit public. 

EXAMEN noun LB GRADE DB DOCTl!UI\ BN DI\OIT ET, LB CAS ÉCHÉANT, POUi\ LBS GRADllS DE DOCTEUR 
EN Dl\OIT ET DE CANDIDAT N01'AII\B CONFÉRÉS SUlULTANÉ~IENT, 

L'examen pour le grade de docteur en droit fuit l'objet de trois épreuves, et de deux années 
d'études au moins. 

La première épreuve comprend : 
t O Les Pandectes; 
2° Le droit civil (livre I, livre II et livre Ill, titres III et IV) ; 
5° Les éléments du droit des gens ; 
4-• Le droit administratif. 

La deuxième épreuve comprend : 
t• Le droit civil (livre Ill, titres I, Il et VI à XX) ; 
2° Le droit pénal et les éléments de la procédure pénale ; 
5• L'économie politique ; 
4.0 Les éléments de l'organisation judiciaire, de la compétence et de la procédure civile. 
Les récipiendaires peuvent demander, en outre, à subir en flamand un examen sur le droit 

pénal et la procédure pénale. 
La troisième êpreuve comprend : 

1 ° Le droit civil (livre III, titre V) ; 
2° les éléments du droit commercial ; 
5" Les éléments du droit international privé ; 
4• Les éléments des lois fiscales qui se rattachent au notarial. 
Les récipiendaires peuvent demander, en outre, à être interrogés sur celles des matières de 

l'examen de candidat notaire qui ne font point partie du programme de la candidature ou du 
doctorat en droit ; en cas de succès, le diplôme leur reconnattra, outre le gracie de docteur en 
droit, celui de candidat notaire. 

EXAMEN POUil LE GRWE DE C.\NOIDAT NOTAIRE. 

L'examen fait l'objet de trois épreuves, et de trois années d'études au moins, pour les réci 
piendaires qui ne sont pas docteurs en droit. 

La première épreuve comprend : 
i0 Les notions de la philosophie morale ; 
2° L'encyclopédie du droit ; 
5° L'introduction historique au droit civil ; 
4-0 Le droit civil (livre I, livre II et livre III, titres llf et IV) ; 
?S0 Les lois organiques du notariat ; 
6° L'application des matières comprises sous le 4° el le !S0 ci-dessus et la rédaction d'actes sur 

ces matières. 
La deuxième épreuve comprend : 

1 ° Le droit naturel ; 
2• Les lois particulières qui régissent la capacité et les biens des établissements publics, la 

législation sur les aliénés, les dispositions des règlements sur la dette publique, les règlements 
sur la caisse des dépôts et consignations ; 

5° Les lois de procédure civile relatives à l'ouverture des successions, à l'exécution forcée des 
jugements et des actes, aux saisies-arrêts, aux saisies-exècutions, à la saisie des fruits pendants 
par racines, à la distribution par contribution, à la saisie immobilière, à l'ordre et à la saisie des 
rentes ; 

4.0 Le droit civil (livre III, titres I, JI, et VI à XX); 
42. 
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ti0 L'applicatlou des matières comprises sous lo 2°, le 5° et le 4° ci-dessus et la rédaction 
d'actes sur ces matières. 

La troisième épreuve comprend : 
1 o Les éléments d11 droit international privé ; 
2° Le droit civil (livre III, titre V) ; 
5° Les éléments du droit commercial ; 
4° Les lois flscales qui se rattachent au notnriat (droits d'enregistrement, de successions, de 

timbre et d'hypothèque) ; 
!5° L'application desdites matières et la rédaction d'actes sur ces matières. 
Les actes sont rédigés, au choix des réclpicndaires, soit en langue française, soit en langue 

flamande, soit dans les deux langues. 
Les récipiendaires sont, en outre, admis à justifier de leur aptitude à rédiger les actes en 

langue allemande. 
l'acoHé deH Hclences. 

EXAMEN POUR LE GUA.DE ne CANDIDAT EN SCIENCES PHYSIQUES ET M.\îllÊMATlQUES. 

L'examen fait l'objet d'une épreuve unique ou de deux épreuves, au choix du récipiendaire, 
et de deux années d'études au moins. 

La première épreuve comprend : 
i O La géométrie analytique; 
2° La géométrie descriptive; 
5° L'algèbre supérieure et les éléments de la théorie des déterminants ; 
4° Le calcul différentiel et le calcul intégral (1 '0 partie) ; 
!5• La statique analytique; 
6° La physique expérimentale. 
Les récipiendaires subissent, en outre, une épreuve pratique sur la physique expérimentale. 

La deuxième épreuve comprend : 
1 ° La logique, la psychologie, y compris les notions d'anatomie et de physiologie humaines 

que cette étude comporte, et la philosophie morale; 
2° La géométrie projective; 
5° Le calcul intégral (2e partie), les éléments du calcul des variations el d11 calcul des diffé- 

rences; 
4.0 La cinématique pure; 
5° L'astronomie physique; 
6° Les éléments de chimie minérale; 
7° La cristallographie. 

EXAMEN POUR LE GR,\DE DE DOCTEUR EN SCIENCES PHYSIQUES ET ~!ATHÉMATIQUES. 

L'examen fait l'objet d'une épreuve unique ou de deux épreuves, au choix du récipiendaire, 
et de deux années d'études au moins. 

La première épreuve comprend : 
1° L'analyse supérieure; 
2° La dynamique; 
5° Ln physique mathématique générale; 
4° L'astronomie sphérique el les éléments de l'astronomie mathématique ; 
1'.i0 Les éléments du calcul des probabilités, y compris la théorie des moindres carrés. 

La deuxième épreuve comprend : 
1° La méthodologie mathématique et 'les éléments de l'histoire des sciences physiques et 

mathématiques ; 
2° Une épreuve approfondie sur les matières comprises dans l'un des cinq groupes suivants, 

au choix des candidats : 
À. L'analyse supérieure; 
B. Ln géométrie supérieure ; 
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C. Les compléments de mécanique analytique el la mécanique céleste; 
D. L'astronomie mathémutique el lu géodésie; 
E. Lu physique expérimentale et la physique mnthématique, 
Ceux des récipiendaires qui font choix des matières comprises dans l'un des deux: derniers 

groupes subissent une épreuve pratique sur ces matières. 
Les aspirants doivent présenter une dissertation manuscrite ou imprimée, sur une ou plu 

sieurs questions se rapportant au groupe <le matières choisi pour l'examen approfondi. Cotte 
dissertntion est soumise ù une discussion, s'il y a lieu. Elle sera transmise au jury, quinze jours 
au moins avant la date fixée pour l'ouverture de la session. 

EXA~IEN l'OUR LE GRADE DE CANDIDAT EN SCIENCES NATURÉLLES, 

A. - Pour les 1·écipiendafres se destinant aux études de la médecine. 
L'examen fuît l'objet d'une éprouve unique et d'une année d'études au moins sans que toute 

fois l'ensemble des matières et <les épreuves pratiques comprises dans cet examen et dans celui 
de candidature en médecine, puisse faire l'objet de moins de trois épreuves et de moins de trois 
années d'études. 

L'épreuve unique comprend : 
i O La logique et la philosophie morale; 
2° La physique expérimentale; 
5° Les éléments de zoologie; 
4° La chimie générale; 
5• Les éléments de botanique; 
6° Des notions élémentaires de minéralogie, de géologie et de géographie physique. 
Les récipîendalres subissent, en outre, une épreuve pratique sur la chimie et procèdent à une 

démonstration microscopique. 

B. - Poul' les récipiendaires se destinant cm doctorat en sciences -,iaturelles ou à la pharmacie. 
L'examen fait l'objet d'une épreuve unique ou de deux épreuves, au choix du récipiendaire, 

et de deux années d'études au moins. 
La première épreuve comprend : 

i• La physique expérimentale (corps pondérables et acoustique); 
2° Les éléments de zoologie ; 
5° Lu chimie générale (chimie inorganique); 
4° Des notions élémentaires de minéralogie, de géologie et de géographie physique. 
Les récipiendaires procèdent, en outre, à une démonstration microscopique. 

La deuxième épreuve comprend: 
1° Lu logique, la psychologie, y compris les notions d'anatomie et de physiologie humaines 

que cette étude comporte, et lu philosophie morale; 
2"' La physique expérimentale (corps impondérables); 
5° La chimie générale (partie organique) ; 
4° Les éléments de botanique. 
Les récipiendaires subissent, en outre, une épreuve pratique sur la chimie et procèdent à une 

démonstration microscopique. 

EXAMEN POUR LE GRADE DB DOCTEUR EN SCIENCES NATURELLES. 

Cet examen fait l'objet d'une épreuve unique ou de deux épreuves, _a~ choix du récipiendaire, 
el de deux années d'études au moins. 

Ces épreuves comprennent respectivement pour le groupe des sciences zoologiques, pour celui 
des sciences botaniques, pour celui des sciences minérales et pour celui des sciences chimiques, 
les matières suivantes : 

A. - '1er groupe : Sciences zoologiques, 
·t•• épreuve: 1° La zoologie systématique; 

~0 La géographie et la paléontologie animales, 
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2° ëpreu vc : 1 • L' h lstologie ; 
~• L'embryologie animale; 
5° L'anatomie el ln physiologie animnles. 

Les rêelplendaires doivent présenter une dissertation, manuscrite ou imprimée, sur une ou 
plusieurs questions se rapportant aux matières de l'examen. Cette dissertation est soumise à une 
discussion. Ils subissent, en outre, une épreuve pratique sur les matières <le ce groupe. 

B. - 2e groupe: Sciences botaniques. 
i'" épreuve : i O La botonique systématique ; 

2° Lo géographie et lu paléontologie végétales. 
2• épreuve: 1° Lo morphologie el l'anatomie vêgétales ; 

2• Ln physiologie végétale, 
Les récipiendaires doivent présenter une dissertation, manuscrite ou imprimée, sur une ou 

plusieurs questions se rapportant aux matières de l'examen. Cette dissertation est soumise à une 
discussion. 

Ils subissent, en outre, une épreuve pratique sur les matières de ce groupe. 

C. - 5• groupe : Sciences minérales: 

1 •• épreuve : i O La paléontologie animale el vêgétale ; 
2° La chimie analytique; 
5° Lo géographie physique. 

2• épreuve : 1 ° La minéralogie ; 
2° La géologie. 

Les récipiendaires doivent présenter une dissertation manuscrite ou imprimée, sur une ou 
plusieurs questions se rapportant aux matières de l'examen. Celte dissertation est soumise à une 
discussion. 

lis subissent, en outre, une épreuve pratique sur les matières de ce groupe. 
Les cours comprennent les êlèments de l'histoire des sciences mentionnées dans les quatre 

groupes ci-dessus. 
La dissertatlon sera transmise au jury quinze jours au moins avant la date fixée pour l'ouver 

ture de la session. 

Faculté de médecine. 

EXA.llŒN POUR I.E GR.\DE DE C.-\NDIDA.T ax MÉDECINE, CHIRURGIE ET ACCOUCHEMENTS. 

L'examen fait l'objet d'une épreuve unique ou de deux épreuves, au choix du récipiendaire, 
et <l'une année d'études au moins, sans que toutefois l'ensemble des matières et des épreuves 
pratiques des examens de candidature en sciences naturelles, préparatoire à la médecine, et de 
candidature en médecine, puisse faire l'objet de moins de trois épreuves et de moins de trois 
années d'études. 

Lo première épreuve comprend : 
·I • L'anatomie humaine systématique (ostéologie, syndesmologie, myologie); 
2° L'histologie générale i 
5° Les éléments d'anatomie comparée; 
4° La physiologie générale. 
Les candidats subissent, en outre, une épreuve pratique consistant en démonstrations anato 

miques ordinaires ou macroscopiques et en démonstrations microscopiques. 
La deuxième épreuve comprend : 

1 ° L'embryologie; 
2° L'anatomie humaine systématique (angéiologie, névrologie, splanchnologie, organes des 

sens) et l'anatomie topographique ; 
5° L'histologie spéciale j. 
4° La psychologie; 
5° La physiologie spéciale. 
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Les candidats subissent, en outre, une épreuve pratique consistant en démonstrations ordi 
naires ou macroscopiques et en démonstrations microscopiques. 

EXAMEN l'OUR Lll GllAOE DE DOCTRUI\ EN MtOECINE, ClllfiURGIE sr ACCOUCHEMENTS. 

L'examen fnit l'objet de trois épreuves, cl de trois années d'études au moins. 
La première épreuve comprend : 

1" Ln pathologie cl la thérapeutique générales; 
2° L'anatomie pathologique; 
5° Lu pathologie chirurgicale générale. 
Les candidats subissent, en outre, une épreuve pratique consistant en démonstrations micros 

copiques d'anatomie pathologique. 
Ln deuxième épreuve comprend: 

i O Les éléments de pharmacologie <'t la pharmacodynamique; 
2• La pathologie médicale et la thérapeutique spéciale des maladies internes, y compris les 

maladies mentales ; 
5° La pathologie chirurgicale spéciale. 

Ln troisième épreuve comprend : 
1 ° Lu théorie des accouchements ; 
2° L'hygiène publique el privée; 
5° La médecine légale ; 
t0 Lo clinique médicale; 
ti0 Ln clinique ehirurgieale ; 
6° Ln théorie et la pratique des opêratlons chirurgicales ; 
7° L'ophtalmologie el la clinique ophtalmologique; 
8° La clinique obstétricale. 
Les candidats subissent, en outre, une épreuve pratique consistant en démonstrations macros 

copiques d'anatomie pathologique et une épreuve pratique consistant en démonstrations d'ana 
tomie des régions. 

Pharmacie, 

ÈXAMEN POUR LE GRADE DE PHARMACIEN. 

L'examen fait l'objet de trois épreuves, et de deux années d'études nu moins, y compris 
l'année de singe officinal. 

La première épreuve comprend : 
1° Les éléments de chimie analytique, qualitive et quantitive, et les éléments de chimie toxico 

logique; 
2° La pharmacognosie, les altérations et les falsifications des substances médicamenteuses el 

alimentaires; 
5° La chimie pharmaceutique (notamment la connaissance des caractères auxquels on recon 

nalt la pureté des produits chimiques employés en médecine). 
La deuxième épreuve comprend : 

i O Deux opérations chimiques; 
~
0 Une analyse générale ; 

3° Une opération toxicologique; 
4° Une opération propre à découvrir la falsification des médicaments ou celle des substances 

alimentaires; 
Une détermination quantitative se fem sur l'une des trois dernières opérations analytiques; 
5° Une recherche microscopique. 

Ln troisième épreuve comprend: 
1° La pharmacie pratique, y compris la préparation des médicaments inscrits dans la phar 

macopée (pharmacie galénique); le jugement des prescriptions des médecins, au point de vue de 
la préparation, de la dispensation el de la délivrance des médicaments (pharmacie magistrale); 
les doses maxima des médicaments ; 

45. 



[N°~8.) ( 170 ) 

2° Deux prêparatlons pharmaceutlques officinales; 
5° Trois préparations magistrales. 

~ 2. - UNIVERSITÙ DE L'ÉTAT A LIÉGE. 
Facullé de pbllo11opllle e& leUre•. 

EXA~lEN POUR i.s G[L\DE'. DE CANDIDAT F.N l'lllLOSOPIIIE ll'I' LE'l'îl\ES, 

L'examen fait l'objet de deux épreuves, cl <le deux années d'études au moins. 

A. - Ca11didat11re p1·éparaloire att clroit. 
La première épreuve comprend : 

f O La traduction, à livre ouvert, d'un texte latin et l'explication d'un auteur lutin; 
2° La logique; 
5° La psychologie, y compris les notions élémentaires d'anatomie et de physiologie humaines 

que cette étude comporte; 
4° L'histoire politique de l'antiquité; 
0° L'histoire politique du moyen âge ; 
6° L'histoire politique interne de la Belgique. 

La deuxième épreuve comprend : 
1° La traduction, à livre ouvert, d'un texte latin et l'explication d'un auteur- latin; 
2° L'histoire de la littérature française ou celle de la littérature flamande, au choix du réci- 

piendaire; 
5° Des notions sur les principales littératures modernes; 
4° La philosophie morale ; 
tSQ Le droit naturel; 
6° L'histoire politique moderne ; 
7<> Des notions sur l'histoire contemporaine; 
8° Des notions sur les institutions politiques de Rome. 
Les étudiants peuvent demander, en outre, à être interrogés, et sur l'histoire de la littérature 

flamande et sur l'histoire de la littérature française. 

B. - Candidature préparatoire au doctornl. 
I.-Pour les récipiendaires qui se destinent au grade de docteur en philosophie et lettres et 

qui se proposent d'étudier spécialement la philosophie, l'histoire, la philologie classique ou la 
philologie romane, l'examen comprend toutes les matières énumérées ci-dessus, sauf le droit 
naturel et, en outre, dans chacune des deux épreuves : 

1 ° La traduction, à livre ouvert, d'un texte grec et l'explication d'un auteur grec; 
2° Des exercices sur des questions de philosophie; des exercices sur l'histoire et sur la 

géographie; des exercices philologiques sur la langue grecque et sur la langue latine; des 
exercices sur les langues latine et romanes, scion que le récipiendaire se propose d'étudier la 
philosophie, l'histoire, la philologie classique ou la philologie romane. 
Il. - Pour les récipiendaires qui se destinent à l'étude spéciale de la philologie germanique : 

La première épreuve comprend : 
1 ° La traduction, à livre ouvert, de textes flamands, anglais et allemands et l'explication 

d'auteurs flamands, anglals et allemands; 
2° Des exercices philologiques sur le flamand, l'anglais et l'allemand; 
5° L'histoire politique du moyen âge ; 
4-0 L'histoire politique interne de la Belgique; 
~0 La logique et la psychologie, y compris les notions élémentaires d'anatomie et de physiologie 

humaines que cette étude comporte. 
La deuxième épreuve comprend : 

1 ° La traduction, à livre ouvert, de textes flamands, anglais et allemands et l'explication 
d'auteurs flamands, anglais et allemands ; 

2° Des exercices philelogiques sur le flamand, l'anglais et l'allemand;'. 
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:5• L'histolre de la littérature ïrunçaise et l'histoire de la lltlèrature flamande; des notions sur 
les principales littératures modernes; 
'•" L'histoire politique moûerne ; 
tî0 Des notions sur l'histoire contemporaine ; 
ü0 La philosophie morale. 

EXAMEN POUi\ LE Gl\ADE DE DOCTEUU EN PIIILOSOPlllE ET LE'fTI\ES. 

L'examen fuit l'objet d'une épreuve unique ou de deux épreuves, au choix du récipiendaire, 
cl de deux années d'études au moins. 

Il porte sur les matières comprises dans l'un des cinq groupes suivants, au choix du rèciplen 
daire : 

A. - f'liilosop1'ie. 
Ln première épreuve comprend : 

1° L'encyclopédie de la philosophie; 
2° L'histoire de la philosophie (1 '" partie); 
:5° L'étude approfondie de questions de psychologie, de logique ou de momie ( tr• partie); 
4° La traduction, à livre ouvert, d'un texte grec et d'un texte latin et l'explication appro 

fondie d'auteurs grecs et latins; 
!:î0 L'histoire de la pédagogie et la méthodologie. 

La deuxième épreuve comprend : 
1° L'histoire de la philosophie (2• partie); 
2° Le droit naturel ; 
5° La métaphysique; 
4° L'étude approfondie de questions de psychologie, de logique ou de morale (2• partie); 
!:i0 L'analyse critique d'un traité philosophique; 
6° La traduction, à livre ouvert, d'un texte grec et d'un texte latin et l'explication nppro 

fondie d'auteurs grecs et latins; 
7° Une matière choisie pa, le récipiendaire en dehors des branches énumérées ci-dessus. 

B. - Histoire. 
La première épreuve comprend : 

,f. 0 L'encyclopédie de l'histoire , 
2° L'histoire de la philosophie (1 = partie}; 
5° La géographie el l'histoire de la géographie ( t •• partie); 
4° Les institutions grecques et les institutions romaines (1'• partie) ou les institutions du 

moyen âge et des temps modernes (·l "' partie); 
5" La critique historique et l'application à une période de l'histoire (i ••partie); 
6° L'épigraphie grecque et latine (I'• partie) ou la paléographie et la diplomatique du moyen 

âge w· partie); 
7" L'histoire de la liuêrature grecque et de la littérature latine ( l r• partie) ou l'histoire des 

littératures modernes (i •• partie). 
8° L'histoire de la pédagogie el la méthodologie. 

La deuxième épreuve comprend : 
1 ° L'histoire de la philosophie (2• partie); 
2' La géographie et l'histoire de la géographie (2• partie) ; 
5° Les institutions grecques et les institutions romaines (2° partie) ou les institutions du moyen 

âge et des temps modernes (2• partie); 
4° La critique historique et l'application à une période de l'histoire (2• partie); 
?5° L'épigraphie grecque et latine (2• partie) ou la paléographie et la diplomatique du moyen 

âge (2° partie) ; 
6° L'histoire de la littérature grecque et de littérature latine (2• par lie} ou l'histoire des litté 

ratures modernes (2• partie); 
7° Une matière choisie par le récipiendaire en dehors des branches énumérées ci-dessus. 
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C. - Pltilologie cla,sique. 
Ln première épreuve comprend : 

i O L'encyclopédie de la philologie classique; 
2° Les insti tutions g1·ecques cl les institutions romaines (l" partie); 
5° L'histoire de la littérature grecque et <le la littérature latine (i<• partie) ; 
4° Les éléments de paléographie grecque et latine ; 
ti0 La traduction, à livre ouvert, <l'un texte grec et d'un texte latin el l'explication approfondie 

de deux auteurs grecs et de deux auteurs latins ( 1'" parlîe); 
6° L'histoire de la pédagogie et la méthodologie. 

La deuxième épreuve comprend : 
1° Les institutions grecques el les institutions romaines (2• partie); 
. 2• L'histoire de la philosophie ancienne; 
5° L'histoire de la littèrature grecque et de la littérature latine (2• partie); 
4• La grammaire comparée et spécialement ln grammaire comparée du grec et du latin ; 
!:î• Ln traduction, à livre ouvert, d'un texte grec et d'un texte latin et l'explication appro 

fondie de deux auteurs grecs et de deux auteurs latins (2• partie) ; 
6° Une matière choisie par le récipiendaire en dehors des branches énumérées ci-dessus. 

D. - Philologie romcme. 
La première épreuve comprend : 

i • L'encyclopédie de la philologie romane; 
2° La grammaire comparée et spécialement la grammaire comparée des langues romanes ; 
5° L'histoire des littératures modernes (t repartie); 
4° L'histoire approfondie des littératures romanes (,t •• partir); 
ti0 La grammaire historique du français; 
6° L'explication approfondie d'auteurs français (moyen âge et temps modernes) ( l" partie); 
7• La traduction, à livre ouvert, d'un texte latin et l'explication approfondie de deux auteurs 

latins (t'" partie) ; 
8° L'histoire de la pédagogie el la méthodologie. 

La deuxième épreuve comprend : 
t O L'histoire des littératures modernes (2• partie}; 
2• L'histoire approfondie des littératures romanes (2° partie}, 
5° L'explication approfondie d'auteurs français (moyen âge et temps modernes (2° partie); 
4° L'histoire de la philosophie mode-me; 
?>0 La traduction, à livre ouvert, d'un texte latin et l'explication approfondie de deux auteurs 

latins (2• partie); 
6° Une matière choisie pa, le récipiendaire en dehors des branches énumérées ci-dessus. 

E. - Pliilologie 9ermcmiqt1e. 
La première épreu ve comprend : 

-t O L'encyclopédie de la philologie germanique; 
2• L'histoire des littératures modernes (1 •• partie); 
5° L'histoire approfondie de la littérature flamande et de la littérature allemande ou anglaise 

(ira partie); 
4° La grammaire historique du flamand ; 
?S• L'explication approfondie d'auteurs flamands et allemands ou anglais (moyen Age et temps 

modernes) (f'g partie); 
6° L'histoire de la pédagogie et la méthodologie • 

La deuxième épreuve comprend : 
-1 • La grammaire comparée et spécialement la grammaire comparée des langues germaniques; 
2° L'histoire des littératures modernes (2• partie); 
5° L'histoire approfondie de la littérature flamande et de la littérature allemande ou anglaise 

(2• partie); 
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.\.0 La grammaire historique de l'allemand ou de l'anglals ; 
ti0 L'explicnlion approfondie d'auteurs flamands et allemands ou anglais (moyen âge el 

temps modernes) (2• partie); 
6° L'histoire de la philosophie moderne i- 
70 Une matière choisie par le réeiplendalre en dehors des branches énumérées ci-dessus. 
L'aspirant ou grade de docteur en philosophie et lettres doit, en outre, dans la seconde 

épreuve, présenter et défendre publiquement une dissertation, manuscrite ou imprimée, sur 
une question scientifique se rapportant au groupe de matières dont il aura fait choix pour 
l'examen. 

Les récipiendaires qui se destinent au professorat de l'enseignement moyen doivent raire une 
leçon publique sur un sujet désigné d'avance par le jury. 

FaenUé de droU, 

EXAMEN POUR LE GRADE DE CANDIDAT EN DRO\T, 

L'examen fait l'objet d'une épreuve unique et d'une année d'études au moins. 
Il comprend: 

f O L'encyclopédie du droit i 
2° Les Instiuue« du droit romain; 
5° L'introduction historique au droit civil ; 
t• Le droit public. 

EXAMEN POUR LE GRADE DE DOCTEUR EN DROIT ET, LE CAS IÎCIIÉANT, POUR LES GRADES DE DOCTEUR 
EN DROIT ET DE CANDIDAT NOTAIRE CONFÉRÉS SIMULTANÉMENT, 

L'examen pour le grade de docteur en droit fait l'objet de trois épreuves, et de deux années 
d'études au moins. 

La première épreuve comprend : 
t • Les Pandectes; 
2° Le droit civil (art. i-HO0); 
5° Le droit pénal; 
..,. Le droit adminislratif. 

La deuxième épreuve comprend : 
i O Le droit civil (art. f1 O0-H582) ; 
2• Les éléments de la procédure pénale; 
5° L'économie politique i 
4° Les éléments de l'organisation judiciaire, de la compétence et de la procédure civile. 

La troisième épreuve comprend : 
f O Le droit civil (art. 1!>82-228 l); 
2° Les éléments du droit commercial; 
5° Les éléments du droit des gens; les éléments du droit international privé; 
,I.• Les éléments des lois fiscales qui se rattachent au notariat. 
Les récipiendaires peuvent demander, en outre, à subir en flamand un examen sur le droit 

pénal et la procédure pénale. 
Ils peuvent demander également à être interrogés, dans la dernière épreuve, sur celles des 

matières de l'examen de candidat notaire qui ne font point partie de la candidature ou d11 doc 
torat en droit; en cas de succès, le diplôme leur reconnaitra, outre le grade de docteur en droit, 
celui de candidat notaire, 

EXAMEN POUR LE GRADE DE CANDIDAT NOTAIRE, 

L'examen fait l'objet de trois épreuves, et de trois années d'études au moins, pour les réci 
piendaires qui ne sont pas docteurs en droit. 

Ln première épreuve comprend : 
f O Les notions de la philosophie morale et le droit naturel; 
2° L'encyclopédie du droit; 

44. 
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5• L'introduction historique au droit civil; 
4• Le droit civil (art. 1-711). 

La deuxième épreuve comprend : 
1 ° Les lois particulières qui régissent la capacité et les biens des établissements publics, la 

législation sur les aliénés, les dispositions des règlements sur la dette publique, les règlements 
sur la caisse des dépôts et consignations; 

2° Les lois de procédure civile relatives â l'ouverture des successions, à l'oxècution forcée des 
jugements et des actes, aux saisies-arrêts, aux saisies-exécutions, à la saisie des fruits pendants 
par racines, à la dlstribution par contribution, à la saisie immobilière, à l'ordre et à la saisie 
des rentes; 

5° Le droit civil (art. 711~1587); 
4° Les lois organiques du notariat. 

La troisième épreuve comprend : 
1 ° Les éléments du droit international privé ; 
2° Le droit civil (art. U'.187-2281); 
5• Les éléments du droit commercial; 
lt-0 Les lois fiscales qui se rattachent au notariat (droits d'enregistrement, de succession, de 

timbre et d'hypothèque). 
Chaque épreuve de l'examen de candidat notaire comprend la solution de cas d'application et 

la rédaction d'actes notariés. 
Les actes sont rédigés, au choix des récipiendaires, soit en langue française, soit en langue 

flamande, soit dans les deux langues, 
Les récipiendaires sont, en outre, admis à justifier de leur aptitude à rédiger des actes en 

langue allemande. 
1-•acultê des scicn11e8, 

EXAalEN POUR Lll GRADE DE CANDIDAT EN SCIENCES PHYSIQUES ET MATHÉMATIQUES. 

L'examen fait l'objet d'une épreuve unique ou de deux épreuves, au choix. du récipiendaire, 
el de deux années d'études au moins. 

La première épreuve comprend : 
t O La logique, la psychologie, y compris les notions d'anatomie et de physiologie humaines 

que cette élude comporte, et la philosophie morale; 
2° La géométrie analytique ; 
5° La géométrie descriptive et la géométrie projective; 
4° L'algèbre supérieure ; 
5° Les éléments de la théorie des déterminants; 
6° Le calcul différentiel et le calcul intégral (1'• partie). 

La deuxième épreuve comprend : 
1 ° Le calcul intégral (2• partie); les éléments du calcul des variations et du calcul des diffé- 

rences; 
2° La cinématique pure et la statique analytique; 
5° L'astronomie physique ; 
4" Le physique expérimentale; 
?5° Les éléments de chimie minérale; 
6° La cristallographie. 
Les récipiendaires subissent, en outre, une épreuve pratique sur la physique expérimentale. 

EXAMEN POUll LE GRAD& DE DOCTEUR EN SCIENCES PHYSIQUES ET ~IATHÉMATfQUES, 

L'examen faH l'objet d'une épreuve unique ou de deux épreuves, au choix du récipiendaire, 
et de deux années d'études au moins. 

La première épreuve comprend : 
1" L'analyse supérieure ; 
2° La dynamique; 
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5° La physique mathématique gënérnle ; 
li• L'astronomie sphérique et les éléments de l'astronomie mathématique; 
?:î0 Les éléments du calcul des probabllitës, y compris la. théorie des moindres carrés ; 
6° La méthodologie mathèmatique et les éléments de l'histoire des sciences physiques et 

mathématiques. 
La deuxième épreuve comprend : 

Un examen approfondi sui· les matières de l'un des cinq groupes suivants, au choix du 
candidat: 
A. L'o nalyse su périeure ; 
n. La géométrie supérieure; 
C. Les compléments de mécanique analytique et la mécanique cêlcsle; 
D. L'astronomie mathématique et la géodésie; 
E. La physique expèrimentale et Ill physique mathématique. 
Ceux clos candidats qui font choix des matières comprises dans l'un des deux derniers groupes 

subissent une épreuve pratique sur ces matières. 
L'aspirant (au grade de docteur en sciences physiques et mathématiques doit présenter une 

dissertation manuscrite ou imprimée, sur une ou plusieurs questions se rapportant nu groupe de 
matières choisi pour l'examen approfondi, 

La dissertation sera transmise au jury quinze jours au moins avant la date fixée pour l'ouver 
ture de la session. 

EXAMEN POUlt LE GRADE DE CANDIDAT l':N SCIENCES NATUllELUS. 

A, - Poul" les récipiendaires se destinant ai,x études de la méclecit.e. 
L'examen fait l'objet d'une épreuve unique et d'une année d'études au moins, sans que toutes 

fois l'ensemble des matières et des épreuves pratiques comprises dans cet examen et dans celui 
de candidature en médecine puisse faire l'objet de moins de trois épreuves et de moins de trois 
années d'études. 

L'épreuve unique comprend : 
1° La logique et la philosophie morale; 
2° La physique expérimentale; 
5° Les éléments de zoologie; 
4° La chimie générale ; 
5" Les éléments de botanique ; 
6" Des notions élémentaires de minéralogie, de géologie et de géographie physique. 
Les récipiendaires subissent, en outre, une épreuve pratique sur la chimie et procèdent à une 

démonstration microscopique. 

B. - Pour les récipie11dafres se destinarit ai, cloctomt en sciences na!ttrelles ou 
à la pharmacie. 

L'examen fait l'objet d'une épreuve unique ou de deux épreuves, au choix du récipiendoirr, 
et de deux années d'études au moins. 

La première épreuve comprend ~ 
1° La logique, la psychologie, y compris les notions d'anatomie et de physiologie humaines 

que celte étude comporte, et la philosophie morale ; 
.2° Les éléments de zoologie ; 
5• Les éléments de botanique. 

La deuxième épreuve comprend : 
1 ° Ln physique expérimentale ; 
2° La chimie générale; 
5° Des notions élémentaires de minéralogie, de géologie et de géographie physique. 
Les récipiendaires subissent, en outre, une épreuve pratique sur la chimie et procèdent à une 

démonstration microscopique. 
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EXAMEN POUR LE GRADE DE DOCTEUR EN SCIENCES NATURELLES. 

L'examen porte sur les matières comprises dans l'un des quatre groupes suivants, au choix 
des candidats, et tait l'objet d'une épreuve unique ou de deux épreuves, également au choix des 
récipiendaires, et de deux années d'études au moins. 

A. - Science: zoologiques. 
La première épreuve comprend : 

t O L'histologie ; 
2° Ln zoologie systématique; 
5• La géographie et la paléontologie animales ; 
4° Une épreuve pratique sut· ces matières. 

La deuxième épreuve comprend : 
f • L'anatomie, l'embryologie et lu physiologie animales ; 
2° Une épreuve pratique sur ces matières. 

B. - Sciences boumique«, 
La première épreuve comprend : 

t o La morphologie végétale; 
20 La botanique systématique ; 
5• La géographie et la paléontologie végétales ; 
i• Une épreuve pratique sur ces matières. 

La deuxième épreuve comprend : 
-1 • L'anatomie el la physiologie végétales ; 
2° Une épreuve pratique sut' ces matières. 

C. - Sciences minérales, 
La première épreuve comprend : 

i O La minéralogie ; 
2° La chimie analytique ; 
5° Une épreuve pratique sur ces matières . 

La deuxième épreuve comprend : 
-1 o La géologie ; 
2o La paléontologie (animale et végétale) ; 
5° La géographie physique ; 
.{.• Une épreuve pratique sur ces matières. 

D. - Sciences chimiques. 
La première épreuve comprend : 

{o La chimie analytique; 
2° La cristallographie; 
5° Une épreuve pratique sur ces matières. 

La deuxième épreuve comprend : 
i O La chimie générale ; 
2° Une épreuve pratique sur cette matière. 
Les cours comprennent les éléments de l'histoire <les sciences mentionnées dans les quatre 

groupes ci-dessus. 
L'aspirant au grade de docteur en sciences naturelles devra présenter une dissertation, manus 

crite ou imprimée, sur nne ou plusieurs questions se rapportant aux matières de l'examen. 
La dissertation sera transmise au jury quinze jours au moins avanl la date fixée pour l'ouver 
ture de la session, 
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Él'l\i\UVE rnlÏP.\n \TOHlF. .\U GI\.\DE DE CANDIDAT JNG~NIEUR (.U\T. 12 DE l,A 1.01). 

L'examen l'ait l'objet d'une épreuve unique; il porte sur les matières suivautes, ù chacune 
desquelles est attrlbué le coefflcieut d'importanro ci-après : 

1° (,u langue française ou flamande. 20 points. 
2° La langue latine, allemundc, anglaise ou celle des deux Iaugues sur laquelle 

n'a pas porté l'épreu vc mentionnée nu l 0• 
5° L'histoire et la géographie • 
40 L'arithmétique . 
5° L'algèbre 
G0 La géométrie 
7° La trigonométrie rectiligne et la trigonométrie sphérique. 
8° La géométrie analytique • 
!l0 La géométrie descriptive 
i 0° Le dessin 

12 
8 

·10 
ro 
·14 

(j 

·10 

Total. 

6 

100 points. 
La moyenne des points est exigée sur chucun des n'• 2, 4, 5 et û, sur les Il°' 7 et 8 réunis 

et sur les n°• 9 et 10 réunis. Les 5/5 des points sont exigés sur les n°5 1, 2 et 5 réunis et sur les 
n= ,~, 5, G, 7, 8, 9 et ·10 réunis. 

Les récipiendaires qui justifient) par certificat dûment homologué, avoir suivi avec fruit un 
cours d'humanités de six années au moins, y compris la rhétorique, sont dispensés de subir 
l'épreuve sur les matières reprises sous les n°• 1° ù 3° ci-dessus. 

EXAMEN POUR LE G!tADE DE CANDID.\T ll!G~NtE.Urt. 

L'examen füit l'objet de deux épreuves, t't de deux années d'études au moins. 
La première épreuve comprend : 

-1° La géométrie analytique ; 
2° La géométrie descriptive; 
5° L'algèbre supérieure; 
4° Le calcul tlilféi-cntiel et le calcul intégral (·l « partie); 
5° La mécanique analytique ( l ,. partie}; 
6° 1a physique expérimentale; 
7" Des exercices de rédaction. 

La deuxième épreuve comprend : 
t • La géométrie descriptive appliquée; 
2° 1e calcul intégral (2• partie) et les éléments du calcul des variations et du calcul des diffé- 

rences; 
5° La mécanique analytique (2° partie); 
4° 1a graphostatique ; 
5° Les éléments d'astronomie et de géodésie; 
6° La chimie générale ; 
7" Les éléments du calcul des probabilités y compris la théorie des moindres carrés; 
8° Les éléments de physique mathémauque. 
Les récipiendaires subissent, en outre, une épreuve pratique sur la chimie générale cl exécu 

tent, à chaque épreu_ve, des travaux graphiques relatifs aux matières de l'épreuve. 

EX.\~IEN POUR LE GRADE D'INGÉNIEUR CIVIL DES aHNES. 

L'examen fait l'objet de trois épreuves, et de trois années d'études au moins. 
La première épreuve comprend 

1 ° La mécanique appliquée; 
2° La description des machines; 
5° 1a physique industrielle; 
4° La chimie analytique et spécialement l'analyse des substances minérales ; 

,fü. 
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!:i• L'I minéralogie; ln géologie ( l •0 partie) et les éléments de paléontologie. 
Les rècipienrlnires suhlsscut, en outre, une épreuve pratique sur ln chimie analytique et 

exécutent dos travaux graphiques relatif, aux matières tic l'épreuve. 
Ln deuxième épreuve comprend : 

1° Lo construction et les applications des machines; 
2° La chimie industrielle; 
3° Ln géologie (2• partie}; 
40 L'exploitation des mines (l ,. partie); 
:îo La métallurgie ( l re partie); 
6° L'architecture Industrielle û « partie). 
Les récipiendaires subissent, en outre, une épreuve pratique sur la chimie industrielle el 

exécutent des travaux graphiques sur les matières qui en comportent, 
La troisième épreuve comprend : 

f o La topographie; 
2° L'exploitation des chemins de Ier ; 
5° L'électricité cl ses applications industrielles ; 
,~0 L'exploitation des mines (2" partie); 
t;o Ln métallurgie (2° partie); 
6° L'architecture industrielle (2° partie) ;. 
7° La géographie industrielle et commerciale; 
8° L'économie politique; 
9° Le droit administratif, spécialement la législation minière et industrielle. 
Les récipiendaires exécutent des travaux graphiques sut· les matières qui en comportent. 

Fncmlio do médecine. 

EXAllEN poun LE GR.I.DE DE CAl'iDID.\T EN ~IËDECINE, CHtnUI\GIE ET ACCOUCIIEMEll!TS. 

L'examen fait l'objet d'une épreuve unique ou de deux épreuves, au choix du rêeipiendaire, 
et d'une année d'études au moins, sans que toutefois l'ensemble des matières et des épreuves 
pratiques comprises dans cet examen et dans celui de candidat en sciences naturelles, prépara 
toire à la médecine, puisse Caire l'objet de moins de trois épreuves et tic moins de trois années 
d'études. 

Lu première épreuve comprend : 
•1 ° L'embryologie; 
2° L'anatomie humaine systématique ( l ,. partie : ostéologie, myologie, syndesmologie); 
50 L'histologie générale; 
4° Les éléments d'anatomie comparée; 
50 Ln psychologie. 

La deuxième épreuve comprend : 
1° L'anatomie humaine systématique (2e partie angéiologie, nèvrologie, splunchnologie, 

organes des sens); 
2° L'anatomie topographique i 
5° L'histologie spéciale; 
40 La physiologie. 
Les récipiendaires subissent, en outre, dans la deuxième épreuve, une épreuve pratique con 

sistant en démonstrations anatomiques ordinaires ou macroscopiques et en démonstrations 
microscopiques. 

EXAllEN POUR Lf: GI\.\OE DE OOC:TF.llll EN MÉDECINE, CUII\URGlE J::i ACCOUCHE!IIEIITS. 

L'examen fait l'objet de trois épreu ves, cl de trois années d'études au moins. 
La première épreuve comprend : 

1° La pathologie et la thérapeutique générales; 
~0 Les éléments tic pharmacologie cl la pharmacodynarniquc ; 



( 179 ) [ N" ~8. l 
5° L'nnntomle pathologique. 
J.c3 rècipleurlah-es subissent, c11 outre, une épreuve pratique consistant en démoustratlons 

microscopiques d'anatomie pathologique. 
La deuxième épreuve comprend : 

1° Ln pathologie médicale et ln thérapeutique spéciale des malades internes, y compris les 
maladies mon tales; 

2° La pathologie chirurgicale générale ; 
50 L'hygiène publiq ue el privée, 

La troisième épreuve comprend : 
1 o La pathologie chirurgicale spéciale; 
2° Ln théorie des accouchements; 
5° La médecine Iégale ; 
4-c, La clinique médicale; 
5° La clinique chirurgicale; 
GQ La théorie et la pratique des opérations ch irurgicnles ; 
7° L'ophtalmologie et la clinique ophtalmologique; 
So La clinique obstétricale. 
Les candidats subissent, en outre, deux épreuves pratiques consistant respectivemenl en 

démonstrations macroscopiques d'anatomie pathologique et en démonstrations d'anatomie des 
régions. 

Pb11rm11cle. 

EXAMEN POUR LE GRADE DE PHARMACIEN. 

L'examen fait l'objet de trois épreuves, et de deux années d'études au moins, y compris l'année 
de stage oflicinal. 

La première épreuve comprend : 
1 o Les éléments de chimie analytique qualitative N quantitative et les éléments de chimie 

toxicologique; 
2° La pharmacognosie, les altérations et les falsifications des substances médicamenteuses; 
50 Les altérations et les falsifications des substances alimentaires ; 
40 La chimie pharmaceutique (notamment la connaissance des caractères auxquels on recon 

nait la pureté des produits chimiques employés en médecine). 
La deuxième épreuve comprend ; 

i0 Deux opérations chimiques; 
2° Une analyse générale; 
50 Une opération toxicologique; 
4-0 Une opèration propre à découvrir la falsification des médicaments ou celle des substances 

alimentaires ; 
Une détermination quantitative se fera sur l'une des trois dernières opérations analytiques. 
5° Une recherche microscopique. 

La troisième épreuve comprend : 
,t O fa pharmacie pratique, y compris la préparation des médicaments inscrits dans la phar 

macopée (pharmacie galénique), le jugement des prescriptions des médecins au point de vue de 
la préparation, de la dispensa lion et de la délivrance des médicaments (pharmacie magistrale); 
les dose maxima des médicaments; 

2° Deux préparations pharmaceutiques officinales; 
5° Trois préparations magistrales. 
A11r. 2. Par dérogation aux dispositions qui précèdent et saur en ce qui concerne l'examen 

de pharmacien, si un récipiendaire, après avoir obtenu d'une autre université ou d'un des jurys 
constitués par le Gouvernement un certificat constatant qu'il a satisfait ù la première épreuve 
d'un examen divisé, se présente dans une université de l'État pour subir la deuxième épreuve 

) 

l'intrrrogalion comprendra ù la fois les matières des deux épreuves, telles qu'elles sont réglées 
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par l'article 1 •• du présent arrêté, saur celles qui, aux termes du cortiûcnts, ont été comprises 
dans la première. 

De même si, dans le cas précité, l'examen est divisé en trois épreuves et si le récipiendaire 
esl porteur de certiûents constntaut qu'il n sausfnit soit à ln première épreuve, soit uux deux 
premières épreuves, l'Intcrroga tion com prendrn à la fois, dnns le premier cas, les mntières des 
<leu.'< premières épreuves, sauf celles qui, aux termes <ln certificat, ont cté comprises dans le 
progrummc de ln première épreuve; clans le deuxième cas, les matières des trois épreuves, sauf 
celles qui, aux termes des certiûcats, ont été comprises dunsle programme tins cieux épreuves 
précédentes. 

AnT, 5. Le présent arrétë sera inséré au llfoniteur. 
Bruxelles, le Hi octobre 1890. 

J. DBVOLDBR, 

XCIX 
_,,fr1·êté ministériel réglant les formules des certificats et diplômes à délivre,· 
par les universités de l'État, poz/.1' la collation des grades acadëmiques 
légaux. 

115 octob1·e 1880. 

LE MINISTRE DE L'fNTÉIHEUI\ ET DE t'fNSTllUCTION PUBLIQUE, 

Vu la loi du 10 avril ·1890 sur la colin lion des grades académiques el le programme des 
examens universitaires; 
Vu l'article U de l'arrêté royal du !::i octobre ·lS!lO, portant règlement organique pour la 

collation des grades Iégaux par les uulversités de l'État; 
Vu l'arrêté ministériel du i!i octobre ·!890, réglant le programme des examens; 
Voulant arrêter la formule des certificats et diplômes; 
Le conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur entendu, 

Arrête : 
AnT. ·t0•. Les certificats et diplômes délivrés par les universités de l'État, pour la collation 

des grades légaux, seront rédigés conformément aux modèles ci-annexés. 
Ain. 2. Le présent arrêté sera inséré au illo11ite11r. 
Bruxelles, le 25 octoLrc 1890. 

J. DEYOLDER. 

FORl\IULES. 
1. - Certificat A, constatant le résultat de l'ép1·e1ive prépcmlloire au 9racle de candidat 

i119énie1,r. 
UNIVERSITÉ DE L'ÉTAT A ••••• 

Nous, doyen, secrétaire el professeurs de la faculté des sciences de l'université de l'État 
à ..... et autres personnes adjointes ..... chargés (ou bien : Nous, président, seeré 
taire et membres de ln commission chargée par la faculté des sciences de l'université de l'État 
à .•... ) de procéder à l'épreuve préparatoire prévue par l'article -12 de la loi du 
10 avril ·I 890; 

Attendu que iU . . . . . né à ..•.. a subi avec succès l'épreuve susdite sur les matières 
désignées ci-après . . . . . . . . _ . _ . _ . • • . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . 

Avons constaté et certifions que il!. • . . . . est admissible à l'examen de candidat ingénieur. 
En foi de quoi nous lui avons délivré ....••................•.... 
Attestons en même temps que les prescriptions de l'arrêté royal organique du ... , quant 

à la publicité des examens, ont éte observées. 
Donné à ..... , le ..... tS ... 
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2. - Certiftcu.t B, constata,it le i-dmltat de l'épreuve J>répurntoire att grade de candidat 
i1191!11ieur. 

UNIVF.IISITI\ DE L1ÉTAT A , •••• 

Nous, doyen, secrétnlre et professeurs de ln faculté tics sciences de l'universitè de l'Étul 
ù .•... et autres personnes adjointes . , ... chargés (<111 bien: Nous, président, secrë 
taire cl membres de la commission chargée par la fueulté des sciences de l'université de l'i~tut 
ù •.... ) de procéder ù l'épreuve préparatoire prévue par l'article 12 de la loi du 
10 avril 1890; 

A tlcndu que iU. . . . . . né à •. ·. . . a j ustiûè par certlflcat dûrncn t homologué par le 
jury organisé pm· l'arrêté royal du U octobre ·ISUO, en exécution de l'article H de la mème loi, 
avoir suivi avec fruit un cours d'humanités complètes; 

Que dès lors, aux termes de l'urtiele 12 de la loi précitée, il a été dispensé de répondre sur 
les matières reprises sous les n°' 1 à 5 dudit article 12; 

Attendu que M a subi avec succès l'épreuve susdite sur les matières désignées 
ci-après . • . . . . . • . . . . . . . . . . . . . • . . • . • . . • • . • . . . . . •..• 

Avons constaté et certifions que 1\1, . • • . . est admissible à l'examen de candidat ingénieur. 
En foi de quoi nous lui avons délivré . . ...••....••....•.. 
Attestons en même temps que les prescriptions de l'arrêté royal organique du ..•.... , 

quant à la publicité des examens, ont été observées. 
Donné à . . . . • le • : • . . 18 . • 

5. - Certificat cle fo première épreuve de la camlùlature en pf1ilosopliie et lettres. 
Ul'HVERSITÊ DR L'ÉTA.T A ••••• 

Nous, doyen (ou pro-doyen}, secrétaire et professeurs tic In faculté de philosophie et lettres de 
l'université de l'État à • • • . . . (ajouter, s'il y a lieu: " et personnes adjointes à ladite 
faculté, avec voix dèllbèrativc, en confirmité de l'article 5 de l'arrêté royal du 5 octobre 1890 "); 
(ou bien: Nous, président, secrétaire et membres de la commission chargée pat' la faculté de 
philosophie et lettres de l'université de l'l~tat à • • • • • de procéder aux examens de ln pre 
mière épreuve de la candidature en philosophie et lettres); 

Attendu que iU .... , (nom et prénoms), né ù ...•. , est porteur du certificat d'hu 
manités complètes exigé par l'article 5 de la loi du 10 avril ·l 8!JD, ledit certificat dûment 
homologué par le jury organisé par l'arrètè royal du 14 octobre 1890, en exécution de 
l'article l l de la mème loï°; (remplacer, s'il y a lieu, ce considérant par le suivant: " Attendu 
que iU ..... (nom et prénoms), né à • . • . , est porteur d'un certificat constatant qu'il a 
subi avec succès l'épreuve préparatoire déterminée pat· l'article '10 de la loi du 10 avril ·1S90 "); 

Attendu qu'il a subi • . . . . (mérite de l'examen), sur les matières suivantes : • . . . • 
(mention des matières dans l'ordre suivi pa1· la loi) l'examen constituant la première épreuve de 
ln candidature eu philosophie et lettres ..... (dire: « préparatoire nu droit n ou II pré 
paratoire au doctoral en philosophie et lettres, groupe ..... » (rappeler l'intitulé du groupe 
prévu par l'article ·U de la loi du 10 avril 1890); 

Déclarons que l'd . . . . . (nom et prénoms} peut être admis aux examens ultérieurs. 
En foi de quoi nous lui avons délivré le présent certificat, attestant en même temps que 

M . . . . . a été rèellernnt élève de l'université de • . . .• et que les prescriptions de la 
loi du 10 avril 1890, quant à la publicité des examens, ont été observées. 

Fait à .•.• , le 
Le secrétaire, 

Si9nalllre du porteur, 

le doyen ou président, 
Les exomùuueurs, 

Vu par nous, recteur de l'université, 
(Suit la formule d'entérinement.) 

4G. 
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4. - Dipfûme de candidat en philosopltie et lettres. 
uxivunsrn; DE L'ÉTAT A •••• , 

Nous, doyen (ou pro-doyen), secrétaire cl professeurs de la faculté de philosophie cl lettres 
de l'université de l'Étul ù .•.•. (ajoutez, s'il y a lieu : • et personnes adjointes à ladite 
faculté, avec voix dèlihèrnuve, en conformité de l'article 5 de l'arrêté royal du 5 octobre 1890 11); 
(ou bien: Nous, président, secrétaire et membres lie la commission chargée par la Inculte de 
philosophie et lettres de l'université de l'État ù •.••. de procéder aux examens de la 
deuxième éprcu ve de la candidature en philosophie et lettres); 

Attendu que iU ..•.. (nom et prénoms), né à •••• , est porteur d'un certificat, déli- 
né put· .... , le ..... (indiquer la date), constatant qu'il a subi •.... (mérltc de 
l'examen), sur les matières suivantes : ....• (mention tics matières dans l'ordre suivi par 
la loi), l'examen coustituant la première épreu ve de la enndidature en philosophie et let 
tres .•... (dire : • préparatoire au droit ~ ou " préparatoire au doctorat en philosophie 
et lettres, groupe ...•. ", (rappeler l'intitulé du groupe prévu par l'article 14 de la loi dit 
10 avril -l S90) ; 

Attendu qu'il a subi ....• (mérite de l'examen), sur les matières suivantes : ....• 
(mention des matières dans l'ordre suivi par la loi) l'examen constituant ln deuxième épreuve 
de la candidature en philosophie cl lettres ..... (dire : " préparatoire au droit " ou 
" prépurutoire au doctorat en philosophie et lettres, grnupc •.... b, (rappeler l'intitulé du 
groupe prévu par l'article H de la loi du I O avril -1800); 

Avons conféré et conférons ù :\I ..... (nom et prénoms) le grade de candidat en philoso 
phie et lettres. 

En foi de quoi nous lui avons délivrè le présent diplôme, attestant en même temps que 
~I ..•.. a été réellement élevé de l'université de . . . .. et que les prescriptions de la loi 
du 10 avril 1890, quant à la durée des études et à la publicité des examens, onl t:ti} observées. 

Failà ..... le ..... 
Le secrétaire, 

Signature cfo porte-ur, 

Le doyen ou président, 
les examinateurs, 

Vu par nous, recteur de l'université, 
(Suit la formule d'eutérinement.) 

!5. - Certifico: tle ta première d,t doctoral en philosopbie et lettres. 
UNIVERSITÊ DE L'ÉTAT A ••••• 

Nous, doyen (ou pro-doyen), secrétaire et professeurs de la faculté de philosophie et lettres 
de l'université de l'État à .•... (ajouter, s'il y a lieu : " et personnes adjointes à ladite 
fueulté, avec voix délibérative, en conforrnitê de l'article 5 de l'arrêté royal du 5 octobre 1890 • }; 
(ou bien : Nous, président, secrétaire et membres de la commission chargée par la faculté de 
philosophie et lettres de l'université de l'Êt11l à • . . de procéder aux examens de la pre 
mière épreuve du doctorat en philosophie et lettres); 

Attendu que ~I. ..... (nom et prénoms), né à ..... , est porteur d'un diplôme 
dûment entériné de candidat en philosophie et lettres préparatoire au doctorat en philosophie 
et lettres, groupe . . . . . (rappeler l'intitulé du groupe prévu par l'article 14 de la loi du 
,JO avril -1890), délivré pur •.•.. le ..... [indiquer la date); 

Attendu qu'il a subi ..... (mérite de l'examen), sur les rantières suivantes : . . . . • 
(mentionner les matières dans l'ordre suivi par la loi et ajouter s'il y a lieu : "et sur •.... , 
matière choisie par le récipiendaire ") l'examen constituant la première épreuve du doctornt en 
philosophie et lettres, groupe ..... (rappeler l'intitulé du groupe prévu par l'article H- de 
ln loi du ·10 avril ·1890); 

Attendu qu'il a subi l'examen en flamand, sur ..... (supprimer cc considérant s'il y a 
lieu); 
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Déclorons que M ...•.. (nom et prénoms) peul être admis à l'examen final. 
En foi de quoi nous lui avons délivré le présent certiflcat, attestant en même temps que 

1\1, , .••• a été réellement élève de l'université de ....• et que les preserlptions de lu 
loi dut O avril t890, quant à ln publicité des examens ont été observées. 

l~nH ù . • ••• , le • . . . • 
Le secrétaire, 

Les euuninateurs, 
le doyen ou président, 

Si91rnture âu porleu,., Vu par nous, recteur de Ï'unlverslté, 
(Suit la formule d'entërinemeut.) 

6. - Diplôme du 1loctem· e11 1>ltilosopltie et lettres. 
A. - Dlplùwo obte1111 il lu imite de dcmx épreuve11, 

UNlVERSITÉ DE L't.TAT A • • • • • 

Nous, doyen (ou pro-doyen), seerêtnire et professeurs de la faculté de philosophie cl lettres <le 
l'université de l'État à •...• (ajouter, s'il y a lieu : "et personnes adjointes à ladite faculté. 
avec voix délibérative, en conformité de l'article 5 de l'arrêtè royal du 5 octobre ·1890 •); 
(ou bien : Nous, président, secrétaire et membres de la commission chargée par la faculté de 
philosophie et lettres de l'université de l'Èt,1t à . . . .. de procéder aux examens de la 
deuxième épreuve du doctorat en philosophie et lettres}; 

Attendu que H. . . . . . {nom et prénoms), né à • • _ ••• est porteur d'un certificat 
délivré pur ..... le (indiquer la date),constatant qu'il a subi ....• (mérite de l'examen), 
sur les matières suivantes : . . . . . ( mention des matières dans l'ordre suivi par la loi) l'examen 
constituant ln première épreuve du doctorat en philosophie el lettres, groupe . • • . . (rappeler 
(l'intitulé du groupe prévu par l'article l 4 de la loi du 10 avril 1890); 

Attendu qu'il a subi ..... (mérite de l'examen), sur les matières suivantes : •.... 
(mentionner les matières dans l'ordre suivi par la loi et ajouter s'il y a lieu : • et sur . . . . . , 
matière choisie 1>a1· le récipiendaire ") l'examen constituant la première épreuve du doctorat en 
philosophie et lettres, groupe • • . . • (rappeler l'intitulé du groupe prévu par l'article U de 
la loi du '10 avril 1890); 

àttendu qu'il a subi l'examen en flamand sur •••. (supprimer ce considérant s'il yu lieu}; 
Attendu qu'il u présenté et défendu publiquement une dissertation (dire, s'il y a lieu: u rédigée 

en langue flamande n), sur ..... question scientifique se rapportant au groupe prémen 
lionné; 

Allend11 qu'il a fait une leçon publique •..•. (dire, s'il y a lieu : • en langue flamande) ,, 
sut· ..... , sujet indiqué par le jury (supprimer ce considérant s'il y a lieu); 

Avons conféré et conférons à ill. . . • • . ( nom et prénoms) le grade de docteur en philoso 
phie et lettres. 

En foi de quoi nous lui avons délivré le présent diplôme, attestant en même temps que 
iU ••.••• a été réellement élève de l'université de .•••. et que les prescriptions de la 
loi du 10 avril ·1890, quant à la durée des études et à la publicité des examens, ont été observées. 

Fait à ••••• , le 
Le secrétaire, 

Les examinateurs, 
Le doyen ou président, 

Signatu,·e du porteur, Vu par nous, recteur de l'université, 
(Suit la formule d'entérinement.) 

U, - Diplôme obCeu,a ,. lo s1dte d'11ue ép1•euvc 1111lq11e. 

UNIVERSITÉ Dt L1ÉTAT A • • • • • 

Nous, doyen (ou pro-doyen), secrétaire et professeurs de la faculté de philosophie et lettres de 
l'université de l'ÉLJt à ....• (ajouter, s'il y n lieu : • et personnes adjointes à ladite faculté, 
avec voix délibérative, en conformité de l'article 5 de I'urrèté royal du 5 octobre 1890 "); 
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(ou birn : Nous, président, secrétaire cl membres de la commission chnrgèc par la Iacultè de 
philosophie et lettres de l'université de l'bal ù. • • • de procéder aux examens de I'éprcn ve 
unique du doctoral en philosophie Pt lettres}; 

Attendu que l\1, .... (nom et prénoms), né ù . . . , est porteur d'un diplôme dûment 
entériné de cantlidut en phllosophic et lettres prépnratoirc nu doctorat en philosophie et loures, 
groupe ..... (rappeler l'intitulé du groupe prévu par l'article H lie la loi du 10 avril '1890), 
délivré par . . . .. le •.... (indiquet· la date}; 

Attendu qu'il a subi ....• (mérite de l'examen), sur les mntièrcs : ...•. ( mention 
des matières dans l'ordre suivi put· la Ioi), cl sur •••.. , matière choisie par lu i-écipien 
daire, l'examen constituant l'épreuve unique du doctorat eu philosophie et lettres, groupe ..••. 
(rappeler l'intitulé du croupe prévu par l'article H de la loi du 10 avril ·1890) i 

Attendu qu'il a subi l'examen en flamant! sur •.... (supprimer cc cnnsidérnnt s'il y a 
lieu) ; 

Allcndu qu'il n présenté cl défendu publiquement une dissertation (dire , s'il y a lieu : 
" rédigée en longue flamande ") sur ..... , question scientifique se rapportant au groupe 
prérneutionné ; 

Atlcmlu qu'il a füil une leçon publique ....• (dire, s'il y a lieu : u en langue flamande") 
sur . . . . . , sujet indiqué par le jury; [suppi-imer ce considérant s'il y a lieu); 

A vous conféré et conférons à lH. • . . . (nom et prénoms) le grade de docteur en philoso 
phie et lettres. 

En foi de quoi nous lui avons délivré le présent diplôme, attestant en même temps que 
LU ....•. a été réellement élève de l'université de ....• et que les prescriptions de la 
loi du 10 avril ·J 890, quant à la durée des études cl ù la publicité des examens, ont été obser 
vées. 

Fait ù ••••• , le 
Le secrétaire, Le doyen 011 présùl1mt, 

Sigwllure du porteur, Vu par nous, recteur de l'université, 
(Suit la formule d'entêrînemcnt.) 

7. - Diplôme' de cundùlat en droit. 
UNIYERSITÉ DE: L'l~T,\T A • • • . 

Nous, doyen (ou pro-doyen), secrètnire et professeurs de la faculté de droit de l'université <le 
l'État a ..... (njouter-, s'il y a lieu : "et rer;onnes adjointes ù ladite facultê, avec voix 
délibérative, en conformité de l'article 5 de l'arrèté royal du 5 octobre ·1890 "); (ott bief!-: Nous, 
président, secrétaire cl membres de la commission chargée par la faculté de droit de l'université 
de !'Étal ù , de procéder aux examens de la candidature en droit); 

Attendu que i\l (nom et prénoms), né ù ..•.• est porteur d'un diplôme dûment 
entérine de candidat en philosophie et lettres préparatoire au droit, délivré par ..... , 
le ..... (indiquer la date); 

Attendu qu'il o subi . . ... (mérite de l'examen}, sur les matières suivantes : l'encyclo 
pédie du droit, les litstilules du droit romain, l'inu-oduction historique au droit civil et le droit 
public, l'examen constituant l'épreuve unique de la candidature en droit; 

Avons conféré cl conférons à M ..... (nom et prénoms} le grade de candidat en droit. 
En foi de quoi nous lui avons délivré le présent. diplôme, attestant en même temps que 

M ..... a été réellement élève de l'université de ..... et que les prescriptions de la loi 
du 10 avril '18!JO, qua ut à la durée des études et à la publicité des examens, ont été observées. 

Fait à • . .• le . 
Le secrétaire, 

Signature clu porlcur, 

Le doyen ou président, 
· les examinateurs, 

Vu par nous, recteur de l'université, 
(Su il la formule d'entériuement.) 
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8. - Certifie«! de la première épreuve du âoetonu en droit. 
UNIVEllSl1'J\ DE !.'ÉTAT A •• , 

No11s, doyen (ou pro-doyen), scerétuire et professeurs de la Iuculté de droit do l'univcrslté de 
l'Ïlt:it ù, •••. (ajouter. s'il y a lieu: "et personnes adjointes ù ladite faculté, uvec voix dèli 
hèrntive, eu conformité de l'article :5 de l'nrrèlé royal d11 !J ortohre ·1890 •); (ou bien: Nous, 
prèsiden t, secrétaire et mernhres de la commission chargée pal' la Iucullé de droit de l'univer 
sité de !'faut il ..... , de procéder uux examcus du premier doctorat en droit); 

Auendu que 1'1 •..•• (nom et prénoms), né ü .•.• , est porteur d'un diplôme dûment 
entériné de candidat en droit, délivré ptw ..... k . . . . . (indiquer la date) ; 

Attendu qu'il a subi ..... (mérite de l'examen), sui· les matières suivantes : ..... 
(indiquer les matières dans l'ordre suivi pat· la loi) l'examen constituant la première épreuve <lu 
doctorat en droit ; 

A uendu qu'il a subi en flamand un examen sur le droit pénal (supprlmcr cc consi<lêrant s'il 
y a lieu); 

Déclarons que l\I •..... (nom et prénoms), peut être admis aux examens ultérieurs. 
En foi de quoi nous lui avons délivré le présent certificat, attestant en même temps que 

i\l ••••• a été réellement élève tic l'université de .•..• et que les prescriptions de la loi 
du 10 avril 18()0, quant ù la publicité des examens, ont été observées. 

Fait à .•... le •...• 
Le secrétaire, 

Si911ature du 110rte111·, 

Le doyen ou président, 
Les examinateurs, 

Vu par nous, recteur de l'université, 

(Suit la formule d'entérinement.) 

9. - Certificat de la deuxième epreuve du doctora; en droit. 
UNIVERSITll DE L1ÉTAT A • • • • • 

Nous, doyen {ou pro-doyen), secrétaire et professeurs <le la faculté de droit de l'université de 
l'lfü t à ••••• (ajouter, s'il y a lieu : " et personnes adjointes ù ladite faculté, avec voix 
délibérntive, en conformité de l'article 5 de l'arrêté royal du 5 octobre '18UO "); (ou bien: Nous, 
président, secrétaire et membres de la commission chargée par la faculté de droit de l'université 
de !'Étal ù •.••.• de procéder aux examens du deuxième doctorat en droit); 

Attendu que M ..... (nom et prénoms), né à •.... , est porteur d'un certificat, 
délivré par . . . . ., le ..•.. (indiquer la date), constatant qu'il a subi . . . . . (mérite 
de l'examen), sur les matières suivantes : . • . . . (incliq uer les matières dans l'ordre suivi par 
la loi), l'examen constituant la première épreuve du doctorat en droit (ajouter, s'il y a lieu: « et 
qu'il a subi en flamand un examen sur le droit pénal •); 

Attcnclu qu'il a subi •...• (mérite de l'examen), sur les matières suivantes : ..... 
(indiquer les matières dans l'ordre suivi pm· la loi), l'examen constituant la deuxième épreuve 
du doctorat en droit ; 

Attendu qu'il a subi en flamand un examen sur le droit pénal et la 'procédure pénale (ou sur 
la procédure pénale) (supprimer cc considérant s'il y a lieu); 

Déclarons que iU ...•. (nom et prénoms) peut ètre admis à l'examen final. 
En foi de quoi nous lui avons délivré le présent certificat, attestant en mème temps que 

M ..... a été réellement élève de l'université de ..... et que les prescriptions de la loi 
du 10 avril ·ISYO, quant à la publicité des examens, ont èté observées. 

Fait à . . • .· . , le • . . . • 
Le secrétaire, 

Signalure du porteur, 

le doyen ou président, 
Les examinateurs, 

Vu par nous, recteur de l'université, 
(Suit la formule d'entérinement.) 

47. 
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10. - Diplôme de tloeteu» en droit. 
uxrvsusrn; Dl; L't:'l'A'r A ••••• 

Nous, doyen (ou pro-doyen), secrètuire et professeurs de la faculté de droit de l'université 1fo 
l'lilat ù ••••• (ajouter, s'il y a lieu : • l'l personnes adjointes ù ladite faculté, avec voix 
délibérative, en conformité de l'urtice 5 de l'arrôté royal du ti octobre ·J8!JO "); (011 bien : Nous, 
président, secrétaire cl membres de la commission chargée par la faculté de droit de l'université 
<le l'faat ù • . . .• de procéder aux examens du troisième doctorat en droit); 

Attendu qne M ..... (nom et prénoms), né à ••••• , est porteur de deux certificats 
délivrés par ..•.. , constatant qu'il a subi respectivement le •.... (indiquer la date), 
. . , . . (mérite de l'examen), et le ••... (indiquer la date) ..••. (mérite de l'examen), 
lu première t·t ln deuxième épreuves du doctorat en droit, lesdites épreuves comprenant, Ill 
première, l'examen sur les matières suivantes : ..... (mention tics matières dans l'ordre 
suivi par la loi), la deuxième, l'examen sui· les matières suivantes (mention des matières dnus 
l'ordre suivi par lu loi); 

Attendu qu'il résulte de ces ccrtiûcntsjou du certificat de la deuxième épreuve) que i\I •.... 
u subi eu flamand 1111 examen sur le droit péuul el la procédure pénale (supprimer cc considérant 
s'il y n lieu); 

Attendu qu'il n subi ..... (mérite de I'exameu), sur les matières suivantes : ..... 
(mention des matières dans l'ordre suivi par la loi) l'examen constituant la troisième épreuve du 
doctorat en droit; 

Avons conféré et conférons ù i\l. . . .. (110111 et prénoms) le grade de docteur en droit. 
En foi de quoi nous lui avons délivré le présent diplôme, attestant en même temps qm' 

i\I ..... a été réellement élève de l'université de ....• et que les prescriptions de la loi 
du 10 avril ·1890, quant à ln durée des éludes et ù la publicité des examens, ont été observées. 

Fait à ....• le ..... 
Le secrétaire, 

Signature clu porteur, 

le doyen ou président; 
Les examinateurs, 

Vu pat' nous, recteur de l'université, 
(Suit lu formule d'cntérinemcnt.) 

H. - Ce,-tific(lt cle la première épreuve de la ca11diclat11l'c e,i notariat, 
UNIVEil.SlTI\ DE L'ÉTAT A ••••• 

Nous, doyen ( ou pro-doyen), secrétaire et professeurs de ln faculté de droit de l'université de 
l'Êlat à • . • •• (ajouter, s'il y a lieu : " et personnes adjointes à ladite faculté, avec voix 
délibérative, en conformité de l'article 5 de l'arrêté royal du 5 octobre -J 890 ,. ; (ou bien : Nous, 
président, secrétaire et membres tic la commission chargée par la facul!é de droit de l'université 
de l'État à • • • • . de procéder aux examens de la première épreuve de la candidature en 
notariat); 

Attendu que l\f ..... (nom et prénoms), né à •...•• , est porteur d'un certificat 
d'humanités complètes exigé par l'article 15 de la loi du -10 avril 1890, ledit certifient dûment 
homologué par le jury organisé par l'nrrété royal du 14 octobre ,J 8!.J0 en exécution de l'article 11 
de fa même loi : (ou : 11 est porteur d'un certificat constatant qu'il o subi avec succès l'épreuve 
préparatoire déterminée par l'article -tO de la loi du 10 avril ·1890 "); 

Attendu qu'il a subi ..•. (mérite de l'examen) la première épreuve de la candidature en 
notariat, ladite épreuve comprenant l'examen sur les matières suivantes : ..... (mention 
des matières dans l'ordre suivi pm· la loi), ainsi que la solution de cos d'application et la rédac 
tion d'actes notariés (mentionner si les actes ont été rédigés en langue française, en langue 
flamande, dans ces deux langues ou, en outre, en langue allemande); 

Déclarons que M ..... (nom et prénoms) peut être admis aux examens ultérieurs. 
En foi tic quoi nous lui avons délivré le présent certifleat, attestant en mème temps <1ue 
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M. . . . .. a été réellement élève de l'université de . . . . . . cl que les prescriptions <le la 
loi dit H) avril 1800, quant ù la publicité des examens, ont été observées. 

Fait à ••••• , le 
Le seerüuire, 

Signature du porteur, 

Le doyen ou présùletü, 
Les exumintüeurs; 

Vu JHII' nous, recteur de l'université, 
(Suit la formule d'entériuement.) 

·12. - Certi'(icat ile la deuxième êpreuve ile let ccsuiùlature en nciario», 
Ui'i!VEllSITI:: Dll L'frAT A , • • , • 

Nous, doyen ( ou pro-doyen), secrétaire et professeurs de la fuculté de dt·()il de l'université de 
l'Ëlat ù •.••• (ajouter, s'il y a lieu : • et personnes adjointes ù ladite faculté, avec voix 
dèlibérativc, en conformité de l'article 5 de l'arrêté royal du ;j octobre ·IS!JO 11); (ou bien . Nous, 
président, secrétaire et membres de la commission chargée par la faculté de droit de l'université 
de l'Ïltat ù ••••. de procéder aux examens de la deuxième épreuve de la candidature en 
notariat) ; 

Attendu qtte l\f ••••• (nom et prénoms), né ù • . • . . , est porteur d'un certificat 
délivré par ..••. , le •.•.• , et constatant qu'il a subi .•.•. (mérite de l'examen), 
sur les matières suivantes : •.•.. (mention des matières dans l'ordre suivi par la loi), la 
première épreuve de la candidature en notariat, ladite épreuve comprenant la solution de cas 
d'application et la rédaction d'actes notariés ; 

Attendit qu'il a subi . . . . . (mérite ut• l'examen) la deuxième épreuve de la candidature en 
notariat, ladite épreuve comprenant l'examen sur les matières suivantes: •... (mention des 
matières dans l'ordre suivi par la loi), ainsi que la solution de cas d'application et la rêdaction 
d'actes notariés (mentionner si les actes ont été rèdigés en langue française, en langue flamande, 
dans ces deux langues, ou, en outre, en langue allemande, et ajouter, s'il y a lieu : " comme à 
l'épreuve précédente) " ; 

Déclarons que l\L . . . . (nom et prénoms) peut être admis à l'examen final. 
En foi de quoi nous lui avons délivré le présent certificat, attestant en même temps que 

M ..... n été réellement élève de l'université de . . ... et que les prescriptions de la loi 
du 10 avril 1850, quant à la publicité des examens, ont été observées. 

Fait à .•••. , le •••.. 
Le secrél(lfre du j'llry, 

Sig11at11re du JlOrleur, 

Le cloyen ou président, 
Les examùuüeurs; 

Vu par nous, recteur de l'université, 
(Suit la formule d'entérinement.) 

15. - Diplôme cle canclùlat notaire. 
UNIVERSITÉ DE r.'ÉTAT A • • • • • 

Nous, doyen (ou pro-doyen), secrétaire et professeurs de la faculté de droit de l'université de 
l'État à .•.•. (ajouter, s'il y a lieu : el personnes adjointes à ladite faculté, avec voix déli 
bérative, en conformité de l'article 5 de l'arrêté royal d11 5 octobre 1 S!JO); (011 bien: Nous, pré 
sident, secrétaire cl membres de la commission chargée par In faculté de droit de l'université de 
l'État ù ...•• tic procéder aux examens de la troisième épreuve de la candidature en 
notariat ;) 

Attendu que M, ...• (nom et prénoms), né ù ...•. , est porteur de deux certificats 
délivrés par •.... , constatant qu'il a subi respectivement le ..•.. (date) ..... 
(mérite de l'examen) et le ..... (date) .•... (mérite de l'examen), la première et fa 
deuxième épreuves de ln candidature en notariat, lesdites épreuves comprenant, la première, 
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l'examen sur les matières suivantes : ..... (mention des matières dans l'ordre suivi par la 
loi), la deuxième, l'examen sur les matières suivantes : ..... (mention des matières dans 
l'ordre suivi pat· lu loi), et Ioules deux la solution <le eus d'upplication et lu rédaction d'actes 
notm-iés ; 

Attendu qu'il a subi .•... (mérite tic l'examen) la troisième épreuve de ln candidature en 
notariat, ludite épreuve comprenant l'examen sur les mntières suivanles : ...•. (mention 
des matières dans l'ordre suivi pat· la loi), ainsi que la solution de cas d'uppllcation et ln rédac 
tion d'actes uotariés (menüouuer si les actes ont été rédigés en langue Irnuçaise, en langue 
flamande, dans ces deux langues 011, en outre, en langue allemande, et ajouter, s'il y a lieu ; 
"comme aux épreuves précédentes •·} ; 

Avons couféré et conférons ù l\I ... , . (nom et prénoms) le grade de candidat notaire. 
En foi de quoi nous lui avons dèlivrè le présent diplôme, attestant en meme temps que 

1\1 ..... a ètè réellement élève de l'université de •.... et que les prcseriptions de la loi 
du ·l(I avril -1890, quant ù la durée des études et ù lu publicité des examens, ont été observées. 
l'tl!l à .•.•• , le ...•. 

le secrétaire, 

Si911at11re du porteur, 

Le doyen ou président, 
Les examinateurs, 

Vu par nous, recteur de l'université, 
(Suit la formule d'entërinement.) 

14,. - Diplôme de doctem· e11 droit et tle candida; notaire. 

UNIVERSITÉ: DE L'ÉTAT A ••••• 

Nous, doyen (ou pro-doyen), secrétaire et professeurs de lu faculté de droit de l'université de 
l'Îitnt à ..... {ajouter, s'il y a lieu ; cet personnes adjointes ù ladite faculté, avec voix 
délibérative, en conformité de l'article 5 de l'arrètè royal du 5 octobre 1890 )>); (ou bien- Nous, 

· président, secrétaire et membres de la commission chargée par la faculté de droit de l'université 
de l'État à . • . . . de procéder aux examens du troisième doctorat en droit et de la candi 
dature en notariat (épreuve spéciale}; 

Allen du qtte l\f •.... (110m el prénoms}, né à • • ••• , est porteur de deux certificats 
constatant qu'il a subi le . . . . . (date) ..... (mérite de l'examen), sur les matières sui 
vantes : ..... (mention des matières dans l'ordre suivi par la loi),.la première épreuve du 
doctorat en droit, et le ..... (date) ..... (mérite de l'examen), sur les matières sui 
vantes : ...•. (mention des matières dans l'ordre suivi par la loi) la deuxième épreuve du 
mëme doctorat , 

Attendu qu'il résulte de ces certificats {ou du certificat (le lu deuxième épreuve) que M .•..• 
a subi en flamand un examen sur le droit pénal et la procédure pénale (supprimer ce considé 
rant s'il y a lieu) ; 

Attendu qu'il a subi .•... (mérite de l'examen) sur les matières suivantes : .•... 
(mention des matières dans l'ordre suivi pat· la loi), l'examen constituant ln troisième épreuve du 
doctorat en droit, cl, sur les matières suivautes : ..... (mention, duns l'ordre suivi pnr la 
loi, des matières de l'examen de candidat notaire qui ne font point partie des examens de la can 
diduture ou du doctorat en droit), l'examen spécial de candidat notaire organisé par l'article 16 
de la loi <lu 10 avril 18!)0 ; 

Attendu que cet examen spécial a compris la solution de cas d'application se rattachant aux 
matières comprises sous les n•• 4 à 9 de l'article '17 de lu loi du IO avril 1890 et la rédaction 
d'actes sur ces matières (mentionner si les actes ont été rédigés en langue française, en langue 
flamande, dans les deux longues ou, en outre, en langue allemande) ; 

Avons conféré et conférons à 01 .•••. (nom et prénoms) les grades de docteur en droit et 
de candidat notaire. 
En foi de quoi nous lui avons délivré le présent diplôme, attestant en mème temps que 
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U, , ... n été réellement élève de l'universitè de ..... et que les prescriptions de la loi 
c,tu lO avril 1890, quant ù la durée des études et ù fa publicité des examens, out été observées. 
Fail t\ ••... , le . 

le secrélture, le doyen ou présùlnü, 
les examinateurs, 

Si91w/1tre dit porteur, Vu par nous, recteur de l'université. 
(Suit la formule d'entérinomeut.) 

·15. - Certificat de la première ép1·e1we de la ccmcliclatrere en sciences physiques et 
mathématiqnes. 

UNIVl!fiSITÉ DE L'ÊTAT A •• , •• 

Nous, doyen (ou pro-doyen), secrétaire et professeurs de la faculté des sciences de l'université 
<le l'Etat ù .•.•. (ajouter, s'il y a lieu : « et personnes adjointes à ladite faculté, avec voix 
délibérative, en conformité de l'article 5 de l'arrêté royal du 5 octobre 1890 11); (oit bien: Nous, 
président, secrétaire et membres de la commission ehargèe par la Iaculté des sciences de l'uni 
versité de l'État à •.... de procéder aux examens de la première épreuve de la candidature 
en sciences physiques et mathèrnatiqucs) : 

Attendu que M •.... (nom et prénoms}, né ù •.... , est porteur du certificat d'études 
moyennes exigé par l'article 5 de la loi du 10 avril 1890, ledit certificat dûment homologuê p::tr 
le jury organise par l'arrété royal du 11- octobre 1890, en exécution de l'ai ticle 11 de la même 
loi (remplacer, s'il y a lieu, ce considérant par le suivant, • Attendu que M ..... (nom et 
prénoms), né à ..... , est porteur d'un certificat constatant qu'il a subi avec succès l'épreuve 
préparntoirc déterminée par l'article ·I 2 de la loi du 10 avril ·l 890 ») ; 

Attendu qu'il a subi ..... Imérite de l'examen) sur les matières suivantes : .•.•. 
(mention des matières dans l'ordre suivi par la loi), l'examen constituant ln première épreuve de 
la candidature en sciences physiques et mathématiques (ajouter s'il y a lieu : " et qu'il a subi 
une épreuve pratique sur la physique expérimentale ") ; 

Déclarons que :\J. •••• (nom et prénoms) peut être admis aux examens ultérieurs. 
En foi de quoi nous lui avons délivré le présent certificat, attestant en 1111·me temps que 

i\l. _ ••. a été réellement élève de l'université de •.... et que les prescriptions de la loi 
du 10 avril ·1890, quant à la publicité tics examens, ont été observées. 

Fait ,i . • • . • , le . . . . . 
Le secrétaire, le cloym ou président, 

Sig11att1re cl" porteur, 
les exm11i11ateurs, 

Vu par nous, recteur de l'universitê, 
(Suit la formule d'entériuernent.) 

f 6. - Diplôme de cundidc; en sciences ph_lJ-Siques et mothématioues. 

Ui'ilVEnSITÉ DE !.'ÉTAT A ••••• 

Nous, doyen (ou pro-doyen), secrétaire et professeu rs de la faculté des sciences de I'universitè 
de l'État à ..... (ajouter, s'il y a lieu: "el personnes adjointes à latlite faculté, avec voix 
délibèrative, en conformité de l'article 5 de i'arrëté royal du 5 octobre ·I 890 •} ; (ou bien: Nous, 
président, secrétaire et membres de la commission chargée pur la faculté des sciences de l'uni 
versité de l'Êtat :i ..... , de procéder aux examens de la deuxième épreuve (ou de l'épreuve 
unique) de la eandidature en sciences physiques et mathématiques) ; 

Attendu quo H (nom et prénoms}, né à ..... , est porteur d'un certificat, 
délivré par . , , le , constatant qu'il a subi ..... (mérite de l'examen), 
sur les matières suivantes : (mention des matières dans l'ordre suivi par la loi), la 
première épreuve de la candidature en sciences physiques el mathématiques ; (dans le cas d'une 

4-8. 
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épreuve unique remplacer ce considérant par le suivant : " Attendu que M ..... (nom et 
prénoms), né à . . ••. , est porteur du certificat d'études moyennes exigé par l'article 5 de 
lu loi du 10 avril 1890, ledit certifient dûment homologué par le jury organisé par l'arrêté royal 
du 14 octobre 1890, en exécution de l'article ·l '1 de la même loi", on par le suivant : « Attendu 
que ~r. .... (nom et prénoms), né à ..... , est porteur d'un certlllcat constatant qu'il 
a subi avec succès l'épreu ve préparatoire déterminée par l'article 12 de ln loi du 10 avril ·1890"); 

Attendu qu'il a subi ....• (mérite lie l'examen), sur les matières suivantes •.••• 
(mention des matières dans l'ordre suivi par la loi) l'examen constituant 1. •..• épreuve 
(dire ln dernière épreuve ou l'épreuve unique, selon le cas) de la candidature en sciences phy 
siques et mathématiques, (ajouter, s'il y a lieu : " et qu'il a subi une épreuve pratique sut· la 
physique expérimentale 11) ; 

Avons conféré el conférons ù 111 ••••• (nom et prénoms) le grade de candidat en sciences 
physiques et mathématiques. 

En foi de quoi nous lui avons délivré le présent diplôme, attestant en même temps, que 
M. . ... a été réellement élève de l'université de . . . • . et que les prescriptions de la loi 
du 10 avril '1890, quant à la durée des éludes et â la publicité des examens, ont été observées. 

Fait â ..•.• , le 
Le secrétaire, 

Les examinateurs, 
Signature clu porteur; Vu pat· nous, recteur de l'université, 

(Suit la formule d'entërinemeut.) 

Le doyen ou président, 

17. - Certificat de la premiér« épreuve du doctorat en sciences physiques et 
mathématiques, 

UNIVERS!Tl\ DE L'ÉTAT ,\ • . • • • 

Nous, doyen (ou pro·doyen), secrétaire et professeurs de la faculté des sciences de l'université 
de l'État à ..••. (ajouter, s'il y a lieu : • et personnes adjointes à ladite faculté, avec voix 
délibérative, en contormitë de l'article 5 de l'arrêté royal du ~ octobre 1890 " ; (ou bien: Nous, 
président, secrétaire et membres de la commission chargée par la faculté des sciences de l'uni 
versité de l'Ëtat à . . . . . , de procéder aux examens de la première épreuve du doctorat en 
sciences physiques et mathématiques ;) 

Attendu que M •.••. (nom et prénoms), né à ..... , est porteur d'un diplôme dûment 
entériné de candidat en sciences physiques et mathématiques, délivré par .••.• le • . . . ; 

Allentlu qu'il a subi, sur les matières suivantes : • . . . (mention des matières dans l'ordre 
suivi par la loi), l'examen constituant la première épreuve du doctorat en sciences physiques et 
mathématiques; 

Déclarons que M ..... (nom et prénoms) peul être admis à l'examen final. 
En foi de quoi nous lui avons délivré le présent certificat, attestant en même temps que 

lH ..... a été réellement élève de l'université de ..... et que les prescriptions de la loi 
du 10 avril 18!)0, quant â la publicité des examens, ont été observées. 

Fait à ....• , le ..... 
Le secrétaire, 

Les examinateurs, 
Le doyen ou président, 

Si9nut111·c du portem·, Vu par nous, recteur de l'université, 
(Suit la formule d'entérinement.) 

18. - Diplôme cle doc!eul' en sciences physiq11es et malhémtitiques. 
UNIVE!l$1TB Dll 1,'ihAT A • • . • • 

Nous, doyen (ou pro-doyen), secrétaire et professeurs de la faculté des sciences de I'univcrsitë 
de l'État à . . . . . (ajouter, s'il y a lieu : " el personnes ~ adjointes à ladite faculté, avec voix 
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délibérative, en conîormüé de l'article :5 de l'arrêté royal du tî octobre 1890 •); (011 bien: Nous, 
président, secrétaire <>t membres dt• ln commission chargée par la faculté des sciences du l'uni 
versité de l'État à ••••• de procéder aux examens de lu deuxième épreuve (ou de l'épreuve 
unique) du doctornt en sciences physiques cl mnthémntiq ues ;) 

Attendu que M •.•.. (nom et prénoms), né il ...•. , est porteur d'un certifient, 
délivré pnr ...•. le ..... (indiquer la date), constatant qu'il II subi ..... (mél'itc 
de l'examen), sur les matières suivantes : ..... (mention des matières dans l'ordre suivi par 
la loi), l'examen constituant ln première épreu ve du doctorat en sciences physiques et mathérnn 
tiques ; (dans le eus d'une épreuve unique, remplacer cc considérant pat· le suivant : 1t Attendu 
qud[. .... (nom et prénoms), né ù .•.•. est porteur d'un diplôme dûment entériné de 
candidat en sciences physiques el muthèmatiques, délivré pa1· ••••• le ..... • ;) 

Attendu qu'il a subi ..••. (mérite de l'exumcu), sur les matières suivantes : ....• 
(mention des matières tians l'ordre suivi par la loi) l'examen constituant •.... épreuve (dire 
la dernière épreuve Ott l'épreuve unique, selon le cas) du doctorat en scienres physiques et 
mathématiques et qu'il a subi une épreuve approfondie (uu bien , « Attendu que M ..... a 
subi (mérite de l'examen] la deuxième épreuve tin doctornt en sciences physiques et rnathéma 
tiques, consistant en un examen approfondi ") sur les matières du groupe ..... (rappeler 
l'intitulé du groupe prévu par l'article 19 de la loi du l O avril 1890 et, dans le cas où il s'agit du 
groupe D (astronomie mathématique et géodésie) ou du groupe E (physique expérimentale et 
physique mathématique), ajouter : c ainsi qu'une épreuve pratique sur· ces matières • ;) 

Attendu qu'il a présenté une dissertation sur .•..• question (ou questions) se rapportant 
au groupe prémentionné ; 

Avons conféré et conférons à M .••.. (noms et prénoms) le grade de docteur en sciences 
physiques et mathématiques. 

En foi de quoi nous lui avons délivré le présent diplôme, attestant en même temps que 
l\J ••••. a été réellement élève de l'université de ••... et que les prescriptions Lit' ln loi 
du 10 avril 1890, quant à la durée des études et ù la publicité des examens, ont été observées. 
fait à • . . •. , le 

le secréta ire, Le doyen ou président, 
Les ecaminateur», 

Si911at11re tlu porteur, Vu par nous, recteur de l'université, 
(Suit la formule d'cntériuement.) 

i9. - Certificat de lei première épreuve de let cw1ditlal1ue en sciences naturelles, 
préparatoire au doctorat en sciences ncturelles ou ci la phormecie, 

Ui'IIVEIISITÉ DE L1ÉTAT A ••••• 

Nous, doyen (ou pro-doyen), secrétaire et professeurs de la faculté lies sciences de l'université 
de l"Îllat ù • · •.•• (ajouter, s'il y a lieu : « et personnes adjointes à ladite faculté, uvec voix 
délibérative, en conformité de l'nrticle 5 de l'nrrèté royal du i> octobre l 890 »); ( ou bien: Nous, 
président, secrétaire et membres de la commission chargée par la faculté des sciences de l'uni 
versité de l'Ètat ù • • • •• de procéder aux examens de la première épreuve de ln candidature 
en sciences naturelles préparatoire au doctorat en sciences naturelles ou ù la pharmacie ;) 

Attendu que i\l ..... (nom et prénoms), 11é à ..•.. , est porteur du certificat d'huma 
nités com piètes exigé par l'article 5 de la loi du ·I On vril 1890, ledit certifica l dûment homologué 
par le jury organisé par l'arrêté royal du H octobre ,tS!>O, en exécution de l'article JI de la 
même loi; (remplacer, s'il y a lieu, cc considérant par le suivant : « Attendu que i\f ..•..• 
(110111 et prénoms), né à ...•. , est porteur d'un certifient constntnnt qu'il a subi avec succès 
l'épreuve préparatoire déterminée par l'article ·IO de la loi du IO avril ·18!)0 " ;) 

Attendu qu'il a subi (mérite de l'examen}, sur les matières suivantes: . 
(mention des matières dons l'ordre suivi pnr In loi), l'exa men constituant la première épreuve de 
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ln candidature en sciences naturelles prèparntolre nu doctorat en sciences naturelles Olt ù la 
pharmacie, (ajouter, s'il y a lieu : o: et procédé 11 une dëmoustration microscopique • ;) 

Altc11d11 qu'il u subi également l'examen sur les compléments de cours, exigé par l'artiele 20 
tic la loi du 10 nvrll 18\JO ; 

Déclarons que 1'1 ..... (110m et prénoms) peut être admis aux examens ultérieurs. 
En foi de quoi nous lui avons' délivré le présent cortiflcnt, attestant en même temps que 

M .•••. a été réellement élève de l'université de ..••• et que les prescriptions de la loi 
du 10 avril ·1890, quant ù la publicité des examens, ont élu observées. 

Fait à •.•.• 1 le •..•• 

Le secrétaire, Le doyen ou président, 

Signature du portem·, Vu par nous, recteur de l'université, 
(Suit la formule d'entèrinement.) 

20. - Diplôme cle camliclat en sciences naturelles, préparatoire cm doctorat en sciences 
naturelles ou à let pharmacie('). 

UNIVERSlTÉ DB L'ËTA.T A • • . •• 

Nous, doyen (on pro-doyen), secrétaire et professeurs de la faculté des sciences de l'université 
de l'Êlat à . • . • • (ajouter, s'il y a lieu : " et personnes adjointes ù ladite Iaculté, avec voix 
délibérative, en conformité de l'article 5 de l'urrètè royal du 5 octobre 1800 • ); (ou bien : i\'ous, 
président, secrétaire et membres de la commission chargée par la faculté des sciences de l'uni 
versité de l'Îüat à • • . • • de procéder aux examens de la deuxième êpreu vc ( ou de l'épreuve 
unique) de la candidature en sciences naturelles prèparatoirc au doctorat en sciences naturelles 
Olt à la pharmacie); 

Àttenclu que l\I. . • . . (nom et prénoms), né à •.•.• , est porteur d'un certifient, délivré 
par ••••. , le , constatant qu'il a subi ..... (mérite de l'examen), sur les 
matières suivantes: (mention des matières dans l'ordre suivi par la loi), la première 
épreuve de la candidature en sciences naturelles préparatoire au doctorat en sciences naturelles 
ou ù la pharmacie; (dans le cas d'une épreuve unique, remplacer ce considérant, scion le eus, par 
le suivant: " Attendu <1uc i\I ..... (nom et prénoms), né iÏ •.•••• est porteur du certi 
ficat d'humanités complètes exigé par l'article 5 de la loi du '10 avril -1890, ledit certificat dûment 
homologué par le jury organisé par l'arrêté royal du -14 octobre 1890, en exécution de l'article 11 
de la même loi » ou par le suivant ; c Attendit que iU ..... (nom et prénoms), në à ••••• , 

est porteur d'un certificat constatant qu'il a subi avec succès l'épreuve préparatoire déterminée 
par l'article iO de la loi du 10 avril ·1890 "); 

Attendu qu'il a subi •.••. (mérite de l'examen), sur les matières suivantes : ••••• 
(mention des matières dans l'ordre suivi par la loi), l'examen constituant l .••.• épreuve 
(dire la dernière épreuve ou l'épreuve unique) de la candidature en sciences naturelles prépara 
toire au doctorat en sciences naturelles ou à la pharmacie ; 

Attendu qu'il a subi une épreuve pratique sur la chimie et procédé à une démonstration 
microscopique; 

Attendu qu'il a subi également l'examen sur les compléments de cours, exigé par l'article 20 
de la loi du 10 avril 1890; 

Avons conféré et conférons à M ..... (110111 et prénoms) le grade de candidat en sciences 
naturelles. 

En foi de quoi nous lui avons délivré le présent diplôme, attestant en même temps que 

(1) Les jeunes gens, porteurs de ce diplôme, seront également admissibles à la candidature en médecine. 
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l\l ..... a été réellement élève de l'université de . 
du ·10 avril 18!:>0, quant ù la durée des études et n la 

Fuit à • . . . . le . . . 
Le secrêtafre 1.fojury, 

et quo les prescriptions de la loi 
publicité des examens, out été observées. 

le 7n·csùllmt ou doyen, 
Les euunùuueurs, 

Si9nutur1J du porteur, Yu par nous, recteur de l'université, 
(Suit la formule d'eutériuement.) 

21. - Diplôme de c«ndiclc,t en sciences naturelles pn!pcœatofre à let 111édcci1rn, dêli'vré à la 
suite d'une épreuve unique. 

UNIVEI\SITIÎ DB L'ÉTAT A • , • • , 

Nous, doyen (ou pro-doyen), seerètalre et professeurs de la faculté des sciences de l'université 
de l'Etat à . , •.• (ajouter, sïl y o lieu: " et personnes adjointes à ladite faculté, avec voix 
délihèrutlve, en conformité de l'article 5 de l'arrêté royal du 5 octobre ·1890,. ); (ou bien: Nous, 
président, secrétaire et membres de la commission chargée par la faculté des sciences de l'unl 
versitê de l'Étot à. . • • . . , de procéder aux examens ùe l'épreuve unique de la candidature en 
sciences naturelles préparutoiro à la médecine); 

Attendu que ~1 ..... (nom et prénoms), né à ..... , est porteur du certificat d'hu 
manités complètes exigé par l'article 5 de la loi <lu 10 avril 18!l0, ledit certificat dûment homo 
logué par le jury organisé par l'arrêté royal du H octobre ·18!)0, en exécution de l'article t I de 
la mème loi; (s'il y a lieu, remplacer ce considérant par le suivant: " Attendu que l\l ..•.. 
(nom el prénoms), né à .. , •. , est porteur d'un certificat constatant qu'il a subi avec succès 
l'èpreu ve préparatoire déterminée par l'article 10 <le la loi du 10 avril ·1 S!)O ,. ) ; 

Attendu qu'il a subi ...•. (mérite de l'examen) sllr les matières suivantes : . . . . . . 
(mention des matières dans l'ordre suivi par la loi), l'examen constituant l'épreuve unique de la 
eandidature en sciences naturelles préparatoire à la médecine ; 

Allenclu qu'il a subi une épreuve pratique sur la chimie et procédé à une démonstration 
microscopique; 

Avons conféré et conférons à JU. • (nom et prénoms) le grade de candidat en sciences 
naturelles. 

En foi de quoi nous lui avons délivré le présent diplôme, attestant en mème temps que 
1\1. • . ... a été réellement élève de l'université de •.••. et que les prescriptions de la 
loi du 10 avril {890, quant à la durée des études et à la publicité des examens, ont été 
observées. 

Fait à • . . . . , le 
le secrétaire, le doyen ou présidetü, 

les examinateurs, 
Signalllre du porteur, Vu par nous, recteur de l'université, 

(Suit la formule d'entérinement.) 

2~. - Certificat de la p1·emiere épreuoe dt, doctorat e11 sciences naturelles. 
UNIVERSITÉ DE L'ÉTAT A • • . •• 

Nous, doyen(ou pro-doyen), secrétaire et professeurs de la faculté des sciences de l'université 
de l'État à ..•.. (ajouter, s'il y a lien : "et personnes adjointes à ladite faculté, avec voix 
délibérative, en conformité de l'article 5 de l'arrêté royal du 5 octobre 1890,. ); (011 bien: Nous, 
président, secrétaire et membres de la commission chargée par fa faculté des sciences de l'uni 
versité de l'État à . . . •. , de procéder aux examens de ln première épreuve du doctorat en 
sciences naturelles); 

Attendu que ~I. . . (nom et prénoms), né à . . . . . csl porteur d'un diplôme dûment 
entériné de candidat en sciences naturelles préparatoire au doctorat en sciences naturelles ou à 
fa pharmacie, délivré par ..•.. le . . . . . ; 

49. 
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Attendu qu'il n subi sur les matières suivantes : . . . . . ( mention des matières dans l'ordre 
suivi par la loi), opparlenonl nu groupe ..... (rappeler l'intilulé du groupe prévu par 
l'article 21 de ln loi du 10 avril 1890), l'examen constituant In première épreuve du doctorat en 
sciences naturelles (ajouter, s'il y a lieu: " et qu'il n subi une épreuve pratique sur les matières 
de cc groupe "); 

Déclarons que 1\1 .••.•. (nom et prénoms) peut être admis ù l'examen final. 
En foi de quoi nous lui avons délivré le présent certifient, attestant en même temps que 

1\1. . . . . . n étê réellement élève de l'université de . . • . . et que les prescriptions de lu 
loi du t0 avril -1890, quant à ln publicité des examens, ont été observées. 

Fnil à , . . .. , le 
Le secrétaire, 

Si9nnl11re dtt portem·, 
les examinuteurs, 

Vu par nous, recteur de l'université, 
(Suil ln formule d'entévinement.) 

Le doyen ou p1'ésident, 

25. - Diplôme de doctem· en sciences naturelles. 

UNIVERSITt DE L'ÉTAT A • • • • • 

Nous, doyen (ou pro-doyen), secrétaire et professeurs de la faculté des sciences de l'université 
de l'État à , .... (ajouter, s'il y n lieu : 11 et personnes adjointes à ladite faculté, avec voix 
délibérative, en conformité de l'article 5 de l'arrêté royal du 5 octobre 1890 ,, ) ; (ou bien: Nous, 
président, secrétaire el membres de ln commission chargée par la faculté des sciences de l'uni 
versité de l'État à ..... de procéder aux examens de la deuxième épreuve (ou de l'épreuve 
unique) du doctorat en sciences naturelles); 

Attendu que M. . . . . (nom et prénoms), né à .•... , est porteur d'un certifient, 
délivré par ..... , le ..•.. , constatant qu'il a subi •.... (mérite de l'examen) sur 
les matières suivantes : . . ..• (mention des matières dans l'ordre suivi par ln loi), apparte 
nant au groupe •.... (rappeler l'intitulé du groupe prévu pnr l'article 21 de la loi du 
i O avril 1890), l'examen constituant ln première épreuve du doctoral en sciences naturelles; 
(dans le cas d'une épreuve unique, remplacer ce considérant par le suivant : c Attendu que 
M (nom et prénoms), né à , est porteur d'un diplôme dûment entériné de 
candidat en sciences naturelles préparatoire au doctorat en sciences naturelles ou à ln pharmacie, 
délivré par • . . . . , le . . . . . "); 

Attendu qu'il a subi ••... (mérite de l'examen), sur les matières suivantes (mention des 
matières dans l'ordre suivi par la loi), appartenant au groupe . . . .. (rappeler l'intitulé du 
groupe prévu par l'article 21 de In loi du 10 avril 1890), l'examen constituant 1 ..... 
épreuve . . . . . (dire : « la dernière épreuve " ou " l'épreuve unique " selon le cas) du doc 
torat en sciences naturelles et qu'il a subi une épreuve pratique sur les matières de ce groupe; 

Attendu qu'il a présenté une dissertatien sur .•... question (ou questions) se rapportant 
aux matières de l'examen ; 

Avons conféré et conférons à M. • . . . . (nom et prénoms) le grade de docteur en sciences 
naturelles. 

En foi de quoi nous lui avons délivré le présent diplôme, attestant en même temps que 
M •••••. a été réellement élève de l'université de . . . . . et que les prescriptions de la loi 
du rn avril 1890, quant à la durée des études et à la publicité des examens, ont été observées. 

Fait à ..... , le ....• 
Le do.lJcn ou 7Jrésùlent, 

Signature du porteur, 
Le« examinatem·s, 

Vu par nous, recteur de l'université, 
(Suit la formule d'entérineme~t.) 
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~H. - Certificat de la première épreuve tle la candidat111·0 en médecine, cllimrgie et 

accouchements. 

UNIVEI\SITÊ DE L't~TAT A •.••• 

Nous, doyen (ou pro-doyen), secrétaire et professeurs de la faculté de médecine de l'université 
de l'État li ..... (ajouter, s'il y a lieu: ~ et personnes adjointes à ladite ïacuüc, avec voix 
dèlibérative, en conformité de l'article 5 de l'arrêté royal du 5 octobre ·1890 »); (ou bien : Nous, 
président, secrétaire et membres de ln commission chargée par la faculté de médecine de I'uni 
versitë de l'État à ....• de procéder aux examens de la première épreuve de la candidature 
en médecine, chirurgie et accouchements); 

Attendu que l\I. •.... (nom et prénoms), né à ..... , est porteur d'un diplôme 
dûment entérine de candidat en sciences naturelles délivré pat· . . . . . le • . . . . (indiquer 
la date}; 

Attendu qu'il a subi • . . • • (mérite de l'examen), sur· les matières suivantes. . . . . 
(mention des matières dans l'ordre suivi par la loi) l'examen constituant la première épreuve de 
Ia candidature en mëdecine, chirurgie et accouchements (ajouter s'il y a lieu : u: et qu'[l a subi 
une épreuve pratique consistant en démonstrations anatomiques ordinaires ou macroscopiques et 
on démonstrations microscopiques ,. ) ; 

Déclarons que 1'1 •••••• (nom et prénoms) peut être mimis aux examens ultérieurs. 
En foi de quoi nous lui avons délivré le présent certificat, attestant en même temps que 

.\1. ..••. a étê réellement élève de l'université de . . . . . et que les prescriptions de la loi 
du lO avril 1890, quant à la publicité des examens, ont été observées. 

Fait à . . . . . le . 
Le seeréioire, Le doyen ou président, 

les exemituüeurs, 
Si_g11Cdm·e du porteur, Vu par nous, recteur de l'université, 

(Suit la formule d'entérinement.) 

25. - Diplôme de candidat en médecine, chirnrgie et acco11c-heme1at.,. 

UNlVl.mSlTÊ DR L'ËTA.T A .•..• 

Nous, doyen ( ou pro-doyen), secrétaire et professeurs de In faculté de médecine de l'université 
de l'État à ....• (ajouter, s'il y a lieu : « et personnes adjointes à ladite faculté, avec voix. 
délihérative, en conformité de l'article ê de l'arrêté royal du !S octobre 18!JO ~); (me bien: Nous, 
président, secrétaire et membres de la commission chargée par la faculté de médecine de l'uni 
versité de l'État à ..... de procéder aux. examens de la deuxième épreuve (ou de l'épreuve 
unique) de la candidature en médecine, chirurgie et accouchements) i 

Attendu que l\l. (nom et prénoms), né à est porteur d'un certificat, dèlivré 
par •..•. , le , constatant qu'il a subi. (mérite de l'examen) sur les 
matières suivantes: (mention des matières dans l'ordre suivi par la loi), l'examen 
constituant la première épreuve de la candidature en médecine; (dans le cas d'une épreuve 
unique, remplacer ce considérant par le suivant : " Attendu que M (nom et pré- 
noms), né à , .... , est porteur d'un diplôme dûment entériné de candidat en sciences natu- 
relles délivré par . . .. , le . . . . . D); 

Attendu qu'il a subi ..... (mention de l'examen}, sur les matières suivantes : . . ... 
(mention des matières dons l'ordre suivi par la loi), l'examen constituant ..... épreuve 
. . . .• dire: " la dernière épreuve 11 ou .: l'épreuve unique >) de la candidature en mèdecine, 
et qu'il n subi une épreuve pratique consistant en démonstrations anatomiques ordinaires ou 
macroscopiques et en démonstrations microscopiques; 

Avons conféré et conférons à lU (nom et prénoms) le grade de candidat en méde- 
cine, chirurgie et accouchements. 
En foi de quoi nous lui avons délivré le présent diplôme, attestant en même temps que 
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1\1, . . . . , a été réellement (Hève de l'université do . . . . . et que les prescriptions de ln loi 
du 10 avril 1890, quant à la durée des études et ù la publicité des examens, ont été observées. 

Fait à .•..• , le ..... 
Le secrétaire, Le doyen ou z,résident, 

les examintüeurs, 
Si9nati1re tlu porteil1', Vu par nous, recteur de l'ùniversité, 

(Suit ln formule d'entèrincment.) 

26. - Certificut de la première êpreuve du doctornt en médecine, chirurgie et accouchements. 
UNIVFIISlTÊ Dll L'ÉTAT A • • ••• 

Nous, doyen (ou pro-doyen), secrétaire et professeurs de la faculté de médecine de l'université 
de l'Êlot ù ..... , (ajouter, s'il y a lieu : < et personnes adjointes à ladite faculté, avec voix 
délibérative, en conformité de l'article 5 de l'nrrètè royal du 5 octobre ·1890 »); (oi, bien : Nous, 
président, secrétaire et membres de la commission chargée par la Iacultè de médecine de l'uui 
versitê de l'État ù . . . . . , de procéder aux examens du premier doctorat en médecine, 
chirurgie et accouchements); 

Attendu que iH ..•.. , (nom et prénoms), or. à ..... , est porleur d'un diplôme dûment 
entériné de candidat en médecine, chirurgie et accouchements, dèlivrë par ..•.. , 
le ••... ; 

Attend11 qu'il a subi ... (mérite de l'examen), sur les matières suivantes : ..... 
(mention des matières dans l'ordre suivi par la loi), l'examen constituant la première épreuve du 
doctorat en médecine, chirurgie et accouchements, el qu'il a subi une épreuve pro tique consistant 
en démonstrations microscopiques d'anatomie pathologique; 

Déclarons que 1U . . . . . (nom et prénoms) peut être admis aux examens ultérieurs. 
En foi de quoi nous lui avons délivré le présent certificat, attestant en même temps que 

U ..... a été réellement élève de l'université de ..•.. et que les prescriptions de la loi 
du tO avril i 890, quant à la publicité des examens, ont été observées. 

Fait à • • . . ., le . 
Le secrétaire, le doyen ou président, 

Les exominateux», 
Signat11re du porteur, Vu par nous, recteur de l'université, 

(Suit la formule d'entérinement.) 

27. Certificat de la deuxième épreuve dt& clocton1,t en médecine, chfr1,r9ie et accouchements: 
UNIVERSITÉ DE L'ÉTAT A . • • • • 

Nous, doyen (ou pro-doyen), secrétaire et professeurs de la faculté de médecine de l'université 
de l'.Étnt à . . . . . (ajouter, s'il y n lieu : « et personnes adjointes à ladite faculté, avec voix 
délibérative, en conformité de l'ar-tiele 5 de l'arrêté royal du l'> octobre 18!)0 •);(oie bien: Nous, 
président, secrétaire et membres de la commission chargée par la faculté de médecine de l'uni 
versité de l'État à .•... , de procéder aux examens du deuxième doctorat en médecine, chi 
rurgie et accouchements) ; 

Atlrndu que 1\1. • • • ., (nom et prénoms), né à . . . . . , est porteur d'un certificat, délivré 
par ..... , le ..... , et constatant qu'il a subi ..... (mérite de l'examen), sur les 
matières suivantes : . . . . . (mention des matières dans l'ordre suivi par la loi), l'examen 
constituant la première épreuve du doctorat en médecine, chirurgie et accouchements ainsi 
qu'une épreuve pratique consistant en démonstrations microscopiques d'anatomie patholo 
gique; 

Attendu qu'il a subi ..... (mérite de l'examen), sur les matières suivantes : ..... 
(mention des matières dans l'ordre suivi par la loi), l'examen constituant la deuxième épreuve 
du doctorat en médecine, chirurgie et accouchements ; 
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Déclarons quo .M .•••. , (nom et prénoms) peul ôtre admis à l'oxamen final. 
En foi de quol nous lui avons délivré le présent certiflcat, attestant en même temps que 

l'tI ..... a été réellement élève de l'université de •.... et quo les preseriptions de la loi 
du 10 avr-ll 18!10, quant à la publicité des examens, ont été observées. 

Foità ..... , le . 
J. e seaé t aire, 

Si91wt1we du porteur, 

Le doyeii ou pn!siclent, 
les examinateurs, 

Vu par nous, recteur de l'université, 
(Suit lu formule d'entérinement.] 

28. - Diplôme de docteur en médecine, C'hirurgie et cccoucùements. 
UNIVEflSITÊ Dli L'ÉTAT A • , • • • 

Nous, doyen (ou pro-doyen), secrétaire et professeurs de la faculté de médecine de l'université 
Je l'État à ••••. (ajouter, s'il y a lieu : « cl personnes adjointes à ladite Iucultë, avec voix 
délibérative, en conformité de l'article 5 de I'arrêté royal du 5 octobre ,J 8!)0 )1); (ou bitn : Nous, 
président, secrétaire et membres de la commission chargée pa1· la faculté de médecine de l'uni 
versité de l'Étnt à ••... , de procéder aux examens du troisième doctorat en médecine, chi 
rurgie et accouchements); 

Attendu que 1\1. . . . • (nom et prénoms), né à . . .•. , est porteur de deux certificats, 
délivrés par ..... , constatant qu'il a subi respectivement le ....• (Indiquer la date) 
.••.. (mérite de l'examen), et le ....• (indiquer la date) .•... (mérite de l'examen), 
la première et la deuxième épreuves du doctorat en médecine, chirurgie et accouchements, les 
dites épreuves comprenant, la première, l'examen sur les matières suivantes : . . . . . (men 
tion des matières dans l'ordre suivi par la loi), ainsi qu'une épreuve pratique consistant en 
démonstrations microscopiques d'anatomie pathologique, la seconde, l'examen sur les matières 
suivantes : ••..• (mention des matières dans l'ordre suivi par la loi); 

Attendu qu'il a subi, sur les matières suivantes: ..••. (mention des matières dans l'ordre 
suivi par la loi), l'examen constituant la troisième épreuve du doctornt en médecine, chirurgie 
et accouchements, et, en outre, deux épreuves pratiques consistant : l'une en démonstrations 
microscopiques d'anatomie pathologique, l'autre en démonstrations d'anatomie des régions; 

Attendu qu'il a justifié, pat· certificat, avoir Irêquentë avec assiduité et avec succès, pendant 
deux ans au moins, à partir de l'époque à laquelle il a obtenu le grade de candidat en médecine, 
chirurgie et accouchements, la clinique médicale, la clinique chirurgiealc, la clinique ophtalmo 
logique et la clinique obstétricale; 

Avons conféré et conférons à iU ••••. (nom et prénoms) le grade de docteur en méde 
cine, chirurgie et accouchements. 

En foi de quoi nous lui avons délivré le présent diplôme, attestant en même temps que 
lU. . • . • a été réellement élève de l'université de ••..• et que les prescriptions de ta loi 
du IO avril 1890, quant à ln durée des études et à la publicité des examens, ont été observées. 

Fait à ••..• , le . 
Le secrétaire, le doyen ou préside-nt, 

Les exumi11ati:11rs, 
Siynulim.: clu porte111·, Vu par nous, recteur de l'université, 

(Suit la formule d'enrérinement.) 

29. - Certificut cle la première épreteve d~ l'examen: clJ plrnrm acien. 
UNIVERSITÉ Dll L'ÉTAT A ••••• 

Nous, doyen (ou pro-doyen), secrétaire et professeurs de la faculté de médecine de l'universilé 
de l'Écnt à •.... (ajouter, s'il y a lieu : c et personnes adjointes à ladite faculté avec voix 
délibérative, en conformité de l'article 5 de l'urrètè royal du 1i octobre 1890 "); (01, bien: Nous, 

aO. 
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président, secrétaire cl membres de la commission chargée par la focullé de médecine de l'uni 
versité de l'i~tat ù •.•.. , de procéder o ln première épreuve de l'examen de pharmaeien}; 

Attendu que 1\1 ••••. (noms l'i prénoms), né ù . • . . ., est porteur d'un diplôme dûment 
entériné de candidnt en sciences naturelles, prèparatoire nu doctorat en sciences naturelles ou à 
ln phnrrnneie, délivré par ..•.. le , .... (indiquer ln date): 

Attendu qu'il n subi ..... (mérite de l'examen) la première épreuve de l'examen de 
phnrmacien, laquelle épreuve comprend l'examen sur les mntières suivantes : ..... (mm 
tion des matières dans l'ordre suivi par ln loi); 

Déclarons que M ...•. (nom et prénoms) peut être admis aux examens ultérieurs, 
En foi de quoi nous lui avons délivré le préscut certifient, attestant en même temps que 

M. . . . . a été réellement élève de l'université de . . . . . et que les prescriptions de lu loi 
du 10 avril 1890, quant à la publicité des examens, ont été observées. 

Fnità •.... , le •.... 
Le secrétaire du jm·y, le tloye11 ou prêsùle11l1 

les cxaminate111·s, 
Si911atm·e du porteur, Vu pur nous, recteur tic l'université, 

(Suit la formule d'entérinement.) 

50. - Cm·tificat de la deuxième ép1·euve de l'examen dt' pharmceien, 
UNIVEI\SITÉ DE L'ÉTAT A • • • • • 

Nous, doyen (ou pro-doyen), secrétaire et professeurs de ln faculté de médecine de l'université 
de l'Êlal à . • . . . (ajouter, s'il y a lieu : " cl personnes adjointes à ladite faculté, avec voix 
délibérative, en conformité de l'article 5 de l'arrêté royal du t> octobre 1890 11); (ou bien: Nous, 
président, secrétaire et membres de la commission chargée par ln faculté de médecine de l'uni 
versité de l'État à . • . . . de procéder à fa deuxième épreuve de l'examen de pharmacien}; 

Attendu que M. . . • . (nom cl prénoms), né ù • • . . ., est porteur d'un certiûcat, délivré 
par ..... le • . . . . . (indiquer ln dote) el constatant qu'il a subi •.•.. (mérite de 
l'examen), la première épreuve de l'examen de pharmacien, laquelle épreuve comprend l'exa 
men sur les matières suivantes : . . . . . (mention des matières dans l'ordre suivi par 
ln loi) ; 

Attendu qu'il n subi ..... (mérite de l'examen) la deuxième épreuve de l'examen de 
pharmacien, laquelle épreuve comprend les épreuves pratiques suivantes : deux opérations 
chimiques, une analyse gënèrnle, une opération toxicologique, une opération propre à découvrir 
la falsification des médicaments ou celle des substances alimentaires et une recherche micros 
copique; 

Attendu qu'il a fait une détermination quantitative sur l11 seconde, ou la troisième ou la qua 
trième de ces opérations analytiques; 

Déclarons que M (nom et prénoms) peul être admis à l'examen final. 
En foi de quoi nous lui avons délivré le présent certificat, attestant en même temps que 

M. . . . . a été réellement élève de l'université de . • . . . et que les prescriptions de la loi 
du W avril 1890, quant ù la publicité des examens, ont été observées. 

Fait à •.... le ... 
Le secrétaire d11 ju,-y, Le doyen ou président, 

Les examinatezu·s, 
Signature du porteur, Vu par nous, recteur de l'université. 

(Suil la îormulc d'entérlnement.) 

51. - Dîplô,ne dt: p!tannacirm. 
UNIVERSITÉ DE L'ÉTAT A. ••••• 

Nous, doyen (ou pro-doyen), secrétaire et professeurs de la ïacultê de médecine de l'université 
de l'État à .•... (ajouter, s'il y a lieu: " et personnes adjointes à ladite faculté, avec voix 
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délihérntive, en conformité de l'article 5 de l'arrêté royal du t5 octobre ·t 890) , ; (ou bien, Nous, 
président, secrétaire el membres de lu commission chargée par ln faculté de médecine de l'uni- 
versité de l'Î~tut à . , .. de procéder à lu troisième épreuve de l'examen do pharmacien}; 

Attendu que àl ....• (nom et prénoms), né à ....• est porteur de deux certificats, 
délivrés par ..... constatant qu'il a subi respectivement le ..... (indiquer la date) ... 
(mé!'lle de l'examen), et le (indiquer la date) , • , , . (mérite de l'examen), la première el lu 
deuxième épreuves de l'examen de pharmacien, lesdites épreuves comprenant : la première, 
l'examen sur les matières suivantes : . . . .. (mention des matières dans l'ordre suivi par la 
loi); la seconde, les épreuves pratiques suivantes : . . . . . (mention des matières dans l'ordre 
suivi par la loi); 

A ttendu qu'il a subi • . . • . (mérite de l'examen) la troisième épreuve de l'examen de phar 
macien comprenant l'examen sur ..... (mention des matières dans l'ordre suivi par la loi), 
ainsi qu'une épreuve pratique consistant en deux préparations pharmaceutiques officinales et 
trois préparatîons magistrales; 

Avons conféré et conférons à lU . . . . . (noms et prénoms) le grade de pharmacien. 
En foi de quoi nous lui avons délivré le présent diplôme, attestant en même temps que 

;u . . . . a été réellement élève de l'université de ..•.. el que les prescriptions de la loi 
du 10 avril 1890, quant à la durée des études et à la publicité des examens, ont été observées. 

Fait à ••.•. le • 
le secrétaire, le doyen ou prêsident, 

Les examinule111"s, 
Si911alw·e 1lu porteur, Vu par nous, recteur de l'universîtè , 

(Suit la formule d'enténnement.) 

Cei-ti(icats et cliplômes relatifs aux grades de candid!.t! i119é11icm·, d~i119é11ie1t1· civil des mines et 
cl'i119énieu1· des eonetruaicn» civiles. 

(A déterminer ultérieurement.) 

Approuvé les formules ci-dessus pour être annexées à l'arrêté ministériel du 25 octobre 1890. 
le 1Jli11islre de l' Intérieur et ,le l' Instrucuon publique, 

J. DEVOLDER, 

C 
Ar'l'êtê royal maintenant transitoirement la session de fëvrier dans les 

universités de l'É'lal. 
•9 décembre •890, 

LEOPOLD II, Roi DES BELGES, 
A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu ln loi du tO avril 1890 sur la collation des grades académiques et le programme des 
examens uni versitaires el spécialement les articles 50, ~ 2, et 59, ainsi conçus : 

" Anr, 50, § 2. Il y a par an deux sessions d'examens et d'épreuves. n 
" Anr. 59. Les candidats qui, antérieurement à la mise en vigueur de la présente loi, se 

sont déjà présentés à une épreuve académique peuvent, s'ils en font la demande, subir l'examen 
pour les grades supérieurs sur les matières déterminées par la loi du 20 mai 1876 et confor 
mément aux dispositions de celte loi. 

" Toutefois, celle faculté deviendra sans effet si les intéressés n'ont pas obtenu le dernier 
grade dans le délai de quatre années. " 

llevu l'article 7 de Noire arrêté du 5 octobre dernier, portant règlement organique pour la 
collation des grades académiques légaux par les universités de l'État, article stipulant qu'il y a 
annuellement deux sessions d'examens, l'une s'ouvrant en juillet, l'autre en octobre; 
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Considérant qu'il y a lieu de maintenir transitoirement dans ces universités ln session de 
Ièvi-icr, qui ètnit prévue pur l'article 6 de Notre arrêté du 2 octobre 187û; 

Le conseil de perfectionnement de l'enseignement su pèricur entendu; 
Vu l'avis conforme de la commission spéciale instituée pour l'entérinement <les diplômes 

ncadômlques ; 
Sul' ln proposition de Notre l\Iinislrc de l'ln té rieur et de 1'111s truclion publique, 

Nous avons nrrèté et arrêtons : 
AnT, 1••. Lu session de février est transitoirement mninteuue dans les universités de l'Êlut 

pour les années ·18D 1 à 1894 inclusivement. 
AnT, 2. Celte session sera exclusivement réservée ù l'examen des rècipicndnlres qui seront 

tians le cas de pouvoir invoquer le bénéfice de l'article !î9 précité de ln loi du 10 avnl 1890. 
AnT. 5, Les jeunes gens qui auront pris inscription pour ln session de février' ne pourront se 

présenter à la session d'octobre que s'ils ont été ejournés n la session de juillet ou se sont trouvés 
dans l'impossibilité justifiée de subir I'exnrnen et ont obtenu de la faculté l'autorisation <le se 
représenter devant clic en octobre, conformément aux prescriptions de Notre arrêté du 
14, août 1Sï9. 

Am·. 4. Not1·e Ministre de l'Intérieur et de l'Instrnction publique est chargé <le l'exécution <lu 
présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le -19 décembre 1890. 
LimPOLO. 

Par le Roi: 
le JJJinistre de l' Intérieur et cle t' Instruetion pubiiqu«, 

iUELOT, 

Cl 
Arrêté ministériel rêglant les for mules des certificats et diplômes à délivrer 
par les wniversités lie l'État~ en exécution des dispositions transitoires 
de la loi du 10 avril !890. 

tt déeerobre u~oo. 

LE 3fonSTRE DB L'lNTÉIUEUR ET DE r.'INSTRUCTION PUBLIQUF., 

Vu la loi du 10 avril 1890 sur la collation des grades académiques et le programme des 
examens univcrsitoires; 

Vu l'article ·1 ·l, § 4 de l'arrêté royal du !S octobre ·1890, portant règlement organique pour la 
collation des gracies légaux par les universités de l'Ètat, paragraphe ainsi conçu: 

" Notre .i\linistre de l'Intérieur et de l'Instruction publique arrêtera également la formule des 
diplômes et certificats à délivrer transitoirement aux récipiendaires qui tom lient sous l'application 
des articles tHi, 5ï, 5() et G I de la loi du -IO avril -18!>0 •• ; 

Voulant satisfaire ù celte prescription en cc qui concerne ces trois premiers articles; 
Yu l'arrêté ministériel du 25 octobre dernier déterminant les formules des diplômes et certi 

ficats à délivrer par les universités de l'Etat; 
Le conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur entendu; 
Vu l'avis de la commission spéciale instituée pour l'entérinement des diplômes académiques, 

Arrête : 
AHT. l «. Les diplômes el certifloats ù déli vrer transitoirement par les universités de l'État aux 

récipiendaires qui invoquent Je bénéfice des articles r-56 et 59 de la loi du 10 avril 1890, seront 
rédigés conformément aux modèles annexés au présent arrêté. 

ART. 2, Pendant les années 189:l à 1894 inclusivement, la mention indiquée à la formule no 3 
pourra être ajoutée aux diplômes d'ingénieur civil des mines délivrés par l'école des mines de 
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Liégo, en exécution <le l'arrêté ministériel <lu 51 moi 1888 et de l'article 57, §§ 1 ~• et 2 de la loi 
susdite. 

Ain. 3. Une disposition ultérieure déterminera ln formule des diplômes et ceruûeats ù déli 
vrer pur application de l'article û I de la loi. 

Ain. I~. Le présent arrêté sera inséré ou 1J/011iteur. 
Bruxelles, le 22 décembre 1890. 

MllLOT. 

FORMULE DES DIPLOMES ET CERTIFICATS. 
i. - Cerlificatg ou diplômes à clélil,,-er clans le cas p1·é1>11 rar l' articie 5û cle fo loi. 

UNIVERSITÉ DE L0ÊTAT 

Nous, doyen, etc. . . . . . 
Attendu qu'il conste des pièces produites pal' ~I. .•... (nom cl prénoms), né à . . . . . , 

qu'il a ètë inscrit fil! rôle des étudiants de l'université de ..... (ou) aux cours de ... 
(ou) sur ln liste des récipiendaires ù examiner par le jury central, antérieurement nu 1er oc 
tobre 1890, date lie lu mise en vigueur de la loi du 10 avril -1890; 

Qu'il est dispensé, en conséquence, par application <le l'article 56 de celte loi, de la production 
des certificats d'études d'humanités (ou) d'études professionnelles requise par les articles o et 
suivants de la même loi; 

(La suite comme dans la formule ordinaire, si le réciplendaire n'a pas demandé à subir le 
premier examen sur les matières déterminées pae la loi du 20 mai ·1876). 

(Si le récipiendaire 11 fait cette demande, le certiflcat ou le diplôme doit porter : 
Attendu que, profitant du bénéfice du même article, tU. . . . . . a demandé à subir le pre 

mier examen acadêmlque sur les matières déterminées pm- la loi du 20 mai ·1876; 
Attendu que M •.•.•. a subi .•... (mérite de l'examen) sur ....• (indiquer les 

matières dans l'ordre suivi par la loi) l'examen constituant, sous le régime de la loi du 
20 mai 1876, la première (ou) la deuxième épreuve (ou) l'épreuve unique de la candidature 
en . __ .. 

Qu'il a ..... (indiquer, s'il y a lieu, les épreuves pratiques auxquelles les récipiendaires 
sont soumis en vertu de celte dernière loi); 

Déclarons que l\I ..... peut être admis aux examens ultérieurs.) 
(S'il s'agit d'une épreuve unique ou d'une deuxième épreuve, on dira : • Avons conféré el 

conférons à ~l. .... le grade de . . . . • ".) 

2. - Certi/icnts ou diplomes à clélivrn· dun« le eus prévu peu- l'a1·licle 59 de lei loi. 
UNIVERSITÉ DE L'ÉTAT A •••• - 

Nous, doyen, etc. . . . . 
Attendu qu'il eonste des pièces produites par 1\1 ..... (nom et prénoms), né à ..•.. , 

qu'antérieurement au 1•r octobre ·1890, date de ln mise en vigueur de la loi du lO avril 1.890, 
il s'est déja présenté à une épreuve acadèmique ; 

Que, profitant du bénéfice de l'artiele 159 de celte loi, il a demandé à subir l'examen pour les 
grades supérieurs sur les matières déterminées par lu loi du 20 mai 1876 et conformément aux 
dispositions de cette loi; 

Que l\L .... a subi-(mérile de l'examen) sur •.... (indiquer les matières dans l'ordre 
suivi par ln loi) l'examen constituant, sous le régime de la loi du 20 mai 1876, la ..... épreuve 
(ou) l'épreuve unique de . . . . . 

Qu'il a ..... (indiquer, s'il y a lieu, les épreuves pratiques auxquelles les récipiendaires 
sont soumis en vertu de cette dernière loi, et mentionner éventuellement qu'il II été interrogé 
d'une manière approfondie sur • . . . .) ; 

Déclarons que M. . .•. est admissible aux examens ultérieurs. 
(S'il s'agit d'une épreuve unique, on dira : .• Avons conféré et conférons à lU. . . .• le 

grade de ...•. ") 
(Si l'examen subi constitue la dernière épreuve, on dira : " Attendu qu'il a produit un cer- 

t;L 
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tificat (ou) .•••• certificats constatant qu'il a subi (mérite de l'examen) la ••... épreuve 
(ou) les • . . .. épreuves, sui· les matières suivantes • 

Avons conféré el conférons à M ...•. le grade de .••.. 
-----· 

5. - Diplôme (l'ingénieur civil des mines (art. ~7, SS 1 el 2 de la loi), 
Ajouter, s'il y n lieu, aux diplômes : 
"' Attendu que le récipiendaire a subi, dans les épreuves conduisant au présent diplôme, des 

examens sur toutes les matières énumérées dans les articles 2G et '27 de la loi du avril 1890, 
. excepté ••... (énumérer les matières}, matières qui ne figuraient pas aux programmes de 
Pëcolc des mines de Liége au moment de ln promulgation de ladite loi; 

" Le jury déclare que le présent diplôme peul bénéficier de l'article 57, §S 1 et 2 de 
celte loi. • 

A1>prouvê les formules ci-dessus pour ëtre annexées n l'arrêté ministériel du 22 décem 
bre t890. 

Le .Minish·e de l'Intériew· et cle l'lnstr-uclion publiqtte, 
1'1ELOT. 

CU 
Dépêche ministérielle (') concernant la qiwsti-on de savoir si la clinique des 
maladies syphilitiques et cutanées fait partie du troisième examen de 
doeteur en médecine. 

., rênh~1• u,at. 
nlONSIEUR LE RECTEUR, 

Far votre lettre du 24 janvier courant, n° 14-14/'l 785, vous avez bien voulu me demander 
mon avis sur la question de savoir si le professeur chargé de la clinique des maladies 
syphilitiques et cutanées, dont la loi du ·l O avril 1890 ne fuit pas expressément mention, 
doit continuer à siéger au j1u·y du 5° doctorat en médecine et à interroger les élèves sur ces 
maladies. 

Vous inclinez à croire, lll. le Recteur, que cette question doit être résolue dans un sens 
affirmatif, mais que le diplôme ne pourra mentionner la clinique en question, celle-ci étant com 
prise par la loi dans lu clinique chirurgicale. 
Je ne puis que me rallier à cette manière de voir. Elle est conforme, d'une part, aux déclara 

tions faites par mon honorable prédécesseur, notamment au Sénat, en réponse ù M. Soupart 
/ Annules, p. 282); elle est conforme, d'autre part, à la décision prise par la commission d'en 
térinement de ne plus admettre, à l'avenir, sur les diplômes, l'inscription d'aucune matière qui 
ne ûgurerait pas au programme légal. 

Le il[inistte ile l' I ntérieur et de l' Instruction. publique, 
MELOT. 

cm 
Arrêté royal réglant l'application de l'article 29 de la loi du, !O avril ·1890. 

Dispenses. 

LÉOPOLD Il, Rot DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT. 
Vu l'article 29 de la loi du 10 avril 1890 sur la collation des grades aeadêmiques et le pro 

gramme des examens universitaires, article ainsi conçu : 

(l) A. 111. le recteur de l'université de Liég o. 
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" Le Gouvernement pourra toujours dispenser des prescriptions de ln présente loi, quant ù lu 
durée minima des études, les porteurs d'un diplôme relatif nu grade de candidat notaire, tic 
pharmacien , ou il un grade légal de docteur ou d'ingénieur. 

" Sauf les cas particuliers prévus par la présente loi cl conformément aux règles à déterminer 
par le Gouvernement, les récipiendaires qui ont subi avec succès un examen sur certaines 
branches, ne seront plus interrogés sur ces mêmes brnuches ou cos où clics feraient partie du 
programme d'un examen ultérieur et ils pourront être dispensés de la durée des éludes pres 
crites par la présente loi. n 

Voulant régler l'exécution de cet article en cc qui concerne les examens à subir dans les uni 
versités de l'Etat, dans les universités libres et devant les jurys constitués pat· le Couvemement , 

Le conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur entendu, 
Nous avons arrètè et arrêtons : 

ART. 1er. Tout récipiendaire, porteur d'un diplôme légal de docteur ou d'ingénieur, sera 
dispensé dr la durée des études prescrites par la loi du -tO avril ·1890 pour l'obtention d'un autre 
diplôme légal. 

AnT. 2. Les règles suivantes seront appliquées aux examens des récipiendaires qui se trou 
veront dans le cas prévu par le~ 2 de l'article 29 de la loi prëmentionnée : 

A. - l'ltilosopliie et lettres. 
l. Le porteur d'un diplôme de candidat en philosophie et lettres, préparatoire à la candida 

ture en droit, qui désire obtenir le diplôme de candidat, préparatoire au doctorat en philosophie 
et lettres, prévu par l'article 15, II, litt. A de la loi, subira un examen supplémentaire sur: 

1 • La traduction, à livre ouvert, d'un texte grec et l'explication d'un auteur grec; 
2° Des exercices relatifs aux études spéciales qu'il se propose d'aborder. 
Il. Le porteur d'un diplôme de candidat, préparatoire au doctorat en philosophie et lettres, 

qui désire avoir le diplôme de candidat en philosophie et lettres exigé pour l'admission à l'examen 
de candidat en droit, subira un examen supplémentaire sur le droit naturel. 
Ill. Le porteur d'un diplôme de candidat en philosophie et lettres, préparatoire à l'étude 

spéciale d'un des groupes désignés sous la lettre A du li de l'article ,15 de la loi, qui désire obtenir 
le diplôme préparatoire à l'étude d'un autre de ces groupes, subira un examen supplémentaire 
sur les exercices relatifs à ce groupe. 

S'il veut obtenir le diplôme de candidat préparatoire à l'étude spéciale de la philologie germa 
nique, il subira m1 examen supplémentaire sur les matières suivantes : 

1° La traduction, ù livre ouvert, de textes flamands, anglais et allemands, et l'explication 
d'auteurs flamands, anglais el allemands ; 

2° Des exercices philologiques sur le flamand, l'anglais et l'allemand; 
50 L'histoire de la littérature flamande (ou l'histoire de la littérature française, si le can 

didat, dans son examen principal, a été interrogé sur l'histoire de la littérature flamande). 
IV. Le porteur d'un diplôme de candidat en philosophie et lettres, préparatoire à l'étude 

spéciale de lu philologie germanique, qui veut acquérir le diplôme préparatoire à l'étude spéciale 
d'un des quatre groupcscompris à l'article 15, II, litt. A de la loi, subira un examen supplémen 
taire sur les matières suivantes: 

1° La traduction, à livre ouvert, d'un texte latin el l'explication d'un auteur latin; 
20 La traduction, ù livre ouvert, d'un texte grec et l'explication d'un auteur grec; 
5° L'histoire politique de l'antiquité; 
4.• Des notions sur les institutions politiques de Rome; 
5° Des exercices portant sur les matières du groupe dont il a fait choix. 
V. Le porteur du diplôme de candidat en philosophie et lettres, qui désire subir l'examen sur 

les matières préparatoires à une autre spécialité de la même candidature, est dispensé de la pres 
cription relative à la durée minima des études, contenue dans le dernier alinéa de l'article 15 
de la loi. 

VI. Le porteur d'un diplôme de docteur en philosophie et lettres, obtenu après un examen 
sur les matières comprises dans un des groupes désignés à l'article 14 de la loi, qui désire subir 
un examen sur les matières comprises dans un autre groupe, ne sera plus interrogé sur les 
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hrunches qui auront füil l'objet de l'examen autérieur. Il ne pourra se présenter ù l'épreuve 
qu'un an après l'obtention du grade de docteur et sera tenu, en outre, de présenter une nouvelle 
dissertation. 

B. - Droit. 
J. Le candidat notaire, muni <lu diplôme de candidat eu philosophie et lettres, qui désire obtenir 

le diplôme <le docteur en droit, ne sera pl us interrogé : 
o) A l'examen de candidat en droit; 

1 ° Sur l'encyclopédie du droit; 
2" Sur l'introductiou historique au droit civil; 

b) A l'examen de docteur en droit : 
1 ° Sur les éléments du droit international privé; 
2" Sur les éléments de droit fiscal. 

li pourra subir les trois épreuves du doctorat après une seule année d'études. 
Il. Le candidat en philosophie et lettres, qui désire obtenir le diplôme de candidat notaire, 

ne sera plus interrogé sui· lu philosophie morale el, s'il a subi sou examen conformément au pro 
gramme de la loi du 10 avril -1890, sur le droit naturel. 

Il restera assujetti aux trois épreuves et aux trois années d'études exigées pu1· l'article '17 de 
la. loi. 

Ill. Le candidat en philosophie el lettres ayant subi son examen conformément au programme 
de la loi du 20 mai '1876, qui désire obtenir le diplôme de candidat en droit ou celui de candidat 
notaire, sera interrogé sur le droit naturel. 

Le candidat en droit, qui dèsire obtenir le diplôme de candidat notaire, sera assujetti à deux 
épreuves et à deux années d'études. 

S'il a subi la première épreuve du doctorat en droit, il ne sera assujetti qu'à une seule épreuve 
et à une année d'études. 

Le récipiendaire est, en outre, dispensé de subir un nouvel examen sur les matières ayant fait 
l'objet d'une épreuve antérieure, 

lV. Le docteur en droit qui désire obtenir le diplôme de candidat notaire ne sera interrogé que 
sur les matières déterminées aux 11°• 5, 6, 9 et ·10 de l'article 17 de la loi. 

Il ne sera soumis qu'à une seule épreuve, sans aucune condition de temps d'études. 

C. - Sciences, 
1. Le porteur d'un diplôme de candidat en sciences naturelles, préparatoire à la candidature 

e11 médecine, qui veut obtenir un diplôme de candidat préparatoire au doctorat en sciences natu 
relles ou â la pharmacie, subira un examen sur la psychologie et u11 examen complémentaire 
sur la physique expérimentale, les éléments de zoologie, la chimie générale, les éléments de 
botanique. 

II. Un candidat e11 médecine pourra, après une année au moins d'études complémentaires, 
subir l'examen du groupe zoologique du doctorat en sciences naturelles. 

Ill. Le candidat ingénieur qui désire se présenter à l'épreuve du doctorat en sciences physiques 
et mathématiques, subira au préalable une épreuve sur les matières suivantes : 

1° La logique, la psychologie, y compris les notions d'anatomie el de physiologie humaines 
que celle étude comporte, et la philosophie morale; 

2° La géométrie projective; 
5° Les éléments de cristallographie. 
Le récipiendaire subira, en outre, une épreuve pratique sur la physique expérimentale. 
A la première épreuve <lu doctorat en sciences physiques et mathématiques, il ne sera plus 

interrogé sur la dynamique, ni sur le calcul des probabilités. 
Aur. 5. Notre l\Jinislre <le l'Intérieur et de l'instruction publique est chargé de l'exécution 

du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, le !l avril 1891. 

LiWPOLD. 
Par le Roi: 

Le JJlinistrc de l' Intérieur et de l' Jnstmction zrnbtiq11e, 
J. DE BUI\LET. 
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Cil' 
Dépéche ministérielle interprétative de l'article 5 de l' arrêté royal du, 

{9 décembre J890. - Conditions d'admissibilité à la session d'octobre 
novembre. 

30 n,nl Ulttl, 

Moi'isrnun LB REcTrnn, ( 1) 
Je m'empresse de vous fofrc connaltre, en réponse à votre lettre du 20 mai courant, n• 2779, 

que, dans ln pensée de mon Administration, il résulte, en effet, de l'article 5 de l'arrêté royal 
du 19 décembre 1890, oyant maintenu transitoirement ln session de février dans les universités 
de l'État, que les récipiendaires invoquant le bénéfice de l'article ::i9 tic la loi tin lO avril 1890, 
pourront, s'ils n'ont pas pris inscription pour ladite session de février, se présenter direetement 
en octobre, sans inscription prénluhle à la session de juillet et sans autorisation Lie lu faculté. 
Ayant renoncé nu bénéflce de la session de février, ils pourront se réserver, comme sessions 
ordinaires, les deux dernières sessions de l'année. li doit être entendu toutefois qu'il n'y a là 
qu'une pure tolérance, dont le Gouvernement croit devoir user ti raison de la situation toute 
transitoire dans laquelle se trouvent les récipiendaires. 

Je ne vois i1as, ~(onsieur le Recteur, d'obstacle légal à ce qu'il en soit ainsi, puisque la loi du 
2t) mai 1876 ne renfermait aucune disposition indiquant le nombre et la nature des sessions 
annuelles d'examen. 

La contrndiction que vous me signalez entre l'article 5 prémentionné et l'article tî!) de la loi 
nouvelle, aux termes duquel les récipiendaires auront ,i subir leur examen sur les matières déter 
minées par la loi du 20 mai 187G et co11foi·mérnent aux clispositio11s cle celte loi, ne me paralt 
donc pas exister en réalité. 

Le iJlir1istP"I! de l' Intérieur el cle l'Lnstruction publique, 
J. DB BURI.E'f. 

-~-==><>=--- 

CV 

,4rrêté royal réglant les frais cCfoscription tuux examens de candidat 
ingénieur et d'ingéniet1,r_, à subir dans les universités de l'É'tat. 

8 Juin HltH. 

LÉOPOI,O li, Roi DES Br.LGES, 

A tous présents el à venir, Salut. 
Yu l'article 4 de I'arrété royal du 5 octobre i 8!)0, portant règlement organique pour les 

examens li subir dans les université de l'État en exécution de la loi du 10 avril 1890; 
Vu l'article 19 de l'arrêté royal du 15 octobre 1890 portant même règlement pour les examens 

à subir devon! IPs jurys constitués par le Gouvernement; 
Voulant compléter ces deux articles en cc qui concerne les frais des examens rie candidat 

ingénieur, d'ingénieur civil des mines et d'ingénieur des constructions civiles ; 
Le conseil académique de l'université de Liégc, le conseil de per fectionuemcn t de l'enseigne 

ment supérieur- et le conseil de perfectionnement tic l'école du génie civil annexée à l'université 
de Gand, entendus; 

(1) De l'université de Cami. - Une dépêche analogue a été adressée, sous la même date, à i\l. Ir recteur 
de I'umversité Lie Liégé. 

ü2. 
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Sur la proposition de Notre l\linislrc de l'Intérieur el de l'instruction publique, 
.Nous avons arrêtè et arrêtons : 

AnT. 1"'· Les frais tics examens de candidat ingénieur et d'ingénieur ù subir dans les univer 
sités de l'État ott devant les jurys constitués par le Gouvernement sont réglés <le la manière 
suivante : 

,Jo Pour chacune des deux épreuves de l'examen de candidat ingénieur . fr. 100 • 
2° Pour chacune des trois épreuves de l'examen d'ingénieur civil des mines. 100 • 
5° Pour chacune des trois épreuves de l'examen d'ingénieur des constructions 

c[ viles 100 • 
AnT. 2. Notre Ministre de l'Intérieur cl de l'Iustruction publique est chargé de l'exécution 

du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, le 8 juin 1891 . 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le Mù1istre cla l' Intérieur el de l' Instrnction publique, 
J. DE BURLKT. 

CVI 
/Jn·êté royal portent règlement organique ponr la collation, par l'université 
de Gand, des grades légaux de candidat ing,fnieur et d'ingénieu,1· des 
constructions civiles. 

to Juin • 891. 

I.É0POLD Il, ROI DES BELGES, 

A tous présents el à venir, Salut. 
Vu la loi du tO avril ·1890 sur la collation des grades académiques et le programme des exa 

mens universitaires ; 
Revu Notre arrêté du t:i octobre 1890, en ce qui concerne les examens à subir à l'université de 

l'État à Gand, pour l'obtention des grades légaux de candidat ingénieur et d'ingénieur des con 
structions civiles ; 

Vu Notre arrêté du 8 juin, réglant les frais de ces examens; 
Le conseil de perfectionnement de l'école du génie civil cl des arts el manufactures, annexée 

ù l'université de Gand, entendu> 
Sur la proposition de Notre l\Iinistre de l'Intérieur et de l'instruction publique, 

Nous ovons arrêté et arrêtons : 
At\T. 1•0• Le programme des examens à subir i: l'université de lttat à Gand par les aspirants 

aux grades légaux de candidat ingénieur el d'ingénieur des constructions civiles, est arrêté par 
Noire l\Iinislre de l'Intêrieur el de l'instruction publique, sur les propositions du directeur de 
l'école du génie civil et des arts et manufactures annexée à l'université susdite, le conseil de per 
fectionnement de cette école entendu. 

Ain. 2. Les examens ont lieu devant des jurys composés au moins de cinq membres. Une 
disposition ultérieure réglera le mode de nomination de ces jurys. 

Aar. 5. Les professeurs qui ont enseigné les matières comprises clans l'examen font de droit 
partie du jury. Le professeur inspecteur des études ù l'école préparntoire fait de droit partie des 
jurys d'examen pour le grade cle candidat ingénieur; le professeur inspecteur des éludes êÎ 
l'école spéciale fait de droit partie des jurys d'examens pour le grade d'ingénieur des construc 
tions civiles. 

ART, 4-. Aucune résolution ne peut ètre prise si la majorité des membres dont le jury se 
compose n'est présente. 
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AnT. !5. Le produit des droits d'examen perçus en exécution de Noire arrêté du 8 juin 180 l 
est réparti proportionnellement au nombre des examens auxquels ils ont participe, entre les 
professeurs faisant partie du jury. 

Le membre du jury qui n'a pas voté sur l'admission d'un récipiendaire est considéré comme 
n'ayant pas pris part à l'examen. 

AnT. IL Les doux paragraphes finaux de l'article '•, l'article 6, les§§ f et 2 de l'article 7, los 
articles 8, 0, ,10 et H de Notre arrêté du o octobre 18!)0 s'appliquent également aux examens 
qui font l'objet du présent arrêtè. 

AnT, 7. Notre t\linistre de l'Intérieur et de l'instruction publique, charge de l'exécution du 
présent arrête, prendra toutes les autres dispositions réglementaires que la tenue des sessions et 
le fonctionnement des jurys pourront nécessiter. 
Donné à Bruxelles, le 20 juin ·t 801. 

Lt'.OPOLD. 
Par le Roi: 

Le 11-finisti-e de l'lntfrietir et de l'Insll'uction publique, 
J. DE llURLET. 

CVII 
Arrètê ministériel déterminant le. programme des examens à subir, à Ewnioer-: 
sit« de Gand, pour l'obtention des grades légaux de candidat ingénieu,· 
et d'ingénieur des constructions civiles. 

tl Juin '1.891. 

LE c\ltNISTRE DE L'lNTÊRIEUll er DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu la loi rlu 10 avril f890, sur la collation des grades académiques cl le programme des 
examens universitaires; 

Vu l'article ·J •r de l'arrêté royal du 20 juin 189·1 ; 
Considérant qu'il y n lieu de compléter, en cc qui concerne les examens à subir- 1\ l'universitê 

de Gancl pour l'obtention des grades légaux de candidat ingénieur et d'ingénieur des constructions 
civiles, l'arrêté ministériel du Hi octobre -1890 ; 
Vu les propositions du directeur de l'école du génie civil et des arts et manufactures annexée 

à l'université de Gand ; 
Le conseil de perfectionnement de ladite école entendu, 

Arrête : 
A111. ·t••. Les examens à subir, à l'université de Gand, pour l'obtention des grades légaux. de 

candidat ingénieur et d'ingénieur des constructions civiles auront lieu conformément aux pro 
grammes suivants, qui indiquent les coefficients d'importance des diverses matières comprises 
dans chaque épreuve : 

Grade de candida; ingénieur. 
·I'" épreuve. (Programme n" 1.) 

1 ° Géométrie analytique 
2o Algèbre supérieure . 
5" Géométrie descriptive 
li" Calcul différentiel et calcul intégral w~ partie). 
5° Mécanique analytique (-I •• partie). 
6° Physique expérimentale 
7° Êlêments de physique mathématique. 
SQ Exercices de rédaction . 
9° Travaux graphiques. 

Total. 

5 points; 
5 
7 
8 
5 
8 
2 
6 
6 

. 50 points. 
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2• épreuve. (Programme n• 2.) 
i" Géométrie descriptive appliquée . 
il" Cnlcul intégral, éléments du calcul des différences et des vm-iations 
~o lllêconique analytique (2° partie} . 
'•" Graphostatiqnc . 
!>° Chimie générale , 
G0 Éléments d'astronomie et de géodésie. 
7° Èlèments du calcul des probalités, y compris ln théorie des moindres carrés . 
8• Travaux graphiques . 
'J0 Épreuve pratique sui· lu chimie . 

ü points; 
7 
IU 
5 
7 
5 
5 
(j 

3 

Total. !50 points. 
A chacune de ces deux épreuves, les caudidats doivent obtenir nu moins 600 points sur 1000. 
Eu outre, à ln première épreuve, la moyenne des points est exigée sut· chacun des n•• 5, '•, ti 

et 9, sur les 11°• ·1 cl 2 réunis, et sur les n·• ü et 7 réunis; 
A ln seconde épreuve, la moyenne des points est exigée sur chacun des n°• i cl 8, sur les 

n•5 2 et 7 réunis, sur les 11•• 5 cl 4 réunis et sur les n•c 5 et 9 réunis. 

Grncle d'itigênieur des ccnstruaien; civiles. 

1 •0 épreuve. (Programme n° 5.) 
1 ° Consl1·t1clions du génie civil ( t '0 partie) • 
~0 Stabilité des constructions (ir• partie) 
5" Calcul de l'effet des machines. 
4° Description <les machines (l •e partie). 
?5" Topographie • 
6° Chimie industrielle 
7° Architecture civile . 
8° Tm vaux graphiques. 

Total. 
2• épreuve. (Programme n° 4.} 

i" Constructions d11 génie civil (2• partie) 
2° Stabilité des constructions (2• partie). 
5° Hydraulique. 
4° Description des machines (2° partie) . 
5° Construction des machines . 
6° Physique industrielle . 
7° Minéralogie . 
8° Histoire de l'arehltecture 
'J0 Travaux graphiques 

Total. 
5° épreuve. (Programme n• 15.) 

i• Constructions du génie civil (5° partie) 
2° Applications des machines. 
5• Exploitation des chemins de Ier . 
4" Èlcctricité cl ses applications industrielles 
5• Technologie des professions élémentaires 
1;0 Géologie et éléments de paléontologie 
ï• Droit administratif . 
8" Économie politique . 
U• Travaux graphiques. 

Total. 

7 points; 
7 
5 
7 ,. 
s 
li 
9 

150 points. 

6 points; 
7 

4 
!) 

?SO points. 

6 points; 
6 
8 
6 
5 

4 
3 
9 

50 points. 



( 209 ) 

A chacune de ces trois épreuves, les candidats doivent obtenir au moins 000 points 
sur 1,000. 

En outre, t\ \o première épreuve, la moyenne des points est exigée sur chacun des numéros 2 
cl 8, sur les 11°• l el 1.i réunis, et sur les 11°• 3 cl'" réunis; 

A la seconde épreuve, la moyenne des points est exigée sur chacun des n°• 2 et 9, sur les 
n°• ·I et 5 réunis, cl sur les 11°• 4 et 5 réunis; 

A la troisième épreuve, la moyenne des points est exigée sut· le n° 9, suries n°• 1 et Ci réunis, 
et sut· les n°• 2 et 5 réunis, 

AnT. 2. Chacune des épreuves des examens de candidat ingénieur et d'ingénieur des construc 
tions civiles sera cousidérèe comme ayant été subie d'une manière satisfaisante si le candidat a 
obtenu de G00 ù 700 points i 

Avec distinction, s'il u obtenu de 700 ù 800 points; 
Avec grande distinction, s'il a obtenu de 800 à UOO points; 
Avec la plus grande distinction, s'il a obtenu au moins 900 points. 
Anr. 5. Le présent arrêté sera insèrè ou .bloniteur. 
Bruxelles, le 2·1 juin i 891. 

J, DE BURLET. 

CVIII 

Ar1·êlé royal 'réglant le mode de nomination des jurys chargés de procéder, 
à l'unioersite de Gand; aux examens de candidat ingénieur et cl'ingénieu-r 
des constructions civiles. 

·10 Juillet •891. 

LÉOPOLD H, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, Salut. 
Vu le paragraphe flnal de l'article 51 de ln loi du -10 avril 1890 sur la collation des grades 

académiques el le programme des examens universitaires, lei que cet article a été modifié par 
l'article 1 •• de la loi du 5 juillet 1891, paragraphe ainsi conçu: 

u Les diplômes et certificats relatifs aux grades de candidat ingénieur, d'ingénieur civil des 
mines et d'ingénieur des constructions civiles, peuvent ètre délivrés au nom des universités de 
l'État, par des jurys composés de membres désignés par le i\Iinislre de l'Intérieur et de l'instruc 
tion publique et choisis dans le personnel enseignant et administrntlf des écoles techniques 
annexées a ces universités, • 

Considérant qu'il y a lieu d'appliquer cette disposition aux jurys chargés de procéder aux 
examens de candidat ingénieur et. d'ingénieur des constructions civiles, à l'école du génie civil 
annexée à l'université de Gand, ainsi qu'à la commission chargée de procéder à l'épreuve pré 
paratoire; 
Revu l'article 1•• de Notre arrêté du ~O et l'article 1°' de Notre arrêté du 2!) juin dernier, 

portant règlements organiques pour la collation, par l'école susdite, des grades légaux de can 
didat ingénieur et d'ingénieur des constructions civiles et pour l'épreuve préparatoire ù ces 
grades, articles stipulant que le mode de nomination des jurys Iern l'objet d'une disposition 
ultérieure ; 

Le conseil de perfectionnement de l'école du génie civil et des arts et manufactures entendu; 
Sur la proposition de Notre lllinistre de l'Intérieur et de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
Anr1cLE UNIQUR, Les jurys chargés de procéder, à l'université de Gand, aux examens pour 

l'obtention des grades légaux de candidat ingénieur el d'ingénieur des constructions civiles seront 
f)5. 
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nommés par Notre Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique, qui tiendra compte pour 
ces nominations des prescriptions de l'article 5 de Notre arrêté du 20 juin 18!) l. 

Notre Ministre de l'Intérieur et de l'Instructlou publique, chargé de l'exécution du présent 
arrêté, nommera de même, en tenant compte des prescriptions de I'urticle 1 •• (le Notre arrêté 
du 29 juin 180 t, les membres de la commission chargée de procéder, dans ladite université, à 
l'épreuve préparatoire nu grade de candidat ingénieur. 

Donné ù Ostende, le ID juillet 1891. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
Le llin.is-tre de l'Intél'ieur et del' Instruetio» publique, 

J, DE IlURLllT. 

CIX 

Arrêté ministérie! ,A 'réglant les formules des certificats et diplômes à délivrer 
par l'université de Gand, à la suite des examens pom· l'obtentfon des 
qrades légaux de candidat ingênieur et d' ingé-Jrieur des constructions 
civiles. 

8 septen,bre 1891. 

LE lllINISTRE DE L'INn:nrnun sr DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu la loi du 10 avril -1890, sur la collation des grades académiques et le programme des 
examens universitaires, telle qu'elle a été modifiée, notamment en son article 51, par la loi du 
5 juillet ·189·1; 

Vu l'article 6 de l'arrêté royal du 20 juin 189-l portant règlement organique pour la collation 
des grades de candidat ingénieur et d'ingénieur des constructions civiles par l'université de 
Gand; 

Vu l'arrêté royal du -1 0 juillet 18!) l déterminant le mode de nomination des jurys chargés de 
conférer ces grndes etde la commission chargée de procéder aux épreuves prèparatoires ; 

Revu l'arrêté ministériel du 25 octobre i 890 dèterminan t les formules des certificats et 
diplômes à délivrer par les universités de l'État; 

Voulant compléter cet arrêté en ce qui concerne les formules des certificats et diplômes à déli 
vrer par l'université de Gand, à la suite des examens de candidat ingénieur et d'ingénieur des 
constructions ci viles; 

Voulant d'autre part, en ce qui concerne l'université susdite, modifier les formules 1 et 2, 
annexées à l'arrêté ministériel du 21> octobre -1890, poui- les mettre en harmonie avec les pres 
eriptlens de l'arrêté royal précité du JO juillet 189 l; 

Vu les propositions de IU. l'administrateur-inspecteur de l'université de Gand, directeur de 
l'école du génie civil, 

Arrête : 
AnT. 1 •r. Les certificats délivrés par l'université tic Gand, à la suite des épreuves préparatoires 

au grade légal de candidat ingénieur (art. 12 de la loi), ainsi que les certificats et diplômes déli 
vrés par la mème université à la suite des examens de candidat ingénieur et d'ingénieur des 
constructions civiles (art. 26 el 28 de la loi), seront rédigés conformêmenL aux modèles ci 
annexés. 

ART. 2. Le présent arrêté sera inséré au i1'/ oniteur, 
Bruxelles, le 8 septembre 1891. 

Pour le l\Iinistre de l'Intérieur et de l'Instruetion publique, absent, 
Le Millisire des Chemins de fer, Postes et Télégraphes, 

J. VANDENPEllREBOOM. 
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FOR!\IULES. 

[ N• 28. ] 

1. - Certificat A, coi1stc1tcmt le rêsullat de Fépreuve prépcmiloire au 91·ade lé9cd de candidat 
ingéniem·. 

UNlYEllSITÉ DE L'ÉTAT A GAND. 

Nous, président et membres de ln commission chargée pnr le l\Jinisll'c de l'Intèrieur et de 
l'Instructiun publiq ue de procéder, t\ l'université de Gand, à l'épreuve préparatoire ou grade légal 
de candidat ingénieur, épreuve prévue por l'article ·l 2 de la loi <lu '10 avril 1890; 

Vu les arrêtés royaux des 29 juin et 10 juillet 1891; 
Vu l'arrêté ministériel du 50 juin ·189 I, réglant le programme de l'examen; 
Attendu que 1\1 ..... (nom et prénoms), né ù ..... , a subi avec succès l'épreuve 

susdite sut· les matières suivantes : .•..• , (mention de toutes les matières dans l'ordre suivi 
par la loi); 
Déclarons que l.U ••••. (nom et prénoms) peut être admis à l'examen de candidat ingê 

nieur. 
En foi de quoi nous lui avons délivré le présent certifleat, attestant en même temps que les 

prescriptions de l'arrêté royal organique du 29 juin 1891, quant à la publicité des examens, ont 
été observées. 

Fait ù Gand, le octobre . • • . 
Le seerétuire de la commission, Li: président de la commission, 

Signature du porteur, 
Les membres de la commissio11, 

Vu pat' nous, recteur de l'université, 

2. - Certificat B, constatcrnt le résultat de l'éptrmve préparatoire m, 9rade di: camlidat 
ingénieur. 

UNIVEllSlTÉ DB L'ÉTAT A GAND, 

Nous, président et membres de la commission chargée par I<' Ministre de l'Intérieur et de 
l'Instruction publique de procéder, ù l'université de Gand, à l'épreuve préparatoire au grade 
légal de candidat ingénieur, épreuve prévue pai· l'article 'l 2 de la loi du t O avril -1890; 

Vu les arrêtés royaux des 20 juin et ·IO juillet 1891; 
Vu l'arrêté ministériel du 50 juin 1891, réglant le programme de l'examen; 
Attendit que i',1 •.•.. (nom el prénoms), né à •...• , n produit un ccrtiâcnt dûment 

homologué par le jury organisé par l'arrêté royal <lu ·14 octobre 1890,en exécution de l'article Il 
d~ ~a loi susdite, et constatant qu'il a suivi avec fruit un cours d'humanités de six années (l) au 
moins, y compris la rhétorique; 

Que, dès lors, aux termes de l'article 12 précité, il a été dispensé <le répondre sur les matières 
reprises sous les 11°~. ·l à 5 <lu dit article t 2; 

Attendu que :M. . . . . (nom et prénoms) a subi avec succès l'épreuve susdite sur les matières 
suivantes : . . • . . (mention des matières dans l'ordre suivi par la loi) ; 

Déclarons que M. . . . . (nom et prénoms) peut être admis à l'examen de candidat ingé 
nieur. 

En foi de quoi nous lui avons délivré le présent certificat, attestant en même temps que les 
prescriptions de l'arrêté royal organique du 29 juin ·189·1, quant ù la publicité des examens, ont 
été observées. 

Fait ù Gand, le octobre . . ••• 
Le secrétaire de la commission, 

Signatm·e du porteur, 

Le président de la eommissùm, 
les membres de let commission, 

Vu par nous, recteur de l'université, 

(1) Jusqu'au l" octobre 1894, un certificat de cinq années peut suffire. (Arl. :iS de la Ioi.) 
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5. - Crili/fr(lt de la 1n·cmih'e épreuve di: l'exumeu de cantlùlo! ù1gé11ieur. 
l'NIVf.llSlTÊ D6 L'Ë1'.\'f A G.\ND, 

Nous, président et membres du jury clwrgi'i pm- le :Ministre de l'Intérieur et de l'Instructlon 
publique de procéder, à l'université de l'i:ta l ù Gaud, aux examens de lu première épreuve ù subir 
pour l'obtention du grnde de ennditlat lngénlcur; 

Vu les nrrètés royaux des 20 juin d 10 j uillet '1801 ; 
Vu Iurrèté ministériel du 21 juin ·1891, réglant le programme des examens ; 
Attendu que M ..••• (nom et prénom-}, né à ••... , est porteur d'un certifient cons 

tntunt qu'il u subi avec succès l'épreuve prèparatoiro prescrite par l'article 12 de lu loi du 
10 avril 1800; 

Atteudu qu'il o suhi •.... [mérite de l'examen) sur les matières suivantes: ••••• 
(mention des matières dans l'ordre suivi par l'un èté ministériel du 21 juin 1S!H, programme 
n• ·1), la prcmlère épreuve de l'examen de eundidnt Ingënicur; 

Déclarons que 31. •.•• (nom t'l 111·ë110111~) peut ètre admis aux examens ultérieurs. 
En foi de quoi nous lui avons délivré Je présent certifient, nttcstuut en même Lemps que 

1\I •.... a été réellement élève dt! l'uuiversitè de Gaud, cl que les prescriptions de la loi du 
10 avi-il 18~0, quant ù la puLlicitG des examens, ont étè ohscrvêes. 

Fait à Gnnd, lu .•• 
Le sectétaire, 

Signature cf11 porteur. 

{Suit fa formule d'entérinement.} 

Les examùuûeurs, 
Le président, 

Vu par nous, recteur de l'université, 

4. - Diplëm« de camlida.t i11génie11r. 
UNWERSITf D& 1.'üAT A GAXD, 

Nous, président el membres du jury chargé par Il! llinistre de l'Intérieur et de I'Instruetion 
publique de procéder, à l'université tic l'État à Gand, aux examens de la deuxième épreuve à 
subir pour l'obtention du grade tic candidat ingènieur ; 

· Vu les arrètés royaux dcs20 juin et lO juillet 1891; 
\u l'arrêté ministériel du rn juin rntH, n'ghint le programme des examens; 
Attendu quŒ i\J. . . . . (nom et prénoms], né à •.... , est porteur d'un certificat, 

délivré par ..... le . . constatant qu'il a subi •••.. (mérite de l'examen), sur 
les matières suivantes : . (mention des matières), la première épreuve de l'examen de 
cundidat ingénieur ; 

Attendu qu'il a snbi . • . . . (mérite de l'examen}, sur les matières suivantes : ••.••• 
(mention des matières dans l'ordre suivi par l'arrêté ministériel du 21 juin 18!) 1, programme 
n• ~). la deuxième épreuve de l'examen de candidat ingénieur; 

Avons conféré et conférons ù i\I. : ...• (nom cl prénoms) te grade de candidat ingénieur. 
En foi de quoi nous lui avons délivré le présent diplôme, attestant en même temps que 

1\1 a été réellement élève de l'université de Gand cl que les prescriptions de la loi 
du 10 avril '18UO, quant à l,1 durée des études et a la publicité tics examens, ont été observées. 

Fait à Gand, le •.. , . 
le scc1·élaùe, 

Signature llu porteur, 
Les examinateurs, 

Le président, 

(Suit la formule d'entèrînemenr.) 
Yu par nous, recteur de l'université, 

5. - Certificat ile fa première épreuve ile l'eramrm cl'in9é11ieur de« constructions civiles. 
U~IVERSITÉ DE L'l'.TAT A G.\'.'iD. 

Nous, président et membres du jury chargé pnr le :\linislre do l'Intérieur et de l'Instruction 
publique de procéder, à l'université de l'ÉtaLù G,111:I, aux examens de la première épreuve à 
subir pour l'obtention <lLt'graùe d'ingénieur des construcnons civiles; 
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Vu les arrêtés royaux des 20 juin et 10 juillet ·1801; 
Vu l'arrêté ministériel dt121 juin tS!JI, l'L~glanl le programme des examens; 
Allcndtl que l\I .•.... (nom et prénoms), né h •..•. , est porteur d'un diplôme 

dûment entériné de candidat ingénieur, délivré par ..•.. le ....• ; 
Attendu qu'il u subi (mérite dl! l'cxnmen) sur les matières suivantcs e . 

[mention des matières dans l'ordre suivi par l'arrêté ministériel du 21 juin l8!JJ, programme 
n• 5), l,t première épreuve <le l'examen tlïngi•nicur dPs cousuucilous civiles ; 

Déclarons que ~I. . . . . . (noms et prénom-) peut ètre admis aux examens ultérieurs. 
En foi de quoi nons lui avons délivré le présent certifient, attestant en même temps que 

M n été rëellcmcn l élève de l'université de Gand cl que les prescriptions de la loi du 
10 avril ·1890, quant à la publicité <les examens, ont été observées. 

Fait à Gand, Ir .... 
Le secrétaire, 

Les examùuüeurs, 
Siqnature du porteur. 

(Suîl la formule d'cntêrinement.) 
Vu par nous, recteur de l'universitè, 

6. - Certificat de la deuxième ë1n-c11vc de l'examen cl'ingéJ1iet1r des ccnstructian« civiles. 
UNIVEI\SITÉ DE L11::TAT A G.\ND. 

Nous, président et membres du jury chargé par le Ministre de l'Intérieur et Je l'Instruetion 
publique de procéder, à l'université de l'.Êtat ù de Gand, aux examens de la deuxième épreuve 
à subir pour l'obtention du gracie d'ingénieur des constructions civiles; 

Vu les arrêtés royaux des 20 juin et 10 juillet 1 &9 l ; 
Vu l'arrêtè ministériel du 21 juin 18!) 1 ri'glnul le progrnmme des examens; 
Attendu que iU (noms et prénoms), né à .•••. , est porteur d'un certificat 

délivré par ...•. le et constatant qu'il a subi ..... (mèrite de l'examen], sur 
les matières suivantes : .•..• (mention des matières} la première épreuve tic l'examen 
d'ingénieur des constructions civiles ; 

Attendu qu'il a suLi (mérite de l'examen), sur les matières suivantes : . 
(mention des matières dans l'ordre suivi par l'arrêté ministériel du 21 juin 18!) 1, programme 
n• 4), lu deuxième épreu vc de I'exa men d'ingénieur lies constructions civiles ; 

Déclarons que M (nom et prénoms) peul être admis à l'examen final. 
En foi de quoi nous Iui avons déli\'ré le présent ccrtiflcnt, attestant en même tom ps que 

M •..... a été réellement élève de l'université de Gand cl que les prcscriprions de la loi du 
10 uvril 13\lO, quant à la publicité des examens ont été observées. 

Fait à Gand, le ... 
Le secrétaire, 

Sig11ature du porteur. 
Les examinateurs, 

le président; 

(Suit la formule d'cntérinement.) 
Vu par nous, recteur de l'université, 

7. - Diplôme cl'i119rlnieur des constructions civiles. 
tNIVERSITÉ DE L'ÉTAT A G.\ND. 

Nous, président el membres du jury chargé par le Ministre de l'Intérieur et de l'Instructlon 
publique de procéder, à l'université <le l'État a Gand, aux examens de la troisième épreuve à 
subir pour l'obtention du grade d'ingénieur des constructions civiles; 

Vu les arrêtés royaux des 20juin et IOjuillct 1891; 
Vu l'arrêté ministériel du 21 juin ·1 S!l l, réglant le programme des examens ; 
Attendu que l.U. . .• (nom et prénoms), né û . . . . • , est porteur de deux certificats, 

délivrés par ..... et constatant qu'il II subi respectivement le ..... {indiquer la date) 
~H. 
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. • • • . {mérite de l'examen), et le ..... (indiquer ln date) ..... (mérite de l'examen), 
ln première el la deuxième épreuves de l'examen d'ingénieur des constructions civiles, lesdites 
épreuves eomprenant, ln première, l'examen sur les matières suivantes : • . . • . . (mention 
des matières], la seconde, l'examen sui· les matières suivantes: •...• (mention des matièresj , 

ALtendu qu'il a subi .•... (mérite de l'examen) sur les matières suivnutes : • • . . . • 
(mention des matières dons l'ordre suivi por l'arrêté ministériel du 21 juin 1 S!H, programme 
n• 11), lu troisième épreuve de l'examen d'ingénieur des constructions civjles ; 

Avons conféré et conférons ù M ..... (nom et prénoms) le grade d'ingénieur des construc 
tions civiles. 

En foi de quoi nous lui avons délivré le présent diplôme, attestant en même temps que 
1\1. ••.•. (nom et prénoms}, u élé réellement élève de l'université de Gand et que les pres 
criptions de la loi du 10 avril ·1890, quant ù la durée des études et à la publicité des examens, 
ont été observées. 

Fait à Gand, le • • , 
le secrétaire, 

Les examinateurs, 
Le pl'êsùle11t, 

Signature du porteur. 

(Suit lu formule d'entërinement.) 
Yu par nous, recteur de l'université, 

Approuvé les formules ci-dessus pour être annexées n l'arrêté ministériel du 8 septembre 1891. 
Pour le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique, absent, 

Le lJlùtislre des Chemins da [er, Postes et Télégraphes, 
J. YANDENPEKilEBOOM. 

ex 
ÂYrêté ministériel B réglant les [ormules des certificats et diplômes à 
déliorer transitoirement, par les universités de tÊtal, en exécution de 
Larticle 61 de la loi du !O avril -1890. 

8 septembre t 891. 

LE J\ItNISîflE DE L
1
iNTÉRIWn ET DE L'lNSTRüCTION PIJBLIQUE, 

Vu l'article 5 de l'arrêté ministériel du 22 décembre 1890, déterminant les formules des diplô 
mes et certificats à délivrer par les universüês de l'État, en exécution des dispositions transi 
toires de la loi du ·10 avril 1890, el l'article 2 de l'arrêté ministériel du 8 janvier 1891, détermi 
nant les mêmes formules pour les jurys constitués par le Gouvernement, articles aux termes 
desquels la formule des diplômes et certificats à délivrer en exécution de l'article 6 l de ln loi 
susdite serait arrêtée par une disposition ultérieure; 

Voulant régler ce dernier point; 
Vu l'avis de la commission spéciale instituée pour I'entèrinemcnt des diplômes académiques, 

Arrête: 
ARTICLE UNIQUE. Les diplômes et certificats à délivrer rrnnsltoircment, soit par les universités 

de l'État, soit par les jurys que doit constituer le Gouvernement, nux anciens élèves des écoles 
ou sections normales supérieures, qui subissent leurs examens en exécution de l'article 61 de la 
loi du 10 avril 1890, seront rédigés conformément aux modèles annexés au présent arrêté, qui 
sera inséré au Jloniteur. 

Bruxelles, le 8 septembre 1891. 

Pour le l\Iinistre de l'Intérieur et de l'instruction publique, absent, 
Le Ministre des Chemins de fer, Postes et Télégraphes, 

J. VA.NDENPEEREBOOM. 
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Wol'm.ules de• dlplbme111 et ee•tlftcats. 
I, 

CIIRTIFICATS ou DIPLÔUES A DÉLlVRER DANS LES CAS PRÉVUS PAR LES SS 1 ET 2 
DE L'ARTICLE 61 DE LA LOI. 

Université de l'État d • . . • • 
ou 

Jttrys constitues par le Gotmernemcnt pow· la collation des grades académiques léqcu», 
Nous doyen {ou prêsident), etc. . . . . 
Attendu que M. (nom et prénoms), nô ti •.•• , ancien élève de l'école normale des ... , 

(ou de la section normale flamnnde de Gand), précédemment annexée à l'université de. . . • , 
est porteur d'un certifient délivré par le jury compétent, le .•.•• (indiquer la date), con 
statant qu'il a terminé avec succès dans cet établissement la . . . année d'études et qu'il 
a été interrogé notamment sur les matières suivantes • . . . ; 

Attendu qu'il a suivi les cours (de la candidature ou du doctoral en. . , groupe . • . . ), 
pendant ..••• 

Altendu qu'il a subi, etc ..... (Voir la formule ordinaire.) 

II. 
DIPLÔMES DE DOCTEUR. A DÉLlVREll DANS LES CAS PRÉVUS PAi\ LE § 5 DR L'ARTICLE 61. 

DE LA LOI DU 10 AVRIL 1890. 
Université de l'État a · 

ou 
Jurys constitués pC1r le Gouvernement pour la collation des grades acadêmiques légaux. 
Nous doyen (ou président), etc. . . . . 
Attendu que l\l. (nom et prénoms), né à .•.• , est porteur d'un diplôme délivré par le 

jury compétent le . . . (indiquer la date), constatant qu'il a subi (mérite de l'examen) sur 
les matières suivantes . . . . , l'examen de professeur agrégé de l'enseignement moyen du 
degré supérieur pour . . . 

Attendu qu'il a été interrogé notamment sur les matières suivantes ..••• au cours de ses 
études dans l'école normale. . . • . . (ou la section normale de Gand) ; 

Attendu qu'il a subi, etc .•.... [Yoir la formule ordinaire.] 
Approuvé les formules ci-dessus pour être annexées à l'arrêté ministériel du 8 septembre 1891 . 

Pour le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique, absent, 
Le Ministre des Chemins de fer Postes et Télégraphe.~, 

J. VANDENPEBREBOOM. 

--~ 

CXI 
An·èté ministériel réglant les [ormules des certificats et diplômes à délivrer 

transitoirement auœ élèves de la section des ponts et chaussées de l'école du 
génie civil annexée <i l'université de Gand. 

a; octobre •sut. 

LES MINISTRES DE L'INTÉRIEUR ET DE ÙNSTRUCTION PUBLIQUE, ET DEL' AGRICULTURE, DE L'INDUSTRIE 

ET DES ÎRAVAUX PUBLICS, 

Vu l'article 1S7 de la loi du iO avril 1890 sur la collation des grades académiques et le pro 
gramme des examens universitaires, tel que cet article a été modifié Jffir la loi du 5 juillet 1891; 
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Voulant régler les formules des certificats et des diplômes à dèlivroc transltolr-ement, en exé 
cution de cet nrticle, aux élèves de la section <les ponts et chaussées de l'école du génie civil 
annexée t\ l'université do Gaud ; · 

Vu les propositlons tic M. le recteur de celle universilé ; 
Vu l'avis de la commission spéciale instituée pour l'entérinement des diplômes académiques, 

Arrêtent : 
AnT, 1 e,, Les ccrtiflcnts rt les diplômes que les jurys constitués par le Département de 

l'Agriculture, <le l'Industrie et des Travaux publics délivreront transitoircrnent aux élèves de 
l'école du génie civil annexée ù l'universitè de Gand (sec lion des ponts et chaussées), qui subi 
ront avec succès l'examen do passage de la 2• ù la 3° année d'études (examen d'élève ingénieur) 
ou I'exnmen final eouduisant nu grade d'ingènicur honoraire, seront rédigés couformément aux 
modèles ci-annexés. 

AnT. 2. Le présent arrêté sera inséré au Moniteur. 
Bruxelles, le 5 octobre 1891. 

J. DE BURLET. 

LÉON DE ilRUYN. 

FOR3IULES. 

l. - Certificat co11stctlant le résulto: de l'examen ile passage cle la 2e à la 5° année d'études 
(examrn cl'êlève ingenieur des ponts et c!1Ceussées). 

UNIVEI\SITÉ DE L'ÊT.\T A G.\ND. - ÉCOLE DU GENIE CIVIL. 

Nous, président et membres du jury chargé par le Ministre de I'Agriculnn-e, de l'industrie el 
des Travaux publics, en vertu de son arrêté en date <lu •.... , de procéder, à l'école prépa 
ratoire du génie civil annexée à l'université de Gand, aux examens de la deuxième épreuve ù 
subir pour l'obtention du grade d'élève ingénieur des ponts et chaussées; 

Attendu que H (nom et prénoms], 116 ii .... , est porteur d'une décision ministé- 
rielle en date du , de laquelle il résulte qu'il a subi ..... (mérite de l'épreuve), la 
première épreuve conduisant au grade d'élève ingénieur des ponts cl chaussées, épreuve qui 
comprend : A. L'examen sur les matières suivantes : 1'1 géométrie analytique, la géométrie 
descriptive, l'algèbre supérieure, le calcul différentie! et ln première partie du calcul intégral, 
la première partie de la mécanique analytique, la physique expérimentale, les éléments de phy 
sique mathématique, des exercices de rédaction ; B. Des travaux graphiques relatifs aux matières 
de l'épreuve ; 

Attendu qu'il a subi . . .•• (mérite de l'épreuve) la deuxième épreuve conduisant au grade 
d'élève iugènieur des ponts et chaussées, épreuve qui comprend : 11. L'examen sur les matières 
suivantes: la géométrie descriptive appliquée, la deuxième partie du calcul intégral, les éléments 
du calcul des variations et du calcul des drffèrences, la deuxième partie de la mécanique analy 
tique, les éléments d'astronomie et de géodésie, la chimie gènèrale, les éléments du calcul des 
probabrlités y compris la théorie des moindres carres; B. Des travaux graphiques relatifs aux 
matières <le l'épreuve; 

Attestons que M. • . . .. (nom et prénoms} a subi . . . . . (mêritc de l'épreuve) l'examen 
d'élève ingénieur des ponts et chaussées, constituant l'examen do passage de la 2• à la 5° année 
d'études do l'école du génie civil, section des ponts et chaussées. 
En foi de quoi, nous lui avons délivré le présent certifient, attestant en même temps que 

!II. . . . . . a été réellement élève de l'université de Gand et que les prescriptions de la loi <lu 
10 avril ·1 SüO, quant à la publicité des examens, 'ont été observées, 
Fait à Garni, le •. _ .. 

le présidau du jury, 
les examinateurs, 

(Suit la formule d'eutërinement.) 
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II. - Diplôme d'in9d11,ie11r honoraùe des ponts et chccussées. 
UNIVEI\SITÊ DE l,1ÉT,\.T A GAND, - ÊCOLE DU GF.IOK CIVIL, 

Nous, président et membres rlu jury chargé pot· le Ministre de l'Agriculture, de l'Industric et 
des Travaux publies, en vertu do son arrêté en dole du ..•.. , de procéder, à l'école spé 
ciale du génie civil annexée it I'univcrsité de Gand, aux examens de la troisième éprouve à subir 
pour l'obtention du grade d'ingénieur honoraire des ponts et chaussées; 

Attendu que 1'I. . • • . • (nom et prénoms), né à . • .•. , est porteur de deux déci 
sions ministérielles en dates du ..••• et du •.... , desquelles il résulte qu'il o subi 
respectivement ....• et ..... (mérite de chacune des deux épreuves) les deux épreuves 
conduisant au grade d'élève ingénieur des ponts cl chaussées, épreuves qui comprennent : 
A. L'examen sur les matières suivantes : ln géométrie onalytiquc, la gëomêtrlc descriptive, la 
géométrie descriptive appliquée, l'algèbre supérieure, le calcul différentiel, le calcul intégral, 
les éléments du calcul des variations el du calcul des différences, la mécanique analytique, les 
éléments d'astronomie et tic géodésie, la physique expérimentale, la chimie générale, les éléments 
du calcul des probabilités y compris la théorie des moindres carrés, les éléments de physique 
mathématique, des exerciœs de rédaction; B. Ves travaux graphiques relatifs aux matières des 
ëpreuves ; 
Attendu qu'il est porteur de deux autres décisions ministérielles en dates du •...• et 

du ..••• desquelles il résulte qu'il a subi respectivement ••••• el ••..• (mérite 
de chacune des deux épreuves) les deux premières épreuves conduisant au grade d'ingènieur 
honoraire des ponts et chaussées, épreuves qui comprennent : A. L'examen sui· les matières 
suivantes : le calcul des effets des machines, ln description des machines, ln physique indus 
trielle, la chimie industrielle, ln minéralogie et la géologie, la topographie, les deux premières 
parties des constructions <lu génie civil, la première partie de la stabilité des constructions, 
l'hydraulique, l'architecture civile et l'histoire de l'architecture, l'économie politique; B. Des 
travaux graphiques relatifs aux matières des épreuves; 

Attendu qu'il a subi ..... (mérite de l'épreuve) la troisième épreuve conduisant au grade 
d'ingénieur honoraire des ponts et chaussées, épreuve qui comprend : A. L'examen sur les 
matières suivantes : la construction et les applications des machines, l'exploitation des chemins 
do fer, l'éiectrîcité cl ses applications industrielles, la troisième partie des construetions du 
génie civil, la deuxième partie de la stubilité des coustructions, la technologie des professions 
élémentaires, le droit administratif; n. Des travaux graphiques relatifs aux. matières de 
l'épreuve; 

Attestons que i\I. . . • . • (nom el prénoms) a subi • . . . . {mérite de l'examen) l'examen 
d'ingénieur honoraire des ponts et chaussées. 

En foi de quoi, nous lui avons délivrè le présent diplôme, attestant en même temps que 
!U ....•. a été réellement élève <le l'université de Gand et que les prescripuons de la loi 
du 10 avril 1l\90, quant à la publicité des examens, ont été observées. 

1:ait il Gand, le . . • • • 
Le prêsid1mt du jury, 

Les examinateurs, 
(Suit la formule d'entérinement.) 

Approuvé les formules ci-dessus ponr être annexées à l'arrêté ministériel da 5 octobre f89i. 
le Afini:stre de l'Intérieur et de l'lnstn,clion publique, 

J. DE IlunLET. 

Le Aliiu"stre del' tJ qricuùure, de l' Industrie et des Travauv publics, 
LÉON DE BnuvN. 

!fü. 
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CXII 
A,-rêté royal réglant l'applicatz'on de l'article 29 de la loi du 10 avril 1890, 
Dispenses. - Hesm·es complémentaires tendant à 'régler la situation d'll, 

candidat notaire qui veut devenir docteur en droit. 
ao ,léecmb1•c 1801, 

LËOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, Salut. 
Vu l'article 29 de la loi du 10 avril ·1890 sur la collation des grades académiques et le pro 

gramme des examens universitaires, article ainsi conçu : 
• Le Gouvernement pourra toujours dispenser des prescriptions de la présente loi, quant ù la 

durée minima des études, les porteurs d'un diplôme relatif au grade de candidat notaire, de 
pharmacien ou à un grade légal de docteur ou d'ingénieur. 

" Sauf les cas particuliers prévus par la présente loi et conformément aux règles à déterminer 
par le Gouvernement, les récipiendaires qui ont subi avec succès un examen sur certaines 
branches, ne seront plus interrogés sur ces mêmes branches au cas oit elles feraient partie du 
programme d'un examen ultérieur et ils pourront étre dispensés de la durée des études prescrites 
par la présente loi. " 

Revu Notre arrêté du 9 avril 1891, portant règlement pour l'exécution de cet article, en ce 
qui concerne les examens à subir clans les uuiversitês de l'État, dans les universités libres et 
devant les jurys constitués par le Gouvemement; 

Voulant compléter les dispositions de cet arrètê ; 
Vu l'avis des facultés de droit des quatre universités du royaume; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons ; 
An.T. 1••. L'article 2, B, de Notre arrèté du 9 avril 1891, est complété par l'adjoncticn des 

dispositions suivantes; 
Le candidat notaire, diplômé sous le régime de la loi du 20 mai 1876 et porteur d'un diplôme 

de candidat en philosophie et lettres, qui désire obtenir le grade de docteur en droit, ne sera 
plus interrogé, à l'examen de candidat en droit, sur l'encyclopédie du droit et sur I'introduction 
historique au droit civil. S'il a été reçu candidat en philosophie et lettres sous le régime de 
l'ancienne loi, il sera interrogé sur le droit naturel. 

H pourra subir les épreuves du doctorat en droit après une seule année d'études, 
Il ne sera plus interrogé, à l'examen de docteur en droit, sur les éléments du droit fiscal. 
Ain. 2. Notre :nlinistre de l'Intérieur el de l'instruction publique est chargé de l'exécution du 

présent arrêté. 
Donné ù Bruxelles, le 50 décembre f 8\H. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

le Ministre de l'Jntérie11r et de l' Instrution publique, 
J. DE BUJ\LET. 
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§ 3. Collation des grades acaëémlques légaux par les universités libres. 

CXIJJ 

Bèglernent spécial de l'itnfoersité de Louvain pour la collation des grades 
académiques institués par les lois du ·iO avril -1890 et du 3 juillet i89l. 

t890 et 1801., 

CHAPITRE l. 
DES fl!IOGllA~l~rns DllS EXAMENS. 

ART. 1 ••. Les matières de l'examen pour le grade de canilùla; eri philosophie et lettres font 
l'objet de deux années d'études et de deux épreuves. 
I. Pour les récipiendaires qui se destinent au droit. 

La première épreuve comprend : 
1 ° La traduction, à livre ouvert, d'un texte latin et l'explication d'un auteur latin; 
2° La logique (partie l'orme lie); 
5° La psychologie y compris les notions élémentaires d'anatomie et de physiologie humaines 

que cette étude comporte ; 
'~" L'histoire politique de l'antiquité et du moyen âge, l'histoire politique moderne; 

La seconde épreuve comprend : 
1° La traduction, à livre ouvert, d'un texte latin et l'explication d'un auteur latin; 
2° L'histoire de la littérature française ou celle de la littérature flamande, au choix du réci- 

piendaire; des notions sur les principales littératures modernes; 
3° La philosophie morale et la logique (partie réelle); 
4° Le droit naturel ; 
5° L'histoire politique interne de la Belgique; 
6° Des notions sur l'histoire contemporaine; 
7° Des notions sur les institutions politiques de Rome. 
Les étudiants peuvent demander à être interrogés et sur l'histoire de la littérature flamande 

el sur l'histoire de la littérature française; en cas de succès sur les deux branches, mention en 
est faite au diplôme. 

JI. Pour les récipiendaires qui se destinent au grade de docteur en philosophie et lettres (phi 
losophie, histoire, philologie classique), la secontle épreuve ne comprend point le droit naturel ; 
mais chacune des deux: épreuves comprend, outre toutes les autres matières énumérées ci 
dessus: 

·l O La traduction, à livre ouvert, d'un texte grec et l'explieation d'un auteur grec; 
2° Des exercices sur des questions de philosophie ; des exercices sur l'histoire et sur la 

géographie, ou des exercices philologiques sur la langue grecque et sur la langue latine, selon 
que le récipiendaire se propose d'étudier la philosophie, l'histoire ou la philologie classique. 

Anr , 2. Les matières de l'examen pour le grade de clocteur en philosophie et lettres font 
l'objet de deux années d'études. L'examen est divisé en deux épreuves : 

La première porte sur les matières comprises dans l'un des trois groupes suivants, au choix 
des récipiendaires : 

A. Philosophie : 
1° Encyclopédie de la philosophie; 
2'' Histoire de la philosophie; 
3° Droit naturel; 
4° lUétaphysique ; 
!S0 Étude approfondie de questions de psychologie, de logique ou de morale; 
6• Analyse critique d'un traité philosophique; 
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7° Traduction, à livre ouvert, d'un texte grec et d'un texte lntln, et explication npprofondie 
d'auteurs grecs et latins; 

8° llistoirc de la pèdagogie et méthoilologie ; 
9° Une matière choisie pat· le récipiendaire en dehors des branches énumérées ci-dessus, 

D. Histoire : 
1° Eneyclopédle de l'histoire; 
2• Ilistolre de la philosophie i 
5° Gèogmphie et histoire de la géographie ; 
4° Institutiens grecques et Institutions romaines ou institutions du moyen âge cl des temps 

modernes; 
o• Critique hlstorique et application ù une période de l'histoire ; 
6° Eplgra phle grecque et lutine ou paléographie et diplomatique du moyen âge ; 
7° Ilistoire <le la littérature grecque et de la littérature latine ou histoire des littératures 

modernes; 
8° Histoire de la pèdugogle et méthodologie ; 
9° Une matière choisie par le récipiendaire en dehors de celles des branches énumérées ci 

dessus qui auront fait partie de l'examen. 
C. Philologie classique: 

1 • Encyclopédie de la philologie classique; 
2° Institutions grecques el institutions romaines; 
5• Histoire de la philosophie ancienne ; 
!1,• Histoire de la littératute grecque et de la littérature latine; 
/j• Grammaire comparée et spécialement grammaire comparée <lu grec et du latin; 
6° Élëments de paléogrnphie grecque et latine; 
7o Traduction, ii livre ouvert, d'un texte latin et explication approfondie de deux auteurs 

grecs et de deux auteurs latins; 
So Histoire de la pédagogie et méthodologie; 
9" Une matière choisie pnr le récipiendaire en dehors des branches énumérées ci-dessus. 
Le diplôme mentionnera les matières qui ont fait l'objet de l'examen. 

La seconde épreuve comprend : 
t0 Ln défense publique d'une dissertation, manuscrite ou imprimée, sur une question scicuti 

fique, se rapportant au groupe de mntières dont le récipiendaire aura foit choix pour ln première 
épreuve. La dissertation sera transmise à la commission d'examens quinze jours au moins avant 
la date fixée pour l'ouverture de la session. 

2° Pour les docteurs en philosophie et lettres qui sa destinent au professorat de l'enseigne 
ment moyen, une leçon publique sur un sujet désigné d'avance pat· la commission d'examens, 
et choisi dans le programme des athénées. Les docteurs seront admis, sur leur demande, à subir 
une épreuve semblable. 

Les récipiendaires pour l'examen de docteur en philosophie et lettres (histoire), pourront 
demander d'être interrogés en langue flamande sur deux matières au moins, et se servir de celle 
langue pour la rédaction de fa dissertation et pour lu leçon publique. niention en sera faite nu 
diplôme. 

AnT. 5. Les matières de l'examen pour le grade de cumlidat en droit font l'objet d'uneunuée 
d'études et d'une épreuve unique. Ces matières sont : 
i O L'encyclopédie d11 droit; 
2• Les /11s!itutes du droit romain ; 
5° L'introduction historique au droit civil : 
4,0 Le droit public. 
ART, 4. Les matières pour le grade de docteur en droit font l'objet de deux années d'études 

et de deux épreuves, 
La seconde épreuve pourra, au choix des rècipicndaires, être divisée en deux sous-épreuves. 

La première épreuve comprend : 
i O Les Pandectes; 
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2° Le droit civil (premier tiers du Code civil); 
5° Le droit pénal; 
4° L'èconomie politique; 
5° LC'~ éléments du droit des gens; 
ü0 Le droit ndministratil. 
Les récipit•nduires peuvent demander d'être interrogés en fl.imand sur le droit pénal. Mention 

en sera fuite au certificat. 
la seconde épreuve comprend : 

1 ° Le droit clv il (b deux derniers tiers du Code ci vil); 
2o Les él1;111e11ts <le la procéd ure pénnle , 
5° Les éléments du droit rommcrcinl ; 
4" Les éléments de l'organisation judiciaire, de la compétence cl de la procédure civile; 
0° Les éléments du droit. internationul privé ; 
G0 Les élèments des lois flsenles qui se rauachcnt nu notariat. 
Les récipiendaires peuvent demander d'ètre interrogés en flamand sur les éléments de la 

procèdurc pénale. Mention c11 sera faite au diplôme. 
Si la seconde épreuve est divisée en deux sous-épreuves, la première sous-épreuve comprend 

les matières éuumèrèes aux 11°1 ·I, 2 et 4; la seconde, celles énumérées aux n°• 5, 5 cl G. 
Les candidats peuvent dcmnutler, en outre, ù être interrogés sui· celles des matières de 

l'examen de candidat notaire qui ne font point partie du programme- de la candidature ou du 
doctorat en droit ; en cas de succès, le diplôme leur reconnaitra, outre le grade de docteur en 
droit, celui de candidat notaire. 

AnT. 5. Les matières de l'examen pour le grade de canilùla; notair« font l'objet de trois années 
d'études et de trois épreuves. 

La première épreuve comprend : 
i0 Les notions de la philosophie morale cl le droit naturel; 
2° L'encyclopédie du droit ; 
5° L'introduerion historique au droit civil; 
4° Le droit civil (te• tiers du Code civil); 
5° Les lois organiques du notariat ( tr~ partie) ; 
tu L'application des matières comprises sous IC's n°5 ,~ el 5 cl la rédaction d'actes sur ces 

matières. 
La deuxième épreuve comprend : 

i O Le droit civil (2• tiers du Code civil); 
2° Les lois organiques du notariat (2• partic) ; 
5° Les lois [lscnles qui se rattnehent aux loi, organiques du notariat (partie générale); 
4° L'npplieation des matières comprises sous les n°• ·l à 5 et ln rédaction d'actes sur ces 

matières. 
La troisième épreuve comprend: 

1° Les éléments du droit international privé; 
2° Les lois particulières qui régissent la capacité et les biens des établissements publics, la 

législation sur les aliénés> les dispositions des règlements sur la dette publique, les règlements 
sur ln caisse des dépôts el consignations; 

5° Les lois de procédure civile relatives ù l'ouverture des successions, à l'exécution forcée des 
[ugcrnents el des actes, aux saisies-nrrèts, aux saisies-cxêcutions, à la saisie des fruits pendants 
par racines, à la distribution par contribution, à la saisie immobilière, li l'ordre et à la saisie 
des rentes; 
4° Le droit civil (5° tiers du Code civil); 
5° Les éléments du droit commercial; 
6° Les lois flscales qui se rattachent aux lois organiques du notariat (partie spéciale); 
7° L'application <les matières comprises sous les n•• -1 ù 6 et la rédaction d'actes sur ces 

matières; 
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Les actes, prévus duns chacune des trois épreuves, seront rédigés, ou choix des récipien 
daires, soit eu langue française, soit en longue flamande, soit dans les deux langues. 

Les récipiendaires sont, en outre, admis ù [ustiflcr de leur aptitude li rédiger les actes en 
langue allemande. 

JI sera fait mention, aux certificats el nu diplôme, de la langue Oll des langues dont le rèci 
piendalre se sera servi pour les épreuves pratiques, 

Anr. û. Les matières de l'examen pour le grade de candidat en sciences 7Jhysigues et matué 
muliques font l'objet de deux années d'études et de deux épreuves. 

La première épreuve comprend : 
1 ° Lu gèometrIe analytique ; 
2° Lu gèométrio descriptive cl la géométrie projcctivc ; 
3° Le calcul différentiel, le cuicui intégral (moitié du cours) ; 
4° Lu physique cxpèrimeutale ; 
o• Une épreuve pratique sur lu physique expérimentale. 

Lu seconde épreuve comprend : 
1° 11 logique, la psychologie, y compris les notions d'anatomie cl de physiologie humaines que 

cette étude comporte, et la philosophie morale; 
2° L'algèbre supérieure et les éléments de la théorie des dèterminnnts ; 
5° Le calcul intëgrnl (moitié du cours), les éléments du calcul des variations et du cuicui des 

différences ; 
4° Lu cinématique pure et la statique analytique; 
5° L'astronomie physique ; 
6° Les éléments de chimie minérale; 
7° La eristnllographie. 
Anr, 7. Les matières de l'examen pour le grade de docteur en sciences physiques et mHtliéma 

tique« font l'objet de deux années d'études et de deux épreuves. 
La première épreuve comprend : 

1° L'analyse supérieure ; 
2° La dynamique; 
5° La physique mathématique générale; 
4° L'astronomie sphérique el les éléments de l'astronomie mathématique; 
!:i0 Les éléments du calcul des probabilités, y compris la théorie des moindres carrés; 
6° Lu méthodologie mathématique et les éléments de l'histoire des sciences physiques et 

.mathëmattques. 
La seconde épreuve comprend un examen approfondi SUI' les matières comprises dans 

l'un des cinq gr0t1pes suivants, au choix dos récipiendaires: 
A. Analyse supérieure; 
B. Géométrie supérieure; 
C. Les compléments de mécanique analytique et lu mécanique céleste; 
D. L'astronomie mathématique cl la géodésie; 
E. La physique expérimentale et la physique mathématique. 
Ceux des candidats qui font choix des matières comprises dans l'un des deux derniers groupes 

subissent une épreuve pratique sur ces matières. 
Le diplôme mentionnera les matières qui ont fait l'objet de l'examen approfondi. 
L'aspirant au grade de cloclew· en sciences physiques et matliëmatiques devra présenter et 

défendre publiquement une dissertation, manuscrite ou imprimée, sur une ou plusieurs ques 
tions se rapportant au groupe de matières choisi pour l'examen approfondi. La dissertation sera 
transmise à la commission d'examens quinze jours au moins avant la date fixée pour l'ouver 
ture de la session. 

Les aspirants au grade de d"cteur en sciences physiques et malhémutiques qui se destinent au 
professorat de l'enseignement moyen devront faire deux leçons publiques, l'une sur les mathé 
matiques, l'autre sur la physique expérimentale. Les sujets de ces leçons seront désignés 
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d'avance pur la comrmssion et choisis dans le programme des athénées. Les docteurs seront 
admis, sur leur demande, à subir une épreuve scmulable. 

AnT. 8. Les matières de l'examen pour le grade de candidat en sciences naturelles prépora 
toire cm grade de docteur en sciences naturelles, <111 gmde de 7Jhamrncien, ou à la médecine 
vétérinaire font l'objet de deux années <l'éludes et <le deux épreuves, 

La première épreuve comprcnd : 
i O La logique et la philosophie morale ; 
2° La physique expérimentale; 
5° La chimie générale ; 
4° Les éléments de botanique; 
5" Des notions élémentaires de minéralogie, de géologie et de géographie physique. 
Les récipiendaires subissent, en outre, une épreuve pratique sur la chimie. 

La seconde épreuve comprend : 
1° La psychologie, y compris les notions d'anatomie et de physiologie humaines que celle 

étude comporte; 
2° Les éléments de zoologie ; 
5• Compléments de physique expérimentale; 
4° Compléments de chimie générale ; 
5° Compléments de botanique. 
Les récîpendaires procèdent, en outre, à une démonstration microscopique. 
AnT. 9, Les matières de l'examen pour le grade de docteur en scïences neturelle» font l'objet 

de deux années d'études et d'une épreuve. 
Cette épreuve porte sur les matières comprises dans l'un des quatre groupes suivants, au 

choix des récipiendaires : 
A. Sciences zoologiques : L'histologie, l'anatomie, l'embryologie et la physiologie animale; la 

zoologie systématique; la géographie et la paléontologie animales; 
B. Sciences botaniques : La morphologie; l'anatomie et la physiologie végétales; la botani 

nique systématique; lu géographie et la paléontologie végétales; 
C. Sciences minérales : La minéralogie; la géologie; lu paléontologie (animale et végétale); la 

chimie analytique; la géographie physique ; 
D. Sciences chimiques: La chimie générale et la chimie analytique; la cristallographie. 
Les cours comprennent les éléments de l'histoire de ces sciences. 
Les candidats subissent, en outre, une épreuve pratique sur les matières comprises dans le 

groupe qu'ils ont choisi. 
Le diplôme mentionnera le groupe des matières qui ont fuit l'objet de l'examen. 
L'aspirant au grade de docteur en sciences naturelle« devra présenter et défendre publique 

ment une dissertation, manuscrite ou imprimée, sur une ou plusieurs questions se rapportant 
aux matières de l'examen. La dissertation sera transmise ù la commission d'examens quinze 
jours au moins avant la date fixée pour l'ouverture de la session. 

Les aspirants au grade de docteur en sciences naturellesqui se destinent au professorat de l'en 
seignement moyen devront subir un examen approfondi sur la chimie généra le et sur la chimie 
analytique, et se soumettre à une épreuve pratique sur ces matières, à moins que leur examen 
de doctorat ne porte sur Je groupe des sciences chimiques. lis devront, en outre, faire deux leçons 
publiques, l'une sur la physique expérimentale ou la chimie, l'autre sur la zoologie ou lu bota 
nique; les sujets de ces leçons seront désignés d'avance par la commission d'examens et choisis 
dans le progrnmme des athénées. Les docteurs seront admis, sur leur demande et sous réserve 
des mêmes conditions que ci-dessus I à subir une épreuve semblable. 

AnT. 10. Les matières pour les examens de candidature en sciences natu1·clles préparatoire cl 
la médecine et de candidature en médecine, chirurgie et aecouchements fout l'objet de trois 
années d'études cl de trois épreuves. 

La première épreuve comprend : 
1 ° Lo logique et la philosophie morale; 
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2° La physique expérimentale ; 
5° La chimie générnle ; 
4-0 Les éléments de botanique ; 
5° Des notions élémentaires de minérnlogic, de géologie et de gëogra phic physique. 
Les récipiendaires subissent, en outre, une épreuve pratique sur la chimie. 

La deuxième épreuve comprend : 
-1° Les éléments de zoologie; 
2° L'embryologie ; 
5° L'anatomie humninc systématique (tr• partie); 
4° L'histologie générale cl spéciale. 
Les récipiendaires procèdent, en outre, à une démonstration microscopique (:1rt. 20 de ln loi), 

et ils subissent une épreuve prntiquc consistant en démonstrations miscroscopiques (cytologie et 
histologie), (Art. 22 de la loi.) 

Lo troisième épreuve comprend : 
1" L'anatomie humaine systématique (2• partie) et topographique; 
2° Les éléments d'anatomie compurée ; 
5° Ln psychologie ; 
,.0 Lu physiologie. 
Les récipiendaires su bissent, en outre, une épreuve pratique, consistant en démonstratlons 

anatomiques ordinaires ou macroscopiquos. 
AnT. 1-1. Les matières de l'examen pour le grade de ,loctetw en médecine, cliinu·gie et accore 

ehements font l'objet de trois années d'études et de trois épreuves. 
Lo première épreuve comprend : 

1° La pathologie et ln thérapeutique générales; 
2° Les éléments de pharmacologie et la pharmaco-dynarnique ; 
3° L'anatomie pathologlque ; 
4° La pathologie médicale et la thérapeutique spéciale des maladies internes, y compris les 

maladies mentales. 
Les récipiendaires subissent, en outre, deux épreuves pratiques, consistant en démonstra 

tions macroscopiques et microscopiques d'anatomie pathologique. 
La deuxième épreuve comprend : 

1 ° La pathologie chirurgicale, générale et spéciale; 
2° La théorie des accouchements; 
5° L'hygiène publique et privée; 
4° La médecine légale ; 
?5° L'ophtalmologie. 

La troisième épreuve comprend : 
l0 La clinique médicale; 
2" La clinique chirurgicale ; 
5° La théorie el la pratique des opérations chirurgicales; 
4° La clinique ophtalmologique; 
?5° La clinique obstéricale. 
Les récipiendaires subissent, en outre, une épreuve pratique, consistant en démonstrations 

d'anatomie des régions. 
Anr. 12. Les matières de l'examen pour le grade de pharmacien font l'objet de deux années 

d'études, y compris l'année de stage officinal, cl de trois épreuves. 
La première épreuve comprend : 

I. Les éléments de chimie analytique qualitative et quantitive et les éléments de chimie toxi 
cologique. 
H. La pharmacognosie, les altérations el les falsifications des substances médicamenteuses et 

alimentaires. 
III. Lo chimie pharmaceutique (notamment la connaissance des caractères auxquels on recou 

nalt la pureté des produits chimiques employés en médecine). 



Lo deuxième épreuve comprend 1-'s épreuves pratiques suivantes : 
i O Deux opérations chimiques ; 
2° Une analyse gënérnlc ; 
5• Une opératlou toxicologique; 
4° Une opérution propre ti découvrir la rnlsificalion des médicaments ou celle des substances 

alimentaires. 
Une détermination quantitative se ïera sur l'une des trois opèratious unalytiques prévues aux 

n•• 2, 5 Cl 4. 
:i• Une recherche microscopique. 

La troisième épreuve comprend : 
A. La pharmacie pratique, y compris ln préparntion des médicaments inscrits dans ln phar 

macopêe {pharmacie gnléniq ue), le jugement des prescriptions des médecins au point de 'Ylie de 
la préparation, de lu dlspcnsation et de la délivrance des médicaments (pharmacie magistrale) ; 
les doses maxima des mèdicnmcnts , 

B. Deux préparations pharmaceutiques officinales. 
C. Trois préparations magistrales. 
Nul n'est admis ù la dernière épreuve !:.'il ne j ustiûc, soit par des certiflcnts trimestriels dûment 

légalisés et émanés d'un pharmacien tenant officine ouverte, soit par un certificat délivré par 
l'inspecteur général du service de sanie de l'armée, d'une année de stage officinal commencée 
après la seconde épreuve. 

AnT. 13. L'épreuve 7)réparatoù·e ci l'examen de canâùla: i119ênie11r comprend: 
t0 Langue ft·ançaisc Olt Il.unandc ; 
2• Langue latine, allemande, anglaise ou colle dos deux. langues sur laquelle n'a pus porté 

l'épreuve mention néo au 1 °; 
5• Histoire et géographie; 
4,0 Arithmétique; 
15·• Algèbre; 
6° Géométrie ; 
7° Trigonométrie rectiligne et trigonométrie sphérique; 
8° Génmétrie analytique ; 
9• Géumétrie descriptive; 
{O• Dessin. 
Les aspirants au grade de candidat ingénieur, qui justifient, par certifient, avoir suivi avec 

fruit un cours d'humanités de six années au moins, y compris la rhétorique, sont dispensés de 
subir l'épreuve sur les matières reprises sous les n°• t• à 5° du présent article. 

ART. U. Les matières de l'examen pour le grade de candidat inqénieur font l'objet de deux 
années d'études et de deux épreuves. 

La première épreuve comprend : 
Lu géométrie analytique; 
La géométrie descriptive ; 
L'algèbre supérieure; 
Le calcul différentiel, le calcul intégral (moitié du cours); 
La physique expérimentale ; 
Les éléments de physique mathématique: 
.Des exercices de rédaction ; 
Des travaux graphiques relatifs aux matières de l'épreuve. 

La seconde épreuve comprend : 
Ln géométrie descriptive appliquée; 
Le calcul intégral (moitié du cours), les éléments du calcul des variations el du calcul des 

différences ; 
La mécanique analytique; 
La graphostatique ; 
Les éléments d'astronomie et de gêodésie; 

?,ï. 
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La chimie générale; 
Les éléments d11 calcul des probabilités, y compris la théorie des moindres earrës ; 
Une épreuve pratique sur la chimie générale et des travaux graphlques relatifs aux matières 

do l'épreuve. 

AnT. Hl. Les matières de l'examen pour le grade d'ingénieur civil des mines font l'objet do 
trois années cl 'études et de trois épreuves. 

Lu première épreuve comprend : 
La mécanique appliqude (moitié d11 cours); 
La description des machines ; 
Lo physiq ttc industrielle; 
La chimie analytique et spécialement l'analyse des substances minérales; 
Ln minéralogie; 
Ln topographie; 
L'urchltccture industrielle (moitié du cours); 
Une épreuve pratique sur _la chimie analytique et des travaux graphiques relatifs aux. matières 

de l'épreuve. 
La deuxième épreuve comprend : 

La mécanique appliquée (moitié du cours); 
Ln construetlon des machines (moitié du cours); 
Les applications des machines; 
La chimie industrielle (moitié du cours); 
La géologie et les éléments de paléontologie; 
L'exploitation des chemins de fer (moitié du cours); 
L'exploitation des mines (moitié du cours); 
La métallurgie (moitié du cours}; 
L'architecture Industrielle (moitié du cours); 
L'économie politiq ue ; 
Des travaux graphiques relatifs aux matières de l'épreuve. 

La troisième épreuve comprend : 
La construction des machines (moitié du cours}; 
La chimie industrielle (moitié du coursl; 
L'exploitation des chemins de fe1· (moitié du cours) ; 
L'électricité et ses applications industrielles; 
L'exploitation des mines (moitié du cours); 
La métallurgie (moitié du cours}; 
La géographie industrielle et commerciale; 
Le droit administratif, spécialement la législation minière et industrielle; 
Une épreuve pratique sui· la chimie industrielle et des travaux graphiques relatifs aux matières 

de l'épreuve. 
AnT. t6. Les matières de l'examen pour le grade d'ingénitmr des coiistructions civile.~ font 

l'objet de trois années d'études et de trois épreu vcs. 
La première éprouve comprend : 

Le calcul de l'effet des machines; 
La description des machines; 
La physique i nd ustrielle ; 
La minéralogie; 
La topographie; 
Les constructions du génie civil (tiers du cours); 
Ln stabilité des constructions (moitié du cours); 
La technologie des professions élémentaires ( moitié du cours); 
L'architecture civile et l'histoire de l'architecture (tiers du cours); 
Des travaux graphiques relatifs aux matières de l'épreuve. 
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Ln deuxième épreuve comprend : 
Ln construction des machines (moitié du cours); 
Les applications des machines; 
Ln chimie industrielle (moitié du cours); 
Ln géologie et les éléments de paléontologie; 
L'exploitation des chemins de fel' (moitié du cours); 
Les constructions du génie civil (tiers du cours); 
La stabilité des constructions (moitié du cours); 
L'hydraulique; 
L'architecture civile et l'histoire de l'architecture (tiers du cours); 
La. technologie des professions élémentaires (moitié du cours); 
L'ëconomio politique; 
Les travaux graphiques relatifs aux matières de l'épreuve. 

La troisième épreuve comprend : 
La construction des machines (moitié <lu cours); 
La chimie industrielle (moitié du cours); 
L'exploitation des chemins de fer (moitié du cours); 
L'électricité et ses applications industrielles; 
Les constructions du génie civil (tiers du cours); 
L'architecture civile et l'histoire de l'architecture (tiers du cours); 
Le droit administratif; 
Des travaux graphiques relatifs aux matières de l'épreuve. 

CHAPITRE Il. 
DE L'ÉPOQUE DES SESSIONS. 

AnT. 17. Il y a par an deux sessions d'examens. La première s'ouvre le 6 juillet ou le lende 
main, si le 6 est un jour Iërié ; lu seconde, le 1 °• octobre. 

AnT. 18. Il y a également deux sessions pour l'épreuve préparatoire ù l'examen de candidat 
ingénieur. Ln première s'ouvre le premier mardi d'août; la seconde, le mardi qui suit le pre 
mier lundi d'octobre. 

CHAPITRE Ill. 

DES INSCRIPTIONS AUX EXUŒNS. 

Am·. 19. La date de l'ouverture et de ln clôture des inscriptions est affichée rtd oolvo» cl 
annoncée dans la presse, nu moins huit jours à l'avance, par les soins du secrétaire de l'uni 
versité. 

Anr. 20. Les inscriptions sont reçues à la salle académique des Halles, aux jours et heures 
déterminés par le secrétaire de l'université et l'inspecteur. 

A11r. 2-t. Elles sont closes au plus tord dix jours avant l'époque fixée pour In session. 
A11r. 22. Ne peuvent être inscrits que les récipiendaires qui sont élèves de l'université de 

Louvain el qui ont suivi régulièrement les cours sur lesquels porte l'examen. 
Anr. 23. Les frais d'examens sont acquittés par les récipiendaires au moment de l'in 

scription. 
Ces frais sont réglés comme il suit : 

1. Candidature en philosophie et lettres préparatoire an droit. - Pour chaque 
épreuve . fr. 

Candidature en philosophie et lettres préparatoire au doctorat dans la même 
faculté. - Pour chaque épreuve. 

Doctorat en philosophie et lettres. - Pour chaque épreuve 
JI. Droit. - Candidature. 

i0O Il 

110 • 
60 • 
f0O " 

Premier doctorat • 
Second doctorat. - (Épreuve unique). 

fOO • 
·(!50 ,. 
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Chaque sous-épreuve du second doctornt, . • 71:i • 
Notnrint. - Pour chaque épreuve • • • • -100 • 

Ill. Candidaturo en sciences physiques cl mnthémntiqucs.c=Pour chaq ue épreuve tiO » 

Doctorat en sciences physiques cl muthémntiqucs. - Pour chaque épreuve GO • 
Cnndhlnture en sciences naturelles prépurntoire nu doctorat, ù ln pharmacie 

et ù ln médecine vétériunire. - Pour chaque épreuve. tJO • 
Doctorat en sciences naturelles . • 120 • 

IV. Cnndidature en sciences naturelles et en médecine réunies. - Pour chacune 
des trois épreuves 

V. Doctorat en médecine. - Pour chacune des trois épreuves. 
VI. Pharmacie. - Première épreuve 

Deuxième épreuve . 

60 " 
80 • 
?îO • 
75 • 

Troisième épreuve . 
VU. Épreuve préparatoire ù l'examen de candidat ingénieur. 
Vlll. Examen de candidat ingénieur. - Pour chaque épreuve 
IX. Examen d'ingénieur civil des mines et d'Ingénleur des constructions civiles. 
- Pour chaque épreuve . 

X. Pour toute épreuve complémentaire ù un examen 

n.i • 
55 » 

!50 • 

60 " 
50 • 

AnT. 24. Les récipiendnircs qui ont ëtë ojournës, refusés, ou assimilés aux refusés pour 
absence non motivée, sont tenus, s'ils se représentent, de pnyrr de nouveau ln totalité des 
frais. Ceux qui ont été assimilés aux ajournés pour absence motivée paient la moitié des frais. 

AnT. 25. Tout récipiendaire, avant d'être admis aux interrogations de l'examen, est tenu de 
produire la quittance constatant qu'il s'est libéré des frais d'inscription. 

AnT. 26. Dès que l'inscription a été prise, les droits <l'examen ne sont pas restitués. 

CHAPITRE IV. 
DES coatmSSIONS D'EXAMENS. 

AnT. 27. Les commissions d'examens sont nommées par le recteur avant chaque session. 
Elles sont composées d'au moins cinq membres. 
Chaque commission nomme son président et son secrétaire. 
Le président veille à I'cxëeution de la loi et à la régularité de l'examen; il a la police de la 

séance; il accorde la parole aux divers examinateurs et proclame le résultat des épreuves. 
Le secrétaire tient les écritures et rédige le procès-verbal des séances dans un registre SJ)é~ 

cial. Les procès-verbaux con tiennent la liste de présence des membres ("t le détail <le leurs 
travaux cl délibérations ; ils sont signés après chaque séance par tous les membres de ta com 
mission et après la session ils sont contresignés par le président et le secrétaire. Ces registres 
son~ remis aux archives de l'université après chaque session. 

En cas d'empêchement légitime, le président est remplacé par le doyen d'âge de la commis 
sion et le seerétnire par un membre que choisit le président. 

AnT. 28. Nul ne peut prendre part à l'examen d'un parent ou allié jusque y compris le 
4e degré, sous peine de nullité. 

AnT. 29. Une fois la session ouverte, les commissions s'assemblent tons les jours, les diman 
ches et fêtes exceptés. Si le nombre des récipiendaires le permet, les commissions ne peuvent 
siéger moins de six heures par jour-, 

AnT. 50. Aucun examinateur ne peut s'abstenir de siéger sans autorisation préalable. Le 
recteur remplace, pour cause d'empêchement légitime, un membre de la commission par un 
autre professeur de la faculté. 

CHAPITRE V. 
DES SÉ.\NCES D'EXAMENS. 

AnT. 51. Les examens sont annoncés, nu moins huit jours d'avance, dans le Moniteur et 
dans un journal <le Louvain par les soins du secrétaire de l'université; ils le sont également 
pur voie d'affiche ad valva$. 
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AnT, 52. Tous les examens sont publics. 
An·r. 53. Les commissions s011t eonvoq uées pour la première séance de la session pat' dépêche 

rectornlo : pour les autres séances les convocations sont faites pur le président. 
Ain·. 51-. Tous les réeiplendulres iuscrits doivent se trouver présents ù lu séance d'ouverture 

de ln session : les convocations ultérieures relèvent du président. 
Aur, 55. L'ordre des examens est fixé pur le sort ù la séance d'ouverture, 
Les commissions peuvent toutefois déterminer le rang de ceux qui auruieut des motifs légi 

times d'nvaucci- Olt de reculer le jour de leur examen. 
Les réeipleudaires peuvent 11crn111tc1· cnrro eux immétliatcrneut après le lirngc au sort; ces 

permutations doivent ètre communiquées par écrl: séance tenante au scerétair« de ln commissiou. 
Anr. 5G. L'ordre des examens est affiché it la porte de la salle où siège la commission, pal' 

les soins du seerétaire. 
Anr. 57. Lorsqu'un ou plusieurs récipiendaires font défaut, la commission doit en compléter 

le nombre en appelant des récipiendaires du jour suivant. A cet effet ces derniers sont tenus 
d'être présents ù l'ouverture de la séuucc précédnut celle qui a été fixée pour km· examen. 

A11r. 58. Les pièces 1i produire pal' les récipiendaires pour ètre admis aux examens, confor- 
mément à la loi, sont vèi-ifiées par la couunmissiou. 

Anr. 5!). Les examens sont oraux. 
Toutefois le récipiendaire peut, sur su demande, subir également une épreu ve écrite, 
Toute demande d'examen écrit doit être formulée lors de l'inscription; il en est fait mention 

sur la quittance des frais d'examen. 
Anr. 40. Les examens écrits précèdent les examens oraux. lis portent sur toutes les matières 

de l'examen oral. , 
Le tirage au sort d'une question se fuit entre trois questions relatives ù la même matière. 
Les récipiendaires ne peuvent a voir ni écrits, ni notes quelconques en dehors des livres auto 

risês par ln commission. 
Ils sont placés dans une même salle de manière à ne pouvoir communiquer entre eux. 
Les réponses ne peuvent être écrites que sur papier daté et paraphé par le professeur surveil 

lant désigné ad hoc par le président de la commission. Elles sont renfermées dans une enveloppe 
scellée cl paraphée en présence du récipiendaire. 

L'enveloppe reçoit une suscription mentionnant le nom du récipiendaire. 
Les réponses écrites sont lues rm· le 1·t:cipicndnire et appréciées par la commission immédia- 

tement avant l'examen oral. 
L'examen écrit ne peut durer plus de six heures. 
Ain. li..1. Ln délibération a lieu le jour même de l'examen. 
Tous les examinateurs sont tenus d'y asssister : ils ont tous égal droit de vote et ne peuvent 

s'abstenir. Ils votent ù haute voix. 
Le professeur qui n'a pas voté '.sur l'admission d'un récipiendaire, est considéré comme 

n'ayant pas prix part à l'examen. 
En cas de partage égal des voix, I'avis le moins favorable au récipiendaire prévaut. 
Le résultat de la délibération est proclamé publiquement par le président : procès-verbal en 

est dressé séance tenante et signé par tous les membres de la commission. 
Ain. 42. Le récipiendaire est admis, ajourné ou refusé. 
Ain. 43. Le récipiendaire admis reçoit un certificat ou un diplôme constatant qu'il a subi 

l'épreuve ou l'examen d'une manière satisfaisnnte, ou avec distiuction, ou avec grande distinc 
tion, ou avec ln plus grande distinction. 

AnT. 44. Les ccrtiûcats ainsi que les diplômes de candidat sont délivrés sur papicr ; les 
diplômes de docteur, ainsi que ceux de pbarmacicn, de candidat notaire, d'ingénieur civil des 
mines et d'ingénieur des constructions civiles le sont sur parchemin. 

AnT. 45. Les certificats ou diplômes sont signés par tous les membres de la commission cl 
contresignés par le recteur de l'université. 

Anr , 4G. Les certificats et diplômes mentionnent les matières qui ont fait l'objet de l'examen 
cl attestent que les prescriptions de fa loi, quant à la durée des études et à la publicité des 

~8. 
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examens, ont été observées. lis attestent, do plus, que ceux qui les ont obtenus étuient réelle 
ment des élèves de l'université de Louvain. 

Us mentionnent en outre, selon les cos : 
A. Que les certiûcats spéciaux prévus ù l'article 4 de lu loi du -10 avril ·1800, ont été soumis 

à l'université prénlnbleiuent à su décision; 
B. Que les épreuves pratique prévues aux articles 17 à 28 de ladite loi 011t <Hé subies. 
A11T. /1:7. Le réclpicndaire qui n'est pus admis ne peut ëtre autorisé à se représenter u ln 

mèmo session. 
Les ajournés peuvent se représenter u ln première session suivante; les refusés à la deuxième 

seulement. 
An·r. 48. La durée des examens est fixée comme suit. 

Pliilosophic et lettres. 
Candidature préparatoire nu droit, 1 •• épreuve. 

2• épreuve. 
Candidature préparatoire au doetorat. 
·1 •0 épreuve. Examen oral _ 

Exercices pratiques . 
2• épreuve. Examen oral • 

Exercices pratiques . 
Doctorat. Examen oral . 

Défense publique d'un dissertation 
Leçon publique . 

Candidature . 
Doctorat. (Épreuves réunies) 

·l h. Hi. 
·I h. 40. 

'l h. 40. 
·I b. 
·l h. ,.o. 
·J h. 
5 h. 
t h. 
·1 h. 

Droit. 
t h. 
5 h. 

Notarial_ 
Pour chaque épreuve, examen oral 
Applications et rédactions • 

Science» physiques et -matl1êmatiques. 
Candidature. i •• épreuve. Examen oral . 
Êpreuve pratique sur la physique. 

2" épreuve. . 
Doctorat. t •• épreuve _ 

2" épreuve. Examen oral 
Êpreuve pratique • 
Défense publique d'une dissertation 
Deux leçons publiques 

Sciences naturelles. 
Candidature préparatoire au doctorat, ù la pharmacie el à ln médecine vétérinaire. 

Chaque épreuve. Examen oral . 
Épreuve pratique de chimie • 
Épreuve pratique de microscopie 

Doctorat. Examen oral . . 
Épreuve pratique. 
Défense publique d'une dissertation 
Deux leçons publiques . 

Candidatures en sciences naturelles el en médecine réunies. 
i •0 épreuve. Bxamen oral • 

Examen pratique 

t h. 
5 h. 

1 t/2 h. 
t h. 
t '/~ h. 
i t/-t h. 
i h. 
2 h. 
i h. 
2 h. 

i h. 
2 h. 
1 h. 
2 h. 
5 h. 
·l h. 
2 h. 

1 'J, h. 
2 h. 
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2° épreuve. Examen oral . 
Choque épreuve pratique 

5• épreuve. Examen oral . • 
Êpreuve pratique 

Doctorat en médecine. 
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i h. 
1 h. 
1 1 /1 h. 
i h. 

1 1/1 h. 
2 h. 
i h. 
·f 1/1 b. 
i h. 

2 h. 
56 h. 

-l h. 

1 1/1 h. 
2 h. 
2 h. 

·l 1/1 h. 
2 h. 
2 h. 

{ ,. épreuve. Examen oral . 
Épreuves pratiques 

2° épreuve 
5• épreuve. Examen oral . 

Épreuve pratique 

Examen 1/e pharmacien. 
Examens oraux (épreuves réunies) • 
Êpreuves pratiques (réunies) . 
Épreuve préparatoire ù l'examen de candidat ingénieur. 
Examen de candidat ingénieur. 

Pour chaque épreuve. 
Travaux graphiques . 
Épreuve pratique de chimie. 

Exnmen d'ingénieur civil des mines et d'ingénieur des constructions civiles. 
Pout· chaque épreuve orale . 
Travaux graphiques . 
Épreuve pratique de chimie. 

Observations. 
a) Les facultés répartissent le temps attribué à chaque épreuve orale entre les diverses 

bronches selon l'importance des matières, 
b) Pout· les examens pratiques, les récipiendaires sont pris par série: chaque série com 

prend !S, 8 ou 10 aspirants, suivant les examens. 
c) La commission d'examens a la haute surveillance des exercices pratiques; néanmoins le 

président délègue toujours d'une manière spéciale le membre que la chose concerne pour 
surveiller activement et apprécier avec soin les trnvaux des récipiendaires. 

d) Les opérations des examens pratiques de pharmacien soul surveillées pat· trois membres 
compétents. 

AnT. 49. Ln commission décide si l'examen pratique suit ou précède l'examen oral. 
Elle peut ne pas procéder aux épreuves pratiques, si elle juge, après l'examen oral, qu'il y 

n lieu de prononcer l'ajournement ou le rejet du récipiendaire. 
AnT. 50. Choque commission réunit toutes les pièces nécessaires â l'entérinement et les 

transmet avec les diplômes au secrétaire de l'université. 
Les huissiers de salle sont chargés de faire acquitter les frais d'entérinement. Ces r,·ai5 

s'élèvent pour chaque diplôme ou certifleat à 2~ francs, dont fr. 4-7;5 pour l'huissier. 
AnT. 51. A la fin de la session, ln commission statue sur la légitimité des absences et dresse 

le procès-verbal de ses délibérations à cet égard. 

CHAPITRE VI. 
DES ll'IJDBUNITi\s DE VACATION. 

S 1 ••. - Examens oraux. 
ART. ?S2. Les membres des différentes commissions d'examens sont rétribués par élève 

examiné, et eu égard à la durée que le règlement actuel accorde à chaque examen, il leur est 
attribué 1S francs par heure d'examen. 

S 2. - Épreuves p,.atiques. 
ART. 52. Le membre de la commission chargé de surveiller les épreuves pratiques n droit à 
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une indemnité de tl francs pnt· heure de surveillance réglcmcruairc et p,11· série (art. 48). 
Le nombre d'uspirauts dont se compose chaque série est uniformément fixé, dans l'espèce : 
a) A cinq, pour la dernière épreuve du doctorat ou pour l'examen de sortie; 
/,) A huit, pour l'éprcu ve d'anntomio mncruscopiq ue de la candidature en médocinc; 
c) A dix, pour toutes les autres épreuves. 
Les membres de la conunission churgés de l::i survcillanco des examens pratiques do phar 

macicn sont rétribués ù raison de 10 francs chacun pat· étudiant, à la 2• épreu vc, cl de ti francs, 
ù ln 5• épreuve. 

AI\T. 51.,,. Le payement des indemnités précitées se Iuit après lu clôture de ln session d'octobre. 
le recteur de Funioersité, 

J .-Il. Auu1::Loos . 
Le secréruù-e, 

P.-G.-H. WiLLli:MS, 

CXIV 

-irrét« 1·oyal reglant l'application de Lart, 29 de la loi du lO avril -1890. 
Dispeuses, 

0 IU'a•II l~f)t. 

{Voir ci-devant le texte de cet arrêté il l'annexe CIII, p. 202.) 

CXV 

llèglemeut spécial de l'université de Bruxelles pour la collation des yrades 
académiques légmcx (lois de !890 et de 189 l ), tel qw1 CP rèqlemen: a été 
adopté par le conseil d'admin·istratùm en séance du 4juillet {891. 

CHAPl11lE PHEMIER. 

DES EXA!ŒIXS. 

1. - Facul!é de pbllosophle el leUrc8. 

AnT. 1«. Examen p<nir le gracie cle candidat e,i pltilosopliie et lettres. 
L'examen fait l'objet de deux épreuves et de deux années d'études au moins. 

À. CA1Œll>ATURE PltÉP,lllATOIRE AU DROIT. 

La première épreuve comprend : 
t0 Ln traduction à livre ouvert d'un texte latin et l'explication d'un auteur latin ; 
2° L'histoire <le la littérature française OLl celle de ln littérature flamande, nu choix du réci 

plendairc ; des notions sur les principales littératurus modernes ; 
5° Ln psychologie, y compris les notions élémentaires d'anatomie et <le physiologie humaines 

que cette étude eomportc ; 
4° L'histoire politique de l'antiquité; 
ti0 L'histoire politique du moyen âge ; 
6° Des notions sur les institutions politiques de Rome. 
Les étudiants peuvent demander, en outre, ù être interrogés el sur l'histoire de la Iluératurc 

française et.sur l'histoire de la littérature flamande. 
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La deuxième épreuve comprend : 
t • Ln trnduction t\ livre ouvert d'un texte latin cl l'explientlon d'un auteur lutin ; 
2• Ln philosophie morale cl ln logiq ue ; 
5° Le droit naturel ; 
4-" L'histoire politique moderne ; 
ti• L'histoire politiq 110 interne de ln Belgique ; 
Go Des notions sui· l'histoire contcmpornine. 

B, CANDIDATUI\E l1llÊPAI\A'fOIRE AU DOCTORAT, 

Pour les réclpicndnires qui se destinent nu grade de docteur en philosophie et lettres cl qui 
se proposent d'étudier spéciulcment ln philosophie, l'histoire ou la philologie classique, l'examen 
comprend toutes les matières énumérées ci-dessus, sauf le droit naturel, et, en outre, dans cha 
cune des deux épreuves : 

·(• Ln traduction li livre ouvert d'un texte grec et l'explication d'un auteur grec; 
2° Des exercices sur des questions de philosophie ; des exercices sur l'histoire et sur la géo 

graphie ; des exercices philologiques sur ln langue grecque et sur la langue latine, selon que le 
récipiendaire se propose d'étudier la philosophie, l'histoire ou la philologie classique. 

Anr. 2. Exumen pour le grade de docteur en p/1iloso7Jftie et lettres, 
L'examen fait l'objet de deux épreuves et de deux années d'études au moins. 
Il porte sur les matières comprises dans l'un des trois groupes suivants, nu choix <lu rëci 

piendaire : 

A. PIIIL0SOPIIIE, 

Lu première épreuve comprend : 
i• L'encyclopédie <le la philosophie i 
2• L'histoire <le la philosophie ; 
5° L'étude approfondie de questions de psychologie, de logique et de morale , 
4• la traduction à livre ouvert <l'un texte grec et d'un texte latin, et l'explication appro 

fondie d'auteurs grecs cl latins. 
La deuxième épreuve comprend : 

f• La métaphysique ; 
2o Le droit naturel ; 
5° L'analyse critique d'un traité philosophique ; 
4° Ln traduction à livre ouvert d'un texte grec et d'un texte latin, et l'explication npprufondie 

d'auteurs grecs et latins ; 
?î0 L'histoire de la pédagogie et la méthodologie ; 
6° Une matière choisie pnr le récipiendaire en dehors de celles des branches énumérées 

ci-dessus qui auront fait partie de l'examen. 

B. IIISTOIRB. 

La première épreuve comprend : 
1° L'encyclopédie de l'histoire ; 
2° L'histoire de la philosophie ; 
5° Les institutions grecques ou les institutions du moyen âge ; 
4° La critique historique et l'epplication à une période de l'histoire; 
?l0 L'histoire <le la littérature latine. 

La deuxième épreuve comprend : 
1° La géographie et l'histoire de ln g1\ographic ; 
2° Les institutions romaines ou les institu lions des temps modernes ; 
5° L'épigraphie grecque cl latine ou la paléographie et [a diplomatique du moyen âge ; 
4° L'histoire <le la littérature grecque ou l'histoire des littératures modernes; 
5° L'histoire de la pédagogie et la méthodologie ; 
n- Une matière choisie par le récipiendaire eu dehors de celles des branches énumérées 

ci-dessus qui auront fait partie de l'examen. 
!59. 
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C, PIIILOLOGIE CLASSIQUB, 

Ln première épreuve comprend : 
1° L'encyclopédie <le lu philologie classique; 
2• Les institutions grccques ; 
5• L'histoire de lu philosophie nnclenne ; 
!1-0 L'histoire de ln littérature latine; 
tî0 Ln traduction ù livre ouvert d'un texto grec et d'un texte latin, et l'explication approfondie 

de deux auteurs grecs et de deux auteurs lutins (f'• partie). 
La deuxième épreuve comprend : 

1 • Les institutions romaines ; 
2• L'histoire de ln littérature grecque ; 
5° Ln grammaire eomparëe et spécialement ln grammaire comparée du grec et du latin ; 
4° Les éléments de paléographie grecque et lutine; 
ti• Ln traduction à livre ouvert d'un texte grec et d'un texte lutin, et l'explicatlon approfondie 

de deux auteurs grecs et de deux auteurs lutins (2e partie); 
6° L'histoire de la pédagogie et la méilmdologie ; 
7° Une matière choisie par le récipicndnirc en dehors des branches énumérées ci-dessus. 
L'aspirant nu grade de docteur en philosophie et lettres doit, en outra, dans la seconde 

épreuve, présenter et défendre publiquement une dissertation, manuscrite ou imprimée, sur 
une question scientifique se rapportant au groupe de matières dont il aura fait choix pour 
l'examen. Ln dissertation sera transmise au jury quinze jours au moins avant la date fixée pour 
l'ouverture de la session. 

Les aspirants au grade de docteur en philosophie et lettres qui se destinent au professorat 
de l'enseignement moyen doivent foire une leçon publique s111· un sujet désigné d'avance par le 
jury et choisi dans le programme des athénées. Les docteurs seront admis, sur lem· demande, à 
subir une épreuve semblable. 

Il. - l'ocuUê de drou. 

AnT. 5. Examen pour le grade cle candidat en droit. 
L'examen fait l'objet d'une preuve unique et d'une année d'études au moins. 
Il comprend : 
1 ~ L'encyclopédie du droit; 
2° Les Institutes du droit romain; 
5° L'introduction historique nu droit civil; 
4,o Le droit public; 
/5° Les éléments du droit civil. 
A11T. 4. Examen pour le grade cledocte-ur en droit et, le cas échéunt,pour les grades de docteur 

en droit et de auulùks; notaire, conférés simultanément, 
L'examen pour le grade de docteur en droit fuit l'objet de deux épreuves cl de deux années 

d'études au moins. 
Lu première épreuve comprend : 

,t O Les Pandectes; 
2° Le droit civil (livres 1•• et Il et titre t0r du livre Ill du Code civil); 
5o Le droit pénal ; 
4° Les éléments du droit des gens; 
5° Les éléments du droit international privé; 
6° Le droit administratif ; 
7" L'économie politique. 

La deuxième épreuve comprend : 
1° Le droit civil (livre III, moins le titre I•r, du Code civil); 
2° Les éléments de la procédure pénale; 
5~ Les éléments du droit commercial ; 
'•o Les éléments de I'organisation judiciaire, de la compétence et de la procédure civile; 
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?i" Les élérnen ts des lois fiscales qui se rattachent mi notariat. 
En outre, les récipiendaires pourront demander ù subir en flamand un examen sur le droit 

pénal et la procédure pénale (à partit· tic lu session d'cxnmcus du mois dcjuillet 1802). 
Les réclpiondaires peuvent demander, eu outre, à ètre Interrogés, dans la dernière épreuve, 

sui· celles des mutières de l'exnmcn de candidat notaire qui ne font point pnrtie du programme 
de lu candldnture ou du doctorat 011 droit. En cas de succès, le diplôme leur reconnultra, outre 
le grade de docteur en droit, celui <le candidat notaire. 

Anr. 5. Examen pour le 9tatle de rn11clicl!tt notoire, 
L'examen fait l'objet <le trois épreuves, et de trois années d'études au moins, pour les réei 

pienduires qui ne sont pas docteurs en droit. 
Lu première épreuve comprend : 

1 ° Les notions de la philosophie morale; 
2" L'encyclopédie du droit; 
5° L'introductlon historique nu droit civil; 
,~., Les éléments du droit civil; 
15° Les lois organiques du notariat; 
6° L'application des matières comprises sous le 15° ci-dessus et lu réduction d'actes sur celte 

matière. 
La deuxième épreuve comprend : 

1 ° Le droit naturel; 
2° Les lois particulières qui régissent la capacité et les biens des établissements publics, la 

législation sur les aliénés, les dispositions des règlements sur ln dette publique, les règlements 
sur lu caisse des dépôts et consignations; 

5° Les lois de procédure civile relatives à l'ouverture des successions, à l'exécution forcée 
des jugements et des actes, aux saisics-arrôts, aux saisies-exécutions, à la saisie des fruits pen 
dants par racines, à la distribution par contribution, à la saisie immobilière, à l'ordre et à la 
saisie des rentes ; 
4° Le droit civil (livres I•• et II et livre III, titre 1°', du Code civil); 
5° L'application des matières comprises sous les n•• 2, 5 et 4 ci-dessus, el la r?daclion d'actes 

sur ces matières. 
La troisième épreuve comprend : 

1 ° Les éléments <lu droit international privé; 
2° Le droit civil (livre III, moins le titre I••, du Code civil); 
5° Les éléments du droit commercial ; 
'"" Les lois fiscales qui se rattachent au notariat (droits d'enregistrement, de succession, de 

timbre et d'hypothèque); 
5° L'application desdites matières et la rédaction d'actes sur ces matières. 
Les actes sont rédigés, au choix des récipiendaires, soit en langue française, soit en langue 

flamande, soit dans les deux langues. 
Les récipiendaires sont, en outre, admis à justifier de lem· aptitude à rédiger les actes en 

langue allemande. 

III. - FacuUé df!3 seteueea. 

Anr. 6. Examen poi1r le grade de candidat en sciences physiques et mathématiques: 
L'examen fuit l'objet d'une épreuve unique ou de deux épreuves, au choix du récipiendaire, 

et de deux années d'études ou moins. 
La première épreuve comprend : 

1° Ln logique, la psychologie, y compris les notions d'anatomie et de physiologie humaines 
que cette étude comporte, et la philosophie morale; 

2° La géométrie analytique; 
5° La géométrie descriptive ; 
4° L'algèbre supérieure; 
5° Les éléments de hl théorie des déterminants; 
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o~ Le calcul différen tiel ; 
70 Les éléments de chimie minérale; 
80 La cristallogruphie. 

Ln seconde éprouve comprend : 
1o Ln géométrie projective; 
.2° Le calcul intttgral, les éléments du calcul des variations et <lu calcul des dillércnccs , 
5° Ln cinérnntiquc pure et ln statlque unulytlquo ; 
4o L'astronomie physique; 
!So Ln physique expérimentale. 
Les récipiendnires subissent, en outre, une épreuve pratique sur la physique expérimentale. 
Anr. 7. E:i:w11e11 pour le gra1e de clocleur E'Jl sciences tihyûques el mutliénuüiques, 
L'examen fait l'objet de deux épreuves et de deux années d'études au moins, 

Ln première épreuve comprend 
1° L'analyse supérieure; 
2o Ln dynamique; 
2° Ln physique mathématique générale; 
/k0 L'astronomie sphëi-ique et les éléments de l'astronomie mathématique ; 
!î'l Les éléments du calcul des probabilités, y compris la théorie des moindres carrés, 

Ln seconde épi-en \'e comprend : 
1° La méthodologie mathématique et les éléments de l'histoire des sciences physiques cl 

maïhématiq ues ; 
2° Une épreuve approfondie sur les matières comprises dans l'un des cinq groupes suivants, 

nu choix du récipicndnire ; 
A. Analyse supérieure: 
B. Géométrie supérieure; 
C. Les compléments de mécanique analytique et la mécanique céleste; 
D. L'astronomie mathématique cl la géodésic ; 
E. La physique expérimentale cl la physique mathématique. 
Ceux des candidats qui font choix des matières comprises dans l'un des deux: derniers grnupcs 

subissent une épreuve pratique sur ces matières. 
L'aspirant nu grade de docteur en sciences physiques et mathémntiqucs devra présenter cl 

défendre publiquement une dissertation, manuscrite ou imprimée, sur une ou plusieurs ques 
tions se rapportant au groupe de matières choisies pour l'examen approfondi. Lu dissertation 
sera transmise au jury quinze jours au moins avant la date fixée pour l'ouverture <le la session- 

Les aspirants au grade de doeteur en sciences physiques et mathématiques qui se destinent 
au professorat de l'enseignement moyen devront faire deux leçons publiq ues, l'une sur les 
mathématiques, l'autre sur lu physique expérimentale. Les sujets de ces leçons seront désignés 
d'avance par le jury et choisis dans le programme des athénées. Les docteurs seront admis, sur 
leur demande, à subir une épreuve semblable. 

AnT. 8. Examen pour le 9raclecle camlicfot en science naturelles. 

A. POUll LES RÉCJrIENDAIRES QUI SE DESTINENT AUX Ê ruoss DÉ LA !IÉDEC!NK. 

L'examen fait l'objet d'une épreuve unique ou de deux épreuves, et d'une année d'études 
au moins. 

La première épreuve comprend : 
1° _ La logique, la psychologie, y compris les notions d'anatomie et de physiologie humaines 

que celle étude comporte, cl la philosophie morale; 
2° Les éléments de zoologie; 
5° Les éléments de botanique. 
Les récipiendaires procèdent, en outre, à une démonstration microscopique. 

La deuxième épreuve comprend : 
·1° La physique expérimentale; 
2o La chimie générale; 
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5° Des notions élémentaires de minéralogie, de géologie et tic géographie physique. 
Les récipiendaires subissent, Cil outre, une épreuve pratique sur la chimie. 

Il. Poun LES 111\rn>JE:-iO.\IIIES SE DESTINANT AU DOCTOll.\T sx SClll:-iCES NATUfiELLES, A LA PRAn!llACIB ou 
A L1ÊCOLE Y~TJ.lr.tNAlllE, 

L'examen fait l'objet d'une épreuve unique ou de deux épreuves, nu choix du rëcipicndalrc, 
et de deux nnnées d'études nu moins. 

La première épreu ,·e comprend ; 
to La logique, la psychologie, y compris les notions d'anatomie et de physiologie humaines 

que cette ëtude comporte, et la philosophie morale; 
2° Los éléments de zoologie; 
5° Les éléments de botauiq ue, 
Les récipicndnircs procèdent, en outre, t'l une démonstration microscopique. 

La deuxième épreuve comprend un examen, avec les compléments nécessaires, 
s111· les branches suivantes : 

·1° Ln physique expérimentale; 
2° La chimie générale; 
5° Des notions élémcntulres de minéralogie, de géologie et de gëographlo physique. 
Les récipiendaires su hissent, en outre, une épreuve pratiq ue sur la chimie. 
A11T. !l. E·J:ame11 71ottr le 9r(lde de rlocle11r m scie11re.~ nuturelles, 
L'examen porte sm· les mntièi-os comprises dans l'un des quatre groupes suivants, au choix 

des candidats, et fait l'objet de deux épreuves, et de deux années d'études au moins. 

A. Sciences zoologiqur.s. 

La première épreuve comprend : 
t o L'histologie; 
2° La zoologie systématique ; 
50 La gêogrophin et la paléontologie animales. 
Les réeiplenthiiros subissent, en outre, une épreuve pratique sur ces matières. 

La deuxième épreuve comprend : 
l O L'anatomie, l'omln-yologie et la physiologie animales; 
2° Une épreuve pratique sur ces matières. 

B. Scùnces botaniques, 

La première épreuve comprend 
I •' La morphologie végétale; 
2° La botanique systématiquc ; 
5° L'anatomie végétale. 
Une ëpreu ve pratiq ue sur ces matières. 

La deuxième épreuve comprend : 
Io Lo géographie et la paléontologie végétales ; 
2" La physiologie végétale. 
Une épreuve pratique sur ces matières, 

C. Sciences nnnérules. 

La première épreuve cornpreud : 
1 ° Ln minéralogie; 
2<> La géog1·aphic physique; 
5° La chimie analytique. 
Une épreuve pratique sur ces matières. 

La deuxième épreuve comprend : 
·1° La géologie; 
2° La paléontologie (animale et végétale). 
Une épreuve pratique sur ces matières. 

60; 
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D. Sciences chimiques. 
La première épreuve comprend 

-t0 La chimie analytiquc , 
2° Lu cristallographîe ; 
5° Une épreuve pratique d'analyse qualitative; 
lt• Une épreuve pratique de cristullographie. 

Ln deuxième épreuve comprend : 
1 ° La chimie générale; 
2° Une épreuve pratique de chimie générale et d'analyse qunnlitative. 
Les cours comprennent les éléments de l'histoire des sciences mentionnés dans les quatre 

groupes ci-dessus. 
L'aspirant au gracie de docteur en sciences naturelles devra présenter et défendre publiq 110- 

ment une dissertation, manuscrite ou imprimée, sur une ou plusieurs questions se rapportant 
aux matières de l'examen, Ln dissertation sera transmise au jury quinze jours nu moins avant 
la date fixée pour l'ouverture de ln sessiou. 

Les aspirants au grade de docteur en sciences naturelles qui se destinent au professorat de 
l'enseignement moyen devront subir un examen approfondi sur la chimie générale et sur la 
chimie analytique, cl se soumettre à une épreuve pratique sur ces matières, à moins que leur 
examen de doctorat ne porte sur le groupe des sciences chimiques. Ils devront, en outre, foire 
deux leçons publiques, l'une sur la physique expérimentale ou la chimie, l'autre sur ln zoologie 
ou In botanique; les sujets de ces leçons seront désignés d'avance par le jnry et choisis dans le 
progrnmme des athénées. Les docteurs seront admis, sut· leur demande el sous réserve des 
mêmes conditions que ci-dessus, à subir une épreuve semblable. 

IV. - l-'1.-eultê de mê1leelne. 

AnT. ·10. Examen pour le grade de candidat en médecine, chiriergie et accouchements. 
L'examen fait l'objet de deux éprouves et de deux années d'études au moins. 

La première épreuve comprend : 
l0 L'embryologie; 
2'' L'anatomie humaine systématique (ostéologie, syndesruologie el myologie); 
5° L'histologie générale et spêciale; 
4,0 La physiologie générale. 

La deuxième épreuve comprend : 
·1 ° L'anatomie humaine systématique (nngëiologie, nëvrologie, splauchnologie, organes des 

sens) et l'anatomie topographique; 
2° Les éléments d'anatomie comparée; 
5° La physiologie spéciale. 
Les candidats subissent, eu outre, deux épreuves pratiques consistant en démonstrations 

anatomiques ordinaires 011 macroscopiques et en démonstrations microscopiques. 
Anr. H. Examen pour le ymcle de docteur en médecine, chinirgie et accouchements, 
L'examen fait l'objet de trois épreuves et de trois années d'études au moins. 

La première épreuve comprend : 
-1 ° Ln pathologie et la thérapeutique génërales ; 
2° Les éléments de pharmacologie et la pharmacodynamique ; 
5° L'anatomie pathologique; 
'•" La pathologie médicale des maladies internes, y compris les maladies mentales. 
Les récipiendaires subissent, en outre, deux épreuves pratiques consistant en démonstrations 

macroscopiques et microscopiques d'anatomie pathologique. 
La deuxième épreuve comprend : 

-t O La pathologie chirurgicale, générale et spéciale; 
2° La théorie des accouchements; 
5° L'hygiène publique et privée; 
4° La médecine légale. 
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La troisième épreuve comprend : 
4 ° Ln clinique médicale; 
~• La clinique chirurgicale; 
5<> La théorie cL lu pratique des opérntlons chirurgicales; 
4.0 L'ophtalmologie et ln clinique ophtalmologique t 
5• La clinique ohstétrlcale. 
Les candidats subissent, on outre, une éprouve pratique consistant en démonstrations d'ana 

tomie des régions. 
AnT, 12. Examen pom· le grade da phanuaci!'n. 
L'examen fuit l'objet do trois épreuves et de deux années d'études o.u moins, y compris l'année 

du stage ollicino.l. 
La première épreuve comprend : 

-1° Les éléments de chimie analytiquo, qualitative et quantitative, et les éléments de chimie 
toxicologique; 
2° La pharmacognosie, les altérations el les falsifications des substances médicamenteuses et 

alimentaires ; 
5° La chimie pharmaceutique (notamment la connaissance des caractères auxquels on recon 

na\t ln pureté des produits chimiques employés en médecine). 
La deuxième épreuve comprend : 

t0 Deux opérations chimiques; 
2(\ Une analyse générale; 
5° Une opération toxicologique; 
4," Une opération propt·e à découvrir la falsification des médicaments ou celle des substances 

nlimentaires ; 
?5° Une détermination quantitative sur l'une des trois dernières opérations analytiques; 
6° Une recherche microscopique; 

Ln troisième épreuve comprend : 
{0 La pharmacie pratique, y compris la préparation des médicaments inscrits dans la Phar 

macopée (pharmacie galénique}; le jugement des prescriptions des médecins, au point de vue 
de la préparation, de la dispensation et de la délivrance des médicaments (pharmacie magis 
trale); les doses maxima des médicaments; 
2° Deux préparations pharmaceutiques officinales; 
5o Trois préparations magistrales. 
Nul n'est admis à la dernière épreuve s'il ne justifie, soit par des certificats trimestriels 

dûment légalisés et émanés d'un pharmacien tenant officine ouverte, soit par un certificat délivré 
par l'inspecteur général du service de santé de l'armée, d'une année de stage officinal commen 
cée après la seconde épreuve. 

V-. - École pol:,tcclu1lquc. 

AnT. 15. Êpreuoe préparatoire ail grade lie candidat ingénieur. 
L'examen füil l'objet d'une épreuve unique; il porte sur les matières suivantes: 
1 ° La langue française ou flamande; 
2° La langue latine, allemande, anglaise ou celle des deux langues sur laquelle n'a pas porté 

l'épreuve mentionnée au n• 1 ; 
5° L'histoire et la géographie ; 
4-0 L'arithmétique; 
?50 L'algèbre; 
6" La géométrie; 
7° La trigonométrie rectiligne et ln trigonométrie sphérique; 
8' La géométrie analytique; 
9° La géométrie descriptive; 

10° Le dessin. 
Les récipiendaires qui justifient, par certificat dûment homologué, avoir suivi avec fruit un 
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cours d'humanités de six années au moins, y compris la rhétorique, sont dispensés de subir 
l'épreuve sur les matière reprises sous les 11°s l O ù 5° ci-dessus. 

Anr. 14. Examen povr le gn,llo de catulitlut înqénieur, 
L'examen fait l'objet de deux épreuves et de deux années d'études nu moins. 

La première épreuve comprend : 
1° Ln géométrie analytiquo ; 
2° Lu géométrie dcscriptive ; 
5• L'algèbrn supéricure ; 
/~o Le calcul diflûrcnticl ; 
~o Ln mécanique nnnlytlquc ( l •• partie); 
Go Ln physique cxpérüucntnle ; 
70 Ln chimie gê11êr,1le (chimie inorganique): 
80 Le dessin à main levée. 

Ln deuxième épreuve comprend : 
io La géométl'ic descriptive n11pliquéc; 
2o Le calcul intégral cl les éléments du calcul des variations et du calcul des différences; 
50 Ln mécanique analytique (1'0 partie); 
40 Ln grnphostauquc ; 
~o Les éléments <l'astronomie et tic gêodêsie; 
(io Lo chimie générale (chimie organiq ne); 
7o Les éléments du calcul des probabilités, y compris lu théorie des moindres earrës ; 
8° Les éléments de physique mathémntique ; 
flo Des exercices de rédaction ; 
iOo Le dessin t\ main levée. 
Les récipieni.lnircs subissent, en outre, une épreuve pratique sur la chimie générale et exécu 

tent, à chaque épreuve, des travaux graphiques relatifs aux matières de l'épreuve. 
ART. u;. Examen pour le grwlc tl'i119enie11r citn'l des mines. 
L'examen fait l'objet de trois épreuves et de trois années d'études nu moins. 

Ln première épreuve comprend : 
io La mécanique appliquée (1 •• partie); 
2o Lo physiqttc industrielle ou l'électvicité et ses applications industrielles i 
5o Ln chimie analytique el spécialement l'analyse des substances minérales; 
4,o Ln miuérnlogie ; 
::So Lu topographie ; 
lio La métallurgie ( l "' partiel ; 
70 L'nrehitecturc industrielle, 
Les récipiendalres subissent, en outre, une épreuve pratique sur la chimie analytique et éven 

tuellement sur les appticntions de l'électricité, et exécutent des travaux graphiques sur les 
matières qui en comportent. 

Lo deuxième ëpreuvccomprend : 
,to La mécanique appliquée (2e partie); 
20 La description, ln coustruetlon et les applieations des machines (1 •• partie); 
5o La chimie industrielle ( 1 '° partie) ; 
,~o La géologie et les éléments de paléontologie; 
50 L'exploitotion des chemins de fer (l•~ partiej ; 
(jo L'exploitation des mines (1'0 partie); 
70 Lu métallurgie (2• partie); 
80 L'économie politique. 
Les récipiendaires subissent, en outre, une épreuve pratique sur !a chimie industrielle et 

exécutent des travaux graphiques sur les matières qui en comporlen t. 
ta troisième épreuve comprend : 

1° Ln description, la construction et les applier tions des machines (2• partie); 
2° La chimie industrielle (2° partie); 
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3° L'exploitation des chemins de Ier (2• partie}; 
4,o L'électricité et ses applications industrielles ou la physique industrielle; 
5° L'exploitation des mines(~• partie); 
6° Lo géographie industrielle et commerciale; 
7° Le droit administratif, spécialement la législation minière et industrielle. 
Les récipiendaires exécutent des travaux graphiques sui· les matières qui en comportent cl 

subissent éventuellement une épreuve pratique sur les applications de l'électricité. 
AnT. 16. Exa111e11 pour le yrade cl'ingénicw· des construclùms civiles. 
L'examen fait l'objet de trois épreuves cl de trois années d'études nu moins. 

La première épreuve comprend : 
•lo La description, lu construction et les applications des machines (·1 •• partie}; 
2o La physique industrielle ou I'électricité et ses applications iudustrielles , 
5o La minéralogie; 
4o La topographie; 
5° Les constructions du génie civil (routes, terrassements, souterrains); 
Go L'hydraulique; 
7o L'architecture civile (1 •• partie); 
8° La technologie des professions élémentaires (-1 •• partie), 
Les récipiendaires exécutent des travaux graphiques relatifs aux matières de l'épreuve et 

subissent éventuellement une épreuve pratique sur les applications de l'électricité. 
La deuxième épreuve comprend : 

•Jo Le calcul de l'effet des machines; 
20 La description, la construction et les applications des machines (2° partie); 
5° La chimie industrielle (1'" partie); 
4o La géologie el les éléments de paléontologie; 
:5° L'exploitation des chemins de fer ('1'0 partie]; 
6° L'électricité et ses applications industrielles ou la physique industrielle; 
7° Les constructions du génie civil (travaux d'art); 
80 L'architecture civile; 
9o La technologie des professions élémentaires (2• partie); 
'10° L'économie politique. 
Les récipiendaires exécutent des travaux graphiques relatifs aux matières de l'épreuve el 

subissent éventuellement une épreuve pratique sui· les applications de l'électricité. 
La troisième épreuve comprend : 

·1° La description, la construction cl les applications des machines (5• partie); 
2° La chimie industrielle (2° partie); 
5° L'exploitation des chemins de fer (2• partie); 
4° Les constructions du génie civil (constructions hydrauliques); 
5° La stabilité des constructions ; 
(io L'histoire de l'urchitecture , 
7° Le droit administratif. 
Les récipiendaires exécutent des travaux graphiques relatifs aux matières de l'épreuve. 

CHAPITRE li. 
DES SESSIONS ET DES CO!lnl!SSION'S D'EXAMEN. 

Anr, 17. Il y a annuellement deux sessions pour les examens, savoir: 
La première au mois d'octobre; 
La deuxième, au commencement de juil Jet. 
ART. -18. L'ouverture de chaque session est fixée, par les facultés intéressées, sous l'appro 

bation du recteur de l'université. 
Anr. 19. Les commissions d'examens se composent des professeurs ou, en cas d'empé 

chement, des suppléants qui enseignent les matières de l'épreuve ou de l'examen ~ subir par 
les récipiendaires. 

Chaque commission d'examen est formée au moins de trois membres. 
üi. 
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An1. 20. Lu commission d'examen choisit dans son sein son président et son secrétaire pour 
lu durée de ln session. 

Le président proclame publiq uemcnt le résultut <le choque examen. 
Le secrétaire rédige le procès-verbal des sëanees dans un registre spécinl. Les procès-verbaux 

sont revêtus de ln slgnnturo do tous les mem lires de la commission et sont contresignés, it lu fin 
de ln session, par le président et le secrétaire lie ln focul té, 

Le président de lu commission d'examen peut remplacer, pour couse d'empêchement, \111 
membre do ln commission par un autre professeur ou suppléant de ln même Iaculté, 

An1. 21. Nul ne peut prendre part à l'examen d'un parent ou allié, jusques cl y compris le 
quatrième degré, sous peine de nullitê. 

Ant, 22. Les examens sont publics et sont annonces, au moins huit jours d'avance, dons le 
Alo11iteu1· et dans un outre journal de la capitnlc, par les soins <lu secrétaire de l'université. 

Anr. 25. L'ordre des examens est fixé pnr le sort ù ln première séance de la commission, 
Les réclpicndehvs peuvent permuter entre eux immédiatement après le tirage au sort. 
Toutefois lu commission peut fixer le rang tic ceux qui auraient des motifs légitimes ù invo- 

quer pour avancer ou reculer le jour dl.' lcur cxnmen. 
L'ordre des examens oinsi réglé est affiché ii ln porte de ln salle où siège la commission, 
An-r. 21L Les pièces ù produire 11nr les récipiendaires pour être admis aux examens, confer 

mêmcnt à la loi, sont vérifiées par les commissions. 
AnT. 21.i. Les examens sont oraux. Toutefois, le récipiendaire peut, sur sa demande, subir, 

en outre, une épreuve écrite. 
Anr, 26. Ln commission d'examen, après délibération, statue sur le mérite de l'examen ou 

de l'épreuve â la majorité des voix. 
AnT. 27. Le récipiendaire est admis, ajourné ou refusé. 
AnT. 28. Le récipiendaire admis reçoit un certificat on un diplôme constatant qu'il a subi 

l'épreuve ou l'examen d'une manière satisfaisante, avec distinction, avec grande distinction, ou 
avec la plus grande distinction. 

AttT. 29. Les certificats et diplômes sont signés par tous les membres des commissions 
d'examen et contresignés par le recteur de l'université. 

AnT. 50. Les certificats et diplômes indiquent les matières qui ont fait l'objet de l'examen 
conformément aux preseriptions de la loi, et mentionnent, en outre, les autres cours figurant 
au programme de l'université, sur lesquels le récipicnduirc a été examiné. 

AnT. 51. A ln fin de la session, la commission statue sur ln légitimité des absences; les réci 
piendnires absents pour motifs légitimes soul ossimilés aux ejournës ; ceux dont l'absence n'est 
pas reconnue légitime sont assimilés aux refusés. 

Anr. 52. Les récipiendaires refusés ne peuvent se représenter qu'après un délai d'un an. 
Adopté pa1· le conseil d'admiuistration de l'université de Bruxelles, dans sa séance du 

4 juillet 189 l. 

CXVI 
Règlement (extrait) de l'université de Bruxelles sttr les inscriptions aux 

cours et aux examens, tel q1te ce rè9lemml a été adopté par le Conseil 
d'administration en séance dt, 5 jttillet -189!. 

. . . . . . 
CHAPITRE II. 

DES IN"SCnlPTIO:'tS POUR LES E:CAllENS. 

AnT. 5. Les inscriptions aux examens sont reçues au sccrétnriat de l'université. 
AnT. 4. La date de l'ouverture et de la clôture des inscriptions est affichée <td valvas et 

annoncée au moins huit jours d'avance, par les soins du secrétaire de l'université. 
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AnT. 15. Pour prendre une inscription pour un examen, il faut avoir été inscrit au rôle des 

étudiants de l'université. 
AnT. 6. Les droits d'inscription aux examens sont réglés comme suit : 
Candidat ure en philosophie et lettres (préparatoire nu droit) : 

·l'" épreuve (1'0 année) . . fr. 100 
2° épreuve (2° année) • . • • 100 

Candidature en philosophie et loures (préparatoire nu doctorat en philosophie et 
lettres) : 

1•• épreuve (1'0 année) 
2• épreuve (2° année). 

Doctorat en philosophie et lettres : 
11• épreuve. 
2• épreuve. 

Candidature en droit 
Doctorat en droit: 

1•• examen. 
2° examen. 
5° examen. 

Candidat notaire : 
Examen unique pour les docteurs en droit 
-i •• examen pour les non-docteurs en droit 
2e 
5• 

Candidature en sciences naturelles [préparatoire à la médecine). 
Candidature en sciences naturelles (préparatoire nu doctorat en sciences naturelles ou 

à la pharmacie} : 
1•• épreuve. 
2• épreuve. 
Épreuve unique 

Doctorat en sciences naturelles : 
1.« épreuve, 
2• épreuve. 

Candidature en sciences physiques et mathématiques : 
1 '0 épreuve. 
2• épreuve. 
Épreuve unique 

Doctorat en sciences physiques et mathématiq ues: 
1 ro épreuve. 
28 épreuve • 

Candidature en médecine, chirurgie et accouchements : 
1 '0 épreuve. 
26 épreuve. 

Doctorat en médecine, chirurgie et accouchements : 
i.M examen. 
2• examen. 
5e examen . 

Examen de pharmacien : 
1 '" épreuve. 
2° épreuve. 
3° épreuve . • 

Examen d'admission à l'Ëcole polytechnique 

. fr. 150 
50 

!:î0 
50 
ioo 

iOO 
100 
100 

iO0 
100 
100 
100 
100 

50 
?S0 

100 

?SO 
!50 

1>0 
!50 

100 

50 
?SO 

50 
t>O 

100 
100 
rno 

50 
50 
~o 
150 
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Examen de candidat ingénieur : 
1 '• épreuve. 
2• épreuve. 

Examen d'ingénieur (des mines ou des constructions civiles) : 
1 •0 épreuve. ·l 00 
2• épreuve. roo 
Exnmen flnnl ou 5° épreuve. 100 

Anr. 7. A chaque inscription, les récipiendaires payent, en outre> un droit de !'.i frnncs pour 
les frais d'examen. 

Dans le cas où l'assistance d'un aide de lahoratoirc ou d'un garçon d'amphithéâtre est requise, 
ils auront à payer a francs de cc chef. 

Les récipiendnîres ajournés qui se représentent payent les trois quarts des drnits d'examen. 
Les récipiendaires refusés, la totalité des frais d'examen. 

Le récipiendaire qui, profitant du bénéfice de l'at•ticle t4 du présent règlement, demandera 
à subit· une épreuve écrite, payera de ce chef une inscription supplémentaire de 2t5 francs. 

Adopté pnr le conseil d'administration 'de l'université de Bruxelles, dans sa séance du 
4 juillet 1891. 

100 
too 

CXVII 
Ar1·eté ?·oyal 1·é9lant l'application de l'article 29 de la loi du fO avril 1890. 

Alesu,res complémentaires tendant à rëqler la situation du candidat notaire 
qui veut devenir docteur en droit. 

so dêee1nbre t891. 

(Vofr ci-devant le texte de cet arrêté à l'annexe CXII, p. 218.} 

§ 4. Collation des grades académiques par les jurys constitués par le 
Gouvernement. 

1re SECTION. - DISPOSITIONS RÉGLEMENTAIRES. 

CXVIII 
Arrêté ministériel maintenant la session extraordinaire dn jury central pour 

l'année 1889 et pmn- les eoxunens de candidature en philosophie et lettres 
seulement. 

')" llOÙ& cl889, 

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR ET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE. 

Vu l'arrêté royal du 22 mars 1877, autorisant le Ministre de l'Intérieur a convoq uer, s'il y a 
lieu, le jury central en session extraordinaire au mois de novembre; 

Revu l'arrèté ministériel du 20 avril -1885; 
Vu le rapport de l\I. le président du jury central pour les examens de philosophie et lettres, 

en date du 5 août 1889, 
Arrête: 

Ant. 1 ••. Il y aura, dans le courant du mois de novembre 1889, une session extraordinaire 
du jury central pour les examens de candidature en philosophie et lettres. 

ARr. 2. Cette session sera exclusivement réservée aux récipiendaires qui, ayant été ajournés, 
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après examen ou pour ebsence motivée, pat· le jury ccntrnl ù la session d'août ·1889, auront 
obtenu de cc jury l'autorisation de se représenter devant lui en novembre. 

AnT. 5. Le présent arrêté sera inséré au b'Juniteur. 
Bruxelles, le 7 août ,t889, 

J. DEVOLDEI\. 

CXIX 
Circulaire miuistérielle à JUiJJ. les présidents du Jury central, concernant les 

correspondances en /l·anclâse de port. 
Il avril t.8UO, 

iUoNSlEUR LE PnÉSIDBNT, 
J'ai l'honneur <le porter ù votre connalssancc, avec prière de déposer la présente aux archives 

de votre jury, pour y être conservée, qu'aux tenues d'un arrêté royal en date du -19 décem 
bre ·1890, vous avez le droit de correspondre en franchise de port (lettres mises sous bande), 
avec les membres de ce jury, et avec le président de la commission spéciale d'entérinement des 
diplômes académiques. 
Les membres du jury central sont admis à correspondre, dans la même forme, avec leur 

président. 
Quant aux droits généraux <le franchise postale accordés u toute autorité, à tout fonction 

naire, ils sont exposés aux tableaux I et li que le Mo11itew· a publiés in extenso (n°• du 
15-14 janvier ·1890). 

Pour le Ministre : 
Le directeur 9é11éral, 

für. GnEYSON. 

CXX 
Circulaire ministérielle iuoiumt tes présidents litt jury central ci se réunir en 
assemblée plénière pom· délibérer sur les principaux points que soulève, en 
ce qui concerne les jurys constitués par le Gouoernement, l'exécution de 
la loi du 10 avril 1890. 

10 mal t.~BG. 
1'IONSIEUlt LE PRHSIDENT1 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint deux exemplaires du texte français et un exem 
plaire du texte flamand de la loi du '10 avril '1890 sur la collation des grades académiques et le 
programme des examens universitaires. 

Aux termes de son article 64, cette loi sera obligatoire u partir du ·1•• octobre prochain, date 
à laquelle la loi du 20 mai 1876 cessera d'ètre en vigueur. 

Mon Département compte s'occuper immédiatement de l'élaboration des dispositions régle 
mentaires à prendre en exécution de la loi nou vclle. Parmi ces dispositions, il en èst qui devront 
nécessairement paraitre au Alo,u"teur avant le commencement <le l'année académique prochaine; 
ce sont celles qui régleront les points essentiels concernant l'organisation des examens (frais 
d'inscription, époques des sessions, programmes, etc ..... ). 11 importe, en effet, que les 
récipiendaires connaissent ces dispositions avant de commencer leurs éttudos pour tel ou tel 
examen académique. 

Voici la voie que mon Administration se propose de suivre dans l'élaboration des règlements 
et des programmes relatifs aux jurys qui seront constitués par le Gouvernement, en exécution 
de l'article 5:.i de la loi et en remplacement de l'ancien jury central. 

Dans la pensée du Gouvemement, il conviendra de: formuler à cet égard trois arrêtés, savoir : 
62. 
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1° Un nnMé roynl orgnniq ne, destiné t\ prendre ln pince de l'arrêté royal du 2 octobre 1876 
donl le texte ûgure page i20 du ll~C11l'il dl's luis et arrèlé.~ relati]« ci l'enseignement supérieu», 

Cc premier arrètë trnccrnit les règles principales qui présideront à l'orgnuisntion des exa 
mens. Il aurait notamment pour but de sntisfuirc au proscrit de l'article l.c,15 de lu loi, article 
ainsi conçu. 

« AnT. 415. Des arrêtés royaux détermineront : 

• 1° Les époques cl le mode des inscriptions pour les examens ù subir •..• devant lesjurys 
• constitués par le Gouvernement, ainsi que l'ordre daus lequel on y sera admis, 

• 2~ Le montant des frais d'examen ti acq uittcr lors tic ces inscriptions; 

• 4° Le montant des indemnités dues aux membres des jurys constitués par le Gouverne 
ment, du chef des vacations el des frais de route et de séjour ... ,, 

i\lon Département, après avoir entendu les présidents <ln jury central réunis en assemblée 
plénière et, s'il y a lieu, chacun d'eux en cc qui concerne sa section, arrêterait un avant-projet 
de règlement orgnnlque, qui serait soumis, dans le plus bref délui possible, ù l'avis du conseil 
ùe perfectionnement de l'cnsclgucment supérieur. 
2° Un arrètê ministériel qui prendrait la place de l'arrêté ministériel du H octobre 1876 

(Recueil cité, p. 2;50) et qui détermincrnlt le programme des examens ainsi que la répartition des 
matières prévues pnr ln loi, entre les diverses épreuves dont chaque examen se compose. 

L'avant-projet de cet arrêté, après avoir été apprécié par les présidents du jury central, chacun 
en ce qui le concerne, serait également soumis aux délibérations du conseil de perfectionnement 
de l'enseignement supérieur. 

5° Un arrêté ministériel réglementant dans ses détails le fonctionnement des jurys constitués 
par le Gouvernement. 

La publication de cet arrêté, qui prendrait la place de l'arrêté ministériel du 25 mars 1877 
(R1Jrn1•1ï, p. 'iH5), est beaucoup moins urgente, les récipiemlaires ne devant pas en avoir une 
connaissance immédiate. J'estime que l'assemblée plénière des présidents et le conseil de per 
fectionnement précité ne devront successivement s'en occuper qu'après la publication au 
Jluniteur des deux autres arrèiës susdits, dont le texte servirait ù éclairer et à faciliter leurs 
délibérations, 

!\fais il me paraît désirable que MU. les présidents délibèrent, dès à présent, sur les modifica 
tions qu'il convient d'apporter à l'arrété royal organique et formulent leurs propositions glo 
bales, tout en conservant, je le répète, la faculté de m'adresser, chacun en cc qui le concerne, 
un rapport spécial relatif à sa section. 
J'ai fixé aujeudi7 29 mai courant, à 2 heures, la première réunion plénière, qui aura lieu 

dans la snife des commissions de mon Département, et à laquelle je vous prie, Monsieur le 
Président, de vouloir bien assister. 

MM. les présidents suppléants de Braudner et Colignon assisteront aux réunions avec voix 
délibérative. 

L'assemblée choisira dans son sein un président et un rapporteur. 
Elle fixera clic-même ln date de ses réunions ultérieures. 
Je crois utile de rappeler que l'arrêté roynl du 2 octobre 1876 dont le texte pourra servir de 

base aux délibérations de l'assemblée a élé : 

1" 'Modifiê en son article 6 par un an-èté royal du 22 mars 1877 créant la session extraor 
dinaire de novembre ( Reeueil , V· 242); 

2° Complété en son article -15 pi'lr un an-été royal du 29 août 1884 exigeant, dans chaque 
procès-verbal, l'énumération des branches sur lesquelles a porté l'examen et la mention de la 
publicité tic l'épreuve. ( V. 2c 81'7Jpfé111e11t, p. 5:-l ) 
Je ne vois nnturollumcnt aucun inconvénient à cc que l'assemblée s'occupe, dès à présent, 

si elle le juge utile, de certaines questions dont la solution sera donnée par l'nrrètë ministériel 
réglementaire cl qui seraient en corrélation tellement étroite avec les prescriptions de l'arrêté 
royal organique qu'il ne serait guère possible de fractionner la discussion. 
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J'entends, d'ailleurs, laisser ù MM. les présidents une liberté absolue dons I'élaborntion de 
leurs propositinns, me bo1·11a11l ù signaler ù leur nt lm lion les questions suivuntes : 

1u A quelles époques convient-il de fixer les deux sessions d'examen, autorisées par l'ar 
ticle 50, § 1 °•, de ln loi? 

Y n-t-il lieu de mnintcnir l'une de ces sessions en novembre, à titre de session or1!i11nire? 
2° Convient-il de mniutcnlr, ù côté de l'ajournement, le r,·fi.s, qui impose ù celui qui en est 

l'objet 1111 délai d'attente d'une année ncndémique et entrnluo pour lui l'obligation de payer la 
totalité lies frais d'examen lors d'une inscription II ltéricure î 

Le règlement nouveau ne pourrait-il se bomer ù prévoir pour le rëcipieudniro qui échoue à 
l'examen, le simple ojournement, sauf ù stipuler que cet njounu-ment 1n11·n (JOUI' effet d'obliger 
l'étudiant qui se représente ù payer, comme le i·e/iml dans le système actuel, la totalité des frais 
d'inscription? Ll'S récipiendaires absents pour motifs légitimes conservaient seuls le droit de ne 
payer que ln moitié de ces frais. On peut se demander, eu effet, si la faveur que le législnll'Lll' 
de 1876 accordait aux ajo1m11h, sans distinction, était bien justifléc, alors que l'examen d'un 
récipiendaire, oyant échoué déjt\, eutrulne pour le Trésor public les mêmes dépenses que l'exa 
men d'un élève qui se présente pour lu première fois; 

5° Dans l'hypothèse du maintien du refu« et de ses conséq ucnces, convient-il de continuer à 
le prononcer contre le récipieudnire qui, après avoir échoué deux fois, soit dans une université, 
soit <levant l'un des jurys constitués par le Gouvernement, n'est pas jugé admissible lors d'une 
troisième épreuve (art. U, S 4, de l'arrêté royal ÙLI 2 octobre 1876, et art. 5, S 3, de l'arrêté 
ministériel du 25 mars 1877)? Cette disposition est <l'une application difficile et les jurys l'ont 
plus d'une fois perdue de vue ; 

4u Convient-il de maintenir, quant ù ln fixation des indemnités de vacation ducs aux 
membres des jurys, le système de rémunération par heure, tel qu'il était consacré par l'ar 
ticle 58 de la loi du 20 mai 1876? Ne serait-il pas utile, en vue surtout de simplifier la comp 
tabilité des jurys dont il s'agit, d'ad mettre le système de rémunération par journée de séance? 

5° N'y a-t-il pas lieu de réduire l'indemnité spéciale que le paragraphe 2 du même article 58 
alloue aux secrétaires? 

(io Convient-il de continuer à rémunérer, au même titre que les épreuves orales auxquelles 
tous les membres du jury doivent être constamment présents, les examens par écrit et les 
épreuves pratiques qui, comme celles de l'examen de pharmacien, n'exigent pas ln présence 
continuelle de tous les examinateurs? Ne serait-il pas pl us rationnel de prévoir des indemnités 
spéciales pour ces épreuves? Ln question mérite surtout d'être examinée nu point de vue de la 
section de pharmacie, dont les épreuves pratiques ont une importance capitale et imposent, 
dans l'état actuel <le la réglementation, de lourdes charges au Trésor. 
J'appelle enfin l'attention de l'assemblée sur les innovations suivantes que consacre la loi 

nou velle : 
1° Obligation pour les récipiendaires qui se présentent ù un premier examen académique, 

de produire soit un certificat d'études moyennes, soit un certifient constatant qu'ils ont subi avec 
succès l'épreuve préparatoire (art. 15, -10 et 12); 

2 · Obligation pour les aspirants aux grades de docteur en philosophie et lettres, de docteur 
en sciences physiques cl mathématiques cl de docteur en sciences naturelles, de présenter une 
dissertation manuscrite ou imprimée (art. 14, 19 et 21); 

5° Obligation pour les docteurs en philosophie et lettres qui se destinent à l'enselgnement 
moyen de foire une leçon publique surun sujet désigné à l'avance par le jury (art. 14-) i 

4° Répartition en trois épreuves et en trois années d'études des matières et des épreuves 
pratiques comprises dans les examens de candidature en sciences et de candidature en méde 
cine (art. 25); 

5° Avis it donner par les jurys chargés de délivrer les diplômes de docteur ou ceux de phar 
macien, SUI' les dispenses que le Gouvernement est autorisé à accot der aux personnes ayant 
obtenu ù l'étranger un diplôme de licencié, de docteur, de pharmacien ou un titre équivalent 
(art. ?:iO). 

Le bli11istre de l' Intérieur et de l' Instruction. publique, 
J, DEVOLDER, 
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CXXI 

ihTèlé ministériel maintenant la session extraordinaire du jury central 
pour l'année 1890 et pour les examens de candidature en philosophie et 
lettres seulement. 

:19 Juillet 11890, 

L& l\IINISTRC DE L'INThRIEUR &T DK L'INSTI\UCTION PUIILIQUE, 

Vu I'urrêté royal du 22 mors 1877, nutorisant le Ministre de l'Intérieur ù convoquer, s'il y 
a lieu, le jury central en session extraordinnire ou mois de novembre ; 

Revu l'arrèté ministériel du 20 avril 188!5 ; 
Vu le rapport de l\I. le président du jury central pour les exnmens de philosophie et lettres, 

en date du ·1!', avril 1890 ; 
Vu l'avis de la commission spéciale instituée pour l'entérinement des diplômes acadëmlques, 

Arrête: 
Ain. ,1°•. li y aura, dans le courant du mois de novembre 1890, une session extraordinaire 

du jury central pour les examens de candidature en philosophie et lettres. 
Ain. 2. Cette session sera exclusivement réservée aux récipiendaires qui, ayant été ajournés, 

après examen ou pour absence motivée, par le jury rentrai à la session d'ao1ît 1890, auront 
obtenu de cc jury l'autorisation de se représenter devant lui en novembre. 

AnT. 5. Le présent arrêté sera inséré au Afo11ite111·. 

Bruxelles, le 29 juillet 1890. 
J. DEVOLDER. 

CXXII 
Ai-rêté royal portant rëqlement organique pour la collation des gracles acadé 
miques légaux par les jurys à constituer pm· le Gouvernement en exécution 
de la loi du. 10 avril 1890. 

2.3 oetobre t.899, 

LÉOPOLD II, Roi oss BELGES, 

A tous présents et à venir, Salut, 
Vu la loi du 10 avril 1890, sur la collation des grades académiques et le programme des 

examens universitaires, et notamment les articles 51, 54 et /~?5; 
Voulant régler l'exécution de cette loi, en ce qui concerne les examens à subir devant les 

jurys constitués par le Gouvernement ; 
Revu l'arrêté royal du 2 octobre ·1876, organique du jury central; 
Vu les propositions des présidents du jury central réunis en assemblée plénière ; 
Le conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur entendu ; 
Sut· la proposition de notre Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
AnT. 1•r. Le Gouvernement constitue pour chaque session et pour chaque grade, s'il y a lieu, 

unjuryd'examen. 
Ce jury est composé de telle sorte que les professeurs de l'enseignement supérieur dirigé par 

l'État et ceux de l'enseignement supérieur privé y soient appelés en nombre égal. 
Le président de chaque jury est choisi en dehors du personnel enseignant. 
Il pourra être donné ù chaque président autant de suppléants qne le jury présidé par lui corn 

prendra de sections. 
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Ces suppléants seront choisis en dehors du co1·ps enseignant m1 même titre que les présidents 

titulaires. 
Les jurys siègent ù Bruxelles, sauf disposition contraire prise pat· arrêté spécial de Notre 

l\linistt·c de l'Intérieur et de l'instruction publique. 
AnT. 2. Les jurys sont, le cas échéant, divisés en sections. 
li y aurn mitant de sections qu'il y a d'établissements privés nutorisés à se fuil'e représenter 

dans le jury ; il y aura, en outre, une section spéciale réservée aux récipiendaires qui n'auront 
pus pris inscription pour l'une ou l'autre des sections précédentes. 

Le même président et les mêmes professeurs de l'enseignement supérieur de l'faat fc1·011t 
partie de toutes les sections. On leur adjoindra : 1" dans chacune des sec lions exclusivement 
réservées aux élèves des établissements privés, des professeurs de ces établissements ; 2° dans 
la section spéciale, des professeurs de l'enseignement libre, chargés de cours universitaires. 

Un tirage nu sort fixera l'ordre dans Ieq uel les sections alterneront chaque année. 
Les récipiendaires <l'un même jury seront examinés suivant l'ordre de priorité déterminé pur 

un tirage au sort. 
lis pourront, s'il y a lieu, être examinés par séries. 
A11T. 3. Le président du jury veille à l'exécution de la loi et ù la régularité de l'examen; il a 

la police de la séance ; il accorde ta parole aux divers examinateurs. 
ll ,y a pour chaque jury un secrétaire choisi parmi les membres, pa1· Notre Ministre de l'In 

térieur et de l'Instructiou publique. Cc secrétaire tient les écritures, les procès-verbaux et les 
registres de présence. 

En cas d'empêchement, il est remplacé pat· un membre que désigne le président. 
Anr. 1h. Dans le cours des sessions, le jury s'assemble tous les jours, les dimanches et fêtes 

exceptés. 
La présence de la majorité du jury est requise pour délibérer. 
Lorsque les membres présents se trouveront en nombre pair et qu'il y aura partage des voix, 

l'avis le moins favorable au récipiendaire prévaudra. 
AnT. 5. Toute personne peut se présenter aux examens devant la section spéciale prévue par 

l'article 2, § 2, du présent arrêté et y obtenir des grades, sans distinction du lieu où elle a 
étudié. 

AnT. 6. Les matières qui font l'objet des examens et des épreuves, et s'il y a lieu, le nombre 
de ces épreuves, seront déterminés pat· Notre Ministre de l'Intérieur et de l'instruction 
publique. 

AnT. 7. Nul n'est admis ù une première épreuve académique, s'il n'est porteur d'un certi 
ficat homologué, constatant que, depuis une année académique au moins, il a terminé ses 
études moyennes ou d'un certiflcat attestant qu'il a subi avec succès l'épreuve préparatoire qui 
en tient lieu. 

L'intervalle sera de deux années académiques pour la deuxième épreuve de l'examen de 
candidat notaire. 
Il faut une année académique de grade de candidat en philosophie et lettres, de candidat en 

sciences physiques et mathématiques, de candidat en sciences naturelles, de candidat en méde 
cine, chirurgie et accouchements ou de candidat ingénieur, pour pouvoir se présenter respec 
tivement ù la première épreuve ùu doctorat correspondant ou à la première épreuve de l'un des 
examens d'ingénieur. 

li faut deux années académiques de grade de candidat en médecine, chirurgie et accouche 
ments ou de candidat ingénieur pour pouvoir se présenter respectivement ù la deuxième épreuve 
du doctorat en médecine, chirurgie et accouchements ou à la deuxième épreuve de l'un des 
examens d'ingénieur. 

AnT. 8. Il y a annuellement deux sessions d'examen devant les jurys constitués pat· le Gou 
vernement : la première s'ouvre dans le cours de juillet-août ; la seconde s'ouvre dans le cours 
d'octobre-novembre. 

L'ordre détaillé de chaque session est réglé par arrêté ministériel. 
AnT, 9. Tous les examens et épreuves se font publiquement et sont annoncés au moins huit 

65. 
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jours d'nvnnce pnr le iU011ite11r br/9~ et pur un [ouruul <le lu localité ou siège le jury, 
AnT. '10. Nul ne peul prendre part, sous peine de nullité, en qualité de membre du [ury, o. 

l'examen d'un parent ou allie jusques cl y compris le quatrième degré. 
AnT. H. Un avis inséré au illô11itew·, un mois an moins avant l'ouverture do choque ses 

sion, indique les lieux où il peut être pris inscription pour les examens. Cet avis rappelle les 
formalités 6 suivre et les sommes 6 paye1·. Les listes sont ouvertes pendant dix jours. 

Les inscriptions sont reçues par-Ios délégués de Notre Ministre de l'Intérieur cl de l'instruc 
tion publique. 

Les listes d'inscription sont insérées nu !lloniteur. 
AnT. 12. Les examens se font ornlement ; néanmoins les rëcipienduircs peuvent, en prenant 

inscription, demander- ù être exa minés par écrit et oralement, sur toutes les mutières ou sui· 
une partie des matières de l'examen. Il est toujours loisible nu jury d'imposer ù tous les rëci 
picndnires un examen écrit sur une ou plusieurs matières faisant partie de l'examen. 

AnT. 15. L'examen par écrit doit précéder l'épreuve orale. 
li en est de même pour l'épreuve pratique prescrite au programme de l'examen de candidat 

uotaire. 
Les autres épreuves pratiques suivent l'examen oral. 
ART. -Ili,. Après l'examen oral et, s'il y a lieu, après les épreuves pratiques, le jury délibère 

sur l'admission des récipiendaires. 
Il est dressé procès-verbal du résultat de ln délibération: cc procès-verbal constate la produc 

tion du dernier diplôme ou du certificat requis pour ètre admis ù l'examen; il mentionne le 
mérite de l'examen, il énumère, dans l'ordre suivi par la loi, les matières sui- lesquelles l'examen 
a porté et atteste que les prescriptions de la loi quant ù la publicité de l'examen et ù la durée 
des études ont été observées ; il en est aussitôt donné lecture publiquement. 
Il doit mentionner aussi la langue dont le récipiendaire s'est servi pour ln rédaction des actes, 

pour l'épreuve sur le droit pénal et la procédure pénale et pour la dissertation et la leçon 
publique, dans le cas de l'article 49 de ln loi. 

AnT. l !L Les récipiendaires qui n'ont pas répond LI d'une manière satisfaisante sont ajournés 
ou refusés par le jury. 

Les récipiendaires refusés ne peuvent plus se présenter dans la même session. 
Les récipleudaires ajournés ne peuvent se représenter qu'après l'expiration d'une année 

d'études. 
Sont considérés comme tombant sous l'application des deux paragraphes précédents, les réci 

piendaires qui auront été ajournés ou refusés par une université. 
ART. '16. Les récipiendaires absents po111· motif, légitimes, admis par le jury, sont assimilés 

aux ajournés. 
Les récipiendaires absents, sans motifs légitimes, sont assimilés aux refusés. 
A1tT. 17. Le jury peut se dispenser de procéder aux épreuves pratiques s'il juge, après l'examen 

oral, qu'il y a lieu de prononcer l'ajournement ou le refus du récipiendaire. 
ART. 18. Les diplômes qui confèrent les grades, ainsi que les certlflcnts constatant que les 

récipiendaires ont satisfait aux premières épreuves, sont rédigés suivant les formules qui 
seront arrêtées par Notre i\linistre de l'Intérieur et Lie l'instruction publique. 
Ils indiquent, dans l'ordre suivi par ln loi, les matières qui ont fait l'objet de l'examen ou <le 

l'épreuve et attestent que les prescriptions de la loi, quant à la durée des études el ù ta publicité 
des examens ou des épreuves, ont été observées. 

Outre les indications prescrites quant à l'emploi des langues, par le paragraphe 5 de l'ar 
ticle 14. du présent arrêté, ils mentionnent encore, suivant les cas, que préalablement à sa 
décision, le jury a constaté que le récipiendaire avait justifié avoir fait les études préalables 
prescrites par les articles 2 et/~ li ,12 de la loi et que les épreuves pratiques prévues aux arti 
cles ·17 à 28 <le la loi ont été subies. 

Ils sont signés, ainsi que les procès-verbaux des séances, par les membres du jury et con 
statent que le récipiendaire n subi l'examen d'une manière satisfuisante, avec distinction, avec 
grande distinction ou avec la plus grande distinction. 
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Les certiflcats , ainsi que les diplômes do eandidat , sauf celui de candidnt notaire, sont 

impriiués sut· papier; cc dernier est imprimé sut· purcheuuu, de nréme que le dlptôme Je doc 
teur, de phannucieu ou d'ingénieur. 

Atll'. '19. Les frais <l'examen <levant les jurys constitués par le Gouvernement sont r<·glês de 
ln manière suivante, sans nugmeututiou pour les épreuves prntiq ucs cl l'examen écrit: 

Pour chacune des deux épreuves de l'examen de candidat en philosophie cl lettres, prépara- 
toire au droit • . fr. ·100 " 
Pour chneuue des Ùl'UX épreuves de l'examen de candidnt en philosophie cl lettres, 

prépruntoire au doctoral en philosophie et lettres ~O • 
Pour chacune tics deux épreuves de l'examen de docteur en philosophie et lettres. ~O • 
Pour l'épreuve unique de cc dernier examen . 
Po111· l'examen de cnndidnt en droit. 
Pour chacune des trois épreuves de l'examen de docteur en droit . 
Pour chacune des trois épreuves de l'examen de candidat notaire . 
Pour l'examen de candidat en sciences naturelles préparntoiro à la médecine 
Pour chacune des deux épreuves de l'examen de cnudidat en sciences naturelles, 

préparntoirc au doctorat en sciences naturelles ou ù ln pharmacie . 
Pour chacune des deux épreuves de l'examen de candidat en sciences physiques 

el mnthématiqucs . 
Pour l'épreuve unique de l'un on l'autre Lie Cl'S deux derniers examens . 
Pour chacune des deux épreuves des examens de docteur en sciences naturelles ou 

de docteur eu sciences physiques cl mathëuuuiq ues 
Pour l'épreuve unique de l'un ou l'autre de ces deux derniers examens . 
Pour chacune des deux épreuves de l'examen de candidat ingénieur (ù déterminer 

par disposition ultérieure}. 
Pour chacune des trois épreuves des examens d'ingénieur civil des mines ou d'ingë 

nieur des constructions civiles (à déterminer par disposition ultèrieurc). 
Pour chacune des deux épreuves de l'examen de enndidat en médecine, chirurgie 

el accouchements • 
Pour 1•èp1·euve unique de ce dernier exnmen . 
Poul.' chacune des trois épreuves de l'examen de docteur en médecine, chirurgie et 

accouchements. 
Pour chacune des trois épreuves de l'examen de pharmneien 

-l.0O • 
100 • 
100 • 
100 » 

100 • 

ti0 " 

50 • 
'100 ,. 

tî0 " 
100 " 

50 ,. 
100 ,. 

100 ,. 
?SO ,. 

Poul' toute épreuve complémentaire à un examen _ . • 25 • 
AnT. 20. Les frais sont acquittés lors de l'iuscription. 
Les récipiendaires ajournés ou refusés qui se représentent payent la totalité des Irais 

d'examen. 
Les récipiendaires empêchés de se présenter à un examen pour des motifs légitimes payent 

la moitié de ces frais, lorsqu'ils se représentent. 
Anr, 21. Les membres des jurys reçoivent une indemnité de vacation, fixée par heure, pour 

le président à 6 francs, et pour les autres membres, à 5 francs, savoir : 
1° Pour l'installation; 
2° Pour les examens oraux, en multipliant le nombre de récipiendaires par le nombre d'heures 

assigné â l'examen de chacun d'eux; 
5° Pour lu surveillance des examens écrits et des épreuves pratiques, en prenant pour base 

la durée assignée a l'examen ou à l'épreuve, sans distinction, quant au nombre de récipien 
daires. 

Un arrêté ministériel fixera le temps il consacrer â l'installation des jurys, aux interrogations, 
aux délibérations, aux examens écrits, aux épi-cuves pratiq ues, et organisera le mode de sur 
veillance. 

AnT. 2~. li est alloué, en outre, au secrétaire, une indemnité spéciale de vacation de !S francs 
par jour de séance. 

AnT. 25. Les présidents et membres qui ne résident pas au lieu où siège le jury, ou dans 
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l'agglomératiou, reçoivent, en outre, des indemnités de route fixées ù 1 frane pat' 15 kilomètres 
sut· les chemins de l'c1· et à 2 l'rnncs sui· les rou tes ordinaires. 

Ils reçoivent aussi une indemnité de séjour calculée t\ raison de -12 francs pnr jour d'examen. 
AnT. ~'"· Notre l\linistre de l'Intérieur et de l'Instruction publique prendra toutes autres 

mesures rëglemcntaires que ln tenue des sessions et le fonctionnement des ju1·ys constitués par 
le Gouvemcmont pourront nécessiter. 

Am· . .2o. Les récipiendaires qui voudront bënéflcicr des dispositions transitoires faisau; 
l'objet des articles 1î(i et suivants do la loi devront en foire ln déclaration au moment de leur 
inscription. 

Celte obligation sera rappelée dans l'avis inséré au iJloll'itcw·, en exécution de l'article 9 
ci-dessus. 

Le jury aura la faculté de réunir ces récipiendaires en séries spéciales. 
Notre lllinistt·e de l'Intérieur et de I'Instructio n publique arrètcra la formule <les diplômes cl 

certificats ù délivrer transitoirement ù ces récipiendaires. 
A1rr. 26. L'arrêté royal <lu 2 octobre ·1876 portant règlement organique pour les examens ù 

subir devant le jury central et toutes autres dispositions relatives au même objet, sont abrogés. 
ART, 27. Notre l\linistrc de l'Intérieur et de l'Instruelion publique est chargé de l'exécution 

du présent arrêté. 
Donné à Ostende, le 15 octobre ·1890. 

LÊOPOLD. 
Par le Roi : 

Le 1'/inistre de l'Intérieur et de l'Lnstructicn publique, 
J. DEVOLDEII, 

CXXIII 
Arrêté ministériel déterminant le programme des examens à subir devan! les 
jtw_tJS à constituer par le Gouvernement pour la collation des qrade« aca 
démiques légaux. 

18 odob1·e :1.890, 

LE l\hN!SîRE DE L'INTÉRIEUR ET DE L
1foSTIIUCTlON PUBLIQUE, 

Vu la loi du 10 avril 1890 sur la collation <les grades académiques et le programme des 
examens universitaires; 

Vu l'article G <le l'arrêté royal du 15 octobre 1890, portant règlement organique pour la 
collation des grades académiques légaux pm· les jurys qttc doit constituer le Gouvernement en 
exécution des articles 51 et 5I~ de la loi susdite, article 6 ainsi conçu : 

« Les matières qui font l'objet des examens et des épreuves, et, s'il y a lieu, le nombre de 
ces épreuves seront déterminés par Notre illinistrc de l'Intérieur et de l'instruction publique. ) 

Voulant satisfaire à cette prescription; 
Les présidents <lu jury central entendus, chacun en cc qui le concerne; 
Entendu également le conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur, 

Arrête : 
A1tT. 1 cr. Les examens pour la collation des grades académiques légaux amont Heu devant 

les jurys constitués pat· le Gouvernement, conformément au programme ci-après : 

PHILOSOPHŒ ET LETTRES. 

EXA~IEN POUR LE GRADE DE CANDIDAT EN PUILOSOPIIIE Er LETTRES, 

L'examen fait l'objet de deux épreuves, et de deux années d'études au moins. 
La répartition <les matières entre les deux épreuves est réglée comme suit : 
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1, - Pour 111 11eeOon char1ée d'examlnel' eJtelualvement le111 Hèna do l'lulltl(ut 1!!111lnC• l.oula1 
à U1•u1.elles, 

A. - Canclidaturc ptépai·«tofre au clroit. 
La première épreuve comprend : 

1° La traduetionv à livre ouvert, <l'un texte latin et l'explication (l'un autour lntin ; 
20 L'histoire de la littérature Irançaiso ou celle de la littérature flamande, nu choix du réci 

piendaire (·1'0 partie, comprenant lus origines, etc., jusqu'à la fin du xvu- siècle); 
30 La psychologie, y compris les notions élémentaires d'anatomie et de physiologie humaines 

que cette étude comporte; 
li,0 L'histoire politique de l'antiquité ; 
lî0 L'histoire politique du moyen âge; 
60 Des notions sur les institutions politiq ucs de Rome. 

Ln deuxième épreuve comprend : 
1° Ln traduction, à livre ouvert, d'un texte latin et l'explication d'un auteur latin; 
2° L'histoire de la littérature française ou celle de la littérature flamande, nu choix du réci- 

piendaire (2° partie); des notions sur les principales li ttératuros modernes; 
3° La philosophie morale et la logique; 
4° Le droit naturel ; 
5° L'histoire politique moderne; 
6° L'histoire politique interne de la. Belgique; 
7° Des notions sm- l'histoire contemporaine. 
Les étudiants peuvent demander, en outre, à èlre interrogés et sur l'histoire de la littérature 

flamande et sur l'histoire de ln littérature française. 

B. - Camlidat1u-e 7Jrêpura!ofre cm cloctorat e11 philosopliie et lettres (philosophie, histoire ou 
philologie classique). 

L'examen comprend toutes les matières énumérées ci-dessus pour chaque épreuve, sauf le 
droit naturel, et, en outre, dans chacune des deux épreuves : 

1 ° ta traduction, à livre ouvert, d'un texte grec et l'explication d'un auteur grec; 
2° Des exercices sur des questions de philosophie; des exercices sur l'histoire et sur la 

géographie ou des exercices philologiques sur la langue grecque et la langue latine, selon que le 
récipiendaire se propose d'étudier la philosophie, l'histoire ou la philosophie classique. 

li, - Pour la secUoo ch1u-gée d'exa,ulner exclm1lvenu:1d lc51 ètëves du collège 1'"o,re-Uame 
de la Pab, à lliaruur, 

A. Candicfoture préparntoire au cll'oit. 

La première épreuve comprend : 
-1° La traduction, ù livre ouvert, d'un texte latin et l'explication d'un auteur latin; 
2• La logique; 
5° La psychologie, y compris les notions élémentaires d'anatomie et de physiologie humaines 

que celte étude comporte; 
4-0 L'histoire politique de l'antiquité; 
5• L'histoire politique du moyen âge; 
6" Des notions SUL' les institutions politiques de Rome. 

La deuxième épreuve comprend : 
·1° La traduction, ù livre ouvert, d'un texte latin et l'explication d'un auteur latin; 
2° L'histoire <le la littérature française ou celle de la littérature flamande, au choix du réci- 

piendaire; des notions sur les principales littératures modernes; 
5° La philosophie morale; 
1~0 Le droit naturel ; 
5° L'histoire politique moderne ; 
6° L'histoire politique interne de la Belgique; 
7° Des notions sur l'histoire contemporaine. 

64. 
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Les étudiants pouvont demander, en outre, t't être interrogés et sur l'histoire de ln littérature 
flamande et sur l'histoire de ln Iittéruturc française. 

D. - Ccnâùuuure prêparnloir·e au doctoral eri philosophie et lettres, 
l. Poul' les 1·écipiewlufre.~ qui se destinent 1t l'étude spt!c:icile de lu philosophie, cle l'histoire, 

cfo la pliilologie elussiqu» ou de la pli itol(J9ic romwte, 
L'examen comprend toutes les matières énumérées ci-dessus pour chaque épreuve, saur le 

droit naturel, et, en outre, dans chacune des deux épreuvcs : 
{• La traduction, à livre ouvert, d'un texte grec cl l'explication d'un auteur grec; 
2° Des exercices sut· des questions de philosophie; des exercices sur l'histoire et sur la 

géographie; des exercices philologiques sur ln langue grecque et sur la langue latine ou des 
exercices philologiques sur les langues latine cl romanes, scion que le rëclpicndaire se propose 
d'étudier ln philosophie, l'histoire, la philologie classique ou la philologie romane. 

li. Pour le!i récipiendaires qui se destinen; à l'eti,de spéciale de la pliîlologie germanique. 
La première épreuve comprend : 

1° La traduction, à livre ouvert, de textes flamands, anglais cl allemands, et l'explication 
d'auteurs flamands, anglais et allemands; 

2• Des exercices philologiques sur le flamand, l'anglais et l'allemand; 
5• L'histoire politique du moyen âge; 
4° La logique ; 
~• La psychologie, y compris les notions élémentaires d'anatomie et de physiologie humaines 

que celte élude comporte. 
La deuxième épreuve comprend : 

1. • Ln traduction, à livre ouvert, de textes flamands, anglais et allemands, et l'explication 
d'auteurs flamands, anglais et allemands; 
2° Des exercices philologiques sur le flamand, l'anglais et l'allemand ; 
5,, L'histoire de la littérature française et l'histoire de la littérature flamande; lies notions 

sur les principales littératures modernes; 
4° L'histoire politique moderne ; 
5• L'histoire politique interne de la Belgique; 
6° Des notions sur l'histoire contemporaine; 
7• La philosophie morale. 

111. - POUL" la M.cctlou rêse.-l'êe aux récipiendaire.-• qul n'a11ront pa• prls ln.!Jerlpllon à l'une 
ou à l'auta·e dc,1 deux 11,ccUon!IJ pa•ëcê1lente,.. 

A. - Camlidut1wc préparatoire au droit. 
La première épreuve comprend : 

1° La traduction, à livre ouvert, d'un texte lutin et l'explication d'un nuteur latin ; 
2• L'histoire de la littérature française ou celle de ln littérature flamande) au choix du réci 

piendaire; des notions sur les principales littéralures modernes , 
5° La logique; 
4• La psychologie, y compris les notions élémentaires d'anatomie et de physiologie humaines 

que cette étude comporte; 
?î• L'histoire politiq ue de l'antiquité ; 
6° L'histoire politique du moyen àge . 
Les ëtudiants peuvent demander, en outre, à être interrogés el sur l'histoire de la littérature 

flamande et sur l'histoire de la littérature française. 
La deuxième épreuve comprend : 

t• La traduction, à livre ouvert, d'un texte latin et l'explication d'un auteur latin; 
2° La philosophie morale; 
5° Le droit naturel; 
4° L'histoire politique moderne; 
5• L'histoire politique interne de la Belgique; 
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6° Des notions sur l'histoire contcmporalno ; 
7• Des notions sui· les institutions politiq ues de Rome. 

B. - Camlùlature ptêpamloire lm doctornt en philosophie et lettres. 

I. Pour le~ 1·êcipicmlaire.~ qui -~e 1leslinent cl l'étude spéciale de la pliilosophie, de I'liùtoir», 
de lu philologie classique 011 de la philologie romane. 

L'examen comprend toutes les matières énumérées ci-dessus pour chaque épreuve, sauf le 
droit naturel, et, en outre, dans chacune des deux épreuves : 

1° La traduction, ù livre ouvert, d'un texte grec et l'explication (l'un auteur grec; 
2° Des exercices sur des questions de philosophie; des exercices sur l'histoire et sur ln géo 

graphie; des exercices philologiq ues sur ln langue grccqut: et sur lu longue lutine ou des exer 
cices philologiques sur les langues latine cl romanes, scion q ue le récipîendaire se propose 
d'étudier la philosophie, l'histoire, la philologie classiq ue ou la philologie romane. 

II. Pour les récipiendaires qui se destinent à l'élmle spévùile de la philologie germanique. 
La première épreuve comprend : 

1° Lo traduction, ù livre ouvert, de textes flamands, anglais et allemands, et l'explication 
d'auteurs Ilunatuls, anglais et allemands; 

2• Des exercices philologiques sur le flamand, l'anglais et l'allemand; 
5° L'histoire do la littérature françalse et l'histoire de lu littérature flamande; des notions 

sur les principales littérntures modernes; 
4• L'histoire politique du moyen âge; 
?,• La logique; 
6'' La psychologie, y compris les notions élémentaires d'anatomie et de physiologie humaines 

que celle étude comporte. 
La deuxième épreuve comprend : 

1 •. La traduction, à livre ouvert, de textes flamands, anglais et allemands, et l'explication 
d'auteurs flamands, anglais et allemands; 
2° Des exercices philologiques s111· le flamand, l'anglais et l'allemand; 
5° L'histoire politique moderne ; 
,,,. L'histoire politique interne de la Belgique; 
?S• Des notions sur l'histoire contemporaine; 
6° La philosophie morale; 

EXAMEN POUR LE GRADE DE DOC'fEUR EN PUILOSOPIIIR ET LETTRES. 

L'examen fait l'objet d'une épreuve unique Olt de deux épreuves, nu choix du récipiendaire, 
et de deux années d'études on moins. 

Il porte sui· les matières comprises dans l'un des cinq groupes suivants, au choix du réci 
piendaire, 

A. - Philosophie_ 
La première épreuve comprend : 

1° L'encyclopédie de la philosophie; 
2° L'histoire de la philosophie ancienne; 
5° Le droit naturel; 
4° L'élude approfondie de questions de psychologie, de logique ou de morale (fr• partie}; 
?>0 Lo traduction, à livre ouvert, d'un texte grec et d'un tex le latin, et l'explication approfondie 

d'auteurs grecs et latins ; 
6° L'histoire de la pédagogie et la méthodologie. 

La deuxième épreuve comprend : 
1° L'histoire de la philosophie du moyen âge et de la philosophie moderne; 
2° La métaphysique; . 
5• L'élude approfondie de questions de psychologie, de logique ou de morale (2° partie); 
-'" L'analyse critique d'un traité philosophique; 
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o• La traduction, à livre ouvert, d'un texte grec cr. d'un texte latin, et l'explication appro 
fondie d'auteurs grecs et ln lins; 

6° Une matière choisie pur le récipiendaire en dehors des branches énumérées ci-dessus. 

B. - Histoire. 
La première épreuve comprend : 

1o L'encyclopédie de l'histoire ; 
20 L'histoire de la philosophie ancienne ; 
5o Les institutions grecques ou les institutions du moyen tlge; 
4o L'épigraphie grecque et latine ou la paléographie et la diplomatique du moyen ùgc; 
~0 L'histoire de ln littérature grecque ou l'histoire des littératures modernes (partie 1i déter 

miner par disposition spéciale); 
6° L'histoire de la pédagogie et la méthodologie. 

La deuxième épreuve comprend : 
1° L'histoire de la philosophie du moyen âge et de la philosophie moderne; 
2° La géographie et l'histoire de la géographie; 
5° Les institutions romaines ou les institutions des temps modernes, selon que le récipien 

daire a choisi, dans ln première épreuve, les institutions du moyen âge; 
40 La critique historique et l'application à une période de l'histoire; 
5o L'histoire de ln littérature latine ou l'histoire des littératures modernes (2° partie), selon 

que le récipiendaire n choisi, dans la première épreuve, l'histoire de la littérature grecque ou 
l'histoire des littératures modernes (1r0 partie); 

6° Une matière choisie par le récipiendaire en dehors des branches énumérées ci-dessus. 

C. - Philologie clas.~ique. 
La première épreuve comprend : 

·1° L'encyclopédie de la philologie classique; 
2° Les institutions grecques; 
5o L'histoire de la littérature grecque; 
4° Les éléments de paléographie grecque et latine; 
5° La traduction, ù livre ouvert, d'un texte grec el <l'un texte latin et l'explication approfondie 

d'un auteur grec el d'un auteur latin; 
60 L'histoire de la pédagogie et la méthodologie. 

La deuxième épreuve comprend : 
1 o Les institutions romaines; 
2° L'histoire de la philosophie ancienne; 
5° L'histoire de la littérature latine; 
40 La grammaire comparée et spécialement la grammaire comparée du grec et du latin ; 
;jo La traduction, à livre ouvert, d'un texte grec et d'un texte latin et l'explication appro 

fondie d'un auteur grec el d'un auteur latin, autres que les auteurs présentés lors de la pre 
mière épreuve ; 
60 Une matière choisie par le récipiendaire en dehors des branches énumérées ci-dessus. 

D. - Philologie romcwe. 
La première épreuve comprend : 

-1 ° L'encyclopédie de la philologie romane; 
2° La grammaire comparée et spécialement la grammaire comparée des langues romanes; 
50 L'histoire des littératures modernes (partie à déterminer par disposition spéciale); 
40 L'histoire approfondie des littératures romanes (partie ,'i déterminer par disposition spé- 

ciale); 
5o La grammaire historique du français; 
6° L'explication approfondie d'auteurs français (temps modernes); 
7° La traduction, ù livre ouvert, d'un texte latin et l'explication approfondie d'un auteur 

latin; 
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S0 L'histoire de la pédagogie et la méthodologie. 
la deuxième épreuve comprcnd : 

1 ° L'histoire des littératures modernes (2° partie); 
2° L'histoire apprcfondio des littératures romaucs (2° partie); 
5° L'explication approfondie d'auteurs français (moyen iigc); 
'"o L'histoire de la philosophie moderne; 
5u La traduction, ù livre ouvert, d'un texte latin et l'explication approfondie d'un auteur 

latin, nuire que l'auteur présenté lors de la première épreuve ; 
G0 Une matière choisie par le récipiendaire en dehors des branches énumérées ci-dessus. 

E. - Philolo9ie germanique. 
Ln première épreuve comprend : 

1" L'encyclopédie de ln philologie germanique ; 
2° Ln grammaire comparée et spécialement ln grammaire comparée des longues germaniques; 
5° L'histoire des littératures modernes [partie ù déterminer par disposition spécialcr, 
4° L'histoire npprofondle de la littérature Ilamande cL de lu liuérature allemande ou anglaise 

(partie à déterminer par disposition spéciale); 
!50 La grammaire historique du flamand; 
(iu L'explication npprofondie d'auteurs flamands et allemands ou anglais (temps modernes); 
7° L'histoire de la pédagogie cl la rnéthodclogie. 

La deuxième épreuve comprend : 
f O L'histoire des littêralm·cs modernes (2° partie) ; 
2° L'histoire approfondie de la Iiuërnture tlamandc et de la littéruture allemunde ou anglaise 

(2• partie) ; 
5° La grammaire historique de l'allemand ou de l'anglais ; 
4,o L'explication approfondie d'auteurs flamands et allemands ou anglais (moyen âge); 
!5" L'histoire de la philosophie moderne; 
6u Une matière choisie pnr le récipiendaire en dehors des branches énumérées ci-dessus. 
La deuxième épreuve ou l'épreuve unique du doctorat en philosophie et lettres comprend, 

en outre : 
1° La présentation et b défense publique d'une dissertation, manuscrite ou imprimée, sur 

une question scientifique se rapportant au groupe de matières dont le récipiendaire aura fait 
choix pour l'examen; 

2° Pour les récipiendaires qui se destinent nu professorat de l'enseignement moyen, une leçon 
publique sur un sujet désigné d'uvance par Ie jury. 

La dissertation sera transmise au jury quinze jours au moins avant la. dote fixée pour l'ouver 
ture de la session. 

DROIT. 
EXABIEN POUR LE GRADE DE CANDIDAT EN DROl1'. 

L'examen fuit l'objet d'une épreuve unique et d'une année d'études au moins. 
Il comprend = 
1° L'encyclopédie du droit; 
2° Les l11stit1ttes du droit romain; 
5° L'introduction historique nu droit civil ; 
/~• Le droit public. 

EXA.llEN POUR U: GRA.DE DE DOCTEUR EN DROIT ET, LE CAS ÉCIIÉMn, POUR LES GRADES DE DOCTEUll 

EN DROIT ET DE CANDID.\T NOTAIRE, CONFÉRÉ:; SDIULTANÉllll:VT. 

L'examen pour le grade de docteur en droit fait l'objet de trois épreuves, et de deux années 
d'études nu moins. 

La première épreuve comprend : 
1" Les Ptmdede« ; 
2o Le droit civil (art. 1 àH0O); 
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5° Les éléments du droit des gens ; 
4-0 Le droit admlnlstrntlf, 

Lo deuxième épreuve comprend : 
{ 0 Le droit civil ( nrt. 1 I 00 ù -1?582) ; 
2° Le droit pénal cl les éléments de ln procédure pénale ; 
5° L'économie politique ; 
4-" Les éléments de l'orgnuisation j udicinirc, de ln cnmpétcnco et de ln procédure civile. 
En outre, les récipiendaires pourront demander ù subir en flamnnd un examen sur le droit 

pénal cl ln procédure pénale. 
Ln troisième épreuve comprend : 

i0 Le droit civil [art. ia82 t\2281); 
2" Les éléments du droit commercial ; 
5o I.cs éléments du droit internationnl privé; 
4-" Les éléments des lois flsenlrs qui se rattnchcnt nu notariat. 
Les récîpicndnircs peuvent demander, en outre, à être Interrogés, clans ln dernière épreuve, 

sur celles <les matières du l'examen de cnndnlnt notaire qui ne font point partie du programme 
de lu candidature ou du doctorat en droit. En cas de succès, le diplôme leur rcconnaltra, outre 
le grade de docteur en droit, celui <le candidat notaire. 

EXAalEN POUR LE GRADE DE CANDID.H NOTAinE. 

L'examen füil l'objet de trois épreuves, et de trois années d'études au moins, pour les réci 
piendaires qui ne sont pus docteurs en droit. 

Ln première épreuve comprend : 
i" Les notions de In philosophie morale ; 
2° L'encyclopédie du droit ; 
5~ L'Introduetion historique au droit civil ; 
4" Le droit civil (art. -1 à 711); 
5° L'applicntion du droit civil et la rédaction d'actes sur celle matière. 

Ln deuxième épreuve comprend : 
i0 Le droit naturel ; 
2° Les lois particulières qui régissent la capacité et les biens des établissements publics, la 

législation sur les aliénés, les dispositions des règlements sur la dette publique, les règlements 
sur la cuisse des dépôts cl consignations ; 

5° Les lois de procédure civile relatives à l'ouverture des successions, à l'exécution forcée des 
[ugcmeuts et tics actes, aux saisics-arrèts, aux saisics-exéeutions, à ln saisie des Iruits pendants 
par racines, à ln distribution pur contribution, à la saisie immobilière, ù l'ordre et ù la saisie des 
rentes ; 
4° Le droit civil (art. 7H à -1:587) ; 
ti0 Les lois organiques du notariat , 
6° L'application des matières comprises sous les o•• 2°, 5° et ?'J• ci-dessus, et lo rédaction 

d'actes sur ces matières. 
La troisième épreuve comprend : 

1o Les éléments du droit international privé; 
2o Le droit civil (art. 1537 ù 2281); 
5o Les éléments du droit commercial; 
/~
0 Les lois fiscales qui se rattachent au notarlat] droits d'enregistrement, de succession, de 

timbre et d'hypothèque}; 
?'J~ L'a pplication desdites matières et ln rédaetion d'actes sur ces matières. 
Les actes sont rédigés, au choix des récipiendaires, soit en langue Imnçaisc, soit en langue 

.flamande, soit dans les deux longues. 
Les récipiendaires sont, en outre, admis a justifier de leur aptitude à rédiger les actes en 

langue allemande. 



( 1fü) ) 

SCIENCES. 

i,:um;~ POUi\ I.E GI\ADE DE CANlllDA1 EN SCU-:i"iCES Pll\'SlQUES IIT ~IATIIÊ)IATIQUl!S. 

L'examen fait l'ohjct d'une épreu ve unique ou de deux ëprcu vcs, nu choix du récipiendaire, 
et de deux nnnécs d'études nu moins. 

Ln première ëpreu ve corn prend : 
1° Ln logique, la psychologie, y compris les notions d'nuatomic et de physiologie humaines 

que cette étude comporte, cl la philosophie mcralc ; 
2·• Ln géomcHt-ic onnlytiquo ; 
5o Ln géomêtl'ic descriptive et la géomêlric projective; 
4° L'algèbre supérieure cl les éléments de la théorie des déterminants ; 
15• Ln physique expérimentale et une épreuve pratiq ue sur cette matière. 

La deuxième épreuve comprend : 
i • Le cuicui diflëreuucl, le calcul intégral, les éléments du calcul des variations et du calcul 

<les différcnces ; 
2o Ln cinématique pure et la statique analytique i 
5° L'astronomie physique; 
4o Les éléments de chimie minérale; 
!:î0 La cristnllographie. 

llX:.\llE;>I POUR LE GRADE 06 D0C1EUR E:-1 SCIENC6S PIIYSIQUES sr ,11ATHÊ]IATtQUE:S. 

L'examen fait l'objet d'une épreuve unique ou de deux épreuves, au choix du récipiendaire, 
el de deux années d'études an moins. 

La première épreuve comprend : 
1.o L'analyse supérieure; 
2° Ln dynamique; 
5° Ln physique mathématique générale; 

· 40 L'astronomle sphérique et les éléments de l'astronomie mathématiquc ; 
:5° Les éléments du calcul des probabilités, y compris la théorie des moindres canés. 

La deuxième épreuve comprend : 
•to La méthodologie mathématique et les éléments de l'histoire des sciences physiques et 

mathématiques; 
20 Un examen approfondi sur les matières comprises dans l'un des cinq groupes suivants, 

an choix du candidat : 
À. L'analyse supérieure ; 
B. Lu géométrie supérîeure ; 
C. Les compléments de mécanique analytique et la mécanique céleste; 
D. L'astronomie mathématique et la géodésie; 
E. La physique expérimentale cl la physique mathématique. 
Ceux des candidats qui font choix des matières comprises dans l'un des deux derniers groupes 

subissent une épreuve pratique sur ces matières. 
Ln deuxième épreuve ou l'épreuve unique de l'examen comprend, en outre, b présentation 

d'une dissertation, manuscrite ou imprimée, sur une ou plusieurs questions se rapportant nu 
groupe de matières choisi pour l'examen approfondi. La dissertatiou sera transmise au jury 
quinze jours au moins avant la date fixée pour l'ouverture de ln session. 

EXAllEN l'OUR LE GIIADE DE: CANDIDAT EN SCIEXCES NATUI\ELLES. 

A. - Pour les ricipiendaires se destinant m,.r étutle« ile la médecine, 

L'examen füit l'objet d'une épreuve unique, et d'une année d'études nu moins, sans que 
toutefois l'ensemble des matières et des épreuves pratiques comprises dans cet exornen et dans 
celui de candidature en médecine, puisse faire l'objet de moins de trois épreuves et de moins 
de trois années d'études. 
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L'épreuve unique comprend pour les récipiendaires <les deux sections désignées el-après: 
t '• La logiquo d ln philosophie momie; 
2° Ln ph ysiq uo cxpéruucutule , 
5 · Les éléments de zoologie; 
l1• Ln chimie générale ; 
1.i0 Les éléments tic botnnique ; 
G• Des notions élémeutnires de minéralogie, de géolcgie et de géogrnphie physique. 
Les récipieudaircs subissent, en outre, une ëpreu ve prt1tiq uo sut· la chimie et procèdent a 

une démonstration microscopique. 
B. - l'our les rén)1iemfoires se destinant au doctorat en sciences naturelles ou à la phal'macio. 

L'examen foil l'objet d'une épreuve uniq ue ou de deux épreuves, au choix du récipiendaire, 
et de deux années d'études au moins. 

Lu répartition des matières entre les deux épreuves est réglée comme suit: 

1. - Pour lu l!lectlon chnrgéc d'c:uuuloca· h.•H 1·éC'l11lt"oduh-c~ qui n'lltu·oul 1111s pt•ls ln!!1~1•l1•Uon 
à ht "ecU011 Il cl-dcs11011!j du p1·é'lcnt 111·og1·1u111ue, 

La première épreuve comprend : 
1° La logique, la psychologie, y compris les notions d'anatomie et de physiologie humaines 

que celle étude comporte, et la philosophie morale; 
2° La physique expérimentale (corps pondérables et acoustique); 
5° Les éléments de zoologie; 
4" La chimie génr1·alc (chimie inorganique). 
Les récipiendaires procèdent, en outre, ù une démonstration miseroscopîque. 

Ln deuxième épreuve comprend : 
i II La physique expérimentale (corps impondérables}, 
2" Ln chimie générale (pnrtie organique}; 
5° Les éléments de botanique; 
4° Des notions élémentaires. de minéralogie, de géologie et de géographie physique. 
Les récipiendaires subissent, en outre, une épreuve pratiq ue sut· la chimie et procèdent à une 

démonstration microscopique. 

11. - Pour Ja section ehari;ée d'exnmhaer exeh1.•h'e11~N•t les ëlèn•s du collège ll"otre,-Dame 
de Jœ 1.•ats:, ù i'\IUllUl"• 

La première épreuve comprend : 
1 ° La logique, la psychologie, y compris les notions d'anatomie et de physiologie humaines 

que cet le ét ude comporte, et la philosophie morale; 
2° La physique expérimentale; 
5° Les éléments de zoologie. 

La deuxième épreuve comprend : 
t- La chimie générale; 
2° Les éléments de botanique; 
5" Des notions élémentaires de minéralogie, de géologie cl de géogrnphie physique. 
Les récipiendaires subissent, en outre, une épreuve pratique sur ln chimie et procèdent à 

une démonstration microscopique. 

EXAllEN POUR LE GRADE DB DOCTEUR EN SCIÈNCES NATURELLES. 

L'examen fait l'objet d'une épreuve unique ou de deux épreuves, au choix du récipiendaire, 
et de deux années d'études nu moins. 

Il porte sur les matières comprises dans l'un des quatre groupes suivants, au choix du 
candidat. 

A. - Sciences zoologiques. 
La première épreuve comprend : 

1 ° La zoologie systématique; 
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2• Ln géographie el ln paléontologie animales; 
5,, Une épreuve pratiq ue sur ces matières. 

Ln deuxième épreuve comprend : 
1 ° L'histologie; 
2° L'unatomie, l'embryologie cl la physiologie animales; 
5° Une épreuve pratique sur ces matières. 

D. - Sciences botaniques, 
Ln première épreuve comprend : 

-1" Ln botanique systëmatlq uc ; 
2° La géographie ut la paléontologie vëgétalcs ; 
5° Une épreuve pratique sur ces matières. 

Ln deuxième épreuve comprend : 
1 ° La morphologie, l'anatomie et la physiologie vëgétalcs ; 
2·'. Une épreuve pratique sur ces matières. 

C. - Sciences miné; oles, 
Lo première épreuve comprend : 

1. 0 La minéralogie ; 
2• Lu chimie analytique; 
5'' Une épreuve pratique sur ces matières, 

La deuxième éprouve comprend : 
l" La géologie; 
2° Lu paléontologie (animale et végétale) ; 
5• La géographie physique; 
4.-0 Une épreuve pratique sur ces matières. 

D. - Sciences chimiques. 
La première épreuve comprend : 

-1 ° La chimie analytique; 
2 · La cristallographie; 
5° Une épreuve pratique sui· ces matières, 

La deuxième épreuve comprend : 
1 ° La chimie générale; 
2° Une ëpreuve pratiq ue sur celle matière. 
Les éléments de l'histoire des sciences mentionnées dans les quatre groupes ci-dessus font 

partie tic l'examen. 
La deuxième épreuve ou l'épreuve unique du doctorat en sciences naturelles comprend, en 

outre, la présentation d'une dissertation, manuscrite ou impriruéc, sur une ou plusieurs q ues 
tions se rapportant aux matières tic l'examen. La dissertation sera soumise au jury quinze jours 
au moins avant la date fixée pour l'ouverture de la session. 

EXAllfü'I POUil LE GilADE DE CA1i0IO,\T ING&NIBUR, 

L'examen fuit l'objet de deux épreuves, et de deux années d'études ou moins. 
La première épreuve comprend : 

1 ° La géométrie analytique; 
2° La géométrie descriptive; 
5° L'algèbre supérieure; 
4° Le cuicui différenricl et le calcul intégral (jusqu'aux cubutures inclusivement) ; 
s- La mécanique aunlytiquc (cinématique et statique}; 
G' Ln phy-iquc expéruncntule ; 
1~ Des exercices de réduction. 

La deuxième épreuve comprend : 
f O La géométrie descriptive appliquée; 

li6. 
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2" Le calcul intégral (2• partie) et les élémeu 1s dL1 calcul des vuriations cl d11 calcul des diffé- 
rences; 

:5° La méeaniq uc analytique (2• par lie); 
4-" La grnphostutiq uc ; 
l:i' Les éléments d'ustrouomlc cl de géodésie; 
li" L11 chimie géuérnlc ; 
7° Les élétucnts du calcul des probnullités, y compris la théorie des moindres cnrrés ; 
8° Les éléments titi physique matbémntiquc. 
Les récipiendaires subissent, en outre, dans la deuxième épreuve, une épreuve pratique sur 

la chimie géuërule et exécutent, ù chaque épreuve, des travaux graphiques relatifs aux matières 
qui en fout l'objet. 

EXAMEN roun LE GRADE D'!NG.ÊXlf:Ull CIYIL DES !!!NES. 

(Programme ù déterminer par disposition ultéricure.) 

EXA!IEN POUII LE GIIAOE 0'1.'1'.Gll.'1'.IEUU DJ;S CO;,iSTI\UCTIONS CIVILES. 

(Programme à déterminer par disposition ultérieure.) 

EX.\ll6:ol POUll LE GRADE llE CANDID.\T EN ~ll~DEC!:-.E, Cllll\Ul\Glll ET ACCOUCIIEUENTS. 

L'examen fait l'objet d'une épreuve unique ou de deux épreuves, au choix du récipiendaire, 
et d'une année d'études au moins, sans que toutefois l'ensemble des matières et des épreuves 
pratiques comprises dans cet examen et dans celui de camlidut en sciences naturelles prépara 
toire à ln médecine, puisse faire l'objet de moins de trois épreuves et de moins de trois années 
d'études. · 

l.u première épreuve comprend : 
1 ° L'anatomie humaine systématique { ostéologie, syndesmologie, myologie) ; 
2° L'histologie générale ; 
5" Les éléments d'anatomie comparée; 
4° La psychologie. 

La deuxième épreuve comprend : 
1.0 L'embryologle ; 
2° L'anatomie humaine systématique (angéiologie, névrologie, splanchnelogie, organes des 

sens) cl l'unntomie topographique; 
5° L'histologie spéciulo ; 
4• La physiologie. 
Les récipicndnires subissent, en outre, dans chaque examen, une éprcu ve pratique consistant 

en démonstrations anatomiques ordinaires ou macroscopiques et en démonstrations microsco 
piques. 

EXUIEN roun LE GR,\OE DE DOCTEUR EN IIIÉDEC[;'iE, ClllllURGIE ET ACCOUCUf:llENTS. 

L'examen fuit l'objet <le Irais épreuves, et de trois années d'études au moins. 
La première épreuve comprend : 

f• La pathclogic et la thérapeutique t;énérales; 
2" Les éléments de pharmacologie et la pharmacodynamique; 
5° L'anatomie pathologlque ; 
4• La pathologie chirurgicale générale. 
Les récipicnduircs subissent, en outre, une épreuve pratique consistant en dëmonstratlons 

microscopiques d'anatomie pathologique. 
La deuxième épreuve comprend : 

-I O La pathologie médicale cl la thérapeutique spéciale des maladies internes, y compris les 
maladies mentales; 

z" La pathologie chlrurgicale spéciale ; 
5° L'hygiène publique et privée; 
4" La médecine légale. 
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La troisième épreuve comprend 
t0 Ln théorie des uccouchemcuts ; 
2° La cliuiq ue médicale ; 
5° Ln clinique chirurgicale; 
lt• La théorie cl la prntiqne des opérations chirurgicales; 
!5° L'ophtalmologie cl la clinique ophtalmologique; 
G0 Lu clinique obstétricale, 
Les rëcipiouduires subissent, en outre, une épreuve pratique consistant en démonstrations 

maeroscopiq ues d'unatomie pathologiq ue et une épreu ve pratique consistant en démonsuatlons 
d'anatomie <les régions. 

PHARMACIE. 

EXAMEN POUI\ LE Gl\ADE DE PUAI\MA.CIEN. 

L'examen fait l'objet de trois épreuves et de deux années d'études au moins, y compris l'année 
de stage officinal. 

La première épreuve comprend : 
t0 Les éléments de chimie analytique, qualitative et quantitative, et les éléments de chimie 

toxicologlque , 
2 · La pharmacognosie, les altérations et les ïulsüloations des substances médicamenteuses et 

alimentnircs ; 
5'' 1 u chimie phartnnceutiquc (notamment la connaissance <les caractères auxquels on recon 

nait la pureté des produits chimiques employés en médecine). 
La deuxième épreuve comprend : 

{
0 Deux opérations chimiques ; 
t" Une analyse généra le , 
5° Une opération toxicologique; 
4-" Une opération propre à découvrir la falsiflcation des médicameuts ou celle des substances 

alimentaires. 
Une détermination quantitative se fera sur l'une des trois dernières opérations analytiques ; 
ti0 U11c recherche microscopiq ue, 

La troisième épreuve comprend : 
1° La pharmacie pratique, y compris la préparation des médicaments inscrits dans la phar 

macopée (pharmacie galénique) ; le j ugemcnt des prescriptions des mé.lcci ns au point de vue 
de l,1 prépuration, de l.1 dispensation et dl' la délivrnnee des médicaments (pharmaclc magis 
trale); les doses maxima des médicaments ; 
2• Deux préparations phunnaccutiqucs officinales; 
5· Trois préparntions magistrales. 
Nul n'est admis à la dernière épreuve s'il ne justifie, soit par des certificats trimesu-icls 

dûment légalisés et émanés ù'un ph.mn icren tenant officine ou verte, soit pur un certifient 
délivré llar l'inspecteur gfü1ét·al du service de sauté de l'urmée, d'une année de stage officinal 
commencée après la deuxième épreuve. 

Anr. 2. Par dérogation aux dispositions qui précèdent, et sauf en cc qui concerne l'exame n 
pour le grade de pharmacien, si uu récipiendaire, après avoir obtenu d'une université, un 
certiûcat constatant qu'il a satisfait à la première épreuve d'un examen divisé, se présente 
devant l'un dL'S jurys constitués par le Gouvernement pour subir la seconde épreuve, l'interro 
gation comprendra à la fols les m.itièrcs des deux épreuves telles qu'elles sont réglées par 
l'article '1"' du présent arrèté, sauf celles qui, aux termes d u certificat, ont été comprises dans 
la première. 
De même si, dans Je cas précité, l'examen est divisé en trois épreuves et si le récipiendaire 

est porteur de certillcats constatant qu'il a satisfuit soit à la prc.nièrc épreuve, soit aux deux 
premières épreuves, I'intcrrog.itiou couiprcndr.i à la fois, dans le [H'C111ier cas, les matières <les 
deux premières épreuves, sauf celles qui, aux termes d11 certificat, ont étt.l comprises dans le 
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progrunune de la première épreuve ; dam le second cas , les matières des trois ëpreu ves, sauf 
celles qui, aux termes des certifieats , ont été comprises dans le programme des deux épreuves 
précédentes. 

Am·. 5. Le présent arrêté sera inséré au blonite11r. 
Bruxelles, le 18 octobre ·1890. 

J. DEVOLJJER. 

CXXlV 
,-Jrreté ministériel déterminant les [ormules des certificats et diplômes â 

délivrer pm· les Jurys constitués pm· le Gouver11eme11t. 
:10 octobre 1 ~99. 

LE .l\J1x1srnE DE L'fa·1JlnJEUll ET DE L'faSTI\UC'l'ION l'UBLIQUli, 

Vu la loi du 10 avril ·1890 sur ln collation des grades acadéruiques cl le programme des 
exumcus universitaires ; 
Yu l'article -18, S ·l de l'arrêté royal du 13 octobre ·18!JO, portant règlement organique pour 

les jurys que doit constituer Ie Couv erucmcnt, pour la collation des grades légaux ; 
Vu l'arrêté ministériel du ·18 octobre ·18!.lO, déterminant le prog1·amme des examens; 
Vu l'nrrèté ministériel du 25 octobre 18!)0, réglant, le conseil de perfectionnement de l'en - 

scignement supérieur entendu, la formule <les ccrtillcats et diplômes à délivrer par les univcr 
sitës tic l'État; 

Considérnnt qu'il y n lieu de s'inspirer de celle formule 11out· ln rédaction des certiflcnts N 
diplômes à délivrer par les jurys prémcntiounés, 

Arrète : 
Anr. te~. Les certificats et diplômes délivrés par les jurys que doit constituer le Gouverne 

ment, pour la collation des grades légaux, seront rédigés conformément aux modèles ci-annexés. 
Anr. 2. Le présent arrêté sera inséré au Jloni1e11r. 
Bruxelles, te 50 octobre 18!.lO. 

J. DEYOLDER. 

FOlL'llULES. 
L - Certificat de la première épreui·e de la canclùlatw·e en philosophie et lettres. 

JURYS CONSTITl:ÉS PAR LE Goun:Rl'ill!U,:N'J' POUR LA COLL.\TI0N DES GRADES ACADÉlllQUES LÉGAUX. 

Nous, président, membre secrétaire et membres du jury constitué parle Gouvernement pour 
procéder aux examens de la première épreuve de la candidature en philosophie et lettres ; 

Vu la loi du 10 avril 1890 sur la collation des grades académiques et le programme des 
examens universitaires ; 

Attendu q11e 1\1 •.••. (nom et prénoms), né à •.••. , est porteur du ccrlificat d'huma 
nités complètes exigé par l'urticle ~ de lu loi du IO avril 1890, lctlit certiflcat dûment homo 
logué pa1· le jury orgauisé par l'arrêté royal du H octobre 1890, en exécution de l'article f 1 de 
l.1 même loi ; (remplacer, s'il y a lieu ce considérant par le suivant : • Attendu que ~I. . . . . , 
(nom et prénoms}, né à ..... , est porteur d'un certificat constatant qu'il a subi avec succès 
l'épreuve prèpa1·atoi1·c déterminée par l'article 10 de la loi du 10 an-il 1890, ;) 

Attendu qu'il a subi •..•. [mérite de l'examen), sur les matières suivantes : ••... 
(mention des matières dons l'ordre suivi pa1· la loi), l'examen constituant ta première épreuve 
de ln candidature en philosophie l'i lettres ..... (dire: « prëporatoire au droit , ou • pré 
paratoire au doctorat en philosophie et lettres, groupe ..... " (rappeler l'intitulé du groupe 
prévu par l'article 14 de la loi du 10 avril ·1890) ; 
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Déclarons que 1'1 •••.• (nom et prénoms) peut ëtre admis aux examens ultérieurs. 
En foi de quoi nous lui avons délivi-é le présent certiflcnt, aucstnnt en môme temps que les 

proscriptions de la loi du 10 fl\'l'il 1890, quant t\ la publicité des examens, ont été observées. 
Fait ù ' ' . • . , le . ... 

Le secrétaire, le préside11t, 

Sigmitm·e d1t porteur, 
Les exuminateurs, 

(Suit la formule d'entërinoment.l 

2. - Diplôme de candidat en Jlliilosopltie et lettres, 

JUIIYS CONSTITUÉS PAi\ LE GOUVEIINEIIENl' rouu LA COLLA'L"ION DES GIUOES ,\CADÉDIIQUES UiGAUX. 

Nous, président, membre secrétaire et membres du ju!'y constitué par le Gouvernement pour 
procéder aux examens tic la deuxieme épreuve de la candidature en philosophie et lettres; 

Vu la loi du 10 avril ·1890 sur la collation des grades ncadémiqucs et le programme des 
examens universitaires; 

Attendu que lU •••.. (nom et prénoms), né à •.... , est porteur d'un certificat, 
délivré pat· ..••• > le ••••• (indiquer la date), constatant qu'il a subi ••••• (mé 
rite de l'examen), sur les matières suivantes : •..•• (mention des matières dans l'ordre 
suivi par la loi), l'examen cosstituuut la première épreuve de la candidature en philosophie cl 
lettres . . . . . (dire : " préparatoire au droit " ou " préparatoire au doctoral en philosophie 
et lettres, groupe . • . ~. (rappeler l'intitulé (lu groupe prévu IHH' l'article 14 de la loi du 
10 avril 1800); 

Attendu qu'il a subi . . . (mérite <le l'examen), sur les matières suivantes : . . . . • 
(mention des matières dnns l'ordre suivi par la loi) l'exnmen constituant la deuxième épreuve 
de la candidature en philosophie et lettres ..... (dire : « prépuratoire au droit • ou • pré 
paratoire au doctoral en philosophie et lettres, groupe . . _ . . •, (rappeler l'intitulé du 
6roupe prévu })ar l'article 14 de la loi du 18 avril 1890); 

Avons confér é cl conférons à M. . . ... (nom et prénoms) le grade de candidat en philo 
sophie et lettres. 

En foi de quoi nous lui avons dëlivrë le présent diplôme, al testant en même temps que les 
prescriptions de la loi du 10 avril 18!!0, quant à la durée des études et à la publicité des exa 
mens, ont été observées. 

Fuit à . • • . . , le •.••• 
Le secrétaire, Lo pnisùlent, 

Le« examinateurs, 
Sig,ialttre cllt porteiu-, 

(Suit la formule d'entérinernent.) 

5. - Cer·tificc1t de ln pi emiëre épreuve cfo doctorat e1i philosophie et lettres. 
JURYS CONSTITUÉS PAR LE GOUVllRNE~IEET POUR LA COLLATION DES GRA.DES ACADÉlllQUES LÉGAUX, 

Nous, président, membre secrétaire cl membres du jury constitué pat· le Gouvernement pour 
procéder aux examens de la première épreuve du doctoral en philosophie et leures ; 

Yu la loi du 10 avril 18!)0 sur la collation des grades académiques et le programme des 
examens universitaires; 

Attendu que i\l. •••.• {nom et prénoms), né ù .•••• , est porteur d'un diplôme 
dûment entériné de candidat en plulosophio l'i lettres pr1~par::itoirc an doctorat en philosophie 
et lettres, groU(lC .•.•• (rappeler l'intitulé du i;roupc prévu par l'article H- tic la loi du 
10 avril 1890), délivré pat· le ..... [indiquer la datc)j 

Attendu qu'il a suhi (mérite de l'examen), s111· les mnlièrcs sulvantcs : •..•• 
(mentionner les matières dans l'ordre suivi par la loi) l'examen constituant la première épreuve 
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du doctorat en philosophie et lettres, groupe . . . . . (rappeler l'intitulé du groupe prévu 
par l'artlele U. de la loi du lO avril ·18!)0); 

Aüeudu qu'il a suhi en flamand l'examen sur . . . •. (supprimer ce considérant s'il y 
n lieu); 

Déclarons que M .....• (nom cl prénoms) peul être admis t\ l'examen final. 
En foi de quoi nous lui avons délivré le présent certifient, attestant en même temps que les 

prescriptions de ln loi du 10 avril '18UO, quant ù ln publicité des examens, ont élé observées. 
Fait ù . . . . . , le . . . . 
le seerétuire, 

Signature du porteur, 
Les examinoieure, 

le président, 

(Suit ln formule d'entérinement.] 

4-. - Diplôme de docteur e11 philosophie et lettres. 
,t.. - Dlplù1ue obtenu ù ha Mnllc de deux ~1u•euve1J. 

JURYS CO:'<STITUÉS Pli.Il LE GOUVE!lNEUll:'IT POUll LA COLLATION nss GllAOES AC~DÉ.!IIQUES LÉGAUX. 

Nous, président, membre secrétaire et membres du jury constitué par le Gou vcmomcnt pour 
procéder aux examens de la deuxième épreuve du doctoral en philosophie cl Icttres ; 

Vu ln loi du -10 nrril -181:lO sur lu collation des grades ncadëmiq ucs cl le programme des exa 
mens univcrsltnircs ; 

Allendu que M •...• (nom et prénoms}, né à •••• , est porteur d'un certiflcat 
délivré par ..•.• le (indiquer la date}, constatant qu'il u subi •.... (mérite de l'exa 
men}, sui· les matières suivantes : . . . •• (mention des matières dans l'ordre suivi par la 
loi), l'examen constituant la première épreuve du doctorat en philosophie cl lettres, 
groupe • • • • • (rappeler l 'Intitulé' du groupe prévu par l'article -14 de la loi du 10 avril ·1800); 

Attendu qu'il a subi ..•.• (mérite de l'examen), sur les matières suivantes .•... 
(mentionner les matières dans l'ordre suivi pt11· la loi et ajouter, « cl sur • • . . . matière 
choisie par le réeipicndaire •) l'examen constituant la deuxième épreuve du doctorat en philo 
sophie et lettres, groupe •..•. (rappeler I'Intitulé du groupe prévu par l'article ·U de la loi 
du t O ovril 18!30); 

Attendu qu'il a subi en flamand l'examen sur .•••• (supprimer cc considérant s'il y n 
lieu); 

Attend11 qu'il a présenté et défendu publiquement une dissertation (dire, s'il y a lieu : 
c rédigée en langue flamande "} sur . . . question scientifique se rapportant au groupe 
prémcnticnné ; 

Attendu qu'il 11 fait une leçon publiq ne • • ••• [dire, s'il y a lieu : 11 en langue Ilamande 11 ), 

sur .... , sujet intliquê pat· le jury; (supprimer cc considérant s'il y a lieu); 
Avons conféré et conférons à JI •.•.. (nom et prénoms) le grade de dceteur en philo 

sophie et lettres, 
En foi de quoi nous lui avons délivré le présent diplôme, attestant en même temps que les 

prescriptions tic la loi <lu I Oavril -!8!JO, quant à la durée des études et à la publicité des examens, 
ont été observées. 

Fait à ••.•. le 
Le secrétaire, 

Si9nat1n·e du porteur, 
Les exami11atrnrs, 

(Suit la formule d'cntét"incmcnl.) 

Le prêsiclene, 

D, - Dfplome obtenu 11 •~ !fuite d'une l'preuwe uuJque. 

nmrs CO.SSTITUÉS PAIi LE GOUVEll:>!EllENl' POl'Il U COl,L\TIO:'l DES GI\ADE5 AClDÉlllQUES LÉGAUX:. 

Nous, président, membre secrétaire et membres du jury constitue: 1>a1· le Gouvernement pour 
procéder aux examens de l'épreuve uuiq ue du doctorat en philosophie et lettres; 
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Vu la loi du fO avril 1.8~0 sur la collatiou des grades ucadëmlques et le programme des c1'11- 

mens univcrsituircsj 
Attendu que 1\1 •.... (nom et prénoms], né ù •... , est porteur d'un diplôme dûment 

entériné de candidat en philosophie et lettres préparatoire au doctorat en philosophie cl lettres, 
· groupe ....• (rnppcler l'iutitulé du groupe prévu par l'nrticlc U de la loi du tO avril 1800), 
délivré pal' . . , •. le . . . . • (Indiq uo1· ln date); 

Attendu qu'il a subi ..... ( mérite de l'examen), sur les matières suivantes : •...• 
(mention des matières dans l'ordre suivi par ln loi), et sut· .•... matière choisie par le 
récipiendaire, l'examen constltuaut l'épreuve unique du doctorat en philosophie et leures, 
groupe ....• (rappeler l'intitulé du groupe prévu par l'article 14 do lu loi du 10 avril 18001; 

Attendu qu'il a subi l'examen en flamand sur ..... (supprimer cc considérant s'il y a 
lieu) j 

Attendu qu'il a présenté et défendu publiquement une dissertation (dire, s'il y a lieu : 
« rëdlgéo en langue flamande ") sur . . . , question seicntlûque se rapportant au groupe 
prëmcntlonné ; 

Allcndu qu'il a fuit une leçon publique . . . . (dire, s'il y n lieu : • en langue flamande •) 
sur .... , sujet indiqué par le jury; (supprimer cc considérant s'il y a lien); 

Avons confê1·û et conférons ù M . . . . . (nom cl pronoms) le grade de docteur en philoso 
phie et lettres. 
En foi Je quoi nous lui avons délivré le présent diplôme, attestant en même temps que los 

prescriptions de la loi du 10 avril 1800, quant ù la durée dus études et ù la publicité des exa 
mens, ont été observées. 

Fuit à .... , le 
Le secrétafre, le président, 

les exllmùwteurs, 
Signati,re du porteio·, 

(Suit lu formule d'entériuemenr.) 

!S. - Diplôme de ca11didut en 1froit. 

JURYS CO~STITUÉS l'AR LE GOUVERNEMENT POU!l LA COLLATION DES GRAD_ES ACADÊlllQUES LÉGA.Ull'., 

Nous, président, membre secrétaire et membres du jury constitué put· le Gournmemcnt 
pour procéder aux examens de la candidature en droit; 

Vu la loi du 10 avril l8!l0 sur lu collation des grades ucndémiq ues et le programme des exa 
mens universitaires; 

Attendu que 1\1 •..... (nom et 'prénoms), né ù ••••. est porteur d'un diplôme 
dûment entériné do candidat en philosophie et lettres préparatoire au droit, dêlivl'é par .•... , 
le ••.•• (indique!' ln date) ; 

Attendu qu'il a subi •.... (mérite de l'examen), sut· les matières suivantes : l'encyclo 
pédie du droit, les Instùute« du droit romain, l'Introductlon historique nu droit civil et le 
droit public, l'examen constituant l'épreuve unique de lu candidature en droit ; 

Avons conféré et conférons à i\I (nom et prénoms), le grade de candidat en droit. 
En foi de quoi nous lui avons délivré le présent diplôme, a ttcstant en mème temps que les 

prescriptions de la loi du -IO avril -1800, quant à la durée des études et à la publicité des 
examens, ont été observées. 
Fait à ..... , le . 

le secrétaire, Le 1wésident, 

les examilluteurs, 
Signature du porteur, 

(Suit lo. Iormune d'entérinemeut.) 
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li. - Certificat do la première épreuve â« ûoetorat en âroi«, 
JURYS CONSîlTUÊS PAIi LE G0U\'Ellll'li!IE.'il' l'OUII LA COLLATION DES ta\AfüS AC.\DÉMIQUES LÉGAUX:. 

Nous, prësklent, membre secrétaire et membres tin jury constitue }llll' le Gouvernement pour 
procéder aux examens du p1·emic1· doctorat eu lit-oit; 

Vu la loi du IO avril 18!)0 sur la collation des grades aeadémlques et le programme <les 
examens universitairesj 

Altcntlu que iU (nom et prénoms), né à •••.. > est porteur d'un diplôme 
dûment entériné de candidat en droit, délivré par .••.. le ..... (indique!' la dute); 

Allenùu qu'il a subi ..... (mérite de l'examen), sur les matières suivantes : ..•.. 
(indiquer les matières dans l'ordre suivi pur lu loi) l'examen constituant lu première épreuve du 
doctorat en droit; 

Déclorons que 1\1 ••••.. (nom et prénoms) peut ètre admis aux examens ultérieurs, 
En foi de quoi nous lui avons délivré le présent certiflcat, attestant en nième temps que les 

prescriptions <le la loi du 10 avril 1800, quant li la publicité <les examens, ont été observées. 
Fait ù ..•.. , le •.... 

Le secrétaire, 

Signal!o·e du porteuv, 
les examinateurs, 

le président, 

(Suit lu formule d'entërincmcnt.) 

7. - Ceriifiea! de la deuxième eprmrn du dactcra: en droit. 
JURYS coxsnrrss PAR LE GOt;VEl\1'-EllE:-il' l'OUU LA COLLATIO;"'! D6S GllADES AC.\DÉlllQUES LÊGAUX, 

Nous, président, membre secrétaire et membres du jury constitué par le Gouvernement pour 
procéder aux examens du deuxième doctorat en droit; 

Vu lu loi du 10 avril 1890 sui· la collation des grades académiques et le programme des 
examens universitaires ; 

Attendu que M. . . . .. (nom et prénoms), né à . • . . . , est porteur d'un certificat, 
délivré par ••.•. , (indiquer lu date), constatant qu'il D subi ..... (mérite de l'examen), 
sui· les matières suivantes : .••.. (indiquer les matières dans l'ordre suivi par la loi), 
l'examen constituant la première épreuve du doctorat en droit; 

Attcmlu qu'il n subi •..•. (mérite tic l'examen), sut· les matières suivantes : ....• 
[indiquer les matières dans l'ordre suivi pat· la loi), l'examen eonstituant la deuxième épreuve 
du doctorat en droit ; 

Attcu<lu q u'il a subi m flamand un examen sut· le droit pénal et lu procédure pénale (suppri 
mer cc considérant, s'il y a lieu); 

Déclarons que M •••..• (nom et prénoms) peut être admis â l'examen final. 
En foi de quoi nous lui avons délivré le présent certifient, attestant en même temps que les 

prescriptions de la loi du 10 avril -1890, quant à In publicité des examens, ont été observées. 
Fait à ••••. , le •.•.. 

Le secrétaire, Le présidwt, 
Les examinuteurs, 

Si9nature du porteur, 
(Suit la formule d'entérinement.) 

8. - Diplôme de docteur en droit, 
JUTlYS CONSTITl:ÉS PAR LE GOUYEIINF.!!F.NT rorn L1 COLL.l'îIO:'I DES GllADES ACADÉl!IQC:ES LÉGAUX, 

Nous, président, membre sccrétuire et membres du jury constitué pat· le Gouvernement pour 
procéder aux examens du troisième doctornt en droit ; 

Vu la loi du IO avril -IS!JO sur la collation <les grades académiques et le programme des exa 
mens uuiversituircs ; 

Attendu que ;u ..... (nom et prénoms), né à ..... , est porteur de deux certificats 
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dôllvrës pnr ••... , constatant qu'il n subi respoctivernent le ..•.. (indiqnrr ln dnle), 
•.••• (mérite ile l'examen), cl le •.•.. (intl1quc1· la date) •.... (mérüe lie l'examen), 
la premlèi-e N la deuxième ëpreuves lin doctorat en drolt, lesdites épreuves comprenant, la 
première, l'examen sur les matières sulvnutes : ..••• (mention des mntièrcs dans l'ordre 
suivi par ln loi), la deuxième, l'examen sut· les matières sulvantes (mention des matières dans 
I'onlrc suivi pnr la loi); 

Aucnrlu qu'il résulte de ers ecrtiflcnts (ou d11 ccrtiflcat de ln deuxième c1prcll\'o) que i'\l ... 
n subi en ûummul un examen sui· le droit pénal cl lu procédure pénale (supprimer cc cousidé 
rnnt s'il y n lieu); 

Attendu qu'il n subi , •..• (rnérito de l'examen), sur les matières suivantes : •...• 
(mention <les matières dans l'ordre suivi por ln loi) l'examen constituant ln troisième épreuve du 
doctoral en droit; 

Avons conféré et conférons à 1'1 ••.•• (nom et prénoms) le grade de docteur en droit. 
En foi de quoi nous lui avons délivré le présent diplôme, attestant en môme temps que les 

prescriptions de la loi du 10 avril ·l 8!JO, quant à la durée des études et à la puhlicité des 
examens, out été observées. 
Fnil ù • . • • • , le • . . . . 

Le secrétaire, le doyen on pl'ésiclenl, 
Les examùuueurs, 

Signalttre du porteur, 
(Suil ln formule d'entërinemeut.) 

9. - Certificat de la première' épreuce de la canclidatw·e en nctoriat. 
JURYS CONSTITUÉS PAR LE GOUVEnNEm.tn POUR LA COLLATION DES GRADES ACADÊfüQUES LÉG.\UX, 

Nous, président, membre secrétaire et membres du jury constitué perle Gouvernement pour 
procéder aux examens de la première épreuve <le la cnndidnture.en notarial; 

Yu la loi <lu ·JO avril t890sur la collation des grades académiques et le programme des exa 
mens universituires ; 
Atlemlu que 31. •••. (nom et prénoms), né à ..... , est porteur du certificat d'huma 

nités complètes exigé par l'article 5 de la loi du rn avril 1S!JO, ledit certificat dûment homo 
logué par le jui-y orgnnisë par l'arrêté royal du 14 octobre i 8!)0 en exécution de l'article 1 l 
de la mëme loi ; (011 : ( est porteur d'un certificat constatant qu'il a subi avec succès l'épreuve 
prépnratolre déterminée pat· l'article 10 de la loi du f O avril -1890 D ;) 

Attendu qu'il a suhi ••••• [mérite de l'examen) la première épreuve de la candidature 
en notnriut, ladite épreuve comprenant l'examen sur les matières suivantes : •••. (mention 
des matières duns l'ordre suivi par la loi), ainsi que ln solution tic cas d'application et la rédac 
lion d'actes notariés sur le droit civil (mentlonner si h-s actes ont étê rédigés en langue française, 
en lunguc Ilamande, dans ces deux langues ou, en outre, en langue allemande}; 

Déclarons que i.\I ..... (nom et prénoms) peut être admis aux examens ultérieurs, 
En foi de quoi nous lui avons délivré le présent certificat, auestnnt en même temps que les 

prescriptions de la loi du 10 avril ·I 890, quant à In publicité des examens, out été observées. 
Fuit à ••.• , le . . . . . 

Le secrétaire, Le 71réside11E, 
les esaminateurs, 

Si911ati,re cltt porteur, 
(Suit la formule d'entérinement.] 

10. - Certîfica: cle la deuxième épreuve de la camiidature en notariat. 
JURYS CONSTITUÉS P.IR LE GOUVER~EMENT POt:n L.\ COI.LATI0:'1 DES Gfl,\DES ACADÉ!JIQUl,S LÉGAUX. 

Nous, président, membre secrétaire cl membres <lu jury-constitué par le Gouvernement pour 
procéder aux examens de la deuxième épreuve de la candidature en notariat; 

68. 
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Vu lu loi du rn nvril {890 sur ln collation des grndcs académiques et le programme des 
examens universitaires; 

Attendu que :\1. •.... (nom et prénoms), né ù ••...• est porteur d'un certifient 
<léli\'ré })l\l' ••••• , le ...•. , cl constatant qu'il n subi ••.•• (mérite de l'examen), 
sur les matières suivantes : ..... (mention des matières dons l'ordre suivi pnr la loi), la 
première épreuve de ln cnmliduturc en notnrint, ladite épreuve comprenant lu solution de cas 
d'application cl la réduction d'actes notariés; 

Aucndu quil n subi ..... (mérite de l'examen) ln deuxième épreuve de la cnudldaturc 
en notariat, ladite épreuve comprenant l'examen sur les mntièrcs sulvnntos : ...•• (men 
tien des matières dnns l'ordre suivi par ln loi), ainsi q ue la sol ut ion de cos d'application cl 
la rédaction d'actes notariés (mentionner si les actes ont élê rédigés en langue Irançnise, en 
langue flamande, dnns ces deux langues, ou, en outre, en langue allcruandc, et ujouter, s'il y a 
lieu : • comme ù l'épreuve précédente) ,. ; 
Déclarons q uc l\I. • . . .. (nom et prénoms) peut être admis à l'examen final. 
En foi de quoi nous avons délivré le présent certificat, attestant en nième temps que les 

prescriptions de lu loi du 10 avril 1890, quant li la publicité des examens, ont ëtë observées. 
Fuit à •.••• le . . . . . 

Le secrétaire, le président, 
les exuminatem·s, 

Signature du porteur, 
(Suit ln formule d'entérinement.) 

i 1. - Diplôme de candidat notaire. 
JURYS CONSTITUÉS PAR LB GOUVERNEMENT POUR LA COLLATION DES GRADES AGADÉfüQUES LÊGAUX, 

Nous, président, membre secrétaire et membres du jury constitué pat· le Gouvernement pour 
procéder aux examens de la tnoisième épreuve de la caudidature en notariat; 
Vu la loi du 10 avril 1890 sur la collation des grades académiques et le programme des 

examens universîtaircs ; 
Attendu que M (nom et prénoms), né à .•... , est porteur de deux certificats 

délivrés par . . . . . , constatant qu'il a subi respectivement le ...•. (date) •.... 
[mérite de l'examen) et le .. , .. (dole) •.... [mérite de l'examen), ln première et lo 
deuxième épreuves de la candidature en notariat, lesdites épreuves comprenant, la première, 
l'examen sur les matières suivantes : ..•.• (mention des matières dans l'ordre suivi pur 
la loi), la deuxième, l'examen sur les matières suivantes : _ ..•• (mention des matières dans 
l'ordre suivi par la loi), et toutes deux la solution de cas d'application et lu rédaction d'actes 
notariés; 

Attendu qu'il n subi .••.. (mérite de l'examen) la troisième épreuve de la candidature 
en notariat, ladite épreuve eomprenunt l'examen sur les matières suivantes : • . • . . (men 
tion des matières dans l'ordre suivi par la loi), ainsi que la solution de cas d'applicntion et la 
réduction d'actes notariés (mentionner si les actes ont été rédigés en langue française, en langue 
flamande, dans ces deux langues ou, en outre, en langue allemande, et ajouter, s'il y a lieu : 
• comme aux épreuves précédentes )) ; 

Avons conféré et conférons à M ••.•• (nom et prénoms) le grade de candidat notaire. 
En foi de quoi nous lui avons délivré le présent diplôme, uttestnnt en même temps que les 

prescriptions de ln loi du 10 avril 1890, quant à la durée des études et à lu publicité des exa 
mens, ont été observées. 

FaiL à . . . . . , le . 
le secrétaire, Le président, 

let. examinateurs, 
Signature du porteur, 

(Suit la formule d'entërlncmem.) 
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t2. - Diplôme de docteur en droil et de candidat notaire. 
JURYS CONSTITUÊS rAn LE GOU\'Elll'ŒlllENT roun LA COLLATION DES GI\ADES ACADÉlllQUES LÉGAUX, 

Nous, président, membre secrétaire cl membres du jury constitué pnr le Gouvernement pour 
procéder aux examens du troisième doctorat en droit et de la candidature en notariut (épreuve 
spéciulc); 

Vu ln loi du ·10 avril '1800 sut· ln collotion des grades neadémiqucs et le programme des exa 
mens univcrsitaires ; 

Attendu que i\I ..... (nom et prénoms), né ù •••• , est porteur de deux certiflcats 
constatant qu'il o subi le .•.•. (tinte) •.... (mérite de l'oxnmon), sur les matières sui 
vantes : • . . . • (mention des matières dans l'ordre suivi por ln loi), la première épreuve du 
doctorat en droit, et le ••..• (date) .•... (mérite de l'examen), sur les matières sui 
vantes : ..... (mention des matières dans l'ordre suivi pnr la loi), ln deuxième épreuve du 
même doctorat ; 

Attendu qu'il résulte de ces certificats (ou d11 certificat <le ln deuxième épreuve) que 1\1 . . . . 
n subi en flamand un examen sur le droit pénal cl ln procédure pénale (supprimer cc considé 
rant s'il y a lien); 

Attendu qu'il n subi ••..• (mérite de l'examen) sm· les matières sui von tes : . . . • . 
(mention des matières dons l'ordre suivi par ln loi), l'examen constituant ln troisième épreuve 
du doctorat en droit, et, sur les matières suivantcs : ...•. {mention, dons l'ordre suivi par 
la loi, des matières de l'examen de candldat notaire qui ne font point partie des examens de la 
candidature ou du doctorat en droit), l'examen spécial de candidat notnire organisé par 
l'article Hi <le la loi du 10 avril ·18!.lO; 

Attendu que cet examen spécial a compris la solution de cas d'application se rattachant aux 
motières comprises sous les n°• 4. à !) de l'article 17 de ln loi du 10 uvril f890 et la rédaction 
d'actes sui- ces matières (mentionner si les actes ont été rédigés en langue française, en longue 
flamande, dans ces deux longues ou, en outre, Cil langue allemande}; 

A vous conféré et conférons ù M ••... (nom et prénoms) les grades de docteur en droit et 
de candidat notaire. 

En foi de quoi nous lui avons délivré le présent diplôme, attestant en même temps que les 
prescriptions de la loi du 10 avril ·18!.lO, quant à ln durée des études et a la publicité des exa 
mens, ont été observées, 

Fait ù .•... , le . . . .. 
le secrétaire, 

Signature du po1·rer1r, 
les examinateurs, 

Le président; 

(Suit la formule d'cntërincmcnt.) 

i3. - Certificat de la première épr1mve de la canclidaturtt e,i sciences p!iysique3 
et nwtliémariques. 

JURYS CONSTITUÉS rAn LE GOU\"EI\NE!IEH l'OUR L,\ COLLATI01f DES GRADES ACADÉ:UIQUES LlfGAUX, 

Nous,-présitlenl, mcm bro secrëtnire et membres du jury constitué par le Gouvernement pour 
procéder aux examens de ln première épreuve de la candidature en sciences physiques et 
mathématiques ; 

Vu la .loi du i O avril 18!)0 sur la collation des grades académiques et le programme des 
examens univcrsitaircs ; 

Attendu que 1\1. •••• (nom et prénoms), né ù .••.• , est porteur du certificat d'études 
moyennes cxigt~ par l'article 5 de la loi du 10 avri] -1800, ledit ccrtiûcat dûment homologué par 
le jury organisé pnr l'arrèté royal du 14 octobre 18!)0, Cil exécution de l'article i I de ln mèmc 
loi (rernplncer-, s'il y a lieu, cc considérant par le suivant: << Attemlu que ~I .••.. (nom cl 
prénoms), né li •••• , est porteur d'un certificat constatant qu'il o subi arec succès l'épreuve 
préparatoire déterminée par J'article 12 do ln loi du -10 avril ·18!.lO "); 

.Atte11du qu'il II subi . . . . . (mérite rle l'examen) sur los matières suivantes : . . ... : 
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( mention des mnlièrcs dans l'ordre suivi pnr la loi), l'examen constituant ln première épreuve 
de la candiduturc en sciences physiques el mathémntiqucs cl qu'il n subi une épreuve pratique 
sur ln physique expérimcutale ; 

Décluruns q ue M ..•.. (nom cl prénoms) peut ètre admis aux examens ultérieurs. 
En foi tic quoi 11011s lui avons délivré le présent certiflcat, nttcstnnt en même temps que les 

prescriptions tic lu loi du 10 avril 18DJ, q uand ù lu p uhlicité <les examens, out été observées. 
Foil ù •••• , le ....• 
le secrétaire, 

Signature du porteur, 
les examinateurs, 

Le présùletu, 

(Suit lu formule d'cntérincment.) 

i4. - Diplôme cle eantlido; en sciences physiques et 111athematiques. 
JUllYS COl'ŒTITUÉS PAU LE GOUVERNE~IENT l'OL"R LA COLLATIOII DES GRADES ACADÜIIQUES LÉGAUX. 

Nous, président, nÎc1111J1·e secrétaire cl membres du jui-y constitué p.tt' le Gouvernement pour 
procéder aux examens de la deuxième épreuve (ou de l'épreuve unique) de la candidature en 
sciences physiques et mathématiques ; 

Yu 111 loi du 10 avril iS!lO sur la collation des grades académiques et le programme des 
examens uni vcrsitaires ; 

Attendu que i\I. . . . . (nom et prénoms), né à • . . . , est porteur d'un certiûcat, délivré 
par .•••. le • , constatant qu'il a subi ..... (mérite de l'examen), sur les 
matières suivantes : . . (mention des matières dans l'ordre suivi par la loi), la première 
épreuve de la candidature en sciences physiques et muthèmntiques ; (duus le cas d'une épreuve 
unique remplacer ce considérant par le suivant : « Attendu que 1'1 •.•... (nom et prénoms), 
né d . . .•. , est porteur du certiflcat d'études moyennes exigt\ par l'article i5 de ln loi du 
10 avril ·ISUO, leJit cer L1füat dûment homologué par le jury orgaursé pat· l'arrêté royal du 
14. octobre ·18!)0, en exécution de l'article ·l l lie la mèmc loi .• , ou t>ai· le suivant ; • Altendu 
q11c i\l. . . •.. ( nom et prèuoms), né à . . . . • , est porteur d'un eertilicut constatant qu'il a 
subi avec succès l'épreuve préparatoire déterminée pac· I'article 12 de la loi du ·JO avril ·18!10,. J 

Altemlu qu'il a subi ••... (ménte de l'examen), sur les matières suivantes: ...••. 
{mention des mauèrcs lions l'ordre suivi par la loi) l'examen constuuant 1 ..••. épreuve 
(titre lu deuxième épreuve ou l'épreuve unique, selon le eus) de la eaudiduture en sciences phy 
SÎ((Ut'S el mathèmauques, (ajouter, s'il y a lieu : " et qu'il a subi une épreuve pratique sur la 
physiq ue cxpérimeutulc , ) ; 

.1\\ons couleré el conférons à 31. ..... (nom el prénoms) [e grade de candidat en sciences 
physiques cl muthèmatiques. 

En foi de quoi nous lui avons délivré le présent diplôme, attestant en même temps que 
les prescriptions de la loi du 10 avril 18!10, quant â Ia durée des études et à la publicité des 
examens, ont été observées. 

Fait â .•••• , le 
Le secrétaire, 

Sigriature du porteur, 
Les examinateurs, 

le président, 

(Suit la formule d'entërinement.) 

15. - Certificat de la première ep,-euve dit doctorat en ,çcience, phy;;i'lues et malhématiques. 
JURYS CONSTITUÉS P.\ll. LE GOUVEI\NE~IENT POUi\ L,\ COl,LATIO:'! DES GnAOES A.CADÉll lQUES LtGAUX. 

Nous, président, membre secrétaire et membres du jury constitué par le Gouvernement pour 
procéder aux examens <le la première épreu ve <lu doctorat en sciences physiques et mathé 
matiques ; 

Vu la· loi du 10 avril 18DO sur la eollation des grarles aoaIémiques :el le prog.nmme des 
examens uuiversitaires ; 
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Attendu 'que l\f •••••• (nom el prénoms), né ù .•... , est porteur d'un diplôme 

dûment entériué de candidat en sciences physiques et mathématiques, délivré par ....• 
le ..... ; 

Attendu qu'il II subi sui· les matières suivantes : . . . .. (mention des matières duns l'ordre 
suivi pnl' ln loi), l'examen eonstituant 111 première épreuve du doctorat en sciences physiques et 
mathématiques; 

Dèclarons que M (nom et prénoms) peul ètre mimis à l'examen final. 
Et1 foi de quoi nous lui avons délivré le présent certificat, auestant en même temps que 

les prescriptions de lu loi du 10 avril 1890, quant ù la publicité des examens, ont été observées. 
Fail à .••.• , le . 

Le secrétaire, 

Signattn-e d1, porteur, 
Les extuuinateurs, 

(Suit la formule d'entértnement.) 

Le président, 

16. - Diplôme cle docteur en sciences phy.sù111es et 11wllu!matiqucs. 
JURYS CONSTITUÉS l'.\.!\ LE GOUVERNEMENT noua L,\ COLUTION DE~ GR,\DES ACADf:füQUES l,ÉGAUX. 

Nous, prèsldcnt, membre secrétaire et membres du jury constitué par le Gouvernement pour 
procéder aux examens de la deuxième épreuve (ou de l'épreuve unique) du doctorat en sciences 
physiques el mathématiques ; 

Vu la loi du 10 avril 1890 sur la colla lion des grades académiques el le programme des 
examens universitaires; 

Attendu que 1\1. • • • •• (nom et prénoms), uê ù . . . • . , est porteur d'un certificat, 
delivré par •..•. le • . . . • (indiquer la date), constatatant qu'il a subi •.... (mérite 
de l'examen), sui- les matières suivantes : .•... (mention des matières dans l'ordre suivi par 
lu loi), l'examen constituant la première épreuve du doctorat en sciences physiques et mathé 
matiques; (dans le cas d'une épreuve unique, remplacer ce cousidérant pur le suivant : • Attendu 
que iU ...•.• (nom et prénoms}, né à ••.•. est porteur d'un diplôme dûment entériné 
<le candidat en sciences physiques et mathématiques, délivré par . . . . . le . . . . . • ); 

Attendu qu'il a subi ..... (mérite de l'examen), sur les matières suivantes : ..... 
(mention des matières dans l'ordre suivi par la loi), l'examen constituant ..... épreuve 

' (dire la deuxième épreuve ou l'épreuve unique, scion le cas) du doctoral en sciences physiques 
et mathématiques et qu'il a subi une épreuve approfondie sur les matières du grottpc . . . . . 
[rappeler l'intitulé du groupe prévu par l'article 19 de la loi du -10 avril 1890 et, clans le cas où 
il s'agit du groupe D '(astronomie, mathématique et géodésie) ou du groupe E (physique expê 
rimentalc et physique mathématique), ajouter : « ainsi qu'une épreuve pratique sur ces 
matières »); 

Attendu qu'il a présenté utte dissertation sur . . . . . question {ou questions) se rapportant 
au groupe prémentionné ; 

A vous conféré et conférons à i.\J. • • • • {nom et prénoms) le grade de docteur en sciences 
physiques et mathématiques. 

En foi de quoi nous lui avons délivré Je présent diplôme, attestant en mème temps que 
les prescriptions de la loi du 1.0 avril 1890, quant ù lu durée des études et ù la publicité des 
examens, ont été observées. 

Fait à ..... , Je 
Le secrétaire, 

Signature du porteur, 
Les examinateurs, 

(Suit la formule d'entérinement.) 

Le président, 

17. - Certificat <le la premiére ép1·euve de let c<mdùlature en sciences neiurelle«, 
préparatoire au doctorat en sciences naturelles ou à la }Jharmacie. 

JURYS CONSTITUÉS l'AR LE GOUVERNEMENT POUR LA COLLATION DES GRADES ACADJ~MIQUES LÉGAUX. 

Nous, président, membre secrétaire cl membres du jury constitué par le Gouvernement pour 
69. 
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procéder aux examens de la première épreuve de lu candiduture en sciences naturelles prépara 
toire au doctorat en sciences naturelles ou ù lu pharmacie; 

Vu la loi du 10 avril 18!>0 sui· la collation des grades académiques el le programme des 
exnmcns universitairos ; 

Allcudu que l\l (nom et prénoms), né i, , est porteur du certificat 
d'humanités complètes exige pur l'artick- ti de la loi du 10 nvril ·l 800, kdit certifient dûment 
homologué par le jury organisé par l'arrêté royal du ,t/i. octobre •18!JO en exécution de l'article H 
de la même loi (remplacer, s'il y a lieu, cc cousidèrnn t par le suivant : " Attendu que 
~l .••..• (nom et prénoms), né i1 ••••• , est porteur d'un certifient constatant qu'il a 
subi avec succès l'épreuve préparatoire déterminée par l'article rn de la loî du JO avril ·l SHO ,, ) ; 

Attendu qu'il o. subi ..... (mérite de l'examen), sur les matières suivantes : ...•• 
(mention des matières dans l'ordre suivi par la loi) l'examen constituant ln première épreuve de 
la candidnture en sciences naturelles préparatoire au doctoral en sciences naturelles ou à la 
pharmacie (ujouter, s'il y a lieu : « et procédé ù une démonstration microscopique •); 

Attendu qu'il a subi également l'examen sur les compléments de cours, exigé par l'article 20 
de la loi du -10 avril 1890; 
Déclarons que M. • . • . (nom et prénoms) peut être admis aux examens ultérieurs. 
Eu foi de quoi nous lui avons délivré le présent certificat, attestant en même temps que 

les prescriptions de la loi d1110 avril 18!)0, quant ù la publicité des examens, ont été observées. 
Fait à ....• le ..... 
Le secrétaire, 

Sig11atzire du po1·leur1 
Les examinateurs, 

(Suit la formule d'entèrinernent.) 

Le président, 

-18. - Diplôme tle candida: c11 sciences nauirelies, prépar(ttoire (tu <loctornl en sciences 
naturelles oie cl fo pharmacie (1). 

JURYS CŒSTITUÊS P.m LE GOUVEIINEfülNT l'OUR LA COLLATION ors GRADES ACAD~:MIQUES LÉGAUX. 

Nous, président, membre secrétaire et membres du jury constitué par le Gouvernement pour 
procéder aux examens de la deuxième épreuve (ou de l'épreuve unique) de ln candidature en 
sciences naturelles préparatoire au doctorat en sciences naturelles Olt à la pharmacie; 

Vu la loi du 10 avril 1890 sur hl collation des grades académiques et le programme des 
examens universitaires ; 

Attendu que 1\1 •.••.. (nom et prénoms), né à . . . . . , est porteur d'un certificat, 
délivré par ..••• , le ..... , constatant qu'il a subi . . . . . (mérite de l'examen), 
sur les matières suivantes : •.... (mention des matières dans l'ordre suivi par lu loi), la 
première épreuve de la candidature en sciences naturelles préparatoire au doctorat en sciences 
naturelles ou à la pharmacie (ajouter, s'il y a lieu : " et qu'il a procédé à une démonstration 
microscopique ., ; (dans le cas d'une épreuve unique, remplacer ce considérant, selon le cas, 
par le suivant : « Attendu que lU. • . . . . (nom et prénoms), né à . . . . • , est porteur 
du certificat d'humanités complètes exigé par l'article !5 de la loi du 10 avril 1890, ledit 
certificat dûment homologué par le jury organisé par l'arrêté royal du 14 octobre 1890, en 
exécution de l'article 11 de la même loi ,. ou par le suivant : " Attendu que lU .....• 
(nom et prénoms), né à ..... , est porteur d'un certificat constatant qu'il a subi avec 
succès l'épreuve préparatoire déterminée par l'article ·IO de la loi du 10 avril 1890 "); 

Attendu qu'il a subi . . ... (mérite de l'examen), sm les matières suivantes : . . . . . 
(mention des matières dans l'ordre suivi par la loi) l'examen constituant . . . . . épreuve (dire 
la deuxième épreuve ou l'épreuve unique, selon le cas) de la candidature en sciences naturelles 
préparatoire au doctorat en sciences naturelles ou ù la pharmacie; 

Attendu qu'il a subi une épreuve pratique sur la chimie et procédé it une démonstration 
microscopique; 

(l) Les jeunes gens, porteurs de cc diplôme, seront également admlsslbles à la candtdatura en médecine. 
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Attendu qu'il a snbl également l'examen sur les compléments de cours, exigé par l'article 20 
de la loi du 10 avril ·1890; 

Avons couïéré et conférons ù ~I. .... (nom et prénoms) le grade de candida! en sciences 
naturelles. 

En foi de quoi nous lui avons délivré le présent diplôme, attestant en même temps que 
les prescrlptlons de la loi du 10 avril 18U0, quant ù la durée des études et à la publicité des oxu 
mens, out été observées. 

l~ait ù ...•• le . . . 
Le sec1·dtcifre du j ary, 

Si911at11re du porteur, 
les examùuueurs, 

Le présicle11t, 

(Suit la formule d'entérinement.) 

19. - Diplôme tle candidat en sciences naturelles, préparatoire cê la médecine, dêlivi·é 
â la suite <l'une épreuve unique. 

JURYS CO'.'iSTl'rUfS PAll LE GOUVEllNE~lENT POUR LA COLLATI0:-1 DES GRADES ACADfal!QUES LÉG,\UX. 

Nous, président, membre secrétaire et membres du jury constitué par le Gouvernement 
pour procéder aux examens de l'épreuve unique de la candldature en sciences naturelles prëpa 
ratoire à la médecine; 

Vu la loi du 10 aVl'il 1890 sur la collation des grades académiques et le programme tics 
examens universitaires; 

Attendu que III. .... (110m et prénoms), né à •••.• , est porteur du certitlcat d'huma 
nités complètes exigé par l'article 15 de la toi du -10 avril 1890, ledit certificat dûment homologué 
par le jury organise pal' l'arrêté royal du H, octobre 1890, en exécution de l'article 11 de la 
même loi ; ( s'il y a lieu, remplacer ce considérant par le suivant : a: Attendu que M . 
(nom et prénoms), né à .•... , est porteur d'un certificat constatant qu'il a subi avec succès 
l'épreuve préparatoire déterminée par l'article 10 de la loi du '10 avril 1890; •) 

Attendu qu'il a subi •..•.. (mérite de l'examen), sur les matières suivantes: ..... 
(mention des matières dans l'ordre suivi par la loi), l'examen constituant l'épreuve unique de la 
candidature en sciences naturelles préparatoire à la médecine; 

Attendu qu'il a subi une épreuve pratique sur la chimie et procédé ù une démonstration 
microscopiq ue ; 

Avons conféré et conférons ù ill • . . . . (nom et prénoms) le grade de candidat en sciences 
naturelles. 

En foi de quoi nous lui avons délivré le présent diplôme, attestant en même temps que 
les prescriptions de la loi du 10 avl'il 1890, quant à la durée des études et à la publicité des exn 
mens, ont été observées. 

Fait à • • . . . , le • . • . • 
Le secrétafre, 

Signotm·e di, portwr, 
Les exœminaieurs, 

(Suit la formule d'entérinement.) 

Le présùlen', 

20. - Certificat de lu première épreuve <fo doctorat en sciences naturelles. 
JURYS CONSTITUÉS P1R LE GOUVERNEllENT POUR LA COLLATION DES GRADES ACAOÉ\UQUES I,tG \UX. 

Nous, président, membre secrétaire et membres du jury constitué par le Gouvruemcnt pour 
procéder aux examens de la première épreuve du doctorat en sciences naturelles i 

Vu la loi du 10 avril -18\JO sur la collation des grades académiques et le programme des exa 
mens universitaires; 

Attendu que M ..... (nom et prénoms), né à ..•.• est porteur d'un diplôme dùrnent 
entériné de candidat en sciences naturelles préparatoire au doctorat en sciences naturelles ou à 
la pharmacie, délivré par .••.• , le ..... ; 
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Attendu qu'll a subi sui· les matières suivantes : •.... (men lion des matières dans l'ordre 
suivi pnr la loi), appartenant au groupe ..... (rappeler l'intitulé du groupe prévu par 
l'article 21 de la loi du '10 avril IS!J0), l'examen constituaut la première épreuve du doctorat en 
sciences naturelles et qu'il a subi une épreuve pratique SHI' ces mntières ; 

Déclarons que 1\1 ..... (nom et prénoms) peut ètre admis ù l'examen final. 
En foi de quoi nous lui avons délivré le présent certifient, nltestant en môme temps que 

les prescriptions de la loi du '10 avril 18!J0, quant ù la publicité des examens, out été observées. 
foit 1\ • • • • , le • 

Le secrétaire, 

Signature tlu porteur, 
Les exomùuüeurs, 

{Suit lu formule d'entërinemcnt.) 

Le président, 

21. - Diplôme de docteur en sciences naturelles. 
JUU\'S CONSTITUÊS PAR LE GOUVERNEMENT POUR LA COLI.ATION DES GUA.DES ACADlilllQUES LÉGAUX. 

Nous, président, membre secrétaire et membres du jury constitué par le Gouvernement pour 
procéder aux examens de la deuxième épreuve (ou de l'épreuve unique) du doctorat en sciences 
naturelles; 

Vu la loi du 10 avril 1890 sur la collation des grades académiques et le programme ùes exa 
mens uni versitaires ; 

Attendu que M. . . . .. (nom et prénoms), né à • • . . . • est porteur d'un certificat, 
délivré par . . . . , le . . . . , constatant qu'il a subi . • . . . (mérite de l'examen) sur les 
matières suivantes : •.... (mention des matières dans l'ordre suivi pat· la loi}, appartenant 
au groupe .•.•• [rappeler I'intitulè du groupe prévu purl'article 21 de la loi du ,10 avril '1890), 
l'examen constituant la première épreuve du doctorat en sciences naturelles et qu'il a subi une 
épreuve pratique sur ces matières ; (dans le cas d'une épreuve unique, remplacer ce considé 
rant 1ia1· le suivant : " Attendu que ~l . . . .. (nom cl prénoms), né à . . . . , est porteur 
d'un diplôme dûment entériné de candidat en sciences naturelles prépnratoire au doctorat en 
sciences naturelles ou à ln pharmacie, délivré par . . .. , le . . .. ; ") 

Attendu qu'il a subi •.... (mérite de l'examen), sur les matières suivantes (mention des 
matières dans l'ordre suivi par la loi), appartenant au groupe •.•.• (rappeler l'intitulé du 
groupe prévu par l'article 2-l de la loi du 10 avril 1890), l'examen constituant 1 ••••• 
épreuve (dire la deuxième épreuve ou l'épreuve unique, selon le cas) du doctoral en sciences 
naturelles et qu'il a subi une épreuve pratique sur ces matières (ou sur cette matière); 

Attendu qu'il a présenté une dissertation sur ..••. question (ou questions) se rapportant 
aux matières de l'examen; 

Avons conféré et conférons à l\I . . . . . (nom et prénoms) le gracie de docteur en sciences 
naturelles. 
En foi de quoi nous lui avons délivré le présent diplôme, attestant en même temps que les 

prescriptions de la loi du 10 avril 1890, quant ù la durée des études et à la publicité des exa 
mens, ont été observées. 

Fait à .... , le ..... 
Le secrétaire, 

Signatttre cl1, porteur, 
les examinateurs, 

(Suit la formule d'entérînement.) 

Le présùlent, 

22. - Certificat ile la première épreuve de la candidature en médecine, 
chirurgie et accouchements, 

JURYS CONSTITUÉS PAR LE GOUVRHNEl\lENT POUR LA COLLATION DES GRADES ACADlhllQUES LtGAUX, 

Nous, président, membre secrétaire cl membres du jury constitué par le Gouvernement pour 
procéder aux examens de la première épreuve de la candidature en médecine, chirurgie et 
accouchements; 



( 277 ) 

Vu la loi du 10 avril l890 sui· la collation des grades ncadémiques et le programme des exn 
mens universitaires; 

Attendu que lU . . . . . (nom et prénoms), 116 à . . . . , est porteur d'un diplôme dûment 
entériné de candidat on sciences naturelles délivré pnr ••... Je ••..• (indiquer ln date}; 

Attendu qu'il a subi ....• (mér·itc de l'examen), sur les matières suivantes . . . . , 
(mention des matières dans l'ordre suivi par ln loi) l'examen constituant la première épreuve de 
lu caudiduturc en médecine, chirurgie et accouchcmeuts et qu'il a subi une épreuve pratique 
consistant en dëmonstmticns anatomiques ordinaires ou macroscopiques el en démonstrations 
microscopiques; 

Déclarons que :M ..... (nom et prénoms} peut être admis aux examens ultérieurs. 
En foi de quoi nous lui avons délivré le présent certificat, attestant en mëme temps quo les 

prescriptions de ln loi du 10 avril ,J890, quant à la publicité des examens, ont été observées. 
fait ù ....• le ..... 

Le secrétuire, 

Supuüure dit porteur, 
Les euuninoieurs, 

(Suit la formule d'entérinement). 

Le p1'éside11t]" 

25. - Diplôme de candidat en méclecùie, chirurgie et accouchement.~. 
JURYS CONSTITUÊS l'Ali LE GOUVEI\NEMENT POUR LA COLLATION DES GRADES ACAOÉmQUES LÉGAUX:, 

Nous, président, membre secrétaire et membres du jury constitué par le Gouvernement pour 
procéder aux examens de la deuxième épreuve (ou de l'épreuve unique) de la candidature en 
médecine, chirurgie et accouchements ; 

Vu la loi du 10 avril ·1890 sur la collation des grades académiques et le programme des 
examens universitaires; 

Attendu que JU ..... (nom et prénoms), né à .•... , est porteur d'un certificat, 
délivré par . . . . . , le . . . . . , constatant qu'il a subi •.••• (mérite de l'examen) 
sur les matières suivantes : •.•.• (mention des matières dans I'ordre suivi par la loi), 
l'examen constituant la première épreuve de la candidature en médecine et qu'il a subi une 
épreuve pratique consistant en démonstrations anatomiques ordinaires ou macroscopiques et en 
démonstrations microscopiques; (dans le cas d'une épreuve unique, remplacer ce considérant par 
le suivant : < Attendu que 1'1. • • . • • (nom et prénoms), né ù . . . . . , est porteur d'un 
diplôme dùment entériné de candidat en sciences naturelles délivré par .... , le .... ; ") 

Attendu qu'il a subi •..•. (mention de l'examen), sur les matières suivantes : . . . . . 
(mention des matières dans l'ordre suivi par la loi), l'examen constituant . . . . . épreuve 
(dire la deuxième épreuve ou l'épreuve unique, selon le cas) de le: candidature en médecine, 
chirurgie et accouchements, et qu'il a subi une épreuve pratique consistant en démonstrations 
anatomiques ordinaires OLL macroscopiques et en démonstrations microscopiques; 

Avons conféré et conférons à M (nom et prénoms), le grade de candidat en méde- 
cine, chirurgie et accouchements. 

En foi de quoi nous lui avons délivré le présent diplôme, attestant en même temps que 
les prescriptions de la loi du ·I O avril 18!>0, quant ù la durée des études et à la publicité des 
examens, ont été observées. 
Fait à ..... , le . 

Le secrétaire, 

Signatute du porte1er, 
Les examinateurs, 

(Suit Ia formule d'entêrinement.) 

Le pré.ritl,mt, 

24. - Catifiwt de la pl'emii:re épreiive du doctorat en médecine, chirurgie et accouchements. 
runrs CONSTITUÉS PAR LE GOUVERNWEN1' t>OUH LA COLLATION oss GRADES ACADÉlllQUES LÉGAUX. 

NoLLs, président, membre secrétaire et membres du jury constitué par le Gouvernement pour 
procéder aux examens du premier doctorat en médecine, chirurgie et accouchements; 

70. 
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Vu !(\ loi du 10 avril 1890 sur ln collation des grades académiques et le programme des 
examens universitaires; 

Attendu que M ..•.. (nom et prénoms), né à ..... , est porteur d'un diplôme dûment 
entériné de candidat en médecine, chirurgie et accouchements, délivré pnr . . .•. le . . .. ; 

Attendu qu'il a subi ...•• (mérite de l'examen), sui· les matières suivantes : •.•.• 
(mention des matières dans l'ordre suivi par ln loi), l'examen constituant lu première épreuve 
du doctorat en médecine, chirurgie et accouchements, et qu'il n subi une épreuve pratique 
consistant en démonstrations microscopiques d'anatomie pathologique ; 

Déclarons que l\I (nom et prénoms) peut être admis aux examens ultérieurs. 
En foi de quoi nous lui avons délivré le présent certificat, attestant en même Lemps que 

les prescriptions de ln loi du 10 avril 1890, quant ù la publicité des examens, ont été observées. 
Fait à •••.• , le ••... 

Le secrétaire, Le p1·ésident, 
Les examinateurs, 

Si9nal1H'e du poi·tenr, 
(Suit la formule d'entérlnement.) 

25. - Certificat de la deuxième épreuve du doctorat en mècleci11e, clifrurgie et «ecoucbements, 
JURYS CONSTITUÉS PAR LE GOUVERNEMENT l'OUR LA COLLATION DES GRADES ACADÉMIQUES LÉGAUX. 

.Nous, président, membre secrétaire et membres du jury constitué par le Gouvernement 
pour procéder aux examens du deuxième doctorat en médecine, chirurgie et accouchements; 

Vu la loi du 10 avril 1890 sur la collation des grades académiques et le programme des 
examens universitaires ; 

Attendu que ~r (nom et prénoms), né ù .••.. , est porteur d'un certiflcat, 
délivré par •.•.. , le , et constatant qu'il a subi ..•.• (mérite de l'examen), 
sur les matières suivantes : (mention des matières dans l'ordre suivi par ln loi), 
l'examen constituant la première épreuve du doctorat en médecine, chirurgie et accouchements, 
ainsi qu'une épreuve pratique consistant en démonstrations mieroscoplques d'anatomie patholo 
gique; 

Attendu qu'il a subi . . ... {mérite de l'examen), sm les matières suivantes . . . .. 
(mention des matières dans l'ordre suivi par la loi) l'examen constituant la deuxième épreuve 
du doctorat en mèdecine, chirurgie et accouchements ; 

Déclarons que ëï. • • •• (nom et prénoms) peut être admis à l'examen final. 
En foi de quoi nous lui uvons délivré le présent certifient, attestant en mème temps, que 

les prescriptions de la loi du ·10 avril 1890, quant à ln publicité des examens, ont été observées. 
Fait â . • • . . , le . • . . • 

Le seci·étafre, Le présiclent, 
Les examinateurs, 

Sùpuuure du porteur, 
{Suit la formule d'entérinement.) 

26. - Diplôme de cloctem· w médecine, chirurgie et accouchements. 
JURYS CONSTITUÉS l'.\R LE GOUV1'1UŒ~IENT POUR LA COLLATION DES GRADES AG,~DÉMIQUES LÉGAUX. 

Nous, président, membre secrétaire et membres du jury constitué par le Gouvernement pour 
procéder aux examens du troisième doctorat en médecine, chirurgie et accouchements ; 

Vu la loi du 10 avril ·l8!10 sur la collation des grades académiques et le programme des 
examens universitaires ; 

Attendu que lU (nom et prénoms), né à •.••. , est porteur de deux certiflcats, 
délivrés pal' , constatant qu'il a subi respectivement le ..•.. (indiquer ln date) 
_ .... {mérite de l'examen), et le ..... (indiquer la date) ..... (mérite de l'examen}, 
la première et la deuxième épreuves du doctorat eu médecine, chirurgie et accouchements, les- 
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dites épreuves comprenant, ln première, l'examen sur les matières suivantes : ..... (men lion 
des matières dnns l'ordre suivi par la loi), niusi qu'une épreuve pratique consistant en démons 
trntions microscopiques <l'anatomie pathologique, la seconde, l'examen sur les matières suivnntes : 
• . . . . (mention des matières dans l'ordre suivi par ln loi) ; 

Attendu qu'il a subi, sur les matières suivnntes : ..... (mention des matières dans l'ordre 
suivi pnr la loi), l'examen constituant ln troisième épreuve du doctorat en médecine, chirurgie et 
accouchements, et, en outre, deux épreu vos pratiques consistant : l'une, en démoustrutious 
macroscoplques d'anatomie pathologlque, l'autre, eu démonstrations tl'anntornie des rcgions ; 

Attendu qu'il a justifié, par certifient (ou pat· un certiflcat tlont le carucière sérieux a été attesté 
pat· ln commission médicale provinciale [indiquer ln province] ou put· l'inspecteur général du 
service de santé tic l'armée), avoir fréquenté avec assiduité et avec succès, pendant deux ans au 
moins à partir de l'époque ù laquelle il n obtenu le grade tic candidat en médecine, chirurgie et 
accouchements, la clinique médicale, la clinique chirurgicale, la clinique ophtalmologique ri la 
clinique obstétricale ; 

Avons conféré el conférons à JU ••... (nom et prénoms) le grade de docteur eu médecine, 
chirurgie et accouchements. 

En foi de quoi nous lui avons délivré le présent diplôme, attestant eu même temps que les 
prescriptions de la loi du 10 avril -1890, quant ù la durèe des éludes et à lu publicité des examens, 
ont été observées. 

Fait à ••... , le ..... 
le secrétaire, 

Les examinateurs, 
Le prêsidcm, 

Si911at11re tlu porteur, 
(Suit la formule d'entérinement.) 

21. - Cei-li/icat de let première épreuve de l'examen de-pharmacien, 

JURYS CONSTITUÉS PAi\ l,E GOUVERNEnB!'tT POUR L.\ COLLATION ~ES GIUDES ACADfallQUES LÉGAUX. 

Nous, président, membre secrétaire et membres du jury constitué par le Gouvernement pour 
procéder à la première épreuve de l'examen rie pharmacien ; 

Vu la loi dut O avril 1890 sur la collation des grades acadèmiques et le programme des examens 
universitaires ; 

Attendu que JI. ... , . (nom et prénoms), né à ..•.. , est porteur d'un diplôme 
dûment entèrinè de candidat en sciences naturelles, préparatoire au doctorat en sciences natu 
relles ou à la pharmacie, délivré par .... le .••.. (indiquer la date}; 

Attendu qu'il a subi ..... (mérite de l'examen) la première épreuve de l'examen de 
pharmacien, laquelle épreuve comprend l'examen sur les matières suivantes : . . . .. (men 
tion des matières dons l'ordre suivi par la loi); 

Déclarons que l.U .•.... (nom et prénoms} peut titre admis aux examens ultêrieurs. 
En foi de quoi nous lui avons délivré le présent certiflcat, attestant en même temps que 

les prescriptions de la loi du '10 avril 1800, quant à fa publicité des examens, ont été observées. 
liait ù ..••• , le • . . . . 

Le secrétaire, 

Si9nC1ture du porteur, 
Les examinateurs, 

Le président, 

(Suit ln formule d'entérinement.) 

28. - Certificat de la cleuxi·ème éprem;e de l'examen de phcrmaeien, 
JURYS CONSTITUÉS PAIi LE GOUVERNEMENT POUR LA COLL.\TION DES GRADES ACADÉIIIQUES LÉGAUX.. 

Nous, président, membre secrétaire et membres du jury constitué par le Gouvernement pour 
procéder (1 la deuxième épreuve de l'examen de phnrmaclen ; 
Vu la loi du JO avril i 890 sur la collation des grades acadèmiques et le programme des 

examens universitaires; 
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Attendu q•w M, . • • • (nom et prénoms), né à . . . . . , est porteur d'un certifient, délivré 
par • . . . . , le . . . . . , (indiquer la date) et constatant qu'il a subi . . . . . (mérite de 
l'examen), la première épreuve de l'examen de pharmacien, laquelle épreuve comprend l'examen 
sur les matières suivantes : . . , . • (mention des matières dans l'ordre suivi par la loi); 

Attendu qu'il a subi ...•. (mérite de l'examen), la deuxième épreuve de l'examen de 
pharmacien, laquelle épreuve comprend les épreuves prntiq ues suivantes : deux opérations 
chimiques, une analyse générale, une opération toxicologique, une opération propre à découvrir 
la falsification des médicaments ou celle des substances alimentaires et une recherche microsco 
pique; 

Attendu qu'il a fait une détermination quantitative sur ln seconde, ou la troisième ot, la qua 
trième de ces opérations analytiques; 

Déclarons que M .....• (nom et prénoms) peut être admis à l'examen final. 
En foi de quoi nous lui avons délivrô le présent certificat, attestant en même temps que les 

prescriptions de la loi du 10 avril 1800, quant à la publicité des examens, ont èté observées. 
Fail à •••.• le •• 

Le seeréteire, Le pi-êsiclent, 
Les examinateurs, 

Sig11ature du porteur, 
(Suit la formule d'entérinement.) 

29. - Diplôme de pbcrmaeien, 
JURYS CONSTITUÉS PAR Lll GOUVEllNEMENT POUR U COLLATION DES GRADES A.CADÉmQUES LÉGAUX. 

Nous, président, membre secrétaire et membres du jury constitué par le Gouvernement pour 
procéder à la troisième épreuve de l'examen de pharmacien; 

Vu la loi du 10 avril ·1890 sur la collation des grades académiques et le programme des 
examens universitaires ; 

Attendu que M ...••. (nom et prénoms), né à .•.•• , est porteur tlc deux certificats, 
délivrés par •.•.• , constatant qu'il a subi respectivement le • . . .. (indiquer la date) 
..•.. (mérite de l'examen), et le (indiquer la date} ..••• (mérite de l'examen), la pre 
mière et la deuxième épreuves de l'examen de pharmacien, lesdites épreuves comprenant : la 
première, l'examen sur les matières suivantes : .•••• (mention des matières dans l'ordre 
suivi par la loi); 

Attendt1 qu'il a subi . . . • . (mérite de l'examen) la troisième épreuve de l'examen de phar 
macien, comprenant l'examen sur la pharmacie prntique, y compris la préparation des médica 
ments inscrits dans la Pharmacopée (pharmacie galénique); le j ugement des prescriptions des 
médecins au point de vue de la préparation, de la dispensatiou et de la délivrance des médica 
ments (pharmacie magistrale); les doses maxima des médicaments, ainsi qu'une épreuve pra 
tique consistant en deux préparations pharmaceutiques officinnles et trois préparations magis 
trales ; 

Auendu qu'il a justifié par des certificats trimestriels dûment légalisés et émanés d'un phar 
macien tenant officine ouverte ( ou par un certificat de l'inspecteur général du; service de santé 
de l'armée), d'une année de stage officinal commencée après la deuxième épreuve; 

Avons conféré et conférons à l\I ••..• (nom et prénoms) le grade de pharmacien. 
En foi de quoi nons lui avons délivré le présent diplôme, attestant en même temps que 

les prescriptions de la loi du '10 avril 1800, quant à la durée tics études et à la publicité des 
examens, ont été observées. 

Fait à ••.•• , le •...• 
Le secrétaire, 

Si91wltll"e die porteur, 

Le président, 
Les examinateurs, 

Vu par nous, recteur de l'université, 
(Suit la. formule d'entérinement.) 
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Certificats et diplômes relatifs a11x gl'acles cle carulùl«! inyeniew·, cl'in9é11ie111· civil c!es mines 
el cl'ingénùmr cl~.~ co11str11clio11s civiles. 

( A déterminer ultérlcurement.) 

Approuvé les formules ci-dessus pour être nnnexécs n l'arrêlê minislériel du 50 octobre 18!l0, 
Le Hlinislrn do /' Intérieur cc de t' /11str11c1io11 zwbliqiie, 

J. DEVOLDEI\. 

CXXV 

A1·rêté Toyal maintenant transitoirement la session de Pâques pour les Jurys 
constitués paT le Gouvernement. 

31. déccmbt•c l 800. 

LÉOPOLD Il, Ro1 DES BELGES, 
A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu la loi du 10 avril 1890 sur lu collation des grades acndémiqucs et lo programme des exa 
mens universitaires et spécialement les articles 50, ~ 2, et 5!l, ainsi conçus : 

« AnT. 50. § 2. li y a par an deux sessions d'examens et d'épreuves. " 
« ART. (!!), Les candidats qui, antérieurement :i la mise en vigueur d~ la présente loi, se sont 

déjà présentés tî une épreuve académique peuvent, s'ils en font la demande, subir l'examen pour 
les grades supérieurs sur les matières déterminées par la loi du 20 mai 187 6 et conformément 
aux dispositions de cette loi. 

)1 Toutefois, celle faculté deviendra sans effet si les intéressés n'ont pas obtenu le dernier 
grade dans le délai de quatre années. " 

Revu l'article S de Notre arrêté dn 11~ octobre dernier, portant règlement urganique pour la 
collation des grades académiques légaux par les jurys que doit constituer le Gouvernemeut, 
article stipulant qu'il y a annuellement deux sessions d'examens, l'une s'ouvrant en juillet-août, 
l'autre en octobre-novcmbre ; 

Considérant qu'il y a lieu de maintenir transitoirement la session de Pûques, qui était prévue 
par l'article 6 de Notre arrêlé du 2 octobre ,187G, organique du jury central; 

Considérant, que, sous l'empire de la loi du 20 mai l8ï6, la session de novembre de ce 
dernier jury avait été annuellement maintenue pour les examens de candidature en philosophie 
et lettres seulement; 

Qu'il y a lieu de tenir compte de cette situation pendant la période transitoire prévue par la 
loi du 10 avril ·1890; 

Le conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur entendu; 
Vu l'avis conforme de la commission spéciale instituée pour l'cntér-inemcnt des diplômes 

acadêmiq ues ; 
Sur ln proposition de Notre Ministre de l'Intérieur et del' Instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
ART. ·I••. La session de Pâques est transitoirement maintenue pour les années ,t8!)1 à '1894 

inclusivement, en ce qui concerne les examens à subir devant les jurys constitués par le Gouver 
nement. 

AnT: 2. Celle session sera exclusivement réservée i1 l'examen des récipiendaires qui seront 
dans le cas de pouvoir invoquer le bénéfice de l'article D!.I précité de la loi du fO avril :1890. 

ART. 5. Les jeunes gens qui auront pris inscription pour la session de Pâques ne pourront se 
présenter à la session d'octobre-novembre, 

Celte disposition ne sera pas applicable aux récipiendaires de la section pour les examens de 
candidature en philosophie et lettres. Ceux-ci continueront à être admissibles ù la session 

7L 
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d'octobre-novembre s'ils ont été ajournés à la session de juillet-août ou se sont trouvés dons 
l'impossibilité justifiée de subir l'examen, et ont obtenu <lu jul'y l'autorisntion de se repré 
senter devant lui en octobre-novembre, conformément aux prescriptions de Notre arrêté 
du 22 mars 1877, tel qu'il u été interprété pur l'arrêté ministériel du'" murs 1879. 

AnT. th Notre Ministre de l'Intérieur et lie l'Instruction publique est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Donné ù Bruxelles, le '.5'1 décembre ·1800. 
LimPOLD. 

Pur le Roi: 
Le Ministre de l'Intérieur et de t'Instrnction publique, 

MELOT. 

CXXVI 
Arrët« ministériel déterminant les formules des ce1·ti(i,cats et diplômes à 
déliorer, en exeeuiio» des dispositions transitoires (art. ~6 et ~9) de la 
loi de 1890, par les Jurys que doit constituer le Gouoernemeiu. 

8 Jnnvlei- t8o•. 

LE MINISTRE DE L'INTÉRll::UR ET DB L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu la loi du 1 O avril 1890 sur la collation des grades académiques et le programme des 
examens universitaires ; 

Vu l'article 2!5, ~§ 1 °• et 4 de l'arrêté royal du 15 octobre ·1890, portant règlement organique 
pour la collation des grades légaux par les jurys que doit constituer le Gouvernement, para 
graphes ainsi conçus ; 

« Les récipiendaires qui voudront bénéficier des dispositions transitoires faisant l'objet des 
articles 56 et suivants de la loi, devront en faire la déclaration au moment de leur inscription. 

" Notre !Uinistre de l'Intérieur et de l'Instructlon publique arrêtera la formule des diplômes 
et certificats à délivrer transitoirement li ces récipiendaires. " 

Voulant satisfaire à cette prescription en ce qui concerne les articles 5.6 et 59 ; 
Vu l'arrêté ministériel du 50 octobre dernier, déterminant les formules des diplômes et certi 

ficats à dèlivrer par les jurys que doit constituer le Gouvernement ; 
Vu son arrêté du 2'.2 décembre dernier déterminant, le conseil de perfectionnement de l'en 

seignement supérieur et la commission spéciale instituée pour l'entérinement des diplômes 
académiques entendu, la formule des diplômes et certificats à délivrer par les universités de 
l'État, en exécution des dispositions transitoires de la loi, 

Arrête : 
ART. 1 ••. Les diplômes et certificats à délivrer transitoirement par les jurys que doit consti 

tuer le Gouvernement, aux récipiendaires qui invoquent le hênéflce des articles 156 et 159 de la 
loi du 10 avril 18'JO, seront rédigés conformément aux modèles annexés au présent arrêté. 

ART, 2. Une disposition ultérieure déterminera la formule des diplômes el certificats a déli 
vrer par ces jurys en exécution de l'article 6 t de la loi. 

ART. 5. Le présent arrêté sera inséré au Monitew·. 
Bruxelles, le 8 janvier 1891. 

~faL01'. 

FORMULES DES DIPLO~IES ET CERTIFICATS. 

i. - Certificats au diplômes ù délivref· dwns le cas préme par l'article 56 de le loi. 
JURYS CONSTITUÉS PAR LE GOUVERNEMENT POUi\ LA COLLATION DES GRADES ACADÉMIQUES LÉGAUX, 

Nous, président, membre secrétaire et membres du jury constitué par Je Gouvernement pour 
procéder aux examens de • • . • • 
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Attendu qu'il couste des pièces produites par M ••••• (nom et prénoms), né lt ••.•• 
qu'il n été inscrit nu rôle des étudiants de l'université de •..•. (011) aux cours de .... 
(ou} sur ln liste des rèelpientlaires à examiner par le jury central, antèrleurement ou 1" octo 
bre 1890, dote de la mise en vigueur de ln loi du 10 avril 1800 ; 

Qn'il est dispensé, en conséquence, par upplieation de l'article 56 de cette loi, de la produc 
tion des certiflcats d'études cl'humnnités (ou) d'études professionnelles requise par les articles 5 
et suivants de ln mémo loi; 

(Ln sui le comme dons ln formule ordinaire, si le récipiendaire u'n pas demandé ù subir le pre 
mier examen sur les matières déterminées pat' ln loi du 20 mai ·1876 .) 

(Si le récipiendalre n fait cette demande, le certificat on le diplôme doit porter : 
Attendu que, profitant du bénéfice du même article, M .•..• u demandé à subir le premier 

examen acatlèmique sur les matières déterminées par la loi du 20 mai '1876 ; 
Attendu que iU ..••• a subi ••••• (mérite de l'examen) sur ••••. (tndlquer les 

matières dons l'ordre suivi pnr la loi) l'examen constituant, sous le régime de In loi du 
20 mai 1876, ln première épreuve (ou) la deuxième épreuve (ou) l'épreuve unique de la candi 
dature en ••..• 

Qu'il a • • ... (indiquer, s'il y a lieu, les épreuves pratiques auxquelles les récipiendaires 
sont soumis en vertu de cette dernière loi). 

Déclarons qnc M ..... peut être admis aux examens ultèrleurs, 
(S'il s'agit d'une épreuve unique ou d'une deuxième épreuve, on dira : 11 Avons conféré et 

eonférons li l'tl ....• le grade de .•... • ). 

2. - ('e1·ti(icats ou diplômes à délivrer clci11s le cas pi-evu 7rn1· l'article 5() tle la loi. 
JUI\YS CONSTITUÉS PAR LE GOUVERNEllE<'!T POUi\ LA COLLATION DES Gl\AOES ACADÉMIQUES LÉGAUX, 

Nous, président, membre secrétaire el membres du jury constitué par le Gouvernement pour 
procéder aux exomens de • . . . . 

Attendu qu'il conste des pièces produites par l\I ..... (nom et prénoms), né à . . . • • , 
qn'antërieurement au ,fer octobre 1890, date de la mise en vigueur de la loi du 10 avril 1890, 
il s'est déjà présenté à une épreuve académique ; 

Que, profitant du bénéfice de l'article 59 de cette loi, il a demandé à subit' l'examen pour les 
grades supérieurs sur les matières déterminées par ln loi du 20 mai ·1876 et conformément aux 
dispositions de cette loi ; 

Que i\l. ..•. a subi (mérite de l'examen) sur ..... (indiquer les matières dans l'ordre 
suivi par l11 loi) l'examen constituant, sous le régime de la loi du 20 mai t 876, la .•••• 
épreuve (ou) l'épreuve unique de . . • . . 

Qu'il a . . ..• (indiquer, s'il y a lieu, les épreuves pratiques auxquelles le récipiendaire 
doit être soumis en vertu de cette dernière loi, et mentionner éventuellement qu'il a été interrogé 
d'une manière approfondie sur • • . • . ) 

Déclarons que hl. . . . . est admissible aux examens ultérieurs. 
(S'il s'agit d'une épreuve unique, on dira: "Avons conféré et conférons tt M ..... le grade 

de ..... 11) 
(Si l'examen subi constitue la dernière épreuve, on dira : " Attendu qu'il a produit un certi- 

ficat (ou) certificats constatant qu'il a subi (mérite de l'examen) la .•..• épreuve 
(ou) les . . épreuves, sur les matières suivantes . ; 

Avons conféré et conférons à IU ••••• le grade de . . . . .) 

Approuvé les formules ci-dessus pour être annexées à l'arrêté ministériel du 8 janvier 1891. 

le 1tlinistre tle l' Intérieur el cle l' Instruction publique, 
l\IELOT, 
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CXXVII 

Circulaire ministérielle invitant les présùleïus du iv» central à se réunir en 
assemblée plénière ponr délibérer- sm· certains points coniplénunuaire» que 
soulëve l'exécution de la loi dit 10 avril ·1890. 

l\IONSlEUR LE PRÉSIDENT, 

Comme suite à la circulaire ministérielle du 50 mai dernier, j'ai l'honneur de vous faire 
connaitre que !HU. les présidents du jury central se réuniront en assemblée plénière, le vcwlre1li 
16 jm,vier counmt, â 2 heures, 
Je vous prie, Monsieur le Président, de vouloir bien assister t't celte réunion qui aura lieu, 

comme les précédentes, dans la salle des commissions de mon Département. 
Les deux objets suivants figurent à l'ordre du jour : 
A. - Ré9lementatfon clètaillée des jurys constitués par le Gouvernement. 
Aux termes de l'article 2-1, § 4 de l'arrêté royal du l 5 octobre ·1890, organique de ces jurys, 

un arrêté ministériel doit fixer le temps ù consacrer à l'installation du jury, aux iutcrrogations.aux 
délibérations, aux. examens écrits, aux épreuves pratiques, et organiser le mode de surveillance. 
D'autre part, l'article 21.1< stipule que le Ministre de l'Intét-icur et de I'Instruetion publique 
prendra toutes autres mesures règlementaires que la tenue des sessions et le fonctionnement 
des jurys pourront nécessiter. 

Ces points sont actuellement réglés par l'arrêté ministériel du 2;; mars 1877 (Rewcil des 
lois, etc., p. 2lt5), tel qu'il a été modifié en son article 21 par un arrêté ministériel du 
6 avril ·1886. (Voir 2~ Sz1pplêment au Recueil cité, p. 54.) 

L'assemblée voudra bien prendre le texte de ces deux arrêtés, comme base de ses délibé 
rations. 
Je crois utile de signaler les questions suivantes ù son attention spéciale : 
·l ~ Quelle sera la durée de l'épreuve complémentaire sur le droit pénal et l11 procédure pénale 

en flamand, que l'arrêté ministériel du 18 octobre 1890 a inscrite au programme du deuxième 
examen de docteur en droit? 
2° Quelles mesures convient-il de prendre pour régler l'exécution de la loi, en ce qui concerne 

la dissertation exigée dans les examens de docteur en philosophie et lettres (art. f '•), lie docteur 
en sciences physiques et mathématiques (urt. ,JO) et de docteur en sciences naturelles (art. 21)? 

5° Idem, en ce qui concerne la leçon publique imposée aux aspirants-docteurs en philosophie 
et lettres qui se destinent au professorat de l'enseignement moyen? 
4° Y a-t-il utilité à maintenir les registres de prêsence, prévus par l'article 19 de l'arrêté 

ministériel du 25 mars ·I 877? Les registres contenant les procès-verbaux des séances, dont 
chacun est signé par tous les membres présents du jury, ne peuvent-ils tenir lieu de registres 
de présence ? 

50 Comment sera réglé le tirage au sort prescrit par l'article 2, § 4 de l'arrêté royal orga 
nique du 15 octobre 1890? 

B. - RrJ9lementalion cle l'erticle !50 cle la loi eoncernont les dispenses à accorder à des pet 
sonnes clipl6mêes à l'étranger. 

L'article 1.îO de la loi du 10 avril ·I 890 a substitué à l'avis de la commission d'entérinement, 
qui était exigé par l'article 1~2 de la loi du 20 mai 1876, l'avis conforme d'un jury constitué par 
le Gouvernement pour délivrer les diplômes de docteur ou ceux de pharmacien. 

Dans quelle forme les requêtes devront-elles être présentées au Gouvernement? De quelles 
pièces essentielles devront-elles être accompagnées? D'après quelles règles le jury donnern-t-il 
son avis? Dans quelles conditions se feront les examens auxquels il croirait devoir soumettre 
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les rêquérunts ? Telles soul notamment les questions sur lesquelles l'assemblée voudra bien 
délibérer, en s'inspirant, si elle le juge convenable, clc l'arrèté royal du 2G juin ·1882, réglant, 
conformément aux presoriptious de la loi nntèrieure, tout cc qui concerne l'entériuemen; des 
diplômes délivrés ù l'étranger. (Vo·ir I"' SuP71lé111cnt tilt Recueil des lois, p. 55.) Il est entendu 
que, sous l'empire de la lni nouvelle, les diplômes de l'espèce ne seront plus revêtus du visa de 
la commission d'entérinement. L' Expose des motifs le constate eu termes formels (p. 36). 

Les jurys constitués par le Gouvernement devant tenir une session aux Pâques prochaines, en 
exécution de l'arrêté royal du 31 décembre écoulé, el les propositions de votre assemblée 
devant être soumises aux délibérations du conseil de perfcctiounement de l'enseignement supé 
rieur, vous vomirez bien me les faire parvenir dons le plus bref délai possible. 

le A/i,iistra de l'Intérieur de t' Instruction pubUq-ue, 
l\lELOT, 

CXXVIII 

Arrèté ministériel portant règlement provisoire pour tes ju1'.'JS constitués ])ar 
le Gouvernement. 

t8 rén•ler 1801· 

I.E l.\hi'\'ISTR~ or, L'lNTI\mEt/R ET DE L'INSTRUCTlOi'! l'Ul.U,lQUE, 

Vu l'arrêté royal du 15 octobre i 8!)0, portant règlement organique pour les jurys .i constituer 
pat· le Gouvernement, en exécution des articles :il et ~4 de la loi du ·10 avril ·1890 sur la colla 
tion des grades académiques el le programme des examens universitaires, et spécialement les 
articles 21 et 2,. de cet arrêté; 

Vu l'arrêté royal du 51 décembre dernier maintenant transitoirement lo session tic Pâques 
pour les jurys prémentionués ; 

Considérant qu'il y a lieu, en attendant la publication du règlement définitif, d'arrêter des 
mesures transitoires en vue de la session de Pliques 1891 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 25 mars 1877, lei qu'il a été modifié, à titre d'essai, par l'arrêté 
ministériel du 6 avril '1886 ; 

Yu les propositions des présidents du jury central réunis en assemblée plénière, 
Anèle : 

AnT. 1«. Sont lrnnsitoircmcnl maintenues en vue de la prochaine session de Pâques des 
jurys à constituer par le Gouvernement, toutes les dispositions des arrêtés ministériels d11 

25 mars 1877 et du 6 avril i88fi, qui ne sont pas en contradiction avec les prescriptions de 
l'arrêté royal organique du ·15 octobre 1890. 

AnT. 2. Pendant toute la durée des examens écrits et des épreuves pratiques, les récipien 
daircs seront surveillés par deux membres au moins du jury, désignés à tour de rôle par le pré 
sident et appartenant à l'enseignement officiel et ,i l'enseignement privé, sans préjudice à la 
surveillance personnelle du président, lorsqu'il le jugera convenable. 

Le président et le secrétaire assisteront à l'ouverture et à la clôture de la séance consacrée aux· 
examens par écrit ou aux épreuves pratiques. 

AnT. 3. Dans la supputation des indemnités de vacation allouées aux présidents et aux 
membres des jurys, pour les examens écrits et les épreuves pratiques, on admettra : 

'1 ° Une heure, pour la préparation des questions de l'examen écrit ou <le l'épreuve pratique 
du notariat ; 

72. 
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2° Pour la surveillance exercée par le prèsldent et par les membres qu'il aura désignés, une 
durée égale au temps qui uura étè effectivement consacré it celte surveillance ; 

5° Une heure, pour la prèparntion des questions de l'épreuve pratique cL pou1· l'appréclation 
de cette épreuve. 

Anr, 4. Le tiruge nu sort prescrit pat· l'article 2, § '", de l'arrêté royal organique du 15 octo 
bre 18!J0, en vue de régler l'ordre dans lequel alterneront, eu "891, les sections d'un môme 
jury, aura lieu ou ministère de l'Intérieur l'l de l'Instructiou publique, t\ une date qui sera 
ultérieurement fixée, t\ l'intervention du Mi11istrc ou de sou délégué et des présidents des jurys 
que ln chose concerne, 

Les chefs des établissements intéressés seront invités ù assister ù lu séance dont un procès 
verbal constatera le résultat. 

Anr. 5. Le présent arrêté sera inséré au 1'fo11ile11r. 
Bruxelles, le 28 février i891. 

Pour le ~Ii11istrc de l'Intérieur et de l'Iustruetlon publique, 
Le 1llù1istrc des Einanœs, 

A. DEERNAŒT. 

-- ~ 

tXXIX 

/Jrrêté royal réglant l'application de l'article 29 de la loi. du 10 avril 1890. 
- J) ispenses, 

9 1u1•II ftiBI. 

(Voir ci-devant le texte de cet arrèté ù l'annexe CIi f, p. 202.) 

--"'""'~------- 

CXXX 

An·êté royal _réglant les frais d'inscription. aux exœme11s de cand·ùlat 
ingénieur et d'in9énieu,1·, à subir devant les Jurys constitués pm· le Gouver 
nement. 

8 JulD t891- 

( Voir ci-devant le lexie de cet arrêté à l'annexe CV, p. ::.!O!l .) 

CXXXI 
Arrété ministériel complétant, en ce qui concenie notamment les exercices de 

la candidature en philosophie et lettres préparatoire alt doctorat, le pro 
gramme des examens â subir devant les jurys constitués par le Gouver 
nement. 

9 Jullle& -1891. 

LE l\ftNISTRE DE L'INTÉRIEUR ET m: t.'JNSTRlJCTION PUBLIQUE, 
Vu l'article 4 de l'arrêté royal du 15 octobre 1890, portant règlement organique pour la col 

la lion des grades académiques légaux pat' lés jurys que doit constituer le Gouvernement; 
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Vu l'arrêté ministériel du 18 octobre 1890, déterminant le programme <les examens â subir 
devant ces jurys; 

Voulant compléter cet nrrëtë, Cil ce qui concerne le programme <le la candiduture Cil philoso 
phie cl lettres, prèpnrutoire au doctorat duus les mêmes sciences, et le programme du doctorat 
en philosophie et lettres , 

Le conseil de perfectionnement do l'enseignement supérieur entendu, 
Anêlc : 

ART. 1°•. L'examen sur les exercices prévus par l'article 15, Il, litt. A et B, de la loi du 
10 avril 1890, pour les récipiendaires qui aspirent au grade de eandidat en philosophie cl lettres, 
préparatoire au doctorat, comporte, pour chaque groupe, dans chacune des deux épreuves de 
l'examen, une épreuve écrite et une épreuve orale. 

L'épreuve écrite comprend : 
A. Pour lu philosophie, un travail sur des questions de philosophie ; 
B. Pour les exercices sur l'histoire et sur In géographie, un travail d'histoire et un travail de 

géographle ; 
C. Pour les exercices philologiques sur la langue grecque et sur la langue latine : 
1" Un thème grec et une version grecque; 
2° Un thème latin et une version latine; 
D. Pour les exercices philologiques sur les langues latine et romanes : 
1 ° Un thème latin et une version latine; 
2° Une composition française; 
E'. Pour les exercices philologiques sur le flamand, l'anglais et l'allemand (section prépara 

toire à la philologie germanique) : une composition et un thème dans chacune des trois langues 
germaniques. 

L'examen oral portera, dans chacun des cinq groupes, sur <les questions ou des textes que le 
récipiendaire déclarera avoir spécialement étudiés. 

.ART. 2. L'histoire des lïftêrnlures modernes (groupes: histoire, philologie romane et philo 
logie germanique), l'histoire approîondie des littératures romanes (groupe: philologie romane) et 
l'histoire approfondie de la littérature flamande cl de la littérature allemande ou anglaise (groupe: 
philologie germanique) sont réparties de la manière suivante entre les deux épreuves de L'examen 
de docteur en philosophie et lettres : 

Une épreuve comprendra le moyen âge et le xv1• siècle; 
L'autre épreuve comprendra les xvn•, xvm• et XlX0 siècles. 
La répartition des épreuves se fera au choix des récipiendaires. 
ART. 5. Le présent arrêté sera inséré au lllonitcur. 
Bruxelles, le 9 juillet -1891. 

J. DE BURLE'f. 

cxxxn 
Arrêté '"J'Oyal portant modifications à l'arrêté 'royal du i5 octobre -18901 

organique des jm'ys constitues par le Gouve'rnement . 

:etl Juillet 189•. 

LÉOPOLD IJ, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, Salut. 
Vu l'article 54. de la loi du -10 avril u;qo, lei qu'il n été modifié pur la loi du 5 juillet i 89-1, 

article ainsi conçu : 
._ Les jurys constitués par le Gouvemement sont composés de telle sorte que les professeurs 
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de l'enseignement dirlgè pal' l'État et ceux de l'enseignement privé y soient appelés en nombre 
égal. 

,, Les présidents do ces [urys sont choisis eu dehors du personnel enseignant. 
,. Ces jurys sont constitués par session; ils sont divisés en sections. 
11 Le Gouvernement nomme les membres <le ces jul'ys cl règle tout ce qui concerne leur orga 

nisation et leur Ioncuonncment. 
:,, Les jurys constitués pur le Gouvernement comprennent un jury central, accessible à tous 

les aspirants aux divers grades académiques, et des jurys spéciaux institués pour des établisse 
ments déterminés; ces derniers jurys sont exclusivement réservés aux élèves des établlssoments 
en vue desquels ils seront institués. 11 

Considérant qu'en vue d'abréger ln durée des sessions, il y a lieu d'orgunlser ces jurys en 
jurys distincts qui puissent siéger simultanément; 

Revu les articles t•r, 2 et ti de Notre arrêté du 15 octobre 1890, portant règlement orga 
nique pour les jurys constitués par le Gouvernement; 

Sur lu proposition de Notre l\Jinistre de l'Intérieur et do l'instruction publique, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT. 1••. Les articles 1°•, 2 et !5 de Notre atT~té du 15 octobre 1890 sont modifiés de la 
manière suivante : 

~ Arn. 1••. Le Gouvernement constitue, pour chaque session et pour chaque grade, s'il y a 
lieu, un ou plusieurs jurys d'examen. Les jui-ys sont, le cas échéant, divisés en sections. 

• Chaque jury est composé de telle sorte que les professeurs de l'enseignement supérieur 
dirigé par l'État et ceux de l'enseignement supérieur privé y soient a ppelés en nombre égal. 

• Le président de chaque jury est choisi en dehors du personnel enseignant. 
" li pourra être donné ù chaque président autant de suppléants que le jury présidé pat· lui 

comprendra de sections. 
" Ces suppléants seront choisis en dehors du corps enseignant, au même litre que les prési 

dents titulaires, 
" Les jurys siègent à Bruxelles, saur disposition contraire prise par arrêté spécial de Notre 

Ministre de l'Intêriem- et de l'Instruction publique. 
,. AnT. 2. Les jurys spéciaux constitués indépendamment du jury central, pour des établisse 

ments déterminés, sont exclusivement réservés aux élèves de ces établissements. 
" Les professeurs de l'enseignement privé à adjoindre aux professeurs de l'enseignement 

supérieur de rÉtat, pour chaque jury spécial, appartiendront à l'ëtahlissement en vue duquel 
ce jury est constitué. 

,. Le jury central sera composé de professeurs de l'enseignement supérieur de l'État et de 
professeurs de l'enseignement libre, chargés de cours universitaires. 

• Les récipiendaires d'un même jury seront examinés suivant l'ordre de priorité déterminé 
par un tirage au sort. 

" lis pourront, s'il y a lieu, être examinés par séries. 
1> Aat. !5. Toute personne peut se présenter aux examens devant le jury central et y obtenir 

des grades, sans distinction du lieu où elle a étudié. • 
AnT. 2. Notre Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique est chargé de l'exécution 

du présent arrêté. 
Donné ù Bruxelles, le ~ l juillet 1891. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le Alinistre de l'Jnlériew· et ile l'It1struction pttbli"que, 
J. DE BUUI.RT. 

----~~----- 
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CXXXIII 

Arrêtê mi'nistfricl portant 'règlement détaillé pow· les jurys constitués par le 
Gouvernement. 

LE l\IlNISTRE DE L'INTÊIIIEUR ET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu les articles 2·1, paragraphe final, et 24 do l'arrêté royal du 15 octobre 1890, portant règle 
ment organique pour la collation des grades académiques légaux par les jurys que doit cousti 
tuer le Gouvernement, articles ainsi conçus: 

" AnT. 2·1, paragraphe final. Un arrètè ministériel fixera le temps à consacrer à l'installation 
des jurys, aux interrogations, aux délibérations, aux examens écrits, aux épreuves pratiques, et 
organisera le mode de surveillance. 

• AnT. 24. Notre l\liuistre de l'Intérieur et de l'Instructiou publique prendra toutes autres 
mesures réglementaires que la tenue des sessions et le fonctionnement des jurys constitués par le 
Gouvernement pourront nécessiter. • 

Voulant satisfaire à ces prescriptions; 
Vu l'arrêté royal du 2·1 juillet 189-1, modifiant les articles ·I••, 2 et 5 de l'arrêté royal orga 

nique; 
Vu les arrêtés ministériels du 18 octobre 1890 et du 9 juillet 1891, déterminant le programme 

des examens ; 
Vu les propositions des présidents du jury central, réunis en assemblée plénière; 
Le conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur entendu, 

Arrête: 
AnT. 1 "'. Un arrêté ministériel spécial règle l'ordre détaillé de chaque session des jurys con 

stitués par le Gouvernement. 
AnT. 2. Le Département de l'Intérieur cl de l'instruction publique adresse au président et 

aux membres de chaque jury la liste des récipiendaires à examiner au cours de la session. 
Les récipiendaires portés sur celte liste sont seuls admis aux examens. 
AnT. 5. Pour la première séance de la session, le président et les membres du jury sont con 

voqués par dèpèche ministérielle. 
Pour les autres séances, les convocations sont faites par le président. 
AnT. 4. Le jour de l'ouverture de la session, les membres des jurys s'assemblent à l'heure 

qui sera déterminée par le Département d~ l'Intérieur et de l'instruction publique, les présidents 
titulaires entendus, chacun en ce qui le concerne. 

ART. 5. Le Département de l'Intérieur et de l'Instruetion publique convoque ceux des réci 
piendaires qui doivent être présents le jour de l'ouverture de la session. Les convocations ultë 
rieures se font pÛr le président. 

AnT. 6. Le président règle l'ordre des examens écrits, des examens oraux, des épreuves pra 
tiques et des travaux graphiques. 

ART, 7. Avant tout examen, les récipiendaires remettent nu jury les certificats Olt diplômes 
constatant leur admissibilité à l'examen pour lequel ils sont inscrits. 

Cette prescription leur est rappelée par la lettre de convocation à l'examen. 
AnT. 8. Au jour fixé pour l'examen écrit, pour les épreuves pratiques et pour- les travaux 

graphiques, les questions sont préparées sur chaque matière par deux examinateurs au moins, 
l'un appartenant ù l'enseignement dirigé par l'État, et l'autre à l'enseignement privé. Chaque 
question est l'objet d'une appréciation particulière de ln part du jury. 

Le tirage au sort d'une question se fait entre trois questions au moins relatives à la matière. 
Les sujets de composition sont dictés aux récipiendaires par le président. 
AnT. 9. Immédiatement avant cette dictée, les récipiendaires sont placés dans une même 

salle, d'après l'ordre d'un tirage au sort, de manière à ne pouvoir communiquer entre eux. 
75. 
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Ils ne peuvent avoir ni notes, ni écrits quelconques. 
Ils ne peuvent fairo usage que des livres autorisés par le jury. 
Les réponses ne peuvent êll·e éerites que sur du papier paraphé et daté, à chaque feuillet, 

par le président ou pur un des membres du jury. 
AnT. 10. Pendant toute la durée des examens écrits, des épreuves pratiques et des travaux 

graphiques, les récipiendaires sont constamment surveillés par deux membres au moins du 
jury, désignés à tour de rôle par le président, et appartenant, l'un à l'enseignement officiel et 
l'autre à l'enseignement privé, sans préjudice ù ln surveillance personnelle du président, lorsqu'il 
le juge convenable. 

Le président et le secrétaire assistent à l'ouverture et à lu clôture de la séance consacrée aux 
examens par écrit, aux épreuves pratiques ou aux travaux graphiques. 

AnT. H. Choque récipiendaire remet son trnvail écrit el signé au prèsident ou aux membres 
du jury présents. Ce travail est immédiatement renfermé dans une enveloppe spéciale, scellée 
et paraphée en présence du récipiendaire. 

L'enveloppe reçoit nue suscription indiquant le nom du récipiendaire. 
Celui-ci est informé pur le président du jour de l'examen oral. Cette information tient lieu de 

convocation. 
Le réelpiendalre qui désire subir plusieurs épreuves dans la même session reçoit un numéro 

qui lui assure ln priorité pour l'examen oral. 
AnT. 12. La durée de l'examen écrit est de six heures au moins et de neuf heures nu plus, 

lorsque cet examen porte sur toutes les matières qui font l'objet de l'examen oral. Ce temps peut 
être réparti en deux séances. 

Lorsque l'examen écrit ne porte que sur une partie des matières, en exécution de l'article 12 
de l'arrêté royal du 1 :5 octobre 1890, le jury en fixe la durée suivant l'importance de ces 
matières. 

ART. 15. Les réponses écrites sont lues publiquement par le récipiendaire et appréciées, 
immédiatement avant l'exnmen oral. 

ART. 14. La dissertation, manuscrite ou imprimée, prévue aux articles 14, 19 et 21 de la loi 
du 10 avril 1890, modifiée par In loi du 5 juillet 1891, est adressée au département de l'intë 
rieur et de l'instruction publique el transmise par celui-ci au président du jury, quinze jours au 
moins avant l'ouverture de la session. 

Elle est appréciée par le jury, en séance spéciale, avant l'examen oral du récipiendaire. 
Le jury désigne, s'il y a lieu, l'un de ses membres pour faire rapport sur le mérite de la 

dissertation. 
La défense publique de celte dissertation a lieu après l'examen oral sur les autres matières 

et avant la leçon publique. 
La discussion s'établit entre le récipiendaire et les membres du jury. 
AnT. -15. L'examen sur les autres matières terminé, il est procédé :.i fa leçon publique 011 aux 

leçons publiques exigées par les articles 14, 19 et 21 de la loi, des récipiendaires qui se desti 
nent nu professorat de l'enseignement moyen. 

Le jury peut se dispenser de procéder à ces leçons, s'il juge, après l'examen oral sur les autres 
matières, qu'il y a lieu de prononcer l'ajournement ou le refus du récipiendaire. 

Le jury désigne le sujet de la leçon publique d'une manière spéciale pour chaque récipien 
daire, suivant le mode indiqué à l'article 8 ci-dessus pour les questions de l'examen écrit, 

Aussitôt après le tirage au sort, effectué publiquement en présence d11 récipiendaire, il lui est 
accordé un délai d'au moins vingt-quatre heures pour préparer sa leçon. 

AnT. 1 H. La durée des examens oraux est déterminée de la manière suivante : 

Philosophie. 

Candidature. - Chaque épreuve . 
Doctorat. - Examen. - Id .. 

Épreuve unique 

nlinimum. maximum. - - 
Heures, Heures. 

'1 i/2 2 
2 5 
4 6 
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Doctorat. -· Défense publique de lu disscrtatiou 
Leçon publique . 

Droit. 
Tons les examens. - Chaque épreuve . • • i 
Doctoral. - 2" épreuve, en eus de droit crimlncl flamand. - Toute 

l'épreuve. • ·t 1/2 
:5° éprouve, en cas de supplément sur le notarlat. - Toute 

l'épreuve. • • ·l ·l/2 

Sciences 1wturelles. 
Candldature. - Chaque épreuve . 

Epreuve unique, préparatoire au doctorat en sciences natu 
relles ou à lu pharmacie. 

Doctorat. - Examen. - Chaque épreuve . 
Épreuve unique . 

Défense publique de la dissertation 
Leçons publiques. - Chaque leçon 

Sciences pliys,:ques et matltématùzucs. 
Candidature. - Chaque épreuve . 

Épreuve unique . 
Doctorat. - ·l ro épreuve • 

2• 
Épreuve unique. 
Défense publique de la dissertation 
Leçons publiques. - Chaque leçon 

if'lédeci11e. 
Candidature. - Chaque épreuve . 
Doctorat. - t •• épreuve • 

2• 

Bllnimum, Rluxin111rn. - - 
Jlcures, Heures, 

1/2 i 
5/4.- 1 

2 

2 1/2 

2 1/2 

·l 2 

2 4.- 
1 2 
2 4 
1/2 1 
5/4.- i 

1 -l/2 2 i/2. 
5 5 
2 5 
1. t t./2. 
5 li, i /2 

1/2 l 
'5/1,, t 

t 1/2 2 
1 t/2 2 
{ 1/2 2 
5 4, 
i 2 

·t 2 
Grade de pharmacien. - -t •• épreuve 

5· 

Examens tl'i119&nieitr. 
Gmde de candidat ingénieur. - Chaque épreuve . • 2 5 

d'ingénieur civil des mines (à régler pat· une disposition ultérieure). 
des constructions civiles (id.], 

AnT. ·1 '7. Le ju,·y doit interroger pur jour assez d'élèves pour que le nombre Iola) des heures, 
calculé d'après la moyenne entre le maximum et le minimum fixés par l'article précédent, soit 
de six heures au moins y compris le temps accordé pour la délibération et, le cas échéant, le 
temps fixé pour l'installation, l'examen écrit, les épreuves pratiques, les travaux graphiques, Ill 
défense publique et la leçon publique. 
, Lorsqu'un ou plusieurs aspirants font défaut, le jury doit en compléter le nombre, en appe 
lant des récipiendaires des jours suivants. A cet effet, ces derniers sont tenus d'être présents à 
l'ouverture de la séance précédant celle qui a ét6 fixée pour leur examen oral. 

A11T. 18. La durée des épreuves ou exercices pratiques et des travaux graphiques est fixée 
comme suit : 

1 ° Pour les exercices de la candidature en philosophie et lettres préparatoire au doctorat; 
Épnmve écrite. 

A. Pour les ( xercices sur des questions de philosophie. 2 heures. 
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R, Pour les exercices sur l'histoire et sur la géographie, • 4 heures. 
C. Pour les exercices philologiques sur la langue latine cl sur la langue grecque; 
a) Un thème grec et une version grecque . 2 
b) Un thème latin et une version latine • 2 
D. Pour les exercices philologiques sur les langues latine et romanes : 
a) Un thème latin et une version latine , 2 
b) Une composition française. , • 2 
E. Pour les exercices philologiques sur le flamand, l'anglais et l'allemand (section 

préparatoire t\ lu philologie germanique) ; pour la composition et le thème dans 
chacune des trois langues 2 

Examen oral. 
La durée de l'examen oral est d'une heure pour chaque section. 
2° A l'examen de candidat notaire, pour la rédaction des actes et la solution des cas d'applica 

tion, 4, 5 ou 6 heures, selon que la rédaction a lieu respectivement en une, en deux ou en trois 
langues ; 

5° A l'examen de candidat en sciences physiques et mathématiques, pour l'épreuve pratique 
sur la physique expérimentale . 2 heures. 

40 A l'examen de docteur en sciences physiques et mathématiques : 
a) Pour l'épreuve pratique sur l'astronomie mathématique et la géodésie 5 
b) Pour l'épreuve pratique sur la physique expérimentale et la physique mathé- 

matique • . 4 
?>0 A l'examen de candidat en sciences naturelles : 
a) Pour l'épreuve pratique sur la chimie . 2 
b) Polir la démonstration microscopique, à chaque épreuve. 2 
6° A chaque épreuve de l'examen de docteur en sciences naturelles 5 
7° A chaque épreuve de l'examen de candidat en médecine, chirurgie el accou- 

chements: 
a) Pour les démonstrations ordinaires ou macroscopiques . 
b) Pour les démonstrations microscopiques . 
8° A la première épreuve du doctorat en médecine, chirurgie et accouchements, 

pour les démonstrations microscopiques d'anatomie pathologique • 
9° A la troisième épreuve du doctorat en médecine, chirurgie et accouchements: 
a) Pour les démonstrations macroscopiques d'anatomie pathologique. 
b) Pour les démonstrations d'anatomie des régions . 
10° A la deuxième épreuve de l'examen de pharmacien, neuf heures pendant 

quatre jours pour quatre récipiendaires au moins; 
11 ° A la troisième épreuve de l'examen de pharmacien, neuf heures pendant 

deux jours, pour quatre récipiendaires au moins; 
12• A la première épreuve de l'examen de candidat ingénieur : 
a) Pour les exercices de rédaction 2 
b) Pour les travaux graphiques relatifs ù la géométrie descriptive. 4 
15° A la deuxième épreuve de l'examen de candidat ingénieur : 
a) Pour l'épreuve pratique sur la chimie générale. 2 
b) Pour les travaux graphiques relatifs à la géométrie descriptive appliquée. ?5 
c) Pour les travaux graphiques relatifs à la graphostatique. • 4 
1-1,0 A l'examen d'ingénieur civil des mines : 
a) Pour l'épreuve pratique sur la chimie analytique, deux séances d'une durée totale de 

quinze heures; 
b) Pour l'épreuve pratique sur la chimie industrielle, deux séances de sept heures et demie · 

chacune; 
c) Pour les travaux graphiques, à la 1'0 et à la 2° épreuve, quatre séances de quatre heures 

chacune; 

2 
1 heure. 

i 

1 
2 heures. 
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il) Pour les Iravnux graphiques à ln 5• épreuve, six séances de quatre heures chacune. 
HS• A l'examen d'ingénieur <les constructions civiles, pour chacune des trois épreuves, six 

séances de six heures chacune. 
AnT. 19. Les examens écrits, les travaux gruphiques et les épreuves pratiques autres que 

les épreuves qui sont comprises duus l'examen de pharmacien se font par séries de six récipien 
daires au moins. 

AnT. 20. Immédiatement après l'examen oral et, lorsqu'il y a lieu, après les épreuves prn 
tiques, la défense publique et la leçon publique ou les leçons publiques, le jury délihère sut· 
l'admission des rècipicudaires. 

Les membres du jury votent ù haute voix. Celui d'entre eux qui n'a pas vote sui· l'admissiou 
d'un récipiendaire est considéré comme n'ayant pas pris part à l'examen. 

Le procès-verbal constatant le mente de l'examen est aussitôt dressé conformément aux 
articles 14 el ·18 de I'arrëté royal du 1 S octobre 1890. 
Il est donné lecture de cc procès-verbal en séance publique. 
Il ne peut être rien ajouté, soit dans les procès-verbaux, soit dans les certificats ou diplômes, 

aux mentions relatives ù l'appréclation des examens, telles qu'elles sont indiquées pat· l'avant 
dernier paragraphe de l'article 18 du même arrêté royal. 

Ain. 'H. Les récipiendaires qui, sans motifs légitimes admis pur le jury, n'ont pas subi 
l'examen oral au jour fixé, sont assimilés aux récipieudaires refusé», 

Les récipiendaires empêchés par une indisposition grave, bien constatée et annoncée en temps 
utile, sont assimilés aux ojo11n1és. 

Les certifleats de médecin que les récipiendaires adressent au jury doivent ëtre légalisés por 
les administrations communales. Ces pièces seront adressées au président assez tôt pour que le 
jury puisse examiner un autre récipiendaire ou jourfixé pour l'examen du récipieudalre empêché, 

Tout certificat qui n'a pas été adressé au jury en temps utile est réputé non avenu. 
Le jury apprécie les motifs allégués et les certificats produits par les récipiendaires. 
AnT • .22. Les registres aux procès-verbaux sont clos à la fin de chaque session. Ils sont, ainsi 

que les archives, déposés au Département de l'Intérieur et de l'Instruction publique. 
AnT. 25. Dans la supputation des Indemnités de vacation allouées aux présidents et aux 

membres des jurys constitués par le Gouvernement, on admet : 
1 ° Pour l'installation du jury, une heure. Celte durée peut toutefois être augmentée au besoin 

par le président, à la condition d'en faire mention au procès-verbal, avec indication Lies causes 
de l'augmentation; 

2° Pour les séances consacrées aux examens par écrit, savoir : 
Préparation et dictée des questions; installation du ou des rêcipieudaires ; à chacun des 

membres du jury, une heure ; 
Assistance du président et du secrétaire ù la clôture de la séance, une heure; 
Surveillance par le président et par les membres qu'il a désignés ; à chacun une durée égale 

au temps qu'il y aura consacrè ; 
5° Pour l'appréeintien de chaque dissertation, une heure, el pour le l'apport sur choque 

dissertation, quatre heures; 
4• Pour chaque examen oral, défense publique d'une dissertation, leçon publique, la durée 

moyenne qui leur est assignée par l'article 16 ci-dessus. 
Pour la délibération, un quart d'heure par examen oral et une demi-heure lorsque l'examen 

oral est précédé de la lecture d'un examen écrit; la demi-heure est portée à trois quarts d'heure 
lorsqu'il s'agit d'un examen écrit de plus de trois heures. 

Pour la délibêration sur la défense publique, un quart d'heure, et sur la leçon publique, 
également un quart d'heure. 

La durée du temps fixé pour les délibérations peul être augmentée par le président, en cas de 
motifs plausibles et sous la condition énoncée au n° 1 ci-dessus : 

5° Pour les épreuves pratiques et les travaux graphiques : 
Une demi-heure pour la préparation des questions et une demi-heure pour l'appréciation de 

l'épreuve. 
74. 
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Cette durée peut toutefois ëtrc augmentée par le président, en eus de mctifs plausibles et sous 
lu condition énoncée nu n° 1 ci-dessus. 

Pour lu surveillance exercée par le président et pur les membres qu'il a désignés, à chacun 
une durée égale au temps qu'il y aura consacré, en prenant pour busc lu durée réelle de l'épreuve, 
telle qu'elle est déterminée par l'article 18 du présent arrêté. 

Atrr. 2/h Les suppléants des présidents reçoivent, chaque fois qu'ils sont appelés ù siéger, les 
mêmes indemnités que les présidents titulaires. 

AnT. 2!:i. Pour les récipiendaires qui, par appllcation de l'article oG ou de l'article 159 de la 
loi d1110 avril 1890, subissent Jours examens d'après l'ancien programme, la durée des examens 
crnux, des examens écrits et des épreuves pratiques est provisoirement maintenue telle qu'elle 
était déterminé pur les articles H, § 2, 115 et 16 de l'arrêté ministériel du 25 mars 1877 et par 
l'article 1 °\ 1*0 et ·1 [o de l'arrêté niinistêriel du G avril ·I 88(). 

AnT. 26. Après la clôture de lu session, le président effectif de chaque jury adresse au 
!Uinistre de l'Intérieur et de l'Instruction publique un rapport sui· les opérations du jury. 
li joint à cc rapport : 1 ° un relevé nominatif des résultats des examens ; 2• les états lies frais 

de vacation, de route et de séjour dus aux membres du jury. 
Ces états, dressés d'après les formules qui seront arrêtées par le Département de l'Intérieur et 

de l'lnstruction publique, seront signés par chacun des membres intéressés et contresignés par le 
président. 

AnT. 27. Le présent arrêté sera inséré a11 iJ/ onùeur, 
Bruxelles, le 22 juillet t 891. 

J. DE BURLET. ----- 
CXXXIV 

Arrêtê ministériel réglant les [ormules des certificats et diplômes à délivrer 
transitoirement par les jurys constitués pm· le Gou tJernement, en axécution 
de l'article 61 de la loi dit 10 avril 1890. 

8 septemln·e t.801. 

(Vofr ci-devant le texte de cet arrêlé à l'annexe CX, p. 214.) 

----- 
CXXXV 

Arrêté royal réglant l'application de Torticle 29 de la loi du 10 avril {890. 
- Alesures complémentaires tendant à régler la situation du candidat 
notaire qui veut devenir docteur en droit. 

30 tléeemba·e t.801. 

profr ci-devant le texte de cet arrêté à l'annexe CXII, p. 218.) 

2° SECTION. - ARRÊTES D'APPLICATION. 

CXXXVI 
Arreté rnyal réglant la composition du jury central pour la première session 

ordinaire de 1889. 

(Voir Jllonite1n- belge du 8-9 avril 1889, n° 98-99.) 
------OKOHlii~--- 
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CXXXVII 
Arrêtê 'royal 'réglant la composition du jury central pmrr la deuxième session 

ordinaire de 1889. 
Uô Juillet t889, 

(Voit· ilfoniteur belge <lu 18 juillet 1889, n° 199.) 

CXXXVIII 
.1fr1·êté royal 1·églanl la composition du jury central de cœuliduture eu philo 

sophie et lettres pour la session extraorâinaire de 1889. 
18 octobt•e -1888, 

(Voit· iJlonitew· belge du 19 octobre 1889, n° 292.) 
--~------ 

CXXXIX 
Arrêté royal -,·églant la com,position du jury central pozn- la première session, 

ordinoire de 1890. 
*G WA.l'S 1890. 

(Voir 1Jfo11ite1tr belge du 22 mars 1890, n° 81.) 

CXL 
,11·rètê 1~oyctl réglant la composition cluju,-ry central pow· la deuxième session 

ordinaire de 1890. 
t. t. Julltc, t 890 . 

(Voil' lJionile1,r belge du 15 juillet 1890, n• 194.) 

CXLl 
.1Jn·èté royal réglant la composition du jury central de candidature en philo 

sophie et lettres pozw la eessùm extraordinaire de ·1890. 
:ea oc&ob1•c '.1890. 

(Voir iJ/oniteu1· belge du 26 octobre 1890, n° 299.) 

tXLII 
Arrèté 1·oyal réglant la composition des jurys constitués par le Gouoernement 

pom· la première session de 189-i . 

(Voir .Monitcm· belge du 25-24 mars i 89-1, n• 82-85.) - 
CXLIII 

Arrêté royal réglant la composition des jm-ys constitués par le Gcuoernement 
pour la deuxième session de -189-1. 

\tt. JulllcC '.1891, 

(Voir Moniteui- belge du 22-25 juillet '1891, n° 2U5-204-.) 
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CXLIV 
Arrêté royal réglant la com,position des furys spéciau» pou1· la troisième 

· session de 189:i. 
:, octob1·e t80I, 

(Voit· blonitem· belge <lu li, octobre 18!)1, n° 277 .) 

CXljV 
An·êtê royal 'réglant la composition d11jury central pour la troisième session 

de 189:i. 
tD octob1•c tSOI. 

(Voir Afo11itcur belge du 22 octobre 18!H, n° 295.) 

---"""""=•®···--· ----- 

§ 5. Entérinement des certificats et diplômes académiques. 

1"' SECTION. - DISPOSITIONS RÊGLEMENTAlHES. 

CXLVI 
Règlement d' ordre intérieur de la commission spéciale instituée pa1· la loi 

du 10 aoril 1890 pour l'entérinement des diplômes aeodëmique«. 
u, Juillet :1800. 

ART. 1 °". Les attributions de la commission d'entérinement sont déterminèes pal' la loi du 
10 avril 1890 et l'arrêté royal du. . . . . 

ART. 2. La commission peut c~arge1· un ou plusieurs de ses membres de lui faire rap 
port sur les communications el les demandes d'avis dont elle est saisie. - Les communications 
qui lui parviennent dans l'intervalle des séances sont transmises, s'il y a lieu, par le président 
au rapport d'un ou plusieurs de ses collègues représentant plus particulièrement la faculté que 
l'affaire concerne. 

ART. 5. Un registre de présence est déposé sur le bureau; il est arrêté par le président 
et le secrétaire, et mention y est faite de l'heure de l'ouverture et de la levée de la séance. 
A1.rr. 4. En cas d'absence du président ou du secrétaire, la commission est présidée par le 

plus âgé de ses membres; le secrétaire est remplacé par le membre que la commission désigne. 
ART: 5. Chaque diplôme ou certificat est l'objet d'un examen et d'un vote particuliers. 
ART. 6. La correspondance ainsi que les attestations délinées par la commission sont 

signées par le président ou le secrétaire. 
ART. 7. Le membre secrétaire rédige les procès-verbaux des séances; il signe les procès 

verbaux et dirige tout le travail de bureau. 
ART. 8. L'employé attaché à la commission est chargé sous le contrôle de celle-ci et indë 

pendamment de tous autres devoirs qui pourraient lui être confiés : 
1 ° De tenir par ordre de date un indicateur pour la correspondance à l'entrée et à la sortie, 

avec mention sommaire de l'objet, de la provenance et du destinataire de chaque pièce. - 
Chacune des pièces el notamment chacun des diplômes ou certificats adressés à la commission 
est porté sur le registre d'entrée avec un numéro spécial que le document reproduit. - Les 
diplômes ou certificats y sont désignés par les nom et prénoms du récipiendaire et par l'unî 
versité ou le jury dont il émane. - Les mêmes formalités et mentions sont observées à la sortie 
de chaque pièce, diplôme et certificat; 

2° D'expédier dans les vingt-quatre heures toutes les décisions de la commission; 
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3° De tenir toutes les écritures de ln commission cl notamment les registres des procès-rerhaux 
cl les registres d'eutérlnement; 

4° De disposer pnr ordre d'université, de jurys ou <le facultés, les diplômes ou certificats pré 
semés ù l'entérinement; 

5° De classer les archives de la commission ; 
G0 D'assister aux séances <le fa commission et de se trouver en outre ou siège de celle-ci, à la 

disposition des intéressés, chaque mardi, jeudi et samedi, de 2 ù '-" heures de relevée. 
ART. 9. Un avis affiché aux abords de ln commission informe le public des jours et heures 

de bureau ci-dessus déterminés. 
Arréto en séance du 18 juillet 1890. 

CXLVII 
.1/rrêté royal portant règlement organique pour l' entérinement des certz"/icats 

et diplômes académioues en exécutùm de la loi du -10 avril {890. 
:t.l octobre 1880, 

LÉOPOLD Il, llo1 DES BELGES, 

A tous présents et à venir, Salut. 
Vu les articles 55 à 42, 46 et 47 de la loi du iO avril 1890 sur la collation des grades acadé- 

miques et le programme des examens universitaires; 
Voulant régler l'exécution de cette loi ence qui concerne l'entérinement des diplômeset certillcats; 
Vu les propositions de la commission d'entérinement; 
Le conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur entendu ; 
Sur la proposition de Notre lUinislre de l'Intérieur et de l'Instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
ART. 1°•. Les diplômes relatifs aux grades académiques prévus par lu loi du 10 avril 1890 

doivent, avant <le produire aucun effet légal, avoir été entérinés par une commission spéciale. 
Si l'examen pour l'obtention d'un grade est tlivisé en plusieurs épreuves, le certificat délivré 

à ln suite de chaque épreuve est soumis à la formalité de l'entérinement. 
Dans ce cas, l'intéressé peut être admis aux épreuves subséquentes, avant l'entérinement 

des certificats relatifs aux épreuves antérieures du même grade. 
Néanmoins, l'invalidation d'un certificat entralnera celle des certificats et du diplôme du 

même grade, obtenus ultérieurement. 
ART. 2. La commission spéciale prévue à l'article précédent sera composée de deux: 

conseillers à la cout" de cassation, de deux membres de l'Académie royale de médecine, de deux: 
membres de la classe des lettres, el de deux membres de la classe des sciences de l'Académie 
royale des sciences, des lettres et des beaux-arts, tous désignés par arrêté royal et nommés 
pour une année. 

Les professeurs des universités ne peuvent Iaire partie de celte commission. 
ART. 5. Ln commission a son siège à Bruxelles. 
Elle choisit dans son sein un président et un secrètaire. 
A11.1. 4. Elle fixe les époques de ses réunions ordinaires et extraordinaires et règle l'ordre 

de ses travaux. 
Elle correspond directement avec Notre Ministre de l'Intérieur et de I'Instruction publique, 

avec les gouverneurs de province, avec les autorités académiques ou administratives des univer 
sités et avec les jurys constitués par le Gouvernement. 

ART. 5. Les demandes d'entérinement ne peuvent être adressées qu'au président de la 
commission et par l'intermédiaire seulement, soit des autorités académiques ou administratives 
des universités, soit des gouverneurs de province. 

Les pièces à annexer aux demandes sont les suivantes : 
1 ° Le diplôme ou certificat ù entériner. 

7t>. 
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2° Une quittance délivrée par l'un <les receveurs des produits divers <le l'enregistrement et 
constatant le versement du droit de 20 francs prescrit pur l'article l1>5 de la loi du 10 avril 1890. 
Dans le eus prévu pur l'article -l ••, S 2, du présent nrrètè, chaque certificat et chaque diplôme 
devront être munis de celle quittance ; 

5° Ame premiers certificats ou diplômes relatifs aux grades de cnudidat en philosophie et 
lettres, de candidat en sciences naturelles, de candidat en sciences physiq ues cl mathématiques, 
de candidat notaire et de candidat ingénieur, doit être joint te ccrtiflcat homologué d'études 
moyennes ou le certiflcnt constatant c1uc le porteur a subi avec succès l'épreuve prèparatolro 
prévue pur les articles 9, 10 et 12 de la loi; 
4" Aux certificats Oil diplômes min tifs au doctorat dans l'une ou l'autre faculté, doit étre joint 

le diplôme de candidat dans la même faculté ; 
5° Au diplôme d'ingénieur doit être joint celui de canditat ingénieur ; 
Au diplôme de candidat en droit; celui de cûndidat en philosophie et lettres ; 
Aux diplômes de candidat en médecine chirurgie et accouchements, et de pharmacien, celui de 

candidat en sciences naturelles. 
ART. 6. Lorsqu'un examen comprend plusieurs épreuves, les intéressés doi veut [oindre aux 

certiflenrs ou an diplôme soumis ù l'entérinement, les certificats qui leur ont été délivrés à lu 
suite <les épreuves antérieures du mème grade, alors même qu'ils ont déjà été entérinés. 

ART. 7. La commission d'entérinement peut exiger, chaque fois qu'elle le juge nécessaire, ln 
production : 

1° Des certificats spéciaux prévus à l'article 4 de la loi du 10 avril 1890, relatlfs à la fréquen 
tation des cliniques médicale, chirurgicale, ophtalmologique et obstétricale ; 
2° Des certificats de stage officinal requis par le paragraphe final de l'article 25 de ln loi, pour 

l'admission à la dernière épreuve du grade de pharmacien. 
Ain. 8. Lu commission s'assurera et constatera que les diplômes et certificats ont été délivrés 

pat· une université dans le sens de l'article 52 de la loi, Oil pur l'un des jurys constitués par le 
Gouvernement, à la suite d'examens publics el moyennant l'accomplissement de toutes les forma 
lités légales. 
Elle dispose à cet effet de tous les moyens de contrôle et d'investigation de droit commun et 

pourra réclamer la communication des procès-verbaux des jurys d'examen. 
ART. 9. La commission vêrifiera notamment si les certificats et les diplômes sont signés pur 

tous les examinateurs et par le rêcipiendalre, et si ceux délivrés par une université out été 
contresignés pat· le chef ou le recteur de cette université. 

Elle s'assurera, en outre, s'ils indiquent les matières qui ont fait l'objet de l'examen ou de 
l'épreuve, et si les matières indiquées sont celles requises par la loi. 

Elle vérifiera, de même, si les diplômes et les certificats attestent que les prescriptions de la 
loi quant à la durée des études et ù la publicité des examens ou des épreuves ont été observées, 
et que ceux délivrés pat· une université l'ont été ù des élèves de cette université, 

ART. 10. En vue des devoirs ci-dessus, le programme des études, ainsi que la liste des 
membres du personnel enseignant, avec indication des attributions de chacun d'eux, seront 
adressés chaque année à la commission, dans le mois de l'ouverture des cours, par les soins des 
autorités académiques ou administratives de chaque université. 
Il lui sera adressé également chaque année, et ù l'issue des cours, un état mentionnant le 

nombre effectif des leçons qui auront été consacrées à l'enseignement de chacune des matières à 
examen et lu durée effective des leçons. 

AnT. 11. La commission ne peut délibérer qu'autant que cinq de ses membres soient pré 
sents ; en cas de partage, la voix du président est prépondérante. 

Elle tient procès-verbal de ses délibérations. 
Les procès-verbaux rédigés pat· le secrétaire sont signés par tous les membres qui ont assisté 

à la séance. 
AnT. 12. Les diplômes ou certificats entérinés doivent être inscrits dans un registre coté et 

paraphé par le président de la commission ou par un membre délégué par lui. 
JI y a pour chaque grade académique un registre distinct. 
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On y mentionnera ; 
1 ° Les nom et prénoms de l'intéressé, ainsi quo le lieu du sa naissance; 
2• La faculté, l'université ou le jury qui u procédé ù l'examen ; 
5° Les matières sur lesquelles l'examen a po1·té ; 
!ko Si le récipiendaire s'est servi de la langue Ilamandc, dans les cas prévus par les SS G, 

8 et 9 de I'articlo 49 de la loi ; 
5° Le degré de mérite de l'examen ; 
G0 Lu date de In délivrance du diplôme ou du certlûca: ; 
7° Ln <lute de l'entérinement. 
An.T. ·15. La formule <le l'entérinement, conçue comme suit, sera signée par le président et le 

membre secrétaire, cl apposée sur le diplôme ou certificat : 
« Au nom de S. 1\1. le Roi des Belges, 

" Nous, président et membres de ln commission spéciale d'entérinement instituée en vertu 
de la loi du ·I O avril 1890 ; 

• Attestons que le présent ..... (diplôme ou certificat) a été délivré régulièrement et 
que toutes les conditions prescrites par la loi ont été observées. 

n En foi de quoi nous l'avons entériné aujourd'hui (la date en toutes lettres), cl enregistré 
sous le n° .•. , • folio . du registre, Iittcra (indiquer le littern}, 

" Bruxelles, le . . . . . 
:n Pour la commission : 

" Le membre secrëtaire, Le prësident, " 

ART. ·14. Les diplômes cl certiûcats sont restitués aux intéressés, soit par l'intermédiaire des 
autorités académiques ou administratives des universités, soit par l'intermédiaire des gouver 
neurs de province. 

Si l'entérinement est refusé, le droit perçu en vertu de l'article 45 de la loi du 10 avril 1890 
est restitué. 

ART. 15. Notre Ministre de l'lutêrieur cl de l'Iustruction publique est 
du présent arrêté. 

Donné ti Bruxelles, le 24. octobre 1890. 

chargé de l'exécution 

LËOPOLD. 
Par le Roi : 

Le iJli11islre de l' Intfrieur et de l' fostntctiort publique, 
J. DEVOLDEll. 

CXLVIII 
Circulaire ministérielle (1) concernant les [rais cl' entérinement à aequiuer 

pendan! la période transitoire. 
:l:t février :1891, 

l\I. . . . . , 
L'article 55 de la loi du 20 mai 1876 sur la collation des grades académiques et le programme 

des examens universitaires était ainsi conçu : 
« L'entérinement de c!iaqtte diplôme donnera lieu à la perception d'un droit de vingt francs • ., 
Pour les examens comportant plusieurs épreuves, l'article 45 de la loi du 10 avril 1890 a 

augmenté les frais d'entérinement. Cet article, en effet, stipule comme suit : ~ L'entérinement 
de chaque diplome ou certificat donne lieu à la perception d'un droit de 20 francs. " 

On a soulevé la question de savoir laquelle de ces deux dispositions légales doit être appli 
quée aux récipiendaires qui revendiquent le bénéfice de l'article 59 de la loi nouvelle, c'est-à 
dire a ceux qui, s'étant présentés à une épreuve académique avant le 1•• octobre 1890, subissent 

(1) Aux universités et aux ffOUvcrnem·s de province. 
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leurs examens sui· les matières déterminées par 111 loi du 20 mal 187() et conformément aux 
dispositions de cette loi. 

La réponse i\ cette question ne peut être douteuse; c'est l'ancieuno législation qui sent appli 
cable à celle catégorie de récipiendaires. Rien n'autorise, on effet, ù dire que les mols et co11{01· 
méme11t aux disposfü'ons lie celte loi n'impliquent pas les dispositions conccrnaut le droit d'en 
térinement. 

Ainsi qu'il en était sous l'empire de l'ancien règlement organique du 17 octobre (art. ?5, 2°) 
la quittance de cc droit continuera donc à n'être annexée qu'au certificat de la première épreuve 
d'un examen divisé, l'entérinement de cc certificat donnant seul lieu ù la perception du droit en 
question. 

l\Iais il n'en sera pas de même pour les jeunes gens qui tombent sous l'application de l'ar 
ticle 1.56 de ln loi du 10 avril 1890, c'est-à-dire pour ceux qui ont été simplement inscrits, avant 
la date du 1 •• octobre 1890, au rôle des étudiants d'une université ou sur lu liste des récipien 
daires ù examiner par le jury central. 

Le législateur leur o simplement reconnu le droit d'être dispensés de la production des certi 
ficats d'études moyennes et de subir, dans un délai déterminé, leur premier examen aendémique, 
si,r les matières déterminées par ln loi du 20 mai 1876. Les mots et coiiformë111e11t aux dispo 
sitions de cette loi que renferme l'article ll9 ne figurent pas à l'article 56. JI s'ensuit que les 
récipiendaires qui auront Invoqué ce dernier article, devront se conformer, au point de vue du 
paiement du droit d'entérinement, aux prescriptions de l'article 45 prémentlonnë de la loi nou 
velle et à celles de l'article 5, 2°, de l'arrêté royal organique du 21, octobre 1.S!JO, dont j'ai eu 
l'honneur de vous communiquer le texte. 

Je crois utile, !Uonsieur le . . . . , de signaler ce point à votre attention spéciale. 
Le Mfoistl'e del' Intérieur et cle l'Instruetion pt1blique1 

MllLOT • 

.2• SECTION. - DÉCISIONS DE PRINCIPE. 

CXLIX 
Décisions de principe prises par la commission d'entérinement pendan: 

la période triennale. 
A V,\1'lT·PltOJET 1>'A1UUht!: ROYAL O1\CANIQUE DE Li\ CO31MISSION o'ENTtnlNEi\lENT. 

A. Séance du 4 juillet 1890. 
UapporC pré.!!lenCê à la comml•alon paru. le eon8e1Uer CJ.-aba-y, *eerétalre. 

l.HE:ssrnuns, 
Vous avez pris connaissance, dans notre dernière réunion du 20 juin dernier, de lu dépêche 

du 1. 6 du même mois, par laquelle JU. le !Uinistre de l'Intérieur et de l'instruction publique 
prie la commission de lui adresser ses propositions nu sujet de la rêglemeution des dispositions 
de la loi du 10 avril i 890, relatives à I'entérinemcnt des diplômes et certificats académiques. 

J'ai l'honneur de vous soumettre le projet d'arrêté que vous m'avez chargé de préparer con 
cernant cet objet. 

l\[e conformant au désir exprimé par la dépêche ministérielle, j'ai pris pour hase de cc 
travail, l'arrêté royal du 17 octobre 1876, modifié en un point accessoire par celui du 
i5 avril 188t; je l'ai mis en rapport avec ln loi du 10 avril 1.890, et j'y ni introduit les décisions 
de principe successivement adoptées par la commission, sous le régime de la loi ancienne el 
encore compatibles avec la législation nouvelle. 
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Observations sur les changements propoaês. 

(1) Le projet supprime les mols: et certifi 
cats qui figuraient dans l'article eorresuon- 

r~~ 
dant de l'arrêté de 1876. L'article 51' ne 1n 
loi du 10 avril ·1800 nuque! ce paragraphe est 
emprunté ne contient pas ces mots. La loi ne 
dit pas que l'effet des certificats est, comme 
celui des diplômes, subordonné à leur entéri 
nement; l'arrêté ne peut donc pas le dire 
non plus. 

(2) Le mot légal figure clans l'article 51' de 
la loi; il détermine la portée du mol effet. 
L'effet légal du diplôme consiste notamment 
dans l'admission à l'examen ultérieur, con 
formément à l'article 2 de la loi. 

(5) Cel alïnéa est nouveau. Il consacre le 
système adopté par la commission sous le ré 
gime de la loi de 1876. 

La décision prise à cet égard, par la com 
mission, le '25 août f 877, est fondée sur le 
texte de l'article 20 de la loi du 20 mai 1876, 
rapproché des articles 1, § 2 et 6, de l'arrêté 
royal du 17 octobre f 876, et sur l'usage, qui 
s'était établi, de subir dons la même session, 
plusieurs épreuves d'un examen unique, ce 
qui aurait été impossible ou du moins fort 
difficile si les dernières épreuves avaient été 
subordonnées à l'entèrinement des épreuves 
précédentes (Rec. des décisions, p. 151). 

Or, la nouvelle loi n'a den changé à la 
situation antérieure. 

Quant aux textes, d'abord, les articles 20 
de la loi de 1876 et 1••, § 2, de l'arrêté royal 
de la même année fout aujourd'hui l'objet des 
deux alinéas de l'article 55 de la loi de 1890. 
li reste donc permis de dire que si, en vertu 
de l'alinéa 2 de cet article, tout certificat doit 
être entériné, l'alinéa 1e•, toutefois, ne subor 
donne pas l'effet légal des certificats à cet 

Texte. 
N B. Tous les changements proposés sontso14/i9t1és. 

LÈOPOLD li, Ro1 DES BELGES, 
A tous présents et à venir, Salut. 

Vu les articles :J!J à 44, 46 et 47 de la loi 
du ,fO avril ,f890, relative à ln collation des 
grades académiques cl 0.11 programme des 
examens universitaires; 

Sur ln proposition de Notre Ministre de 
l'Intérieur et tle l'fostmctio,1 publiqt,e, 

Nous avons nrrêtê et arrêtons : 

AnT. 1••. 
Les diplômes (1) relatifs aux grades acadë 

miqucs, prévus par les chapih·es I, li, Ill du 
titre 1 de la loi cfo ,JO avril 1890~ doivent, 
avant de produire aucun effet légal (2), avoir 
été entérinés par une commission spécial«, 

Si l'examen pour l'obtention d'un grade est 
divisé en plusieurs épreuves, le certiflcat dé 
livré à la suite de chaque épreuve es! soumis 
à ln formalité de l'entérinement. 

Duns ce cas, toutefois, t'intéresJê petti ëtre 
admis aux épreuves subséquentes, avant l'en 
térinemeni des certificats nlatifs a11x êpre11ves 
antérieures du même gracle (5). 

Rédaction proposée par la commission : 
Dans ce cas, l'illtéressé peut èll'e admis 

cwx éprctJi·es subséquentes, avcmt l'mtérfoe- 
111e11t des certificats relatifs am; épretcves w, 
térieures du inème grade. 
Néanmoins, l'invalidation d'un certificat 

entraimra celle des certificats et cl11- cliplô1ne 
du même grade, obtenus ttlterieurement. 

76. 
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Observations. 

entérinement, ainsi qu'il le fait pour les di 
plémes. 

Quant à l'usage, il restera également con 
forme à ce qui existait auparavant, car la loi 
nouvelle laisse subslstor les llifficultés et les 
impossibilités de la loi ancienne, quant t\ l'en 
tërlnement immédiat de certains certificats. 

En effet, sous la loi de 1890, comme sous 
celle de 1876, les matières de lu plupart des 
examens doivent faire l'objet de deux années 
d'études cl de deux épreuves. Mais, pas plus 
que la loi de 1876, la législation nouvelle 
n'exige qu'un intervalle sépare ces deux 
épreuves. L'article 25 ne permet une répar 
tition des matières que pour les examens de 
candidature en sciences naturelles et de candi 
dature en médecine. 

Il suit de là, que les élèves continueront à 
pouvoir se présenter pour plusieurs épreuves, 
au cours d'une mémo session. Bien plus, les 
articles 22et 2!:i qui supposent plus d'épreuves 
que d'années d'études, nécessiteront, par là 
même, que deux au moins de ces épreuves 
soient subies au cours d'une session unique. 

Dès lors plusieurs certiâeats devront pou 
voir être présentés simultanément à l'entêri • 
nement; ils pourront l'être aussi en même 
temps que le diplôme, à condition, bien 
entendu, que ces certificats et ce diplôme se 
rapportent au même grade. 

A la rédaction de l'article 2 de l'arrêté 
royal du 17 octobre 1876, il a paru plus 
régulier de substituer le texte même de 
l'article 56 de la loi de 1890. 

Texte. 

,\!lT. 2. 
La commission spéciale prévue à l'article 

précédent sera composée de deux conseillers 
à la Cour de cassation, de deux: membres de 
l'Académie royale de médecine, de deux 
membres de la classe des lettres et de deux. 
membres de la classe des sciences de l' Aca 
démie royale des sciences, des lettres et des 
beaux arts, tous désignés par arrêté royal et 
nommés pour une année. 

Les· professeurs des universités ne peuvent 
faire partie de cette commission. 

AnT. 5. 
La commission a son siège à Bruxelles. 
Elle choisit dans son sein un président et 

un secrétaire. 
AnT. 4. 

Elle fixe les époques de ses réunions ordi 
naires et extraordinaires et règle l'ordre de 
ses travaux. 



( 505 ) [ N" 28. ] 

Observations, 

Rédaction de la commission: 
les demandes d'entérinement ne pczo:ent 

être adressées qu'au présicle11t cle la com 
mission et par l'i11tennéiliaù-e seulement, 
soit des autorités académiques ... etc ..• 

(1) 1\lodification introduite par l'arrêté 
royal du 1o avril ·1881. 

(5) Il en a été ordonné ainsi par circulaire 
ministérielle du 215 avril 1885. (Rec. suppl., 
p. 41.) 

(l~) Le n° 4° est une application de la cir 
culaire ci-dessus, combinée avec l'article 2 de 
la loi. L'usage était établi c11 ce sens. Ln pro 
duction du diplôme antérieur est nécessaire 
pour permettre d'apprécier si l'article 2 de 
13 loi a été respecté. 

(5-6) Cet article contient cieux change 
ments de rédaction à l'article 6 correspondu nt 
de l'arrêté de '1876. 

Une première innovation (5) consiste ù 
remplacer les mots : Dans les cas prévus par 
l'article 1"', § 2, du présent ctrrêté, par 
l'énoncé même de ce cas. 
Ensuite (6) l'arrêté de 1876 ne prévoyait 

que l'hypothèse d'un certificat de la dernière 
épreuve .•. , soumis à l'entérinement. 
Il y avait, d'abord, incorrection à qualifier 

Texte. 

Elle correspond directement avec Notre 
Ministre de l'Intérieur et de l'instruction 
publique, avec les Gouverneurs de province, 
avec les autorités académiques ou adminis 
tratives des universités et avec le [ury central. 

ART. ti. 
Les demandes d'entérinement sont adres 

sées au président de la commission soit pat· 
l'intermédiaire des autorités académiques ou 
administratives des universités, soit par l'in 
termèdiaire des gouverneurs de province. 

Les pièces ù annexer aux demandes sont 
les suivantes : 

1 ° Le diplôme ou certificat à entériner; 
2° Une quittance délivrée par i'un. tle« 

receveurs des produits diuer« de t'em·e9is 
treme-11t ( 1) et constatant le versement d11 

droit de 20 francs prescrit par l'article 4j 
de fa loi tlu IO avril 1890. 

Dans le cas prévu par l'article I 0', § 2, du 
présent arrêté, chaque certificat de même 
que le diplôme devront être munis de la 
quittance constatant le paiement du droit 
exigé par l'article 43 de la loi (1). 

3° Aux certificats ou lliplàmes relatifs aie 
cloctornt tians l'une ou îautre [acuité, doit 
être joint le diplôme de canllùlat dans la 
mème facultê (5). 

4° Aie diplôme ll'mqéniew· doit être jofot 
celui de camlidat ù1gé11iew·. 
Au diplôme de camliclat en droit, cehâ de 

canclidat en philosophie. 
Aux cliplômes de candida: en méclecir,e et 

<le plusrnuicien, cefoi ile wnclùlat 1:11 sciences 
naturelles (4). 

ART. 6. 

lorsqu'tm examen comprend plusieurs 
crpreuves (5), les intéressés doivent joindre 
au certificat ou me dipldme soumis a l'e11téi-i 
nement (6), les certifleats qui leur ont été 
délivrés :\ la suite des épreuves antérieures 
du même grade, alors même qu'ils out déjà 
été entérinés. 

(1) Rapport de la commission au Ministre, en date du 2 aoùt 1890. 
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de ccl'tificat ce qui constitue un diplôme. 
De plus, pour le doctorat en médecine, par 
exemple, il existait sous la loi ancienne, 
comme il existe encore sous la loi nouvelle, 
trois épreuves. Si un récipiendaire soumet 
à l'entérinement le certificat de la deuxième 
épreuve, il doit y joindre celui de la pre 
mière, bien que celle deuxième épreuve ne 
constitue pas, comme le dit improprement 
l'arrêtê de 1876, la dernière du grade. 

Cet article est nouveau. Le n• i • n'est que 
la reproduction de l'article 41 de la loi. 

Cet article 41 ne fait pas mention du cer 
tificat relatif au stage officinal. L'article 28 
de la loi de -1876 exigeait que ces certiûcats 
fussent soumis à la commission d'entérine 
ment. Celle-ci devait, en effet, apprécier si 
celui qui avait obtenu le diplôme de phar 
macien :nait fait les deux années de stage 
auxquelles l'article ~ de la même loi subor 
donnait l'exercice de la profession de phar 
macien. 

La loi nouvelle a modifie ce système. Aux 
termes de l'article 25, le stage officinal est 
désormais une condition de l'admission à la 
dernière épreuve du grade. Ce stage est ainsi 
assimilé à la Iréquentation des cliniques, en 
ce qui concerne le grade de docteur en méde 
cine. Dès lors, le certificat constatant le stage 
officinal doit être soumis au même régime 
que les certificats académiques, c'est-à-dire 
que la commission doit pouvoir en exiger la 
production. 

L'article 58 de ln loi donne, en effet, à la 
commission le droit et lui impose même le 
devoir de s'assurer et de constater si les 
diplômes ont été délivrés, moyennant l'ac 
c0t11plisseme11t de toutes les prescription.-. 
légales. 
li importe donc peu que l'article .U ne 

mentionne pas les certifieats de stage officinal 
parmi ceux dont le paragraphe final dudit 
article permet d'exiger la production. 

Cet article .u contient, du reste, one autre 
lacune en ce qu'il n'exige pas que le diplôme 
de pharmacien mentionne que le susdit cer 
tificat de stage officinal a été soumis à l'uni 
versité ou au jury. C'est évidemment un oubli 
auquel l'arrêté organique de la loi decra 
remédier. 

Texte. 

ART. 7. 
La commission d'entérùiemetit peut exiger, 

chaque fois qu'elle le juge nécessaire, la pro 
duction : 1 ° cles certificats spéciaux prêt-us 
à l'article 4 de la loi du 10 avril 1890, 
relatifs à la [réquentetion des cliniques 
111edicale, cMrnr9icale, oplitalmologique et 
des accouchements ; 

2• Des certificats de stage ofjîci11al requis 
par le paroqrapb» fi11al de l'article 2a de la 
loi pour fadmissiot1 à la dernière épreuve 
d11 grade de pharmacie11. 
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li est ù remarquer que IC's divers certificats 
spéciaux, dont il s'agit dnus le projet de l'ar 
ticle 7 ci-dessus, ne devron t pas être n nnexés 
aux diplômes soumis à l'cntèriuemeut. Lu 
commission pourra seulement en exiger lu 
production, si elle le juge nécessaire, et sur 
seoir, en attendant, ù l'entérinement du di 
plôme. - C'est pour marquer cc en ractère 
quasi cxccptiounel de lu production, que les 
mots : cùcoue fois qu'elle le juge nécessaire 
ont été insérés dans le projet. 

Le premier alinéa de cet article est la repro 
duction textuelle de l'article 38 de ln loi. li 
présente sur la rédaction de l'article 7 corres 
pondant de l'arrêté <le l87!i, l'nvnntnge d'être 
conçu en termes impératifs. L'arrêté royal 
rappelle ainsi à la commission quel est son 
devoir, et, par suite, quels sont ses droits, 
alors que l'article 7 de l'arrêté nutérieur se 
bornait à lui indiquer, à un point de vue théo 
rique, quelle était sa mission: - li y a là 
tout au moins une nuance. 

Le second alinéa de l'article énonce un 
principe qui est une conséquence nécessaire 
du droit de vérification altrilJué à la commis 
sion, mais qu'il importe d'inscrire dans l'ar 
rêté afin qu'il ne soit plus permis, i\ l'avenir, 
de prétendre que la commission n'est qu'une 
espèce de bureau d'enregistrement auquel la 
loi a refusé les moyens de remplir ses devoirs. 

Par cela seul que la commission doit s'as 
surer que les diplômes el certificats ont été 
délivrés moyennant l' ccconrplissemen t de 
toutes les prescriptùm« ltigales, elle est investie 
du droit de poser tous les actes el <le prendre 
toutes les mesures nécessaires pour accom 
plir sa mission, (Procès-verbal du 22 dé 
cembre 1882. Recueil, p. 42.) - S'assurer 
que toutes les prescriptions de la loi ont été 
remplies, c'est, par hi même, contrôler, re 
chercher si les énonciations du diplôme ou du 
certificat sont sincères. - Ces mots n'auraient 
plus de sens si la commission était réduite à 
accepter en aveugle Ioules les affirmations des 
documents qui lui sont soumis. 

Les mots : maye1111ant l'accomplissement 
de toutes les prescriptions légales indiquent, 
du reste, que ce contrôle doit s'étendre à tout 
ce que la loi a explicitement ou implicite- 

Texte. 

AnT. 8. 
la commission s'assw·era et constoiera 

que les diplômes et certi/îcuts ont ê!é dr!litJrés 
pur w1c unirersité dons le seas de l'urticle 52 
de lu loi, 011 ptti- l'1111 tlt!sj1ery.~ co11srit11êspm· 
le Gottvernemenr, ci let imite cl'exame11, pu 
blics et moy,u111ant l'accomplissement de 
toutes les [ormulité« légules. 
Elle dispose; cî cet e!f,H, cle tousLes moqens 

de cont, ôle et cl'i11ve~ti9c1liOJ1 cle droit com 
mun et pourra réclume» let communiciuion 
cles procè~-verbtmx des jurys d'exum1m. 

77. 
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ment ordonné. Ainsi, par cela seul que ln loi 
indique les matières de chaque exumcn , elle 
veut que IC's cours rclntifs ù ces matières 
soient donnés dans les universités. L'eutéri 
ncmcnl devra donc étrc refusé, si, en fait, 
une matière d'examen n'a pas été professée 
dans une université. Dès lors, hi commission 
o le droit de rechercher si ln loin été exécutée 
ù cet égard, cl si l'atûrmatiou contenue sur 
cc point dans le diplôme est véridique. - 
Elle serait de même en droit lie s'assurer si 
tous les examinateurs, signataires d'un di 
plôme ou d'un certificat, ont assisté à toutes 
les parties de l'épreuve. Les diplômes et cer 
tificats doivent, en effet, être délivrés pai- un 
jury, c'est-à-dire par UIH' collectivité d'exa 
minuteurs se prononçant sur l'ensemble d'un 
examen. C'est cc <111e ln commission a décidè 
le ·18 février 18SG, cl cette décision a été noti 
fiée aux universités de l'État par une circu 
laire ministérielle du 1G mars suivant. Lors 
qu'un jury n'a pas fonctionné de la sorte, on 
doit dire qu'il ne s'est pas conforme} aux pres 
criptions de la loi cl que le diplôme 11 'a pas 
été délivré moyennant l'accomplissement des 
dites prescriptions. 

Ces cas ne sont cités qu'à litre d'exemple, 
car il peut s'en présenter d'autres. 

Les moyens d'investigation dont dispose la 
commission, aux fins ci-dessus, sont ceux de 
droit commwi> c'est-à dire ceux que ln loi ne 
réserve pas aux juridictions et aux corps 
qu'elle indique spécialement. Ainsi lo com 
mission peut procéder à des enquèll•s tulmi 
nistratives clans lesquelles elle entendra, mais 
sans prestation de serment, le dénonciateur, 
les témoins indiqués par lui et tous autres, 
I'examinnteur incriminé, les autorités acadé 
miques, etc. Elle pourra exiger de celles-ci 
tous éclaircissements et renseignements, el 

comme sanction, elle suspendra l'entérine 
ment des diplômes et certificats, voire mème 
de tous ceux délivrés pnr une faculté, si l'irré 
gularité est de nature à les vicier tous. 

En tout cela la commission a le droit d'agir 
et de s'éclairer par elle-même; elle ne doit 
pns se borner à dénoncer le fait nu chef du 
Département ministériel et à attendre IL>s ré 
sultuts de l'enquètu ô laquelle il serait procédé 
par celui-ci. Par cela seul que la commission 

Texte, 
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n le devoir de s'assure» cle l'accomplissement 
des prescriptions légales, elle n une autorité 
propre en vertu de laquelle elle peut poser 
directement, en son nom, tous les actes néces 
saires ù l'exercice de cette autorité. 

Dans sa réunion du 22 décembre 1882 
(Recueil, p. 44), la commission a déclaré 
qu'elle était en droit de réclamer la produc 
tion des procès-verbaux des jurys d'examen, 
et qu'en eus do refus, il pourrait être sursis à 
l'entérinement. Il ya incontestablement utilité 
à inscrire ce principe dans l'arrêté organique 
de la commission. 

Il a paru tout au moins utile, dans un an été 
organique de la commission d'entérinement, 
de rappeler les principuu» devoirs qu'elle a 
à remplir pour s'assurer que les prescriptions 
de la loi ont été respectées. - Ces prescrip 
tions sont contenues, entre autres, dans l'ar 
ticle ltO que la disposition projetée ne fait 
que reproduire. Elle la complète toutefois: 

1 ° En ce qui concerne la signature cltt 
récipiendaire, dont l'article 40 ne fait pas 
mention; 

2° En ce qui concerne la vêrification du 
point de savoir si les matières indiquées par 
le lliplôme sont celles reouises par la loi. 

Cet article reproduit l'article 7, ~ 2, de 
l'arrêté de l8ï6, mis en rapport avec l'ar 
ticle 4,1 de la loi nouvelle. On l'a fait précéder 
des mots : • en vue des devoirs ci-dessus " , 
afin d'en préciser le but et l'esprit. 

Texte. 

Anr. O. 

La commission vérifiera 11otammettt si les 
certificats et les diplôme.<;- sont signés par 
tous les exc1111inate11rs et par le récipiendaire, 
et si ceux délivrés peu- une université ont été 
contresiqnés par le chef" oit le recteur de cette 
université. 

Elle s'as,<;-11reN1, en outre, s'ils ùuliquen; 
les matières qui 0111 fait l'vbjet de l'examen 
ou clc l'rp1·c1we, et si les mutières indiquées 
sont celles requises pai· la loi. 
Elle vérifiern, de même, si les diplômes et 

les certificats attestent que les prescriptions 
de la loi quant à la durée des étude» et à la 
publinté des exame11s ou des épreuves ont êté 
obseroées, et q11e ceux délivrés par w1e uni 
versité l'ont été à des élèves de celte tmiver 
site. 

AnT. 10. 

E11 ,ace des devoirs ci-dessus, le programme 
des études, ainsi que la liste des membres du 
personnel enseignant, avec indication de 
attributions de chacun d'eux, seront adressés 
chaque année â la commission, dans le mois 
de l'ouverture des cours, par les soins des 
autorités académiques ou administratives de 
chaque université. 

AnT, 11. 
La commission ne peut délibérer que pour 

autant que cinq de ses membres soient pré 
sents; en cas de partage, la voix du président 
est prépondérante. 

Elle tient procès-verbal de ses délibérations. 
Les procès-verbaux rédigés par le secré 

taire sont signés par tous les membres qui 
ont assisté à la séance, 
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(1) L'arrêté de 1876 n'indique pas par qui 
les registres doivent être pnraphès : cc soin 
incombe évidemment ou président de lu com 
mission en exercice, lors lie l'ouverture du 
registre. [ Les 1'egi~tres actuels ne sont pas 
parnp/iils .] 

(2) Cet alinéa est pris dans le règlement 
d'ordre intérieur <lu 26 novembre l 87ô. 

{I) Il parait plus naturel d'insérer fa for 
mule dans l'arrêté même, au lieu de la foire 
approuver par un arrêté royal spécial auquel 
celui-ci se bornerait à renvoyer. 

(2) Dépêche ministérielle du 28 octobre 
1876, Recueil, page 28S. 

Texte. 

ART, 12. 
Les diplômes ou certifleatsenlél'inésdoivent 

être inscrits tians un registre, coté rt paraphè 
par le pi ésiclent de fo commission ou pa1· un 
membre délégué par lui (1). 
il y a pour chaque 91·atle académique wi 

ngi.~tre clislinct (2). 
On y mentionnera : 

1° Les nom et prénoms de l'lntéressé ainsi 
que le lieu de sa naissance; 

2° La faculté, l'université Ott le jury qui a 
procédé à l'examen ; 

5° Les matières sur lesquelles l'examen a 
porté; 

4~ Le degré de mérite de cet examen; 
~., La date de la délivrance du diplôme Ott 

du certificat; 
6° La dnte de l'cntél'incmenL 

AnT. 13. 
La formule <le l'cntériMmcntconçnc comme 

suit (!), sera signée pat· le président el le 
membre secrétaire, et apposée sur le dlplôme 
ou certificat : 

Au NO~I DE S. i\I. LE 11.0l DES BELGES, 

Nous, président et membres de la commis 
sion spéciale d'eulê1·inemenl instituée en 
vertu de la loi du IO avrr! J S!JO, 

Attestons que le présent •.. (cfiplome 011 

certificat) o été délivré règulièrernent et 
que toutes les comlüions prescrites put· ln loi 
ont été observées. 

En foi de quoi nous l'avons entériné au 
jourd'hui (la date en toutes lettres) cl enre 
gistré sous le n° ... folio ... du registre litteru 
(indiquer le littera] (2) . 

Bruxelles ..... , le . . . : . 
Pour la commission : 

Le membre secréta ire, le p1·ésident, 

ART. -14. 
Les diplômes el certiflcats soul restitués 

aux intéressés, soit por l'intermédiaire des 
autorités académiques ou administratives des 
universités, soit par l'intermédiaire des 
gouverneurs de province. 

Si l'entérinement est refusé, le droit 
perçu en vertu de l'article 45 de la loi du 
iO avril 1.890 est restitué. 
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Aiusi que l'indique ln dépêche <le i\l. le 
·Ministre de l'Intérieur et de l'instruction 
publique, ln commission d'entérinement n'a 
plus â intcrvcnlr nu sujet des requêtes de 
praticiens sollicitant des dispenses du Gouver 
nement belge, poui- pouvoir exercer en Bel 
gique, en vertu d'un diplôme obtenu ù l'étran 
ger. Ces diplômes ne seront plus entérinés. 

Nous n'avons donc pus ù nous occuper de 
ln révision de l'arrêté royal du 26 juin 1882, 
réglant la matière. 

Bruxelles, le 4 juillet i 890. 

Texto. 

AnT. m. 
Notre i\linistrede l'Iutêrieur et de l'Instrue 

tion publique est chargé de )'exécution du 
présent arrêté. 

Lemembre 1·apporlem·.1 
L. CRAH.\Y. 

B. Séance du 4 juillet 1890. 

M. Crahay donne ensuite lecture du projet d'arrêté qu'il a préparé pour satisfaire à la 
dépêche de i\l. le i\linistre de l'Intérieur et de l'Instruction publique, du 16 juin dernier, 
n• 31,,2, et qui a pour objet ln réglementation des dispositions de la loi du 10 uvril ·l 890, concer 
nant l'entérinement des diplômes et certificats académiques. 
Sur la proposition d'un membre, la commission décide qu'il sera inséré ù l'article , •• un 

paragraphe 4 final, ainsi conçu: « Néanmoins, l'invalidation d'un certifient entrainera celle des 
certificats et du diplôme du même grade obtenus ultérieurement. > 

Celle addition est faite ofin que le principe soit déflnitivement fixé el que les récipiendaires 
soient avertis du danger auquel ils s'exposent en subissant l'épreuve d'un examen avant d'avoir 
obtenu l'entérinement des épreuves antérieures. 

Il y aura dès lors lieu à supprimer dans l'alinéa 5 du même article, le mol toutefois. 
En conséquence, l'article te• sera rédigé comme suit: 
• Les diplômes relatifs aux grades académiques prévus par les chapitres J, JJ, III du titre 1"' 

,, de la loi du 10 avril 18\lO, doivent, avant de produire aucun effet légal, avoir été entérinés 
" par une commission spéciale. 

" Si l'examen pour l'obtention d'un grade est divisé en plusieurs épreuves, le certificat 
,, délivré ù lu suite de chaque épreuve est soumis à la formalité de l'entérinement. 

11 Dans ce cas, l'intéressé peut être mimis aux épreuves subséquentes avant l'entérinement 
" des certificats relatifs aux épreuves antérieures du même ivacle. 

" Néanmoins, l'invalidat iou d'un certificat entralnera celle des certificats et ·du diplôme du 
n mème grade obtenus ultérieurement. • 

La commission décide, sur la proposition d'un de ses membres, que l'article 15 sera rédigé 
comme suit : · 

11 Les demandes d'entérinemen t ne peuvent être adressées qu'au président de la commission, 
11 et par l'intermédiaira seulement soit des autorités académiques ou administratives des uni- 
• versités, soit des gouverneurs des provinces. " 

A l'article 9, sur ln proposition d'un de ses membres, la commission émet le vœu de voir 
insérer dans l'arrêté organique de lu loi du -10 avril { 800, une disposition prescrivant que les 

78. 
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jurys d'examen soient composés do trois examinateurs au moins, nyant tous professé les cours 
objets de l'examen, 

i\loyPunant ces observations, le projet de rapport élaboré par 1\1. Cra lm y est adopté · il en 
sera transmis copie ti 1\1. le Ministre do l'Intérieur et de l'Iustruetion publique, en même temps 
quo du présent procès-verbal, concernant col objet.. .•. 

Séance du 4 juillet 1890. 
ÛRGANISATlON O

1
UNE SESSION EX'l'IIAOROINAII\E DES JUI\YS D

1
EXAMEN EN OCTOBRE 

NOVEMBltE 1890 ('I ). 
nnpport p1·êsc11té à la comml•.!ilou pa1• !Il, le eon•ellier ()1•111111:r, secréta.Ire. 

Par dèpéche du ·15 juin dernier, Enseignement supérieur et moyen, n° 51~~, 1\1. le 
Ministre de l'Intérieur et do l'Instruction publique consulte la commission d'entérinement sur 
le point de savoir si, en présence de l'article 50, § 2, de la nouvelle loi sur la colin lion des grades 
académiques, il pourra être permis au Gouvernement d'organiser, por mesure transitoire, une 
session extraordinaire du jury central en novembre prochain. L'article précité limite, en effet, 
ù deux, les sessions d'examens el d'épreuves qui pourront être tenues chaque année. 

1\1. le 1\linistro fuit observer que celle question intéresse également les universités de 
l'État et les universités libres. En effet, de la lêgalitê de celte session dépendra celle des dîplômes 
et des certificats délivrés au cours de celle-ci el qui seront soumis à l'entérinement de la com 
mission. 

Vous avez bien voulu me charger de faire rapport sur ces questions. 
Nous pensons, l\lessicurs, que l'article 50, S 2, précité ne met aucun obstacle à celle session 

extraordinaire, et que le maintien de celle-ci, en 1890, rentre même dans l'esprit des dlsposi 
lions transitoires inscrites dans la loi du 10 avril. 

Et tout d'abord, en ce qui concerne l'article 50, celui-ci s'occupe des examens subis e11 exëcu 
lion de lu loi de ·1890, il suppose le fonctionnement normal de celle loi cl dispose que, désor 
mais, pou1· les ajournés ayant fuit leurs éludes sous le régime de la loi nouvelle, et s'étant pré 
sentes aux examens organisés par elle, il n'y aura plus de session extraordinaire. 

En d'autres termes, l'article 50, § 2, ne dispose que pour l'avenir, et ne régît que les examens 
rentrant dans le domaine de la loi nouvelle. 

Or, ln session extraordinaire de novembre 1890 est une conséquence de la loi de 1876. L'arrêté 
royal d11 2 octobre de la même année, organique dt! la loi, autorise les facultés i\ tenir une session 
extrnordiuaire pour les ajournés et pour les élèves qui se seraient trouvés dans l'impossibilité de 
subir l'examen. Les quatre universités on! inscrit celle disposition dans lem· règlement, el ont 
constamment usé du droit qu'elle leur confère. Comme la loi cl l'arrêté de 1876 doivent rester- en 
vigueur jusqu'au 1" octobre 11>90 (Mt. fi4 de celle loi), il en résulte que le Gouvernement el les 
universités restent en possession, jusqu'à celle date, du droit ci-dessus, cl que les en priver 
directement ou indirectement, comme aussi priver les élèves du bénéfice qui en résulte pour 
eux, serait donner· ù la loi nouvelle un effet rétroactif, cc qui serait contraire à l'article 5 du 
Code civil. 

La conclusion à tirer de là, c'est que l'article 50 n'a pns eu en vue la session extraordinaire de 
novembre ·18!l0, cl que, dès lors, on ne peut y voir un obstacle à l'organisation ou à la tenue 
de cette session. 

En réalité, cette session extrnordinaire, consacrée aux ajournés de la session antérieure, est, 
par là mème, le complément de celle-ci: elle clôt, au point de vue des examens, l'année acadé 
mique 18!>0. Les examens sont, en effet, le couronnement et le but des éludes faites dans le 
cours d'un exercice ; ils font donc eux-mêmes partie de cet exercice. Il ne serait, des lors, pas 
possible d'envisager l'année dont parle l'article 50, § 2, comme commençant à la rentrée 
d'octobre, et, par suite, la session extraordinaire de novembre comme la première de l'exer 
cice 1890-1891, ce qui devrait la faire interdire sous peine de rendre impossible la session de 

\1) Décision notifiée aux. universités par circulaire ministérielle du 20 juillet 1890. 
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juillet 1891, laquelle devlendrnit lu troisième de celle année. Semblalile objection manquerait 
absolument <le base. 

Les considérations qui précèdent ont dtl-jù répondu ou point de savoir si le maintien de lu 
session de novembre ne s'impose pas comme rentrant nbsolument dans l'esprit des dispositions 
tmnsitoires, 
Tout pussogc d'une lèglslntion à une autre nécessite des mesures de celle espèce, afin de per 

mettre ,\ ln législution antérieure de produire certains eflcls rentrant dans le domaine des droits 
acquis. 

Or, nous croyons avoir démontré quo tel est bien le earactère du droit que l'article 7 de l'arrêté 
royal du 2 octobre 1876 accorde aux universités, et par suite au Gouvernement et aux élèves, 
Sans vouloir, dans uue matière tout administrative, donner à ces mots clroit acquis, le sens 
précis qu'ils comportent dans d'autres domaines, il est néanmoins certain que l'article 7 <le 
i'nn'ètè susdit subsiste el doit sortir ses effets, aussi longtemps qu'il n'aura pris été rappol'lê par 
u11 arrèlé royal contraire. 

La commission estime qu'il y n d'autant plus lieu de maintenir celle session, que, tout au 
moins dons certaines universités, lu session extraordinaire est consacrée à la seconde épreuve 
des examens de philosophie, même pour les élèves non njournés. Sous le 1•(-gime actuel, en effet, 
les élèves de philosophie ont le droit de passe,· cet examen en deux épreuves subies au cours 
d'une même année, 

Comme cet examen comporte des cours d'une année entière, force étalt bien d'organiser les 
épreuves de celle façon. La loi de 1876 ne s'occupait pos, du reste, du nombre des sessions. Les 
univcrsitès étaient donc absolument maitresses d'organiser les sessions comme clics l'enten 
daient. Supprimer la session de novembre, 011 plutôt d'octobre (arrêté royal du 14 août 1879), 
serait dès lors enlever à ces récipiendaires un droit qu'ils tenaient de la loi de 1876. 
- La commission s'est ralliée aux conclusions de ce l'apport. 

DoC:TOIIAT EN PHILOSOPUlE ET LETTRES. - INTERPRÉTATION DE L°All'flCLE ·f 4 DE LA LOI 

DE 1890. - MESUR~: TRANSITOIRE. 

lt1•1111orl de lo commts •• 100 1111 wlolsh·e1 eu dntc du S8 Juillet ISDO (t). 

l\fONSIWI\ LE ~lu'iISTRE, 

P.ir voire dépêche du ·l4 juillet, Enseignement supérieur cl moyen, n• 51~2, vous soumettez 
à l'avis de la commission la demande que vous adresse ~J. le recteur de l'université ile •...• 
sut' le point de savoir « si les jeunes gens qui ont suivi pendant l'année écoulée {1839-J 8!>0; les 
cours du doctorat en philosophie et lettres pourront subir à la lin de l'année prochaine ( l 89 l) 
l'examen de docteur en philosophie et lettres, conformément à la loi du lO avril 1890 ». 

Ln réponse offirmativc ne peut être douteuse si, pendant l'exercice 18!>0-!J l, l'université de 
. . . . . foit suivre aux élèves dont il s'agit tous les cours non compris dans l'ancien programme 
et qui ont été introduits par la loi nouvelle pour le grade de docteur en philosophie et lettres • 

Dans ce eus, en effet, toutes les conditions exigées par l'article 14 de la loi de ·1890 se 
trouvent réunies. 

L'examen portera, en effet, sur toutes les matières requises par cet article et, en outre, ces 
matières auront, au vœu de la loi, fait l'objet de deux années d'études, 

Pour qu'il en fût autrement, il faudrait que l'article 14 exigeât que chacune de ces matières 
ail été enseignée pendant deux années. 

Or, telle n'est pas le sens de la loi. Il imporle peu, dès lors, que les matières reprises par la 
loi ùe ·1890 aient été enseignées en partie sous le régime de C('Ue loi et en partie sous le 
régime antérieur. 

Pour la commission : 
le secrétaire, 
L. CnAHAY. 

Le président, 
F. BAYET. 

(i) Décision notifiée aux universités par circulaire ministérielle du 20 juillet i890. 
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IL NE PEUT ITRE PROCtot, AVANT LE 1u OCTODRE 1890, AUX tPttKUVES PtttPARATOIRES AU 

GllADE LtGAL DE CANDIDAT INGtNIEUtt, 

lln1aport tic h1 commls!Olou. au llllul8h-c, en tinte tin t ao"t t 800, 

Consultée sur le point de savoir si une université p1n1t procéder, dès le mois de septembre 1800, 
aux épreuves préparatoires ou grade légal de candidat ingénieur instituè por l'article 12 de ln 
loi du 10 avril de celle année, la commission estime qu'il ne peut être procédé t\ ces épreuves 
avant le 1. •• octobre ·l 890. 

" D'une part, dit le rapport, l'on ne conçoit pas une épreuve subie avant la mise en vigueur 
s de ln loi qui l'établît, et, d'autre part, les jurys désignés par l'article 12, étant une création 
" de celle même loi, ne sauraient, a vont la susdite époque, opérer légalement. Ces jurys n'exis 
n terout pas avant le 1 n octobre, • 

LES lllA'fIÈHES EXIGÉl-:S PAR LA LOI SUR LA COLL,\1'JON DES GIIADES ACADÉMIQUES LÉGAUX: 

PEUVENT SEULES :t'fl\E MENTIONNÉES DANS LES CEltTIFICATS E'f LES Oll'LÔllES ('1). 

A. Séance du 6 septembre 1890. 

llnppo1·t pt·êscntô 1\ la eommlslllon 11ar 111, Slns, 

Lorsque j'ai été nommé pour la première fois membre de la commission d'entérinement, j'ai 
êté frappé du fait que certains diplômes ou certificats, délivrés pat· des universités, portaient 
l'inscription de matières qui ne sont pus exigées par la loi, et qui, pnrtnnt, ne sont pas légalement 
matières ù examen. Ces inscriptions, qui sont sans valeur légale, compliquent le contrôle qui 
incombe à la commission d'enrèrinemeut, qui est de s'assurer si toutes les prescriptions de la loi 
ont été observées, et, notamment, si l'examen a été subi sur toutes les matières inscrites dons 
la loi pour l'obtention du diplôme et du certifle.it. A cette époque, foi proposé à la commission 
d'inviter les universités à s'abstenir d'inscrire sur les diplômes et certificats délivrés par elles, 
pour l'obtention des grades légaux, des matières qui ne sont pas indiquées par la loi comme 
matières ù examen. 

La commission, tout en reconnaissant le bien fondé de mes observations, mais, considérant 
que la loi du 20 mai 1876 était provisoire, m'a prié de postposer ma proposition jusqu'à ce 
que lu loi ful devenue définitive. J'ai attendu ainsi douze années. 

Depuis lors, les irrégularités commises.au lieu de diminuer, se sont étendues. La loi nouvelle 
sur· la collation des grades académiques et le programme des examens universitaires devant 
être obligatoire à partir du 1°' octobre -1890, j'ai l'honneur de reproduire ma proposition, en 
priant la commission de la prendre en sérieuse considération. Il y a, à mes yeux, urgence à 
prendre un parti. Chacun de nous a pu se convaincre des inconvénients qui résultent pour ln 
commission du manque d'uniformité dans les inscriptions des matières sur lesquelles ont porté 
les examens. Les diplômes et certiflcats délivrés par les universités de !'Élut et les jurys centraux 
ont des inscriptions uniformes cl strictement conformes aux prescriptions légales, c'est-à-dire, 
ils portent exclusivement comme branches d'examen les branches légales. Le contrôle en est 
relativement facile cl prompt. 

Les diplômes et certificats délivrés par les universités libres présentent des inscriptions de 
branches à examen qui ne sont pas prescrites par la loi, et sont souvent inscrites clans un ordre 
autre que celui du texte de la loi. Il résulte de cet étal de choses que, pour ces derniers diplômes 
et certificats, la vérification est difficile et exige un temps considérable. 

(1) La loi du 3 juillet 1891 (art: lO) a tranché la question, (rofr annexe LX, p. 87 ,) 
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La loi <lu 10 avril 1890 a énormément étendu le nombre de branches à examen. L'inscrip 
tion de ces branches sur les diplômes et certitlcnts sera longue. De plus, tous les certiûeats 
devront être soumis nu contrôle de la commission d'entérinement pour produire un effet légal. 

Si la commission conscntalt, à l'avenir, à entériner des diplômes ou certificats contenant 
l'inscription de matières ètrangères au texte de la loi, su tâche deviendmit impossible ù remplir 
à moins de siéger en permanence. 

Qu'on ne se méprenne pas sur mes intentions, En reproduisant ma proposition, je n'ai qu'un 
seul but, celui de foire rentrer tout le monde, sans exception, dans les conditions voulues pur 
la loi. 

Lo loi respecte ln liberté d'cnseigncmcnt ; elle se borne à prescrire les matières sur lesquelles 
les examens doivent porter pour obtenir un diplôme dounè, Libre aux universités d'enseigner 
d'autres matières, et de donner, ù l'occasion des examens subis sur ces matières, des diplômes cl 
des certiflcnts spéciaux, mais l'examen pour l'obtention d'un grade nyaut des effets légaux doit 
être renfermé dans le texte précis de lu loi. 
Je reconnais que l'enseignement est essentiellement progressif, mais l'examen pour l'obten 

tion d'un grade est fixé par la loi. Cet examen doit étro cl rester le même partout. Lu loi qui 
institue l'examen est la seule boussole de la commission d'entérinement; tant que lu loi n'est 
pas changée, elle doit servir de guide exclusif ti lu commission. U11 principe contraire ù celui-là 
couduirnit à l'anarchie dans lu délivrance des diplômes académiques, 

En conséquence, j'ai l'honneur de proposer à la commission : 
1° D'inviter les universités à inscrire sur les diplômes et certificats qu'elles délivrent, exclu 

sivemen1 les matières exigées par la loi pour l'obtention des diplômes ou certlflcats. conférant un 
grade académique ayant des effets légaux; 

20 De faire connaitre aux universités sa décision de ne pas procéder à l'entêrlnemcnt de 
diplômes ou de certificats délivrés avec mention de matières ù examen autres que celles prcs 
crites pt11· la loi ; 

5° De rendre ces décisions exécutoires ù partir du I •• octobre prochain, tant pour les diplômes 
et certificats à conférer en vertu de la loi d11 20 mai 1876 que pour les diplômes et certificats 
à couféJ'rr en vertu de la loi du 10 avril "890; 

4~ D'inviter les universités à faire, autant que possible, imprimer sur les diplômes et certi-, 
ficats les matières sur lesquelles les examens ont porté, eu suivant l'ordre des matières tel qu'il 
est indiqué par la loi; 

t>• D'adresser 1101t1· information à 1\1. le l\linistrc de l'Intérieur et de l'Instruction publique 
une copie ile ces décisions. 
- La commission s'est ralliée aux conclusions de cc rapport. 

B. Séance du 10 octobre 1890. 

Estralts dn Pl'Otès-,·e1·bo.l de la Hênuec. 

La commission prend connaissance d'une dépêche de 1\1. le l\linistrc de l'Intérieur et de 
I'Instruetion publique du 2(i septembre '1800, 11° Hi25. i\l. le Ministre informe la commission 
des regrets qu'a causés au conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur lu décision 
prise pnr la commission de refuser o l'avenir l'entérinement de tout diplôme ou certificat men 
tionnant des matières ù examen autres que celles qui sont prescrites par la loi. Le conseil 
exprime le vœu de voir la commission revenir sur sa manière de voir. 1\1. le Ministre.soumet à, 
la commission une solution transactionnelle : L'énumération des matières 11011 prévues par la 
loi ferait l'objet, dans les diplômes ou certificats, d'un paragraphe additionnel placé après la 
nomenclature des matières exigées par ln loi cl la formule relative à la collation du grade ou à 
1 'admission aux épreuves ultérieures. Quant à la formule de l'entérinement, elle n'attesterait la 

79. 
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régularité du diplôme ou du cortiflcat qu'en cc qui concerne les matières prescrites pai: la loi. 
La discussion est immédiatement ouverte sui· la proposition lie M. le Ministre. 
Un membre expose qu'il est opposé t\ toute mesure transactionnelle : aussi longtemps que 

des matières étrangères ti l'examen, Id qu'il est organisé par la loi, flgurerout sut· les diplômes, 
la commission pourra être accusée de prèl<·r la maiu aux abus qui résultent de celle pratique 
illëgnle. Or, ces abus sont nombreux .•... Le maintien de ces muuèrcs consacre une situation 
inique, s'il est tenu compte du résultat de l'examen sui· ces mntièrcs pour décider de l'admission, 
du rejet ou du grade, Il se peut, dans ce cas, qu'un élève qui uurait satisfüil sur les hranehes 
légales, échoue foule de répondre sui· ln matière étrangère au programme, comme il se peut 
que les connaissances dont il a fait preuve sur cette muuère le frissent admettre, bien que 
ses réponses n'aient pas été sntlsfaisnutrs sur les autres. Que si, au contraire, pour fixer le 
résultat génèral de l'examen, il n'est tenu aucun compte de l'épreuve subie sur les matières 
étrangères au programme, on ne voit pas ù quel litre cette épreuve serait consignée sur un 
diplôme en mème temps que celles relatives aux matières légales. Celte hypothèse est d'ailleurs 
inadmissible. L'admission ou le rejet d'un élève est uèccssairement le résultat de l'épreuve sur 
toutes les matières qui ont fuit l'objet de l'examen. 

Un nuire membre, tout en se ralliant aux observations qui viennent d'être présentées, 
ajoute que la loi de 1890 détermine quelles sont les matières que doivent mentionner les 
diplômes. Ce sont celles qu'indique la loi même. Lorsque, par exception, les diplômes peuvent 
indiquer d'autres matières, la 101 prend soin de le dire. C'est ce que font notamment les 
articles 15, § antépénultième, 1f.i, idem, etc. 

. 
Trois autres membres opinent dans le même sens. Les diplômes, disent-ils, acquièrent 

un caractère officiel par l'entérinement. lis ne peuvent donc contenir que des mentions 
prescrites ou autorlsècs pat· la loi. 
Deux. membres enfin fonl valoir que ces formules transactionnelles proposées, par cela mème 

qu'elles établissent une distinction entre les matières du programme cl les autres et ne font 
porter l'entérinement que sur les premières, remédient à tous les inconvénients signalés par les 
préopinnnts. 

Pout· accentuer dnvantage encore la formule transactionnelle, un membre propose de ne 
faire figurer &m· les diplômes l'attestation relative à ces matières additionnelles, qu'après la 
formule de I'entôrinemcnt. 

Après diverses observations, il est procédé au vote, d'abord sur celle dernière proposition 
transactionnelle, ensuite sur la formule insérée dans la dépêche ministérielle. 

Ces deux propositions sont rejetées successivement pat· cinq voix contre deux. 
La commission décide qu'avis en sera donné à 111. le Ministre de l'Intérieur et tic 

l'Iustructlon publique. 

Séance du 31 octobre 1890. 

INTERPI\ÉTATION DE L'AHTICLE 06, § 2, DE LA LOI DE ·1890. 

llRJtpur& (exh-ait) présenté 1\ h1 conunlsslou 111u• D[, le conselllc•· tJ1•ahay, .secrétah•e. 

M. le Ministre, consulté à cet égard par lU. le recteur de l'université de . 
obtenir l'avis de la commission sur le sens des mots • premier examen académique )) 
par le§ 2 de l'article 56 de la loi du 10 avril t890. 

Nous estimons que ces mols ont la portée que leur attribuent notamment les articles 2, 1~, 15 

. , désire 
employés 
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et suivants de la loi de 18!)0. Ces dispositions entendent pm· examen, l'épreuve unique ou 
l'ensemble des épreuves requises pour l'obtention d'un grade déterminé. 

Lu loi distingue entre l'examen et l'épreuve : l'examen, en génfrnl, comprend plusieurs 
épreuves. C'est ainsi qu'aux termes de l'article 17, l'examen de candidat notoire comprend 
trois épreu ves, 

Noire opinion se fonùc donc, d'abord, sur la terminologie de ln loi; ensuite sur ln distinction 
établie par l'article !Hl même, entre l'exmnen cl l'épreuve, En effet, le paragraphe 2 de cet 
article se sert des mols : "premie1· exa111e1i ucculémiquc > et le paragraphe 4 du même article 
emploie ceux de : « première épreuve d'un exa111e1i acailêmique." 

Cc sont donc là deux ordres d'idées diflérouts. Il est vrai que l'article 1>1.i, § 2, porte de 
• premier examen " et que le grade de candidat notaire ne comporte qu'un exume"· illais cc 
mot premier n'est pas pris ici dans un sens rdalir, eruportuut une idée tic nombre; il est 
employé, au contraire, dans une acception absolue, pour désigner l'examen passé en premier 
lieu, nu début de la carrière univcrsituire. C'est ce que démontre l'énumérution faite par le 
paragraphe suivant. L'examen de candidat en philosophie, celui do candidat en sciences natu 
relles, ..... celui de candidat notaire, sont tous des premiers exametis dans le sens ci-dessus 
indiqué. 
li suit de là que les jeunes gens qui, avant le 1" octobre ·1890, se sont fait inscrire dans une 

université . . . . . sont autorisés, s'ils en font la demande, à subir les 1liverses épn111vcs de 
l'examen de candidat notaire. 

La commission s'est ralliée aux conclusions de ce rapport. 

INTERPRÉTATION DE L'A.RTlCLE n6, S 1", DE LA. LOI DE 1890. - LE CH.lNGEMENT 

DE FACULTÉ EST PERMIS (1). 

Rnppor& de IR co111wl11slou nu Hlulsfre, eu d1dc du ~ 11o~cmbre 180e. 

lUONSIEUR Lli iUJNISTRf, 

En réponse à votre dépêche du t 7 octobre, nu f o2o, relative à une difficulté qui vous n été 
soumise par 1'1. le bourgmestre de •...• , dont vous nous communiquez la lettre, 
nous avons l'honneur de vous foire savoir que, de l'avis de la commission, l'administré 
de iU. le bourgmestre est en droit d'invoquer le bénéfice de l'article tiû de la loi du -10 avril 1891), 
et qu'il peut, dés lors, se présenter à l'examen de candidat notaire sans produire un certificat 
d'études humnnitnircs. 

H suffit, en effet, aux termes de cet article trn, pour ètrc admis ù un premier examen sans 
devoir produire un certificat d'études humanitaires, que l'élève ait été inscrit sur les rôles d'une 
université, avant le ·1" octobre 1890. Or, c'est bien le cos du jeune homme de ..... qui 
pendant trois ans a suivi los cours de l'université de Liège, el pendant deux années ceux de 
l'université de Louvain, Ln loi n'exige pas même que ce jeune homme nit suivi les cours de 
l'université, à plus forte raison n'exige-t-ellc }las une corrélation entre l'inscription prise et un 
examen déterminé. La circonstance que ce jeune homme n échoué dans tes études universitaires 
tentées jusqu'à ce jour, est également indifférente, ou plutôt, l'article t56 suppose notamment le 
cas de semblables échecs, sinon cc serait l'article 59 qu'il Iuudrait appliquer. 

L'article !'5G, comme la plupart des dispositions transitoires d'une loi, n'a eu d'autre but que 
de respecter les droits acquis, d'empêcher que la loi n'ait un effet rétroactif. Sous la loi de ·1S76, 
l'accès aux examens n'était pas subordonné t\ la production d'un certificat d'études. La loi 
nouvelle exige ce certificat, mais elle ne dispose que pour l'avenir. Or, elle rêtroagiruit, au 

(!) Décision notifiée aux universités, aux établissements libres d'enseignement supérieur e·t aux gouverneurs 
de province, par circulaire ministérielle du ':!4 février 1891. 
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contraire, si elle réclamait cette formalité de ceux qui sont ddjà entrés dans une université. 
Cc serait, en défluitive, obliger les universités ù renvoyer ceux de leurs élèves, qui, sans passer 
d'examen, y auraient cependant suivi les cours, ou qui voudraient donner une autre direction 
li leurs études. 

C'est à cet inconvénient que l'article lîû a voulu obvier. 
Pour lu commisssion : 

Le secrétaire, 
L. CRAIIAY, 

Le JJl'ésùlcnt, 
F. BAYET, 

FonMULES nES CEf\TIFICAlS ET DIPLÔMES A üÉLl\'IlER EN 1:xECUTION DES DISPOS11IO'.'($ TR.\NSITOll\ES 

DE LA LOI DE 1800 (Al\T. tîll, f:i7 ET ~9.) 

1ta1•1101·t tle Ill cowmls!lloo au Jllolda•e, eu date du t.9 novembre '1890, 

La commission approuve l'avant-projet d'arrêté ministêriel déterminant les formules des 
diplômes et certificats ù délivrer par les universités de l'État, en exécution des dispositions 
transitolres (art. !56, 57 et !59) de la loi du -10 avril 1890. (Voir ci-devant, annexe CI, p. 200.) 

l\lAINTIEN 'fRANSl1'O1RE DE LA SESSlON DE FÉVRlER.·:PAQUES. 

na11por& (eldr11U) 4le la commission 11-■ Mlnlstre, en tlate du :ID novembre •seo. 

l\lONSIEUR LE l\JrNISTnE, 

Votre dépêche du 7 novembre, n• 1:52!i, nous rappelle celle ù111°• août, 11° 511-2, pat· laquelle 
vous consultiez la commission sur le point de savoir si, tout au moins pour les universités 011 

les deux sessions annuelles prévues par l'article 50 de la loi du 10 avril '1890 aurnient lieu en 
juillet-août et en octobre-novembre, la session de Pâques pourra être transitoirement main 
tenue, tout au moins jusques et y_ compris l'anné~ 1894, pour les jeunes gens qui subiront leurs 
examens sur les matières et conformément aux dispositions de la loi du 20 mai 1876, c'cst-à 
dire pour ceux qui tombent sous l'application de l'article 59 de la loi nouvelle. 

Après en avoir délibéré, la commission est d'avis que celte question doit être résolue nfflrmu 
tivement, En effet, d'après l'article !:S!), les candidats qui, antérieurement au ·1., octobre 18!)0, 
se sont déjà présentés à une épreuve académique, peuvent, s'ils en font la demande, subir 
l'examen pour les grades supérieurs, non seulement sur les matières déterminées par lu loi du 
20 mai 1876, mais encore co11forméme11t aI1x dispr,sitions de cette loi. 

Si les dispositions transitoires, pat· cela même qu'elles constituent une dérogation à la loi 
nouvelle, doivent être renfermêes dans le cas spécial qu'elles prèvoieut, rien ne s'oppose cepen 
dant à ce que, dans ces limites, I'interprétation la plus favorable aux intéressés prévale. 

Les termes : r.onformément aux dispositions de la loi antérieure, peuvent donc être entendus 
comme s'appliquant même aux sessions d'examens. 

Mais il est bien entendu que cette session de Pâques ne sera accessible qu'aux étudiants qui se 
trouvent dans les conditiens prévues par l'article 1:i9 

La commission ajoute que la même règle devra ètre observée par les universités qui adopte 
raient une autre fixation pour leurs sessions d'examens. 

Le nombre <le ces sessions ne pourra jamais dépasser celui de deux. Si, transitoirement, 
elles fixent une session supplémentaire, celle-ci ne pourra être consacrée qu'aux élèves (IUÎ se 
trouvent dans les conditions de l'article 59. 

Pour la commission : 

Le secrétaire, 
L. CnAHAY. 

ü président, 
F. RIYET, 
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EXAMENS DE CANDIDAT INGÉNIEUI\ ET o'ING~NIEUR CIVIL DES MINES ET ÉPREUVES PRÉPA 

RATOII\ES. - MESURES 'fl\ANSITOll\ES. 

llnppor& (ellfrnll) de Ill co1uml!11Jlon Ali ~llnt,h'e, t'U date du 10 uovemb1·c 1800, 

1'JONSIEUR J.B MINISTRE, 

Par votre dépêche du 15 novembre courant, n• 1 ?52~, vous demandez l'avis de ln commission 
sur lu solution qu'il convient de donner aux quatre questions suivantes, soumises t\ mire 
Département : 
i O Un anelen élève de l'école des mines de Liégé, ayaut échoué deux fois i\ l'avant-dernier 

examen pour le grolle d'ingèuîeur honoraire lies mines el oyant dû, en conséquence, quitter 
l'écule en vertu des dispositions réglementaires en vigueur, peut-il se présenter directement nu 
même examen en vue de l'obtention du diplôme d'ingénieur civil des mines, institué par ln loi 
du 10 avril 1890? 

La commission estime que cette question doit être résolue affirmativement .••.. 
Désormais, les conditions d'admission nux examens d'ingénieur civil sont déterminées par- ln 

loi de 1890 ,el celle-ci ne reproduit pas lu déchéance résultant du double échec prémentionné. 
2° L'examen pour l'obtention du grade de candidat ingénieur comprend les matières des 

deux premières années d'études de l'école des mines, autrement dit, de la section préparatoire. 
En rèsulte-t-il qu'un élève de la deuxième année de cette section peul se présenter, à la fin de 
cette année, au grade dt! candidat ingénieur et qu'il ne sera plus interrogé sut· les matières qui 
ont fait l'objet de l'examen de passage de la première à lu deuxième année? 

Lu commission émet l'avis que cet élève pourra se présenter à ln fin de la deuxième année 
au grade de candidat ingénieur et qu'il ne sera plus interrogé sur les matières qui ont fuit l'objet 
de l'examen rle passage de ln première à ln deuxième année. Il résulte, en effet, de l'ensemble 
des dispositions transitoires de la loi, que celle-ci entend maintenir tous les avantages acquis 
et notamment le bénéfh-e des examens subis sous le régime de la loi de 1876. L'article 2!J de la 
loi, quoique fuit pour une autre situatiou, énonce le mémo priucipc : " Les rèclpicndaires, y 
est-il dit, qui ont subi avec succès un examen sur certaines branches, ne seront plus interrogés 
sur ces mêmes branches nu cas où elles feraient partie <lu programme d'un examen ultérieur. ,. 

5° L'épreuve préparatoire n l'examen de candidat ingénieur prévue à l'article 12 lie la loi est 
identique à l'examen d'admission aux écoles spéciales. Faut-il en conclure qu'un élève, 
admis aux écoles spéciales avant le ·t•r octobre 1890, c'est-à-dire devant un jury siégeant en 
vertu des anciens arrêtés, peut se présenter à la première épreuve de l'examen de candidat 
ingénieur? 

La commission n'hésite pas à rêpondrc afflrmativement, cet élève oyant, en réalité, subi en 
vertu des dispositions alors en vigueur, un 'examen équivalent à l'épreuve préparatoire. Ln 
chose est la même; le nom seul est changé. 
4° Un élève admis aux écoles spéciales, avant 1890, est-il admissible à l'examen pour le 

grade de candidat en sciences physiques et mathématiques? 
Par le motif donné àl'appui de la solution qui précède, la réponse de ln commission est 

également affirmative sur celle quatrième question. 

Pour le commission 

Le secrétafre, 
L. CnAHAY. 

Le président, 
F. BAYET. 

80. 
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QUESTION DE SAVOlf\ SI LE TITRE D'ÉLÈVIHNGÉNIEU!l DES MINES PEUT tr1rn ASS!l\llLÉ AU 

GRADE LÉGAL DE CANDIDAT INGÉNIEUR ( 1). 

napport de 111 eon1n1l111lou 1111 ltllut1111re1 c-n dato du •o no,embre t89G, 

MONSIEUR LE MINISTnl!, 

Votre apostille du 17 novembre courant, no 1 n2~, communique pour avis à notre collège, 
deux dépêches qui vous s011t adressées, l'une pm· la faculté des sciences, l'autre par M. te rec 
teur de l'université de Llëgc. 

L'une el l'autre vous demandent si les certificats délivrés jusqu'ici aux élèves des deux pre 
mières années d'études de l'école des mines, ù lu suite des examens de passage, peuvent ëtre assi 
milés aux certificats délivrés aux. élèves de ces écoles, conformément à la loi du 10 avril ·1890, 
ô. ln suite des deux épreuves de l'examen de candidat ingénieur. 

Adoptant les considérations émises dans les dépêches précitées, cl qui concordent au surplus 
avec les motifs déjà invoqués par lu commission dans ses avis an térieurs, celle-ci estime que la 
question qui vous est posée doit être résolue affirmativement. 
Il entre, en effet, dans l'esprit des dispositions transitoires de la loi, de respecter les situa 

tions acquises et d'asslmiler aux épreuves exigées par la loi nouvelle, les épreuves équivalentes 
subies sous le régime antérieur. 

Or, le programme des études conduisant au titre d'élève ingénieur peut, tout au moins dans 
ses grandes lignes, être considéré comme identique à celui des épreuves du grade nouveau de 
candidat ingénieur. 

Quant à l'absence d'entérinement du diplôme d'élève ingénieur, il n'y a pas lieu de s'y 
arrêter ; il ne s'agit que d'une formalité extrinsèque qu'il est impossible d'exiger, puisque le 
régime antérieur ne l'exigeait pas pour les diplômes de celle catégorie, et devant laquelle 
l'article l:i7, § 5, de la loi ne s'est pas arrêté lui-même, ainsi que l'observe très judicieusement 
la dépêche de la faculté lies sciences. 

Quant aux desideratct formulés par l\l. le recteur, dans sa dépêche du 10 novembre, sous les 
n°• 1 et 2 (2}, la commission croit y avoir suffisamment répondu dans sa dépêche du 1 ~ novembre, 
n° ~- Le n- 5 n'est que la reproduction, sous une autre forme, de la question posée en tête de la 
lettre de iU. le recteur. 

Pour la commission : 
Le secrétaire, 

L. CnAHAY, 

Le président, 
F. BAYET. 

JNTERPRÉTA.TION DE L'ARTICLE 56, § 2, DE LA LOI DE 1890. 

llappol"C de lia comml•slou au 111.lulah-c, en date du :eo mneq1b1•c •8e•. 

Se ralliant à l'interprétation du Gouvernement, la commission décide que les mols sw· les 
matières, qui figurent au parugraphe 2 de l'art. !Hi de In loi du 10 avril 1890, équivalent il 
ceux-ci : cl'après l'ancien programme des matière'>, employés dans l'exposé des motifs. 

" La commission admet donc, dit le rapport, que les examens à subir par les jeunes gens de 
" l'article 56, comme par les candidats de l'article ~!>, seront régis, s'ils le demandent, par les 
" dispositions de la loi d11 20 mai 1876, non seulement en ce qui concerne les matières, mais, 
) en outre, quant à la durée des études et au nombre des épreuves. 

(i) Lu question a élé tranchée par la loi {art. 57, § 5) du 3juillet 1801. (Yoir annexe LX, p. 88.) 
(2) L,1 l'acuité demandait : 
1° Que l'ancien examen d'admission ait lu même valeur légale que l'épreuve préparatoire prévue par 

l'article 12 de la loi; 
2° Que l'examen de passage de la première 11 la deuxième année d'études soit reconnu comme l'équivalent 

de ta première épreuve de l'examen de candidat ingénieur. 
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" Aux lormes de l'article f'.i!), les candidats rcntrnnt dans les prévlslous de cet l'article, jouiront 
• seuls du droit de subir l'examen con/'ormémwt a11:1.· cU,pr,sitions de l'ancienne loi. Les élèves 
• de l'article b6 seront donc régis par la loi nouvelle, quant aux frais d'examens et d'entéri 
nemcnt, etc ..... " 

Séance du 9 janvier 1891. 
PnoJET DE STATUT OllGAN!QUE DE L'ÉCOLE ou G~:NJE GIVIL A:-iNEX~t: A L'U:il\'EllSITÉ DE G.\ND. 

La commmission, adoptant les conclusions d'un rapport de M. le lieutenant général Lingre, 
opprouvc trois avant-projets présentés pat· lu direction de !'École du génie civil annexée à l'uni 
versité <le Gand, et modifiant notamment le statut organiq ue de ladite école pour le mettre en 
rapport avec la loi du 10 avril '1890. 

Séance du 30 janvier 1891. 

QUESTION DE SAVOIR SI LE DIPLÔME DE PROF'ESSEUR AGRÉGÉ DE L'ENSElGNEMENT MOYEN 

DU DEGRÉ SUPÉiUEUR PE.UT RENDRE UN llÉGIPlENOAIHE. DlltEGTEME~T ADlllSSIDLE A 

L'EXA.~IEN DE CANDIDAT EN DIIOIT, 

lloppo,·t prësenté à 111 commliu1!ma pni· .Il. ,,·auter,11. 

l\I. N ..... , professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur, a demandé 
li l\l. le Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique d'être admis li l'examen de candi 
dature en droit sans devoir produire le diplôme de candidat en philosophie et lettres. Il allègue, 
pour motiver sa demande, qu'il possède un diplôme de professeur agrégé qui, d'après lui, pour 
rait même être assimilé i1 celui de docteur en philosophie et lettres. 

La loi du ,10 avril 1890 ne permet en aucune façon une assimilation tic cc genre. L'article 47 
est formel: "Nul, y est-il dit, ne peut recevoir un grade dont l'obtention est subordonnée à la 
possession d'un grade antérieur, si le diplôme constatant l'obtention de ce dernier grade n'a été 
dûment entériné. ~ 

Or, d'après l'article 2, nul n'est admis à l'examen de candidat en droit, s'il n'a obtenu le 
grade de candidat en philosophie et lettres. Ces textes sont formels et ne nous permettent pas 
d'émettre un avis favorable sur la demande de i'II. N ..... 

L'article 61, il est vrai, accorde, pendant les trois années qui suivront la mise en vigueur de 
lu loi nouvelle, quelques facilités aux élèves des écoles normales supérieures qui auraient 
terminé, avec succès, leurs études dans ces établissements. Mais, il est important de le remar 
que!"', ces facilités ne s'étendent nullement à l'examen de candidat ou de docteur en droit. Le 
silence absolu gardé à cet égard est une preuve suffisante de l'intention du législateur. 
- La commission s'est ralliée aux conclusions de ce rapport. 

Séances des 20 février et 5 juin 1891 (t). 

INTF.RPRÉTATION DE L'ARTICLE '14 DE LA LOI DE 1890. - DOCTORAT EN PHILOSOPHIE ET 

LETTRES. - MATIÈRE A OPTION. 

A. - n11pporf pré11e11tê à la commission pai.- 111. ~v11u$er•. 

Les deux questions soulevées par la faculté de philosophie de l'université de . . . . . me 
semblent d'une solution assez facile. 

La première est relative à l'article H de la loi du 10 avril -1890 et, en particulier, ù l'octroi 
du grade de docteur en philosophie et lettres, qui doit être accordé aux récipiendaires oyant 

(1) Décisions notifiées aux universités pat· circulaires mlnlsténetles des 21 mars et 20 juin 1801. 
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répondu d'une manière satisfaisante sur les matières comprises dans un des trois groupes indi 
qués pnr ln loi, et dont la neuvième est choisie par eux en dehors des brunehes énumérées 
• précédemment ". Ainsi, par exemple, si un récipieuduire choisit le groupe B(histoi1·c), il peut 
demander o ètre interrogé, d'après le texte tic la loi, sur les institutions grecques et les insti 
tutions romalnes ou les institutions du moyeu tige et dl's temps mo.lerues, sui· l'épigrnphic 
grecque cl latine ou ln paléographie 1•t dlplonnuique du moyeu àge, sur l'histoire de la liuéra 
turo grecque et de ln littèrature lutine ou sut· l'histoire des liuèrntures motlerues. 

La faculté 1i::11·nlt supposer <111e l'expression employée ensuite par la loi • une matière choisie 
pot' le récipiendaire en dehors des branches énumérées ci-dessus nt permet nu récipiendaire qui 
a sntisfnit aux interrogations qui lui ont été posèes sur les institutions grecques et latines, sui· 
l'épigraphie grecque cl latine cl sur l'histoire des littérnturcs grecque et lutine, d'opter - pour 
satisfaire à la dernière exigence ile la loi - pour l'une des mêmes bruuches, relatives au moyeu 
ûge ou aux temps modernes. Le débat me JllH'HÎI devoir ètre tranché dans le sens contraire ; les 
mots " une matière en dehors des branches énumérées ci-dessus ·•, me semblent ètre clairs, aussi 
décisifs qu'il serait possible de le désirer. Ils excluent absolument tout cc qui est compris dans 
I'ênumération qui les précède ('I). 

Quant t\ la seconde question, elle me semble devoir ètre rêsolue, ainsi que lu faculté de 
philosophie de l'université de .. , .. en exprime le vœu, dans le sens le plus large. Le réci 
piendaire nu grade de docteur en philosophie et loures se conformera évidemment il l'esprit de 
la loi en choisissant, comme matière Iueultntive, une des branches que l'article énumère, mais 
qui ne soit pas comprise parmi celles imposées au groupe po111· lequel il a opté. Ainsi, par 
exemple, l'étudiant en histoire peut demander à être interrogé sur la métaphysique, sui· la 
grammaire comparée, etc. 

B. - ~oto de M, le com1elller Wan De1·cltcm, p1•éshle11t. 

Le texte est évidemment contraire à l'opinion de la faculté de philosophie de l'université 
de .•..• Et, aux arguments invoqué par U. \Vantcrs, il y a lieu d'ajouter que lu formule 
discutée, u une matière choisie pat· le récipiendaire e11 dehors des branches énumérées 
ci-dessus •, se retrouve dans chacun des hueras de l'article H-, notumment dans le littern A, cl on 
se demande, dès lors, comment il serait possible d'nttrihuer à celte formule un autre sens que 
celui de l'exclusion, pour les matières d'option, de toutes les matières qui sont indiquées 
respectivement dans chacun des groupes A, Il et C, dont l'un ou l'autre peul être choisi par 
l'élève. 

Comme la faculté invoque l'espri! de la loi, il parait utile de consulter les travaux préli 
minaires. 

L'article 14, avec son économie cl sa portée actuelles, ne se trouve ni dans le projet du Gou 
vernement, ni dans les propositions de la section centrale. Ni l'exposé des motifs, ni le rapport 
de l\I. Delcour, ne peuvent donc fournir un élément de conviction. L'article H est le résultat 
d'amendements successifs du Gouvornemeut et de membres de la Chambre au cours de la discus 
sion et, au premier vote, la formule employée pour les matières d'option dans chacun des 
groupes était celle-ci: " Une matière choisie par le récipiendaire dans l'un des autres groupes 
énumérés au présent article. n C'était hien clair aussi et, si l'on veut, mèmc plus clair que la 
formule admise définitivement au second vole et qui est due a un amendement du Gouverne 
ment. Pourquoi ce changement? Le compte rendu de lu séance de la Chambre des Représentants 
du fit- juin ·1890 (Ami. 1wrlcment., pp. 687 et suiv .) va nous le dire. M. De Smct de Nneyer, 
avant le premier vote, avait manifesté l'opinion que le récipiendaire ne devait pas être tenu de 
choisir la matière d'option dans l'un des groupes du doctorat en philosophie, et il avait, par 
suite, critiqué comme trop étroite la formule adoptée d'abord par le l\Iinistre. Il félicite celui-ci 
d'avoir propose une formule plus large, celle qui figure dans la loi, et il tire, de la modification 
du lexie, les conséquenees suivonlcs: « Il en résulte d'abord que la branche choisie ne demi pas 

(t) La question a été tranchée par la loi (art. 14) du 3 juillet 1801. (Voir annexe LX, ~- 8:-$.) 
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,. dépendre nècessulrcment do lu faculté de philosophie et loures, C'est alnsi qu'un philosophe 
» pourra présenter la physiologie comme branche d'option. L\Inis il devrait être entendu, en 
" outre, q ue le récipiendaire aura aussi la fucultë de présenter une matière qui ferait l'objet 
n d'un. cours libre professé dans l'université à laquelle il appartient. J'attache une grande 
» importance à celte interprétation fort rationnelle, selon moi, du texte qui nous est soumis. 
" Elle doit penneurc, par exemple, nu récipiendaire qui aurait suivi un cours libre de sanscrit 
" de présenter celle branche, si utile aux philologues, ù l'examen du doctorat. » M. le Ministre 
ayant répondu " c'est évident 11, M. de Smct de Nncyer se borna 1\ prendre acte de lu réponse 
d11 .IUinistre cl l'article fut volé dans ces conditions. 
li résulte de lù que lu formule : c une matière choisie par le récipiendaire en dehors des 

branches énumérées ci-dessus u équivaut ù ln formule du premier vole: "une matière choisie par 
le récipiendaire dans l'un des groupes énumérés au présent article n, quant ci l'exclusion de toute 
matière comprise dans le groupe des sciences sur lequel le récipiendaire passe l/examen, ce qui 
condamne absolument la thèse de la faculté de l'université de . . . . . Seulement, ln seconde 
formule diffère de lu première, en ce que le choix de la matière à option est plus étendu. li ne 
se restreint pas aux matières des autres groupes. Il s'étend aux sciences, en général, dépendant 
des autres facultés, el même ù celles qui ne font l'objet que de cours libres. Ce point est indiffé 
rent au rêfërê de ln faculté, mais il donne le motif de la loi. Le législateur a cru utile que, 
pour la matière non obligatoire, le récipiendaire pùt donner la preuve que ses études ne 
s'étaient pas cantonnées dans le cadre étroit d'un des groupes indiqués à l'article H·, qu'il avait 
des clartés, sinon de tout, au moins d'autre chose. En un mot, le législateur a cherché un 
correctif à la spécialité des études du récipiendaire. 
- la commission s'est ralliée aux conclusions de ce rapport et de cette note, tout en réservant 

la question de savoir si, dans le cas dont 11 s'agit, le récipiendaire ne serait pas fondé à présenter 
même une matière figurant au programme d'une autre faculté Olt faisant l'objet d'un cours 
libre. 

Dans sa séance du 5 juin 18!)1, la commission a décidé que l'étudiant a le droit de présenter 
comme branche d'option une matière faisant l'objet d'un cours libre, ù la condition que celui-ci 
figure au programme de l'université pendant l'une des années d'études du candidat. (Rapport de 
la commission au Ministre, en date du 5 juin 1891.) 

Séance du 13 mars 1891. 

QUESTION DE SAVOIR SI LES CER'rlFICATS o'JtPREUVES PllÉPARATOLRES DOIVENT ÈTIŒ 

ENTÉRINÉS ('l ). 
llll1•11or$ (e:draU) préseu&é à la commission 1111r M. Van Berchem, président&. 

Une dèlibération de notre collège, en date du !) janvier l 891, a approuvé un rapport de M. le 
lieutenant général Liagre au sujet des modiûcations à introduire dans k règlement de l'école 
du génie civil de Gand, pour le mettre en rapport avec la loi du 1 U avril -1890. Par dépêche 
du 27 février 18!J 1, M. le lUinistre de l'Intérieur et de l'instruction publique signale à la com 
mission deux points du rapport de iU. le lieutenant général Liagre sur lesquels le Gouvernement 
a une opinion divergente. 

Le premier est relatif nux formules proposées par le directeur de l'école du génie civil de 
Gand pour le certificat ù délivrer aux récipiendaires qui subissent, avec succès, l'épreuve prépa 
ratoirc au grade de candidat ingénieur, et pour le certiflcat de ln première épreuve de l'examen 
de candidat ingénieur. Ces formules présupposent que le certillcat de l'épreuve préparatoire 
doit être entériné. Le Gouvernement estime, et, d'après moi, avec raison, que ce certificat n'est 
pas soumis ù la formalité de l'entérlnement, pas plus qu'aucun des certificats délivrés dans un 
Lut analogue pnr l'un des jurys que les articles ü et 12 de la loi du 10 avril 1890 ont institués. 

(1) Décisions notifiées aux universités et aux gouverueurs de province par circulaires ministérielles du 
23 avril 1891. 

81. 
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Celte formnlité n'est exigée qu'en cc qui concerne les grades ncadémlques dont I'nrtlclo ·1°• 
de lu loi donne lu nomeuclnturo cl qui sont obtenus ù ln suite des épreuves indiquées aux dilîé 
rentes dispositions du chapitre III. Il suffit, pour en être convaincu, do lire les articles 5-1, 5G 
et 58 compris tians le chapitre lV. Cl'S dispositions mises en relation avec le chapitre 1 °', avec le 
chapitre Ill el avec les outres articles du chnpitre IV, ainsi qu'avec l'intitulé de cr dernier 
chapitre, prouvent clulroment que ln Iot-malité de I'cntérlnemcnt n'est applicable qu'aux diplômes 
et ccrtiûcnts aemlémiques, c'est-li-dire ù ceux qui constatent le succès des élèves dons les hautes 
études. C'est ainsi établir, du même coup, que les dispositions du chapitre IV cl, spécialement 
l'article 55, sont étrnngères aux certiflcnts d'études moyennes et des épreuves préparatoires, 
notamment d l'épreuve préparatoire ,1 l'examen de cnndidat ingénieur dont il est question nu 
chnpitrc li de ln même loi. Ces cerfilluuts n'ont, pour portée, d'accorder aucun grade académique 
ù ceux qui les obtiennent. lis sont le couronnement des études moyennes cl constatent simple 
ment l'aptitude des élèves à aborder les études supérieures. Cette iuterprètution de la loi est 
celle qu'ont donnée l'arrêté royal du 14 octobre 'ISHO, portant règlement organique pour les 
certiflcats d'études moyennes et d'épreuves préparatoires, délivrés par le jury visé dans l'arti 
cle 7, I'arrété ministériel du 25 octobre ·1890 qui détermine les formules des certificats cl 
diplômes à délivrer pot· les universités de l'État et l'arrêté royal du 2'" octobre 1890, relatif ù la 
commission d'entérînement. 

- La commission s'est ralliée à ces conclusions. 

DE LA COMPOSlTION ET DU FONCTIONNE~IEi'iT DES JURYS CHARGÉS DE PROCtDER, A L'UNIVERSITÉ 

DE GAND, AUX EX:AlllENS OE CANDIDAT INGÉNIEUI\ ET DINGÉNIEUR DES CONSTRUCTIONS CIVILES, 

ua1111or& do 111 commlsalou ou Ulnli!!&rc, eu date du ~ J11lu t891. 

l\foNSIEUR LE l'lfINISTllE, 

En réponse à votre dépêche du /.i, juin courant, n° Hî'fü, nous avons l'honneur de vous 
informer que, sur le rapport verbal du président, la commission a émis l'avis suivant sur les 
deux questions qui lui ont êté soumises. 

J.es scrupules que l'article 2 ('l) de l'avant-projet d'arrêté royal a provoqués au sein du conseil 
de perfectionnement de l'école spéciale du génie civil se sont également manifestés dans la 
commission d'entérinement. 

Il faut noter, tout d'abord, qu'il ne s'agit pas dans l'article 2 de jurys chargés d'apprécier si 
les élèves qui sollicitent leur entrée à l'école réunissent les conditions exigées par les nrrëtës 
organiques, mais de jurys d'examen investis de ln mission de conférer les grades légcmx de 
candidat ingénieur et d'ingénieur. En ce qui concerne les jurys de ln première catégorie, ce 
pourrait drjù être une question ·de savoir si, en présence des dispositions de la loi du 
-IO avril -1890, le l'é1_;ime établi par les articles 6 et 22 de l'arrête organique du 2 septembre ·1862 
a encore sa raison d'être. Pour que celte question pût être résolue affirmativement, on devrait 
distingue!' entre les jurys chargés d'apprécier simplement si les élèves sont admissibles ù suivre 
les cours de l'école cl les jurys chargés de procéder à l'épreuve préparatoire ù l'examen de 
candidat ingénieur, pour laquelle, d'après les articles 7 et 12 de ln loi du 10 avril 1890, il faut 
ou un jury institué pur arrêté royal, ou un jury composé de professeurs de l'université à laquelle 
les élèves appartiennent (art. 55). 

Les doutes s'accroissent lorsqu'il s'agit, comme dans l'article 2 de l'avant-projet d'arrêté 
royal, de jurys chargés de conférer les grades légaux de candidat ingénieur et d'ingénieur 
(art. 2G, 27 et 28 de la loi), désormais mis sur ln même ligne, au point de vue des conditions 
d'obtention et des effets légaux, que les autres grades universitaires. Pour les grades de candidat 
ingénieur et d'ingénieur, comme pour tous les autres grades universitaires, la loi de 1800 
n'admet qu'un seul et même régime d'examen et de constitution de jurys, c'est ccl ni réglé par 

(1) Cet article :l était ainsi conçu : • Les examens ont lieu <levant tics jurys nommés par Notre Ministre de 
l'Intérieur el <le l'instruction puhlique cl composés au 111oi11s de cinq membres. » 
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le chapitre IV. 11 Les diplômes, dit, d'une manière générale, l'article 51, sont délivrés soit pat· 
une université de l'Î\tnt, soit pur une université libre, soit par des jurys constitués pur le 
Gouvernement"; cl l'article :H- précise le seul cas 0(1 il y II lieu à celle lntervontlon âireete du 
Gouvernement, c'est celui où le enndidat n'appartient ni o une université de l'Êlal, ni ù une 
université libre, ou, plutôt, où cc candidat ne s'adresse pas ù une université pour obtenir un 
diplôme, lin effet, tout jury constitué pa1· le Gouvernement est, d'après l'urticle 5,~, composé 
de telle sorte que les professeurs de l'cnscigucmeut dirigé par I' Ùnl et ceux de l'enseignement 
privé y soient appelés en nombre égal et le président doit ètre étranger ù l'enseignement. Ces 
conditions ne peuvent se concevoir que s'il s'agit tl'êlèvcs u'appartcnnu; pas à une université, 
ne réclamant pas d'une université la recouuuissnuce de leur aptitude. Or, il s'ngit, dons l'article 2 
tic l'nvnut-projct, de diplômes ù conférer par l'école du génie civil annexée ù l'université de 
Gand, c'est-à-dire d'un étublissement d'enseignement supérieur ayant rung privilégié d'université 
en ce qui concerne les études d'ingénieur civil (nrl. 32 de ln loi de 18!>0). 

De l'économie générale de ln loi de 1890 et des dispositions citées ci-dessus, la commission 
d'entérinement conclut que les jurys d'examen pour la colla lion des grades de candidat ingénieur 
et d'ingénieur ne peuvent ëtre constitués par disposition directe du ~linisll·c de l'Iutérieur et 
de l'instruction publique, mais doivent l'être par l'action propre du corps professoral de l'école 
du génie civil, assimilé ù une faculté universitaire, bien entendu dans les conditions et suivant 
les formes à déterminer pat· l'arrêté organique qui devra étre pris pour mettre l'organisation 
de cette école en rapport avec 111 nouvelle loi sur l'instruction supérieure (1). 

La légalité de l'article 4 (2J de l'avant-projet d'arrêté royal a semblé également à la commission 
pouvoir être sérieusement contestée. Elle peul se borner, à cet égard, ù persister dans les 
considérations de ses résolutions en date des Il novembre 1885 et 18 fên-il't' ·l886, n" 27 l2, 
dont la dépêche du 4 juin t89J veut bien Iaire mention el dont copie a été, ù l'époque où elles 
out été prises, transmise au Gouvernement. La division du jury en deux. sections, pour les 
interrogations, et la réunion de ces sections pour ln délibération seulement amènent cc résultat 
inadmissible de faire juger l'aptitude des candidats pat· tics jurés qui n'ont [HIS une connaissance 
personnelle de toutes les épreuves subies par le candidat et qui doivent, par suite, s'en 
rapporter exclusi vement.en cc qui concerne une partie de ces épreu ves, à l'appréciation de 
ceux de leurs collègues qui seuls y ont été présents. 

Pour la commission : 
Le secrétaire, 
X. LELIÈVIIE. 

Le président, 
A. VAN BEIICUEJI. 

Séance du 3 juillet 1891. 

lN'l'ER.l'RÉT,\TION DES AR'flCLES 25 E'l' 35 DE LA LOI DE ·l890. - EXAMEN DR l'HAMlA 

CIEN. - STAG!o: OFFICINAL (5). 
Rapport de ln co111ml11slon au /lllnlstre, en dllie du t • JuUte, 1891. 

~loNSIEU!l. LE MINISTltE, 

En réponse à votre dépêche, en date du 22 juin 1891, Administration de l'cnseignemenl supé 
rieur, n" ·11>25, j'ai l'honneur de vous faire connaître que la commission d'entérinement, 
après en avoir délibéré dans sa séance du 5 de cc mois, a déclaré ne pouvoir se rallier à 
l'opinion émise par iU. le professeur N ..... de l'université de •.••• , au sujet de l'interpré- 

(I} La question a été tranchée par la loi (art 51) du 3 juillet 1801. (roir annexe LX, p. 86,) 
('.:!) Cet article 4 était ainsi conçu : • Pour les interrogations, ces jurys peuvent se diviser en deux sections 

pourvu que celles-ci soient composées chacune d'au moins trois membres. 
« Les interrogatious étant terminées, les sections d'un rnème jury se réunissent pour délibérer sur 

l'admission des candidats; aucune résolution ne peul ètre prise si la majorlté <les membres dont le jury se 
compose n'est présente. 

(3) Décision notifiée aux quatre universités par dépêche ~t circulaire ministérielles des 19 aoùt et IO sep 
ternbre 1801. 
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talion que doivent recevolr les nrtieles 2~ et 53 do la loi du 10 avril 1800 concernant la colla 
tion du grade de phnrmaclen. 

D'après lu commission, l'article 2tl de ladite loi est clair et formai. Il résulte de son texte quo 
l'examen pour le grade de pharmacien comprend trois épreuves; que l'élève peut subir les deux 
premières, au bout d'un an; que ln troisième, à ln fois théorique el pratique, ne peut être subie 
qu'après une année de stageofflcinal consécutive à la seconde épreuve, mois l'o rticle n'exige nullement 
que les matières formant ln partie théorique de ln dernière épreuve ne soient enseignées qu'après 
le cours des deux premières, c'est-à-dire, à partir de l'époque où commence le stage ollieinal. 
Bien Olt contralre, après avoir énuméré les matières dont se compose l'examen, l'article ajoute: 
" Les matières énumérées ci-dessus feront l'objet de li-ois épreuves et de tleu» a11nées d'études ai, 
moins, y compris l'année de .~tagc offici11al. 11 Ln seconde année peut donc ne comprendre que le 
stage offlcinul, 

Ln commission estime, d'ailleurs, que l'intérêt des études commande qu'il eu soit ainsi. 
Tout en maintenant aux universités le droit de répartir les cours, comme elles l'entendent, elle 
pense cependant qu'il y aurait avantage évident pour I'aspirnnt pharmacien à pouvoir accom 
plît· son stsge officinal, eu dehors de toute préoccupation théorique. Le texte de l'article 55 de 
la loi ne légitime point non plus, d'après la commission, les scrupules de l'honorable professeur 
de l'université de . • . . • S'il est vrai qu'aux termes de celle disposition, chaque université ne 
peut conférer de diplômas qu'à ses propres élèves, il est évident qu'on ne saurait néanmoins cou 
sidérer comme étant étranger à une université, l'élève qui, après en a voit' suivi régulièrement 
les cours, se retirerait momentnuérnent chez lui, soit pour cause de santé, soit pour mieux se 
préparer â subir les épreuves relatives aux cours qu'il a fréquentés. L'article 25 de la loi du 
10 nvril 1890, peut même, sous ce rapport, servir à l'interprétation de l'article 55, En déclarant, 
d'une part, que le stage officinal forme ln seconde année d'études, pour le grade de pharmacien, 
d'autre p111·t, en n'exigeant point que ce stage soit accompli dans la ville où se trouve l'univer 
sité dont l'aspirant pharmacien a suivi les cours, l'article a résolu la question, dons le sens 
favorable au récipiendaire el l'opinion contraire ne semble guère soutenable. 

le président de la commission, 
A. VAN BEI\CIIE~l. 

APPLICATION DE 1:ARTICLE 47 DE LA LOI DE 1890. 
RAppcn-t de la commission ao Ministre, en date du St. Juillet t89I, 

lUONSŒUII LE l\fli~ISTIIE1 

La commission d'entérinement, en procédant, dans sa séance du 17 de ce mois, à l'examen 
du diplôme de candidat en médecine, délivré pur l'université de ..... ,\ .M. N ....• , a 
constaté une contravention manifeste à la loi. Le diplômé a été admis à subir les deux 
épreuves de ln candidature en médecine, sans c1ue le certificat et le diplôme de candidat en 
sciences naturelles eussent t!lé, au préalable, entérinés. Ln commission avait le droit de refuser 
l'entérinement des documents dont il s'agit; néanmoins, et tout en persistant dans les conclu 
sions de sa délibération du -115 octobre ·1881, prenant en considération la bonne foi évidente 
de l'Intéressé, elle a consenti à faire droit â la demande de celui-ci. 

Pour éviter le retour de semblables abus, nous venons vous prier, l\Ionsieur le i\Iînislre, de 
vouloir bien rappeler les facultés universitaires à l'observation scrupuleuse de la loi en les 
informant (I} que la commission est fermement décidée désormais à refuser l'entérinement de 
tout certificat ou diplôme qui aurait été délivré contrairement au prescrit de l'article 4-7 de la 
loi du 10 avril -1890, quelles que puissent être les conséquences pour les intéressés. 

Pour la commission ; 
Le secrétaire, 
X. LELIÈVRE. 

Le p1·ésitlent, 
A. VAN BimcnEM. 

( !) Fait par circulaire ministérielle du 20 aout 1891. 
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Séance du 31 juillet 1891 (·1). 

ADUISSJON A LA SESSION n'ocTOllllE-NOVEMilHE DES HÉCIPIENDAIUES QUI INYOQUEi'iT LE BÉNÉ 

FICE DE 1:Al\'l'IGLE 59 DE LA LOI DE 1890. - fo'I'Enl'IIÊ'l'A'l'lON DES AlllltTÉS I.lOYAUX DES 

19 ET 51 DÉCEMDI\E 1890. 

llu111rn1·t 1u·é.umlè ,~ la commlNslou 1mr ltl, le- l'o11Helllc1· 'l'au Uc1•chcw
1 

1n•é.!fhleut, 

Pur une dépèche du 30 juillet courant, 11° tn2:î, 1\1. le ~linistt·e de l'Intérieur cl de I'Ius 
truetion publique demande ù lu commission d'entérinement de se prononcer sui· la question 
de savoir ~ si les récipiendairos pour les grades ncadémiques, qui n'ont pus pris inscription ù lu 
session de Pàq ues de cette année, peuvent se présenter ù la session d'octobre-novembre, sans 
Inscription préalahle à ln session de juillet-noùt cl sans autorisation <lu jury. • 
li s'agit de l'interprétation et de l'application de l'arrêté royal du 51 décembre 1890 qui, 

sur avis conforme de la commission d'entérinement délibéré le IJ, juillet ·18!.10, n mnintenu, ù 
titre transitoire, une session de Pâques pour les récipiendaires qui, devant le jnry central, 
invoquent le bénéfice de l'article 59 de la loi du 10 avril 18\JO. Une question analogue se pré 
sente en cc qui concerne l'intcrprétntion cl l'application de I'arrèté royal du ,t !) décembre i890 
qui, sur avis conforme du même collège eu date du 14 décembre -1890, a maintenu, ù titre 
transitoire, une session de février pour les récîpiendeires qui Invoquent le prédit article 59 
devant les facultés des universités de l'État. 

Aussi nous proposons-nous d'examiner la difflcultë tilt point de vue, à la fois, de l'arrêté du 
19 décembre ·1890 cl de l'arrêté du 51 décembre 1890. Il me parait d'autant plus opportun 
d'en agir ainsi que la difficulté est soulevée, d'après ln dépêche ministérielle, par la faculté du 
droit de l'université de •.... , que l'arrêté royal du 1.9 décembre 1890 seul peut inté 
rosser, 

L'article 30 de la loi du 10 avril ,1890 limite à deux le nombre de sessions annuelles d'examens 
cl d'épreuves. L'arrêté royal du 15 octobre 1890 (art. S) et l'arrêté royal du 5 octobre 1890 
[art. 7) fixent respectivement ces deux sessions aux mois de juillet et d'octobre, pour les univer 
sités de l'État, et aux mois de juillet-août et d'octobre-novembre, pour- les jurys constitués par 
le Gouvernement. 
Tel n'était pas le régime organisé sous l'empire de la loi du 20 mai 1876. 
Celle loi ne contenait aucune disposition, ni sur le nombre des sessions, ni sur les conditions 

<l'admissibilité de telle ou telle catégorie d'élèves à chacune des sessions. Le double objet était 
donc resté dans le libre domaine, soit du Gouvernement, en cc qui eoneerne les universités de 
l'i~tat et le jury central, soit des autres universités, quant aux épreuves lt subir devant elles 
par leurs élèves. Usant de ses attributions légales à cet égard, le Gouvernement avait pris des 
arrêtés distincts pour les universités de l'État et pour le jury central. 

L'arrêté royal du 2 octobre 1876, article 6, établit deux sessions ordinaires pour les univer 
sités de :'État, l'une s'ouvrant à la fin du premier semestre, soit en février, l'autre commençant 
le deuxième mardi du mois de juillet. L'article 7 du même nrrètë, remplacé par l'article ter de 
l'arrêté royal du -14 août 'l8î9, crée, en outre, une session extraordinaire qui se tient dans le 
courant d'octobre. Cette troisième session est réservée aux élèves, qui, après inscription, ont 
été ajournés lt lu session de juillet ou qui se sont trouvés dans l'impossibilité justifiée de subir 
l'examen et qui auraient été admis pai:- les facultés à se représenter à l'époque de la rentrée. 

Des dispositions analogues avaient été prises pour le jm·y central. L'article 6 d'un arrêté 
royal portant également la date du 2 octobre 1876 fixe deux sessions, dont la première s'ouvre 
le mardi qui suit le jour de Pâques et dont la deuxième commence, au plus tard, le troisième 
mardi du mois d'août, ou le lendemain, si le troisième mardi est un jour férié, L'arrêté royal 
du 22 mars 1877, interprété par l'arrêté ministériel du 4- mars 1879, prévoit une troisième 
session extraordinaire, au mois de novembre, réservée ù la même catégorie d'élèves que celle 

(f) Décision notifiée aux universités par circulaire minislérielle du 20 août 1801, 
82. 
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dont il est question ù l'article 1°• de l'arrêté royal du ·U août 1879, spécial aux universités de 
l'Î<:lat. Des raisons budgétaires avaient, il est vrai, dès '18815, fait supprimer, d'une manière 
gt\uérnle, ln session extrnordiunire de novembre (nrrèrë ministériel du 20 avril ·l 88ti); des arrêtés 
ministériels annuels avaient, cependant, maintenu celle session pour les élèves de ln eantlidnture 
en philosophie. 

En résumé, sous l'empire de la loi de ·1890, les élèves n'ont et ne peuvent avoir que deux 
sessions d'examen, Sous l'empire de I[\ loi de '187G, aucun obstacle légal ne s'opposait à cc que 
le Gouverucmcnt ordonnàt ln tenue d'un pl us grand nombre ile sessions et, de fuit, il avait, dans 
les conditions indiquées ci-dessus, établi trois sessions, tant pour les universités que pollr le 
jury central. 

Lorsqu'il s'est agi d'appliquer l'article 59 de la loi du iO avril ·1890, qui accorde des faveurs 
transitoires aux élèves ayant commencé leurs études sous l'empire de ln loi du 20 mai '1876, 
la question s'est présentée de savoir s'il n'y avait pas lieu de prendre, i\ leur profit, en ce qui 
concerne le nombre des sessions d'examen, des dispositions analogues à celles qui existaient 
avant l'exécution de la loi nouvelle, moins favorable aux élèves à cc point de vue. Le Couvcl' 
nement, après avoir entendu le conseil de perfectionnement et recueilli l'avis conforme de la com 
mission d'entérinement, a résolu cette question d'une manière afflrmativo et a traduit sa volonté 
dans deux arrêtés royaux, l'un du -19 décembre 1890, relatif'aux universités de l'État, l'autre du 
5·1 décembre 1890, spécial au jury central. 

Le premier de ces arrêtés est ainsi conçu : 
• AnT. ·te•. Lu session de février est transitoirement maintenue dans les universités de 

• l'État pour les années ·189-1 ;\ ·1894 inclusivement. 
> AnT. 2. Cette session sera exclusivement réservée à I'exnmeu des récipiendaires qui 

" seront dans le cas de pouvoir invoquer le bénéfice de l'article ;S!) de la loi du 10 avril ·1890. 
• AnT. 5. Les jeunes gens qui auront pris inscription pour la session de février ne pourront 

» se présenter à la session d'octobre, que s'ils ont été ajournés à la session de juillet ou se sont 
• trouvés dans l'Impossibilité justifiée de subir l'examen et ont obtenu de la faculté I'autori- 
• sation de se représenter devant clic en octobre, conformément aux prescriptions de Notre 
> arrêté du 14- août ,1879. • 
L'arrêté royal du 51 décembre 1890 statue à son tour dans les termes suivants : 
« AnT. ·1". La session de Pâques est transitoirement maintenue pour les années 1891 à 

» 1894 inclusivement en ce qui concerne les examens ù subir devant les jurys constitués pa1· 
" le Gouvernement. 

" AnT. 2. Cette session sera exclusivement réservée à l'examen des récipiendaires qui 
• seront dans le cas de pouvoir invoquer le bénéfice de l'article 59 de la loi du ·l O avril t 890. 

• AnT, 5. Les jeunes gens qui auront pris inscription pour la session de Pâques ne 
• pourront se présenter à la session d'octobre-novembre. 

:. Celte disposition ne sera pas applicable aux récipicnduires de la section pour l'examen de 
" candidature en philosophie et lettres. Ceux-ci continueront à être admissibles à la session 
• d'octobre-novembre, s'ils ont été ajournés à la session de juillet-août ou se sont trouvés 
" dans l'impossibilité justifiée de subir l'examen et ont obtenu du jury l'autorisation de se 
> présenter devant lui en octobre-novembre, conformément aux prescriptions de Notre arrêté 
,. <lu 22 mars ·1877, lei qu'il a été interprété par l'urrèté minlstériel du 4 mars ·18751." 

Les articles 1 el 2 de chacun de ces arrêtés ne donnent lieu à aucune difficulté d'interpré 
tation, leur clarté ne laissant rien à désirer. Au point de vue de lu légalité, pas <le critique 
possible 11011 plus. Le Gouvernement agit dans des vues transitoires au proflt d'élèves régis, 
non par la loi nouvelle, mais pur la loi ancienne; les arrêtés dont il s'agit sont donc pris en 
exécution tic celle dernière loi cl, pour qu'ils soient réguliers, il suffit qu'ils n'enfreignent 
aucune de ses dispositions. Or, nous l'avons dit, la loi du 20 mai 187G ne limitait aucunement 
les droits du Gouvernement de déterminer, à son gré, le nombre: des sessions et les conditions 
d'admissibilité des élèves aux di verses sessions. 

Quant à l'article 5 de l'arrêté du 19 décembre 1890 - nous laissons pour le moment t\ 
l'écart l'article 5 de l'arrêté du 5·J décembre ·1890 - il est également très clair. L'article dis- 
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. tlnguo entre les élèves qui ont pris et ceux qui n'ont pus pris une lnscription ù ln session de 
février. Les premiers ne peuvent se présenter t\ la session d'octoln'c que dans des conditions 
limitées; il ,·n donc de soi que les autres élèves, ceux qui n'ont pas pris d'inscription ù la 
session de février, ont le droit de se présenter ù la session d'octobre sans aucune condition. 
L'argument a contrario est ici sans réplique, car il tend à ramener ù l'npplicatiou tic la règle 
générale, c'est-à-dire ù l'admisslbilité de tous les élèves t\ toutes les sessions instituées en leur 
faveur. Mais, pourrait-on objecter, il n'en était pus ainsi s011s l'empire des arrëtës orgnniques 
pris en 187û. En vertu de ces urrôtés, lu session d'octobre était une session extrnordinaire 
pour tous les récipiendaires, aussi bien pour ceux qui avaient été inscrits t\ la session de 
février que pour ceux qui s'étaient abstenus de se faire inscrire à cette session. Pout· tous, il 
fallait avoir été inscrit ù la session de juillet et avolr obtenu du jury l'nutorisailon de se 
présenter ù la session de rentrée. L'observation est exacte, mais à q uelle conclusion peut-elle 
tendre î Elle ne saurait aboutit· ù donner t\ la volonté du pouvoir réglementaire un autre sens 
que celui qui résulte des termes clairs et précis de l'arrêté royal du 19 décembre '1890. Pour 
rait-elle tendre ù faire repousser comme illégale (art. 107 de ln Constitution), l'application de 
l'article 5 de cet arrêté? Le reproche d'illégalité n'aurait aucun prétexte. L'arrêté royal du 19 dé 
cembre '1890 est) en effet, comme nous l'avons dit, pris cn réalité en exécution et pour l'exécu 
tion de la loi du 20 mai '1876, et cette loi laisse au Gouvernement toute liberté de faire le 
nombre des sessions et de déterminer les conditions d'admissibilité des élèves. 

La seule chose exacte, c'est que l'article 5 de l'arrêté royal du ,t 9 décembre -1890, n'est pas 
en conformité absolue avec les arrêtés royaux du 2 octobre 187û et du V.1- août 1870. Cette 
circonstance est indifférente, car un arrêté royal peut morlifior un arrêté royal antérieur. 

Pourquoi l'arrêté royal du 19 décembre -1890 a-t-il modifié particllcmcut les arrêtés anté 
rieurs et déclaré que la session d'octobre pourrait être pour certains élèves une session ordi 
naire alors que, naguère, elle était pour tous les élèves, sans distinction, une session extraordi 
naire? Il ne nous parait ni utile ni même admissible d'entrer bien avant dans l'examen de cette 
question. Ce serait discuter les valeurs d'une disposition qui, quels que soient ses motifs, doit 
être obéie puisqu'elle est prise dons les limites de lu loi par le pouvoir compëten t. N'npparalt-il 
pas, d'ailleurs, ù première vue que la dérogation partielle dont il s'agit, s'explique suffisamment 
par son caractère transitoire. Il s'agit d'une faveur accordée aux jeunes gens qui ont commencé 
leurs études sous la loi de -187û; elle a pour but de leur faciliter la prompte terminaison de 
leurs études et de dégager le terrain universitaire de la complication toujours fâcheuse de la 
cc-existence de deux programmes d'examen. Il y a finalement t't signaler- que la dérogation est 
loin d'être importante, car les élèves auxquels s'applique l'article 5 de l'arrêté royal du ,19 dé 
cembre 1890 n'ont, comme leurs devanciers, que deux sessions ordinaires, soit février el juillet, 
soit juillet et octobre, 

Nous avons très peu de chose à ajouter au sujet de l'article 5 de l'arrèté royal du 51 dé 
cembre 1890 (jurys constitués par le Gouvernement). Clarté et légalité sont également hors de 
doute. La seule différence qu'il y a entre cette disposition et l'article 5 de l'arrêté royal 
du '19 décembre 1890, provient de ce que le Gouvernement o dû tenir compte, dans l'arrêté 
du 5-1 décembre, de lu circonstance que, dès -1885, la session extraordinaire de novembre avait 
ét( supprimée sauf pour les élèves de ln candidature en philosophie et lettres. Aussi les rëci, 
piendaires qui passent l'épreuve devant le jury central n'ont-ils, en général, que deux sessions 
ordinaires, soit Pâques et juillet-août, soit juillet-août et octobre-novembre, sans session extra 
ordinaire. Les élèves de philosophie seuls conserveront le bénéfice de la session extranrdinaire 
d'octobre-novembre. 

Conclusion : La question soumise à la commission par la dépêche ministérielle du 50 juillet 
courant doit recevoir une solution affirmative. La même solution s'applique aux élèves qui 
peuvent invoquer l'nrtiele 50 de lu loi du 10 avril 1800, et qui se présentent devant les facultés 
des universités de l'État. Ils sont admissibles, en vertu de l'arrêté royal du 19 décembre 1800, 
à se présenter d'emblée et sans autorisation du jury, t\ la session d'octobre, s'ils n'ont pas 'été 
inscrits à la session de février. 

- La commission s'est ralliée aux conclusions de ce rapport. 
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Séance du 7 aout 1891. 

IN'fERl'llÉ'fATION DE L 'AU'l'ICLE 6-l DE LA LOI 0E '1890 ('1). 
l\flppOl't 1n•ê!i1Clllé ù la comml!itilon (>Ul' ltl, le COUHelllc.- "llll Dc1•c1aom, 1n·êHldc11a. 

L'nrtiele 6 l, § 5, de lu loi du 10 avril 1800 est ainsi conçu : 
• Pendant les trois années qui suivront lu mise en vigueur de ln présente loi, les professeurs 

agrégés de l'enseignement moyen du degré supérieur pourront se présenter directement ù l'exa 
men de docteur en philosophie et loures, de docteur eu sciences physiques cl mathématiques 
ou de docteur en sciences naturelles. Les matières sur lesq uelles ils auront été interrogés au 
cours de leurs études dans les écoles normales supérieures ne seront plus comprises dans 
l'examen. " 
Par une dépêche du 5 l juillet deruler, i\l. le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction pu• 

hllque soumet à la commission d'entérinement ln question de savoir cc qu'il faut entendre par 
les expressions • les matières sur lesquelles ils auront été interrogés dans le cours de leurs 
études. • 
La dispense que consacre l'article 61 a son point de dêpal't dans le second paragraphe de 

l'article 29, en vertu duquel les récipiendaires qui ont subi avec succès un examen sur cer 
taines branches ne sont plus interrogés sur ces mêmes branches ou cas où elles feralent partie 
ll'un examen ultérieur. L'article frl étend cc principe : non seulement le professeur agrégë de 
l'enseignemen t moyen du degré supérieur ne doit pas étre interrogé sur les branches de l'exa 
men de docteur en philosophie cl lettres, qui ont fait partie de l'examen final en vertu duquel il 
a acquis le titre de professeur agrégé, il est également dispensé de répondre sur les matières 
sur lesquelles il a elé interroge nu cours de ses étutles clans les êcoles normales supérieures, 

Cette extension se comprend. Elle correspond ù l'organisation de l'enseignement normal, 
Pour obtenir le grade de professeur agrégé, il ne suffit pas de 1insser un ou deux examens 
comme pour obtenir le grade de docteur en philosophie. Outre un examen préalable à l'ad 
mission à l'école normale, le candidat professeur est assujetti ù un examen de passage d'une 
année d'études à l'autre, et pendant l'année même, il est soumis à des interrogations et à des 
travaux sur les matières mêmes qui font partie de l'examen de passage ou de l'examen final. 

Les arrêtés organiques indiquent même l'importance des cotes obtenues pur le caudidat pro 
fessent· pour ses réponses et ses travaux au cours de l'année. D'une part, ces notes servent pour 
partie- " à concurrence d'un tiers > d'après un des règlements, - ù établir la cote du candidat 
rrofcsscur, lors de l'examen de passage ou de l'examen final, s'il s'agit de matières faisant 
partie de ces examens, et d'autre part, s'il s'agit de matières sur lesquelles le candidat n'est 
plus interrogé, il doit reproduire un certificat du professeur, qui ne l'accorde qu'après un 
colloque n vec le récipiendaire mis à même de cette manière de foire preuve de son aptitude. 

Ces détails déterminent de la manière la plus claire la signification de l'article 6·1 et l'uppli 
cation qu'il doit recevoir. Les matières sur lesquelles les professeurs agrégés ne doivent plus 
être interrogés lors de leur examen camplérnentaire pour le grade de docteur en philosophie cl 
lettres sont toutes celles sur lesquelles ils ont été interrogés au cours cle leurs études, donc 
aussi bien les matières, objet de l'examen de passage et de l'examen final, que les matières, objet 
des interrogations des professeurs au cours de chacune des années d'études, soit qllC le résultat 
de ces interrogations serve ti influencer lu cote du candidat pour l'une des matières comprises 
dans l'un des examens, soit qu'elle se manifeste par la délivrance d'un certificat. 

Le texte lie l'article 61 ne permet pas de distinguer entre ces différentes matières, et les 
motifs de la loi sont d'accord avec son texte pour donner à cette disposition transitoire toute 
l'étendue qu'elle comporte d'après l'organisation de l'enseignement normal. 
Je propose à !a commission de répondre dans cc sens à la dépêche de M. le Ministre de l'In 

térieur et de I'Instruction publique. 
- La commission s'est ralliée aux conclusions de cc rapport. 

(1) Décision notifiée aux universités par circulaire mlnlstérleüe du 2 décembre 1801. 
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Séance du 25 septembre 1891. 
Â, - !i'ORMULES DES CF.llTIFlCATS sr Dll'LÔMES A DÉUVI\ER 'flUNSl'l'OUIE~IENT AUX ÉLÈYES 

DE LA SECTION üES PONTS E'l' CHAUSSÉES DE L
0

ÉCOU: OU GÉi"ilE CIVIL ANNEXÉE A L
0

UNI 

VEIIS!TÉ DE GAND (ART, 57 DE LA l.01). 

A. Ln commission uppl'ouvc les formules des certiflcats cl des diplômes ù délivrer transi 
toiremcnt, pur applica tio11 de l'article 57 de la loi modifiée d1110 avril 1890, aux élèves de lu 
section des ponts cl chaussées du l'école du génie civil annexée à l'université <le Gond (1). 

B. - INUUl'lll:TATION DE L
0

All'l'ICLE 5!:J DE LA LOI DE '1890. - QUESTION 01!: SAVOIU SI LE 

CltADE DE CANDlDA'l' EN l'UILOSOPUŒ E'l' LE'l"fl\ES PEU1' ÊTI\E CONSlOÉltÉ GO~UIE UN GI\ADE 

SUPÊI\IEUU A CELUI DE CANDIDAT NO'l'AlHE. 

La commission, consultée pal' le Gouvernement, décide qu'il y a lieu de trancher dans un sens 
négatil ln question de savoir si un récipleudaire ayant subi, avant le 1 °' octobre ·I 890, l'examen 
de candidat notaire ou ln première épreuve de cet examen, et qui se présente à la première 
épreu ve de la candidature en philosophie et lettres préparatoire au droit, peut bénéficier <le 
l'article ?'.i!l de la loi du 10 avril ·1890, c'est-à-dire subir l'examen sur les matières déterminées 
par la loi du 20 mai 1876 et conformément aux dispositions de cette loi; en d'autres termes, 
si le grutlc de candidat eu philosophie cl lettres peut, an point de YUC de l'npplicatiou dudit 
article :59, être considéré comme un grndc supérieur à celui de candidat notaire. 

Sc ralliant aux conclusions <lu rapport de iU. Wautcrs, la commission exprime l'avis que la 
candidature en notariat n'a rien de commun avec la candidature en philosophie et lettres, qu'elles 
out pour objet des branches d'études absolument distinctes et que, pa1· conséquent, aucun de 
ces grades ne peut 1Hl'C considéré comme inférieur ou supérieur à l'autre ]"). 

Séance du 24 novembre 1891. 

(NTERl'RÉ'l'ATION DES ARTICLES '12 (ÉPREUVE PI\ÉPAHATOtnE AU GRAOE DE CANDIDAT INGÉ 

NIEUR) ET 26 ~EXAMEN DE CANDIDAT INGf.NIEUR) DE LA LOI Dl,; 1890. 

nup1mrt 1le la eommls.!llon au Mlnh1trc en d •• te du 't,1 110,·embre 1891. 

Un jeune homme a subi, avec succès, dans une université, en octobre :1890, l'épreuve pré 
peratoire au grade légal de candidat ingénieur (art. ·12 de la loi}; il a suivi, pendant l'année 
académique ·1890--1891, les cours de cette uniyc1·silé, mais il 1\ échoué à la première épreuve 
acndëmiq ue de l'examen de candidat ingénieur cl il s'est foit inscrire, au commencement de 
l'année académique ·18\H-'1892, pour faire les mêmes études tians une autre université, 

On demande: -1° Si celle autre université peut accepter comme valable le certificat constatant 
que l'épreuve préparatoire a été subie avec succès dans la première, ou si l'étudiant est tenu de 
recommencer l'épreuve. En d'autres termes, les mols , devant un jury composé de professeurs 
de l'université tlon; il suivra les cours » qui figurent ù l'article 12 <le la loi doivent-ils être pris 
dans un sens absolu? 2° Si l'année d'études faile dans la première université peut compter 
dans les deux années exigées pur l'article 26 de la loi pour l'obtention <lu grade de candidat 
ingénieur. 

La commission d'entérinement a exprimé l'avis que rien, dans la loi rationnellement inter 
prétée, ne s'oppose t\ cc qu'une université accepte comme valable l'épreuve préparatoire subie 

( 1) Ces formules ont été consacrées par l'arrêté ministériel du 5 octobre 1891. (Voi,· ci-devant annexe CXI, 
p. 215.) 

(2) Le Gouvernement s'est rallié, en ces termes, à la manière de voir de la commission : œ Dans la pensée 
tin Gouvernement, l'article 50 de la loi de i800 ne vise que des gr;ides successifs, c'est-à-dire des· Brades dont 
l'un conduit à l'autre, soit directement, soit à la suite d'un examen supplémcntnire. » (Circutaire ministérielle 
aux recteurs des quatre unlversltés, en date du i7 novembre 1891.) · 

85. 
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dans une nuire université, ni t\ cc qu'elle compte l'année d'études fuite dans cotte université 
parmi les deux années obllgatoires ('). Ln commission a cru devoir rnppoler toutefois que les 
universités sont tenues do se conformer ti l'article 35 de lu loi prémentionnée. 

--·-~_,,___ __ 
§ 6. Application de l'article 50 de la loi de 1890. - Dispenses à accorder à des 

personnes diplômées à l'étranger. 

CL 
An·èté J'Oyal portant rëqlement orqanioue po1t1· l'application de l' article oO 
de la loi d·n ·10 avril 1890, concernant l'octroi de dispenses û des personnes 
diplomées à l'étranger. 

1er noùe t.891, 

LÉOPOLD II, Roi DES Bstcss, 
A tous présents et ù venir, Salut. 

Vu l'article 50 de la loi <lu -10 avril 1890 sur la collation <les grades académiques el le pro 
gramme des examens universitaires, article modifié par la loi d11 5 juillet 189·1 el ainsi conçu: 

" Le Gouvernement est autorisé, s111· l'avis conforme du jury central chargé de délivrer les 
diplômes de docteur ou ceux de pharmacien, ù accorder des dispenses aux personnes qui ont 
obtenu à l'étranger- un diplôme de licencié, de docteur, de pharmacien ou un titre équivalent, 
pour autant que ce diplôme ou ce titre leur confère le droit d'exercer, dans le pays où il n été 
délivré, l'art ou la profession auxquels doit correspondre la dispense. 

" E11 ce qui concerne l'art de guérir, la dispense ne peut ètre accordée qu'à ceux qui sont 
admis a exercer, t\ la fois, dans le pays où ils ont été diplômés, la médecine, la chirurgie et 
l'art des accouchements. 

" En ce qui concerne les pharmaciens, ils auront, ·en tout cas, ù subir un examen sur la 
pharmacopée belge. ~ 

Voulant régler l'exécution de cet artiele ; 
Revit Notre arrêté du 2G juin ·1882; 
Yu les propositions des présidents du jury central réunis en assemblée plénière ; 
Le conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur entendu; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur cl <le l'instruction publique et de Notre 

Ministre de l' Agriculture, de l'industrie et des Travaux publics, 

Nous avons arrêté et arrêtons: 

AnT. -1 "'. Le porteur d'un diplôme de licencié, de docteur- ou de pharmacien, obtenu li 

(1) Cette décision a élé notifiée aux universités par circulaire ministérielle <lu 22 décembre 1891, laquelle 
concluait en ces termes : 

• Je ne puis, Monsieur le Recteur, crue me rallier à celte décision, manifestement conforme à l'esprit, si 
pas aux termes stricts, de la loi. Il est hors de cloute, en effet, qu'en matière de grades académiques légaux, 
le législateur a témoigné une confiance égale aux quatre universttés du royaume. D'autre part, il n'entrait 
certes pas dans ses intentions de faire recommencer par un récipiendaire une épreuve antérieure subie avec 
5ucc~s; le paragraphe 2 de l'article 29 ,le la loi est catégorique à cet égard, en ce qui concerne les examens 
académiques mentionnés au chapitre Ill; or, il n'existe aucune raison sérieuse pour que le même principe 
ne soit pas appliqué aux épreuves préparatoires prévues par l'article 12. 11 ne saurait donc être question 
d'obliger un étudiant à subir deux fois, avec succès, la 111/!mc épreuve dans deux uuiversitée différentes. 
, Quant au deuxième point mentionné ci-dessus, il résulte de la combinaison de l'article 5 et de l'article 26, 

§ final, <le la loi, que les deux années d'études rrqulses pour l'obtention du diplôme de candidat ingénieur se 
calculent à partir de l'époque à laquelle le récipiendaire a satisfait à l'épreuve préparatoire. La première 
année d'études raite clans une université quelconque, postérieurement ,1 cette épreuve, ne saurait donc être 
considérée comme nulle et non avenue, • 
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l'étranger, qui veut exercer sa profession en Belgique, en demande l'autorisntion IHII' 
requête adressée ù Notre Mi11ist1·e de l'Intérieur et <le l'Insu-uction publique, s'il s'agit de ln 
profession d'avocat, ou ù Notre Minisl1·c de l' Agl'icullurc, de l'industrie et des Travaux 
publics, s'il s'agit de ln profession de médecin ou de pharmacien. 

Cc Ile requête contient élection de domicile en Belgique, 
Elle doit ètre accompagnée des documents indiqués ci-après : 
1 ° Le diplôme fluai constatant que le requérant a obtenu le grade de licencié, de docteur ou 

de pharmacien ; 
2o Le diplôme d'État, s'il est exigé dons le pays d'origine; 
5o Une attestation du Gouvernement étranger, constatant que les documents produits com 

portent le droit <le pratiquer l'art ou d'exercer la profession dans toute l'étendue du pays. 
Ain. 2. En cc qui concerne l'art de guérir, l'intéressé doit justifier par ces documents de son 

aptitude à exercer, dans le 11ays où il a été diplômé, à la fois la médecine, la chirurgie et l'art 
des accouchements. 

Le pharmacien joint à son diplôme un certiflcat délivré par l'autorité médicale compétente à 
l'étranger et constatant qu'il a fait un singe officinal d'un an ou qu'il a pratiqué pendant un an 
depuis l'obtention du diplôme. 

A défaut de cc certificat, il devra fournir la preuve qu'il a fait, en Belgiq ne, un stage officinal 
d'une année, commencé après l'obtention <le son diplôme et effectué dans les conditions pres 
crites par le dernier- alinéa de l'article 25 de la loi du 10 avril 1890. 

ART. 5. Les documents dont la production est prescrite par les deux articles précédents 
sont, prénlublement cl ù la diligence de l'intéressé, légalisé par l'agent diplomatique belge 
accrédité près du gouvernement qui a délivré le diplôme. 

ART. 4. Après réception de chaque requête, il est procédé, par les soins du Département 
intéressé, à une enquête préalable SUI' la moralité du requérant et, s'il y a lieu, SUI' les motifs 
qui l'engagent à se fixer en Belgique. 
Celte enquête terminée, Noire i\linistre de l'Intérieur et de l'lnstrnction publique, après 

avoir reçu de Notre Ministre de I' Agriculture, de l'industrie et des Travaux publics les requêtes 
instruites par les soins de son Département, transmet les demandes et les pièces y annexées, 
au jury central constitué par le Gouvernement pour le grade auquel la dispense se rapporte. 

Le jury vérifle si, à raison de leur forme et de l'étendue des droits qu'ils confèrent, les 
documents fournis peuvent être considérés comme réguliers et comme suffisants à justifier du 
titre de licencié, de docteur, de pharmacien, ou d'un titre équivalent. 

Aar. 5. Le jury constate si le requérant a reçu l'enseignement dans un établissement 
d'instruction supérieure complètement organisé. 

Il compare notamment : 
1° La durée respective de l'ensemble des études juridiques, médicales ou pharmaceutiques 

en Belgique et dans l'établissement étranger où elles ont été faites; 
2° Les programmes, pour les mêmes études, des matières enseignées, en recherchant leur 

équivalence nu point de vue scientifique; 
5° La nature des épreuves subies. 
Le jury peut, ù cet effet, réclamer de l'intéressé, soit en le faisant cornparaltre, soit par 

correspondance, tels renseignements qu'il jugera utiles. li peut également exiger- qu'il produise 
une traduction certifiée des documents qui seraient conçus en langue étrangère. 
ART. G. Après ces constatations, le jury décide s'il y a lieu de soumettre le récipiendaire 

ù un examen supplémentaire; il détermine les matières de cet examen. 
Le président porte immédiatement cette décision à la connaissance de l'intéressé, par lettre 

adressée nu domicile élu. li l'informe, en même temps, qu'il peut se faire inscrire pour subir 
l'épreuve, soit dans la session courante, soit clans une session ultérieure. 

L'épreuve est subie dans les conditions exigées par la loi belge pour les épreuves de même 
nature. 

Après l'examen, le jury délibère sur l'avis à transmettre au Gouvernement, 



[ N~ 28. ] ( 352 ) 

AnT. 7. Les résolutions du jury sont eonstatëes par procès-verbal. 
Un extrait de cc procès-verbal est adressé à Notre i\linistrc de l'Intérieur et de l'instruction 

publique qui, lorsqu'il s'agit del 'exercice de la médecine ou de ln pharmacie, en donne immé 
diatement connaissunee à Notre Ministre do I' Agriculture, de I'Industrle et des Travaux 
publics. 

AnT. 8. Préalablement ù l'examen, l'intéressé est tenu d'en acquitter les frais sur le pied 
de l'article t!l de Notre arrêté du 15 octobre 1890. 

Les membres du jury reçoivent les mômes indemnités que pour les examens ordinaires. 
L'indemnitë de ln séance consacrée aux vérifications prescrites par les articles 4 et ?i ci-dessus, 
est calculée sur le temps y consacrë. 

AnT. 9. Les autorisations sont accordées par Nous, sur ln proposition de Notre l\linistre de 
l'Intérieur et de l'instruction publique ou de Notre l\Jinisll'e de l'Agriculture, de l'industrie et 
des Travaux publics, scion les cas prévus ù l'article i0', § -1••, du présent arrêté. 

AnT. -10. Notre arrêté du 26 juin 1882 est rapporté, 
AnT. H. Notre Ministre de l'Intérieur et de l'Insu-uction publique et Notre l\linîstre de 

\' Agriculture, de l'Industrie et des Travaux publics sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Ostende, le 1 •r août -1891. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
Le Ministrn de l' Jnlériem· 1:t lle l' 1n.~tr11ction publique, 

J. DE BURLET. 

Le Minist,•e del' Agric-ulture1 de l'Induslrie et tics Travaux pt1blics, 
LÉON DE BRUYN. 
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5e Seclion - Slalisliq11e des examens et des dipl~mes légaux . 
•.... , .. _ 
CU 

Résultats détaillés des examens subis, pendant la période triennale, devant les 
{<wttllés unioersitaires et devant les jurys conslit11és pal' le GouveJ'nemcnl 
pour la collation des grades académiques légaux. 

Examen tic candidat en phttosuphte et lettres. 

Première épreuve (u) (loi de 1876). 
- 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADMIS NON AOllllS. 
è 

COMMllHIO:N8 
., r: "' .; .,; ~ E Â "' C, "' 0 .s <:.> 

bdu. f< 8 e X (/)'- <> :â .... 
t!. :::,';j ""<:.> 

;i --~ .,; 
r...:::: ..i - = C: tJ C: ::: ~ ..., "' ..i 

o'&XUIEI'{, tJ ~~ "' 
c.,_ CJ-...:l C: "'"' C -:, ., ::,~ < !2-~ "-' "' :.:: a-~ ..• •.. "' < 

as o_ "'- .,. 
"' :.-- ,,, ,,. :::, :::, '"' c..:!l "' 0 'ë <.) -0 '"-0 ;a .l;! Q 0 ôl 0 ..• ,2l 1.-' Ql 

<lJ ,,, !-< t- C, C, C: :.:::- '<' ~ 
:;;; :.::: ;:2 >"" .,,, 

tJ 
0 0 0 ""::: "' <lJ :::, "' 
El e "' "' "' :, =o "' 

~ •.. "' t,!) 

Jurys constitues ~889 l'i!I rn 6 25 96 f 4 7 40 5:? H )} u 
par Ie Gouver- 4890 !13 -13 5 18 75 -1 4 7 40 5'2 '21 2 23 
noment(b). l891 !) » ·1 1 8 • • . ':.! 2 5 ,1 6 

4889 42 3 ·1 4 as -1 2 6 ,t:l 22 ,1.\ ':a -16 
Gand ..•.. 4890 52 3 ·1 4 -~8 1 1 5 ·IG 23 25 . '25 

·18!11 G • . . 6 u )) • 5 5 ·1 • ·1 

~$89 tt7 G 1 7 110 '2 6 !) 48 6!l u ,1 ,i5 
Liége •...• ·1890 ·131 20 ·1 21 110 .• 5 6 53 61, 45 1 46 

4891 30 . -1 1 29 . 1 • ·19 20 9 . !) 

4889 98 . ,, .f 97 1 6 8 45 60 35 2 37 
Bruxelles • . . f890 85 • 4 .f Si 1 2 7 25 35 44 5 -~9 

Œ9t H • • • .f.i. » . . 8 8 6 ., 6 

,1889 H8 2 2 4 ·12.\ 3 8 u 59 8-i 40 » 40 
Louvain .. .. 1890 f'H 2 2 ,1. H8 ·1 ·10 -15 54- 80 38 " 38 

1891 \!~ ... " . 2l • . 2 H 16 6 • 6 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

4889 t'>06 30 H 41 465 8 26 4,1, 'tO:i 283 ·117 5 181! 
Total. . ·1890 483 38 ro 48 .\35 4 2~ 40 •188 25-i- 173 8 f81 

·1891 81 • 2 2 70 • ,1 '2 48 51 27 ·1 28 

Première épre11ve (a) (loi de ·l 890). 
Jurys constitués 4889 

pur Ie Gouver- ·1890 
nemeut (c). ·1891 

·1889 
Gand •.... 1890 

-1891 

•1889 
Liége . . . . . j 1 890 

¾891 

~889 
Bruxelles . . . 1 ·1890 

li391 

1889 
Louvain •••. 1 1890 

·1891 

·1889 
Total, • l 4890 

1891 

• • » ., . • . ~ • » )) " » 

• • ~ • • 1) • . .• " • . )) 

48 3 ·1 4 ,\.1, '2 7 8 -18 35 9 • 9 

" . ,, . " . . . " • )) • • 
• • }) ~ • . . ., " • • » • 
1)3 '2 4 3 50 1 2 ,fi H 28 21 ·1 '21! 

• )) • .. . . . 1) • . • " . 
• • . . " • )) " • . .. 1) • 
67 -1 • 1 66 ·1 ,1, -13 27 4~ 20 f '21 

» • " . " • • • . • .. . • 
• • • • » . . .. » . )) I> * 
58 • . )) 58 4 1 4 23 31 23 3 26 

» • » » » • • . • • » . " 
» .. . . • " • » • . " . » 

70 » t 1 69 • 3 43 41 57 .f'2 " 12 -- -- --- --- -- -- -- -- --- --- --- -- -- • . » " . • . " • .. " . )) 

• . • . . . D • • . » • • 
296 6 3 9 287 8 f7 ,.9 ·1'23 f97 85 5 90 

(a) Préparatoire au drolt ou uu doctorat. (/,) Jury ecntrnl et jury de l'lnstilul Saint-Louis, à Bruxelles. 
(c) Jury central, jury de l'lnslilul Saint-Louls, à Bruxelles cl jury du collège Noire-Dame de ln Paix, à Nuniur. · 

84. 



[ N• ~8. J ( 5~4) 

f:xamcn de candidat en phllosopl1le et lettres. 

Deuxième épreuve (a) (loi ile 1876), 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADMIS NON ADMIS. 
é 

COMM1e810N8 .., 
ci ,,; ,;, E § cl ,.; ~ 0 i:: • Aun~s. "' 

., <!) Cl.l::;l ~ 0 s e .., "' 
~ 

QJ ::, <.l <J :.::i 'ë ë -:6 '.;;) .j ::.. - C: c:: <.) ..j 
,,; ..i 

o'EXAllti\'.. "' 
,._,_ fil_-:: ""-- Q::::: c:: "'"' e ·-:J ::,t,:, ~~ .. ol c,i;;î "'"' ·.::, e-!!l .., "' < "' o·"' "" ►·- "' 

•.. ::, •.. 
~ o.- /g- 0 

.., -;;:o "'-0 
.,, ~ 0 

::, ""' 0 'ë 0 "' ~ <Zl "' 
-0) -:, "'"' "' ~ "' "' C, i::·~ '.;j' ..., :=1 ::::1 >-:> -0 0 ::, "' 0 0 0 ~::, Q "' . "' a s U) "' "' :,. "" .. ... "' ~ e.:, 

Jurys constitués -1889 75 H 3 H 61 3 2 8 33 46 j.i, ·1 -15 
par le Gouver- ·1890 80 ~5 li 20 60 3 3 5 28 39 20 1 21 
mont (b). 4891 69 13 3 16 53 3 6 9 H 37 15 -1 16 

4889 57 17 1 l8 39 2 ·1 •I 16 20 ·19 • 19 
Gand •••.. ·1890 4-1 6 . 6 35 -1 • 7 20 28 7 • 7 

-1891 t3 3 ~ 3 40 . ' j 7 8 2 Il 2 

1889 -120 f8 3 21 99 '.! 8 Il IS6 77 22 ,, 22 
Liégo ..•.• 4890 80 {6 3 H) 61 2 4- ◄O 3'2 .\8 ·12 t 43 

4891 90 8 3 fi 79 . 3 9 48 60 -t9 • t9 

·1889 108 " 2 2 IOG • 2 ,If ~I IH .t7 5 52 
Bruxelles • -1890 !H- 4 • 4 90 • 4 5 3\ 43 3li 1-1 ,i7 

4891 50 " • • 50 • • 4 25 29 20 1 21 

·1889 94 4 " 4 90 3 ,i. 17 43 61 23 • 23 
Louvain •.•. 4890 124 10 ~ H 113 6 rn ·15 5t 83 30 • 30 

1891 !l4 6 t 7 87 1 8 7 45 61 26 . 26 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- i889 4114 50 9 59 395 10 17 4S rn9 i!ü,i 1'211 6 131 
Total •• -1890 419 51 9 60 359 \'il 21 42 ·166 2.\\ 105 13 118 

-1891 316 30 7 37 2,9 4 n 30 H\ 195 82 -2 84 

Deuxième épreuve (a) (loi cle 1890). 

Jurys constitués 1 ·18891 . 
1 
. 

1 
. 

1 

. 
1 

. 
1 

. 
1 

>) 

1 

>) 

1 

. 
1 

• 
1 

. 
1 

• 
par le GouYer- -1890 • >) • • • » . " » • • . 

1 " ment 4891 • " » • " • .. • 
·1889 • • 1) • . . • " • Il 

Gand ••. • / 4890 • • » . . D • 31 "il . 1 • 
1891 4 • » 4 • . . 3 . 
;1889 " • • . » D • . • :J • 

1 

• 
1 

» 

Liége •.. -1 (890 • ,. . • • . " . . " 
-1891 \! • • • 2 " . . 2 .. . • 
1889 . . 1) • 0 • » . • 

1 

. 1 . 1 1) 

Bruxelles . • 1 -1890 . . • • • " .. . » ~ )) 

1891 • • . . » . . • 1) 0 •> 1 " 1 • 
-1889 ,, • • u ., . " • ,, 

Louvnin .. . 1 -1890 • • • 0 • . " " • . . 1 " 1 • 
·1891 • )) . . . . • . » • • • -- -- -- -- -- ____ , __ 
1889 1) )) • • , 1) • • " )) 

Total. . 1 -1890 • . » • . . • • . 
i391 6 • . • 6 • . • 5 5 1 ·1 1 » 

(a) Prépuratoü-e un ,h·oiL ou au doctorat. 
(b) Jury central, jury de l'Institu: Saint-Louis à Bruxelles cl jury du collège Nou·c-Dumc de la Poix, à Nomur. 



( 335 ) [ N• 28. ] 

Examen de eandklat en phllosophle et lettres. 

ipretwe 1111iq11e (loi de 1876). 

- -- -· = 
NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADl\llS NON ADMIS. 
C: 

COMMl!l8101!18 
q) 

1 E C é ,,; ,,; "' 0 .,; ,._ ~ g "' Aunios. c., "' v,·= "' . 1-< s ~ ~ ::, <:.J -<IJ c., <:.J ·-a --~ ,,; ;;; ..i 
•.... ::: C C: C: .i ,,; ..i 

o'sxurntv. 
~ "' :::i.:_= (.) ~ c::, "'"' 

-o., "-' <J ~~ 
.,,,_ .. .. C "' .. 

Ul C: t,!:) "'.,, •.. "' a·'.!l ; ::, 
"'"' "' 

.,, -"Cl :r·- "' "' "' Ill o_ 
Vl~ 

0 -~ o:,,:;; ~ 0 .•.. 0 ..• C. g c.; :a ,,, "' 0 (U 

'2? "' Q.) C: ·- "' <' .a. "' :,."Cl "O <J ::,-;;; 
0 ô 0 "':::1 "' C: V :,O"' a e •• "' t,. •.. ... "' ~ t,,:, 

Jurys constitués 18S9 » • » » ,, • • " • • " . ,, 
pat· le Gouver- 1890 » • • • . . • • • • " J> • 
nernent, -1891 • • Il . Il Il " ., • . . . )) 

rns9 4 . • » 1 . • • 4 ·1 . . ,, 
Gand. . 1890 0 • . • • . » • • • " . • 

1891 • 0 • • • " .. • • • .. • . 
◄889 • • • D . • . » 0 • .. " . 

Liégo . ·1890 " . • . Il • • • • • . • • 
1891 ' . • • . • • Il . » .. . . • 
1889 • . • . Il • » • • " » • • 

Bruxelles • ·189(1 . • • • • " Il • . " . . . 
1891 • )> • " » • . » • )) .. • • 
188~ . )> • • • • • • . .. . • • 

Louvain. . 1890 • • • 0 • • " ~ • .. • • . 
◄891 » . .. . . Il • . . " • . . 
-- -- -- --- -- -- --- -- -- --- -- ·--· -- 

·1889 4 • " • ,t » " . 1 1 . • • 
Total. 4890 • " • » . . 0 " • . .. • " 

1891 . . . • • Il • • )1 . • • • 

Épreuve s11pplémentaire s10- le grec seulement (loi de 1876). 

4889 
Jury central .. j 4890 

1891 

·1889 
Gand .••.. 1 ·1890 

·1891 

48S9 
Lioge. . . . . 1 4 890 

189·1 

1889 
Bruxelles • . • 1 11!90 

1891 

4 889 
Louvain. . . • 1 1890 

1891 

-1889 
Total. , I 1890 

·1891 

l • )} » 1 • » • » .. 1 • ,t 

l{a) • )) • 1 • • )) 4 ,t » • . 
◄ " • • 1 • » . ·1 ·1 • • » 

1 )} . • 1 . • • t ,t • • . 
l • 0 )) 4 • » • 1 ·l ,, , . 
» • . • • Il • )1 l) .. • . . 
3 . • l) 3 Il • • 3 3 • • • 

~ 1 • " • 1-1 " 1 a 4 10 1 . f 
23 2 u 2 '21 • 4- 6 10 20 ·1 • 1 

2 » )) » 2 • • • 2 2 u 0 " 
2 • • )) '2 • IJ ' 2 2 • . . 
'2 • . » 2 . » » ,1 " 1 . ,t 

4 • " Il 4 . ·1 3 " 4 " " " 
H 3 • 3 8 » 2 3 3 8 " " . 
,, 0 ., » • 15 ' 1 5 3 rn li " 5 
-- -- --- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- 
Il . ,, • i 1 . ,t 3 6 rn 1 )) • 
26 3 • 3 '23 • 3 8 1-1 22 4 " ,t 

,i-1 2 )1 2 39 ·1 s Il rn 31 'i • 7 

- 
(a) Pour la première épreuve. 



[ N• 28. ) ( 536 ) 

Examen de docteur en phllosophte et lettres. 

Pl'emière épreuve (loi de 187G). 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADl\llS 1 NON ADMIS. 
è 

COM:MlS&lOr(I! •• ci .:i ui .,; E ci .; ol 0 0 f <Ù Années. "' ., >< ,n - ..::J 0 •• e El ~ ::, tî <.J .::1 
..,_ .,; .. ·- c:: id ~Îr ..i -= Q <.J I; ~ ..i "" .,; .;j O..:; c,•- .§ ..., 

D'IIXAltEl'I. u .,,.- < ,œ ., ~ < C < 
"' c~ "'"' a- t. "' 
Ill o- "'- l-< "' - - ,.. __ 

"' ~ l-< ::, ::, l-< 
0 o°"' Ol-i:::J .; 0 •.. 0 .. c.,,, ., ,Zl l-< 'ë ., ., "' t-< 0 ., 

"' ~ ., .. i=;:; ~ i:,:: ·- ::i _...,, -i:::, <) ::, "' 0 0 0 :'O C C: ., 
8 El "' "' "' :,. ;::, "' •.. •.. "' 1 èO ~ 

1889 3 " • • 3 • . • 2 2 1 " 1 
Jury central 4890 2 • . . 2 » • • 1 1 1 . j 

1891 2 . 1 1 f . • • . • 1 » 1 

1889 2 4 " 1 1 • l . • 1 » • • 
Gaod ...•• 1890 3 • .. . 3 .. • 1 2 3 " • • 

tS\11 • • . • . b " • . • " • • 
18~9 13 4 , ,1. 9 ., . 4 4 8 1 • 1 

Liége •..•. 1890 l,i 1 • 1 13 .. 3 5 4 12 1 a 1 
1891 2 • . . '2 .. u » 2 2 . • • 
1889 6 p • • () " . ,1 -1 2 4 • 4 

Bruxelles •.• 1890 5 • » Il 5 ,. • 1 3 4 1 • 1 
1891 4 " • • 4 • 1 1 1 J 1 • ' 
48$9 10 .. • • (0 2 3 2 3 !O . • .. 

Louvain .... 1890 6 4 • { 5 f 1 ·1 4 4 l » 1 
1891 7 » • . 7 0 2 4 3 6 1 • 1 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

f889 :n 5 " 0 ~9 2 ,1. 7 10 23 6 • 6 
Total •• 1890 30 :? • 2 2.8 l 4 8 Il 24 4 • ,i 

1891 15 . ,1 4 H ,. 3 2 6 Il 3 • 3 

Première épreuoe (loi cle 1890). 

1889 
Jury central • • j 1890 

1891 

1889 
Gaud. .... 1 ◄890 

1891 

1889 
Liège • . • • • \ 1890 

189! 

188() 
Bruxelles . . • j 1890 

lS!ll 

1889 
Louvain. • . • \ 1890 

1891 

1889 
Total. . 1 l 890 

1891 

) . . . • " • • » • • • • 
• .. . . Il ,. • .. . • . . u 

• " . • » . . • )) • • J) " 
• . » • " ~ • • » • " • » 
" » " » . • . • • » . . . 
1 . • • 1 . ,, 4 . 1 • . • . . . • n . . • • . • • .. 
» • Il • lJ ~ . » .. • • • • 
!) 4 . 4 IS " 3 1 ~ 5 » » • 
.. . • . Il • 1) . . )) • )) • 
u " .. . u ,, • )/ .. . . » » 

" . • " . . 0 » " . . • )) 

.. . . " • • • » )) • . " • 
• » » . " " • )) )) » . . . 
4 . . • 1 1 )J ,> .. 4 • . • -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
)) » . . . . • " • • " » .. 
" • • • • • • ,. " • • • • 
H ,\. • ,\. 7 1 3 'l ~ '1 • • • 



( 557) [ N° 28.] 

Examen tic uoctem- en philoso11hic et lettres, 

Deuxième épt·euve (loi tle 1876). 

-· - 
NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADl\IIS NON Al>1'1IS. C: 
COMMISSIONS "' gl c:: 

ai .,j ,,; E C: 

Années. '" "' "' .9 l: . I< >< <11 '- 0 El E: ~ :, c3 'ù ""3 ... :=:. -- - ,,; vi ..: Lo~ 
'::;; o.: - "' Cl <) = rn .i ..., ,.j 

»',t,;XAMEN. u ~~Li C,.::, o:.=: :~ c:: "'-' ::lb:: .., ,«I "'., -< "' < "' "' "' "-' ,,, a-- •.. 
21 

o..., "'- 1-< "' ~~ ~·- ~ "' :, 2 !-< ... c.- "' 0 .Ë "'"' 0 0 "-' 0 

~ ~ 
1-< "'"' "' "" 0) on 

"' < p:: t-< = ;. -0 ',:! <l c:~ 
0 0 0 "'"' • c:: "' ::l" 

"' ~ en a a "' "' :,. •.. •.. "" t,.:, t,.:, 

1889 3 •l . 1 2 • » • • Il 2 , 2 
Jury contrat. • 1890 2 » • Il 2 u • » 1 1 1 » 

,. 

189·1 ·1 • » " ·1 u • . 1 1 • • » 

1889 2 . D » 'il 1 Il 1 )) 2 . . » 
Gand .••.• 1890 1 h . OI 1 • • ,j • 1 » " • 

4891 2 . . • '2 » • 1 1 2 • " 1) 

1889 ·14 5 » 5 9 • ., 1 2 4 5 • 5 
Liégé ••••• 1890 45 ·1 l 2 13 )) 3 4 6 -13 • . • 

1891 14 1 • 1 13 ,j 4 5 3 13 • . 1) 

·188!• 3 • • » 3 •I 1 • • 2 1 • 1 
Bruxelles • • • 1890 4 • » • 4 D • . 2 2 2 • 2 

1891 5 • . 1 4 • ·1 . 2 3 •I . ,. 

1889 7 ! . 2 5 • • 1 3 5 • . • 
Louvain .•.• 1890 5 .f . 1 4 • . 2 2 4 " . » 

1891 7 . . . 7 • 1 ·1 4 7 • . . 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

l88i) w 8 » 8 21 3 2 3 5 13 8 . 8 
Total •. 4890 27 2 

,. 3 24 • 3 7 1-1 21 3 . 3 
1891 29 2 . 2 27 2 6 7 H 26 ·1 • 1 

Deuxième éprettve (loi de 1890). 

18'.3!) 
Jury central. • 1 4890 

189,f 

Œ89 
Gaod •.••. 1 i890 

!891 

1889 
Liége ••••• 1 1890 

189f 

!889 
Bruxelles • • • 1 •1890 

i891 

!889 
Louvain . . . . 1 !890 

,1891 

!889 
Total. . 1 1890 

!891 

• ,, » .. D ,, • » " • • . » . . • . • u • • )S " . )) • 
Il • . • • .• » 1) " • • » • 
• • • • n . • • 1) » » u .. .• » » u • D • » » • . » . 
5 • •> .. 0 ~ f "a 4 5 )) ,, .. 
•• • u .. .. » $ » ., • • . . 
" » • » " 0 • • » • • " . .• • • )) " . • » • . • ., . 
• • . . . • • )) • • . . . 
)) . • • )) • • " • • • u ., 
» » . )) )) • " » )) • ,, • • 
)) • • » . .• • • » • 1) • • ., 0 • » )) . • • • " • " " 
·1 : n • f f » » 1 f " • • -- -- -- --- --- --- -- -- --- -- -- --- -- . . • • » .. • ,, » 0) • • • . . " " )) • • )) • )) • " ,, 
6 D ) • 6 2 f 2 ~ 6 . • . 



( 538 ) 

Examen de rteeteui- en pltilosophlc et Iettres. 

l/J1·01rne w1iq110 (loi de 1890), 

r, 

G 

L 

n 

L, 

NOMBRE DES A.SPIRANTS 

absents ou retirés• AO!lllS NON ADMIS, 
è 

COMMIS8l01'18 (l) c:: .,; ~ E ::: = ,i "' 0 .g "-' 
A unies. !< "-' >< v.i:;: 2 =~ i ;,: 8 E "' ::, <) <:.J <) ul g§ :;:: ..i =-- "2..§ c:: =; .i •OJ "' .. 

11'ax,u1.11«. u ~& -<4 c..,•- .3 "',,, cl •;:J "' "' ~.~ < ,,, 1,, ., "',,, 8·- !-< '- 2 i!l o- .,,_ !< ~ ~:; "''0 .'.!! ~ 0 :::1 0 ... "".z? •.n~ 0 "" "'"' 0 <11 I,< 
!< E "'"' 0, =~ !-< <' i:i:: 

-~ ::, :-- "Cl <) ::::, "' 
0 0 q2: c:: "' - "' 6 8 "' "' "' 

,,. 
""' ,_ b:, "' b., 

·1889 • • • • . . • » . • • " . 
1890 » . • » . • • • . • . " • 
189l • . . • • • • » . , . • " • 
1889 .. • • . " • . • • • . • • 
·IS90 » . . • • • » D • )1 .. . • 
◄891 3 • • . 3 1 4 1 • 3 . . . 
·1889 • » . . . . . . 1) . •• .• 4 

1890 . . J . . • • . . . » Il . 
·1891 . • . • . • • • . » • • . 
1889 • . . . • . • . . . . . . 
1890 . . . • . . » . • • • » • 
4891 . . • • . u . . . . u • • 
1889 • . . . ., u • 1) . » > . " 
1890 . • . " . • . . • . . 0 » 
4891 " . . » . . . » " • » • u 

-- -- -- -- -- -- -- --- --- -- -- -- --- 
~889 . . - • " •• . . " . . ., . 
1890 . . • • . • • . • » •• » . 
-1891 3 . . . 3 1 1 1 " 3 . » . 

Épre1mes s1tppléme11taires (art. 6l de fo loi ile 1890). 

, ••• 1 · 1 · 1) ·111111111· Jury central. • j 1890 • • y».» u. ". l). 

4891 » " • 1 Ill• 0 ••V l))) 

1889
1 • 1 n 1 • 1 • 1 • 1 • 1:1:1:1:1:1:·· Gand •..•• 1 1890 • • • » ,. • 

·1891 » • o • • • » • • 0 JJ, 1) 1 ô 

1889 . • . " 11·1111•1o1• Liége , • . . • 1 1890 • . ) » »»cl J •»Mu• 

1891 2 1) . • 2 t t » , i • • • 

Œ89 • . . » , . 1. l 1. 
1 : 1 : 1 : 

1 
: 

Bruxelles • • • 1 13!10 • • • " l) » •• ~ 'O 

f891 u • • • • • û • D 

{ 
889

1 . 1 . 1 . 1 " 1 . 1 . 1 . 1 » ~ • 1:1:1:1: Louvain .••. 1 •1890 • • • • • • " • • 
1801 • • • • • » • 

18891 1 1 » 1, .. 1. 1 ~ 1 : 1 : 1 ; 1 : 1 : 1 : Total. .. 1 1890 • • lt » )) 

1891 2 • • • 2 1 



( 5;)!} ) [ N11 28.] 

Examen ile canditlnt en 1lro1t (loi ue l0'76), 

- - 
NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou refüés ADMIS NON ADMIS, 
è 

C0!"11MIBSION8 ., 
d .,; .,; e § ci ui tU 0 "' ,\nuéos. "' "' "' ~-=.. -~ :2~ !-< 8 8 u ;;; ~ :::, u û -ilÏ •.. :ii :;:1 ..l ë..§ C == .,; .i D'KX,lMl:N, ~i r,J:.:: C ..., "" .,,_, u ::,bJJ < "" 8-~ Q ,,, < •• !-< "'"' ,., ,,, ,.:t t.. :::, I"' lit o•:l.J "il "' ~~ ~-- "' <E ::, c.- 0 "'"O ~ 0 ... ,2? I"' 'ë 'ô "-' •n 0 "' t-< "'"' "' < ~ ::s ;>--::, "O g -- 0 0 ..., <:: C: ::, "' 

"' ... ;;, "' a 8 ~ ~ ..., 8:, b.'J 

1889 rn 2 3 5 H " .. 1 5 lj s . s 
Jury central. . 1890 2ü 5 3 8 ·Il> .. 1 3 li 10 7 t 8 

·18!)1 25 4 '.l 6 ·19 ., 1 3 7 H 8 . 8 

·1889 3\. 5 . 5 î9 • ·1 2 •14 ·17 H . n 
Gand ••.•• -1890 39 H 1 12 27 :i 1 3 12 H) 8 • s 

·1891 37 3 . 3 3\ 1 . 4 15 '20 H . u 
1889 H2 21 2 23 89 ·1 6 13 46 66 23 • 23 

Liége •.•.• rn90 !)J 20 . 20 73 ·I 1 IO 40 5~ 91 • '.li 
H~91 62 6 .. 6 56 » ·1 7 35 43 ~3 " i3 

i889 91 • Il . 91 " 4 6 32 n 49 » '•9 
Bruxelles . . • ·1890 116 " 1 1 Ho . li 16 ,H 64 51 . 51 

·18!)1 76 )) ,, . 7û 1 '.l 7 'l8 38 36 2 38 

4889 133 9 3 12 U-1 3 '.l 13 57 75 4ti .• 46 
Louvain ..•. ·1890 98 8 '.l rn 88 .\ 5 4 51 6\ 24 " 't4 

1891 HO 3 9 l:l 98 4 9 16 37 li6 :n . 32 
-- -- -- -- -- ·-- -- -- -- -- -- -- -- 

·18S9 389 37 8 ,i5 3H 4 ·13 35 154 t06 t3S .. 138 
Total •• ~890 372 4-\. 7 51 321 8 -14 36 ·151 20!) ·1 Il ·1 H'-3 

mot 310 ·16 .f.l 2ï '.l83 6 ·13 3î 19·> -178 ·103 2 ·105 

Examen de docteur en drolt. 

Prnmie1· examen (loi de 1876). 

1889 
Jury central. - l •890 

·1891 

·188!) 
Gand . 1 1890 

,189·1 

·1889 
Liége ..•.. 1 1890 

IS!H 

·18S9 
Bruxelles . . . 1 •1890 

·1891 

1889 
Louvain •.. 1 1890 

1891 

1889 
Total. . 1 1 sr,o 

1S91 

•19 3 1 4 ·15 . • ~ 8 8 4 3 7 
H • » . -11 .. " 1 5 6 5 " 5 
10 " • • 10 .. • ·1 5 I> 4- " 4 

30 4 1 :j <)"' » '2 2 ,1.1, 48 7 . 7 _.:, 
38 7 3 -IO 2~ • •I q H ·15 13 q -13 
25 5 •I 6 rn J i 2 9 ·15 4 • 4 

101 ·13 •I H 87 ,, '2 4 47 53 3i . 3-i- 
-104 ,!!) ·1 20 8,\. 2 5 9 51 6'7 Vi . n 
81 9 . !) 12 2 'l ·10 36 50 2! •> 2z 

1or. • » . 10\. 4 5 -IO 34 53 48 3 51 
8:3 )) " .. in 1 .1, 7 32 44 3!) •> 39 
95 " » • 95 " Il -15 4'2 59 36 •> 36 

,12~ 5 ·l 6 -115 ., 6 ·13 67 87 2:S )) '28 
101 '2 2 4 9î 3 5 1-- 53 76 21 -'2·1 . .:, . 
Sî 3 '2 5 8~ 2 J w 41 56 26 t 26 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
375 '25 4 '2!) 3-Hi 5 15 29 ·170 219 -121 li 127 
337 '28 6 3\. 303 6 Hl 3\l rn!:I 208 9:5 J) 95 
29S 17 3 20 278 7 8 38 ·13J ·186 9t • 92 



[ N° 28.] ( 54-0) 

E:1.nmen tic docteur en 1l rolt. 

Deuxième examen (loi cle 1876). 

NOMBRE DES ASPIRANTS - 
absents ou rellr!Js AD!IIIS NON ADMIS. 

è 
COMMISSlOl'IS "' E § ë ,,; .,; .;, nj 0 è "' Anuéos. !-< "' "' >< •,n·.:3 ~ :3 ..... e e ~ .., "' 

::.1 
::, c:, <.) --- ~ .;, -~ ~ .., ::..:3 = <:J CC .; 

o'l'lU.\llll'l. <J :...- .,,.- ,«! (.)~ = "' "' C ~ 
CIi ::, b =~ < "' "' ~ rLJ :=i e.':!l .., •.. "" < 

2~ 1-- .,, -·- ;; :; 1-- ::t :::, "' ~ "'- 0 "ë c:,°" 
.,, ~ 0 

.,_. 
0 - "' 0 "' •n ~ "' "' CJ "' 'O 2.~ 1,4 <' i::i::: 1,4 

'--' :::, :.:: ô 0 
,,...,,, 'O 0 5~ 

0 "' "' e C <:J ;:,~ a a "' "' > •... •.. " b.:l t:.:, 

4889 35 :s 2 5 30 u " ,j ·li H! ,15 3 rn 
Jury contai • . f890 32 5 ~ 6 '1G » • • 9 9 ·16 1 17 

1891 '28 5 ,, 5 23 " » .. 8 s H, 1 15 

1889 39 4 » 4, 35 » 3 7 i'l 22 ·13 )) -13 
Gand ••.•. f890 33 5 • 5 '28 2 1 3 13 ·19 9 . 9 

•1891 25 3 » 3 '22 1 ·1 3 9 14 8 » 8 

4889 78 16 . 46 62 1 3 12 24 ,iO '.li 1 '.!'2 
Liégo •.... 1890 85 n .. ·17 6S • 2 8 32 1;2 26 " 26 

f891 ·100 9 .. 9 91 ·1 7 1-1 48 i;7 24 » 2,1, 

1889 106 . 4 1 ·105 1 4 10 30 .'i,5 60 .. 60 
Bruxelles ... 1890 118 » f ·1 -1-17 4 3 4 37 48 69 » 69 

·1891 105 1 a 1 •I 04 ,t !; 7 38 50 5.i, • 54. 

,1889 91 12 » ·12 79 u 4 ·15 29 48 30 1 31 
Louvain .•.• 1890 13\. 12 .. 1'2 ,122 2 7 n 56 82 40 .. 40 

1891 122 9 " 9 H3 3 6 7 50 66 47 ~ 47 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- rass 349 35 3 38 311 2 H 45 ·106 ·161 139 5 144 

Total •• · ·1890 40~ 39 '2 41 361 !\ t3 3'2 H-7 200 160 4 16·1 
1891 380 2î » 2î 353 6 18 28 153 '205 H7 ~ -148 

Examen. <le candidat notaire. 

Première épreuve (loi de 1876). 

1889 
Jury central .. 1 {890 

489·1 

1889 
Gand •••.• 1 1890 

1S91 

·1889 
Liége. . . . . j 1890 

1891 

1889 
Bruxelles . . • 1 ·1890 

1891 

1889 
Louvain. •. , j 1890 

·189,1 

1889 
Totnl. . 1 1890 

189·1 

35 4 ,t 5 30 ) » f •12 13 12 5 17 
33 4 3 7 31 " » •I rn 13 48 ) rn 
H ,t • 1 ·13 • » .. 5 5 6 2 8 

67 rn i H 56 • 1 2 25 '28 q- ,t 28 _, 
89 9 1 •10 79 .. 1 5 '25 31 47 i 48 
51 4 • 4 41 . 4 ,, ,17 ,t !} 28 " 28 

59 8 3 H 48 . » ·1 ·19 :10 27 1 28 
57 44 » ,!,l. 43 . ,t ·1 15 17 25 ·1 26 
26 » 2 2 24 » » • 13 1 ;{ 9 2 11 

39 . 2 2 37 1 » 2 46 19 ,t8 • 18 
77 • 2 2 75 » 2 8 21 3•t 4,i . 4-i- 
5-\ » » )> M . 1 2 8 H 41 2 43 

60 3 » 3 57 " » H 20 JI '26 » 26 
55 i » 1 M .. 3 14 22 36 ·18 . 18 
rn » » • ·10 » 0 

,, 0 6 4 . 4 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
260 25 7 3'2 228 1 1 17 92 ill HO 7 4-17 
,H6 28 6 3¼ 282 . 7 26 95 ·1'28 152 '2 ,rn4 
155 5 2 7 HS .. 2 4 48 54 88 6 94 



( 541 ) [ ['\" 28.] 

Examen de cnndldat notatre. 

Première épreuue (loi ile ·1890). 

- -· - 
NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADMIS NON AD!\11S. C: 
COMMISSIONS C.I 

ri 1 
.; .,; .,; E ::: 

\'1 0 0 l'\ OJ 

Aunëos. Et "' "' X tJ'l-:..:: '.,:j .8 .... 
.§ s ~ .,, OJ .. ::, <) <:,) <) --~ .,; ,,; ol ••• "::! .j ë...§ d C C ..i -,,, .j 

ll'EX.AllEN, 0 
•n ,_. eJ ~ "'"' ..,,, 

g -27 =~ .. .('j .. C "' .. ., ... "'"' "',,, ."§ E·~ •.. •.. :::, ... 
i!l "'- Cil -·~ ~:; ::, c.- ,,, 0 <> 'o .E 0 o.. 0 •.. :f!.. . ,, ... 'ê "' 

..,, ., ,,, ... 0 Q) 

"' '.:::: 0) o.> c:,;;: . ..., i:r:: ::l :,. 'o 'O <> ..-. ô 0 0 n, C ;:J "' :; "' 
a B 

C/l "' :,. ;;, "' 
~ '"' "' t::i 

1889 ,, " . . )) ,, )) " )) .. )) . • 
Jury central • . 1890 . " • • " )) )) )) " ! Il )) • 

1891 ,t • . 0 1 . )) Il 1 1 . )) • 
1889 " . )) )) • l> • )) )) " )) u " Gand. . . 1890 1) )) » !) • » . • )) )) )) - " 
1891 3 . )) » 3 ,. )1 2 1 3 " • " 
188!1 " " . • . )) " " )) •> Il » " 

Liége , 1890 " ,, . )) . )) • )) . » • . )) 

IS(H 1 ~ /) . 1 . " 0 t 1 " • " 
1889 . ,, " n )) )) • " . » Il ,, • 

Bruxelles . . ,\890 . " 1) ., . )) . » )) • • .. " 
1891 9 )) 0 )) 9 )) )) 2 4 6 3 " 3 

1889 )) . " . Il • • » » )) " . • 
Louvain. . 1890 )) • » " .. » . 0 " ,, )) " • 

189t 28 1 " 1 9- )) . 4 12 16 ,Il . Il _, 
--- -- -- -- -- -- --- --- -- -- -- -- --- 

1889 ' " )) )) " •> " " ,, )) •> " ., » 

Total. . 1890 " . . ., " u )) . • " ,, • .. 
1891 42 1 " ·I \.1 )} • 8 19 21 1 ,. » u 

Deuxième épre11ve (loi de 1876). 

1889 
Jury central. -1 1890 

1891 

1889 
Gand ..... 1 IS90 

1391 

·1889 
Liége • • . . • / 1890 

1891 

1889 
Bruxelles • . • 1 1890 

1891 

1889 
Louvain, .. -1 1890 

1891 

1889 
Total. . 1 1890 

18!)1 

40 2 ,1 3 37 ., )) 4 16 20 15 2 17 
'l? " " » '27 ., » 2 Il 13 11 3 H- 
29 3 2 5 24 " • . 10 10 14 ., H 

6i Il " 1 ,~ 50 " 1 4 2:-5 30 20 " 20 
6i $ )) 8 M . 1 s ·15 24 30 )) 30 
73 iO 1 11 62 » 2 5 2~ 28 23 H 3ft 

36 7 )) 7 2!) . • 2 17 19 10 n 10 
35 7 • 7 28 )) • >) 8 8 20 » 20 
34 { 1 2 32 . • " 16 16 16 • i6 

10 • 1 1 69 )) t 2 Hl 22 47 . 47 
68 )) 1 1 67 1 )) 2 18 21 46 . 46 
51 • ,, • 51 • • 4 22 26 23 2 25 

M 4 " 4 50 'l 4 9 22 37 •13 • 13 
62 /} " 5 57 . 5 l'2 '20 37 20 . 20 
,H 2 ,, ':l ,.'2 1 2 l:l 14- 29 13 J) 13 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- ·-- -- -- -- 
26i 21 2 \>[) 2J5 2 6 :li 09 ,123 105 2 107 
'21H 20 1 21 233 1 6 '2,. 72 10:3 127 3 130 
231 16 li- 20 '211 1 4 21 83 10!) 89 13 102 



[ N° 28.] ( 512 ) 

Exnmcn de cnntllclnt notalre, 

l!,preuve unique (loi de t870.) 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou rotir6s Al>l\IlS NON AD!\11S. 
è 

COMM18!110NS "' C: d .; ..; ~ la 0 0 ë C, 
A11ui11J fi "' s "' ,,,._ 

0 ~.:,; ... ~ ~ E~ <J ~ ·- - .,; s4 ,::i ..i ~-.:: "' ~; ..; "' ,;, ..i D'.BXA!lll!N, u [ï ~~ 0'.:l "' 0 "' •• < ,<U "',,, "'"' '..::l 9 .'.!l < •.. .,, < ... -·- ~~ •.. .a ... la ..,_ 
0 "' C, -0 .:!! .:: 0 :::1 0 .. .t! 

.., .,, 
I,< 'ë C, -0 "',,, ... 0 o.> !-o ••.. 

<) "' i=:.::: <' g:; ·;i :.::. ::, ;;..-.:;i -0 <.l ::, "' 0 0 0 "'::: c:: Q.) 
;:, Ul a s "' "' "' I> •.. •.. "' i,.:, t,::, 

1889 • » )) . . . • » •> )) n • " Jury central • 1890 u • . D • .. • » • • ». • » 
~89l 0 . Il • " • • " • • • • . 
4889 ,. /) • • » • Il • Il • • . Il 

~and. . . . f890 " •> " • • » • . JI • Il 0 • 
·1891 .. " .. Il » . • 1) . " . • .. 
{889 » • • • • . • . .. • • .. . 

Liége , . -1800 . • . • • • • • • . JI . " 4891 p . " • • • Il Il . Il . • . 
-1889 • . ,, » l) . . • 1) . Il . " Bruxnlles • . {890 .{ • " . ,t 0 . • .. 1) " ,. { 
·1891 ., Il • • . » • • . . » . . 
{889 . " • • . » . JI . D • • . 

Leuvain •• . 4890 .. . • 1) . .. . • I> Il • " • {891 l) . » 1) . " " . 1) • .. » ., 
--- --- --- -- --- --- -- -- --- -- -- -- --- 

-1889 " . . » . .. • • " )► . • • Total. {89(1 ·1 Il . • 1 1) . . l> . ·1 • 1 
·1891 )) . . . . " • • . • " u • 

Épreuue unique pom· les tlocteurs en dl'oit (loi de 1876). 

1889 
Jury central •. j 1890 

1891 

1889 
Gand ••... 1 1890 

·189-1 

·1889 
Liége •.••. ! 1s90 

{891 

1889 
Bruxelles . . . 1 ,1890 

-1891 

1889 
Louvatn. • •• 1 -1890 

{891 

1889 
Total •. 1 1890 

-1891 

{4- " )J " 13 • Il 4 3 9 4 • 
4 ·1 )} " 3 . • . 3 3 " • • 
5 )> 1 " ,. " " 2 2. 4 •> • " 
3 " . ,f 2 • ·1 " 1) 2 » D ,, 
6 Il ,, . 6 . a 6 . 6 0 " • H 4 . 4 7 • • 3 3 6 1 . 1 

·12 2 ·1 3 9 1 " 2 5 8 ·1 • ·1 
-15 3 " 3 •l'l! " Il ·1 6 8 /i. .. ,. 
19 1 )> ·1 18 • '• 3 7 ·14 4 • 4 
3 » • )) 3 " " » 2 2 ·1 " ., 

·10 . » • ·10 '2 3 3 2 rn » " » 
6 . . • 6 ·1 ·1 . 3 5 ·1 • 1 

12 1 . i n " . 5 4 ·10 ·1 " " H ·1 . ·1 10 • 'l 3 i- 9 ·1 0 i 
·12 • " J) 1'2 .. 2 8 2 12 • •> . -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
4i 5 ·1 6 38 2 3 ·12 , .. JI î • 7 
46 5 )J 0 .\-1 3 0 ·13 ·15 36 5 Il 5 
63 5 " 6 ,l.7 " 7 -16 17 41 6 " 6 



( 34:5 ) 

Ex11ruen lie cnntll!lat en sciences naturelles. 
Première épreuve (loi âe 1871l). 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absonts ou retirés ADMIS NON ADMIS. 
- ë 

COMD1lSSIONS ., 
è è 

.,j ,,; .;, E è ll:I 0 :3 "' "' "' >< m.:.:;': .3 .... 
lnŒée!. !< ,g a ~ "-' 0) 

M :::, ..., u ·-- .; .; .: ::, .,; c..3 :::, u cc: .i .,, ..: 
u ,..,_ ui·- ,o1 i:.;-.:: C .. "' C ~ 

ll'EXAIH:r-1. •• ~~ C 1:,/J .. ..• "' "'"' :;;; 8-~ < •.. "' .. 
.,;s r,, -;_;;a :;,.., ...• r,, = r,, 

;r. &: en "' "' ::1 •... 
"' 0 .Ë "'""' :a v't; 0 0 "' 0 .. r,, t-< 1-< .... ~ C; "' "' c:~ -~ g:: ::, > "O 'O u - ô 0 "'c:. é "' 

:::, "' 
0 "' ;,, "' a 8 "" "' > •... t, •• ~ 

Jurys coustttués ·1889 '24 1 » 1 '23 ., ( 6 7 1,\. 8 ( !) 

par le Gourer- ,fS!)O 2-i- 8 2 -10 H, • . 2 3 5 9 . 9 
nerneut (a). 1891 ~ • . • 8 y • 1 5 () 2 • 2 

1889 100 20 3 23 Ti 1 t 3 2t 27 H 6 50 

Gaud •.•.• •1890 82 14 1 Hl 67 • 2 4- 30 36 27 4 JI 

1891 57 2 ( 3 M- • • 5 49 24 23 7 30 

-1889 ·123 30 ,i 34 89 1 5 9 29 4~ 42 3 45 
Lîôge •...• 1890 133 31 .(. 31S 98 -1 7 H 32 51 41 6 47 

•1891 4-5 4- 3 7 38 • 3 3 (2 18 ·17 3 w 

-1889 109 0 7 7 -10~ ,i 13 ·15 ~4 56 46 • 46 

Bruxelles . . . ·1890 (50 • 4 4- 146 7 17 29 4-1, 97 49 . ,\9 

1891 81, • 4 ( 83 .(. H 7 32 5¼ 29 • 29 

1889 180 6 ro 15 165 ·1 !) ;l~ 49 81 79 5 84 
Louvain •... -1890 -181 (0 ·12 22 159 ( 3 'lO 52 76 76 7 83 

1891 39 • ,t ~ 38 • ~ . H) so m . • f8 
-- - -- -- -- -- -- -- -- -- - -- -- -1889 536 56 2-i 30 456 7 29 51) 131 22~ 219 15 234 

Total •• -1890 570 63 23 86 484 9 29 ()6 f 61 265 202 -t7 219 
-1$91 233 6 6 a '221 .\ H> ~6 87 122 89 -10 99 

Pr1m1ière é1n•wüe (b) (loi de i890). 

J uryscoastituês f889 
par le Gouver- -1890 
nement Ie). t891 

-t839 
Gand •... • 1 ,(890 

-1891 

i889 
Liégo • . . . . J f 890 

-1891 

.f889 
Bruxelles • . • 1 .f890 

-1891 

{889 
Louvain .•• · 1 ·1890 

(cJIS91 

-1889 
Total. . 1 ., 890 

-1891 

• . » . • • " • • .. . 1 » 

• • 1 • • •• • .. • Q • • • 
H . » • H • » 1 7 8 3 • 3 

.. • .. . • 0 • • . • • » • 
1 • 1) • » > . . • • • )) . 
,(\ • " • li • . ,\ 5 6 5 • IS . • • • • . • • • • . . • 
• • • • • • . • • .. • . » 

49 4 f 2 47 5 7 -13 f2 37 9 4 to 

• • .. • • » D • . . • » . 
» • .. D • . . • • • • . • 
32 t . . f 31 . 7 8 9 ~~ 1 • 7 

• • . u » . » • • " . • • 
• .. . • • • • • • D • • . 

166 'l ·10 -12 IIH f /j 40 47 63 76 11) 94 
-- -- --- --- -- --- -- -- -- -- --- --- -- • • " • " • Il • . . D • )) 

" ,, . • • )) • . » • • . » 

'269 4 H Hl 2?),I, 6 rn 33 80 438 rno 16 H6 

\ai ,Jury central et jury ùu Collëge Nolrc-Dume Je 111 Paix, ù Nnmur. 
(/,) P,·épnratoirc uu ductorut, il ln pharmacie ou à la médecine. 
(c) Y compris In prc:niè,•c épreuve des examens réunis de caudidat en sciences naturelles préparatoire il la médecine cl 

,le cnudidut CIi mèdeci ne. 



[ N" 28. ] ( 344 ) 

Exmucn ue cautllllat en sciences naturelles 

Deuxième épreuve (loi de 187G). 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADMIS NON ADMIS. C: 
<:0:llMISSION5 .., t:: ci .; ri ,,i E C: 

"' 
ni 0 0 "' lum:~. !: )( ,n..;::: _g '- . e a ~ =~ () -~ Cl .,; .: C <) ·ac ..:i .; ..:i u •• :-a ~~ ~ =..3 c:::: C "'"' 

.., .,, .. .. c:i u, .. l)'EXA318N, "' 5~ "'"' .., '" '.:l 8-~ .. 
i!I "'- !-< "' ~:a ;.; I'< :::, ::, !-< 

0 .'!! .e •.. 0 ..• o..'2! V> •A "ê 0 0 c:, !-< -::, "-'.,, I'< !,-4 ~ <:.).., "' §'~ ~ ,:t; :::; :::1 P.',:l -::, ô 0 <J 
0 "' "'::: C "' . .,, s s "" "' p. 'C •... r.- "' b.o ~ 

Jurys cousu tués 1889 2i 4 2 ü IS • 1 1 3 0 u 2 13 
par le Gouver- 1890 29 4 3 7 '.!2 • 2 3 8 ·13 9 • 9 
nement (a). 189) 21 2 • 2 19 . • 4 /j 9 8 2 40 

•I S89 39 8 2 10 29 ~ 3 2 H 20 9 )J 9 
Gand ••••• ◄891) 47 Il . Il 36 ·1 3 7 -19 30 6 • 6 

1891 '•G !) • 9 37 1 ~ 2 2~ 26 1-1 » H 

rnsg 85 21 3 2i 6! 2 7 { 1 20 40 20 1 21 
Liége. . . . . 1890 90 \!6 4 '27 63 ·1 <O 12 ·19 42 21 . 21 

1891 68 7 ~ 8 GO 5 5 li ~D 43 16 1 •17 

1889 ~25 5 4 9 116 » 3 13 51 67 ,\.9 • .\.9 
llruxelles . . . ~890 H5 1 3 4 111 1 6 9 41 57 ea ◄ 5i 

,1891 HO ~ 2 2 IOS 1 5 13 39 58 49 1 50 

1889 81 4 . 4 17 . 3 22 36 61 •15 1 16 
Louvain .•.. ,1890 118 3 . 3 .fl5 5 4 19 5S 86 29 • 29 

18!11 87 ~ • 2 85 • 6 ,f3 H 63 n • 22 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- ~889 35'> 4~ 1 i 53 31)1 3 17 49 l'i!.\ 193 IOi 4 108 
Total •. -189() 39!) 4.5 7 5'2 3n 8 25 50 145 2:l8 ·118 -1 H9 

·1891 33l 20 3 23 309 7 47 46 129 199 -106 4, 110 

Deuxième ép1·e11ve (h) (loi cle 1890). 

Jurys constitués 4889 » • • • • • • • • l) • » 1 " par le Gouver- 4890 . . . » . • . » • • • » 
nement. moi . . » . » ,. • • . » • » » 

◄889 » • • • .. • • • " D • .. . 
Gand. • • 1 -1890 . » » )) » . • . .• . • ) • 

1891 • • • • » » u » • » . • . 
1889 • . • • • D 0 » I> • • .. 

Liége . • • 1 1890 • . . • ,. • • . .. >) • )) • 
4891 4 '1 » ◄ » • . • • • • • » 

l839 . . » 0 . . Il • .. • • )) .. 
Bruxelles . • • 1 1890 • . . )) • • » .. 0 • • • » 

-1891 5 » • . 5 • • i 3 4, i • 
1889 » » • ,. )) • u )) • • . 1 • 

Louvain. . · l 18!)0 » . • • • • • » • • • . 
1891 )) • • » » • • » . . » » 1 . -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- - rns9 » • » . • )) » ,. • • . • 

Total. . l890 >) • » » • » • • .. » ,. 
1891 6 i . -1 5 • -1 3 4 l » 

(a) Jury central et jury du collège "olrc-Dnme Je la Paix, à Namur, 
(b) Préparatoire au dectcrut, 1\ lu pharmacie ou ù ln mëdccînc. 



( 54!S ) 

Exttmen de candidat en sciences nnturelles. 

Epreuve unique (lot' de 1876). 

-- 
NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou roUrés ADMIS NON ADMIS. 
COMl!U81lION8 

è - ., 
ë = .; ~ ri E è CIi 0 0 "' hnô11. >< (Il ·,:t ~ .g .... ~ Ë e :~~ 

-1 ~ ::, c., <J ,,; .,; 
~~ 

... - C: C: <) = c:: ..i .,., .,j 
u r..·- ·CIi 

c::.._ (,J'~ § "'"' C ..., 
o'tX.1.lŒN =,~ "' ~-~ < "' < ., "'"' 8 ,,, •.. 2 "' a o_ "' - "' -~ -;_; :.a -~ ·;; 

"' :, ..• o..,, "'~ 0 "'""' C) 't; C 0 ., 0 

"' E -::, "' t:a "' .... <J "' "' c·= < => ;,--.:, V <) 

0 C 0 "'C i::: C) ::, "' 
a E: "' ,. "' ... ,::,"' 

s •.. "' i,_:, - 

tBB9 » • • • • li • » • " . . » 
Jury central. :1890 " • . " >) • • .. • . . • • 

1891 • . u • • 0 . . • . . • . 
!889 t 1 • 1 • . 1 » • . . " • 

Gand. 1890 .. " . . • u » " • • • • • 
1891 . • .. • . • u ~ • • " • " 
1889 " • . • • . u .. • • ., .. • 

Liége. 1890 » • • . • . • .. )) " » .. » 

tll91 • • • D • Il " . . u . • . 
18R9 8 Il • • ~ Il • ! a 5 3 )> 3 

Bruxelles • -\890 .. . • • • • • • . . . .• • 
1801 • • 0 • .. . . . •> • • • • 
1889 " • • • ,, • . •> ,, » " .. •> 

Louvain. 1890 • .. • • • . . . . " . " . 
1891 . . . u . • . • • . •> • . 

--- -- -- -- -- --- --- --- -- -- -- -- --- 
:1889 9 1 " 1 8 . . 2 3 5 3 )) 3 

roter. :1890 V • N » • . • • . • . • . 
1801 ,. • • )) • • • " . . . . . 

Épreuue unique («) (loi de 1890). 

Jurys constitués 1889 
par le Gom·er- 1800 
nement. 1801 

1860 
Gnnd , ..•• 1 1800 

1891 

iBSO 
Lfége . . . . . 1 1890 

1801 

1889 
Bruxelles . . • 1 1800 

1691 

18SO 
Louvain. . . . 1 189 o 

1891 

1889 
Total. -1 1890 

1891 

• » . Il u . » . " . • . . . .. . . • " . » • • • . • . )) • • . )) . » • Il . • • 
• . » • • • . • • . . . . 
• » . . • u . . • . . u u 

t • . • 1 )) t • . t • . " 
» . . . . • • . . • . . » . • • . . • • » . u • • " 
1 . • . 7 ll 1 1 . 4 3 . s 

• >) • • • 1) )) • . . • . 1) . " • • . • » • . • . . " 
6 t • 1 5 » )) » 5 5 • . • 

» .. . . 1) •> " • . • n . . 
" )) • . ,, )) u " . . . • u 

• " )> • ,, )) )) " . ,, • • • -- -- --- -- --- -- --- -- --- -- -- -- --- . . . • . . • . . 0 • . " 
» " » . )) ,, » . 1) . Il . . 
14 1 u 1 13 2 l! 1 5 10 3 • 3 

( a) Prépar111ofre à la mèdccinc. 

79. 



( l'i" ':28. 1 

Examen do cnnllldnt en sciences nnturcllcs. 

ipreuve unique s11pplè111c11_tufre (u) (l01: tle 1876). 

- NOMBRE DES ASPIRANTS 
- 

absonts ou retirés AD~llS NON ADJ\IIS. 
-- ë - 

COMl\1l55!0NS 
., 

.; ,,; .,; ~ ô ô è <:J 
"' .., >< rn •.::: ~ -~ ..... 

&n16es. I' e E ~ ::, <J •::..13 
~ ~ 'ë: C ~ ,: -~ "2..:: <.J ..i 

5~ sn·- ~~ :Ê "'"' C u _b.:, -< •111 "'~ s-~ .., "' ., 
D'KXAlUlf, <Il - ~:.; !-- 

~' (,/,l 1- •... :J •.. 
.: Q- "'- 0 

.,, ~~ ;;~ ,,, .tl C 
::, .... 0 -g V! Ï'i ~ 0 "' M ,,. ... 1- 1- - "'"' "' C: ~ <' ~ 

ô 
::, ,...,,, -g " :J "" 

0 fil ~:::: "' ;,, .,, 
s s "' "" :,. ,_ t:) "' t.::, 

1889 5 1 • t 4 • » • 1 1 3 » 3 
Jury central. t800 6 8 " 3 3 » » 1 1 2 1 • f 

1891 0 1 )) 1 8 • ,, 1 • 1 7 • 7 

1889 .. ).> • )) » " . )) • )) . " 
,, 

Gand. 1890 • . " • . • • • u • • • • 
1891 . u • )) " • . • )} • » • • 
1889 » " . • )J ,, . • " • • . • 

Liége •• . 1890 t " . . 1 • )) 1 • 1 . • . 
1891 1 u " . 1 . • 1 • 1 » u " 
1889 5 u » . 5 D ' )) 3 3 2 . 2 

Bruxelles - .. 1890 0 " . • 9 • t 4 2 7 2 ,, 2 
1891 9 )) • " 9 1 1 » 6 8 1 • 1. 

1889 5 1 " 1 4 ,, • u 2 2 l! )) ! 
Louvain . 1890 i . )) )) { " ' 1 • 1 • )) " 

1801 { ,, . " 1 • D • t 1. » • . 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

1889 15 ~ » l! 13 )) )) n 6 6 7 .. 7 
Total. _ 1890 f7 3 • 3 H » 1 7 3 H 3 . . 3 

1801 !O 1 » 1 19 1 1 2 7 1t 8 . 8 

Examen <le candidat en pharmacle. 

1889 
Jury central. • 1 1890 

1891 

1~89 
Gand ••..• 1 !890 

1891 

1889 
Llége ••.. 11890 

1891 

188~ 
llruxelles . . . 1 1890 

1891 

1889 
Louvain •... 11891) 

1891 

1889 
'l'otal. . J :18!)0 

1891 

35 4 3 7 !8 . )) i 7 8 15 5 !O 
46 5 4 9 37 • • 3 10 13 l!3. i 24 
19 i t 2 -li » . . 4 4 13 • 13 

50 8 1 0 41 » . 1 2! 23 16 2 18 
69 tn 1 20 49 . 2 1 u 25 24 • 24 
34 ,, 2 2 32 ' 1 1 u 16 11 5 16 

107 22 4 26 81 1 a 7 24 35 43 3 46 
108 21 4 25 83 . 5 4 25 3,1, 43 6 49 
51 5 . 5 46 1 2 2 15 !O 25 1 26 

135 • 4 4 131 . 4 10 42 5G 75 » 75 
157 . 3 3 154 2 3 6 44 55 95 4 09 
t29 ! 5 7 122 • 4 4 38 46 75 1 76 

76 6 :1 7 69 " t 5 23 29 37 3 40 
107 4 6 10 n ' . 4 32 36 58 3 61 
68 " 4 4 64 • 1 1 2:1 23 39 2 41 
-- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
403 40 13 53 350 1 8 M i\8 151 186 13 199 
487 40 l 18 

67 420 2 to 18 133 163 24~ 14 257 
301 8 u ~o 281 1 8 8 !Jl 109 tG3 9 .. 172 

1 

(a) Subie par des candidats en pharmacle , 



[ N° ~8. l 

Exnmcn ile docteur en sciences nntureltes. 

Première ép1·e111:e (loi ile 1876). 

- .. - .. 
NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retlrés AIHIIS NON ADMIS. 
COMMISSIONS è 

Q) c t:i .; .,; ..,; E C: "' 0 0 "' Annéu. 
(lJ "' >< V>:.::l -.::i 0 ,~ 3 1" a 8 ..• ~ :, (,) <.J ·.:::: .,; 

Id :.::J .:::: ..i -:=:= Cl (,) 'ë s:: ,.j .., ~ ~ (J L.,-~ ~-~ -: <,;J -.;; <.>·n "' .• "' ~ C "' "' ll'~X,\ll~l'I. "' ~ 'JJ <lJ .,, ·.::i 9 .'.!l •.. ;:,"-' .. ;;.,- .. ~ .. 
!! o- "'- 0 Cil :.;~ "''O "' ~ 0 

:, 0 "' 'ê :a 0 "' c..~ ~ .. (lJ"' .. ~ 
"' C) "' ~-~ < p:; ::, >-:::l 'O (,) 

ô ô 0 "' C: "' "' 0 •• 

a 8 "' "' "' :;,. ~"' •... •... "' t,:, t:.:, 

1889 • 1) • . . •> li . . " • • • 
Jury contrai. 1890 • 1) » • • • . • Il .. . • 1) 

1891 2 . • » 2 • » • 1 1 1 . 1 

i88!J 5 2 • ! 8 . 1 1 1 3 • • • 
Gond. 1890 5 3 • 3 l! » 1 u i 2 . • . 

1891 l! . . • l! u i • 1 2 • . • 
1889 10 l! 1 3 7 • • 1 3 4 3 » 3 

Liége. 1890 . . • • • 1) » • » • • • . 
1891 i » • . 1 • )) • » . 1 » i 

1889 Il! » •• • 12 . . • 1 'l 11 » H 
Bruxelles , • 1890 16 }) • • Ill . • • 3 3 13 )) 13 

18$1 13 1) • • 13 • . • 6 6 7 . 7 

1889 l! u . . l! 1 l. • » l! • • " 
Louvain. .. 1890 • ., • • • » li • • . • • u 

'1891 • » • • . » " • » " li • " -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
1889 2!) 4 l 5 H 1 l! 2 5 10 14 • 14 

Total •. 1890 u 3 .. 3 18 . 1 • 4 6 13 . 13 
1891 18 . . • Hs . 1 » 8 9 9 . 9 

Première épreuve (loi ile 1890). 

1889 • " • • • • . )) 

1 

• 
1 

0 

Jury central . -1 1890 • » • • . ., » • • • 
1 

,, 
1 

. 
1 

• 
18Ul • . . • • ,, • }) • . " ,, 
1889 . . • Q • • )) • • 

1 

» 
GnocJ. · 1 1890 . • n • • )1 • . • . 

1 
• 

1 1 
• 

1891 . . • " • " )) . t . ~ . . 
1$89 • • • . . • • 

1 
• 

1 
. 

1 1 
• 

Liége. • 1 1890 • . )) » • • • . . » • 
1891 • » • • » " li » 

1889 . • • . )) • " • • 0 • 1 • 
Druxelles . . 1 1890 • » » • » )) » ,, • 

1891 16 • )1 • 16 1) 1 4 3 8 8 

1 

8 

1889 • . • • • . . • • • • . . 
Louvain .. . 1 1890 • • • • • • • • • . 

1891 • • • » 
-- -- -- -- -- 

1889 . • » • ;J . 
1 

. 
1 

• 

1 

• 

1 

• 
1 : 8 1 

" 
1 

. 
Totnl. . [ rsso • » • ' » • • " • • • 

i 89 i iG • . • • 1 4 3 8 • 8 



l w ~s. J ( ;v.s ) 

Examen tic docteur en sciences naturelles. 

Deuxième épreuve (loi de 1876). 

- NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou rolirés ADMIS NON AUMIS, 
è 

COMM1&810N8 QI 

~ ~ E 5 ci d ui "' 0 ~ . 
Annits. i- s 8 

>< -n·.::: <J -~ .., "' 
2 

CIi :::, u 
<Ï ·-- ,;, ::... -:: C: C: C: ,,; 

t...:= C) .:: C: "' " ~ .,., . ., ..: 
u oo•~ .cd ~ C: < 

b'EXA~JEN. "' :::, t.:, :::~ < ~-~ ~c:;:; ~-~ ~ •.. "' 
~:5: i,. :,.•- "' - "' "" 

2 i,. 
;e ~- 0 en ,., '0 """O ~ Cl)~ 0 :::, 0 
M - "ë 0 "' :t!. ~ '" " " CJ C'.,:ï "" < i::: i,. 

:::J :::J :, ~-= "" <.) :::, "' 0 "'C = ., 
0 0 en ::.::"' 
El s "' "' ,.. 

~ •.. "' b.:i 

18!19 t ,, • • 1 . • • u • i . 1 
1890 ! " . • ! » • 1 1 2 • • . 
1891 " » • . » • • » . " » • . 
1889 Il • • • ! 2 )) . ,. 2 » • • 
1890 8 4 • 4 4 1 t 1 t 4 » • • 
1891 t . • » 1 t • . " 1 Il • • 
1889 8 2 • 2 6 3 i 1 ,. 5 i • t 

1890 2 1 Il t t " t » .. t • • . 
1891 3 6 " . 3 t ll • ,, 3 • • )) 

1889 7 » • • 7 t ll 3 t 1 » Il » 

1890 ! • . • ll • t 1 . 2 • Il • 
1891 6 • . • 6 i Il 2 ~ 5 t • t 

1889 7 J> . • 7 t 4 ! .. 1 • " • 
1690 1 . • . 1 . 1 . " f • • • 
t89t . » • " .. • • » . " • • >) 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
1889 25 2 . 2 !3 7 7 6 t 21 2 . t 
1890 15 5 • 5 10 1 4 3 2 10 " " . 
1891 10 • • " 10 3 ! 2 2 9 1 » 1 

L 

B 

L 

Épnmve unique (loi de 18!JO). 

:1889 
Jury central . , 1 1800 

1891 

1889 
Gnnd , . • •. ! 1890 

1891 

1889 
L!ége ..•.. 1 1890 

1891 

1889 
Bruxelles . . . 1 1890 

1891 

1889 
Louvain. . . , 1 1890 

1891 

1889 
Totnl .. 1 1890 

1891 

• • • • • » )I • • • • " • 
• » • • • • » l> » • » » " 
" » • • • » • • Il . • » » 

• • • . • • » .. • n )) - . 
• . • )) )) • • • ~ . • » • 
• •> • » • • • . • » • » • 
• » • » » " " » • » » " • 
• • • • » • » .. • • " ,, )) 

2 » • » 2 » 1 • f ~ » » • 
• » » • )) )) » » • . » • • 
• • • • • • » • . • » . . 
• • • • " » ,. » » " • » 1) 

» » • • » • » . )) . " • » 
l! . • » l! l! .. ,, • 2 » • • 
l! • • . ! 2 • • • 2 • • » 
-- -- -- -- -- -- -- -- --- --- -- --- -- 

• » " • • • . ' • ,. » • • 
l! » » » ! ! • • • 2 » • " 
! ,, " » l! 2 • • • 1 • • . 



( 549 ) 

Examen de eanûldat en sciences physiques et mathémnttques, 

Première épreuve (loi cle 1876). 

J 

G 

L 

B 

L 

- -- - - 
NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés AUMIS NON AUMIS. 
C: 

COMMISSIONS "' gl è 
oi .,; .,; E è .,i 0 "' ,lnnr,s. "-' C) >< <Il'~ 0 ..... 
!:: e s a, ::, <.) CJ 

-o,;l ~ 14 .i :::.. -::: c: c:: <J ·- c:: ,.j .; .i 
·n'~XAlŒN. lJ ~:: ël -·;::1 CJ ::: C ,::: "' C: "' ::, t-.:: < ,«I ..• ,,, < "' < 

•• "'.,, OJ "' E·- ... o.,_, ... ~~ :;,..-- "' .E '" ~ o.- "- 0 -~ '" --::, .'!!. J= 0 
::, 0 

"' "' :.!:. 1-< E -0 C,"' "' 0 C) '" 
"- "-' "-' "' == < ::X: 

~ ::, >-o --::, <J 
0 CO C "-' ::, "" 

0 0 "' C: - "' 
8 E "' "' > -0 

t:, •.. "' b.:l 
1 

·1889 3 1 . ◄ 2 . " • . lJ 2 • '2 

1890 4 • • u 4 • 1 • 3 •• •• » » 

-1891 • • • . u • • . • » . • • 

·1889 5 2 » 2 3 . 2 » • 2 1 • -1 

-1890 4- ·1 • i 3 . • . ,1 ·1 '2 l) i 

·1891 ◄ • . . f • • . -1 ·1 . . l) 

1889 4 ~ " 2 2 ,, " . 2 2 . . . 
1890 5 -1 • 1 4 1 -1 • '.l 4 • • . 
1891 3 • • " 3 l) -1 • ., 2 1 • -1 

·188!• 2 • » • 2 . » • i 1 -1 • -1 

1890 ·1 • • • -1 . . .. " . " ·1 • -1 

1891 i . . " -1 " • • . » -t • -1 

1889 4 • . u 4 • • 2 2 4 • • . 
-1890 6 . • . 6 » 1 • 3 4 2 • 2 

1891 4 • . . 4 • . » 1 1 3 . 3 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
188!) -t8 5 » 5 13 . 2: 2 5 !) 4 • 4 
1890 20 2 • 2 18 -t 3 ~ 9 13 5 • !S 

·l891 9 • . • 9 • -1 . 3 4- 5 • Il 

Pl'emiêre éprei,ve (loi de 1890). 

-1889 
Jury central. • j i 890 

1891 

1889 
Gand ..• _ . j ◄890 

-1891 

4889 
Uége •.••. j 1890 

·1891 

·1889 
Bruxelles __ • 1 ·1890 

1891 

-1889 
Louvain. • • • 1 189[) 

.S91 

•1889 
Total. • 1 ·f S90 

1891 

• » • • • » • 1) • . • • .. . .. • . • • • • » ., .. » » 

,f 0 • » i .. . ~ » ,t • » • 

• )> • • . • . " • " 1) . .. 
• .. " » . .. • » » 0 . » .. 
3 » " 0 3 1 2 • ,, 3 » • • 
» » " • . " • » • • . . . 
., )) . " • • • • • 0 • • 0 

~ . , • )) -1 . " ·1 • -1 • " • 
» ,. • • . » " 0 . • • • . 
)) » • • " .. • 1) . " • . » 

» ,. • » • • • " » . 1) ., . 
)) • • » . • • » .. ., • • .. 
• . • • )) . • 1) » • • . • 
8 i i 2 6 • 3 't ~ ô . • . 
-- -- -- -- --- -- --- -- --- -- -- -- -- 
• . » • . " • » » l) . . • 
• . » 1) » . • » . )) • )) )) 

13 -1 4 't H i 5 ,i ~ H • » • 

80. 



[l\U ~8.] ( 5/50) 

Examen de enndtdat en sciences physlques et mathéuiattques. 

Deuxième epreuve (lot de 187G). 

... .. .. ~- -· -- - --- - - 
NOMBRE DES ASPiRANTS 

absents ou retirés AD!lllS NON ADl\11S. 
é 

COM11118810N8 "' ,,j ,.,; ~ ~ ~ :, ë ., <:) .., 
• .\1111601, E< 

~ :5 )( ~-~ :::1 .3 .. ij,;; ,.. t <J ti 'ë ë .,; .: ..; C..,5 C .ri ..; 
IJ't)(,UIEN, IJ '-<·- ~i Q'.;j C .. "' ~ ""' ,<il .:3~ C "! 

"' :::,~ < ., •n ·.::1 e-~ •... ,,, 
~ &~ co- "' "' <:J -0 

:,.•- .'.!! .e "' :::, ,2 "" "'.l!l 0 ï§ "'-0 0 0 "' 0 
i,< ., 'O ., "' 

"' 
i,< .., "-' i::t~ < ~ :;:; :g ::, >"Cl "" <J 0 "" c:: ,:: ., ::, "' 0 "' ;,, "' s s ~ "' I>- .. « ~ 1:,/:, 

·188l1 • » " • • . b » • • )} • . 
Jttry central . l890 '2 ·1 . -1 -1 . , » » • • { • 1 

1891 ·} » » • 4 • • l) 2 2 2 • 2 

1889 2 » • l) 2 Il •I •I " 2 • • " 
Gaud •• . . 1890 i • • • 1 • ·1 • Il t Il • » 

1391 4 2 • '2 'l. • •> -1 . { 1 • ·1 

1889 6 2 • 2 4 -1 • • ·1 2 2 l) 2 
Llége . . . . . l8!)0 6 1 . ·1 5 » » ., 1 '2. 3 • 3 

1891 2 . • • 2 » ·1 • ,t 2 T • • 
1889 4 . ., )) 4- • • 2 . 2 2 . 2 

Bruxelles ... -1890 3 » . • . 3 . • • . » 3 • 3 
1891 2 » )) • 2 • • • 2 2 " • » 

1889 6 •I • ·1 4 » 2 1 ,f 4 • • • 
Louvain .. . . 1890 3 " • . 3 " ·1 ·t .f 3 • • » 

1891 6 • 1) • 6 • 2 • 2 4- 2 • 2 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

~889 17 3 • 3 14 •I 3 4 2 ·10 4 • 4, 
Tolol .. ·189() Hi 2 . 2 ·13 . 2 ':l 2 6 7 . 7 

-1891 18 2 • 2 t6 • 3 ·1 7 H 5 • 1$ 

1889 
Jury central •. / -1890 

·1891 

-1889 
Gand ..•.• 1 1890 

·1891 

,188!) 
Liége • . • • . 1 1890 

·189~ 

1889 
Bruxelles • • • 1 1890 

l891 

·1889 
Louvain ••. -1 1890 

1891 

1880 
Total •• 1 1890 

H,91 

» • • • • . • )) » » » » )1 

t • » • 1 ·1 • • » 1 • • . 
)) ,, 

" . • 1) " )) » » • • » 

• » . • . • • • » • » • • 
• 1) • • » • • » • • • » )) 

• • • • . • • )) " • li . • 
» li " • • • » )) » . » • Il 

}) • 1) » » . 1) )) 0 » • » • 
1) » )) 1) )J . )) » . • • » • 
)) " 1) 1) . » » » • Il 1) » » 
1) . )) • » • • » " • 1) Il » 
)) . • 1) Il » • • • • • • • . • . » n • • » 0 " • 1) • 
• » 0 " » • • )) » • » • • 
» » ,, » " " » li » • • • . -- -- -·- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- 
• Il " • )) » • • )} . • • Il 

1 • » " f f • )J • 1 . » • 
» 0 • » Jl • • 1) 0 ' » » J) 



( 3~ 1 ) [ N" '28. ] 

Examen de doeteur en solences physlques et mathémattques. 

Première ôpreuve (loi <le 187ü). 

G 

B 

L 

-- ----- 
.. 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retlrés ADMIS NON ADMIS. 
C: 

COMMJ88!0N8 •• ci è <D <tÎ E c ,,; ~ 0 ~ ~ . 
,\nufo, 

.., ., 
X ir..·= Q 

E< 
~ a ~ ::, t.l <.) ·-a ~!::? 

~ ,.":) J '::: c:: i:: ·c:: = ..i 
,,; 

-'ri :; •... - ~ ~ -·.::: <.J •- C Ë·~ 
.,., 

D'n,AllKN, u ::,Jr "' <SI "',,, CU -;j_ .•.. ... C: "' !-< 
"1 

"' 
:>-·- !-< .. ::, 

a o- ..,_ 
"' ~~ •n ~ ::, 0 

0 "'"" s3 0 .•.. ..• o.~ "'.,, 'ë "-' •n Q " I,< •... .. .., "' <.> c~ "' '::? ~ ·g ::, :,--;:, .,,, <.) 

0 0 " C: C "' :::, "' 
(/) "' "' ;,. ;,, "' s s .. .. "' b.o t,;; 

·1889 » • . » • • u • . • . u • 
1890 1 • . D -1 -1 ,, • . -1 • • )j 

·1891 • • » » • . » ., . 0 • • " 
·1889 6 4 • ,\. :! . • • ·1 ·1 •I • ·1 
1890 ,\, 2 . 2 2 1 1 • . '2 • • • 
1891 2 • . . 2 1 " • . 1 l • ,, 

1889 6 ,1 • 1 5 u 1 2 2 5 . • • 
1800 ,, • • " -1 » ·1 • • -t • » . 
,1391 3 » • • 3 f • • 2 3 • . ., 

,1839 3 . ·1 ·1 2 1 1 • . 'il . . ., 
f890 ·1 • . • 1 . » . 1 ·1 • • » 
·1891 4 " " u 1 . . . • • 1 • ·1 

·1889 • " " . . » • ., . " » • " 
1890 4 • . ,. 4 2 1 ·1 • 4, . • >> 

4891 3 . • » 3 ·l 1 ,, " 3 • • . 
-- -- -- -- -- --- -- -- --- -- -- -- --- ◄8S9 15 5 ·1 6 9 ,, 2 2 3 8 1 " t 

·1890 .fi 2 )) 2 !) i 3 1 1 !} • " " 
-1891 9 u . . 9 3 1 ·1 2 7 '2 • 2 

Deuxième êpr·euve (loi de 1876). 

•1889 
Jury central . • / ,f 890 

-1891 

1889 
Gand ...•• 1 1890 

·1:391 

l8S9 
Liôge ... , . 1 ·1890 

,1891 

·1889 
Bruxelles . • . 1 ,f 8!10 

1391 

18~9 
Louvain ..•. 1 ·1800 

1891 

1889 
Total. . • 1 •1890 

1891 

" . 1) • . . . . 1) 
,. • . » 

Il • . . n . . . • " • )) " ,, u ,. • 1 ·1 . • . ,1 » . • 
'2 » . . '2 . 1 • • 1 1 . ,, 
5 1 . 1 4 il i 0 » .\ • " • 
.. ' • . • • » • . . Il " • 
~ 1 . 1 3 2 4 • » 3 Il . " 
'2 • • » '2 ,1 . 4 " 2 . . 0 

·1 Il . . ,, 1 . • • ,, • . " 
3 . • 3 '2 . • ., 2 4 )) ·1 
1 . " » 1 1 ,, 

" • ·1 • . , .. 
• . . " " . • . Il " • • • 
3 . . Il 3 ., 2 • • 3 )) " )) 

• • . . , • .. " " . . • . » 
3 . . . ;J 3 • ,, Il 3 • . " 
-- -- --- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- 
1'2 ·1 » ·1 11 5 lt . )) 9 2 " 2 

8 1 • ,, 7 4 2 ,1 • 7 • » " 
IS » ., . B 5 Il Il Il 5 ,. • 1) 



f N" 28. ] ( 5ti2 ) 

Ex11mcn de canûtdat Ingénieur. 

Première épreuve (loi de 1890). 

- 
NOMIIRE DES ASPIRANTS 

absents ou rollrés ADMIS NON AOJ\11S. 
ci . 

COMMl!!BlONS "' C: E = .; ...; .,; os 0 a C: c:., 
Années. "' .., >< fJJ~ ~ a ... 

E- ë 8 ~ ::, '-' ~~ .9 ~ ;;; ·,:; -..:l =---= "' ;:; ::: C .,; ..i ,_ __ ,,,.- - o·~ "'"' - -<) 
o'tXUIISN, u ::l c:, C t:.:l ..• ,OS o,<n c:., ., ~"' ~ Cl ,,, ., •• .:,·~ ~~ "' :.o.:::: ~ :::i·- 1-< •.. .E "' ~ "' -~ .,, 

"'~ 
:, ~- 0 ·e '-' "' ~ ~ 0 0 c:., 0 -~ ~ "' "'"' "' C:'..:1 "' ~ i:,:: "' ::s :.,--o 'Cl c., ::, "' ô ô 0 "'::: C .,_, 

"' .;o "' ... ;, "' e e •.. (";j iî, 0:, 

1889 • • . • • » • . • • • • . 
Jury central • rn9o . . )) Il . • . • . • )) . . 

·1891 • • . • • . • • » 0 » • . 
1889 .. . • . . • • • • » . . • 

Gand. -1690 • • . . • )) • " • . " • . 
·1691 8 • . . 8 • • ·1 4 5 J . 3 

-18S9 0 . » • . • )) . » 0 » » • 
Ltége . 1890 » • . ., • • • • Il • Il • . 

11591 29 3 1 4 25 ·1 4 5 ,1, 1-i 1 t . -Il 

1889 • . . • • • • " » • 0 • • 
Bruxelles . 1890 . . . • . • » . • • .. • • 

·1891 40 • • . 40 » • . 1~ 15 ')- . 211 -0 

4889 . . " . • • . . . • » » " 
Louvain, 1890 . • • • • • • • • • .. . . 

1891 H 2 • 2 -1'2 .( 4 1 5 -Il ,( . ·1 
-- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

-1889 • . • • • . • " • . .. • . 
Total. 1890 . • 0 . • . • » » » .. " . 

·1891 91 5 ,( 6 85 '2 8 7 28 45 40 • 40 

Deuxième épreuve (loi de 1890) . 

"" 1 • 
1 

. • • 
1 

» l . 
1 

., 
1 

• 
1 

• 
1 

» 

1 

• 
1 

• 
1 
. 

Jury centrat. . / i890 • . )) " " » • • • . • • 
·1891 . » ~ • . • ,, . . • . . 
-t889 I • 

I 
• 

1 

» 

1 

n 

1 
• 

1 
• 

1 

0 

1 

» 

1 

• 
1 

• 

1 

• 
1 

. 
1 

0 

Gand .' • . •• Î -1890 • • » • • • • . . » . . 
·1891 . » " » • • ., )) » • • » 

{889 J • • » • » • 
Liége ..• . . 1 ·18!)0 . . • " » . . ,, )) 0 1) 

-IS!H . • • • " • • . . • •> » 

,f889 )) )) » . >l " . " » . • " Bruxelles . . 1 ,!890 . » . • " " • • • " Il 

·1891 21 » • » 2·1 ·1 1 7 !) ·12 • H 

-1889 » . • . » • )) » • • . » .. 
Louvain. . . 1 1890 . )) • " . . D • • • . 

f891 . • • • • . . D » » » ., 
-- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- 

18S9 . • " • » • . 
;21 

» 

1 
" Tota 1. • 1 -t 8!•0 )) » • » " • • • » • 

-1891 2-1 )) » 21 ·1 1 7 9 » 12 



( 3?S3 ) [ N° IJ8.] 

Examen ll'lng~nieur elvü Iles mines. 

Première épreuve (loi ile 1890). 

- 
NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou ro\lrés ADMIS NON ADMIS. 
cl 

COMM188lON8 
., 

d ,::: 1 
.,j .,; <n la 0 0 ::i <l,) 

Auuies. !:: 
o.: S., X (IJ"= .s -~~ e e ~ :, <.) <) ü "' .~ p; ::l .i C: c:: C: ..:i ~ 

L.. = c.3 C: ('l"' 
~ 

U'EX.AltR!'I. V 
,,, __ 

-<Il c.)~ Q :, t,.:, c~ ..• """' ., '" E~ ... Vl ... ., o"' !< -·- >·- <n •• •.. .E •• ~ :::..- ~- 0 "' ,_,"O "'"O ~ 0 :, 0 'ë :.; <l,)U, 0 ., 
~ ~ l-< ., (!J "' §~ •• ·~ i:,:; •• 

:::1 "'"" "O <.) 
ô 0 0 <OC C: (!J 

"' "' "' > :'.e "' 8 s t.. .. "' t.:) t,.:, 

1889 • n . . " .. • • • ,. » . • 
Jury contrai • 1890 . . • • • • • )J • » ,. • • 

1::;91 " • • • » • • • • • • • • 
1889 " • » » • • • • • u • • • 

Gauù. 1890 " • N • )) • . • • )) • . . 
1891 • • )J • • • • • .. • • • • 
188!, . " . • • • • . • 0 • • . 

Liége . 1890 . • . » • • • • • l) .. . • 
1891 • • " • " • • • u . . • • 
1889 . • • • » • . . . • ,. • 8 

Bruxelles • 4890 • • .. • • • • • " • . • • 
rn91 1 • • • 1 • • • t ,f • • . 
1S89 • . • • • • • • • » .. . • 

Louvain. .f8\)0 • . ,, • • Q » • Q 0 )) " • 
1891 • • • • . • . • • • . . • 
-- -- -- -- --- -- --- --- -- -- -- -- --- 

4889 . » • • • . " • • u ,. u • 
Total. . 1890 • • • • • .. » • • I> • . • 

f891 1 • • • ,f » • • 1 • • • • 
- 

Ép1wves supplémentaires (loi de 18!JO). 

1889 
Jury central , . 1 1890 

1891 

4889 
Gaod •.•• • 1 rn9ù 

4891 

1889 
Liége ...•. 1 1890 

1891 

1889 
Bruxelles . . . J 1890 

1891 

1889 
Louvain •.. 1 1890 

1891 

1889 
Total •. 1 t890 

4891 

1 1 
• l> 1) » » . • • . " » • • . 1) l> . . . . • • 0 • • . 
• . » • • » • • • » .. • . 
• • . • . . . )) • . .. » . 
• • D • • . • • u .. ,. • • 
• • . . • J) . » 1) • • • • 
• • 1) • • • J) D • • • • . 
• • • • • • • . , » )) • • 
• n . • » • • • . l) . » » 

• . » • • • • • • " 1) u • 
D • J) • • • 0 • . l) • . • 
• • • • • . • • • . • • » 

• • • • • • ,, 1) » .. » » 1) 

• • . • • • )I . • . . • . . 
4(a) • u • ,i. • )) 1 3 4 • • • 
--- --- --- --- --- --- --- -- -- -- --- --- --- 

• • • • Il » . • • . • • • 
• • » ,, . » • » • •> l) • • 
4 ., . • .~ " n • 3 4 lt • . 

- 
(a) Graphoslalique,asll·onomic, physique mathémutique , éléments d'urchitecture cl histoire ile l'archltecturt•. 

89. 



r N" 28. 1 ( 3ts4- ) 

Exnmcn d'Ingénteur iles constructions civiles. 

Première ép1'e11ve (loi de ·t 800). 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADilllS NON ADMIS. 
è 

COMM:I8810NB ., 
ri "' 

e ~ C ci oi· <U 0 "' h1fo. ., >< ,,,~ ·o •.... 
"" 

8 a ~ 0 ""'"' j;î ::, <J -g --~ ,.,; ..,; ~ .:l -2 ô..:: C C: c:: -2 ~ .;i u 
,__ __ 

~-b}, ,<SI ~ ·.:: C: "'., C 
.,., 

::,t,.:) < "" ;;; < "' "! 
D'liXAIIKl'I, ., "',,, :d 8-~ "' .. .2 "' l'i 0~ "'~ "' •• ~~ > - "' ~ ::, 0 H ::i.:;; ,.,, 0 . Ë o,-0 =ô 0 0 •.. <:!: "' '-' C) "' 1:-< 

"" 
'-' .., c:·- . ..., ~ 

0 
::, :>-"<;l -::, <.) 

::, '" -< 0 0 "',:: C .., 
s s "' r: "' > =o"' •.. <U t,.:, t,.,, 

4889 ij • • . • • • • • • • Il • 
Jury central. 4890 • Il . . • • . • • • l) )) » 

-l89i » . Il • • • 0 . Il • 0 . • 
f889 • » • • D • ~ • • • • " . 

3anù. 4890 . Il » • 0 • • 0 • • • • » 
t89i • )) • . . » . )) • » » • • 
t889 • 0 • • » • . » )) • • • • 

Liége . -1890 • • . • • » • • • • • • • 
i894 • • )) Il • • • • . • • . . 
1889 0 . 0 » • • • • • " » . • 

Bruxelles • ·1890 0 l) • . » 8 >l • • ~ i. • " 
·1891 13 ., • . 13 2 ., 2 5 ·10 3 ~ 3 

rns9 • 0 . • » • ., • • • .. • • 
l.ouvain. i890 » • • • 1 • .. • » " • • • 

·189,t . • * » • » • • J .. • » • -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- ·1889 » .. 0 . " " • • • • • . 0 

Tolal. . i890 • ,. • • » . .. . • )) )) . » 

189·1 13 • • " 13 2 ·1 2 5 10 3 • 3 

Épreuves supplêmentaires (loi de ·1890). 

Ül89 
Jury central, • , ~ 890 

•l89i 

4889 
Gand •.••• 1 "890 

·1891 

1889 
Litige . . . • • 1 4 890 

,189,t 

i889 
Bruxelles • • • 1 t 890 

i89t 

·1889 
Louvain. • .•• 1 ~890 

189-t 

1889 
Total •• 1 •1890 

1891 

• " " • • " • • • • )) )) • . • • . )) » 0 » . • • » .. . • )) . )) " • )) D )) . N ,. 
» " • • • " . • .. • • • • • 1) Jl » • • ,, • • " • » ,. 
» • ~ » . • ., » )) 1) • • • 
• . • » • » l) • » ,. • .. .. 
" • . 0 • » )) • " )) . )) " • >) » • Jl » ~ • . » • • .. . • » • . • 1) • . ~ • » • • . • )) • •• » D 0 0 • . .. 

·l(a) » • • ·1 • • 1) 4 ·1 ~ • l) 

1) )) • D » • 1) ,, » )) • . • 
" » » » » » J) 1) » 1) • • " )) 1) » )) » • • • . • » » .. -- -- -- --- --- -- -- --- -- --- --- -- -- • " )) • • )) )) » • • • )) ., 
• . » » • » • . .. .. » • " 1 » . )) ·1 •• • J) f f • 1) >J 

(«) Gmphosrnliquc cl tcchmologte, 



( :nrn ) 

Examen ûe eandulat en méuectne. 

Premiëre épreuve (loi de 1876). 

G 

L 

B 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés C: ADMIS NON ADMIS. 
QI 

COMM1811I0N8 ~ .:: Q 
<tÎ 

.,; .;, 0 0 C: f c_j Aunée~. QJ "' >< Ul ::l :::l 0 t e 8 ~ ::, <) <J :::l ~- .:i Ill .:; ~], .i c.~ 1:1 <) C: C: ~ ,;, .J 
o'KX.,IJIKA, u t..•- ,«I <>:;:J $'.l "' (11 Cl ~ CIi :,~ < (11.,, "'"' :::l 9.'!! .., .. ◄

~ o_ "'- "' 
.,, -;;=o ;,.-- "' .c! !; ::, ,E "' Q.~ "' 0 "ë "'""' QJ "' 

0 QJ 0 ,Zl "' ::1 "'"' QJ -0 s:::.:: "' < i:d "' :.:i 0 
p,. -0 "Cl <.) ::, ., 

0 0 .,, "' Q Q QJ 
:;:; "' e B "' "' p,. ... .. "' t:,:, (:\0 

4889 12 2 2 4 8 » • 4 2 3 5 • 5 
1890 rn 4 f 5 5 . " • l 4 4 • 4 
rn91 8 4 4 2 6 D • ·1 4 2 4 • •• 
·1889 38 8 f 9 29 » 1 5 46 'a2 7 . 7 

:i . f 4 29 f8 25 4- 4890 33 » • 7 • 4 
1891 7 1 » 1 6 " f 2 2 5 1 » 4 

4 889 48 11 . ~ 1 37 f f 8 13 23 l'il 2 u. 
4890 56 15 " 15 41 3 3 7 20 33 8 ., 8 
f891 10 3 • 3 7 • ) f 3 4 3 » 3 

f 889 ·116 • 0 » 1 f6 7 6 H- 27 M 62 • 62 
4890 132 ,. • >l 132 5 2 19 34 60 72 » 72 
1891 34 • a • 34 • 2 6 10 18 Hi • 16 

f889 110 1 4 2 ·108 )) 9 fO 59 78 30 » 30 
4890 98 f • 4 97 1) 6 23 45 73 24 • 24 
1891 113 4 ,, 2 116 4 6 14 65 85 31 • 31 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

1889 32-ic 22 .i, 26 298 8 17 38 ◄ 17 130 ◄16 2 118 
·1890 329 23 2 25 30~ 8 ·10 56 fl8 192 11'2 " IH 
1891 177 6 2 8 169 ,, 8 'i!~ 81 114 55 .. 55 

Première épreuve (loi de 1890). 

f889 
Jury central •. 1 t890 

4891 

1889 
Gand . • . , -1 1890 

1891 

1889 
Liége •...• 1 1890 

189! 

1889 
Bruxelles . • • 1 1890 

·1891 

4889 
Louvain .••. 11890 

1891 

1889 
Total. . 1 •I 890 

1891 

• )) • • » ) ) • » • • • . 
» • » " » D » • " • . li ,. 
3 . . • 3 l) » • 1 1 'i! » 't 

• l) D • • • • » Il . • . . 
• . • " • )) . » • " ) . . 
27 '2 1 3 'i!i . 1 8 H ~o i )) 4 

" . • • ,. . • • . • • • . 
• » )) • • • • . » )} . l) • 
34 5 • e 29 4 i 4 10 Hl 9 4 40 

• ,, • • » • • • » » • " lO 

» 0 • » • » • » • » • • . 
51 » • » 51 6 7 6 9 ~8 23 . 23 

• • • • • » » . » • • )) ,. 
• » • ij . • » • • . • • •• 
)) • • • » • . . » " • • • 
--- --- --- -- --- -- --- --- --- --- -- --- -- 

» » • . » • • • . • • . D 

,. . • » • • • ll )) " • . • 
115 7 1 8 107 7 n 18 31 68 38 1 39 



( sse ) 

Examen (le camlldnl en méüeclue • 

. Deuxième éprwve (loi de "876). 

NOMBRE DES AS.l>JRANTS 

absents ou retirés ADMIS NON AUMJS. 
è 

COMMI88lON8 "' c c .; :6 "' la 0 .s è ~ . !< QJ X (Il '::1 .s Aaoles. ;;j 8 E ~ ::, <J .:î .:î :::~ .,; ~ :::1 ~ ,j - C: C: C: C .:i ...., .:i tJ ... - ,:,. __ 
CJ '.;j C "'"' .,,.- ,<'I - -<! C "' .. o·sx.u1EN. .., ::, b:) C .ll? "' "'"' "' "' :;:: 9 ,'.{l .. 

"' "" 
::, s i!I o-<1> "'- 'ê -;;a :,.-- "' J!l ::, 
"- o.- "' 0 "'""' ~ 0 0 "' .. ~ "' ~~ "" 

1:-< ~ "' ., ., ~ P'.. 
~ 

::, >-o "à <J 
ô 0 <U C C "' ::, "' 

"' ;,, "' s e "' "' b- .. bl) "' b:) 

·1889 3-i 10 2 42 22 )) • 1 6 7 u 1 Hl 
Jury central . • ·1890 34- 46 '2 18 ·IG • . • 11 5 H • H 

1891 H- 4- • ,i 10 • • » 5 5 ,i 1 5 

1889 30 9 • 9 21 2 1 4 40 i7 4 • • 
Gaud •.•.• 1890 36 6 ~ 6 30 • 3 5 18 26 4- • 4 

!891 28 f • • 'l7 .j ,{ 8 n 22 IS . 5 

4889 70 tO • 20 M 3 '2 5 2t 32 16 2 18 
Liége •...• ·1890 6\ 26 • 26 38 3 4 1 49 '27 H . H 

·1891 46 5 • 5 41 4 4 7 13 28 -13 .. 13 

1889 65 • . )) 65 J 7 w 20 40 25 li 'illS 
Bruxelles •.• ·1890 7'l 'il . 'il 70 9 8 1'2 20 49 21 . 21 

rn91 78 • • . 78 6 ,i 8 36 M- 'U • 'i!& 

·1889 137 'il f 3 134, • 7 31 47 85 49 . 49 
Louvain •••. 1890 133 'il 5 7 126 3 6 n 51 77 49 . 49 

1891 10'2 1 • ·1 101 4 6 27 40 T7 n » 2.\ -- ~- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- 1889 336 41 a u '29t 8 ·17 51 105 181 403 3 H-t 
Total •. 1890 339 52 7 59 ':!80 -15 21 35 H3 ·184- 96 ., 96 

·1891 1!6S lt • i 1 '257 rn 15 50 106 186 70 ,f 71 

Deuxième épreuve (loi de 1890). 

1889 
Jury central . • 1 ,f 890 

,(891 

t839 
Gaud • . . . . j f890 

.f89t 

f889 
Llége ... -1 1390 

1891 

-18:39 
Bruxelles . . . 1 -1890 

4891 

f889 
Louvàin. • . . 1 i890 

f891 

f889 
Total. . 1 1890 

1891 

• • a .. • . . . . • • • • 
• li 1 " • • ., • . • » a • 
• • » • a • » • 1 • " • • 
& • .. u . • • » • 1 . • • 
1 • )) » • • • ~ • • " » • 
• • • • . • • .. • • . l> . 
• • 1) . . • • » • • . •• • • • • • • • . " • » » " • 
il • • . • • • • • • • •• • . • )) • • J . • • • • D • • • . D • • • • • • l) • • 
4 • • • ,, • • i • i u .. . 
• • . Il » • • " D • • • . . • • • • • • • • l) . • • 
• . • • . • • • • • l) • ) 

--- -- -- --- -- -- -- --- --- -- --- --- -- • " • • " . • • • . . • • .. • .. • • )) . . J • • • • 
1 . • • f • • f • f • • • 



( 3ts7) 

Examen de canutûat en méüeelne. 

Épreuve unique (loi de 1876). 

J 

G 

- 
NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retlrés ADmS NON ADMIS. 
è 

COMMISSIONS "' .,; ,,; ui E 0 g è (1> ol "' ., 
X .,,.- ·..:; s •... 

!odes. !: a 8 "' :::1.:; " "".;:! ,,; •- C ~ Ill ~-~ :.:, .i "'" ë..3 C <) 
C "° ..; .,,,, .; C: u ~~ < ,<d CJ:.: "'.,, .., C: ,,, 4! 

D'EX.A,IUrf. ., o""' !-< <d "' .., "' ~ :~I '" .. .2 '" ?: ""- "' ~~ 1>-·- "' :, c.- "' 0 'ë '"..., "O 0 0 "' 0 
"' ~ !-< ., ., q) C: :.= '" :;;: i:x: '" ~ :::, >--o ..., <.) :::, ..• ô 0 0 <11 C ; "' . "' e e "' "' "" "" •.. •.. "' i,:, i,:, 

1889 3 • t 1 ! )J 1 t • ~ . • • 
1.8!)0 . • )) )) ,, • • • • • .. • • 
t89I 2 '.'l • ! . » )} . )) G • • • 
1889 • • • • • u • • • » • • li 

1890 )) . • » . )} • )) . • • » • 
1891 t i » 1 )) )) • )) • • » • )) 

1889 • . • » )) » • • • • » • » 

1890 . » • . » » • • • • . • . 
t80i • . » • • • • . . • • • •• 
1889 3 • • . 3 • . t . t l! • ! 
1890 1. • . • 1 » • » t 1 • • • 
1891 . • • . » » " • . . . " • 
1.889 • . )} • » » • • » » . » • 
1.890 . . • • • » . Il • » • • .• 
189·1 • • . • • » » )) • .. • » . 
-- -- --- --- -- --- --- -- -- -- -- -- --- 

1889 6 )) 1 t ô » t ! • 3 ! • 2 
1890 f . • • 1 • • • 1 ·1 • • • 
1891 t 1 » 1 .. . • • • • • • .. 

Examen de uoeteur e11 médecine. 

Premier examen (première sous-épreuve) (loi de ·I 876). 

t889 
Jury central • \ 1890 

1891 

1889 
Gand . . . . . , 1890 

18))1 

1889 
Liége ... -1 i890 

1891 

1880 
Bruxelles .. 1 1890 

1891 

1889 
Louvain. - • 1 189() 

i89i 

1889 
Total. l tsse 

l89i 

. .. 1 . • . . • b ~ . • • . 
• . 

1 " " . . • • . • " • " 
" .. . . • " • . . • a . . ,. . . Il • . • . • . » • • . 
• " • . . • . " » . • • • . . . • " . • . . • • • . 
46 9 ' 9 37 8 6 if 11 31 6 • s 
47 1! . tll 35 4 a 8 16 31 4 . • 35 5 ,, 5 30 3 4 5 10 22 8 . 8 . • ' • " . • • • . • • • 
" • " ,. 1) . . • • • • • .. . " . » . )) » » " • • . . 
)) • " " 1) " . . ., • )) •> ,. 
• • . . • • . » • » • • D 

• " . . • • . . . . " . " --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- --- 
46 9 » 9 37 3 6 11 li 31 6 • 6 
47 i2 • u 35 4 3 8 i6 31 4 . 4 
35 5 • li 30 3 4 5 iO n 8 " 8 

90. 



( 3?S8 ) 

Exnmcn de uoctoue en mëdecme. 

P,·emier e1·1mlell (claua:ième souî-épreuve) (loi ile 1876). 

J 

G 

L 

B 

L 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés AU~llS NON ADMIS. 
· COMMIIS610N8 

C: 
"' 0 .,; E è ci .; "' os 0 0 .., 

"' "' >< (iJ '.:I -~ C. • 

Anales. I< s E ., ~ ..., "' 
;.; ::, <J C, <> --~ .,; 

::.. - c:: c:: C: C: ~ .,; ~ 
'- -~ "-·- C "'"' -0) 

0 ,n•~ ;; "" "' -.;; ~-~ "' ..• 
o'~ll.\MIHt. :, t,:, c~ e-~ < .. 

•• "'.,, .. 2 ... 
o"-' ... --~ ~~ ... 

i: ;::.- ~- 0 "' <) -0 .'!l 
C!.)~ 0 

:, 0 ..• ï§ -0 0 "' "' .: :e. ... "'<:J "' S:::.:::ï ... < i:,: 
::i ;:J ;.-.:::, -0 '-' :, "' 0 0 •• c:: c:: "' 0 "' ,::,"' 
8 E •• "' "' C. .. "' a:: t,:, 

1889 • • » • u • • » .. » • • • 
1890 • • • • » • • " » . • . . 
1891 . » . . » • D • . u • • . 
11189 . • ' • • .. • . " )) • . • 
1890 » D • • . • • • • )) ~ » .. 
18~1 • . • » • • • • » • • . . 
1889 85 5 . 5 30 t t s 13 23 7 • 7 

tli90 40 u 1 15 !5 !! 4 9 8 ~3 2 )> ! 

1891 45 il . 1l 34 4 4 7 tO !5 9 . 9 

1889 ~ • • » • . • . • » • . • 
1890 » • • • .. . . • . . • . • 
t89i • l, " • • 1) " " . . . » • 
1889 • • . . • • • • u • . » . 
1890 " • • • " . » . . • . » • 
1891 ,. ~ • . . • . • . . . )) • 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

1889 35 5 . 5 30 l 1 8 i3 !3 7 " 7 

1890 40 i4 1 15 25 !! 4 9 8 !3 ! .. ! 

189{ 45 t1 » if 3-i 4 4 1 tO !5 9 .. 9 

Premier- examen (épreuve 1111ique) (loi üe 1876). 

i.889 
Jury centra 1 • 1 1890 

1891 

1889 
Gand ..••• 1 1890 

1891 

!889 
Liége .••. 1 1890 

1891 

1889 
sruxettes . 1 1890 

1891 

i889 
Louvain. . . . f f890 

1691 

1889 
roter. . 1 1890 

1891 

3! 4 » 4 !8 » 1 4 9 1-i i4 » 1 

-t8 ! • ! 16 » " 3 7 to 6 • 
H 4 » 4 7 » • • 5 5 ! D 

44 10 )J 10 34 3 4 8 10 !5 9 • 
,U 14 ,, u l!8 ! 3 6 11 l!! 6 )) 

l!3 4 1 5 18 1 3 4 8 16 ! • 
• » » » » » .. • » » » B . 
» • • ., • ll > D • • " » » 

• • • » n • » ~ • .. • • • 
46 • • » 46 ! 8 7 19 36 10 • l 
i}3 • " » 53 5 7 10 20 4! H . 1 

63 • » )) 63 6 11 8 !4 49 13 i i 

90 l )) 1 89 ' 6 18 31 59 30 J) 3 

98 1 )) i 97 3 7 !6 34 70 !7 • ! 

96 » • • 96 1 9 l!! 48 80 16 • i 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- - 
l!t! 15 • 15 197 9 19 37 69 134 63 • 6 

!11 17 )) i7 194 10 17 45 7! 144 50 • 5 

193 . 8 1 9 184 8 13 34 85 150 33 1· 3 

.. 

4 
6 
! 



( 5fü) ) 

Examen de docteur en médectne, 

Première épi·euve (loi de 1890). 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADMIS NO:.'f ADI\IIS. 
è 

COMM188ION8 .., 
è •n ,,; E 0 oi ..i .':! .§ ., 

.\uuées. f< 
C, "' >< en-..= =~ ~ ..• .ê = Q) :::, '-' 0 ,,; 

Pl ·.:= ...l ~ "E._§ C)•§ l =,:: .i ~ .,; .j 
u c... '?"'I ,,,.- ,<d """' c:: -0, .., 

o'IIXAll~N _,:.:i .. - "' < "' ., :, ~- _ _,_, i,.. tQ U'J ,::J 00 c·- f,< .. 2 i,. 
11: c_ "'- -~ ;;;;; 1 à~ "' "' = 0 
M c...,, "'<l!! 0 '5 "' 't; 0 0 "' "" i-< E .., "' "' ;·~ !:< < ~ i,. 

ô 
::, ;,. "O "O <) 

0 5l ~ = C "' ~"' s a "' "' p. 

t:, ~ "' 

1889 Il )) • • • • • » • . • " » 
Jury central. 1890 u .. • • )) • • • • • • ,. • 

18!)1 • . • ,. • • • • • • . » .. 
i889 . » • • • • • ' li . • » V 

Ganll. 1890 • " . . " » » " " . . » » 
1891 19 JI ,. • 19 • 5 3 9 17 ! » ! 

' 
1889 » • . . • • • )) " • • » • 

Liége. 1890 • " • . » • • » • • • • ., 
1891 • " » )) » )) " • " • • • . 
1889 Il ,, • li » • • . " . • » .. 

Bruxelles . {830 • . » • • • • • . • • » l) 

1891 V . • • " • • » ,, • • » " 
1889 • .. • • " )) • • » )) • » " 

Louvain. 1890 • " " » " . • 0 0 • • » " 
1891 . ,, • " " » • • • . , . • . 
-- -- -- -- -- --- --- --- --- -- -- -- --- 

1889 • » 1) • • • • • ù » • » » 
Total 1890 • • " )) • • • • " » • • .• 

18!)1 '19 » . )) 10 . 5 3 9 f7 ll . li 

Deuxièm« examen (loi de 1876). 

1889 
Jury central. . j 1890 

1891 

1889 
Gand •.•.• 1 1890 

1801 

1880 
Liége . . . . • 1 1890 

1891 

1889 
Bruxelles ..• 1 1890 

1891 

1889 
Louvain. . .• 1 1800 

i89t 

i889 
Total, . 1 1800 

1891 

9 ll • ll ·r . )) • 3 3 4 . ' 6 2 • ! 4 • • » 1 1 3 " 3 
9 i ) 1 8 » 0 i !S 6 ! • ! 

31 5 " 5 !6 1 3 3 14 2l 5 •• 5 
34 5 • !) 20 2 6 4 14 26 3 •• 3 
!3 1 • 1 !ll 1 l! 9 10 22 » • • 
40 8 . 8 32 t 7 rn 13 31 1 • 1 
33 5 • 5 !6 t 4 8 7 l!0 6 » 8 
31 3 • 3 28 • 7 1ll 8 l!7 1 • 1 

40 • • • 40 4 1 17 11 33 1 . 7 
56 i • 1 55 8 4 13 16 41 14 • 14 
61 . • " 61 5 8 19 14 46 15 . 15 

63 1 " 1 62 3 7 13 35 58 4 • • 58 )) 0 » 58 3 6 21 26 56 1 t '.ll 
70 l! )) 2 77 2 12 se 31 65 12 " a -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 183 16 • 16 [67 () 18 43 76 146 21 • 21 

187 13 » 13 174 14 20 46 64 144 29 1 30 
203 7 " 7 106 8 !O 61 68 166 30 • 30 



[ N° ~8.] ( 360 ) 

E~nmen de docteur en médecine. 

Troisième examen (toi de 1876). 

- 
NOMBRE DES ASPIR.iNTS 

absents ou retirés ADMIS NON ADMIS, 
&:; - 

COMM1118l01C8 
., è C: 

.; .,; ~ ~ 0 e é <:> 
Années,. QI >< Cil':.= ~i E< ] s <Ï ~ .. "' ::, <J .,; 

Dt ..;i ~ ~-= C c; : C .,; ..: ...., .i 
ll'IIXAIIISN, u .. - ~·b!: "" "';;; u::: C "'"' d ~ 

"' =~ c:~ < "',,, 5.'.!! < .. u, < 
~ 0~ ..,_ 

"' "' -~ 1>·- "' .E "' ::, .2 s .. c:.~ "'~ 0 'ë <J "'"" :; <.;"' 0 0 C, 
"' V O. QI "' I" 

-~ ·.;:; ::, I>-::, "C c; 
C:':;j < ~ 

0 0 o, C C: QI ::, "' 
U) . "' 

13 s "' "' I> " .. ... "' b:> 1::.: ~ 

-1889 11 5 • 5 6 • ~ » 3 3 2 1 3 
Jury central . • 1890 7 IS . 5 2 - Il » • 1) 2 . 2 

1891 8 1 " • 7 • • ,1 G 7 . » . 
t88!) :!4- 10 •I 11 23 . 4 9 6 49 4- . 4- 

Gand •.. - • t890 39 10 • 10 2!1 4 ,f 6 H 25 4- . ,. 
1391 2!) 3 • 3 26 2 5 7 9 23 3 • 3 

i889 38 7 • 7 31 1 8 6 15 30 ~ .. • 
Liége . .•• · .S!IO 36 H . H 22 » 1 ., 15 t'ï 5 .. 5 

·IS!H 31 3 » 3 2~ » 7 6 ,,~ 25 3 .• 3 

1889 40 5 • IS 35 5 fS 13 7 JO 5 . e 
Bruxelles ... 18\10 63 t5 • 15 .\8 15 1 9 ,\\ H 6 . 6 

·189·1 5i 7 » 7 47 7 H H 15 47 ~ • • 
1889 71 6 • 6 65 ! 3 H 39 57 8 » 8 

Louvain ••.• t890 68 3 ) 3 65 3 ta se 2ti 59 6 .. 6 
4891 8¼ 43 • 43 71 4 Hl 21 31 66 t$ >t 5 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

1889 l9i 33 ,( 3,1, Hi0 ·10 20 39 70 139 20 ·1 21 
Total •• 189() 213 47 • 47 f66 22 ·19 36 66 "43 23 . 23 

1891 206 'fi . 2ï n9 t3 33 !9 73 468 H . Il 

Examen de pharmaclen. 

Première êpmme (loi de 1876). 

1889 
Jury central. . 1 1890 

~891 

.fR89 
Gand ••..• 1 1890 

.f89·1 

,1889 
Liége •... l 1soo 

.f89I 

·1889 
Bruxelles • . • 1 .f 890 

~891 

4889 
Louvain. , . , 11890 

1891 

.f889 
Total •• 1 .f890 

,{!19·1 

ïO rn • 10 60 . 2 5 27 3\ 25 .f 26 
67 !) .f 10 57 & .f 6 28 35 22 . 22 
6'2 9 3 12 50 • 2 5 33 ~o ·10 • .fO 

3.f 3 . 3 28 .f .f 7 14 '23 5 • 5 
25 4 . 4 21 . • 3 10 H 7 . . 7 
38 5 . 5 33 .f 1 9 ·15 26 7 ' 7 

M .f2 . .f2 H . 6 H 16 33 H • If 
61, -11 .f n 5·~ .f .f 1-1 25 38 H • ,t4 
61 7 » 7 5¼ 3 6 8 26 43 H • H 

33 3 JI 3 30 • 4- fi 9 48 42 • ,f2 
79 2 » 2 'i7 ·i 2 H 29 46 31 . 31 
152 » . . 52 2 .f ·10 22 Ji) 47 • 17 

77 . ,1 1 76 2 ·1 6 29 38 38 JI 38 
46 • • " 46 . • 6 21 28 .f8 " .fl< 
48 • » » 48 .f f 3 25 30 rs . f8 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
267 28 1 '29 238 3 .f4 3.1, 95 U6 91 1 92 
'28.f 26 2 28 '253 2 6 40 .f.13 ·161 92 " 92 
26.f 2.f 3 2,i 237 7 H 45 Hf -174 63 » 63 



( 561 ) 

Exnmen de phnrmneien. 

Première épre1we (loi de 1890). 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADMIS NON Al>l\11S. 

C0MMll!8l0NS 
.. ·- è 

"' .; "' .,; E 0 .§ C: f . "' <I) "' !aoln. !:: 8 ,; >< tn ·;:; <) 0 ,,,,3 
~ ::, u -.:::: .,; 

.: :..::; .;; ~ - C: <J ·a= .;; -0., .,; J 
" •.. -~ ~-b!J < "' -·.:::1 e:,·.::; c:a '" "" < C: ~ < 

D'KXAll6~ "' ~-~ Q.) rr, :::l 8-~ ... :::1..,, -•::., 1- >·- •.. ,2 •.. 
:i: "'- "' "' "' :, 

o- "' 0 .Ë c., "O "' "O "- 0 0 "' 0 
c.~ ~ •.. "O "'.,, ... ... 

"' 0) "" ;·~ 1 <' ;:::: 
:.::; :;> :>-"O "O <J 
0 0 0 "'C: C OJ =-o.,, 
e E "' "' "' > •... •.. "' t:.::, t.:, - 

1880 • • . • . . • u . • " • • 
Jury central. 1890 • • • • " • 0 .. • " " • • 

1891 lt . • • » • » • » » • . " 
188\.1 » " • " » • . • » • . • . 

Gaucl 1890 • )) • . » • • • • • . • • 
1891 • . • . • • ~ . , . • . . 
t889 0 . • " . » . » » • Il • • 

Liége 1890 . • • » • • )) . • . • . . 
1891 ! . . . ~ 1 1 • . ! u . • 
1880 • J) . • . . . 0 . u .,. n • 

Bruxelles • 1890 • • . . » • • .. • . . » • 
ISSI • . 0 . • • . • l' . » . • 
1380 • • • . • • • • • » 0 . • 

Louvain. 1800 ,, 1 • • » • • •> • • . • . . 
1891 ,, .. . . • . • • » " . • . 

- -- -- -- -- -- -- -- --- --- -- -- 
1889 : l ' . •> " . . • » • )) • . 

Total. 1890 . l " . • . • • • " . • • 
1891 2 " 1 " • ~ 1 1 • » 2 " • • 

- 

Deuxième épreztve (loi de 1876). 

1889 
Jury central . • 1 1890 

181)\ 

1889 
Gand ••... ) 1890 

i891 

1tl80 
Llége ..... j tsso 

1891 

1889 
Bruxelles .• 1 1890 

1891 

1889 
Louvain .• . 1 1890 

1891 

1889 
Total. . 1 18,o 

1891 

75 34 
. 

» 34 41 11 !! 33 8 8 •• • Il 

7:! 2'3 :l !7 .15 ., 1 4 30 35 10 • 10 

78 16 ! 18 60 " 3 3 37 43 17 ~ rr 

33 8 ., 6 25 » » 5 i9 M i • f 

!5 11 • fi i4 » . ! io n ! " ! 

4l! u " u 30 " » 6 14 20 10 » i.O 

59 21 . u 38 1 l! 12 18 33 5 .. ô 

71 ~o • l!O 51 2 1 1 ~ !3 3& 13 . :13 

74 17 » f7 57 3 5 Il! 24 44 13 . 13 

41 a » 12 29 2 '.!l 4 10 18 :11 » :11 

88 29 ., 29 59 3 •> 7 !7 37 22 • u 
68 i3 • 13 55 1 4 6 27 38 i7 •> 17 

82 36 . 36 46 1 1 3 31 36 iO 0 i.O 
55 17 . 17 38 0 Il 4 25 29 9 . 9 

53 17 • 17 36 1 1 3 24 29 7 • 7 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
290 Hl » 111 17U 4 5 35 100 144 35 Il 35 

3H 103 t 104. 201 5 ! !9 H5 151 56 • 56 

315 75 l! 77 238 5 13 30 1!6 174 64 » 64 

91. 



( N" .!8. ] ( 362 ) 

Examen <le pharmaclen, 

Deuxième èpl'euve (loi tle t 890). 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADMIS NON ADMIS. 
è 

COMMl81110N8 CIi • • .. rn <Il ~ § g J:: C) 
! "' (Q c:,,; 4' )( c,n ,,... •- 0 M • u1tecs. ~ e e -~ :, ~ 'B :o ~ != .. 

, fil c... ~ tn ~ ~ - ë..5 0 ·= g ~ ~ ..2 ~ ~ ~ 
u i:;x.A:ni::i1. ~ 3~ ;~ ~ ,: !:-'§ ~.'E :d 8.~ ~ e ~ ~ 

~ o...- w.- 0 - r.J~ ~~ .'!! ~<f: 0 g ~ Q 
M ~ ~ 1--' E CJ eJ ~ ~ c:: -~ t,( ·- ~ i-4 

:g O g ~-g ~ ~ .. = ~ < e a -r: ~ ~ 'Q 
t:,!) b:l 

~ 889 • • • • " » • • • » • » » 
Jury central. 1890 • • • • • » • » • • » • • 

·189·1 • » ■ • • • » • • u • » » 

1 889 • • • • • » » • • » • " » 

Gaud. i 890 • • • • • • • " • • • » • 
f 89,t u • 0 1) 0 lit O » u u li • .• 

1889 • • • • » •• ,. • • • » » 0 

Liège . ~ 890 • • • • " » » • » » n • • 

• ~9-1 4 u » • 1 » • • 1 1 • • » 

,t 889 » • » • • • • • " » • ,. ,. 
Bruxelles • 4 890 • » • , • • • » • » • • ., 

~ 891 .11 ~ » , >J a • • l.l » • o v- 

4889 O O IJ .Il Il » • 0 M l) i> l) a, 
Louvain. 1890 • • • • • » • • • • » • • 

~894 Q ~ * » u ~ » ~ 0 » » » • 

-- -- -- -- -- -- --- --- --- --- --- -- --- 
1889 ~ » R • U O ~ » • 0 » 0 ~ 

Total. ~ 890 ,. • • • • • • » » u • » » 
4891 1 » ■ • 1 » • • 1 1 » » • 

f.'preirne u-niqtte (loi de 1876). 

~889 
Jury central •. 1 •890 

•l89t 

1889 
Gand . • . • • f ·1890 

-t894 

·1889 
Liège •.••• 1 1890 

{89·1 

{889 
Bruxelles ... 1 1890 

1891 

{889 
Louvain •••. 1 1890 

•89·1 

-1889 
roiar. . 1 f 890 

4S91 

• » • ~ IJ • • • • • » • " 
• • • • . " • • • • • )} • 
3· 1 • 1 '2 • » • f ·1 ·1 .. 1 

. • ) • • • • » • • » .• • 
" . • • • • • • . • » " . . • " )) . • " )) )} )J " • • 
,. . • " . • • • • " ,. • » 

• • • " " 1) • IJ » • " • • . • • . » • • » » • • •> • 
4 • » . • " . • •I •I . • i; 

·! • " " •I " » • " • f " { 

" " » " " " • • • • . • • 
)) 0 • " • D )) » • • • )) • 
u . • » . D . . . • • . . • . • 1) • • • • • IJ » " IJ • -- -- -- -- -- -- -- --- -- --- -- -- -- 
•t . . " •t " " " f ·1 a " • 
1 . • 1) ., " • • » " ., 

)) f 
3 f " ·1 2 " 1) » 1 ·1 f • ·1 



( 565 ) [ N" '}8. ) 

llÉCA l'ITUl,ATION PAll FACULTÉ, 

10 Exnmcns ile 11hi10s011hlc et lettres. 

(Lois de 1876 et tle 1890.) 

COM1'118a10N8 

D'EXAIIEN. 

Années. 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retlrés 

~ 
.ê t...:=:. 

::, "" o-<i c..- 
~ 
ô 
f. 

A usus NON Al)MlS. 

Jurysconstilu6s 
par le Gouver 
nemenl (a). 

1889 
1890 
f891 

-1889 
Gand .••.• 1 •1890 

·1891 

1889 
Liège . • . • . 1 -t 890 

·1891 

188!' 
Bruxelles • . . 1 {890 

1891 

1889 
Louvain. . . . 1 ·1890 

1891 

i889 
Jury central. • 1 4 890 

189f 

1889 
Gand ..... 1 1890 

f891 

1889 
Liége . . . . . 1 f 890 

{891 

1889 
Bruxelles . . • 1 •1890 

1891 

·1889 
Louvain ... 11890 

1891 

·1889 
Total. . 1 1890 

1891 

203 
f76 
f30 

31 
28 
i6 

101> 21 
98 9 
87 5 

267 33 
25{ 33 
239 16 

217 a 

190 i 
H3 •I 

243 8 
268 17 
2•17 6 

-1881) I I • 035
1 

93 
Total. . 1 4 890 985 96 

189-1 806 44 

9 
10 
6 

2 

" 1 
,l. 
5 ,~ 
3 
f 

2 
3 
2 

40 
38 
'B 

23 
10 
6 

37 
43 
20 

3 
5 
t 

w 1 233 
20 2.\8 
8 209 

20 1 fl3 
20 Hô 
13 57 

-163 
HO 
10S 

821 ,l. 
88 2 
81 3 

230 
20$ 
219 

2H 
f85 
f32 

-1 

2 
.f 
,i 

6 
7 

13 

-15 
16 
20 

9 
6 
3 

9116 
8 23 
5 15 

9221 23 
869 17 
749 W 

15 
12 
·17 

75 
71 
<li 

100 
94 
76 

31 

1 
, 1 1 33 r 2 r 35 39 56 32 u 3~ 

31 55 25 i ~6 

'251 UJ 1157 30 9!) l,l.7 
3'1- IH 169 

20 
13 
9 

50 1 -!Oô 
53 105 
55 406 

891120 
66 86 
60 76 

6:! 
43 
30 

4·161594 , 317 
387 IS62 2Sô 
3M 535 206 

1 
3 
2 

i 1 73 
2 61 
1 50 

S7 I 7 
83 ◄6 
52 4 

3711081170 1 631 . 36 H2 179 69 • 
2!1 HO 159 50 • 

11 
21 
8 

63 
,Hl 
3'2 

94 
99 
56 

63 
69 
50 

--•---•--•--·---•---•--•---,--,---•--•--·-- 
3~8 
J07 
'214 

2.0 Examens de drott. 

(lois de 1876 et de 1890.) 
' 
462 U5 8 23 439 t 2 f.l 55 68 58 H 7~ 
t38 45 7 22 H6 • • 'j 46 54 157 5 6'2 
H2 13 IS 48 94 » ,t 6 38 45 46 3 49 

237 38 2 40 -t97 . 9 18 90 H7 79 i 80 
267 40 15 46 222 5 5 ')" 79 H4 -t07 1 108 -il 

225 29 2 31 ,19-i 5 5 20 75 105 89 . 89 

398 67 7 74 324 3 H 34 H58 206 H6 2 H8 
389 80 • 81 30B <) 9 29 152 ·194 H3 ◄ H4 
323 2ô 3 29 294 3 •14 31 456 21)4 88 2 90 

4-13 • 4 4 409 6 u 30 ·133 ,183 223 3 '226 
473 . , IS IS 468 8 18 40 ◄52 218 250 . 250 
396 ·1 . 1 3915 3 lù 37 145 -195 ·19.\ 6 200 

471 3.\ 4- 38 433 7 16 66 -199 288 H-l 1 ◄45 
461 29 4 33 4-28 9 27 62 206 30-i ·12-l " ◄'2-i 
<ll3 ◄8 H 29 384 ,(0 22 58 •161 251 ·133 » ·133 
-- -- -- -- -- -- -- -- - -- -- -- 
1,68-1 15.'; 25 179 l,1S02 16 52 ·15!/ 635 86'2 620 20 640 
1,nB 16\. 22 ◄86 1,M2 26 60 163 635 884 651 7 658 
1,469 87 21 108 1,351 21 52 -152 575 800 1550 H 561 

(a) Jury ce1111•11l, jury de l'inslitul Saint-Louis, à BrÙxcilc·s, et.jury ·,111 collège Notrt-Dome de la Paix, il i\"amur. 



[ N• 18. ] ( ~64 ) 

30 Exnmens de sciences. 

(Lois clo 1876 et de 1890.) 
- - 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés AUl\llS NON AD!\llS. 
è 

COMMJS810N8 Cl> ci è <n E ci .; "' "' 0 0 "' buêea. "' "-' "- V')·.::: ·.;:; .2 .... !< E s ~ = <.J <.J "" "' ~ .;; --- .,; -i ~ :;; - .; r~ =~ ..i ,S., 
o'EXAli!EN. u "-- ·r:, ~-b :3 .. "' Q "' "' -w "'"' -< "' •• .,_ ::,~ 

"'~ 1- E~ !- •.. ,E l!:. o- -~ ~:; ,.,..,, "' 0 ::, 0 
M =.,.,,, ., ~ ~ "'.,, 0 "' •• 

·== 
~ 1- E .,_, "-' "' == •• '.<' ~ :::, ;--,,, -:, <J :::, "' 0 ô <:, "'= " .., - ,.,, s E! 

,,, 
"' "' ;,. .., ... .. "' t.:, ~ 

Jurys constitués 1889 9:! il Il 16 '.ï6 • 2 8 18 ~s ,\0 8 48 
par Ie Gouver- -1890 H5 21 9 30 85 2 3 10 26 41 43 4 u 
nement (1/. 4891 7b 4 -1 5 7•1 •I Q 8 24- 33 36 2 38 

1889 212 45 6 51 '161 4 9 8 60 81 72 8 80 
Gaud. .... 1890 225 55 '2 57 Hili 5 13 13 74 105 59 4 63 

-1891 nv 13 3 1ti •154 4 6 11 66 87 55 12 67 

1889 353 83 t2 95 25~ 10 t8 31 81 140 111 7 H8 
Liége •.... 1890 3-\8 81 9 90 25~ 4 25 30 79 i38 108 12 1'1.0 

4891 ~6~ 21 6 27 24(1 0 27 40 6'.ï 151 83 6 89 

18S9 4-13 5 Hi '21 aoz s 23 45 126 202 190 ~ ~90 
Bruxelles •• 1 S90 455 ◄ ·10 H H~ Il 28 4!J 135 223 216 5 2':!t 

4891 490 4- s 12 4-7t- !) 3{ 4-2 174 \!56 t~O 2 222 

18~9 363 17 tl 'lS 335 4 22 54 -113 193 133 9 142 
Louvain ..•. 1890 423 17 18 35 38!- 10 11 46 !~li 213 165 1() 175 

-1891 405 7 16 'l3 38'2 8 23 'l9 IH 204 161 n 118 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- 1889 1,433 161 50 21-1 l,'l:!'2 26 74 146 398 6\4 546 32 578 
Total ... 1890 1,561> 175 -i8 2'23 1,343 32 80 HS 460 720 591 3~ 623 

1891 1,.\08 49 34 83 1,325 39 81 130 415 731 555 39 594 

-4° Exnmens de wédeciue. 

( lois de 1876 et de 1890.) 

4889 
Jury central. -1 rsso 

-1891 

-1889 
Gand .. .. 1 rn9o 

4891 

1889 
Liége , . . .. 1 1890 

-1891 

1889 
Bruxelles . . . 1 4 890 

·1891 

1889 
Louvain ... l rsse 

1891 

1889 
Total. 1 1890 

1891 

2.\6 67 5 72 174 n 4- 23 7t 99 71 3 71> 
'lU 64- 5 69 H5 . 2 13 72 87 118 . 58 -19& 39 6 45 ·153 • 5 41 91 HO 42 ~ 43 
241 53 2 155 186 7 H- ,H 89 f Ill 35 • 35 '234 53 •I Ili- •180 8 H 33 93 ,tllO 30 . 30 
23~ 30 2 3'2 201'> 6 ·19 56 90 fif 34 . 3i 
39î 93 • 93 299 H 33 71 .\'21 236 159 4 63 4H IH 2 119 292 -16 21 57 U3 2n 615 )) 65 37(, 59 • 5!> 311 rn 42 6z H7 2-iO 70 ~ 7i 
381> 20 • 20 365 23 3J 71 -104 231 H4 D 134 54;: 49 . 4-9 406 46 30 84- HIS 318 178 » ns 46~ 20 • 20 4-H 33 48 78 157 316 -125 ·1 f'!6 
630 47 3 150 580 u 34 92 271 41-1 469 • ~69 551\ 24 :s 29 5'2ï 1 'il 35 417 ins an ·134 • ~35 581 34 • 35 IH5 H 44 ·110 26~ 432 1-13 • H3 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 1 .~94 'lSO 10 290 1,604 IS5 H8 29K li57 1, l'il8 469 7 iï6 1, 96(• 307 13 3W 1 ,6~ll 82 102 304 686 1,474 4615 1 466 

l ,d4~ f82 9 -191 1,6116 72 i58 317 722 l 1'269 384 3 387 

(
1
) Jury centra] cl jury du collège Notre-Dame de ln Paix, à Namur. 



( 361$ ) f N° 28. ) 

RÉCAPl'l'Ul,ATION GltNÉl\A I.E. 

Toute• f11eulté• ré1111les (lois de .,no e, de 1800), 

L 

B 

L, 

------ --· - 
NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADilllS NON ADMIS. 
C: 

"' 1 COMMJ89101'18 E z Q ,,; .,; al ë .,; )(. Q ~ .s Années. E< "' Q.J ~ "'~ 0 ] ~ 
::, <.) <J :::: ;;; _; -= C <.) •- C _; <n ,,; .i o..,:: ;~ ~.., ~ 

ll'EX.l.ll8N. u 
,_ __ 

en·- al (,.):: c C: ::, !,!) =~ < <11';!! ., "' :.::; < <I) < "' 2~ ... ,!!? >·- e·- ... :.. .2 "" !l ~;; 0 --.:, "'"" .':!! J!! 0 
::, 0 - E ~., 'O ~--= Q (11 

.l? ... "' ... ~ ~ ... 
::, >"Cl "" ô 0 0 "' C: C 

<.) ::, "' 
"' "' ;:i"' 8 s "' "' > •.. .. c:, b::, b::, 

1889 703 1!4 n 151 51a 4 14 57 !20 !95 23! !~ !51 

1890 645 tt8 St t 59 486 6 13 4! !!15 !76 !01 9 !10 

1891 516 7! i8 90 4!6 6 19 4! 197 !64 154 8 162 

1889 795 15'1 t! 169 6!6 l5 36 75 !10 396 219 H !30 

1890 8!4 U7 9 166 658 !O 33 85 !87 4.25 2!8 5 !33 

1891 719 7'1 8 85 634 18 34 104 !62 us 103 13 216 

i889 1,410 !76 n !99 l,ll1 28 11 161 413 739 358 t4 372 

1890 1,399 316 17 333 1,06(; 26 71 146 463 706 345 u 360 

1891 1,199 Ull 13 135 1,064 42 103 167 45! 764 290 tO 300 

1889 l ,U8 25 !3 48 1,380 39 79 166 452 736 634 1.0 6,U 

1890 1,663 54 16 70 1 ,1>93 66 82 t86 &11 845 7!7 !I 148 

1891 1,481 !6 8 34 l,&47 49 9! 166 531> 843 591 13 604 

1889 1,707 {06 20 1l!6 t ,5S1 34 88 !49 691 1,062 509 10 5t9 

1890 1,708 87 30 117 1,591 39 96 !61 692 1,088 492 11 503 

1891 1,61$ 65 30 95 1,t>iO 37 f.04 2l!6 679 1,046 457 17 474 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- - -- -- -- -- 
1889 6,043 688 105 703 5,l!M 120 !9\. 708 !,t06 3,US 1,952 70 !,OU 

1890 6,239 74! 103 8-i5 ~,394 157 29~ 7!0 !,168 3.340 1,903 61 !,0!!• 

{891 5,530 36! 77 439 5,091 {52 352 705 :!,U6 3,331> 1,695 61 1,756 

1a) Jury central, jury de I'Insutut Saint-Louis n Bruxelles et jury du collège Notre-Dome de l,1 Paix à Namur, 

- 
.29 



l N" '.18. ] ( 566) 

CLJI 
Nomln-e proportùnme! des admissions et des non-admissions prononcées 

et des distinctions aecordëes en 1889-·1891 pcw les J1t1·ys constitués pm· 
le Gouuernemen: C). 

ANNÉl!:S ·1889, ,[890, 189·{, - NO!\llll\E DES 111tCIPlENDAlllES ADMIS 

ET NON Amms. 

A. Pl1llo•opble "' leu,•~-. 

t admis • 
Examen ) I" épreuve 

ûecuudutnt !'I\ :.1jo11mès ou refusés 
ph Hosoph ie 

et 2• épreuve l admis . lettres. et épreuve 
unique ajournés ou refusés 

1 
admls . 

Examen ) t,.. épreuve 
de docteur en ajournés ou refusés 
philosophie l admis ..• et 2• épreuve 

lettres. et épreuve 
unique ajournés 011 refusés 

Chiffres t admis . 
absolus ajournés ou refusés 

Relevé ...• \ 

Rapp~rt t admis ..... p. 0/o, 
proportionnet ajournés ou refusés - 

B. Drot&, 

Examen de candidat en droit • • 

Premier examen de docteur en 
droit . . . . . • . • . • . 

Deuxième examen de docteur en 
droit •.....•..•• 

~ 

t•• épreuve 
Examen 

de candidat 
notaire 2•épreuve 

et épreuve 
unique 

Relevé. . •. 

Chiffres 
absolus 

t admïs . 

ajournés ou refüsés • 

1 admis • 

ajournés ou refusés 

f admis. 
ajournés ou refusés 

! admis .••••. 
l ajournés ou refusés 
j admis . 

l ajournés ou refusés 
} admis •.•.•. 

l ajournés ou refusés 

1 
admis . . • · • P• •f• /lapport 

proportionne! ajournés ou refusés - 

1889 1890 1891 TOTAL, 

52 5'.:l 37 Ut 
44 23 HS ~ 
46 40 38 12-l 

16 21 t6 !S3 

2 l • 3 

t 1 1 3 

• 1 1 2 . 

2 1 • 3 

---- ---- 
100 94 76 270 

63 46 32 1-ll 

---- 
61.35 07.14 70.37 B!S.69 

38.65 32.86 20.63 3.{.31 

6 10 li 27 

8 8 8 24 

8 6 6 20 

7 5 4 16 

12 9 8 20 

18 17 HS 50 

i5 13 6 52 

17 18 8 45 

20 16 u ~o 
21 14 u 49 

---- 
68 54 45 107 

71 62 41! 182 
---- ·--- ---- 

48.92 46.55 47.87 47.85 

51.08 53.45 52.13 52. 15 

(I) fol')' ecntral, jury de l'lnslilut Saint-Louis, ÎI Bruxelles, el jury lin coll~i;c N.-D. de ln l'uh, à Num11r. 
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C, 8elc11ces, 

Examen \ ue co~(liùot en 
sciences 
phy~~ues I 

mnlht\motiques. \ 

Examen 
ùe docteur en 

sciences 
physiques 

et 
matnémauques. 

Examen 
de candidat en 

sciences 
naturelles. 

Examen 1 
rie docteur en 

sciences ' 
naturelles. ( 

' .. , ... _ - - - l 

1re épreu 1•0 

!• épreuve 
et épreuve 
unique 

t•• épreuve 

!• épreuve 
et épreuve 

unique 

tre épreuve 

!• épreuve 
et épreuve 
unique 

t•• épreuve 

li' épreuve 
et épreuve 

unique 

Rumen de candidat en phar 
macie .•...... 

Chilfre~ 
absolus 

admis 

ajournés ou refusés 

oùmis. 

ajournés ou refusés 

admis •• 

ajournés ou refusés 

admis •..•. 

ajournés ou refusés 

admis ...••. 

ajournés ou refusés 

admis . • .•• 

ajournés 011 refusés 

admis .••.•.• 

njournés ou refusés 

{ admis .... 
n]ournés 011 refusés . 

t admis •••.... 

ajournés ou refusés • 

t admis •••••. 
ajournés ou refusés 

\ 

admis. , • • • •P· •J ..• RRppo1·l 
propo1·1ionne/. ojournés ou refusés • • 

1889 1890 1891 •rOT.&L. 

• 4 1 5 

! " • 2 

. t ! 3 

• 1 ! s 

Il 1 • 1 

• » 0 • 

' » 1 t 

• • . D 

u 5 u 33 

9 9 5 !3 

6 15 10 3t 

16 10 17 "3 
• » t t 

• • t i 

• li • 2 

1 » •• 1 

8 13 " J!S 

20 u 13 51 

---- 
!8 41 33 fO!. 

48 44 SS tao 

ss.s, -18.!4 46.46 43.97 

6S.i6 5{.76 53.5! ~6.03 
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/). ltlédeclue, 

Examen ue 
canutüat 

en médecine, 
chirurgie 

et 
acccucbements. 

1•• épreuve 

2• épreuve 
et épreuve 

unique 

aüruts 

ajournés ou refusés 

admts ....•• 

ajournés ou refusés 

Premier examen lie l admis •. 
docteur en médecine, chirurgie 

et accouchements , ajournés ou refusés 

, Deuxième examen lie l Mimis • , • • • • 
uècteur en mëuectne, chirurgie 

el accouchements. ajournés ou refusés 

Troisième examen de l admts • . . . • . 
docteur en méueclne, chirurgie 

et accouchements ajournés ou refusés 

j 
l admis. 

1" êpreu 1· e 
ajournés Olt refusés Examen 

de 
pharmacien. !•épreuve { admis •• 

et épreuve 
ajournés ou refusés unique 

\ 
l admis ..... Chillres 

absolus ajollrnés ou refusés 

Relevé .•. ' 
( 1 admis . - '• · p.•/o. Rt&ppOl't 
propo1·Uonnel ajournés ou refusés - 

Cblfîr!'s l admis . 
absolus ajournés ou refusés 

Relevé général. 

Rapport 
proportionnel 

admis ·• • . . • p. o/a. 
ajournés ou refusés - 

1889 1890 1891 'l'OT.&L. 

3 1 3 1 

5 4 6 15 

9 !S !S t9 

15 1t 5 Si 

u ro 5 !9 

14 6 ! u 

3 1 6 1.0 

4 3 ! 9 

3 V 1 10 

3 2 . !S 

34 35 40 109 

26 u 10 ~8 

33 35 44 112 

8 10 i8 86 

99 8T 110 296 

75 M 43 116 

56.90 60.00 71.90 6lUi 

43,10 40.00 !8.iO 37.!9 

!95 276 !6! 835 

!5T 210 16! 6!9 

113.44 56.79 6l.9T t'>T .04 

46.56 43.~I 38.03 4!.96 
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ANNl~ES -1889, ·1890, -18!.H. - l'iOUilJIE nss ltÉCIPIEl'illAIIŒS AlnIIS 

A Y EC OU SANS IHSTINCTlON, 

A. Philosophlo et lettres 
) 

La plus r,rnndc distinction . 
La flt'ande dlstinctlou . • 
La llislinction . 
l)'u ne mauière salis faisan le. 

Tola! des admissions . 

B. D~lt · · · · i 
c. "'""'· . . . · l 
o. Médecine. . , , . . 

Rele~é général. . . .. 

La plus grande ûistincl iou . 
La grandi! dlstiuetiou •.. 
La dlsünctlen . . . . . . , 
D'une manière satlsfalsante, 

Total des admissions •• 

La pl us r,1·ande dlstinction • 
La gramle distiuctinn . • • 
La dlstiuctlun. . . . • . . 
D'une manière satisfulsante, 

Total des admissions •. 

La plus rrran1le distinction. 
La grande distinction . . • 
La distinction. . . . . • . 
D'une mauiùru satisfaisante. 

Total des admissions 

\ 

La plus rrrandc distiuettun • 
La i:;ramle dlstinctlun 
La distinction. . . . . . • 

l 
D'une manière satisfaisante. 

Total des admissions. 

. . - 

1889. 1890, 1891. TOTAL, 

,l 4 5 13 
IJ 7 13 2() 

15 t2 17 ,u 
75 71 -il 187 

---- 
100 !J.l iO 2ï0 

• • » u 

2 l 1 -l 
11 7 0 2l 
51 4ll 38 130 

68 5-l ,l5 107 

u 2 1 3 
2 3 . 5 
8 10 8 26 

18 26 2, 68 

28 ,li 53 10'2 

u » " " 
4 2 5 11 

I,}- 15 11 4,7 --> 
72 ~O) 0,l 258 ·~ 
90 87 110 ~00 

4 6 6 ie 
u 13 10 ,16 
57 4~ 4:l Ul 

220 215 107 03:'! 
---- 

295 2ï6 264 11;'>5 

ANNÉES -1889, -1890, -189-l. - PROPORTION P. 0/0 DES UÉClPIENDAIRES ADUIS 

llESPECTIVElIEi.'il' AVEC LA PLUS GRANDE DISTINCTION7 LA GUAi'ŒE DISl'lNCTlON, 

LA DISTINCTION OU D'UiŒ MANIÈlm SATISFAISANTE. 

A. Philosophie et lel!res , 

B. Droit . . • .. • • 

C. Sciences . . • . . • 

D. Médecine, . . , 

! 
Laplusgrandedtsüncnon, p.0/ •• 
La grande distinction. - 
La distinction . . . • . - 

l 

R,I "' "'''"'- . . . · l 

D'une tnauière sutistatsante - 

La plus grande distinction - 
La grande distincuon • - 
La distinction. • . . .• - 
D'unemunièresatisfaisaute - 

{ La plus grande distinction - 
l La grande distinction - 
( La distinelion ..•.• - 

D'uunmanière satlsfaisante - 

i La phis grande distinction - 
{ La grande distinction - 
( La d islinction. • . . . • - 

D'uncmanière satistatsnnte - 

La plus grande distinction - 
La grande distinction . . - 
La distinction. . . . . • - 
D'une mauièresatisfuisanle - 

4.00 4.25 0.58 4.81 
6.00 7 .. ,5 -17 IO 0 05 

15.00 12.77 22.37 -lG.30 
75.00 75.53 53 05 60.26 . n ,. » 

':U)4 1.8a 2.22 2.40 
-16.18 1':? 96 13.33 U.37 
80.88 85.10 8,l.45 83.25 

)l 4.88 3.03 2.0,t 
7.1-i 7.S2 " 4.91 

28.57 21.50 2-1.2-1 25.,iO 
6-1 :li) 63..11 72 75 66.6G 

» ~ D .. 
,i,O,i 2.30 ,Ui5 3.72 

G)- G)- H.OL 10.00 i5.&'I -.>. --> 
7~.73 82.76 8:5.45 80.40 

1.313 2.18 :l.27 1.91 
,i.74 -i.71 7.20 5.f)l 

19.3'2 f.5.21 15.91 lll .89 
7,l.58 77.!lO U.62 75.69 

95. 



[ N° 28, ] ( 570 ) 

CLIII. - Nombre p1·oportionnel des admissions et des non-admissions 

ANNÉES -1889, ·1890, -f89f. - NOIIIDRE 

,1, Phlloaopbte e• lCUl'e!I, 

{ admis ••• 
Examen ) t,. épreu ve 

de cnrulldat en ajournés ou refusés 
phllosophle 

l'i 2• épreuve 1 admis • 
lettres. et épreuve 

uuique ajournés ou refusés 

t admis ••.• 
Examen j i•• épreuve 

de docteur Cil ajournés ou refusés 
philosophie 

el 2• éprPuve f admis . lettres. cl épreuve 
unique ajournés ou refusés 

ChilfrPs { admis ..••.. 
absolus ajournés ou refusés 

1 
Relevé. 

t 
admis • , . • • • p. •J•. Rapport 

proportionnel ajournés ou refusés . - - 

B. Droit, 

Examen de candidat en droit • 

Premier- examen ile docteur en 
droit. . . . . ..... 

Second examen de docteur en 
droit. . . . . . . . . . . 

) 
fr• épreuve 

Exam<'n 
ile candidat 
notaire. 2•épreuve 

.et épreuve 
unique 

Rrlné 

Chiffres 
absolus 

l admis , 

ajournés ou refusés 

{ admis 

ajournés ou refusés 

{ admis 

ajournés ou refusés 

{ admis 

ajournés ou refusés l admis 

ajournés ou refusés 

atlmh, • 

ajournés ou refusés 

1 
admis .. • • • • I'· 0/•· /!apport 

proportionnel ajournés ou refusés. - • 

UNIVERSITt OE GAND, UNIVERSITt DE UtGE, 

18s0 j rsce j ,so1 /To1·,1.L. 1889 1 1890 , ,sot !TOTAL, 

2'l 23 55 78 05 64 05 t04 

18 25 25 6,l, 45 46 50 121 

2:! 29 li 02 80 58 82 220 

tO 7 5 20 22 u 20 5G 

1 3 3 7 8 t2 7 27 

• • . • 1 1 • 2 

2 1 8 il 4 15 15 52 

• • . • 5 » • 5 

-- ---- -- -- --- -- -- 
-17 56 ti5 158 157 147 160 475 

35 52 20 95 73 61 50 184 

--- -- -- --- --- -- --- -- 
57.5ll 63.0l 67.00 02.05 08.26 70.67 77.t7 71 90 

,12.68 50.:50 52. iO 57.05 31.74 2() 53 22.83 28.01 

-- -- -- -- -- -- -- -- 
17 10 20 56 60 52 45 tôl 

12 8 u 3l 23 21 15 57 

t8 15 15 48 55 67 50 no 
7 15 4 24 5-l l7 22 73 

22 10 14 55 40 42 67 uo 
15 0 8 30 22 ::10 'M 7:! 

28 31 21 81 20 17 14 51 

!8 48 28 !04 28 26 u OIS 

32 30 54 96 27 l6 30 73 

20 50 55 85 li 24 20 55 

--- -- -- -- -- -- --- ·-- 
117 tu 105 536 200 194 2tJ,l 604 

80 l08 89 277 118 lU 00 522 

-- -- -- -- -- -- -- -- 
59.39 51.55 5-i.12 54.81 05.58 62.09 69.59 65.23 

40.61 48.65 45.88 45. 19 56.42 57.01 50.61 54.77 
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prononcées et des distinctions accordées par les faculté.~ en ·t 889- l89 I. 

DES RlklPIENDAmEs ADMIS ou NON ,\Dl\11S . 

.. . 
UNIVERSITÉ DE.BRUXELLES. UNIVERSIT ~ DE LOUVAIN. LES QUATRE UNIVERSITÉS RÉUNIES. 

1 1 

1 

1 
1 1 'ro rat.. 

1 1 
1 TOTU., 1889 ·1890 18!)1 1 'l'Ol'AL, -188!) 1890 1891 188') 1890 mot 

1 

60 sa 40 135 8-i 80 i3 ·~37 231 20:! :li 1 OH 

37 ,10 -:> 118 ,10 38 18 ne 138 1:58 103 300 v~ 

se 45 30 131 71 01 71 233 :HO '223 19-l o.rn 
52 47 2:1 l2l G)- 30 31 81 116 98 70 290 ~., 
2 4 3 0 10 4 7 21 2! :?3 2J ül 

4 1 l 6 D 1 l 2 5 3 2 10 

2 2 3 7 5 -1 8 17 13 iO 3.1 67 

1 2 1 ., • . • . 6 2 1 ~ 
--- --- --- --- ---- --- --- --- ---· 

120 su 70 28:1 170 170 150 508 404 ,i(l8 459 l,,121 

!H 99 5ü 21!> 63 60 50 182 265 261 18:1 708 

--- --- ---- 
50.07 .rn .. m 57.58 53.11 rs.oe 7:'!.18 ïll.08 ï3.ü2 65.00 GUO 71.61 06.H 

-13.93 ~3.51 .12 .. 12 46.llO 27 .os 1ï .. 81 23.02 2(1.38 3U)I 35.81 ':°!8.SO 53.2ti 

- 
,12 6-i 38 Hl 75 6! [i6 205 200 199 167 566 

49 51 38 158 ,16 :H 31 10] 150 101 97 331 

53 ,H 50 156 87 ï6 5ô 21!) 211 202 180 593 

51 50 36 126 28 21 26 75 12ll 00 88 298 

45 .18 50 145 .rn 82 06 l!)(i 155 101 107 5,13 

uo 69 51 183 1>I ,IO ,17 118 1-:lG I.U 133 403 

19 31 17 Gï 31 36 ~'2 80 98 1,15 7!i 288 

18 ,U ,IO 108 ~6 18 15 ~i9 100 156 100 ;536 

2-l 51 31 86 •li 46 •il 11H 130 123 136 1>89 

.:t8 47 26 l':l.l H 2l 13 48 93 1:22 Di 309 

·--- --- --- --- --- 
183 218 195 596 288 304 251 8,13 79.1, 8SO 755 2,3ï9 

226 2;;0 200 676 1-15 l:H 131> ,i02 560 500 ers l,6ïï 

--· --- --- --- --- --- 
-U.H 4G.5!J 41).37 -iG.80 66.51 71.03 65.36 67.71 l:i8.25 58.20 50.50 58.65 

55.26 53.-ll 50.0;i 53.1-l 33..&9 ~8.97 31.6-i- s~.20 4l .7;i 41.SO .f0.41 •li .35 
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C. 8clencie11, 

Examen 
de candidat en 

sciences 
physiques 

et 
mathématiques. 

Examen ) de docteur en 
sciences 
physiques 

et 
mathématiques. 

E,camen ) de ca~didat en 
sciences 

naturelles, 
\ 

Examen 
de docteur en 

sciences 
naturelles. 

i•• épreuve 

2• épreuve 
et épreuve 
unique 

I•• épreuve 

2• épreuve 
et épreuve 
unique 

i•• épreuve 

2• épreuve 
et épreuve 
unique 

2• épreuve 
et épreuve 
unique 

Examen de candidat en phar 
macie ..•.•.• 

Examen l de candidat 
ingéuieur, 

Examen ~ 
d'ingénieur civil/ 

des mines. 

Examen ) d'ingénieur- 
des 

conslructions 
civiles. 

Ilelevé .• 

tre épreuve 

2• épreuve 

t•• épreuve 

Épreuves 
supplémen 

taires, 

i,r• épreuve 

Épreuves 
supplémen 

taires. 

Chill'rPs 
absolus 

1 aûmls , 

{ 

\ 

l 
l 

ajournés ou refusés 

admis . 

ajournés Oil refusés 

admis. 

ajournés ou refusés 

admis. 

ajournés ou refusés 

admis. 

ajournés ou refusés 

1 admis •.•... 

l ajournés ou refusés l admis • 

l 
l 
t 
l 
t 
{ 

1 

t 

ajournés ou refusés 

admis ••• 

ajournés ou refusés 

admis. 

ajournés Oil refusés 

admis. 

ajournés ou refusés 

admis. 

ajoumés ou refusés 

admis . 

ajournés ou refusés 

admis ••• • 

ajournés ou refusés 

admis. 

ajournés ou refusés • 

admis • 

ajournés ou refusés 

admis • 

ajournés ou refusés 

{ 
admis . Rapport 

proportionnel ;ijournés ou refusés 
. l'· •f •• 

"'"""'' " mo. 1 "'"""" DE "'"· 

18891 •l890 \ iB0-1 ITO'rAI.. 18891 ·l890 \ 1891 ITOtAL 

2 1 ,l 7 2 •i 3 0 

1 2 • 5 • • 1 t 

2 l 1 ,. 2 2 2 6 

. • 1 1 2 3 " 5 

t 2 1 4 5 1 :5 0 

1 » 1 2 • .. » " 
1 1. . 5 3 2 1 6 

1 " . 1 1 .. • • 
27 36 30 03 ,H 51 55 HiO 

50 31 35 116 ,{5 47 30 122 

20 30 c,- 77 ,10 45 48 131 _, 

0 6 tl 26 21 21 20 61 

5 2 2 7 4 • • ,l 

. " • . 3 • 1 4 

2 -i 1 ï 5 1 t> 11 

" . • . 1 " •• 1 

23 25 16 04 55 1H 20 89 

18 21. t6 58 ,l6 ,iO G)• 121 -0 

•> • 5 5 • . f.f, u 

" . 3 i) . . 11 11 

. . • " 
,. . .. .. 

• » . " » . )) " 
» . ~ • )) " .. JI 

• . . • • » ~ . 
. ~ • • • )} • • 
» . )) . • • . " 

» " • . " • • ,, 

» • . • " » " » 

• .. . .. ,, • • • 
. » • » )) " . >, 

-- -- -- -- --- -- ·-- --- 
81 105 87 2ï5 HO 158 151 ,120 

80 65 67 210 118 120 89 327 

-- -- -- -- -- --- -- -- 
50.31 62.50 56.40 06.52 5-i.26 55..IIJ 62.02 56.75 

,i0.60 37.50 43.51 .t3 .48 4:,,7-1. ,l0,51157.08 ,{3.25 
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UKIVERSITÉ DE BRUXELLES, UIIIVERSITt OE LOUVAIN. LES QUATRE UIIIVERSITtS RÉUNIES. 

- ··-- - - - 
1889 

1 
1890 

1 
1891 l 'IQl'AL 1889 

1 
•1890 

1 
1891 l •01'AL 1889 

1 
1890 

1 
1891 

1 
'fO'l'AL, 

1 
t • ., t 4 4 7 Hl 0 0 H 32 
1 1 1 3 • 2 3 5 2 5 5 12 
2 . 2 4 4 3 4 li 10 (l 0 25 
2 3 • 5 » . 2 2 -i (l 3 13 
2 1 . 3 » -1 3 7 8 8 7 23 . . l 1 1 . » . • 1 .. 2 3 
2 1 

1 

» 3 3 . 3 0 0 7 ,l 20 
1 ~ • 1 • » . . 2 )) • 2 

50 97 78 231 81 70 83 210 208 260 246 714 
40 ,lO 50 131 8l 83 109 2ï6 22;; 210 210 (l{o 

75 (H 75 21i 03 87 61 21,1, 198 2:H 21l O.iO 
5-i 50 52 l02 18 20 22 GO 102 U2 105 511) 
1 3 -14 18 2 • " 2 10 5 Ill 51 

11 :13 15 59 " . ,, • 1--i 13 10 43 
7 2 5 14 7 5 2 12 21 10 13 H 

" • t t • )) • . l . l 2 
50 ;>;j -iO 157 29 56 23 88 1-i3 150 103 ::598 
75 9!> 76 250 ,10 61 41 l i2 179 233 139 571 
.. » 15 15 . J) Il li . » 43 45 . . 25 25 . » 1 1 . • 4.0 40 
., u 0 9 • •• )) .. » . 0 9 

• . 12 12 . ~ » » • )) 12 12 

• . 1. i • » • . " • 1 1 
,, • . . . . . . • • . » 

• . • » )) " 4 4 " • 4 4 . . . • • ,. . . .. » . ►

• . 10 10 » • • . )) . 10 io . . 3 3 • • . • • • 3 3 

•> )) 1 t • » .. . •> u l t 
» u • . . . » . . • ~ " 
--- 1 --- --- --- ---- 

202 223 256 681 193 213 204 610 016 679 008 f,093 
190 221 222 033 142 175 178 495 530 570 556 f ,(lGfj 

50.231 

--- --- --- --- --- --- ---- --- 
51.53 53.55 51.83 57.61 5,(..90 53.41 55.20 53.75 ;')3.0S 55.60 51.48 

48.47 49.7i 1 46 ,.t5 48 17 42.39 45 10 40 59 44.80 46 25 46 02 ,U.5-l ,fü 52 

91-. 
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D. lllécleeh1e, 

l~xamen 
de eandldat en 

médecine 
ehirurg'le cl 

accouchements. 

Premier examen 
de docteur 
en médecine 
chirurgle 

et 
accouchements. 

2• épreuve l 
et épreuve 

IIIIÎl{Ue, 

tr• SOUS 
épreuve. 

admis. 

njournés ou refusés. 

admis, . 

11jou1·11és ou refusés. 

admis . 

ajournés ou refusés 

2•sous-épreuvc { admis, . . . . •. 
cl épreuve 
unique. ajournés ou refusés. 

Deuxième examen de I admls .. , • • , • 
docteur en médecine, chirurt;ie 

el accouchemeuts. ajouruès ou refusés. 

Troisième examen de { admis . , . , .•. 
docteur en médecine, chirurgie 

et accouchements. ajournés ou refusés. 

1 

f admis ••.••.• 
f •• é11rcUYC 

Examen ajournés ou refusés 
de 

pharmacien. 2• épreuve { mimis .•.•.•. 
el épreuve 
unique. .ijournés ou refusés 

Chilfres 
absolus, 

{ admis .•.•. , · 

ajournés ou refusés. 
Relevé .... 

Relevé gèuéral , 

{ 
admis. , • • · · p. 0/0• Rapport 

proportionne! ajournés Oil refusés. • • 

Chiffres 
absolus. 

f aùmis .•..... 

l ajournés Oil refusés. 

t 
admis. • . • • • P· 0/0• R(lpport 

proportionnel ajournés ou refusés. · · 

UHIVERSITt DE GAHD. UIIIYERSITt DE LltGE. 

18891 ·1890 11801 ll'OTAL, 18891 ~890 1-1891 1 TOTAL, 

22 25 25 72 23 :13 23 70 

7 4 5 10 H s 13 55 

17 20 22 05 32 27 28 87 

4 4 5 15 18 tl 13 42 

. » • • SI 31 2~ 84 

» » . • 6 4 8 {8 

25 22 53 80 25 G)~ 25 71 _.:, 

0 0 4 10 7 2 0 18 

21 26 22 00 51 20 27 78 

5 5 . 8 1 8 1 10 

19 25 C)- Oi 30 17 2ts 72 --> 

4 4 5 li 1 s 3 0 

25 14 20 63 55 58 4ts 116 

5 7 7 10 tl 14- 11 36 

24 12 20 50 53 58 45 ll6 

i 2 to 13 5 13 t3 3t 

-- -- -- -- -- -- ·-- -- 
151 150 f71 472 230 227 240 703 

3:S 30 3-! 00 03 65 71 109 

--- -- -- -- --- -- -- -- 
St .18 83.33 83.41 82.08 78 03 77.7.i 77.17 77.0.l 

18.82 16.0i 16.50 17,3l 21.07 22 26 22.83 22.01} 

- -- -- -- -- -- - -- 
590 ,l'l" 418 1,239 750 700 76-1 2,20~ -" 
230 253 216 Oï9 3ï2 360 500 t,032 

--- ·-- -- -- -- -- -- -- 
05.26 04.50 05.03 OJ.60 00.52 66.23 71.80 68.16 

03.74 55.41 54.07 3:5.40 33.48 33.77 28.20 31.84 
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UNIVERSITt DE BIIUXEllES. UIIIVERSITE DE LOUVAIN. L_ES QUATRE UKIVERSITtS RÊUKIES. 

1880 
1 

1890 
1 

·1891 1 'COTAL 1889 
1 

rn90 ! 1891 1 TOTAL. 1889 
1 

4890 
1 

4891 1 TOTAL, 
1 - 

5-i 60 46 100 78 73 80 230 177 101 170 547 

02 72 59 173 50 2,1 51 80 H5 108 88 509 

41 50 55 uo 85 77 77 239 i75 180 182 537 

27 21 2,(. 72 40 40 24 122 98 85 00 249 

• • » • . • • " 31 51 22 84 

• » • • • • » )J (l 4 8 18 

50 42 49 127 50 70 80 200 145 157 1.87 487 

10 11 14 35 50 27 1G 75 56 46 45 U5 

35 41 48 120 58 50 05 170 U3 1.(3 100 440 

7 l4 15 36 4 2 12 \8 17 27 28 72 

50 42 47 i.10 57 50 60 1.8'! 150 1.43 -tGl 440 

ti 6 • il 8 6 5 io 18 21 H M 

18 40 35 90 38 28 50 06 112 126 136 374 

12 31 17 00 38 18 18 74 66 70 53 t89 

10 37 58 9l 36 20 29 91 112 116 132 560 

Il 23 17 51 10 9 7 20 27 47 47 121 

--- --- --- --- ---- 
231 518 316 805 411 592 452 1,255 t,0~9 t,087 i, 159 5,2ï5 

151, 1.78 126 458 169 135 \13 417 401 40S 5H 1,153 

--- --- 
63.29 64. t l 71.40 60.:m 70.88 ïL58 70.27 74 78 71.0i.5 72.71 'i7 .u 73.06 

56.71 55.80 28.!:H 33.61 29.14 25.62 20,73 25.2i 28.05 27.20 '22.80 26.04 

- 
736 8i5 8,15 2,42-1 1,062 1,088 1,046 5,106 2,035 5,064 5,071 0,068 

6l4 748 604 t ,006 510 503 474 1,496 t,765 t,S.-H 1,594 5,205 
~ --- --- -- --- 

53.53 53.0i 58.26 5,L8i 67 .17 68.58 68.82 68.12 62.,15 O:L43 65.85 63.55 

46.67 46.90 41.U ,i:l.16 32.85 31.62 51.fS 51.88 57.57 57.57 34. 17 5(!.45 
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ANNlŒS f 889, -1890, f89L - NO!l(DRE DES 

A- Phllosophle ol Iettres , ) 

B. Droit • . • - • . • 

C. Sciences. . . . .. 

La plus grande dislinclion. 
La grande dislinclion . . . 
La dlstinctton . • . • . . 
n'une maulèrc satisfaisante 

Tolal iles ad missions. 

La plus r,rmulc distinction . 
La grande distinction . • • 
La dlstinetlou. . . • • . . 
D'une mauiëre satisfaisante. 

Total des admissions. 

La plus grandcdislinclion 
La i:ranùe distinction •. 
La distinction. • . • . . 
D'une manière satisfaisante. 

Tolal iles admissions. 

La plus grande distinclion • 
La ffrandr, distinction . . . , 

D. Mt!decine, . . . . . ( La distinction .•..•. 
D'une manière satisfaisante. 

Total des admissions. 

Relevé général. . . . . l La plus grande distinction. La t:;l'amle distinction 
La ùislinclion • • . . . . 
D'une manière satisfaisante. 

Total des admissions 

UNIVERSITE DE GAND. UNIVERSJTt DE UtGE. 

~8S!I i 1890 118!)1 l •OTAL, 188() •1890' 1 ~891 1 FOTAI., 

4 2 3 1) ,i 2 5 0 
,l t 4 !) tti 16 20 t:il 
8 14 17 59 9" 30 34 80 uJ 

31 50 31 IOI 113 !)0 112 324 
--- ----- --· --- --- --- -- -- 

.i7 ~o 55 Hill t57 U7 109 473 -- -- -- -- -- - -- -- 
~ ~ 5 10 5 4 5 10 
!) 5 5 1[) Il !) 14 lH 

18 C) •• 20 03 5-i '20 al 04 u,) 

no i9 75 2,U 158 t52 U56 466 
--- --- -- -- -- -- -- -- 
llï 114 105 5J6 201l 104 204 004 -- -- -- -- -- -- -- - 
4 5 4 13 10 4 17 31 
!) 13 6 23 18 25 27 70 
8 13 11 32 31 30 40 t01 

60 ï,l 66 200 81 79 07 227 
-- --- -- --- -- -- -- -- 

8l 10:S 87 275 140 ras 151 429 -- - -- -- ·- -- -- -- 
7 8 6 21 11 IO 10 40 
u U, l !) 4i 33 21 42 00 
,U 33 56 150 71 57 02 100 
so 95 !)0 274 121 133 117 3îl 
-- -- -- -- -- -- --- -- 

151 150 171 ,!ï2 2313 227 240 703 -- -- -- -- -- -- -- -- 
w 20 18 tH 28 26 42 00 
3ô 33 51 103 7i 71 103 251 
75 8:S 10-i 264 161 Hl> 167 47--i 

2ï0 287 262 81!) 4,3 4G5 452 1,388 
--- -- ---- -- --- -- -- -- 

596 425 -118 1,239 759 706 76-i 2,209 

ANNÉES f889, f890, 1891. - PROPOUTION P. 0/0 DES llÉCIPlfü'iDAlllES ADMIS RESPECT! 

OU D'UNE MANIÈRE 

l La plus grande ùistinclion. p.•/• 
. . La i;-rande tlislinction. • . - 

A- Ph1losoph1e et lettres - La distinction . . . . . . - 
D'une manière satlsfuisante - 

B. Droit. . • • .. - • 
{ 

La plus grande distinction. 
La grande dlsttuction . . . 
La disfinction . 
D'une manière satisfaisante 

C. Sciences 

D. Médecine . . . - • 

1 

. \ 
, , - - - - l 

La plus grande distiuclion. 
La i:;rande distlncflou .•. 
La distiuction . . .' . . . 
D'une manière satisfaisante 

La plus 1,rnncle distinction. 
La r,ramlc ùistinclion 
La àislinclion . . .... 
D'une manière satisfaisante 

La 11Ius grande distinction. 
La r,ramle distinction ..• 
La disttnction . . . . . . 
Fl'une manière s?1i"faisante 

8.51 5.t>7 tl.40 5.60 2 5ts l.3ï 1. 78 1.00 
8.51 i.79 ~ ,,- 5.00 9.55 10.88 11.83 10.78 ,.,.,4, 

17.02 2:'.>.00 :m.01 24.69 15 02 20 40 20.12 18.82 
65 96 69 64 5(1.5B 63.05 71 98 07.55 66 27 68.50 

» 4.59 4 76 2 1)8 i.46 2.07 1.47 1.66 
7.69 4.30 4.76 5.66 5.54 4.63 6 80 5.65 
is.so 21.93 19.05 18.75 16.50 U.05 15.20 15.5G 
76.92 60.2!) 7t .43 72 Gl 70. 70 78.35 7(l..i7 77.i5 

4.9i 4.76 4.60 4.76 7.14 '.!!.90 ll.20 7.25 
11.i 1 12 38 6.00 10.26 12.8{1 18. u 17.88 16.52 
0.88 12.38 l'.!!.6-i 11.72 22 -U 21. 74 26.49 25.t,.-l 

7,i.07 70.,'8 75.86 73.2\l i'>7.86 57.2:S ,U.37 52.01 

4.64 I':' ,._ 5.50 4.-15 4.66 7.04 7.92 0.54 ;),.).:) 

9.27 9.53 11.12 9.96 l3.99 0.26 17.50 15.06 
2i. 15 22.01 52 75 27.5-1 50.08 2:i. 11 25.83 27.05 
58.9,i 63.35 50.64 58.05 si.sr 58.50 48.75 52.77 
-- --- -- -- -- -- -- -- 
5.79 4.ïl 4 30 4.28 5.70 3.68 11.50 4.35 
\l.09 7.ï6 8.14 8.31 10.42 lO 06 U.48 u.se 

18.0,i 20.00 2,i 89 21.51 21. 79 20.08 21,86 21 .-16 
68.18 07.53 02 67 66.tO 64.00 135.58 59.i6 62.83 
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llÉCll'lENl)All\ES Amus AVEC ou SANS DISTlNC'flON, 

UtllVERSITt OE BllUXEllES. UIIIVERSITt DE LOUVAIK. LES !IUIHllE UNIVERSITÉS Rtu1ms. 

1880 
1 

4890 
1 

18!H 1 'l'Ol'AL, 1889 
1 

AS!lO 
1 

1891 1 'fO'FAL, 1889 
1 

4890 
1 

rno, 
1 

'f01'AL, 

2 1 ~ 7 0 8 5 22 10 13 15 47 
0 0 3 18 Hl 23 15 5i ,H 46 42 132 

20 13 0 42 57 3G 20 102 00 05 80 272 
81) (l6 60 215 108 112 110 330 541 sie 513 070 

--- --- 
120 su rc 282 170 170 150 508 40.{ 408 450 i,421 - 

G 8 3 17 7 0 JO 26 10 20 21 03 
H 18 tO 42 10 27 2:l G5 50 59 51 100 
:m 40 37 toi 60 62 58 180 148 156 uo 450 
t33 1;52 H5 450 100 20li llil 566 580 580 537 t ,700 
--- --- --- --- 

185 218 195 !,00 288 301 2:.il 845 ïO.i 830 755 2,579 

8 H 9 28 4 10 8 21 26 50 58 94 
23 28 31 82 22 Il 23 56 72 77 87 236 
,fü 4\) 42 156 5l 46 29 t29 138 158 12':l 598 

120 135 174 43:'> 113 l-16 t,U 403 580 43-l -i51 t,265 --- --- --- -- --- --- 
202 225 256 681 Hl5 213 20-1 6!0 616 670 608 t ,993 - 
23 46 55 102 H 12 i.t 40 55 82 72 209 
55 50 48 111 54 5:.i H 115 114 100 1;)3 567 
71 84 78 0-- 92 117 i.10 31!) 275 201 506 87! -a;) 

10.i 1;58 157 •19 271 228 26.J 763 585 614 628 1,827 
---- --- --- --- --- 

231 518 516 865 411 59:2 452 1,255 1,029 1,087 t, 159 - ')-·· '°~-,a. --- 
50 66 49 151 ;H 30 57 110 1 re 151 140 415 
70 82 92 9--- 88 96 104 288 280 28:1 333 805 -.>,) 

tOG i86 166 518 2-19 261. 22G 756 651 G,8 G65 1,992 
452 511 ;:,56 1,499 601 692 GïO 2,062 1,886 1,953 1,920 5,ï68 
--- 

736 sus 813 2,424 1,062 f ,088 l ,OH> 5,106 2,955 3,06-t 5,071 0,068 

VE~IENT AVEC LA PLUS Gl\AiŒE DISTINCTION1 LA GUAiŒE DIS'fli\"CTION; LA J)[S'flNC'l'ION 

SATlSF,\lSANTE, 

t.Gï t.tO 5.26 2..i,8 5.30 Lt7 5.i.5 4.5.-t 5 85 :2.78 5.27 5.51 
7.50 13.98 5.9:.i 6.58 O.,H 12.8::i 9.43 10.61 8,91 9.85 9.15 9.20 
re.ec 15.11 u.s: H.90 21.77 20.11 18.24 20.08 18.'2\ 19.87 10.59 19.11- 
74.t7 76.75 ï8,95 70.21 65.52 62.57 60.18 G.i.97 69.03 67.52 68. ID 68.26 

5.28 5.0i t.5,i 2.85 2.-!5 2.!J6 5 98 5.09 2 01 5.13 2.78 2.65 
7,65 8 2(3 5.15 7.05 5.55 8.88 8.iï 7.71 6.50 7 .11 6.75 6.75 

16.59 18,5;i 18.97 17.9(3 22.02 20.40 25.11 22.00 18.04 ·18.80 19.54 18.91 
72.68 69.72 7-i.56 72.U 60.10 61. 76 04.U (17.14 73.05 i0.96 71.13 71. 7i 

5.00 4.05 5.52 4.11 2.07 4.70 5.92 5.60 --1.22 4.42 5.44 4.72 
H.58 12.56 l':l.-11 12.0-~ 11.,lO 5.\6 l.1.27 9.18 1 i.60 1 t .54 12.47 11.84 
22.28 21.97 10.40 10.97 27.08 21.59 14.22 21.I5 22.40 20.52 17.48 19.97 
62.58 60.fü 67.ûï 63.88 58.55 68.55 ï0.59 6(i.07 01.69 03.92 O-i.01 65.47 

0.90 14.-li 10.4,1, 11.79 3.41 5.06 5.24 5.23 5.55 7.54 6.21 6.58 
14.28 0.43 tiî.10 12.83 8.27 8.95 10.19 o. 15 11 .08 9.20 13.20 11.21 
50.H 26.41 'H.60 2ll.94 22.58 20.81 25.46 2:S.83 26.72 26.77 26.40 26.62 
,fü.02 49.60 ,W.68 48.41, 65.9.i 58. li 61.11 61.70 50.8a 56,40 5-i.19 55.70 

--- 
5.50 7,81 5.82 6.55 5.22 5.59 5.54 3.,H 5.95 4.92 4.76 4.56 

I0.75 9.71 10.92 10.44 8.27 8 82 9.94 0,0[ 9.55 9.20 10.84 9.87 
22.56 22.01 1!) .60 21.57 25.4-i 23.09 21.61 23.05 22.20 22.H 21.5\J 21.97 
Of .,Il 00.47 63.57 01.8,1 65.07 05.00 64.91 0,1.5::l 64,50 63.74 62.81 63.60 

9r>. 
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CHAPITRE Ill. 
DIPLOMES DÉLIVRÉS PAR LES ÉCOLES SPÉCIALES. 

,tre Section. - Programmes des cxnmeus (1). 

~ ·l.,. ÊCOLES SPtCIALES DE GAND. 

CLIV 
Arrêté du Ïïl inisire de l' Intérieur et de l'instruction publique concernant le 
programme de l'examen d'admission â l'école préparatoire d-n génie civil, 
à subir par les élèves qui n'aspirent pas aux grades légaux (dispense de 
l'épreuve li tl éro ire). 

LE lUINISTRE DE L'lNT~lllEUll ET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu les articles -12 et 58 de la loi du -!O nvril ·1890 sur la collation des grades ecadémiques et 
le programme des examens universitaires ; 

Revu l'arrêté miuistériel du 7 juin -1885!, qui règle notamment les matières de l'examen 
d'admission it l'école préparatoire du génie civil dans les sections des ingénieurs civils, des ingé 
nieurs architectes et des conducteurs civils ; 

Considérant qu'il convient de rendre applicable aux récipiendaires qui se présentent à cet 
examen la dispense prévue par le paragrnphe final de l'article ·l 2 de la loi prémcntiounéc ; 

Vu l'avis exprimé par le conseil de perfectionnement des écoles préparatoires et spéciales du 
génie civil et des arts et manuïaetures; dans la séance du 2 août '1890, 

Al'l'ête: 
AnT. ·1°'. Les récipiendaires qui justifieront par certificat avoir suivi avec fl'uit .un cours 

d'humanités de six années au moins, y compris la rhétorique, seront dispensés de l'épreuve 
littéraire faisant partie de l'examen d'udmission ù l'école préparatoire du génie civil, dans les 
sections des ingénieurs civils, des ingénieurs-architectes el des conducteurs civils. 

Il appartiendra, dans ce cas seulement, au jury d'apprécier el de décider si les certificats 
d'humanités doivent être admis ou non, que ces certificats aient été délivrés en Belgique on ù 
l'étranger. 

AnT. 2. Jusqu'au ·l •0 octobre 1894, les certificats d'études d'humanités de cinq années au 
moins, y compris la rhétorique, pourront être admis au même titre que les certificats de six 
années. 

Anr. 5. Les coefficients qui fixent l'importance relative des différentes matières de l'examen 
d'admission ne sont pas modifiés. 

(i) Il n'est question clans cette section que des épreuves préparatoires Cl des examens conduisant aux 
grades non légaux. 

Les lois et arrêtés concernnnt les épreuves préparatoires au r,racle légal d1! candidat ingé11ieu1·, nlnsi que 
les examens conduisant aux grades légaux de candidat Ingénlcu» et rl'lngënteur des constructions civiles, onl 
été reprodutts cl-devant. \rotr pp. GG, U(l ~t 206.} 
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Am. '"· L'ndmlnlstrnteur-Inspeeteur do l'université de Gand, directeur de l'école du génie 
civil, est charge de l'exécution du présent nrrèté, qui s01·11 appliqué dès ln session d'octobre 1890. 

Bruxelles, le 4 septembre ·1890. 
J, DliVOLDEll, 

CLV 
1frrêté A du, 1'linist1·e de l'intérieur et do l' Instruction publique déterminan; 
le p1·og1·amme des examens à subir pour l'obtention des 91·ades d'ingéniem· 
civil, d'ingénieur architecte et de conducteur civil. 

ter d.écemb1•e '.1891. 

Lll 1\llNISTRE DE L'JNTÉI\IBUI\ ET DE t'INSTI\UCTION PUDLIQUE1 

Vu l'arrêté royal organique des écoles du génie civil cl des arts et mauufaetures en date 
du 50 novembre 1891; 

Vu le règlement organique de ces écoles en date du '1 "' décembre 1891 ; 
Considérant qu'il y a lieu d'arrêter les programmes des examens ù subir devant les jurys 

institués à l'école du génie civil pour l'obtention des grades d'ingénieur civil, d'ingénieur archi 
tccte et de conducteur civil ; 

Considérant aussi qu'il est utile de rendre communes les études préparatoires des ingénieurs 
civils et des ingénieurs architectes ; 

Vu l'avis du conseil de perfectionnement des écoles préparatoires et spéciales du génie civil 
et des arts et manufactures, 

Arrête : 
AnT. 1«. Les matières des examens à subir pour l'obtention des grades conférés par l'école 

<lu génie civil annexée à l'université- de Gand el l'importance relative de ces matières sont réglées 
de la manière suivante : 

SEcTtON B. (Section des ingénieurs civils.) 
Examen d'admission à l'école préparatoire. (Programme n• 7.) 

1 ° Arithmétique . 
2·• Algèbre 
5° Géométrie • 
li" Trigonométrie rectiligne et usage des tables trigonométriques. 
5° Principes de la langue Irançaise ou flamande 
6° Dessin . 

10 points; 
9 

12 
7 
G 
6 

Total. 50 points. 
La moyenne des points est exigée sur chaque branche séparément. 
Les jeunes gens porteurs d'un certificat dûment homologué attestant qu'ils ont suivi avec 

fruit un cours d'humanités complètes sont dispensés de l'épreuve sur la langue française ou 
flamande. 

Sont dispensés de l'examen d'admission les jeunes gens qui ont subi avec succès l'épreuve 
préparatoire prescrite par l'article 12 de ln loi du 10 avril 1890. 

Grade d'élève ingénieur civil. 
Première épreuve. (Programme n• 8.) 

·I" Analyse. 
2u Géométrie descriptive 
5" Statique 

9 points; 
-JO 
6 

A reporter. 215 points, 
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Hoport. 
t~• Physique expérimentale cl manipulutious 
tl" Exercices de rédaction 
6° Dessin t\ main levée . 
7° Epures. 
8° Esquisses el dessins d'architecture 

Total. 

21:1 points. 
10 

1:1 

5 
5 
4 

so points. 
Deuxième épreuve. (Progrummo n° 9.) 

1" Analyse . 
2° Géométrie descriptive appliquée • 
5° Dynamique. 
4° Eléments de chimie et manipulations 
1:1·' Architecture civile (·t •• pnrtie] .' 
6° l\Iécanique industrielle (partie relative ù la résistance des corps solides). 
7° Tracés d'ëpures . 
8" Esquisses cl projets d'architecture . 

9 points; 
8 
9 
G 
7 
5 
5 
15 

Total. 50 points. 
A chacune de ces deux épreuves, les candidats doivent obtenir au moins ti00 points SUI' -1,000. 
En outre, ù la première épreuve, la moyenne des points est exigée sur chacun des n°' ·l, 2, 

5, ,., et 5, cl sur les n°' 6, 7 et 8 réunis. 
A la seconde épreuve, la moyenne des points est exigée sur chacun des 11°• 1, 2 et 7 et sur 

les n•• 5 et 6 réunis. 
Pour pouvoir se présenter à la seconde épreuve, il faut avoir subi avec succès la première. 
Toutefois, les jeunes gens munis du grade légal de candidat ingénieur ne devront subir qu'un 

examen complémentaire sur l'architecture. 
Les récipiendaires qui se sont antérieurement présentés à Gand, ù la première épreuve de 

l'examen de candidat ingénieur (grnde légal), ne sont plus examinés que sur le dessin d'archi 
tecture, s'ils réclament pour les autres branches les cotes obtenues pour les branches correspon 
dantes dans cc précédent examen. Dans l'application de celte disposition, il leur est auribuë, 
pour l'analyse, la moyenne de leurs cotes en géométrie analytique, en algèbre cl en calcul diffé 
rentiel et intégral. 

Les récipiendaires qui se sont présentés, à Gand, ù la seconde épreuve de l'examen de candidat 
ingénieur (grade légal), ne sont plus examinés que sur l'architecture et les travaux graphiques 
qui s'y rapportent, s'ils réclament pour les autres branches les cotes obtenues dans cc précé 
dent examen pour les branches correspondantes. Dans l'application de celte disposition, il leur 
est attribué, pour la dynamique et la mécanique industrielle, la moyenne de leurs cotes en 
mécanique analytique et en graphostatique. 

Grade ll'ingénietu· civil. 

Première épreuve. (Programme 11° 10.) 
1° Constructions du génie civil (1'0 partie). • 
2° Stabilité des constructions ( 1 '0 partie). 
5° Hydraulique 
!~• Calcul de l'effet des machines (partie du cours de) 
5° Description des machines (l •• partie) 
6° Construction des machines . 
7° Topographie 
8° Architecture civile (2e partie partiellement) 
9° Exercices et projets; travaux pratiques . 

6 points; 
7 
15 
15 
5 

Tolal. 50 points. 
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Deuxième épreuve. (Programme 11° ·t 1.) 
1 • Constructions du génie civil (~• et 5° parties) . 
2° Stnbilltë des constructions (2° partie) . 
5° Description des machines (2° partie : Chaudières) 
l,-0 Applieation des machines 
15° Bxploltatiou des chemins de fer, 
6° illecl1·icité et ses appllcations industrielles 
7° Technologie des professions élémentaires (partie du cours de) . 
8° Exercices et projets ; tra vaux pratiques 
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9 points; 
7 
4 
(i 

(j 

5 
5 

10 

Total. oO points. 
A chacune de ces deux épreuves, les candidats doivent obtenir nu moins 500 points sur 

t ,000. 
En outre, à la première épreuve, ln moyenne des points est exigée sur chacun des n°' 2 el 

9, sur les n" 1 et 7 réunis et sui· les n°' 4, 5 et 6 réunis. 
A la seconde épreuve, la moyenne des points est exigée sur chacun des n°• 2 et 8, sur les 

n°• -1 et 5 réunis et sur les n" 5 cl IJ, réunis. 
Pour pouvoir se présenter ii la première épreuve de I'exnmen <l'ingénieur civil, il faut avoir 

subi avec succès l'examen d'élève ingénieur civil. (Voir les programmes n•• 8 et 9.) 
Toutefois, le directeur de l'école peut, sur l'avis de l'inspecteur des études, dispenser de cc 

dernier examen les étrangers porteurs de diplômes conférés à la suite d'examens nu moins 
équivalents. Les diplômes rédigés en langue étrangère doivent être accompagnés d'une traduc 
lion visée par ln légation belge du pays d'origine ou pal' le Département des Affaires étrangères 
de Belgique. 
Pour pouvolr se présenter à la seconde épreuve, il faut avoir subi avec succès la première. 

SECTION C. {Section des ingénieurs architectes.) 
Gracie Ll'élè11e ·in91h1ic-u1· architecte. 

Les études préparatoires et les examens pour le grade d'élève ingénieur architecte sont les 
mêmes que pour le grade d'élève ingénieur civil. ( Vofr section B.) 

Seulement les élèves qui, au moment de subir ln seconde épreuve, déclarent vouloir obtenir 
e grade d'êlève ingénieur architecte, doivent a voir la moyenne des points sur chacun des 

11°• -1, 5 et 8, sur les n°• 2 et 7 réunis et sur les n•• 5 et 6 réunis. 

Grade d'ingénieiir archùecte, 
Première épreuve. (Programme nn ·12.) 

1° Lever des plans et nivellement (partie du cours tic topographie). 
2° Stabilité des constructions (1'• partie) 
5° Hydraulique (vases et conduites) . 
4° Architecture civile (2e partie) 
1,o i\[achines . 
6° Physique industrielle . 
7" Projets d'architecture . 
8° Exercices et tra vaux pratiques 

Total. 
Deuxième épreuve, (Programme n° 15.) 

-t O Évaluation des Ira vaux de terrassements; construction des ponts; mode 
d'exécution des différents genres de travaux 

2° Stabilité des constructions (2• partie) 
5° Histoire de l'architecture . 
4° Constructions industrielles. 

5 points; 
!) 
,,., 

9 
5 
5 

10 
5 

su points. 

,~ points ; 
8 
rn 
5 

A reporter, 27 points. 
96. 
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Ropol't. 
?:î• Construction de machines . 
6° Technologie des professions élémentaires 
7• Projets d'1u-chilcct11t·o . 
8• Projets relatifs aux n•• l et '•, exercices et trnvaux pratiques 

27 points. 
li, 

4 
tO 

?:î 

Total. 

Troisième épreuve. (Programme n• B.) 

·1 • Com position et prntiq uc nrchitecturn le . 
2" Projets.d'ensemble . 
5° Èpures d'exécution . 
'•" Mct1·és, devis et cahiers des charges . 

Toto.l. 

50 points; 

10 points; 
20 
IO 
-10 

5011oinls. 

A chacune de ces trois épreuves, les candidats doivent obtenir nu moins ?:iOO points sui· 1,000. 
En outre, à la première épreuve, la moyenne des points est exigée sur chacun des Il'" 2, '• 

et 7 et sur les n•• ·l, 15 et G réunis. 
A la deuxième épreuve, la moyenne tics points est exigée sur chacun des nQ• 2, 5 cl 7 et sut· 

les n•• 1, 4 et 8 réunis; 
A la troisième épreuve, la moyenne des points est exigée sur chaque branche séparément. 
Pour pou voir se présenter à la première épreuve de l'examen d'ingéuicur architecte, il faut 

avoir subi avec succès l'examen d'élève ingénieur architecte. ( Voir ci-dessus, section C, grade 
d'élève ingénieur archltecte.) 
Toutefois, le directeur de l'école peut, sur l'avis de l'inspecteur des études, dispenser de ce 

dernier examen les étrangers porteurs de diplômes conférés à la suite d'examens nu moins 
équivalents. Les diplômes rédigés en langue étrangère doivent ôtre accompagnés d'une traduc 
tion visée pa1· la légation belge du pays d'origine ou par le Département des Alfafrcs étrangères 
de Belgique. 
Pour pouvoir se présenter à la troisième épreuve, il fauL avoir subi avec succés la première 

et la seconde épreuve. 

Examen complémentaire. (Programme n° 15.) 

Cet examen est accessible nux ingénieurs honoraires des ponts et chaussées et aux ingé 
ÎIÏt•m·s des constructions civiles, lesquels pourront obtenir le grade d'ingénieur' architecte, 
après une année d'études complémentnires, s'ils subissent avec succès l'examen constituant la 
troisième épreuve de l'examen d'ingénieur architecte. 

li est également accessible aux ingénieurs civils sortis de l'école de Gand, qui pourront, 
après une année d'études complémentaires, obtenir le grade d'ingénieur architecte, s'ils 
subissent avec succès un examen sur les matières suivantes : 

Examen complémentaire. (Programme n• 14bis.) 

1 ° Histoire de l'architecture . 
2° Composition et pratique architecturales. 
5• Projets d'ensemble. 
.t• Êpures d'exécution . 
5° Métrés, devis et cahiers des charges. 

8 points; 
8 

18 
8 
8 

Total. 50 points. 
La moyenne des points est exigée sur chaque branche séparément. 

SEc110N D. (Section des conducteurs civils.) 

Examen d'admission a l'école préparatoire. ( Voir programme n" 7 .) 



( 383) [ N~ ~8. ] 

Grado d'élève conducteur civil. 
Épreuve unique. (Progrnmmo n° 16.) 

·l O Gëoméu-le descriptive . 
2° Physique expérimentale 
5° Èléments de mécanique. 
'"'" Architecture civile ('I •• partie pnrtiellcment) 
5° Itédaction. 

12 points; 
10 
?î 
6 
5 

6• Dessin ù main lovée . 5 
7° Travaux graphiques relatifs aux n•• 1 et 4; usage des instruments de lever 

et de nivellement . 9 

Toto.\. 
La moyenne des points est exigée sur chaque branche séparément. 

ûrade üe comlucteur civil. 

Épreuve unique. (Programme n" 17 .) 
'1" Applications de la gëométrie descriptive 
2° ~Iachincs (partie du cours de). 
5° Architecture civile (2° partie partiellement). 
4° Constructions du génie civil (partie du cours de) 
5° Topographie (partie du cours de). 
G• Exploitation des chemins de fer (partie du cours d') . 
7° Technologie des professions élémentaires (partie du cours de) 
8" Notions élémentaires de droit ndmlnistrutif. 
9·· Tracés d'épures ; exercices et projets; travaux pratiques. 

Total. 

50 points. 

6poinls; 
>" a 
5 

50 points. 
La moyenne des points est exigée sur chaque branche séparément. 
Ne peuvent se présenter ù l'examen de conducteur civil que les jeunes gens qui ont subi 

avec succès l'examen d'élève conducteur civil. 
AnT. 2. Les candidats qui ont commencé régulièrement leurs éludes à l'école spéciale du 

génie civil avant la date du présent arrêté peuvent, s'ils en font la demande, subir leurs 
examens ultérieurs sur les matières déterminées par les programmes en vigueur avant celle 
date. Toutefois, cette faeulté deviendra sans effet si les intéressés n'ont pas obtenu le dernier 
grade avant le 51 décembre ·1894 en ce qui concerne les ingénieurs civils, le 51 décembre ·I 895 
en cc qui concerne les ingénieurs architectes et le 51 décembre 1892 en ce qui concerne les 
conducteurs civils. 

AnT. 5. L'administrateur-inspecteur de l'université de Gand, directeur des écoles y annexées, 
est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Bruxelles, le ·I •• décembre ·1891 • 
J. DE llURLET. 

CLVI 
Arreté B du Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique déterminant 
le prng-mimne des examens à subir pow· t',,btention des grades d'ingé 
nieur mécanicien, d' iuyéniem· chimiste et d'ingénieur industriel. 

-1" dëeerulu·e 11801, 

LE àJINISTRE DE L'INTÉRIEUR ET DE L'faSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu I'arrêté royal organique des écoles du génie civil et des arts et manufactures en date du 
50 novembre 18!H ; 
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Vu le règlement organique de ces écoles en date du 1°' décembre ·1891; 
Considérant qu'il y a lieu d'nrrèter' les programmes des examens ù subir devant les jurys 

institués à l'école des arts et manufactures pour l'obtention des diplômes d'ingénieur méca 
nicien, d'lngënicur chimiste et d'ingénieur lndustrlel ; 

Considérant qu'il est utile que les études préparatoires soient communes aux trois enté 
gories d'ingénieurs et qu'il convient de donner aux branches mathématiq ues plus d'extension, à 
l'école préparatoire des arts cl mnnnfucturcs ; 

Vu l'avis du conseil de perfectionnement des écoles préparatoires et spéciales du génie 
civil et des arts et manufactures, 

At'l'ôte: 
AnT. 1••. Les matières des examens à subir pour l'obtention tics grades conférés par l'école 

des arts et manufactures annexée ti l'université de Gand et l'importance relative de ces 
matières sont réglées de la manière suivante : 

SECTION E. (Section des ingénieurs mécaniciens.) 
Examen d'admission à l'école préparatoire. (Programme n° ·18.) 

1° Arithruétique . 
2" Algèbre 
5° Géomêlric . 
4" Trigonométrie rectiligne el usage des tables trigouométriq ues 
5° Principes de la langue française ou flamande 
6° Dessin. 

-10 points ; 
!) 

12 
7 
6 
6 

Total. 50 points. 
Nul n'est admis s'il n'a obtenu au moins tîOO points sur ·1,000. 
En outre, la moyenne des points est exigée sur chaque branche séparément. 
Les jeunes gens porteurs d'un certificat dûment homologué attestant qu'ils ont suivi avec fruit 

un cours d'humanités complètes sont dispensés de l'épreuve sur la langue française ou flamande. 
Sont dispensés de l'examen d'admission les jeunes gens qui ont subi avec succès l'épreuve 

préparatoire prescrite par l'article 12 de la loi du 10 avril 1890. 

Grade d 'élère in gé·nieur m écanieien, 

Première épreuve. (Programme n• m.) 
i O Géométrie descriptive (partie du cours) 
2° Analyse. . 
5° Statique. • 
4° Physique expérimentale et manipulations 
!5° Éléments de chimie et manipulations. 
6° Exercices de rédaction . • 
7° Épures; esquisses et dessins d'organes de machines 
8° Dessin à main levée • 

5 points; 
7 
4 

-10 
7 
5 
8 
4 

Total. !50 points. 
Deuxième épreuve. (Programme n• 2~.) 

1 ° Géométrie descriptive appliquée (partie du cours) . 
2° Analyse. . 
5° Dynamique 
4° Chimie générale 
!5° Architecture civile ('l •• partie partiellement). 
6° Travaux chimiques . 
7° Épures; dessin et lever de machines 
s~ Esquisses d'architecture. 

!JO points. 
A chacune de ces deux épreuves, les candidats doivent obtenir au moins BOO points sur 1,000, 

6 points ; 
10 
7 
7 
5 
15 
g 
5 



( 38!5 ) 

En outre, il ln première éprouve, ln moyenne des points est exigée sur chacun des n•• ·I, 2, 
:i, '~ cl 6 séparément, et s111· les n°• 7 et 8 réunis. 

A la seconde éprouve, la moyenne tics points est exigée sur chacun des n°' 1, 2, 3 et 7 sépa 
rément. 

Pour pouvoir se présenter ù ln seconde épreuve, il faut avoir subi avec succès la première. 

Gl'aile cl'i11géliie111· méamieie», 
Première épreuve. (Programme n° 21.) 

I" Stahilité des constructions (partie du cours de) . 
2' Calcul de l'effet des machines . 
3° Description des machines (1 •• partie). ,~° Construction des machines . 
:; · Physique industrielle 
li" Chimie industrielle (partie du cours de) 
7" Hydraulique (vases et conduites) . 
8° Constructions industrielles (1 ). 
!)0 Applications et projets relatifs aux n°s 5, ,~ cl o. 

10° Épures de stabilité ; exercices d'architecture 
11 ° Travaux de lnboratoire (un semestre) . 

Total. 

::i points; 
t) 
6 
t.î 
5 
li, 

3 
/~ 

7 
J 
3 
-- 
50 points. 

5 points; 
6 
(i 
(i 
li, 

3 
5 
5 
5 
6 
3 

Deuvième épreuve. (Programme n° 22.) 
t Stabilité des constructions (partie du cours de) . 
2" Description des machines (2• partie) . 
3° Application des machines • 
/1,0 Métallurgie ( l •• partie) . 
;)" Technologie des matières textiles 
fi" Technologie des professions élémentaires (partie du cours) 
7" Electricité et ses applications industrielles 
8° Géographie commerciale 
9° l1pures de stabilité . 

'10° Projets de machines et journal d'atelier 
11° Projets de constructions métallurgiques et industrielles 

Total. 50 points. 
A chacune de ces deux épreuves, les candidats doivent obtenir au moins 500 points 

SUI' 1,000. 
En outre, à la première épreuve, ln moyenne des points est exigée sur le no 9, sur les n•• 1 

et ·10 réunis el sur les n°• 2, 5 el 4- réunis. 
A ln seconde épreuve, la moyenne des points est exigée sur les n°• l et 9 réunis, sur les 

n•• 2, 3 et 4- réunis et sur les 11°• ·10 et H réunis, • 
Pour pouvoir se présenter à la première épreuve cil' l'examen d'ingénieur mécanicien, il fout 

avoir subi avec succès l'examen d'élève ingénieur mécanicien (lrofr ci-dessus section B, grade 
d'élève ingénieur mécanicien). 
Toutefois, Ir directeur de l'école peut, sur l'avis de l'inspecteur des études, dispenser de cc 

dernier examen les étrangers porteurs de diplômes conférés li la suite d'examens au moins 
équivalents. Les diplômes rédigés en langue étrangère doivent être accompagnés d'une traduc 
tion visée par la légation belge du pays d'origine ou pat· le Département des Affaires étran 
gères de Belgique. 
Pour pouvoir se présenter ii la seconde épreuve, il font avoir subi avec succès la première. 

!l) Erratum publié au ilfo,niteur du 7 janvier 1!19~, n° 7. 
97. 
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SECTION F. (Section des ingénieurs chimistes.) 
Grade cl't!lève i11gé11icur chimiste. 

Les études prëpnrntoires et les examens pour le grade d'élève Ingénieur chimiste sont IM 
mêmes que pour le grade d'élève ingénieur mécanicien. ( Voir section E .) 

Seulement les élèves qui, au moment do subit· la seconde épreuve, dédorent vouloir obtenir 
le grude d'élève ingénieur chimiste, doivent avoir la moyenne des points sur chacun des n•• 2, 
4 el (l séparément. 

Grade d'ingrnieur chimiste. 
Première épreuve. (Programme no 25.) 

t• Chimie analytique 
2° Chimie industrielle (1 •• partie) . 
5• l\létollurgic (1" partie] . 
4• Minéralogie et exercices . 
?i• Physique industrielle. . 
fi• l\lécanique industrielle . 
7• Projets relatifs aux n•• 2 et 5 
8° Exercices de mécanique et d'architecture 
9° Travaus chimiques . 

?S points; 
to 
6 
4 
5 
?S 
6 
5 
8 

Total. 150 points. 

Deuxième épreuve. (Programme no 2lt.) 
·I • Chimie industrielle (2" partie) • 
2° Métallurgie (2° partie) 
5• Constructions industrielles . 
,i.• Machines. 
5° Technologie des professions élémentaires (partie du cours de) 
6• Électricité et ses applications industrielles 
7• Géographie commerciale. 
8° Projets relatifs aux noa 1 à 5 
9• Travaux chimiques . 

8 points ; 
6 
4 
6 
4 
5 
5 
6 
8 

Total. • • 50 points. 
A chacune de ces deux épreuves, les candidats doivent obtenir au moins 1500 points 

sur 1,000. 
En outre, à la première épreuve, la moyenne des points est exigée sur chacun des n•• 1, 2 

et 9, sur les n•• 5 et 4 réunis cl sur les n°• 7 et 8 réunis. 
A la seconde épreuve, la moyenne tics points est exigée sur chacun des n•• 1, 8 et 9 et sur 

les n•• 2 et 5 réunis. 
Pour pouvoir se prt1senter à la première épreuve de l'examen d'ingénieur chimiste, il fout 

avoir suùi nvec succès l'examen d'~lève ingénieur chimiste. ( Voir ci-dessus section F, grade 
r1•élève ingénieur chimiste.) 
Toutefois, le directeur de l'école peut, sur l'avis de l'inspecteur des études, dispenser de ce 

dernier examen les étrangers porteurs de diplômes conférés à la suite d'examens ou moins 
équivalents. Les diplômes rédigés en langue étrangère doivent être accompagnés d'une traduc 
tion visée pnr la légation belge du pays d'origine ou par le Département des Affaires étrangères 
de Belgique, 

Pour pouvoir se présenter à ln seconde épreuve il faut avoir subi avec succès la première. 

Sscnox G. (Section des ingénieurs industriels.) 
Grade d'élève Ïllgét1iew· industriel. 

Les études prépnratoires et les examens pour le grade d'élève ingénieur industriel sont les 
mêmes que pour le grade d'élève ingénieur mécanicien. ( Voir section E.) 



( 387 ) [ N° ~8. J 
Seulement los élèves qui, au moment de subi!' la seconde épreuve, déclarent vouloir obtenir 

le grade d'élève ingénieur industriel doivent avoir ln moyenne des points sur les n•• 1, 2 et 5 
réunis el sur l'ensemble des matières, 

ûriule d'i11gé11icu/' industriel. 
Première épreuve, (Programme 11° 2li.) 

1 ° l\Iécanique industrielle 
2° Machines (description des machines, -1•• partie) . 
5° Machines à vapeur (description des machines, 2• partie) 
4-" Physique industrielle. 
i:s• Architecture civile (partie du cours cl'). 
6° Chimie industrielle . 
7° Économie politique . 
8° Projets, levers, applications et exercices relatifs nux n° 1, 2, 5 el/~ 
9" Exercices d'architecture 

10° Travaux de laboratcire . 

Total. 

Deuxième épreuve. {Programme n° 26.) 
l" Technologie du constructeur mécanicien ( construction des machines) 
2° Technologie des matières textiles . 
5° Technologie des professions élémentaires (partie du cours de). 
la-0 Lever des plans et nivellement (partie du cours de géométrie pratique) 
5° Constructions industrielles 
6° 1\ pplications des machines 
7" Applications de l'électricité 
8° Chimie analytique . . 
9° Géographie commerciale • 

10" Projets relatifs aux constructions mécaniques; journal d'atelier 
·11 ° Projets de constructions relatives aux a ris chimiques et aux n°• 2, !5 et 7 
·12" Travaux de laboratoire; visites de fabriques . 

Total. 
A chacune de ces deux épreuves, les candidats doivent obtenir au moins 1500 point sur -1 ,000. 
En outre, à la première épreuve, la moyenne des points est exigée sur le n" 8, sur les n°• 1, 

2 cl 5 réunis, sui· les n•• 6 et '10 réunis et sur l'ensemble des matières. 
A la seconde épreuve, la moyenne des points est exigée sur les nos ·l, 2, 5 et 6 réunis, sur 

les nos 8 et -12 réunis, sur les n°9 -10 et 11 réunis et sur l'ensemble des matières. 
Pour pouvoir se présenter à ln première épreuve de l'examen d'ingénieur industriel, il faut 

avoir subi avec succès l'examen d'élève ingénieur industriel. (Voir ci-dessus section G, grade 
d'élève ingénieur industriel.) 
Toutefois, le directeur de l'école peut, SUI' l'avis de l'inspecteur des études, dispenser de ce 

dernier examen les étrangers porteurs de diplômes conférés à la suite d'examens au moins équi 
valents. Les diplômes rédigés en langue étrangère doivent être accompagnés d'une traduction 
visée pur lu légation belge du pays d'origine ou par le Département des Affaires étrangères de 
Belgique. 

Pour pouvoir se présenter à la seconde épreuve, il faut avoir subi avec succès la première. 
AnT. 2. Dispoidtion transitoire. - Les candidats qui ont commencé régulièrement leurs 

études à l'école des arts cl manufactures avant la date du présent arrêté peuvent, s'ils en font la 
demande, subir leurs examens ultérieurs s111· les matières déterminées par les programmes en 
vigueur avant celle date. 
Toutefois, au second examen partiel d'élève ingénieur industriel, ces candidats ne seront pas 

interrogés sur les éléments des machines. 

6 points; 
5 
5 
!5 
!5 
7 
2 
7 
5 
5 
-- 

!50 points. 

6 points; 
!.1, 

5 
2 
5 
!5 
5 
4 
4 
6 
!5 
5 
--- 
50 points. 
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Anr. 5. L'ndminfstratcur-inspcctcur de l'université de Gand, directeur des écoles spéciales y 
annexées, est chargée de l'exécution du présent nrrôté. 

Bruxelles, le ·I •• décembre 1891. 
,J. DE fü'l\l.f.T. 

---~-- 

~ 2. - tCOLES SPl\CIALl\S DE LJtGE. 

CLVII 
drrèté du !Jlinistre de l' Intérieur et de l'lnstruetion publique portcn! modi 
fication transitoire, en ce qui concerne le choix de la langue étrangère .• au 
programme d<' l'examen d'admission aux sections préparatoires, û subir 
pm· les jeunes gens qui n' aspiretu pas aux grades légaux. 

l '2 Hllll l!IHi&. 

LE lHINISTI\F. DE L'INTÉRIEl'H ET DE 1,'INSTRUCTION PURLIQUE, 

Revu l'arrêté ministériel du 51 mai 1888, déterminant les programmes des examens d'ad 
mission ù l'école des arts et manufactures et des mines annexée à l'université de Liége : 

Considérant qu'aux termes de cet arrêté, les élèves dont Ir flamand n'est pas la langue mater 
nelle ne sont admis à présenter comme langue moderne, indépendamment du français, qne 
l'allemand ou l'anglais; 

Que sous l'empire des règlements antérieurs et notamment de l'arrêté du 20 mai ·188·1, ces 
élèves étaient admis ê\ subir un examen sur la langue flamande, considérée pour eux comme 
langue étrangère; 

Que cette disposition était d'accord avec le règlement gémirai des athénées royaux et que, 
dès lors, il semble équitable de maintenir transitoirement la faculté dont les élèves pouvaient 
compter jouir jusqu'à la fin de leurs études, 

Arrête: 
ART. 1"'. Les candidats, non Flamands de naissance, aux examens d'admission ù l'école des 

arts cl manufactures et des mines, il Li(,gr, qui prouveront avoir commencé leurs études d'en 
seignement moyen avant le ·l 0• octobre ·1888 et avoir suivi jusqu'en première professionnelle ou 
jusqu'en rhétorique latine le cours de langue flamande, sont autorisés transitoirement, par 
dérogation ,i l'article 1" D de notre arrêté du 51 moi 1888, à présenter comme langue étran 
gère le flamand, l'allemand ou l'anglais . 

Bruxelles, le 17 mai 1889. 
J. 0F.,OLDEI\, 

CLVIII 
ArrNé A du !JI inistre de l'Intérieur et del' Instruction publique portant modi 
fication au règlement orqanique des écoles, en ce qui concerne les examens 
co-rnpreriant des bronche» qui ont fait l'objet d'une épreuve antérieure. 

LE 3hNISTnE DE 1,'bTÉIIIF.Un ET DE t'INsTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu les articles 2 et 4 de la loi du 1 ~ juillet ·18'~9, organique de l'enseignement supérieur 
donné aux frais de l'lfü1t; 

Vu les arrêtés ministériels relatifs an règlement organique de l'école des arts et mnnufactures 
et. des mines annexée ù l'université de Liége ; 
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Cousidérant qu'il est utile d'inscrire dans ce règlement une disposition relative aux examens 
comprenant des branches sui· lesquelles les réclpieudaircs ont subi une épreuve antërieu 
remeut ; 

Vu les propositions du conseil et du collège des professeurs de l'école susdite; 
Vu l'avis <lu conseil de perfectionnement de l'école, émis dans sa séance du 25 juin 188U, 

Arrête ; 
Ail'!', 1 e,. Lorsq u' llll élève des écoles spéciales de Liégé se présente ù un cxnmeu dont le 

programme comprend une branche sur laquelle cet élève a obtenu les 6 dixièmes du maxi 
mum, dans un examen de passage ou de sortie subi antérieurement uuxdltes écoles, il peut, 
-.111· sa demande, être dispensé de se soumettre ù nou veau à l'examen sui· cette branche. 

La cote obtenue précédemment lui est alors acquise, en tenant compte des cotes d'importunce 
relative pour les deux épreuves. 

Le récipiendaire peut également réclamer le bénéfice de la disposition précédente pour les 
brunche, sui· lesquelles il aura obtenu les 75 centièmes du maximum, dans un exauu-u où il 
aura échoué sur l'ensemble. 

Ain. 2. Les examens réduits, subis pat· application de L'article ter, ne sont pas soumis aux 
dispositions réglementaires fixant les délais qui doivent s'écouler entre les examens ordinaires. 

Le collège des professeurs décide, dans chaque cas particulier et en tenant compte de l'im 
portance des épreuves it subir, de la réduction de délais à accorder éventuellement. 

Anr. 5. Sauf l'exception reprise ù l'article 2, les examens réduits sont régis entièrement, 
mème e11 ce qui concerne les frais, par les dispositions organiques des examens ordinaires. 

Am', l.i.. Jll. l'administrnteur-inspecreur de l'université de Liëge, directeur des écoles spéciales 
y annexées, est chargé de l'exécution du présent fll'rêté. 

Bruxelles, le 2 août 1889. 
J. DEVOLOl::U. 

CLIX 
//n·èlé B du 1Ui11istre de l'Inté1ietti' et de l'Instruetùn: publique modifiant le 

1n·og'ra-mme des examens d'admission, de passage et de sortie. 
* "oùt 1889· 

LE :MJNISTIIJ,; DE 1,'Ji'l'l'.lilllEUll ET DE L'INSTRUCTION PUDI.JQUE, 

Vu les propositions du conseil et du collège des professeurs de l'école des arts et manufac 
tures el des mines annexée à l'université de Liége; 

Youlant compléter, en ce qui concerne l'épreuve historique, les programmes des connais 
sances exigées pour l'admission aux sections préparatoires de l'école susdite; 

Considérant qu'il y a lieu d'attribuer une Importance plus marquée au cours d'électricité et 
de ses applications industrielles, dans les programmes des examens pour l'obtention des 
diplômes d'ingénieur-civil des mines et d'ingénieur civil mécanicien; 

Attendu, d'autre part, qu'il est utile d'introduire ce cours au programme des examens ù 
subir pour l'obtention du diplôme d'ingénieur civil des arts et manufactures; 

Considérant, en outre, que les conditions de médium, dans l'examen final de lu division des 
mines, sont susceptibles de modification; 

Revu l'arrêté ministériel B du 51 mai 1888: 
Vu l'avis du conseil de perfectionnement de l'école précitée, émis dans sa séance du 

26 juin -1889, 
Arrête : 

AnT. 1 e,. Le litt. E de l'article l •• de l'arrêté ministériel B du 51 mai '1888 est modifié 
comme suit : 
E. Pour l'histoire et la géographie, l'examen comprendra 
1 ° L'histoire de Belgique; 

98. 
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2• Les principaux faits de l'histoire ancienne, de l'histoire du moyen âge, de l'histoire 
moderne et de l'histoire contemporaine jusqu'en ·1871 (traité de Frnuclcrt) ; 

5• La géographie générale, spécialement de l'Europe, et la géllgl'llphie détaillée de ln 
Belgique. 

Les récipiendaires devront être en état de tracer la carte de toutes les parties du monde, 
des contrées <le l'Europe cl des provinces de ln Belgique. 

Al\T, 2. L'article t" du même arrèté est modifié comme suit, en cc qui concerne les 
programmes de l'examen de passage de ln quatrième à la cinquième année d'études et de 
l'examen final de la division des mines, ainsi que do l'examen de passage de la trolslème à la 
quatrième année d'études de la division des arts et manufactures (section des arts et manufac 
turcs et section des mécaniciens) : 

Enseignement spécial. 
DIVISION DES l\lINES. 

H. - Programme no 4. 
EXUIEN DE PASSAGK D6 l,A QUATUlllllE A LA CINQUIÈME ANNÉE n'srunss. 

·I • Géologie . 
2. Exploîtution des mines ('1•• partie) 
3. Chimie industrielle inorganique • 
4. l\lêtallul'gie . 
!5. ArchitectUl'e industrielle (·1 •• partie) . 
6. Travaux graphiq ues 
7. Applications de l'électricité 

17 points. 
1 !) 
·18 
·18 
8 
8 

12 

Total. 100 points. 
La moyenne est exigée sur chacun des groupes formés par la réunion des n•• 1 et 2; 4 et 7; 

!S et 6; sur le n• 3, et sur l'ensemble. 

1. •- Programme 110 !S. 
EXUIEN FINAL, 

·l. Exploitation des mines (2• partie) . 
2. Rapports relatifs à l'exploitation des mines 
5. Topographie 
4. Exerclces pratiques de topographie. 
5. Exploitation des chemins de fer. 
6. Architecture industrielle (2• partie). 
7. Travaux graphiques . 
8. Métallul'gie (2• parlie). 
9. Géographie commerciale et industrielle. 
tO. Économie industrielle. 
-1.1. Législation minière et ind ustrielle . 

20 points. 
5 
6 
2 

12 
'10 
10 
'16 
7 
6 
6 

Total. • 100 points. 

La moyenne est exigée sur chacun des groupes formés par la réunion des n•• 1 et 2; 5, ,i. 
et !S; 6 et 7; sur le n• 8, et sur l'ensemble. 

Division des arts et manufactures. 
SECTlON DES ARTS ET iUANUFACTURES. 

K. - Programme n• 5. 
EX.\MEN DE PASSAGE D& LA TROISIÈME A LA QUATRIÈIIE ANNÉE D'ÉTUDES. 

·1. Géologie . • 
~- Exploitation des mines (1 •• partie) 

14 points. 
14 - 

A reporter. 28 points. 
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5, Chimie industrielle (inorganique et organique). 
,._ Mctullurgie (!<• partie) . • • 
?.l. Architecture industrielle (1'0 partie). 
n. Tra vaux graphiques. 
7. Applications de l'électricité 

Total, 

28 points. 
2l'î 
18 
10 
10 
!) 

-100 points. 
La moyenne est exigée sut· les n•• -1 et 2 réunis; 4 et 7 réunis ; tî et 6 réunis; sur le n° 5, et 

sur l'ensemble. 

SECTION DES l\lÉCAN1CIENS. 
M. - Programme no 5, 

EXA~IEN DB PASS.\GB DB LA TROISIÈllB A LA QUATRIÈJIB ANNÉE D1ÉTUDES. 

1. lUécariique appliquée . 
2. Physique industrielle (thermodynamique et applications) 
5. l\Iêtallurgie générale et sidérurgie 
,~. Architecture industrielle ('1'0 partie). 
li. Applications de l'électricité 
6. Description des machines . 
7. Travaux graphiques. • 
8. Constructiou des machines. 
9. Travail de l'atelier • 

2'• points. 
12 
io 
10 
10 
6 
8 

·12 
8 

Total. . 100 points. 
La moyenne est exigée sur les n•• 2 el tî réunis; 5 el,~ réunis: 6 el 7 réunis; sur chacun des 

n°• ·l et 8, et sur l'ensemble. 
AnT. 5. Les programmes ainsi modifiés n'entreront en vigueur q u'à partir de l'année -1890. 
AnT. 4. M. l'administrateur-inspecteur de l'université de Liége, directeur des écoles 

spéciale, y annexées, est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Bruxelles, le 2 août 1889. 

J. DEVOLDllR. 

CLX 

An·èté du, !Jlini sire de l'Intérieur et l' Instruction publique déterminant le 
progmmme de l'examen d'admission aux: sections préparatoires) à subir 
par les jeunes gens qui n'aspirent pas au» grades légaux. 

8 o.oû& :189&. 

LB HtNISTRE DE L'lNTÉUIEUR ET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu les articles 1~ el !:18 de la foi du avril '1890 sut· la collation des grades académiques et le 
programme des examens universitaires; 

Revu les progi-ammes des examens d'admission aux sections préparatoires de l'école des arts 
et manufactures et des mines annexée à l'université de Liége, tels qu'ils ont été déterminés par 
les arrêtés ministériels du 20 mai 1881-, du ·l••scptemb1·e 1887etdu 51 mai 1888; 

Considérant qu'il y a lieu, en vue de maintenir l'uniformité des conditions d'entrée aux 
diverses sections préparatoires de l'école susdite, de rendre applicables aux jeunes gens qui 
n'aspirent pas a11 grade lëgnl d'ingénieur civil des mines, Ic programme et la dispense prévus 
par l'article 12 rie la loi prémentionnée ; 

Vu les avis du collège des professeurs et du conseil de perfectionnement de l'école, respecti 
vement émis en séances du f8 juin et dt117 juillet derniers; 
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Yu le rapport en tinte du 2 août courent, de 1'1. l'udministrnteur-iuspecteur <le l'université 
de Liège, directeur tic l'école précitée, 

Arrète : 
Au'r; 1 ,., . Le progranuuc de l'examen ü'udmission aux diverses sections préparatoires de 

l'école tics arts l'l manufactures cl des mines annexée à l'université de Liége, est réglé comme 
suit, pour les réoipicudalres qui n'aspirent pas au grade légal <l'ingénieur tics mines : 

t" Lungue Irauçaisc ou llnmando . 20 points; 
2° Langue· latine, allemande, anglaise ou celle des lieux langues sur laquelle 

u'u pas porté l'épreuve mentionnée au ·1°. . l't 
:ï0 Histoire et géographie. 
'~" Arithmétique . 
:;u Algèbre, 
(jo Gt!ométrie . 
7° Trigonométrie rectiligue et trigouométue sphériq ut• 
8" (;éomC-t1·ic annlytitl ue 
!i" l~fométric descriptive. 

10° Dessin .. 

8 
10 
IO 
H 
li 

10 

Total. 

(j 

roo points. 
La moyenne des points est exigée sur chacun des n'" 2, 4-, 5 cl (i, sur les 11"• 7 et 8 réunis, et 

sui· les n°• 9 cl 10 réunis. Les 5/o des points sont aussi exigés sur les n•• l, 2 cl 5 réunis cl sur 
les n•• 4, 5, 6, 7, 8, 9 cl 10 réunis. 

Aur, 2. Les récipiendaires qui justifieront, peu· certificat, avoir suivi avec fruit un cours 
d'humanités de six anuées au moins, y compris la rhétorique, sc1·011t dispensés de subir 
l'épreuve sur les matières reprises sous les n" to t\ 5° ci-dessus. 
li appartiendra au jury, constitué conformément li l'arrêté ministériel du .26 juillet ,J 886, 

d'apprécier et de décider si les certificats d'humanités doivent ètre admis ou non, que ces cer 
tificats aient été délivrés en Belgique ou ù l'étranger, 

Ain. 5. Jusqu'au ·t•r octobre 1894, les certificats <l'éludes d'humanités de cinq années ait 
moins, y compris la rhétorique, faites conformément au progrmume des athénées royaux tel 
(lll'il a été llétcnninè par l'arrêté royal du 50 juin 1S8l, pourront être admis par le jury m1 
même titre que les certificats de six années. 

Anr. 4-. Le présent programme sera appliqué dès la session d'octobre 1890. 
Ain. 5. L'ndministruteur-inspeeteur de l'université de Liëge, directeur des écoles spéciales y 

annexées, est chargé de l'exécution du présent arrèté . 
Bruxelles, le 6 août 1890. 

J. OEVOl,DEll. 

CLXI 
Arrëü A clu lllinish·e tle îlnlérieur et de l'instruction publique portant 
règlement pour l'examen d'admission aux sections préparatoires, â subir 
par les jeunes gens qui n'aspiren; pas aux grades légaux. 

:Ili J11llld t891, 

LE ~!INISTl\E. DE t.'[NTÉIIIEUR ET DE L'[NSTRUCTION l'UllLIQUE, 

Vu les propositions du conseil el du collège des professeurs de l'école des arts et manufac 
tures et des mines annexée à l'université de Liége ; 

Ilevu les arrêtés ministériels du Hi mai 1877, du 51 mai ,t888 et du 6 août ·1890 concernant 
les examens d'admission aux sections préparatoircs ; 

Yu l'arrêté ministériel du H5 juin ·18!H concernant l'épreuve préparatoire au grade <le eau 
didat ingënieur , 
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Le conseil <le perfcctiouuemeut tic l'école spéciale des mines entendu, 
Approuve le règlement suivant : 

EX,UIEN ll'AD)IISSION .\ 1,'!lcou: UES !!UiES El' 1)1,S AI\TS ET llANUl'.\CTUI\ES voun LllS I\ÉCll'lllNDAll\E:, 

QUI N'ASl>ll\ENT l'AS AU OIIADI\ l,ÉGAL D'JNliÊNlllU!I CIVIL DES lllNES. 

·! 0 L'examen t1 lieu au mois d'octobre, à la suite de ln session pour l'épreu Y c prépm-atoire au 
grade légal de candidat ingénieur. 

Les inscriptions sont reçues dans les bureaux de l'udminlsuuteur-inspecteur, directeur des 
écoles spéciales, jusqu'à la veille de l'ouverture des opérations. 

Le montant de l'inscription est fixé à 55 francs. li est perçu, en outre, une somme de 2 Iruues 
au profit de l'huissier de salle; 

2° Sont dispensés de tout examen d'ndruissiou : 
A. Les récipiendaires porteurs d'un certificat eoustntaut qu'ils ont subi avec succès l'épreu n• 

prépa!'aloire prévue à l'm·ticle ·12 d1J la loi du '10 avril rsso, 
B. Les récipiendaires régulièrement admis ù l'école militaire (artillerie et gênie): 
3° Le programme général de l'exumeu d'admission et les cotes <l'importance des différentes 

matières cl les couditions de minimum tic points ù obtenir par brunche ou pal' gt·oupe, ainsi 
que la nature des épreuves et le p1·ogl'ammc détaillé lies branches mathématiques, sont les 
mêmes que pour l'épreuve préparatoire au grade légal de candidat iugéuieue, ( Voir art. 7 et 8 de 
l'arrêté du ·15 juin ·1891.) 

Toutefois, pour les étrangers qui le réclameront, l'examen sur le français comptera pour 
·12 points et l'examen sur une seconde langue, qui peut être leur langue maternelle ou le latin, 
pour 20 points. Le j111·y décidera, s'il y a lieu, la nature (les épreuves à imposer aux récipien 
daires de cette catégorie; 
'~0 Les récipiendaires munis d'un des certificats, dûment homologués, prévus par l'article :5 

de lu loi du -10 avril ·1890, ou qui ont subi avec succès l'épreuve prépnratoire établie pal' 
l'article ·10 de la même loi, sont dispensés de I'épreuve littéraire de l'examen. 

JI appartient au jury de statuer sur l'admission des certificats d'études moyennes complètes 
non homologués qui leur sernient présentés par les candidats et de les admettre comme valables 
au point de vue de la dispense de l'épreuve littéraire. 

Sont également exemptés de cette épreuve les récipiendaires qui, dans une session antérieure 
du jury d'admission a l'école des mines et des arts et manufactures, ont obtenu les trois cin 
quièmes des points dans l'épreuve littéraire. 

5° Les jeunes gens qui ont été dispensés de l'examen sur les matières littéraires doivent 
obtenir les trois cinquièmes des points sur l'ensemble des matières. 

AnT. 2. Le présent arrêté sera inséré au Monitino-. 
Bruxelles, le rn juillet ·1801. 

J. DE UunLRT. 

CLXII 
A1rèté B du JJHnist-re de l'Intérieur et de l' Instruction publiqU,e modi/iœnt le 
pm91wnme des examens à subir par les élèves des dioerses sections prépa - 
ratoires, 

Ali Juillet 1891. 

LE MINISTRE DE 1,'lNTÉI\IEUll ET DE L'lNSTI\UCTIO:i PUllL!QUE, 

Vu les propositions du conseil et du collège des professeurs des écoles spéciales de Liége; 
Revu l'arrêté ministériel du 51 mai 1888; 
Considérant qu'il y u lieu de mettre en harmonie le programme de la section libre des mines 

avec celui de la section du grade légal; 
99. 
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Considérant qu'il convient de donner le môme enseignement préparatoire aux trois sections 
des mines, des mécaniclens et dos électricicns ; 

Le conseil de perfectionnement de l 'école spéciale des mines entendu, 
Anêle : 

AnT. 1e,. Les progrnmmes a, Ii, D, E, F <le l'article 4- du susdit arrêté sont remplacés par 
les programmes suivants : 

ENSEIGNEMENT PRÉl'Al\i\TOll\6, -- DIVISION DES MINES, DES MÉCANICIENS sr DES ÉLECTRICIENS. 

A. - Examen cle passage cle la première ci la tletixième amHJe cl'étmles. 

l. Algèbre; calcul différentiel et calcul intégral ( 1 '0 partie) 20 points; 
2. Géométrie analytique. • U, 
5. Mêcaniqueanalylique(l'"pm·tir). 16 
4-. Géométrie descriptive. 16 
o. Épures de géométrie descriptive 10 
6. Physique expérimentale . 24 

Total. 100 points, 
On exige la moyenne des points sur les n•• 1, 2, 5 réunis, s111· 4 el l:i réunis, sur le n" 6, el 

5ti points sur l'ensemble. 

B. - Examen cl~ possa9e de fo deuxième d la troisième anmfo d'études. 

1. Calcul intégral (2° partie) ; calcul des variations et des différences. . 
2. Éléments d'astronomie et de géodésie . 
5. Éléments du calcul des probabilités, y compris la théorie des moindres carrés 
'-"· Mécanique analytique (2° partie) 
5. Gruphostatique, 
6. Travaux de grephostetique • 
7. Éléments de physique mathématique 
8. Chimie générale 
9. lUanipulalions chimiques. 

-10. Géométrie descriptive appliquée 
·Il. Épures de géométrie descriptive appliquée 

9 points. 
8 
l.1, 

16 
8 
4- 
7 

20 
8 

10 
6 

Total. • 100 points. 
On exige la moyenne des points sur chacun des groupes formés pat· la réunion des n•• 1, ~ 

et 5; 41 11, 6 et 7; 8 et 9; 10 et H, el 55 points sur l'ensemble. 
ART. 2. Le présent arrêté sera inséré au Jloniteu,·. 
Bruxelles, le 111 juillet 1891. 

J, DE Bun LET. 

CLXlll 

.1frrêté dit 1Jlinistre de l' Intérieur et de Llnstruetion publique modifiant 
l'organisation des examens de passage et de sortie. 

9 octob1·e 1801. 

LB i\fINISTnE DE L'INTÉRIEUR ET DE L'INSTnUCTION PUBLIQUE, 

Vu les propositions du conseil <les professeurs de l'école des arts et manufactures cl des 
mines annexée à l'université de Liège; 

Revu l'arrêté ministériel du 20 mai 188i-, approuvant le recueil contenant les dispositions 
organiques et réglementaires, et celui du 51 mai 1888, modifiant le règlement organique de 
l'école; 
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Considéraut qoe ln loi du 10 avril l890 a institué deux sessions d'examens pour le grade légal 
d'ingénleur et q 11 'il y a lieu dès lors d'accorder les mêmes facilités aux élèves des autres sec 
tions de l'école ; 

Considérant qu'il y n lieu de tenir compte, pour tontes les sections de l'école, des disposi 
tions relatives ù lu section du grade légal de candidat ingénieur, 

Arrête: 
AnT. -1 "'. li y a annuellement deux sessions d'examens : la première s'ouvrira en juillet, lu 

seconde en octobre. L'ouverture de chaque session est annoncée pur un avis aûlchë aux valves 
de l'université; 

2• Les élèves immatriculés ou rôle gt1néml des étudiants et aux cours de l'une des années 
d'études peu veut seuls prendre inscription pour les examens de l'école d'appllcation ; 

5° Le grade légal de candidat ingénieur donne accès, sans examen, à ln première année 
d'études de l'une quelconque des sections de l'école d'application. Les récipiendaires 11011 munis 
du grade légal de candulat ingénieur peuvent être également admis aux sections de l'école d'ap 
plication s'ils subissent, ù la session d'octobre, les examens antérieurs; 

4° Lorsqu'un i-écipicndaire n'aura pas satisfait à un examen il sera ajourné ou refusé. 
En aucun cas, il ne pourra se représenter dans la même session au même examen. Le réci 

piendaire refusé ne peut se représenter qu'après un un d'études. 
Les récipiendaires ajournés ou refusés qui se représentent payent de nouveau la totalité des 

frais d'examen. 
Les récipieudaires empêchés de se présenter à un examen pour des motifs légitimes, payent 

la moitié des frais lorsqu'ils se représentent; 
5° Nul ne peut se présenter plus de deux fois au même examen ou à des examens équiva 

lents ù lu fin d'une année d'études. 
Sont considérés comme examens équivalents les épreuves répondant à un même programme, 

même dans des sections différentes. Sont considérés, en outre, comme équivalents, à cc point de 
vue spécial, les examens de passage de la quatrième à la cinquième année d'études de la section 
des mines et de la troisième à la quatrième année d'études de la section des arts et manufac 
tures; 
6° Les élèves qui ont échoué en juillet 189 J peu vent être autorisés par le jury à se présenter 

en octobre 189 l. 
A1\T. 2. Le présent arrêté sera inséré au Moniteur. 
Bruxelles, le 9 octobre 1891. 

J. DE BuRLET. 

2e Section. - Arl'ètés réglant l'organisation annuelle des examens. 

~ 1. - ÉCOLES SPÉCIALES DE GAND. 

CLXIV 
Arrèié du iUillistre de l' A91·icult1.tre, de l' Industrie et des Travaux publics 

nommant Les jurys chargés de procéder, en 1.889, aux examens de passage 
à subir pm· les élèves ingénieurs des ponts et eluiussées, 

6 mnl 1889. 

LB !lfINISTRE DE L1 AGRICULTURE, DE L'INDUSTRIE ET DES TRAVAUX PUBLICS, 

Vu la lettre en date du f6 avril écoulé, n• 2li91, du directeur de l'école spécial du génie civil, 
Arrête: 

A1tT. 1 °•. Les jurys chargés de procéder aux examens de passage d'une année d'études à 
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l'autre des élèves ingénieurs lie l'école spéciale du génie civil sont composés de lu mnuière 
suivante : 

A. - Exame1, de passuye de la première û la deu::rii:me wuiée tl'ètudes. 
Membres titulaires : 

i\liU. Berger, uduunisuuteur-iuspccteur général des ponts et chaussées, président ; 
Boudin, udministrutcur-inspcctcur gëuërnl des ponts et chaussées, inspecteur des 

études ù l'école spéciale du gt1nic civil; 
Yogelneru, inspecteur général ù l' Admiuisüutiou lies chemins de Ier de l'État. 

Mcmln·cs adjoints : 
t\lM. Dugniolle, professeur it l'école spéciale dit génie civil; 

l>uuli, - 
De Brabnndere, - 
Wolters, ingénieur eu chef, directeur des pouls et chaussées, professeur à l'école spéciale 

du génie civil; 
Depenuentier, ingénieur priucipul des ponts el chaussées, professeur ù l'école sp1\ciak 

du génie civil; 
Boulviu, ingénieur du génie maritime, professeur à l'école spéciale du génie civil; 
Rottier, iugêuieur, professeur ù l'école spéciale dL1 génie civil. 

B. - Examen de passa9i: de la seconde û. la troieiëme lwnée d'éuules. 
Illcmbres titulaires : 

~Ul. Be rger, udmlnistrateur-iuspcctcur général des ponts et chaussés, président; 
Boudin, administrntcur-inspcctcm- génél'al des ponts et chaussées, inspecteue des 

études à l'école spéciale du génie civil; 
Vogelaere, inspecteur général à l'administration des chemins de fer de l'Étal. 

i'1emb1·es adjoints : 
lBI. Valerius, professeur ù l'école spéciale du génie civil; 

Dugniolle, 
Pauli, 
,voltcrs, ingénieur en cher, directeur des ponts et chaussées, professeur à l'école spéciale 

du génie civil ; 
Depermentier, ingénieur principal tics ponts et chaussées, professeur ,i l'école spéciale 

du génie civil; 
Boulviu, ingénieur du gênic maritime, professeur ù l'école spéciale du génie civil. 

AnT. 2. Les membres adjoints n'ont voix délibérati ve que polll' ce qui concerne la spécialité 
de leur enseignement. 

ART. 5. Les examens seront dirigés dans tous leurs détails pat· chacun des membres des 
jurys ayant voix délihérative ; en cas de partage, la voix du président est prépondérante. Dans 
tous les cas, la présence de trois membres ayant voix délibérative, suffit pour valider les opé 
rations du jury. Au besoin, les jurys pourront se diviser en deux sections de trois membres 
chacune, siégeant simultanément. 

AnT. 4. Les jurys se réuuirout le mercredi -19 juin, à 9 heures du matin, dans l'une des 
salles de l'université de Ga11d. Les résultats obtenus seront présentés dans ln forme prescrite 
par l'arrôtë ministériel du a avril 184-2 et résumés dans un rapport général qui sera adressé 
au Département <le l' Agricul turc, de l'industrie cl des Travaux publics. 

Expédition du présent arrêté sera adressée, pour information, à chacun des membres des 
jurys, aux Ministres de l'Intérieur et de l'Instruction publique et des Chemins de fer, Postes et 
Télégraphes, au directeur de l'école spéciale du génie civil el à la cour des comptes, pour 
intonnatio». 

Bruxelles, le û mai 1889. 
LÉO~ De llllUYN. 
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1/rrèté du /J/inistre de l'Intérieur et de l' Instruction publique nommant le 
.f11ry chargé, pour l'année académique 1889-1890 ~ de procéder aux examens 
d'admission à l' école préparatoire cfo génie civil. 

tt mnl 1tiltil9. 

(Voit· ëtoniteur belge d11 27-28 mni 188!1, n" -11•7-HS.) 

-==-g~o.... 

CLXVI 
,4rn:1,; dt, J,}iuistre de l' lnt<fr·irur cl de l' Instruction publique nommant le 
Jwry dwrgé, pour l'année académique 1889--1890, de procéder aux exa 
mn>s d"admission à l'école préparatoire des arts et manufactures annexée 
ii l'uufrersiré de Gand. 

(Voir .Jfr111!•· ,,. f,,.(91: du 2ï-28 mai 1889, n"• 11•7-11-8.i 

CLX"Vll 

1/rrèté du Ministre de l' lniérieur et de t Instruction publique nommant les 
furys charqés, pour l'année académique ,f8S9-·IS90, de procéder aux exa 
mens d'admis.c.ion à l'école spéciale du génie civil, en qualité d'élève 
inqénieur civil, d'élève ingénieur architecte el d'élève conducteur de con 
structùms eioiles, ainsi qu'aux examens pour l'obtention des grades d'i'r1gé 
nieur cicil, d'·ingénicur architecte el de eonducteur de constructions civiles, 

(Voir Moniteur befge du 8 juin ·I 889, n• -159.) 

CLXVIII 
Arrêté du hlinistre de l' Intérieur et de l'instruction pttbliq1te nommant les 
jurys clim·gh_. pom· l'année académique '1889-{890, de procéder aux 
examens d'admi.~-~ion â l'école spéciale des arts et manufactures annexée 
à l'11nive1·silé de Gand., ainsi qu'aux examens de pm:s((ge el de sortie à subir 
pour robtention d11 qrade d'ingénieur industriel. 

(Yoir.Jloniteur belge du Sjnin 1889, n°•1:j!)_) 

_.. "jg" -@:;A.:i 

-100. 



[ N" ~s. l ( 398 ) 

CLXIX 
,4n·êté du Ministre de l' 1Jgricull11re, de l'industrie et des Travaux publies, 

nommant les j11rys chargés, pour l'année académique l 889--1890, de prn 
céder aux examens d'admission à l'école spéciale du 9énie cioil, aux exa 
mens de passage des élèves conduetcurs de la première à la deuxième 
année d'études et aux examens pour l'obtention des titres d'ingénietw el 
de conducteur honoraires des ponts et chaussées. 

O Julu 1@!181', 

LE l\llNISTllE DB L'AGRICULTURE, DB L'INDUSTRIE ET DES ÎIIAVAUX PUBLICS, 

Vu l'article 1 °' de l'arrêté royal du 12 murs 1861, et les articles 6 et 10 de l'arrété royal 
du 10 août 1844; 
Vu ses arrêtés en date de ce jour, qui déterminent les époques auxquelles auront lieu les 

examens d'admission ù l'école spéciale d11 génie cMI, ceux de passage des élèves conducteurs 
de la première ù la deuxième année d'études cl ceux pour l'obtention des titres d'ingénieur 
honoraire et de conducteur honoraire des ponts el chaussées ; 

Vu la lcttt·e du directeur de l'école spéciale du génie civil, en date du 26 mni dernier, 
n° 2.087 4-, 

Arrête : 
ART. 1 ••. les jurys chargés de procéder aux prédits examens sont composés comme il suit : 

A. - Examens d'admission à l'école du génie civil e11 qualité d'aspirant élèue in9éniwr, 
d'élève ingénieur et tl'êlèvc comlucteut· des ponts et chuussêes. 

Membres titulaires : 
MM. Bergor, adminlstrateur-lnspecteur général des ponts cl chaussées, président ; 

Boudin, administrateur-inspecteur général des ponts et chaussées, inspecteur des 
éludes à l'école spéciale du génie civil; 

Dauge, ingénieur en chef honoraire des ponts el chaussées, inspecteur des études à 
l'école préparatoire du génie civil; 

l\lembrcs adjoints : 
.M:M. Valérius, professeur à l'université de Gand (pou!' l'examen d'aspirant élève ingénieur); 

Fuerison, - - (pour les trois examens) ; 
Yerstraeten, - - ( - ) ; 
Pauli, - - (pour l'examen d'élève ingénieur); 
l\Iansion, - - (pour les trois examens); 
l\lassou, ingénieur des ponts et chaussées, professeur à l'école du génie civil (pour les 

trois examens}; 
Nelissen, docteur en sciences, chargé de cours a l'école du génie civil (pour l'examen 

d'élève ingénieur). 

.B. - Excrn1ens pour le passage des élèves conducteurs de la 1 '0 a la 2° année d'études et 
pour l'obtention des titres cl'ingênieur honoraire et de conducteur honoraire des ponts et chaus 
sées. 

Membres titulaires : 
l\IM. Lnmal, directeur général des ponts et chaussées, président; 

Belpaire, administrateur a l'administration des chemins de fer de l'État; 
Boudin,administroleur-inspecteur général des ponts et chaussées, inspecteur des études 

à l'école spéciale du génie civil, 
Membres adjoints : 

l\li\l. Dnuge, ingénieur en chef honoraire des ponts et chaussés, inspecteur des études à l'école 
préparatoire du génie civil (pour l'examen de passage des élèves conducteurs): 

Fuei-ison , professeur à l'université de Gand (pour l'examen de passage des élèves con 
ducteurs); 
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MM. Verstraelen, professeur â l'université de Gond (pour les deux examens de conducteur); 
Pauli, professeur à l'université de Gand (pour les deux examens de conducteur}; 
Wolters, ingénieur en chef des ponts cl chaussées, professeur à l'école spéciale du génie 

civil (pour les examens de sortie des élèves ingénieurs et des élèves conducteurs); 
Depormentier, ingénieur principal des ponts cl chaussées, professeur à l'école spéciale 

du génie civil (pour les examens do sortie des élèves ingénieurs et des élèves con 
d uctcursi , 

De Brnbandere, professeur ù l'université de Gand (pour les examens de sortie des élèves 
Ingénieurs); 

Yander ülenshrugghe, professeur à l'université do Gand (pour l'examen de passage des 
élèves conducteurs); 

Mossau, ingénieur des ponts et chaussées, professeur ti l'école du gënle civil (pour 
l'examen de passnge des élèves conducteurs); 

Roulvin, ingénieur du génie maritime, professeur ti l'école spéciale du génie civil (pour 
les examens de sortie des élèves ingén ieurs et des élèves conducteursj ; 

De Wilde, professeur à l'école du génie civil (pour l'examen de passage des élèves 
conducteurs): 

Flnmache, ingénieur à l'ndministration des chemins de fer de l'Éfnl (pour les examens 
de sortie des élèves ingénieurs et des élèves conductcursï ; 

Van Itysselberghe, ingénieur électricien, chargé de cours à l'école spéciale (pour les 
examens de sortie des élèves ingénieurs). 

AnT. 2. Les membres adjoints n'ont voix délibérative que là où ils sont appelés à intervenir 
à litre de suppléants ou d'interrogateurs, 

AnT. 5. Les examens sont dirigés dans tous leurs détails, par chacun des membres des jurys, 
ayant voix délibérative ; en cas de partage, la voix du président est prépondérante. Dans tous 
les cas, la présence de trois membres oyant voix délibéruuve suffit pour valider les opérations 
du jury. Au besoin, les jurys pourront se diviser en deux sections de trois membres chacune 
siégeant simultanément. 

AnT. 4. Les jurys se réuniront à 9 heures du matin, dans l'une des salles de l'école spéciale 
de Gand, pour les examens : 

A. Le lundi 16 septembre prochain; 
B. Le lundi 50 
Les résultats obtenus seront présentés dans la forme prescrite pur l'arrêté ministériel du 

!:S avril 18/t.'2 et résumés dans un rapport général qui sera adressé an Département de I' Agri 
culture, de l'industrie et des Travaux publics. 

Expédition du présent arrêté sera adressée, pour information, à la cour des comptes, aux 
l\linislrrs de l'Intérieur et de I'Instruction publique, des Chemins de fer, Postes cl Tëlégrephes 
el an directeur de l'école spéciale du génie civil; un extrait sera transmis à chacun des membres 
titulaires et adjoints des jurys pour lem' information et direction. 

Bruxelles, le (i j uin 188!). 
LÉON DE ll11uYN. 

CLXX 
A1·1•èfé du iJHnistre de l' Aqrlculture, de l' Industrie et des Travaux publies 

nommant les jurys chargés de procéder, en 1890, aux examens de passage 
à subir par les élèves ingénieurs des ponts et chaussées. 

10 an-li 1~00. 

Cet arrêté maintient ln composition des jurys cl l'orgnnisation des examens telles qu'elles 
étaient réglées pnr l'urrèté ministériel du 6 mai 188!). ( l'oir ci-devant annexe CLXIV, p. 591:i.) 
Il fixe au jeudi 10 juin, à 9 heures du mutin, l'ouverture de la session, 
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1/rrélé du lf/i?1istre de l'Intérieur et de l' Instruction p1lbl-ique nommant le« 
J-w,·ys chargés, pom· l'année académique f890-·189,t_, de procéder aux 
examens po111· l' ad miss-ion à l' école spéciale du yénie civil, en qualité d'élève 
i119énùur c'ivil, d' élève ingénimr architecte et d' elève conducteur de construc 
tions civiles, ainsi qu'aux examens pour l'obtention des grades d'ingénieiw 
cioil , d'ingénieur archùecte et de conducteu,r de constructions civiles. 

* 11 niai t 890. 

(Voir 1'/onir,1111· belge du 50 mai ·lS!JO, n° HiO.) 

CLXXll 
Ar1·èté du Ministre de l' Intérieur et de l' Instruction publique nommant le« 
j-urys cltm·gés_. pom· Cannée académique !890-189,fi de procéder aux 
examens d'admission à t école spéciale des arts el mamtf actures annexées 
à l'unicersité de Gand, ainsi qu'aux examens de passage et de sortie à 
subir pour l'obtention du titre d'ingénieur industriel, 

~1! 11u1I lfii90. 

(Voir Moniteur belge du 30 mai 1~90, n° 'l!S0.) 

CLXXIII 

Arrèt« <f.11 IJ/inistre de l'Intérieur et de l'instruction publique nommant le 
jury chargé~ pour l'année académique ,f 890-1891, rle procéder auœ examens 
d'admission â l'école préparatoire du génie civil. 

98 Jnln -t ~90. 

(Voir iJ/oniteur hPlge du 15 juillet 1890, n• 18fi.) 

CLXXIV 
1lrrêté dtt Ministre de l'Intérieur et de l'Lnstructiorc pul>liqit1' nommant le 
J1.n-_l/ cha1·91:_, pour l'année académique '.1890-!891, de procéder à l'examen 
d'admission d l'école préparatoire des arts et manu/acht1'es annexée à 
l'un·iuersité de Gand. 

1!6 Juin t l'tDO. 

(Voir Afo11iteur bel,qe du ~ juillet ·I 890, n·' -186.) 
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CLXXV 
An·èlé du blh1ish'e del' /lgricu/tm·c, dl' I' Industrie et des Travaux publics 
nommant les j111·ys chargés., po1w I'unuée académique 1890-1891, de p1·0- 
céder <rnx examens d'admission â l'école spéciale dit génie civil, aux 
examens de passage des élëoee coïulucteurs de la première à la deuxième 
année d'études et aux examens pom· l'obtention des titres d'ingénfriw et de 
conducteur honoraire« des ponts et choussées, 

il '1 Juillet :1800, 

Cet arrûlé mnlntlent la composition des jurys et l'oi ganisation des examens telles q u'elles 
éraient régl6cs par l'arrèté ministériel du G juin 1889. ( l'ofr ci-devant annexe CLXIX, p. 598.) 

Il Ilxe au ltrndi Hi et nu lundi 2!) septembre, ù 9 heures du matin, l'ouverture de ln session. 

CLXXVI 
Arrêté (extrait) du 1l/inisl'1'e de l' Ayricu liure, de l' I ntlustrie et des Travaux 
pubiics nommant les jm·ys chm·gés de procéder, en !891, aux examens 
de passage à subir pm· les élèves ingénieurs des ponts et chaussées. 

!e8 U\l'll ·1801, 

LE: l.\JtNISTIIE DE L' AGntCUL TURR, DE 1,' INDUSTlllE ET DES 'fllA VAUX i'IJDLICS, 

Vtt lu lettre, en date du 1 !S avril courant n° 22462, du directeur de l'école spéciale du génie 
civil, 

Arrête: 
AnT. ,te•. Les jurys chargés de procéder aux examens <le passage d'une année d'études ù 

l'autre des élèves ingénieurs de l'école spéciale du génie civil sont composés de ln manière 
suivante : 

A. E:xamcn de 1iassage de la première à la seconde mmées d'études. 
Membres titulaires : 

~!JU. Berge!', administrateur-iuspectcur général des ponts et chaussées, prësident ; 
Boudin, administrateur-inspecteur général des ponts et chaussées, inspecteur des éludes 

i1 l'école spéciale du génie civil; 
Vogclaere, inspecteur général a l'administrntîou des chemins <le fer de t•i~to.t. 

Membres adjoints : 
l'lllU. Dugniolle, professeur à l'école spéciale du génie civil; 

Debrabandere, - 
Woltors, inspecteur général des ponts cl chaussées, professeur à l'école spéciale du 

génie civil ; 
Depermenticr, ingénieur principal des ponts et chaussées, professeur ù l'école spéciale 

du génie civil; • 
Boulvin, ingënieur du génie maritime, professeur à l'école spéciale du génie civil; 
Cloquer, ingénieur, professeur â l'école spéciale <lu génie civil; 
Rottier, 

B. Exemen de passage de lei seconde à la troisième année cl'élrules. 

l\Icmbl'cs titulaires : 
1\1. 8erger, administrateur-inspecteur général des ponts et chaussées, président; 

10L 
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l\liU. Boudin, adminlstratcur-lnspecteur général <les ponts cl chaussées, inspecteur des 
études ù l'école spéciale du génie civil; 

Yogclaere, Inspecteur générnl ù l'Administration des chemins de fer de l'État, 
lllcmbres adjoints : 

MiU. Welters, inspecteur général des ponts et chaussées, professeur à l'école spéciale du 
génie civil; 

Dopcrmeutlcr, ingénieur principal des ponts et chaussées, professeur o l'école spéciale 
du génle civil; 

Doul vin, ingénieur du gênic maritime, professeur â l'école spéciale du génie civil i 
Renard, professeur à l'école spéciale du génie civil; 
Cloquer, ingénieur, professeur à l'école spéciale du génie civil i 
Schoentjes, professeur à l'école spéciale du génie civil. 

AnT. lt. Les jurys se réuniront le samedi 20 juin, à 9 heures du matin, dans l'une des 
snlles de l'institut des sciences. 

Bruxelles, le 28 avl'il ·1891. 
LÉON DE BnuYN. 

CLXXVll 
1lrrêté (extrnit) du êlinistre de l'Agriculture., de l'Lndustrie et des Travaux 
publics nommant les jurys cltm·gés, pow· l'année acadéniiq11e 1891- 
·18921 de procéder aux examens d'admission à l'école spéciale du qénie 
civil., aux examens de passage des élèves contlucleurs de la première à la 
deuxième année d'études el aux examens pour l'obtention des titres d'inqé 
nieu-r et de coucluctetu- bonovoire« des ponte et chaussées. 

t 7 Juin 1891. 

LE 1\IIN!Sîl\E DE L' ÀGI\ICULTURB, DB L'l1iDUSTnlE ET DES TnAVAUX PUDLICS, 

Vu l'article ·l« de l'arrêté royal du -12 mars 18G1, et les articles 6 et -10 de l'arrêté royal du 
10 août ·1844; 

Yu ses arrêtés en date de ce jour, qui déterminent les époques auxquelles auront lieu les 
examens d'admission à l'école spéciale du génie civil, ceux de passage des élèves conducteurs 
de la f•• ù la 2" année d'études et ceux pour l'obtention des titres d'ingénieur honoraire et de 
conducteur honoraire des ponts et chaussées; 

Vu la lettre du directeur de l'école spéciale du génie civil, en date du 1•• juin courant, 
no 22G0f, 

Arrête : 
Anr. t ''. Les jurys chargés de procéder aux prédits examens sonl composés comme suit : 

A. Examens d'admission à l'école <lu gé11ie civil, en qualùé d'6leve ingénieur. 
i\Iemhres titulaires : 

l\Jl\L Berger, adminlstrntcur-inspeeteur- gënéral des ponts et chaussées, président; 
Boudin, administrateur-inspecteur général des ponts et chaussées, inspecteur des 

éludes à l'école spéciale du génie civil; 
Dauge, ingénieur- en chef honoraire des ponts et chaussées, inspecteur des études à 

l'école préparatoire du génie civil. 
Memb1·cs adjoints : 

:M~I. Fuerison , professeur ù l'université de Gand; 
1\11.lusion, 
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nrn. 1\fossnu, iugénleur des ponts et chaussées, professeur ù l'école du génie elvll ; 
Schoentjes, professeur ù l'université lie Gand; 
Cloquer, 
Vnn Hyssolberghc, J ., 
Nelissen, docteur en sciences, chargé de cours à l'école du génie civil. 

B. E~·<111w11s pot11· le 11assage iles élèves conducteurs de la 1 '0 â l« 2° annee d'étwle8 
et pour l'oli/e11lio11 âe« titres d'i11gé111'eur ho1wraire et de co1uluctett1· lumorair» d~s pout« 
et th(rnsséts. 

:Membres titulaires : 
i\11\l. Lamal, directeur général des ponts et ehnussées, président ; 

Belpairc, adminlsu-ateur ù l'administration <les chemins de fer <le l'État; 
Boudin, ndminlstrntcue-inspectcur général des pouls et chaussées, inspecteur des 

éludes t\ l'école spéciale du génie civil. 
Membres adjoints: 

M.)I. Dauge, ingénieur- en chef houoraire des ponts et chaussées, Inspecteur des éludes ù 
l'école préparatoire du génie civil (pour l'examen de passage des élèves 
conducteurs}; 

Fuerison, professeur ù l'université de Gand (pour l'examen de passage des élèves 
conducteurs}; 

Welters, inspecteur général des ponts et chaussées, professeur à l'école spéciale du 
génie civil (pour- les examens de sortie des élèves ingénieurs et des élèves conduc 
teurs) ; 

Dcpermentier, ingénieur principal des ponts et chaussées, professeur à l'école 
spéciale du génie civil (pour les examens de sortie des élèves ingénieurs et des 
élèves conducteurs); 

De Brabandere, professeur ù l'université de Gand (pour les examens de sortie des 
élèves ingén ieurs); 

Yander Alensbrugghc, professeur à l'université de Gand (pour l'examen de passage 
des élèves conducteurs); 

Massau, ingénieur des ponts et chaussées, professeur n l'école du génie civil (pour 
l'examen de passage des élèves conducteursjj 

Boulvin, ingénieur du génie maritime, professeur à l'écore spéciale du génie civil 
(pour les examens de sortie des élèves ingénieurs el des élèves conducteurs); 

Cloquer, professeur ù l'université de Gand (pour les deux examens de conducteur); 
Yan Ryssclberghe, J., professeur ù l'université de Gand (pour les deux examens de 

conducteur}; 
De Wilde, professeur à l'école du génie civil (pour l'examen de passage des élèves 

conducteurs); 
Flamuchc, ingénieur à l'administrution des chemins de fer de l'État (pour les 

examens de sortie des élèves ingénieurs et des élèves conducteurs) i 
Van Rysselbcrghe, F., ingénieur électricien (pour les examens de sortie des élèves 

ingénieurs). 

AnT. 4. Les jurys se réuniront à 9 heures du malin dans l'une des salles de l'école spéciale 
de Gand pour les examens : 

A. Le mardi 1 5 septembre prochain; 
lJ. Le mardi .29 

Bruxelles, le 17 juin 1891. 
LÉON Dz IlnuvN, 
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CL XXV Ill 
.111-rèlé du lJlinistre de l'Intérieur el de l'Instructioï: publique nommant le 
jury l'har9é, pour l'année académique !891-1892, de procéder aux 
examens d'admission à l'école préparatoire du génie civil. 

110 juhl 11801, 

(Voir Jfonilcur belge du 2 juillet 1891, 11° 183.) 
-~:::.:; -=-· 

CLXXIX 
A1'1·ûlé du 111 inistre de l' Intérieur et de l' Instruction publique nommant les 
j1wys cltm·_qés, ptnn: l'année académique ·1891-1892, de procéder aux 
examens d'admission â l'école spéciale du génie eioil, en qualité d'élève 
inqénieur civil, d'élève ingénieur architecte et d'élève conducteur de con 
structions civiles, ainsi qu'aux examens pom· l'obtention des qrades 
d'ingénieur cioit, d'ingénieu1· architecte et de conducteur de constructions 
ci-viles. 

iio Jul11 •soi. 
{Voir ôioniteur belge du 2 juillet 1891, 11° 185.) 

CLXXX 
Arrèté du iJJinistre de l'Intérieur et de l' Instructio» publique nommant le 
jm·y charq«, pom· l'année académique f89l-t892, de procéder aux 
examens d'admission à l'école préparatoire des arts et manufactures 
annexée à l'université de Gand. 

30 Juhl 1891, 

(Voir 1Jfonite11r belge du 2 juillet 1891, n° 185.) 

CLXXXI 
Arrêté dit 11linist1·e de l'Intérieur et de l'Lnstruction publique nommant les 
jurys chargés> pour l'année académ ique 1891-i 892, de procéder aux 
examens d'admission â l'école spéciale des arts et manufactures annexée 
à l'université de Ga11d1 ainsi qu'aua: examens ile passage et de sortie à 
subir pour l'obtention du titre d'ingénieur industriel. 

30 Julu 1801, 

(Voir Jlonitem· belge du 2 juillet 1891, n° 185.) 

§ 2. - ÉCOLES SPÉCIALES DE LIÉGE. 

CLXXXII 
A1·rêté du J)J iuistre de l' Intérieur et de l' Instruction publiqm1 réglant 
l'o1·9anisalion des examens à subir, en {889, pour i'cdmiesion aux diverses 
sections préparatoires des écoles spéciales annexées à ïunioersit« de Liége. 

-13 Juin 1880. 

(Voir Jloniteur belge du 17-18 juin 1889, 11° {68-169.) 
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CLXXXIII 
Â1'rêlê du Ministre de l' 1Jgdc11lture, de l' Industrie et des Travaux publics 
nommant les jurys cftM·gés de proceder, en 1889, aux examens â subir 
po1tr l'obtention d« titre d'i119énieu1· honoraire des mines, el fixant les 
dates de ces examens. 

1:1 Juin 1880, 

(Voil' Mo11ileu1· belge du 213 juin t 889, n° 177.) 

(~LXXXIV 
Anèté du, /Uinistre de l'Intérieur et de ïlnetruaion publique réglant l'orga 
nisation des examens à subir, en 1890, pour r admission aux diverses 
sections prëpcrotoires des écoles spéciales annexées â l' unioerslté de Liege. 

2 Juillet :1890. 

(Voir Mo11iteur belge du 5 juillet 1890, n° 186.) 

CLXXXV 
Arrèté du Ministre de !'Agriculture, de l'industrie et des Traoau» puhlics 

nommant les jurys chargès de procéder, en 1890, aux examens û subir 
pour l'obtention du titre d'ingénieur luinoraire des mines, et fixant les 
dates de ces examens. 

7 juillet 1890. 

(Voir Mo11ilew· belge du 9 juillet 1890, n" 190.) 

CLXXXVI 
Arrèté d« fJl inistre cle r .1/ gricnlt1.tt·e, de l' Industrie et des Tm vaux publics 

nommant les jurys chargés de procéder, en ·1891, aux examens à subir 
po1w l'obtention du titre d'ingéniem· honoraire des mines, el fixant les 
dates de ces examens. 

Ili Juin t.801. 

(Yoir Mo11itettr belge du 21 juin 1891, n° 172.) 

.Arrèté du Ministre de l'lntériem· et de l'instruction publique réglant 
l'organisation des examens û subir, en 1891, par les élèves qui n'aspirent 
pas aux qrades légaux., pour l'admission aux diverses sections prépara 
toires des ècolee spéciales annexées à l'im.ive1'Sité de Liége. 

31 Juillet :1891. 

(Voir iUoraEettr belge du 5-4 août 1801, n° 211î-2l6.) 

102. 
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5e section. - Statistique. 

CLXXXVIII 
Resultats des examens subis} pendant la période triennale) devant les jw·ys 

spéciœux dee écoles du génie civil et des arts et mtmufacture« annexées à 
l'université de Gand. 

•• École tin génie 4."lvll. 

E 

E 

E 

Ex 
~ 
e 

Ex 

; 
NOMBRE DES ASPIRANTS 

DÉSIGNATION 
absents ou retirés Aoms NON ADMIS. 

è 
"' .: ,,; .,; .; E ] OJ .; ., CJ "' 0 f . . ., X ,,,-- .s 

dos i< ~ ~ :::t <J <:J3 
c:: ;;; ~ <.) cl "ë: ~ .,; 
c:: .i -:::: = c:: ..; ""' 

.,; .; 
< " ... - ~ ·::. < ...• -:.::3 l::.)'.:J C "'"' 1: 

..,, 
"' ., - b.:> C-ôJ "',,, C} "' 5,:!? < "' ...... ~ "" "" :::t "' 't o- <Il- "' ~~ >·- -~ ~ ::1 

E:S"'-MJlN~. 0 "'""' 0 .... 0 

" ::,.. "' ., ~ 
"' 'ë "-' "<l "".,, t,. 0 OJ I" •... ~ ci.· c~ < ~ ::, :- -o ..,, <.J 

0 0 0 ~::: C .., ::, "' 
a e "' "' "" > :;, <IJ .. •.. <.l 1 b.:> !:~ 

·1889 ,(8 • Il • tS )) . 4 Il ,15 • 3 3 

1 
1890 ·10 • > » 10 )) 1 3 6 10 . » . 
1S91 H ,, • ,( 10 u " » 9 9 • ·1 1 

ISS!l 19 • . 1 IS " Il 1 !6 17 )) ·1 ~ 

1690 15 . • 1! 13 • • 3 10 ·13 • » • 
1S91 19 • • 1 18 • 2 4 IQ 16 . '2 '.3 

r8S!l H • » • f,I • ., 3 G tO » ·1 1 

1890 îO " • 2 18 )) » 3 •14 17 • ·1 1 

18\ll 16 • • 2 t i, )J 1 ! 10 12 . 2 2 

ISS9 12 . " '2 10 . 1 2 6 !) 1) ·1 •I 

18!)(• l:l • . 3 9 • ,f 3 1 0 • of, 4 

1891 » Il Il • 1) • • " . » Il » • 

1~8!· Il » ~ 1 10 • 'î 5 1! !) • 1 1 

IS!)II 8 • • • 8 " • 4 2 6 • 2 2 

189• (j . » 1 5 • » 4 ~ 6 . • • 

l:<89 Il . . )) Il • f 6 2 9 " 2 2 

1:-;9,. 8 » • • 8 • ·1 5 2 s " • • 
ISOI 7 • . » 7 J) » 4 1! 6 . 0 ~ 

1889 6 J) . 1 5 • ·1 2 2 5 . • . 
1890 7 • n . 7 • • 7 . 7 • • • 
1801 9 • • . 9 . 2 5 1 8 • f ~ 

11189 7 » • • 7 » ~ 3 ' 4 . 3 3 

1890 6 . ,, » 6 . f 3 • 4 . 2 2 

11191 8 » ' • 8 • f 5 2 8 • , ' 

r 
e 
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Êco!e dll 11:énle civil. (l!!lultc.) 

E 

NOMBRE DES ilSPIRANTS 

DÉSIGNATION absents ou retirés ADMIS NON ADMIS. C: 
"' "' .; .; .,; .;, ~ C: 

ci "' 0 0 ., 
dos ~ ,. "' "' >< ~ ·~ ~ 0 ... ... s E ~ - <) '-' :::l ...,.., --~ ,.,; C: Ill ::l ~ "o..:: C: <:.) C C ,,; J <! :.1 L. -~"' <L,•- ol o'..:3 -~ ., "' ~ ..., . ., 

Ill ::, o.:i c..g? < ., .,, "'.,, e-~ C .,, < 
o·OJ !-< "' :.-· ...••. 

"' 
•.. .2 "' :EXA.M:EN5, l!I ""- ~~ ::, Cwi "' 0 '§ "'"O :0 

,2 0 0 .. ~ "' "' ., "' ,. 0 "' "" ;:1 "'"' c:::.':;j :,? a:: 
0 >-,;, "O <:.) ::, " 0 0 "' 

_., C C: .., 
~ tQ e E ., ol I> 

<.. •... "" o.:i t::, 

1889 8 b . u 8 • • \ 3 7 • 1 1 
Q con- 
ponts 1890 9 . . 1 8 • 1 1 l 3 • !> !> 

1891 . • . . • . • ~ • . • . . 
l-~i~ 1889 ¼ . )) u 4 u • '.l '.l 4 u • • ~ti: 1890 -i2 . . 1 Il • . 9 1 10 " ◄ t 

c>a, 

•"'" 1~91 40 ... . u • 10 . { 6 1 8 » 'il 'il 

t 1889 tO • • 1 9 • • 5 1 6 u 3 3 
E<i 

1890 .,.;. l'.l . • 3 9 . • 7 { 8 " 4 4 ••.... .,, .. 
,;, C. 

1891 10 f 9 9 9 . • • • » • )) . 
)" 

1889 ~3 • • 3 20 • • 3 15 18 • '2 2 
e--' 1• IG•~ 1890 Il { to '.l 5 7 3 3 t~ . . » . • . :,., 

1891 19 { -H! ,,a 6 .... 19 • . . . . • 6 

a 1889 2i • • ,$ 20 . . 4 H 47 . 3 3 
Ë'§ 

1890 -t8 2 -16 1 12 13 3 3 "~ . . • . . ••.... 
"'" c.. .;, 1891 0 . . 1 8 » 1 " 6 7 • 1 1 

'"\ C 

1889 1 . , • ,1 • )J .. • " . " • . 
e g....: _., r~ IS!lO 4 . " • 4- • . 3 1 4 • • » 

""' • c.. 
-~ 1891 2 . " • 2 • . 1 • 4 . 1 1 

i" 
1889 • . • • • • . • . . • • > 

". ~] 1890 2 • • . 2 • . . ';l '2 • • . ,.~ .•.. • c.. •. , 1691 2 • " • 2 . 1 . ~ ·1 . i -1 

1 c 1889 2 D • { 1 ~ • • 1 ·1 . • • 
. E-;,; 

1890 1 1 -1 
-l ~~ 

,1 • " . • . • • » .. 
- c.. f 2 .;. IS9I 2 » . " 2 . ,, 1 " • . 
c 1889 4 D • . 4 )) • . 4 4 • " » 

"'. e:§ 189(1 . . . • .. 
1 

1 • )) • . ~;!" ' ., " '""' C. 
Ql 1891 ~ " . . 2 . . . 2 '2 • • • 

1889 )J . • . . • • " » " • . . 
i cou- 
con· 1890 . . . • . » . " • » • • . 

riles 
1891 4 " .. " 4 n » 2 '2 4 .. ,. • 
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Écolo du c~nlo oldl. (8uUc,.) 

- 
NOMBRE DES ASPIRANTS 

DÉSIGNATION 
absents ou retlrës ADMIS NON ADMIS. 

--- C: 

"' è è it ui .; .; ~ 0 d ~ <:J "'.::: 0 ., 
des 

__,, 
1-< g ~ 

>< -~ 0 •... . 
C ~ ::: " .::: ~,g 
C ;;i - c:: c:: <.) cc .i 

.; .,; 
•... - .., C.:l "' .i 

< u ::,~ cr.·~ .., <11 "' '!l 
(.)°.i:S C "'"' = .., 

., Cs:, !-- "'"' .j s,-a -i •... U) ~ 
ai &- "'- ., --o ,. - "' '"' ::: !-- 

E:X.&MENS, .,, 0 ï; "'""' ~ J:: 0 ::J •... 0 •.. ~ 0 ., ., ,,, 0 "-' ~ !-< (!! !-< '"' ::, <.>"Cl ;~ :;;;' 1T. 
.:! ..::; ;,- c:: ._, <.) 
0 0 

0 "' "' C: ., 
s El "' •.. ~ 

;.. :-,0"' 
~ "' 

Exnm~n '° 1889 2 " • ' 2 • • « 2 2 • • . 
do Ëi comluctour ~890 do a~ . • » ~ • " • Il » h • » » 

constructions "''" 
crvues. ~~ 1891 1 . • • 1 » . ~ 1 . . " .. 

t 1889 2 • • » 2 • )) " 2 2 0 » • 
Eëi 

-1890 lLI. o,.:;: • . • •• . " • )) • • • • ,. ... .• 
c,OI .,. •... 

1891 » n • • • • » " » • • • . 

-e• 11':cole ,les 11rt!I et mnuuf1lchu•cih 

1889 10 . 1 9 » • 2 6 8 
E,omcn d'admtsaion 1 
t1o,;~"c?t~~ par;it~"'!t 1890 Il . » Il ,, • 3 7 10 
manutacturos. 

1891 18 . 2 t6 " . 5 10 15 

E<••·· r 1889 13 •• 2 11 D • ?, 3 5 1) 6 6 
c\'od n, ission a Ë- 

1 ecole "'!!! 1890 H . » 2 l'l • 0 3 5 8 " 4 ~ 
spèctale des arts ~ ~ 

et • "- rnanufactures. .;.. 1891 Ili . . '2 14 . » » n l'z 0 2 1 

)" 
1889 10 . . . 10 • 2 7 9 . ~ 

!!- 
C" t890 5 5 3 J 2 1 2 Id "':, • . . . • . " 
)Ch 

"" <»"" 1891 8 . . 1 7 • 1 . 5 6 » 

""m•• 1' 1889 7 » » . 7 . " 2 ,\. 6 • ~ 
d'mg ènieur E oi 

1890 4 1 1 10 1 7 8 2 1 2 de~ arts ~ f )) • )/ 0 1) 

et 0 (':l 

manufactures ;. "" 1891 5 . • 5 • . 1 4 5 1 1) 1 • 1 • 

) ,. 1889 2 • . )) 2 • • N 2 2 1 " 1 » 1 • 
Id. ~~ 1890 6 • 0 . 6 » li 1 4 5 1 » r~ .,,, 

6- a. 1891 8 • . 8 • » 1 7 8 1 » 1 » 1 • 
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CLXXXIX 
Résultats des examens subis, pendant la pfrioclc t1·iennalc., devant les jurys 
spécùmx des ccolcs des mines et des arts et manufactures annexées à 
l'nniversité de Liége. 

A. Exame11s cl'acl111is,çio11 â l'écale pl"éparaloil'<J. 

E 

- NOMBRE DES ASPIRANTS 

DÉSIGNATION 
absents ou retirés ADms NON AOl\llS. 

è 
,;, 

..• ci ci ,,; .; <JÎ E C: 
"' CJ CJ «I 0 0 .., 

c\c~ 
..,, 

"' .§ 8 >< .,,-- :.::i 0 .... 
C: .. ~ ::iü <.) ~ "".s 
;j 14 ~::::. -;::c:: = <J -;;: i::: .j 

,,; 
~ ..; 

IJ .,,.- -·= () :.::J C "'"' 
..,, 

"' 
::,!:=> =~ .. ,<"l "',,, "'"' s-~ < E "' < 
o"-' .. ~ 

llXAl'/IE:NS. li <:!.- "'- à "' :; :a >·- "' "' ,2 •.. 
"' ""'"O &! ::1 ,.. "' ~ 

... 'ê :s "'"' 
C 0 CJ 0 

~ "' ., "' c'.d "' < i:i:: I:< 

~ = :---o -g <.) 
0 0 0 CO::: .,, ::, "' 
8 8 "' ~ "" > :-0"" 

r- "' ~ ~ 

1889 
63 1 • • 5 58 . • • . 40 18 . 18 

1890 3ll • • • 32 . » • " 27 ~ . 5 

1891 51 Il • 2 49 » . " • 40 9 . 9 

Il. lîxamens cle pc,ssage et de sortio. 
1. - "t:cole ,tes mines. 

Exnmon d'ns~irtmt I i8S9 n • " 6 l!I • 3 8 5 i6 5 • 
1 

5 

élève Iugëuleur des 1890 31 . • 5 26 l! ,, 6 13 21 5 » 5 

mines. 1891 . • • » . . • . . " » 

t8S9 16 u . i 15 3 4, 6 13 l! " 2 
E:rnmol\ <l'élèvo-ing.!- t8 t5 . » l! 13 . 1 5 3 0 4 4 
nleur dos mines. 9o 

1801 2! n . 22 l! 2 8 7 19 3 » 3 

E~nmen d'ingé-~ ~--' 1889 'lO ., l' 3 17 . 2 tt 13 4 • 4 
nieur hono- a-::! 1890 11 2 4. 6 3 3 raire dos mi-{ ~] . l! \) )) . " 
nes, !. c.. 1891 10 » . 3 1 ' » 1 6 7 . . " 

~g ". 1889 8 >) " )) 8 . 1 6 7 1 • t e- 
Id. ,~~ 1890 13 • •> 1 12 )) l! 1 9 12 . ,, » 

o:., d 
C. 1891 7 » D 1 1 . 3 2 6 • ê:1 • v:. 1889 12 )) • ,~ 2 3 5 

l~ 1 . : l " 

1 
'2 

6ëi . 
ld. (si 1890 7 . 1 6 . 2 l! 2 

C. 1891 1! . » 1 11 2 3 6 ll • ;., " 

,~m•• ''''•!') Ïe 1880 5 » 5 . l . 4 !> " . » 
nieureiviltes ~~ 1890 4. » 4 . t 1 • 2 2 . 2 
ruines (l). e> ~ ~~ 1891 8 • . 2 6 2 1 1 l! 6 )) 

l C 1 2 " . 1889 3 " • 3 )) )) )) t » 2 
Id. ~~ 1890 it . )) 1 11 . . 2 1 9 2 . 2 :r~ 

C. 1891 4 » " 1 3 1 . 2 3 • .;, r 1880 0 » . 2 1 . 1 ! 4 

1~ 1 » ~ 1 
. 

1 

)) 

S.; ra, .,_ 
1890 il . 1 10 . ., 3 6 D 1 

é1~ 
• C. 1891 16 » • 16 » • 5 10 » 1 
"' r iBSO 4. 4 t 3 

1~ 1 1 1 

.,. . . . . , • » , . ., 
Ed 

Id. :i:.-:; 1890 9 . » )) 9 1 2 6 )) » 
<>2 

C. 1891 H • 1 10 . 5 5 •> . >l .•. l. 1889 6 1 5 .! 1 
., . " » )) 6 )) ., • a- ra. d"~ 1890 5 " . 1 4 1 3 \l • 

1 
» ><t: 

""' C. 1891 13 . )) » 13 » ~ 7 3 » 3 

"' 
(1) ~~11- arr-été ministériel du 31 mai 188~ modiflunt le programme des examens d'admlssicn, de pnssugc cl de sortie. 

li n extsto pus de gcaue po ur les examens d admisslou. 
(21 C~nforn1én1c11t ,\ l'article ~. § 5, de l'urr,l!c royal du 2; septem'n-e !Sil, d ix ir13é11icu1·s hcuoratrcs des mines 

en 183~, q ratrc en rnn et dcu x en 1:1 l I ont obtenu le diplôme ll'ingéuicu1· civil des mines. 
103. 
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li, Écolt" du Q1•t11 e, 1u11ui1ratiCurel!I, 

A. Section des arts et 11w11u.j<Htul'l'S proprement dits. 
-~-Z- __ :::zz:: --- ·- 

NOM:BIIE: DES ASPiaANTS 

DËSIGNATION absents 011 rolirés 
C 

AD~IIS NON ADMIS. 
"' .,; ~ C: 

1 
<IÎ 

,,; ,,; 0 ô C) "' "' 
,._ v,-..= 0 " clos . ., t "' .... 

C: E 8 :... :, <:J (.) :::: ..,,,3 
C: " c...-~ ..; =-·= t:: u ·= ~ ,,; ,,; .i < u v,•- "' t13 .'§ ~·= ·Ë -cl ~ ::,1:.:) ~"" .., o.,.,, "'"' .., C: .., "' c•:J --,, ;. "' ~-0 ;..--- .,, e·- ;. :.. ::, i,. ,11 "'- 'ë ~ ::, EXAMENS. c:..- "' 0 "'"' 0 .•.. 0 ..• 

3 ~ ;. CJ"' "Q 0)"' la 0 .., t-< ::l :>-:, "' c::·.::: ''< a. 
ô 0 ""i= -0 (.) ="' 0 "' C: .,, 

;::, "' E E " r-> •.. 
S.. ..• t:.:, t.::, 

1889 li " . . 11 • 1 1 6 8 3 . 3 

~xameu d'ndm lseion 1890 13 )) 3 10 1 4 4 9 1 1 à l'ë colo spéciale, " u )) 

1891 u )J )) 2 10 )J u 2 1 9 l . 1 

r t8R9 H )) ' 2 12 " !! Il 3 7 5 " !I 
~1ame11 d'Iu é- E~ 
nteur civil ~es d -~ 1890 12 )) . u 1 i 7 9 3 3 arts et manu- ~ t:! . • • 
factur~s ('J. ;. Ë. 

1891 u ') )) • li " " 1 7 8 3 • 3 

l'· 1889 14 • • ! 12 )) ~ 3 6 u l ' i 

Id. ~~ 1890 6 • " • 8 • ' 2 3 7 i . 1. 
"'" - C. .. , 1891 9 • » ' 9 )) 1 " 8 9 )) . ,, 

!" 
1889 to » • • 10 • u 1 !) to • » • C,• ,,- -.2 1890 11 11 Id. "~ )) )) • )) ,, 2 1 9 Il )) ! ..... 

C,<> 
;, a. 

1891 9 ,, • . 9 4 4 8 l 1 » • • 

D. Section des mécaniciens (belges). 

r 
1889 !) • . 3 6 . 1 4 1 6 

Examen d'Ingé- E,i 
n1eurtivit mé- ~'.ü 1890 i u i l . 1 " . t 1 . 1 • 1 ~ eanicien. ~ ; 

~c.. 
1891 tO • ,, 1 0 i 1 2 !I 9 

t 1889 ! . )) » ll » " 1 1 ll 
E~ 

8 8 Id. ~:;; 1800 " . 8 • u 5 3 1 . 1 . 1 " M~ 
<>" ~ c.. 

1891 1 » 1 1 . » 1 )) » 

t 1889 3 » • . 3 " . . 3 a • 1 . 1 . 
ld. 

E~ 
1800 3 3 ll ll 1 1 t ~~ » 0 . . • • • ""' . .,_ 

1 

00 1891 9 • . • 9 • 2 6 8 1 » 1 

t 18~9 6 • . • 6 » l! 4 . 6 " • 
Id. ~~ 1$00 2 • • l! • • 1 t l! 1 » 1 . 1 . 

""" ;,,"' 
1 sn 1 ll • " ll ~ » ll ll 1 » 1 • 1 • " • 

Examon comrtémen- 
lnire pour 'obten- 
tion du diplome 
d'i11gdnie11r mèca- 
nlclen . 

1>) par I~• ln,énieuro 118911 1 

1 
» 

1 

• 
1 

• 
1 

1 

1 
• 

1 

0 

1 
" 

1 

t 

1 
1 dea mines •)- 

b) r,ar les ingduieurs 
1891 1 " " • l i 1. é ectrlciens {, ). . • • 1 • 1 • 

(') Le diplôme des arts cl mnnufuctun-s n èlé déliv1 é, en vertu de l'arrêté royal <lu 2!1 septembre ff~2, à dix ingé11lcu1s 
honoratn-s des min,·, c11 1~80, cl ù quau c c,1 l8VO; quatre ingénieurs civils des mines en 1889 cl quatre en 1890 out 
obtenus rgoll-n,cnt cc diplôme. 

(•J Vo,,· arrêté mlnlste: ici du 11 février 1885. 
(') Voir Dl'l'èlé mlnistérfel du,50 [uillct 1890. 
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C. Section des mécaniciens (étran9ets). 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

DÉSIGNATION 
absents ou retirés ADMIS NON AOI\IIS. 
- r::! 

••• ci ci ,,; .,j .,; .,; ~ ci 
,ll ., "' 

0 .9 f . 
des .. >< <n'.:::l .9 

c:. ~ e E ~ ::::1 <J <J ~~ 
c:. •'.::1 :.:; .; =-:3 = <> C: C ..i 

,,; ,,; .; 
< u •.. - .,,.- (J ·.:: C ""' 

::::1 t,,:) .. ,«t "'"' "' 
<Il "'-~ "'"' ., "' El-~ .. c:. "' .. 

0~ .. ~ •.. 
llX&MllN6. il: .,,_ "' -;,:;~ :,. ,_. "' 

,. ::::1 ~ ... "".l:! 
.,, 0 'ë "'"" ='3 ., 'ti 0 :::, .... 
~ !-< ..,.,, "' !< 0 CJ .. 

:::, :,. "" "" <J 
c:::i < ~ 

0 0 0 C':I C C "' ~ ~ e e "' "' ~ I> •.. "' t.;, ~ 

a 
Eumen d'log6- a~ nieur civil ruë- ~ t! 1891 4 • • " 4 . • 1 3 4 )J . .. 
c11n1clon "" ~.,_ 

D. Section cles électriciens. 

1889 4 " • • 4 l l 1 1 4 . ~ • 

l:xamen de r•i,ngede I' 890 1 • • . 1 • • )) • ' 1 " l 
1• S• à la • année. 

1891 5 • » ~ 5 t " . 1 ! 3 . 3 

11189 z • . . :! . I! ! 1 . 1 . 
:Sxalnon d'lng6nleur 11890 4 " • 4 i . ! i 4 1 .. 1 • èleetrlcieu. 

1891 • • )) 
,, • • D 

1889 8 . • 3 li ~ I! ! 1 1 1 5 1 . 1 u 

Ex1tmen comÎlémen• 
taire pour 'obten- rsool 7' 1 1 1 T 1 1 I! 1 !. 1 3 1 7 tion du diplorne " » . • 
d'ingénieur électri- 
~ien 

[891 Hl • t 

1 :1 
t ~ .f, 3 

:0 1 
t 1 . 

I8R!l • . . . » . • )) ...... oo•r•~-1 titiro pour 'obtsn- 
3 1 1 1 1 3 1 tion c 'un cc,trneat rsool " u " 1 1 1 • 1 3 1 3 1 • 

de l'raquentat!on 
avec fruit. I 

s 1 1 1 1891 . . )) l 3 1 • 1 . 1 t 1 ,. 1 3 1 » 1 • 



TITRE III. 

CHAPITRE PREMIER. 
CONCOURS DE l'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR (loi de 1876) 

ET 

CONCOURS UNIVERSITAIRE (loi de 1890). 

1re section. - Dispositions réglementaires. 

CXC 
Arrêté rO!Jfll portant 1·èglemrmt organique du concours universitaire prévu 

par l'article a5 de la loi du W avril ·1890. 
•••• JRll\'ler :1891., 

LÊOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A tous présent et ù venir, Salut, 
Vu l'article 55 de la loi du rn avril 1890 sur la collation des gracies académiques el le pro• 

gramme des examens universitaires, article ainsi conçu : 
~ Des médailles en or de la valeur de HlO frnncs, accompagnées de prix de 400 francs, en 

argent ou eu livres, peuvent être décernées chaque année, par le Gouvernement, aux Belges, 
auteurs des meilleurs mémoires en réponse aux questions mises au concours. 

> Sont admis ù concourir, les jeunes gens inscrits au rôle des étudiants d'une université, 
ainsi que ceux qui ont obtenu depuis deux ans au maximum, soit dans une université, soit 
devant un jury constitué par le Gouvernement, le diplôme légal de docteur, de pharmacien, de 
candidat notaire ou d'ingénieur. 

» Des bourses de voyage peuvent être, en outre, conférées aux lauréats, sur la proposition du 
jury spécial qui sera chargé de juger le concours. 

» La forme et l'objet du concours sont déterminés par le Gouvernement. " 
Voulant satisfaire li celle dernière prescription; 
Revit Notre arrêté du '1 ·I octobre -1877 'portant règlement organique pour le concours de 

l'enseignement supérieur; 
Revu l'arrêté royal du '17 août 18615 déterminant le droit de séance à allouer aux membres 

des jurys chargés de juger le concours universitaire, ainsi que Notre arrêté du 27 octobre ·1878 
réglant les frais de route et de séjour ; 

Le conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur entendu; 
Su ria proposition de Notre :Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

§ J•r. - MATIÈRES DU CONCOURS. 

AnT. ·1°'. 11 est institué annuellement sur les matières d'examen établies par la loi du 
10 avril 1890 un concours qui prendra la dénomination de concoure uninersitaire. 

A lu suite de cc concours, il sera décerné aux lauréats des médailles en or, accompagnées de 
prix de 4-00 francs, en argent ou en livres, par application de l'article 55 de la loi susdite. 
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Conformément nu même article, sont admis ù concourir les jeunes gens de nationalité belge, 
inscrits au rôle des étudiants d'une université, ainsi que ceux qui on l obtenu depuis deux ans, 
au mnximum, soit duns une université, soit devant un jury constitué pur le Gouvernement, le 
diplôme légal de docteur, de pharmncien, de candidat notaire 011 d'ingénieur. 

Des bourses de voyage peuvent étre, en outre, conférées aux lauréats sur lu proposlticn du 
jury du concours. 

A1rr. 2. Il peul être décorné un prix spécial pont' chacun tics groupes ci-après : 

A. - Famlté de 1J!iilosophù: et lettres. 
(•• groupe. - Philologie classique. 
2° 9ro11pe. - Philologie orientale. 
5° gl'oupe. - Philologie romane. 
4e fJl'Oupc. - Philologie germanique. 
5° gro11pe. - Philosophie cl droit naturel. 
6• 91·oupe. - Ilistoire. 

Il. - Fowlté de droit. 
i •• groupe. - Droit romain. 
2• yro11pe. - Droit civil, droit commercial, droit international privé, droit fiscal. 
5• gl'oupe. - Droit pénal. 
I~• gl'oupo. - Sciences politiques cl administratives. 
15• groupe. -·- Ilistcirc du droit et th-oit naturel. 
6• groupe. - Organisation judiciaire. - Compétence. - Procédure civile et pénale. - 

Droit notarial. 
C. - Faculté des sciences. 

i •• groupe. - Sciences botaniques. 
2° groupe. - Sciences zoologiques. 
5• groupe. - Sciences chimiques. 
4• gl'oupe. - Sciences minérales. 
5° groupe. - Sciences mathématiques. 
6° groupe. - Sciences physiques et mécaniques y compris l'astronomie. 
7° 91·oupe. - l\Iétallurgie et applications de la chimie. 
8• groupe. - Exploitation des mines. 
9• groupe. - Applicalions de la mécanique. 

-tü• grotipe. - Applications de la physique y compris l'électricité industrielle. 
11 ° gro1111e. - Constructions civiles. 

D. - Faculté de médecine. 
1"' groupe. - Sciences anatomo-physlologlques ou biologiques. 
2° groupe. - Sciences pathologiques (anatomie pathologique, parasitologie, pathologie géné 

rale). 
5° groupe. - Sciences thérapeutiques y compris la toxicologie (étude de l'action des poisons 

sur l'organisme). 
4• groupe. - Sciences médicales proprement dites, y compris l'hygiène. 
5• groi,pe. - Sciences ehirurgicales et obstétricales; médecine légale. 
6• groupe. - Sciences phermnceutiques. 

§ 2. - EPREUVES QUI CONSTITUENT LE CONCOURS. 

AnT. 5. Le concours pour chaque prix consiste dans les épreuves suivantes : 
,t • Rédiger ,'l domicile un mémoire en réponse ù une des quatre questions proposées pour 

chaque groupe par les facultés, en exécution de l'article 9 ci-après, et annoncées par le llloniteur 
avant le ·1 °' aoû: de chaque année ; 

2" Rédiger en loge, si le jury le juge nécessaire, un travail en réponse à une question ren 
trant dans le mémo groupe que le mémoire rédigé ù domicile et n'excédant pas les limites des 
ma tières enseignées. 

104. 
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Trois questions seront tirées au sort et dictées séance tenante. Le concurrent aura le choix 
entre ces questions ; 

5° Défendre publiquement le mémoire rédigé ù domicile et les thèses y annexées. 
Ces thèses, nu nombre de trois, seront prises en dehors du sujet du mémoire. 
Am. 4. Les mémoires rédigés ù domicile sont envoyés au l\liuistèrn de l'Intérieur et de l'Ins 

truction publique t\ l'époque qui sera désignée ]HU' le Gouvernement lors de lu publication des 
questions. 

L'auteur inscrit en tète de sou mémoire une épigraphe qu'il reproduit sur l'enveloppe du 
billet annexé à son travail. 

Celle enveloppe est Icrmëc sans empreinte ni cachet; le billet y contenu indiquera, pat· une 
note signée, le nom, les prénoms, le lieu de naissance, le domicile, l'adresse exacte de l'auteur 
cl, s'il y a lieu, la date de son diplôme final avec mention de l'université ou du jury qui le lui a 
délivré. 

Anr. !:î. Les enveloppes el les billets joints aux mémoires écartés par le jury, sont brûlés 1rn1· 
ses soins, sans qu'il soit pris connaissance des noms qu'ils renferment. 

Anr. 6. Après le jugement du jury, les intéressés sont avertis par Notre Ministre de l'Intérieur 
et de l'Instruclion publique de leur admission ù la défense publique et, s'il y a lieu, préala 
blement, à l'épreuve en loge, sous réserve de ln disposition formulée ù l'article 8 ci-après. 

AnT. 7. Ces deux dernières épreuves ont lieu à Bruxelles, en présence du jury, aux jours et 
heures à déterminer par Noire Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique, le jury 
entendu. 

Les thèses des concurrents admis à l'épreuve publique, sont insérées au llloniteur six jours 
ou moins avant la date fixée pour cette épreuve. 

AnT. 8. Seront seuls convoqués en vue de la défense publique ou, s'il y a lieu, de l'épreuve 
en loge, les coueun-ents qui auront dûment fourni au Gouvernement, outre leur acte de nais 
sance el éventuellement leur diplôme final, la preuve qu'ils possèdent la qualité de Belge exigée 
par la loi. 

S 5. - DE LA 31.lNtÈI\E DE DÉSIGNER LtS QUESTIONS A PROPOSlltl AU CONCOURS. 

ART. 9. Chaque faculté de chacune des universités prépare cl envoie au 1\linislèt·c de l'Inté 
rieur et de I'Instruction publique, avant le 1 !:S juin de chaque année, pour chacun des. groupes 
visés à l'article 2 du présent arrêté, une question destinée à être proposée pour les mémoires 
i\ traiter à domicile. 

Elle indique en même temps le délai dont les concurrents pourront disposer pour résoudre 
la question. 

Les délais sont d'un an, de dix-huit mois ou de deux ans. 
ART. 10. Toute question ayant fait l'objet d'un mémoire couronné, ne peut plus être remise 

au concours- 
AnT. 11. Pour le concours en loge, le jury se réunit, au plus tôt, la veille du jour de cette 

épreuve. Il prépare dans cette séance une série dt' douze questions. Le sort en désigne trois. 
Chaque concurrent choisît, entre ces trois questions, celle qu'il veut traiter, 

§ 4. - NomNATION DES JURYS DU CONCOUI\S, 

AnT. '12. Les épreuves du concours sont jugées par autant de jurys qu'il y a de groupes de 
matières pour lesquels il s'est présenté des concurrents. 

Les jurys sont nommés par Nous. Ils se composent chacun de cinq membres, dont un est 
choisi en dehors de l'enseignement et un proposé par chaque université. 

Chaque ju1·y choisit dans son sein un président et un secrétaire. 

§ !S. - DE LA DUNIÈRE DE PROCÉDER AU JUGE~ŒNT DU CONCOURS. 

ART. 13. La première réunion des jurys a lieu fi Bruxelles, aux jours et heures à déterminer 
par Notre :Ministre de l'Intérieur et de i'Instruction publique. 

Dans celte réunion, après avoir constitué lem· bureau, ils prennent communication des 
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mémolres cl des thèses, dont chaque pnge est lmmédiutcmcn t paraphée par un des membres 
du jury. Les mémoires sont ensuite répartis entre les membres, qui les examinent succossi 
vcmcnt ù domicile dans une ordre convenu . 

Chaque jt11·y détermine, avant de se séparer, le molle d'après lequel seront nppréciécs les 
ÙÎVCl'St'S épreuves du concours. 

Celle npprécintion se Iait au moyen d'une évaluation numérique cl invariable. 
A1rr. -14. Dans une deuxième réuuiou tenue égalcniout ù Bruxelles, les membres du jury se 

communiquent I'npprécintion pnrticuiièrc qu'ils ont fuite de chaque mémoire cl portent leur 
jugement après discussion. 

Anr, ·11:i. Sont seuls mlmis t\ l'épreuve publique, ou, s'il y a lieu, à l'épreuve en loge, les 
concurrents qui ont obtenu, pour le mémoire rédige t\ domicile, au moins les trois cinquièmes 
du maximum des points. 

A,n. Hi. Les épip·aphC's des mémoires écartés pa1· lu jury sont immédiatement publiées au 
. Lllo11ite11r pm· les soins du Gouvernement. 

Aur. ·17. Les concurrents soumis à l'épreuve en loge ne scron l admis ù la défense publiq ue 
que s'ils ont obtenu au moins les trois cinquièmes des points attribués à l'épreuve en loge. 

Le jury délibère sur le résultatde celle dernière épreuve, immédiatement après la clôture de 
celle-ci. 

Les mémoires rédigés en loge sont appréciés d'après les mémes règles que les autres 
mémoires. 

AnT. ·18. Nul ne peut obtenir de prix, s'il n'a réuni au moins les trois cinquièmes des points 
lors de la défense publique. 

AnT. m. L'appréciation définitive du concours se fait au moyen des points obtenus pour le 
mémoire rédigé à domicile, pour le travail rédigé en loge, s'il y a lieu, et pour la défense 
publique. 

Le jury adressera au Gouvernement des propositions en faveur de ceux des laurénts qu'il 
jugerait dignes d'obtenir une bourse de voyage, conformément au § 5 de l'article 1:1:i <le la loi 
du 10 avril ·! 890. 

Anr , 20. Un règlement particulier, arrêté pal' Notre l\!inistre de l'Intérieur et de l'Instructlon 
publique, détenninera le mode de surveillance cl la tenue du concours en loge et de la défense 
publique des mémoires et des thèses. 

§ 6. - Ixosuxrrss DUES AUX !IEl!Bl\ES DES JUI\YS. 

Anr. 2-l. Par modiûmtiou à l'arrêté royal du 17 août ·l8G;S, il est alloué, par journée de 
séance, à titre do frais de vacntion, une indemnité de SO francs au président de chaque jury, 
de 25 francs au secrétaire et de 20 francs ù chaque membre. 

Les présidents et les membres qui ne résident pas dans l'agglomération bruxelloise reçoivent, 
en outre, des indemnités de route et de séjour, calculées comme suit: ·l franc pnr 15 kilo 
mètres sur les chemins de fer; 2 francs sur les roules ordinaires; ·12 francs par journée de 
séjour. 

§ 7. - JlÉCO~IPENSES. 

Anr. 22. Indépendamment des récompenses prévues par l'article 1 °' du présent arrêté, il 
est remis ù chaque lauréat un di plôme sur parchemin, conforme au modèle annexé au présent 
orrèté. 
Il pourra être accortlé, sui· la proposition du jury, des mentions honorables aux concurrents 

qui, n'ayant pu être proclamés premiers, auront obtenu :au moins les trois cinquièmes des 
points dans chacune des épreuves du concours. 
Il sera remis, dans cc cas, au lauréat, un diplôme constatant cette distinction. 
Anr, 25. Les mémoires couronnés peuvent, sur lu proposition du jury, être Imprimés aux 

frais de l'État. 
Anr. 24. La remise des médailles et des diplômes aux lauréats aura lieu et? même temps 

· que la distribution <les prix aux lauréats du concours général de l'enseignement moyen, 
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§ 8. - D1S!'OSITIONS GÉNÉRALES. 

Ain. 25. Les nrrétës royaux du ·17 noût 18G!.î cl du l ·1 octobre 1877 sont abrogés. 
Anr, 2G. Notre lllinistrc de I'Iutérieur cl lie l'Iustructiou publiq ue est chargé de l'exécution 

du présent urrèté. 
Donné à Bruxelles, le 14janvicr '1891. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le .Mi11istl'e ile l'Ituérieur et del' tnstruetion 1rnblîque, 
MELOT. 

l\lODÈLE DU DIPLOME. 
CONCOURS UNIYERSITAIRE INSTITUÉ l•AR L'Alll'ICLE 1.î5 DE LA LOI DU •10 xvnu, ·181)0. 

Au NOM DE SA MAJESTÉ LE llo1 uss Bucss, 
.lU. . ... (nom et prénoms), né ù • . . . . , élève de l'université de . . . . . (ajouter, 

s•il y n lieu : candidat en • • . . . ou candidat ingénieur). 
01, bien : 

~l. •.... ( nom et prénoms), né à . • ... , reçu docteur ....• (ou pharmacien, 
011 candidat notaire, ou ingénieur civil des mines, 011 ingénleur des constructions civiles) par 
l'université <le •••.. (011 par un jury constitué par le Gouvernement), le .... 18 ... , 
après avoir subi les épreuves prescrites par l'arrètë royal <lu v .•.. janvier 1891, est proclamé 
premier ( 011 a obtenu une mention houornble) en . . . . . (indiquer, d'après les termes de 
l'article 2 <le l'arrëté susdit, le genre de sciences pour lesquelles le prix est décerné), o.u concours 
universitaire de 18 .. -18 . 

Bruxelles, le ..•. 18 . 

Les membres 1lu j11ry, 
le J}lillistre de l'Intérieur el âe l'Instruetion publique, 

tLoeu« sigilli.) 

Approuvé pour être annexé t\ N otre arrêté du '14 janvier ·I 891. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
Le JJJinislre de l'Jntériew· el tle l'J11st1'11ction publique, 

MELOT, 

2e section. - f\rrèlés d"exécution et documents divers. --- 
CXCI 

Qlteslions à traiter à domicile en vue du concours de l'enseignement supérieur 
pour 1889-1890 et 1889-189'1. 

(Voil' A/onitew· belge du 27 février 1889, n° 58.) 
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cxcn 

[N"28.J 

Réception des mémoires ·rédigés à domicile en vue dit concours de l'enseigne 
ment supérieur powr 1887-1889 et 1888-1889. 

<JI lllftl'.!i 1880, 

(Voir illoniteur belgo du 7 mars 1889, no 66.) 

CXClll 

rlrrété royal nommant les jur_ys charqé« de fttge1· le concoure de l' enseiqnement 
supérieur pom· 1887-1889 et 1888-!889. 

6 ll'l'l'll 1880, 

(Voit· iJIOlliteur belge du 12 avril 1889, n° 102.) 

CXCIV 

Arrêté ministériel modifiant les questions à traiter à domicile en tme du 
concours de l'enseignement supérieur pour 1889-:1890. - Remplacement 
des questions de matliématiqi,es et de phys-ique. 

(Voir Moniteur belge du 22 mai 1889, n° 142.) 

CXCV 

Question de sciences cltimrgicales (ophtalmologie). - Défense publique du, 
mémoire 1·édigé à domicile pm· iJl. le docteur Fanderstraeteu et des thèses 
y annexées. 

•li Julll 1.889. 

(Voit- iJlonitem· belge du 26 juin 1889, 11° 177.) 

CXCVl 

Question de philosophie. - Défense publique du mémoire rédigé à domicile 
par ,11. Christoph», docteur en pltilosopltie et lettres, et des thèses y 
annexées. 

B Juillet 1889. 

(Voir blonitetn- belge du 7 juillet 1889, n° 188.) 

103. 
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CXCVII 
Réception d'un. méinoù·c de sciences zoologiques i·êcligé à domicile en uue du 

concours de l'enseiynement supérieur pour 1888-1889 (délai, dix-huit 
mois). 

a 1u.•1•fomb1•c 1889, 

(Voir Moniteur belge du 2-5 septembre 1889, n'' ~Hti-246.) 

CXCYIII 
AtTèté royal nommant le j111·y de sciences :zoolo9iqlles chargé de juger le 
concours de l'enseiqnemen! supérieur pour 1888-i889(délai., dix-huit mois). 

(Voit· iJlot1ite11t belge du 26 septembre 1889, n° 269.) 

CXCIX 
Question de zoologie. - Défense publique du mémoire rédigê à domicile par 

/J'l. Lameere, doc-leur en sciences naturelles, et des thèses y annexées. 
213 ,léccmbrc t889. 

(Yoir 11/oniteur belge du 25-24 décembre 1889, n" 557-558.) 

cc 
Questions à traiter à domicile en vue du concours de l'enseignement supérieur 

1Jom· 1890--1891 et 1890-1892. 
1:5 féYl'ICl" t 890. 

[Voir Jloniteur belge du 27 février 1890, n° 58.) 

CCI 
Réception des mémoires rédigés û domicile en ·pue dtt concom·s de l'enseigne 

ment supërieur ponr 1888-1890 et 1889-1890. 
3 nmr11 189D. 

(Voir Monifew belge du 7 mars 1890, n° 66.) 

ccn 
Arrèté ro.yal nommant les jurys chargés de juger le concours de l'enseigne 

ment supérieur pou1· ·1888-!890 et 1889-1890. 
10 UVl'II 1800. 

(Voir illoniteul' belge du ·14-H> avril 1890, n° IM--10!'S.) 
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CCIII 

Question de sciences biologiques. - Défense publique des mémoires rédigés à 
domicile par JJliJJ. les docteurs lleymans el Yan dei· Strich: et des thèses y 
annexées. 

8 Juillet 1800, 

(Voh· illoniteur belge du 9 juillet 1890, n" 190.) 

----- 

CCIV 

Quesl'ions de sciences botaniques et de sciences nuuhématiques, - De/'ense 
publique des mémoires rédigés à domicile par MDJ. Poskin, docteur en 
sciences naturelles, et Deriujt», docteur en sciences physiques et mathéma 
tiques, et des thèses y annexées. 

1-1 Juillet 1800. 

(Voir Moniteur belge du 25 juillet 1890, 11° 206.) 

CCV 

Réception des mémoires 'rédigés â domicile en vue du concours de l'enseigne 
ment supérieur pour 1890-1891. 

<I mars 1891, 

(Voil' Jfoniteur belge du G mars 1891, u0 65.) 

CCVI 

rlrrété royal nommant les jwrys chargés de juyei· le concours de l'enseigne 
ment supérieur pour 1890-189(. 

O n-vrU 181H, 

(Voir 1'/onitew· belge du 11 avril 1891, n° 101.) 

CCVII 

Question de philosophie. - Défense publique du mémoire rédigé à domicile 
par iJl. Boddaert, docteur en philosophie et lettres) et des thèses y annexées. 

8 Jnlllct UUH. 

(Voir 1Jlo11iteur belge du !)juillet 18!)1, n• 190.) 
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ccvm 
Questions à traiter à domicile. en vue du concours universitaire (loi de ·1890) 

powr 1891-1892 et -1891-1895. - Instructions. 

(Voir ~foniteur belge du 29 juillet 1891, n° 2'10.) 

-=••·- 
CCIX 

Réception d'un mémoire de mathématiques 1·édigé à domicile en vue du 
concoun de l'enseignement supérieur-pour ·1890-·18!H (délai, dix-huit mois). 

• •~ptembre t 891., 

(Voir Jloniteur belge du 4 septembre 1891, n" 247.) 

CCX 

Arrêté royal nommant le jm·.l/ de mathématiques cfw1·gé de Juger le concom·s 
de l'enseignement supérieur po1w 1890--f 891 (délai, dix-huit mois). 

to se-1,temb1•e t S91. 

(Voir 1JI011item· belge du 4 octobre 189!, 11° 277.) 

CCXI 

Q1.testion de sciences mathématiques. - Défense publique du mémoire rédigé 
à domicile par iJJ. Demoulin, docteur en sciences physiques et mathéma 
tiques, et des thèses y annexées. 

S,t décemln·e 1891. 

(Voir lJloniteur belge du 25 décembre ·1891, n° 3o9.) 

____ _,.=--~aO¾-=--=------ 
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CHAPITRE II. 
BOURSES D'ÉTUDES UNIVERSITAIRES. 

f re sccliou. - Dis110sitions 1•églemcnlaires. 
--·~-- 

CCXll 
Arrêté royal porton: 1·ègleme11t organique pow· la collation des bourses 
d'études unioersitaires, prévues par l'article o4 de la loi du -10 avril 1890. 

•o tlécc1ub1·e t l!IJOG, 

LÉOPOLD II, ROI DES BELGES, 

A tous présents et à venir, Salut. 
Yu l'article !J4- de la loi du tO avril 1890 sur la collation des grades ucadémiques et le 

programme des examens universitaires, article ainsi conçu : 
" Cent vingt bourses de 400 francs peuvent être décernées annuellement pat· le Gouverne 

ment à de jeunes Belges peu favorisés de la fortune, qui, se destinant aux études supérieures, 
ont fait preuve d'une aptitude dûment constatée à la suite d'un concours dont les conditions 
seront réglées par le Gouvernement. 

" La collation d'une bourse n'astreint pas le titulaire ù suivre les cours d'un établisseruent 
déterminé. " 

Voulant régler le concours pour la collation de ces bourses, alnsi que le mode de collation 
lui-même ; 
Revu Notre arrêté du 50 juillet ·l8i7, portant règlement organique pour lu collation des 

bourses universitaires, prévues fllH' la loi du 20 mai 1876, tel que cet arrêté a été modifié en 
son article 5 par Notre arrêté du '13 novembre 1878; 

Le conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur entendu; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intêrieur et de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
M1T. 1'"· Les bourses d'études universitaires, dont ln collation est prévue par l'article 1:i4 de 

lu loi du 10 avril 1890, continueront à être réparties par quarts, entre les quatre universités 
existantes. 

Quarante de ces bourses pourront être accordées annuellement aux étudiants qui se destinent 
au professorat dans l'enseignement moyen. 

AnT. 2. Le concours pour l'obtention de ces bourses sera organisé, dans chaque université, 
d'après un règlement préparé par die et arrêté par le Gouvernement. 

A11T. 5. Les demandes de bourses seront adressées à Notre l\Iinistre de l'Intérieur et de l'in 
struction publique, à la date qui sera annuellement déterminée pur lui. 

Après avoir été instruites par les soins des gouverneurs des provinces, elles seront communi 
quées, chaque année, à l'université où l'élève désire faire ses études. L'université les transmettra 
au Ministre avec le résultat du concours mentionné à l'article 2. 

Les demandes devront être aceompagnècs de pièces constatant : 
1 ° Que le requérant est peu favorisé de la fortune; 
2° Qu'il est porteur soit d'un diplôme ou d'un certificat attestant qu'il a subi une des épreuves 

conduisant au grade de candidat en philosophie et lettres, de candidat en sciences naturelles, de 
f06. 



[ N" 28. ] ( 422) 

candidat en sciences physiques cl mnthématiques, de candidat ingénieur ou de candidat notaire, 
soit du certificat d'études moyennes prévu par l'artiolc 5 de lu loi du 10 avril 1890, soit d'un 
certificat attestant qu'il a subi avec succès l'épreuve préparatoire mentionnée ù l'nrticlo ,JO ou à 
l'article ·12 de ladite loi, 

Notre Ministre <le l'Intérieur et de l'Instruclion publique r{·glera la forme des pièces 11 pro 
duire en exécution du ·I O du présent article. 

AHT. /h Les bourses seront conférées, pour un nu, pat• fil'l'èlc.\ royal; elles pourront étre con 
tiuuëes sur l'avis de l'uuivcrsité à laquelle ln bourse est nttribuèe, 

AnT. !L Les bourses pourront ne pus être continuées tians les cos suivants : 
·I O Lorsque, par suite d'un changement dans l'état de fortune, le titulaire cessera d'avoir droit 

à la faveur dont il jouit; 
2° Lorsque le boursier ne subira pas avec succès ses examens après le temps normal des 

études, temps qui sern déterminé par une disposition ultéricurc ; 
5o Pour manque grave d'assiduité aux cours. 
AuT. (i. Les bourses seront liquidées pm· semestre. Les mandats seront délivrés nux inté 

ressés par l'iutcrmètliaire de l'université t\ laquelle ils appartiennent. 
A11T, 7. Nos arrêtés du 50 juillet ·1877 et du 13 octobre t878 sont abrogés. 
AnT. 8. Notre .Ministre de l'lntérleur et de l'instruction publique est chargé de l'exécution du 

présent arrêté. 
Donné ù lll'llxcllcs> le 2ü décembre l 890. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le JJfùiistre de l'Intérieur et cle l'lnstruc/ion publique, 
l\IELOT • 

• CCXIII 
Règlement spécial de l'universilé de Gand, concernant le concours pour 

l'obtention des bourse» d'études unicersltaires. 
~ \? Junvlca· t. !;91. 

AnT. i cr. Le concours pour l'obtention des bourses d'études universitaires prévues pur 
l'article 54 de ln loi du ·IO avril 1800, aura lieu au commencement de l'année académique cl 
portera sur les matières suivantes : 

,1. - Pour les élèves c111i commencent leurs études universitaires. 
1° La traduction en français ou en flamand <l'un auteur latin emprunté au programmes de la 

rhétorl q ue ; 
2° La traduction en français d'un auteur flamand, allemand ou anglais, au choix <lu 

concurrent ; 
3° Une composition îrnnçnisc, flamande ou allemande, au choix du concurrent; 
1~0 L'arithmétique; 
5° L'algèbre élémentaire, y compris la théorie <les progressions et des logarithmes; 
6° La géométrie plane, la géométrie ù trois dimensions, la géométrie analytique, la géométric 

descriptive ; 
7° La trigonométrie rectiligne et la trigonométrie sphérique; 
8° La géographie ; 
90 L'histoire <le la Belgique, 
10° Les faits principaux de l'histoire ancienne, de l'histoire du moyen âge et de l'histoire 

moderne. 
Les concurrents qui se destinent aux éludes de la candidat ure en notariat seront dispensés des 

matières suivantes : 
1° 13 théorie des progressions et des logarithmes; 
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2° Ln géométrie ù trois dimensions, la géométrie annlytlque et ln géométrie descriptive; 
3° La trigonométrie. 
Les concurrents qui se destinent aux études de la candidature eu philosophie et lettres S!'l'Ollt 

dispensés des mêmes matières, mais pour eux I'épreu ve comprendra, en outre, une traduction 
du grec en français ou en flamand, au choix du concurrent. 

Pour les nsplrants nu grade de candidat <m philosophie <'l lettres, qui se destinent ù l'étude 
de ln philologie genuunique, la version grecque sera remplacée pur un thème allemand el un 
thème nuglais ; en outre, deux compositions, l'une française, l'autre flamande sont obligatoires. 

Les concurrents qui se destinent aux éludes do lu caudidnturc en sciences naturelles soul 
dispensés des matlèrcs suivantes : 

·I" La géométrie analytique cl la géométrie descriptive; 
2° Lu trigonométrie sphérique. 
Pour les concurrents qui se ùcslincnl aux éludes de lu candidature en sciences physiques cl 

nunhêmntiqucs, Pl pour ceux qui aspirent au grade de candidut ingénieur, les matières du 
concours seront celles de l'épreuve préparatoire faisant l'objet de l'article 12 de la loi du 
10 avril 18U0. 
ll. - Pour les élèves des années suivantes, les matières du concours seront celles qui 

figurent au programme des cours de l'uunée académique immédiatement antérieure. 
ART, 2. Le concours aura lieu t\ huis clos. Chaque faculté règle le mode, l'ordre, ln durée 

el les autres conditions du concours. 
ART. 5. Chaque faculté fera le classement de ses élèves, ceux des écoles spéciales et les 

postulants qui se destinent nu professorat de l'enseignement moyen étant classés séparément. 
ART. 4. Le classement sera adressé m1 recteur qui le soumettra au collège des assesseurs. Le 

collège désignera définitivement les élèves des facultés et des écoles qu'il jugera les plus <lignes 
<l'obtenir une bourse d'études du Gouvcmemeut, en les rangeant pat· catégories, suivant qu'ils 
ont subi les épreuves d'une manière satisîaisante, ou avec distinction.ou avec grande distinction, 
ou avec la plus grande distinction. 

Pour cc qui concerne les postulants se destinant au professoral tic l'enseignement moyen, 
le recteur transmettra directement le classement au i\Iinist1·e, sans le soumettre à l'avis préalable 
du collège des assesseurs. 

Arrété en séance du conseil académique, le -19 juillet ,J 8U0. 
Le secrétaire tlu conseil, 
C. VAN CAUWENBEI\CIIE, 

Le recteur, 

G. WOLTERS. 

Approuvé conformémrnl ù l'article 2 de l'arrêté royal organique du 26 décembre 1890. 
Bruxelles, le 22 janvier -1801. 

le 1lli11islre de l'Intérieur et de l'Lnstruetio« publù1ue, 
MELOT, 

~-- 

CCXlV 
Règlement spécial de l'untve1·sité de Liéqe, concernoni le concours pour 

l'obtention des bourses d'études universitaires. 
~~ Joan-lei- 11801, 

AnT. ·l••. Le concours pour l'obtention des bourses d'études universitaires prévues par 
l'article f:î/~ de la loi du 10 avril 1890, aura lieu dans les diverses facultés à la fin du premier 
semestre. 

AnT. 2. Les élèves seront examinés sur les cours qu'ils ont dû suivre pendant cc semestre. 
ART. 5. Il y aura dans chaque faculté, des concours spéciaux par catégories d'élèves apparte 

nant ù la même année d'études. 
ART. 4. Le concours se fera par écrit. Lu faculté pourra exiger une épreuve orale. 
ART, !L Il y aura dans chaque faculté un double classement par c.rtégories d'années d'abord, 

par catégories comparées ensuite. 
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A1rr. G. Le collège des assesseurs arrête annuellement le nombre tics bourses ù aecorder dons 
chaque faculté. li procède ù un classement général d'après le résultat du concours, en ayunt égard 
n l'état de fortune du concurrent, 

Arrête en séunee du conseil ucndémiquc, le 11 juin 18!.l0. 
Le secn!tciire du conseil, 

G.GA.LOPIN, 

le recteur, 
L, llOEIISCII, 

Approuvé conformément ù l'article 2 de l'arrêté royal organique du 2ü décembre 18!.l0. 
Bruxelles, le 22 janvier 1891. 

Le 11/inistre de l' Intérieur et de l' Instructien publiquf, 
1'fELOT. 

CCXV 
Règlement spécial de l'univc·rûté de Louoaiu, concernant le concours pow· 

l'obtenlion des bcurses d'études unioersùaires. 
30 J1unlcr 1891, 

ART, 1••. Les concours organisés en vertu de l'article (5ft. de la loi du 10 avril ·1890 et confor 
mément à l'article 2 de l'arrêté royal du 2û décembre '1890, auront lieu à huis clos et par écrit. 

Sont applicables à ces concours les prescriptions du règlement pour la collation des grades 
académiques, 011 ce qui concerne les épreuves écrites (art. l1-0). 

ART. 2. Il y a autant de concours distincts qu'il y a de catégories de postulants. 
ART. 5. Les postulants qui sont en première année de la candidature en philosophie el lettres, 

en sciences et en notariat, concourent ensemble. 
Cc concours comprendra : 
A. Une version grecque ; 
B. Une version latine ; 
C. Une composition française ou flamande au choix du conenrrcnt ; 
D. Une question d'histoire nationale ; 
B. Un problème d'algèbre jusqu'aux équations du second degré inclusivement ; 
F. Un problème de géométrie plane. 
Les postulants qui appartiennent à la première année des écoles spéciales sont soumis au 

même concours avec cette différence que les matières énumérées sous les lettres A et /J sont rem 
placées par : 
A. Une version allemande ou anglaise au choix du concurrent; 
B. Un problème de géométrie à trois dimensions. 
Cc concours a lieu devant une commission composée de trois professeurs de la faculté de philo 

sophie cl lettres el de deux professeurs de la faculté des sciences, à désigner par le recteur. 
ART. 4. Pour les postulants qui ont commencé les éludes supérieures depuis une année au 

moins, le concours porte sur les matières des cours qu'ils ont suivis ou dû suivre pendant l'année 
précédente, li a lieu devant les professeurs chargés de ces cours. 
Pa1· mesure transitoire, les postulants qui ont obtenu un grade dans ln session de février de 

l'année précédente et qui ont passé dam le cours de celle année d'une série d'études à une autre, 
concourent sur les matières de la dernière épreuve qu'ils ont subie. 

AnT. 5. Un maximum de 100 points est attribué dans chaque concours ù l'ensemble des 
questions, comme représentant un travail parfait. 

AnT. 6. Les facultés déterminent: 
A. Lo durée de chaque concours ; 
B. La répartition entre les différentes branches du nombre maximum de points attribués à 

l'ensemble des branches. 
An1. 7. Le mérite des réponses est apprécié par la commission du concours, laquelle fixe le 

nombre des points obtenus pur les divers concurrents. 
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Ain. 8. Les concours étant terminés, les facultés classent les concurrents pur ordre de mérite, 
en indiquant le nombre de points obtenus, cl elles trnnsmeucnt ce trnvuil ou recteur. 

Ain. 9. Le recteur, assisté du conseil rectoral, dépouille les résultats des concours des 
diverses Iucultés cl désigne défluitivemont les élèves qu'il juge los plus dignes d'obtenir une 
bourse, en tonunt compte: 1 ° des résultats des concours; 2° de l'état de fortune des postulants; 
5° de leur conduite et de leur application; 4° de l'affectation plus spéciale de dix bourses aux 
éludes de ceux qui se destinent au professorat dans l'enseignement moyen. 

Ain. 10. A la fin de la seconde session ordinaire d'examen, les commissions d'examen 
signalent au recteur, parmi les boursiers qui n'ont pas terminé leurs études cl qui ont suivi les 
cours correspondant aux examens pour lesquels chnque commission est nommée, ceux qu'elles 
jugent dignes de continuer ù jouir, sans nouveau concours, de la bourse qu'ils ont obtenue. 

Les bourses pourront ne pas être continuèes dans les cas suivants : 
1 ° Lorsque, pur suite d'un changement dans l'étal de fortune, le titulaire cessera d'avoir droit 

à ln faveur dont il jouit ; 
2• Lorsque le boursier ne subira pas avec succès ses examens après le temps normal des études. 
5° Pour manque grave d'assiduité aux cours. 

Adopté pat· le conseil rectoral. 
Le recteur ile l'wiiversitë, 

J .-il. ABDELOOS, 

Approuvé conformément à l'article 2 de l'arrêté royal organique du 26 décembre 1890. 
Bruxelles, le 50 janvier 1891. 

Le jJJù1istre ile l'Intérieur et de l'Jnsfruc/ion publique, 
llIELOl'. 

CCXVI 
Arrét« ministériel ré9lant la forme des pièces û zn·oduù·e â l'appui des requètes 

en obtention des bourses d'études unioersituires, pour constater l'état de 
[ortuue die pétitionnaire. 

fa l\11NISTRE DE L'INTÉRIEUR ET DE t'INSl'IWCTION PUBLIQUE, 

Vu l'arrètê royal du 26 décembre i8~h), portant règlement organique pour la collation des 
bourses <l'éludes universitaires, prévues par l'article 54 de la loi du 10 avril 1890, et spéciale 
ment les §§ 5, ,~ el 6 de l'article 5, paragraphes ainsi conçus : 

" Les demandes devront être accompagnées de pièces constatant : 
" ·l O Que le requérant csl peu favorisé de lu fortune; 

" Notre fünislre de l'Intérieur Cl de I'Instructiou publique réglera la forme des pièces à pro 
duire en exécution du 1° du présent article. " 

Voulaut satisfaire ù cet le dernière prescription; 
Revu l'arrêté ministériel du 24 septembre 1877, réglant notamment la forme des pièces dont 

il s'agit, 
Arréte : 

ART. l ••. La situation de fortune de tout récipiendaire en obtention d'une des cent vingt 
bourses d'études de 400 francs, instituées par l'article 54 de la loi du 10 avril 1890, devra être 
établie au moyen d'un bulletin joint ù sa requête, dressé dans la forme du modèle annexé au 
présent arrêté et délivré par l'administration communale du lieu du domicile ou de la résidence 
du pétitionnaire. 

ART. 2. L'arrêté ministériel du 24 septembre 1877 est rapporté. 
Ain. 5. Le présent arrêté sera inséré au JJ,/oniteur. 
Bruxelles, le 16 février ! 891. 

l\JEL01', 

i07. 
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l\lODÈLE DES PIÈCES A PRODUIRE. 
Province d ... 
Oomnume cl .. , 

Bourses unlvorsltalres. 

Bulletin de renseiqnenieni« sur il/. . . . . . . . . . . . . 
qu! soüieue une bourse d'études unioersùairee. 

• a o. • • ' 

IN!HUDLfS Los bau rses do ODSEIIV A.TIO!l'S 
COJIJ>LJSITION nt.· U FHIILU, llf\'E~U !~!l'UEL, qu'elle possëüo, 1.lS CUARGES ïoudatlonjnvo» et cnnsldérntlous autres, do 

nat uro il foire npprôcior 
avec Iudicatlon (!o I'üge traitomont on ëvnlunnt leur montant) ln posltlon do fo1·tuno do 

ln vulour vèuale dont J'uspirau] I'èlève ou do ses parents 
011 salaire tlo do ln tamillo. boursloe jouit nu point <lo vuo de I'oh- ûo chacun ùo soa membres. 

doj/L. tontion d'une bourse de chacun d'eux. 1•gtnt. 

1 1 

Approuvé la formule ci-dessus pour être annexée ù l'arrêté ministériel du rn févricl' ·1891. 
le 1'fi11islre ile i'Ituévieu» et de l'lnsLr11ctio11 7n1blique, 

l\lELOT. 

CCXVII 
Arrêté royal modifiant l'w·1·t}té 1·oyal organique pour la collation des bourses 

d'études uuinersitaires, 
-a:1 J1alllee 1891. 

LÉOPOLD If, no, DES BELGES, 

A tous présents et à venir, Salut. 
Vu l'article ?54 de la loi du iO avril ·1890 sur ln collation des grades académiques, fixant â cent 

vingt le nombre des bourses qui peuvent être décernées nnnuellement par le Gouvernement ù de 
jeunes Belges peu favorisés de la fortune cl reconnus aptes aux études supêricures ; 

Revu Notre arrêté du 26 décembre ·J 8!)0 en son article -1" ainsi conçu : 
~ Les bourses d'études universitnircs, dont la collation est prévue par l'article 54 de lu loi du 

10 avril 1890, continueront à être réparties pur quarts entre les quatre universités existantes; 
" Quarante de ces bourses pourront être accordées annuellement aux étudiants qui se desti 

nent au professoral dons l'enseignement moyen "; 
Attendu qu'au cours de ln discussion parlementaire du projet de loi modifiant certaines dis 

positions de la loi du 10 avril 1890, à la Chambre tics Représentnnts, et au cours de ln discus 
sion du budget du Ministère de l'Intérieur et de l'Instruction publique, au Sénat, l'intention des 
Chambres législatives a été exprimée de réserver l'octroi de ces bourses aux étudiants qui se des 
tinent aux doctorats en sciences ou au doctoral en philosophie et lettres j 

Sur la proposition de Notre iUinistre de l'Intérieur et de l'instruction publique, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT. r«. Par modification à l'article 1°•, § 2, de Notre arrêté du 26 décembre 1890, les 
quarante bourses dont il est fuit mention dans ce paragraphe seront réservées aux étudiants 
qui se destinent aux doctorats en sciences ou nu doctorat en philosophie et lettres. 

AnT. 2. Noire l\linislre de l'Intérieur ('t de l'Instruction publique est chargé de l'exécution du 
présent arrêté, 

Donné à Ostende, Je 15 juillet 1891. 
LÉOPOLP. 

Par le Roi: 
Le Ministre de l'Intérieur el de l' Instruction publique, 

J. DE Il UR LET. 
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CHAPITRE III. 
BOURSES DE VOYAGE. 

1re Sec lion. - Dispositions 1•églcmentaires. 

CCXXI 

Arrêté royal portant 1·èglement orqaniqu« du concow·s po1œ la coUation des 
bourses de voyage prévues pm· îarticle fü5 de la loi d« JO avril ·1890. 

"ID tléeenibre 1890, 

LÉOPOLD Il, Roi DES BELGES, 

A Lous présents et à venir, SALUT. 
Vu l'article !:i5 de la loi du '10 avril ·1890 sur la collation des grades académiques et le pro 

gramme des examens universitaires, article ainsi conçu : 
«: Quatorze bourses de YOyage de 4,000 fruncs, à répartir en deux années, peuvent être 

décernées annuellement [>ar le Gouvernement, à la suite d'un concours dont il réglera les condi 
tions, à des Belges ayant obtenu, depuis moins de deux. ans, le diplôme légal de docteur, de 
pharmacien ou d'ingénieur, soit dans une université, soit devant un jury constitué par le Gou 
vernement, pour les aider à visitervdans les pays étrangers, soit des universités, soit des établis 
sements industriels ou des travaux relevant de l'art de l'ingénieur. p 

Revu Notre arrêté du 2;5 juillet ·1882, portant règlement organique pour la collation des 
bourses prérncntionnées ; 

Le conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur entendu; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur et de l'Iustruction publique, 

Nous avons arrêté et arëtons : 
ART. ·t••. Sont admis à concourir pour l'obtention des bourses de voyage prévues par 

l'article 5t5 de la loi du ·I O avril ·I 890 les Belges ayant obtenu en Belgique, dans les deux années 
qui précèdent ra date de l'ouverture du concours, le diplôme légal de docteur, celui d'ingénieur 
ou celui de pharmacien. 

Sont également admis ù concourir les étudiants n'ayant pas encore obtenu les diplômes précités 
pourvu qu'ils les obtiennent avant la fin des opérations du concours. 

ART. 2. Le concours comprend deux. épreuves : 
A. La présentation d'un mémoire sur un sujet librement choisi par le concurrent dans le 

cercle des connaissances mentionnées à l'article 5 ci-après et de trois thèses prises en dehors du 
sujet du mémoire; 
B. La défense publique du mémoire et des thèses. 
ART. 5. Le concours doit porter sur une ou plusieurs des matières enseignées dans la faculté 

cl se rapportant à la spécialité du concurrent. 
AnT. '"· Les mémoires peuvent être manuscrits ou imprimés. 
Les concurrents sont autorisés ,i présenter comme mémoire de concours leur dissertation 

inaugurale. 
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L'auteur peut signer son mèniolre ou écrire en tète une épigraphe qu'il reprodult sur un billet 

annexé ù son travail. 
Cc billet, renfermé duns une enveloppe, sons empreinte ni cachet, indiquera pur une noie le 

nom, les prénoms, le domicile, l'adresse exacte, le lieu de nuissance de l'auteur, lu tinte de son 
dernier diplôme ou ccrtifleat, l'université ou le jury qui le lui a conféré et, le cas échéant, les 
fonctions qu'il exerce. Les mêmes indications ûgurcrcn: en tète des mémoires signés. 

Chaque mémoire est précédé d'une indication nette et précise de ln science ou des sciences 
auxquelles il se rapporte. 

ART. !S. Les mémoires aeoompagués des thèses sont remis au Département de l'Intérieur et 
de l'instruction publique avant le ·I•• juillet, tinte ollicicllc de l'ouverture du concours. 

Le Gouvernement fera immédiatement publier au Afonileur les titres et les épigraphes do 
tous les mémoires dont il aura reçu communication. 

1\1n. 6. Les jurys chargés d'apprécier le concours sont nommés par Nous avant le Hi août. 
li y aura autant de jurys que de catégories de mémoires présentés nu concours. 
Chaque jury est composé de cinq membres et choisit dons son sein un président et un 

secrétoirc. 
Tous les jurys cotent les travaux d'après une même base d'appréetation ( 100 points). 
Si plusieurs jurys ont donné la même cote à différents mémoires se rapportant il un même 

groupe de concurrents, les auteurs de ces mémoires sont admis à ln défense publique. Si, après 
cette deuxième épreuve, les concurrents restent ex œquo, et s'il y a un plus grand nombre de 
candidats en rang utile pour l'obtention d'une bourse qu'il y a de bourses vacantes, l'obtention 
des bourses est décidée par un jury de classement, constitué d'un délégué des divers jurys spéciaux 
du groupe auquel se rapportent les mémoires en question. Cc jury peut, s'il le juge utile, imposer 
une nouvelle épreuve aux candidats. 
AnT. 7. Les jurys se réunissent ù Bruxelles, tians la quinzaine qui suit la date de leur 

nominatiou. 
Dans celle première réunion, après avoir constitué leur bureau, ils prennent communi 

cation des mémoires et des thèses, dont chaque page est immédiatement paraphée par un des 
membres du jury. 
lis règlent ensuite l'ordre de leurs travaux en déterminant, à l'avance, fa claie ù laquelle aura 

lieu, en octobre au plus tard, la seconde réunion prévue :i l'article suivant. 
Le président de chaque jury donne connaissance de celte date, dans la huitaine, à Notre 

Ministre de I'Intérieur et de l'Instruction publique, en lui accusant réception des mémoires el 
des thèses. 

AuT. 8. Lorsque tous les membres d'un jury ont pris à domicile connaissance des mémoires) le 
jury se réunit de nouveau à Bruxelles, aux fins d'arrètcr, après discussion, son jugement sur la 
valeur de ces mémoires. 

AIIT. O. Chaque jury, après avoir procédé ,\ l'ouverture des billets, joints max mémoires 
agréés par lui, et cons talé que les signataires de ces billets, ainsi que les auteurs des mémoires 
signés, se trouvent dans les délais prescrits par l'article l 0• titi présent arrèté, fait parvenir ses 
conclusions à Notre Miuislrc de l'Intérieur et lie l'instruction publique. 

Le jury transmet, en même temps, les mémoires qu'il a écartés, après :n-oir brûlé, sans 
prendre connaissance de leur contenu, les enveloppes qui y seraient jointes. 

Les titres et les épigraphes de ces derniers mémoirs sont immédiatement publiés au .JJ011iteur 
par les soins du Gouvernement. 

Les mémoires agréés par le jury et les thèses y annexées restent entre les mains du 1>ré:;idcn1 
jusqu'à la clôture des opérations du concours. 

Tout auteur d'un mémoire non publié par le Gouvernement peul en foire prendre copie. 
At\T. -10. Sont seuls admis à la défense publique les concurrents donl les mémoires ont ëlè 

agréés par le jury compétent el qui ont dûment fourni m1 Gouvernement, en temps opportu11, 
outre leur acte de naissance et leur diplôme final, la preuve qu'ils possèdent la qualité de Belge 
ex.igée 1rnr la loi. 

Anr. 11. Le jour el l'heure de la défense publique des mémoires cl des thèses, ainsi que le 
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local où lu défense aura lieu, sont déterminés par Notre Ministre de l'lnté1·ic111• et do l'instruction 
publique. li en est donné connaissance nu public pnr la voie du illonitear. 

Le 1llonite11r publie également les thèses prèsentécs par les concurrents définitivement mimis 
ù ln seconde épreuve du concours, ainsi que !('S noms de ces derniers. 

Aur, 12. li est procédé ù l'épreuve publique pur les soins de chaque jury compétent. 
AnT. 13. La défense publique liure, pour chaque concurrent, une heure et demie au maxi 

mum; le public est admis ù argumenter pendant une demi-heure, 
Le concurrent peul être autorisé pat· le jury ù se servir de livres et de notes. 
Ln défense publique comprend, si le jury lt• juge utile, des démonstrations microscopiques ou 

autres démonstrations expérimentales. 
Ain. 11~. La seconde épreuve terminée, chaque jury nrrête ses propositions définitives en 

classant, par ordre de mérite, tous les concurrents qu'il juge dignes d'obtenir une bourse de 
voyage, abstraetion faite du nombre des bourses à conférer. 

Ces propositions sont trunsmiscs dans les quarautc-hult heures à Notre üllulstre de l'Intérieur 
et de l'Instruction publique, accompagnées des mémoires et des thèses. 

Le jury signale, ù cette occasion, ceux des mémoires qui lui paraissent dignes d'être imprimés 
aux frais de l'État. 

Le lUinistre convoque le jury de classement, s'il y a lieu. 
AnT. Hi. Les jurys ne peuvent délibérer ni prendre de décisions que si la majorité de leurs 

membres est présente. 
ART. -16. Les bourses de voyage sont réparties comme suit : 
Section A. Docteurs en philosophie et lettres . • deux; 

Docteurs en droit . deux, 
Section B. Docteurs en sciences naturelles . une; 

Docteurs en sciences physiques et mathématiques une; 
Docteurs en médecine, chirurgie et accouchements cinq; 
Pharmacieus une; 
Ingénieurs . deux. 

AnT. 17. Si, ,i défaut de concurrents ou par le motif que les concurrents n'ont pas satisfait 
aux épreuves, une ou plusieurs des bourses réservées par l'article précèdent à certaines caté 
gories de diplômés restaient sans emploi, elles pourraient être accordées aux concurrents de la 
même section et, à défaut de ceux-ci, aux concurrents de l'autre section, dans l'ordre et, le cas 
échéant, dans les proportions déterminées par le même article. 

ART. ,JS. Les boursiers sont tenus de faire constater, par les autorités focales ou, le cas 
échéant, par le consul de Belgique, leur présence (1 I'ètrnnger, pendant neuf mois nu moins par 
année. 
Ils doivent faire parvenir cette constatation tous les trois mois ù Noire Ministre de l'Intérieur 

et de l'Instruction publique. 
Chacun d'eux est tenu d'adresser au Département de l'Intérieur et de l'Instruction publique, 

soit à l'expiration du troisième semestre de voyage, soit nu plus tarti dans les six mois (JUi 
suivent le dernier voyage, un rapport sur une question se rattachant à la spécialité de ses 
études. 

Ce rapport doit constituer un travail sérieux, suffisamment étendu, et attestant que son auteur 
a fait, avec fruit pour ses études, un voyage à l'étranger. 

Le payement du dernier quart de la bourse est subordonné a l'accomplissement des conditions 
stipulées notamment aux deux paragraphes précédents. 

Les rapports des boursiers peuvent être imprimés aux frais de l'État. 
Le temps du séjour à l'étranger est calculé ù partir de lu date du dépôt du mémoire. 
ART. 10. Les aspirants boursiers qui n'ont pas réussi au concours d'une année sont admis 

sibles au concours de l'année suivante, ù la condition tic se trouver dans le délai fixé par l'ar 
ticle 1 =. 
Nul ne peut obtenir ni simultanément, ni consécutivement deux bourses. 
AnT. 20. Il est alloué, par journée de séance, à titre de frais de vacation, une indemnité de 
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30 francs au président de chaque jury, de 2ti francs au secrétaire et de 20 francs à chaque 
membre. 

Les présidents et les membres qui ne résident pas dans l'agglomération bruxelloise reçoivent, 
en outre, des Indemnités de route et de séjour, calculées comme suit: 1 franc par ~ kilomètres 
sur les chemins de fer; 2 francs sui· les routes ordinaires; 12 francs par journée de séjour. 

Si la situation du crédit budgétaire le permet, des indemnités spéciales peuvent être accor 
dées pour l'examen ù domicile des mémoires. 

Anr. 21. Transitoirement, et pour les jeunes gens qui aspirent à l'une des bourses impu 
tables par moitié sur les budgets de 1891 et de 1892, la remise des mémoires se fera avant le 
5t décembre 1890. 

Les jurys seront nommés avant le 1a février 1801. 
Anr, 22. Noire arrêté du 215 juillet est abrogé. 
Anr. 25. Notre l\linistre de l'Intérieur et de l'Instruction publique est chargé de l'exécution 

du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, le 19 décembre 1890. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

le 1'finislre de l' Intérieur cl de l' Instruction publique, 
MELOT. 

2e Section. - Arrêtés d·exécution el documents divers. 

ccxxn 
Réception des mémoires 1·édi9és à domicile en ·vue du concours de ,f889 poU,r 

la collation des bourses de voyage. 
,a Janvier t889. 

(Voir lllonile11rbel9e du 7-8 janvier 1889, n° 7-8.) -- 
CCXXIII 

Arrêté royal nommant les jurys chargés de juger le concours de 1889 pour 
la collation des bourses de voyage. 

ae révrlcr t889. 

(Voir !,Joniteur belge du 28 février 1889, n° 59.} -- 
t:CXXIV 

Arrêté ministériel concernent la défense publique du, mémoire d' histoire 
religieuse de l'Orient présenté au concours de f 889 par 1"1. Cumont, 
docteur en philosophie et lettres, el des thèses y annexées. 

:ta avril :1889. 

(Voir .Mo11iteur belge du 15 avril 1889, n0105.) 
109. 



( 434, ) 

CCXXV 
Arrêté ministériel concernant la défense publique des mémoires de sciences 
médicales et chirurgicales présentes au concours de 1889 par 1'1/JJ. les 
docteurs Berard , Castelain, Cornil, Laruelle, Sarolea et Yan Beneden, 
et des thèses y annexées. 

t-, ll'l'l'll 1889, 

(Voir i1foniteur belge du 29-50 avril 1889, n° 119-120.) 

CCXXVI 
Arrêté ministériel concernant la défense publique des mémoires de physique 

et de chimie pharmaceutique présentés au concours de 1889 par Mill. Yan 
Aubel, docteur en sciences physiques et mathématiques, et Grosjean., phar 
macien, et des thèses y annexées. 

31 niai 1889. 

(Voir Atoniteul' belge du 2 juin -1889, n°1!55.) 

CCXXVII 
rlrrêtê ministériel concernant la défense publique des mémoires de zoologie 

el d'histologie présentés au concours de 1889 par bl/U. Cerfontaine et 
Yan Gehuclüen, docteurs en sciences naturelles, et Yan der Stricht, doc 
teur en médecine, et des thèses y annexées 

:1.8 juin :1.889, 

(Voir Moniteur belge du 20 juin 1889, n• 171.) 

CCXXVIII 
A1>rêté ministériel concernant la défense publique des mémoires présentés 
au concours de {889, par illiJI. Corbiau, Damoiseaux, Joly et hleyer, 
'docteurs en droit) et des thèses y annexées. 

2& Juin :1889. 

(Voir llfonitew·belge du 28 juin 1889, n• 179.) - 
CCXXIX 

Résultat, par ordre de mérite., du concours de i889 pour la collation des 
bourses de voyage. 

:IS Jullle& :1880. 

(Voir Jfoniteur belge du 17 juillet 188\i, n° 108.) 
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CCXXX 
Récrption des mémoires rédigés à domicile en vue dit concours de f890 pour 

la collation des bourses de voyage. 

S JIIU'flel' • 8UQ, 

(Voir llfonitew· belge du 6-7 janvier 1890, n° 6-7.) 

~ 

CCXXXI 
Arrêté royal nommant les jurys chargés de juger le concours de 1890 pour 

la collation des bourses de voyage. 

G léwrler l.8UQ, 

(Voir Moniteur belge du 9 février -1890, n° 40.) 

CCXXXII 
Arrêté ministériel concernant la défense publique des mémoires d'anatomie 

et de physiologie comparées et de botanique présentés au concours 
de i890 par Il/JI. Demoor et Laurent, docteurs en sciences tuüurelles, et 
des thèses y annexées. 

8 mal •8ue. 

(Voir 1'[01iite1,r belge du 10 mai 1890, n° 130.) 

CCXXXIII 
Arrêté ministériel concernant la défense p1tblique des mémoires de sciences 
médicales et chir1trgicales présentés au concours de i890 par /Jlill. les 
docteurs Bodson, Colson, Herman, Ftm. Aubel el Perhoogen, et des thèses 
y annexées. 

~9 mal :1890, 

(Voir Moniteur belge du 50 mai i.890, n° f!SO.} 

~CXXXIV 

Arrêté ministériel concernant la défense publique du mémoire d'astronomie 
présenté au concours de !890 par M. Stroobant, docteur en sciences phy 
siques et mathématiques, et des thèses y annexées. 

a Juin •8UO, 

(Voir bloniteur belge du 4 juin 1800, n~ Hm.} 
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CCXXXV 
A1'rêté ministériel concen1a11t la défense puhlique des mémoires présentés au 

concours de 1890 par n«. Fanden Bosch, Yandenkieboom et f/an Over 
berqh, docteurs en droit, et des thèses y annexées. 

t9 Jt1lu 1800, 

(Voir Moniteur belgeclu2l juin 1890, n" 172.) 

-~- 
CCXXXVI 

Résultat, par ordre de mérite, du concours de 1890 pom· la collation des 
bourses de voyage. 

15 Jullle$ 1890. 

(Voir hfonileur belge du 7-8 juillet 1890, n° ·188-189.) 
~ 

ccxxxvn 
Rêception des mémoires rédigés à domicile en vue du concours de i890-f89i 

potw la collation des bourses de voyage. 
a Janwler :1891. 

(Voir lffonitew· belge du 7 janvier 18911 n° 7.) 

CCXXXVIII 
Arrêté royal nommant les jurys chargés de juger le concours de {890-1891, 

pour la .eollation des bourses de voyage. 
S\8 téwrler i1891. 

(Voir M onil1mr belge du 7 mars 189i, n° 66.) 
~ 

CCXXXIX 
Arrêté ministériel concernant lei défense pu/Jlique du mémoire de bactério 
logie présenté au concours de 1890--189{ par ffl. le docteur Scruel, et des 
thèses y annexées. 

9 mal 1891. 

(Voir bloniteur belge du -11-12 mai 1891, 0° 151-152,) 

CCXL 
Arrêté ministériel amcernamt la défense publique du, mémoire d'économie 
politique présenté au concours de -1890-f 89,J par hl. Dubois, docteur en 
droit, et des thèses y annexées. 

zo mal 1891, 

(Voir Moniteur belge du 23 mai f8!JI, n• 145.) 
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CCXLI 

[ N' ~8.) 

Arrêté ministériel concernant la défense publique des mémoires de sciences 
zoologiques présentés au concours de 1890-189! par bJHJ. Chapeaux et 
!Yillem, docteurs en sciences naturelles, et Keiffer, docteur en médecine, 
,,t des thèses y annexées. 

8& IUlll i1801, 

(Voir .Monitem· belge du 51 mai 1891, n° 1nl.) 

CCXLII 
A1-rêté ministén,'el concernant la défense publique des mémoires de chimie 

P'l'ésentés au concours de 1890-1891 par /JliJJ. Uclacre et f/em-y} docteurs 
en sciences naturelles, et des thèses y annexées. 

7 Julia. t891, 

(Voir Moniteur belgedu 8-9 juin i801, n° 1!59-160.) 
-~ 

CCXLlll 
Arrêté ministériel concernant la défense publique du mémoire de droit public 
p1·ésenlé au concours de {890-1891 pm· lJl. Pytferoen, docteur en droit, et 
des thèses y annexées. 

11:t juin t891, 

(Voir Monitetirbelge du 14-juin 1891, n• 165.) 

CCXLIV 
Arrêté ministériel concernant la défense publique du mémoire de m,étaphy 

sique générale présenté au concours de f890-f891 pm· /JI. De !Yul/~ doc 
teur en philosopMe et leures, et des thèses y annexées. 

t Jullle& t891. 

(volr Monitem·belgedu 4 juillet 1801, n"185) 

CCXLV 
Réception des mémoires rédigés à domicile en vue du concours de 1891-1892 

pour la collation des bourses de voyage. 
t Jullle& t891. 

(Vou- Moniteur ûelge du 4 juillet 1891, n" 18!5.) 

~- 

CCXLVI 
Arrêté ministériel concernant la défense publique des mémoires de physio 

logie et de thérapeutique présentés au concours de 1890-1891 par 
Mbl. les docteurs Grosjean., Kei/J'er et Ledoux} et des thèses y annexées. 

7 Jullle& 1891. 

(Voir Moniteu1· belge du 9 juillet 1891, n° 100.) 
HO. 
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CCXLVII 
Résultat) par ordre de mérite, du concours de i890-t89i pour la collation 

des bourses de voyage. 
•o IIOÎIC 1801, 

(Voir .lJfoniteur belge du 14 août 1891, 11° 226.) 

-- 
CCXLVIII 

Arrêtê 1·oyal nommant les jmys chargés de juger le concours de {89{-1892 
poiœ la collation des bourses de voyage. 

t.l ao1U 1891. 

(Voir Moniteur bel9e du 26 août 189'1, 11° 258.} 

-- 
CCXLIX 

Arrêté ministériel concernant la défense publique du mémoire de géométrie 
supérieure présenté au concours de f 891-t892 pœr if'/. Demoulin, docteur 
en sciences physiques et mathématiques, et des thèses y annexées. 

:es octobre -189t.. 

(Voir Monitem· belge du 24- octobre 1891, n" 297.) - 
CCL 

Ar1·êtê ministériel concernant la défense publique du mémoire de droit civil 
présenté au concours de !89:f-1892 par M. De Pelsmaeker,docteur en droit, 
et des thèses y annexées. 

se octobre 1891, 

(Voir Monitew· belge du 28 octobre 1891, no 501.) 

-- 
CCLI 

Arrêté ministé-riel concernant la défense pttblique des mémoires de bactério 
logie et de pathologie expérimentale présentés au concours de !89{-!89~ 
par i1'1M. les docteurs Duche, Ide, llahaim et Marelle, et des thèses y 
annexées. 

:18 odobre t891, 

(Voir Jfo11iteur belge du 50 octobre {891, n° 505.) 

rnooulwil 
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CCLII 
Â'l'rêté ministériel concernant la défense publique des mémoires de physi'ologie 

présentés au concours de i89i-·J892 pm· M/Jl. les docteurs Bienfait, Hog9e 
et Massart) et des thèses y annexées. 

(Voit· Jionitew· belge d1l16-17 novembre ·18!H, n° 520-52L) 

CCLIII 
Arrêté ministériel concernant la dé/ènse publique du mémoire de philologie 

grecque presenté ait co1icom·s de i89i-1892 par M. Boisacc, docteiw en 
philosophie et lettres, et des thèses y annexées. 

t8 novembre •801, 

(Voir Moniteur belge du 21 novembre 1891, n• 525.) -- 
CCLIV 

A1-rêlé ministériel concernant la défense publique du mémoire de philologie 
romane présenté a-u concours de !891-1892 pc,r Dl. Simim, docteur en 
philosophie et lettres, et des thèses y annexées. 

:a1 novembre t89t, 

(Vofr Moniteur belge du 25 novembre 1891, 11• 529.) 

CCLV 
Arrêté ministériel concernant la défense publ-ique des mémoires d'anatomie 

comparée et d'ltistologie p·rêsentés au concours de i89i-i892 par IWJJ. les 
docteurs Demade, Ide et Lebrun, et par lUJJJ. Janssens et Lefebvre} docteurs 
en sciences naturelles, et des thèses y annexées. 

~" novembre :189-1. 

(Voir lJfonitcur belge du 28 novembre 1891, n• 552.) 

-·- 
CCLVI 

Â'rrêté ministériel concernant la défense publique du mémoire de botanique 
présenté aM concours de f 89!-'1892 par iJJ. Biourqe, docteur en sciences 
naturelles, et des thèses y annexées. 

3D novcmb1•e :1801, 

(Voh· 1Jlonite1.1r belge <lu 2 décembre 1891, 11° 556.} 
--4,1..,.-;.;,--- 

CCLVII 
Résultat, par ordre de mérite} du concours de i89f-i892 poui· la collation 

des bourses de voyage. 
:18 décemb1•e :1891, 

(Voir lJlonitem· belge du 20 décembre 1891, n• 5!:54.) 



APPENDICJE. -- 
1•· DOCUMENT. 

Procès-verbaux des séances du conseil de perfectionnemen: de l'enseignenumt 
supérieur, 

Séance du 28 décembre 1889. 

PmlSIDENCE DE M. IlECKERS, CONSEILLER A LA Coun DE CASSATION. 

Sont présents , MM. Bcckers, président; Chauvin, De Ridder, Perard, Wagener, De Paepc, 
De Senarclens, Dormans, Motte, l'lransion, membres du conseil, et Giron, secrétaire. 

MM. Roerseh, Vanlair et Welters font excuser leur absence. 
Il est donné lecture du procès-verbal de la dernière séance; la rédaction en est adoptée. 
l\l. Beekers, p1·ésùlent, donne lecture de la question figurant ù l'ordre du jour : u Est-il utile 

11 que des cours pratiques soient institués dans les facultés de philosophie et de droit? De quelle 
• manière et dans quelles limites ces cours devraient-ils éventuellement être organisés? • 

Il croit utile de maintenir les deux questions comme connexes. 
~I. Perortl, Ya-t-il inconvénient à généraliser la question et à l'étendre à toutes les facultés? Il 

existe déjà des cours pratiques dans les facultés de médecine et des sciences, et des professeurs 
des facultés de droit et de philosophie et lettres ont déjà spontanément institué <les exercices 
de travaux personnels. Ne convient-il pas de faire entendre par notre avis que le Gouvernement 
ferait chose utile en étendant l'institution à toutes les facultés? (Adhésion.) 

~I. 1Va9e11er. Lorsque le Gouvernement m'a demandé quelles questions pourraient, d'après 
moi, être utilement mises à notre ordre du jour, j'ai cru devoir lui signaler combien il était dif 
ficile de chercher à perfectionner une institution dont les bases essentielles sont remises en ques 
tion par la discussion parlementaire actuelle. Il m'a paru impossible d'aborder l'étude de ques 
tions ayant trait à des détails d'application, tant que nous ignorerons ce que la nouvelle loi aura 
décidé quant aux principes. 
Nous sommes donc confinés, par la force des choses, dans les questions ayant un caractère 

général. C'est ce qui m'a déterminé ù formuler la question qui figure à notre ordre du jour. 
La tendance actuelle dans la plupart des pays d'Europe (on peul citer indépendamment de 

l'Allemagne et de l'Autriche, la France, la Suisse, la Hollande, l'Italie), porte les professeurs à 
recommander l'institution de cours pratiques. L'utilité de ces cours n'a plus besoin d'être 
démontrée en Belgique pour les sciences el pour la médecine. Nous avons, en effet, des cliniques 
générales et spéciales ainsi que des laboratoires pour la chimie, la physique, la zoologie, la 
botanique, la pharmacie, la physiologie, etc. Des arrêtés organiques ont, d'autre part, créé les 
_assistants, dont l'institution a rendu possible et féconde l'organisation des cours pratiques. 

Des cours de cette nature, qui donnent de si brillants résultats dans les facultés de médecine 
et des sciences, ne pourrait-on pas les introduire avec un succès analogue dans les facultés de 
philosophie et de droit? 

Il doit être entendu que lorsque je parle de cours pratiques, je ne vise nullement la pratique 
au point de vue professionnel. Cc qu'il s'agit de provoquer et de stimuler chez les étudiants par 
l'enseignement pratique, c'est le travail personnel. 
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l'II. Pererd, C'est bien lù ce que nous entendons dans la faculté des sciences. 
llf. JVugencr. Dans les cours théoriques on les met au courant des résultats obtenus par la 

science; dans les cours pratiques on leur apprend à vérifier par eux-mêmes, à l'aide d'cxpérlences 
ou de recherches approfondies dans les sources, l'exaetttudo des résultats proclamés. Ce premier 
but ayant ètè atteint, on les exhorte il étendre leurs recherches, ù étudier des questions qui 
n'ont pas encore été suffisamment élucidées, afin d'agrandir , si possible, no fût-ce que sur des 
points accessoires, le cercle de nos connaissances. 

Dans la faculté de philosophie et lettres, des cours pratiques sont faciles ù organiser. J'ai vu 
de près cette organisation en Allemagne. Voici, pur exemple, ce qui se passait et se passe encore, 
si je suis bien informé, t\ l'université de Bonn. Le cours pratique (séminaire) de philologie clas 
sique est dirigé par deux professeurs. On y fait des exercices philologiques de deux espèces diffé 
rentes : les premiers concernent les auteurs grecs et latins. Les membres du séminaire doivent 
se préparer à l'explication de deux auteurs déterminés, qui, naturellement, varient d'année en 
année. Deux élèves sont, pour chaque exercice, spécialement désignés à celle fin. Le premier, 
armé <le toutes les ressources que fournissent les manuscrits, les scoliastes anciens, les commeu 
tateurs modernes, la grammaire et le dictionnaire, procède 11 la critique et ù l'interprétation d'un 
texte. Le second, non moins bien préparé, joue le rôle de contradicteur. La discussion s'établit ; 
les autres membres du séminaire ont le droit d'y partlciper ; le professeur, au besoin, intervient 
et amène la conclusion. 

La seconde espèce d'exercices philologiques consiste en travaux libres. Chaque membre du 
séminaire est obligé de faire, par un, au moins deux dissertations scientifiques. Les compilations 
ne sont point tolérées; les dissertations doivent fournir la preuve d'un travail personnel. 

L'auteur de la dissertation doit en faire deux copies, l'une pour le professeur, l'autre pour le 
contradicteur. An bout de quelque temps, celui-ci expose l'objet de la dissertation et en fait la 
critique. L'auteur défend son œuvrc. Cette fois encore le professeur intervient au besoin. Cette 
organisation, que j'ai suivie de près pendant plusieurs années, comme membre effectif du sémi 
naire philologique de Bonn, produisait, je puis l'attester, des résultats remarquables. Elle 
stimulait le travail personnel avec la plus grande énergie. 
Il y a au séminaire trois espèces d'auditeurs : 
I. les membres effectifs dont Je nombre est limité (8 à ,J 2.) On n'obtient cc titre qu'à la suite. 

d'un concours. Il donne lieu à une gratification annuelle de 120 à 1150 marks, qui vient gêné 
ralement très bien à propos; 

II. Les membres extraordinnires, dont le nombre est illimité. Cc sont ceux qui out écrit des 
dissertations jugées suffisamment bonnes pour que les auteurs puissent figurer sur la deuxième 
liste. Ils peuvent, de temps en temps, être appelés à prendre part aux exercices des membres 
effectifs. Il faut avoir été, pendant ou moins un semestre, membre extraordinaire pour pouvoir 
participer au concours conduisant au titre de membre effectif; 
III. Les autres étudiants, qui assistent aux exercices du séminaire, en qualité d'auditeurs 

libres. 
Au séminaire est joint une bibliothèque composée d'ouvrages spéciaux, destinés à faciliter les 

éludes habituelles des membres effectifs ou extraordinaires. 
Les séminaires de philologie classique ont été les premiers institués en Allemagne. A leur 

instar, on a créé depuis des séminaires pour l'histoire, pour les langues romanes, pour les mathé 
matiques, etc. l\lais ce n'est que depuis une quinzaine d'années qu'on a établi en Autriche et 
en Allemagne des séminaires juridiques. 

C'est, je crois, le gouvernement autrichien qui, en celte matière, a pris l'initia live. Les facultés 
ile droit, consultées par le Gouvernement, ont émis des avis différents. La faculté de Vienne s'est 
montrée hostile à la création de cours pratiques. l'llais le Gouvernement lui a donné tort et les 
cours en question ont été organisés. 

L'organisation des séminaires de droit en Allemagne et en A utriehe a été exposée d'une manière 
détaillée par l'tf. Wouters, ancien élève de l'université de Gand, aujourd'hui substitut du procu 
reur du Roi, dans un mémoire très intéressant, imprimé aux frais du Gouvernement, à la suite 
d'un rapport favorable de feu M. le professeur Houet. M. Wouters considère l'introduction des 

Hf. 
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cours pratiques de droit en Belgique comme parfaitement réalisable et M. Houet, tout en faisant 
certaines réserves, s'est rallié ù cette manière de voir. 

La faculté de droit de l'université de Gand a résolu lie créer spontanément, sans aucune espèce 
d'indemnité, une série de cours pratiques. lis comprennent, pour la première épreuve du doc 
torat en droit, des exercices sur les Pandectes et sur l'économie politique; pour la deuxième 
épreuve, des exercices sur Je droit civil, l'organisatlon judiciaire, la procédure civile. 

A Gand, on a également organise dans la faculté de philosophie, quelques cours pratiques 
relatifs à l'histoire de l'antiquité, du moyen âge et des temps modernes, à l'histoire de la philo 
sophie, etc. 

Lâ encore, tout est dû au bon vouloir des professeurs. 
1\lais, n'y aurait-il pas lieu d'encourager ces tentatives, en s'inspirant de l'exemple de l' Alle 

magne cl de l'Autriche? 
On pourrait, par exemple, accorder aux élèves des cours pratiques, des subsides annuels. 

Qu'on n'objecte pas qu'il ne faut pus travailler en vue d'une récompense pécuniaire. De pareils 
scrupules n'ont pas empêché le législateur d'inscrire dans ln loi sur l'enseignement supérieur 
des concours donnant lieu à des prix en argent. 

Dans certains séminaires allemands, la rémunération est accordée d'après un principe diffé 
rent : on donne une récompense pécuniaire aux meilleurs travaux, au moyen d'un subside dont 
dispose le directeur du cours. 
Peut-être serait-il utile d'accorder aussi un crédit pour la création de bibliothèques spéelales. 

En effet, on ne peut toujours recourir â la bibliothèque centrale. Or, il faut que chaque travail 
leur ait facilement ses outils ù la main. 

l\J. De Paepe. Je crois que l'on peut aisément organiser des cours pratiques en droit. On 
peut prendre comme sujet un texte des Pandectes ou un article du Code. 

l\I. De Rùlder, Le professeur pose un eus pratique et indique les règles dont il faut faire 
l'application ; il trace le chemin ù suivre. C'est une espèce de procès fictif légèrement indiqué. 

Les choses se passent vraisemblablement en Allemagne comme à Gand. 
1\I. De Senorelens. J'ai assisté à ces exercices; on posait un cas pratique; l'élève faisaiL un tra- 

vail chez lui, et puis l'on discutait. · 
M. De Paepe. Cela ressemble à une consultation d'avocat ; la chose est très utile comme pré 

parution ù l'exercice de la profession. 
M. Wagener. C'est à la fois scientifique et pratique. Faisait-on des travaux écrits? 
M. De Senarelens, Oui, sans doute. Le professeur examinait les travaux chez lui. Il en prend 

quelques-uns, les analyse, note les applications fausses, et les signale aux élèves pour leur en 
faire tirer le plus grand avantage. 

l\I. Wagener. En limitant le travail à deux élèves, on oblige ceux-ci à étudier les questions 
d'une manière plus approfondie à cause de la con trndictiou qu'ils peuvent rencontrer. 

1\1. De Ridder, li m'est arrivé de foire la même chose au cours d'économie politique appro 
fondie. Il est suivi pur des élèves déjà formés. Ce sont des docteurs en droit qui veulent obtenir 
le diplôme de docteur en sciences politiques et administratives. li est arrivé qu'une discussion 
intéressante est sortie de l'opposition des avis. 

M. Wagemr. Pour rendre lu chose possible, je pense qu'il est utile d'avoir deux expéditions 
du travail, l'une pour l'adversaire, l'autre pour le professeur. C'est dans la.contradiction possible 
de l'adversaire que réside le principal stimulant. 

M. ilfotte. C'est la méthode que j'applique; je fais discuter contradictoirement deux élèves. 
M. Wagener. Il est utile de désigner spécialement celui qui doit discuter une thèse après 

l'avoir exposée. 
M. De Bidder, Le point essentiel est d'obliger au travail personnel. Les jeunes gens ne 

connaissent pas les sources. II faut qu'ils soient contraints de manier les livres ; quand ils les 
auront eus en main et les auront consultés, ils y reviendront pour en faire un examen plus 
étendu. 

1\1. Al ans ion. Mon collègue de la faculté des sciences de Gand, M. Plateau, a organisé des 
interrogatoires et des exercices pratiques de zoologie, Ces exercices sont gratuits et ne sont pas 
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obligatolres. Dans l'intérêt des élève studieux, le professeur II établi l'usage suivant : tout élève 
qui, interrogé trois fois, n'a pus fuit preuve de zèle et a été coté en-dessous de la moyenne, n'est 
plus soumis à aucun interrogatoire. Il reste libre de fréquenter les répétitions cl les exercices, 
mais ni le professeur ni les assistants ne s'occupent plus de lui. 

Comme on le voit, pour 111 zoologie, les exercices s'adressent seulement ù une élite. 
Pour les mathématiques, il est assez faeile d'organiser des exercices pratiques, parce que 

dans cc domaine purement rationnel, tout le monde peut inventer . .l\lais là encore, on rencontre 
comme pour les outres branches, des élèves de deux sortes : les uns n'ont aucun goût pour les 
travaux personnels; d'autres, nu eoutraire, se livrent avec ardeur à ln recherche de Ill solution 
de questions proposées dans les journaux de mathématiques ou ù d'autres travaux analogues. 
A l'école normale des sciences et dans une moindre mesure, au génie civil, nous avons toujours 
à Gand des élèves d'élite qui résolvent ainsi des questions plus ou moins difficiles, soit seuls, soit 
sous la direction des professeurs. Nous publions les solutions dans le petit journal illathesis. 
Ert Allemagne, <laus les séminaires mathématiques, ou procède un peu autrement, si mes ren 

seignomcnts sont exacts : ou charge un élève d'étudier un mémoire voisin des matières ensei 
gnées; on lui signale d'avance les points sui· lesquels il est possible de préciser ou compléter les 
recherches de l'auteur. Cet élève fait de vive voix, au tableau, une analyse raisonnée du mémoire 
choisi par le professeur ; il indique les conséquences qu'il en a tirées, les points sur lesquels 
il croit l'avoir rendu plus complet ou plus rigoureux. Cette analyse est soumise ensuite à la 
critique des auditeurs, c'est-à-dîre de ses condisciples, et de l'un des professeurs, directeur du 
séminaire. 

llf. Dauge, inspecteur des études ù l'école du génie civil, a demandé aux élèves de celte école 
une cotisation d'un franc par on pour créer une bibliothèque spèciale à l'usage des étudiants. 
L'appel a été entendu; la bibliothèque o été organisée; elle contient tous les ouvrages que 
doivent consulter souvent les étudiants, parfois en double ou en triple exemplaire, et leur évite 
l'obligation de recourir à la bÎbliothèque générale de l'université où ce prêt de livres est parfois 
difficile. 

1.\1. Bormens, La création de cours pratiques est certainement désirable. 
Nous sommes tous d'accord sur ce point. Les résultats déjà obtenus ont une valeur significa 

tive. Les professeurs ont pris l'initiatire; il s'agissait de savoi1· si Je Gouvemcmcnt doit inter 
venir et agir là où les cours n'existent pas encore. 
Il -y a, d'autre part, deux sortes de dépenses à prévoir ; les rémunérations et les achats de 

livres. Il serait bon d'établir pour la philosophie et pour le droit le système existant déjà en 
sciences et en médecine où les professeurs ont un crédit ii leur disposition. 
Il faudrait pour cela que le conseil formulât un vœu dans ce sens. 
1\1. Wage11er. Il existe déjà au budget un crédit que le Gouvernement répartit entre les 

facultés des sciences el de médecine. A ln rigueur, ce crédit, destiné au matériel, pourrait être 
partiellement appliqué à l'achat de livres. Mais il en est autremen: quant aux rémunérations per 
sonnelles. Le libellé du crédit devrait être modifié. 

Nous sommes donc d'accord sur le principe; les exercices pratiques doivent être généralisés 
et s'étendre à toutes les facultés. 

Mais ces exercices ne doivent pas être obligatoires pour tous; il faut qu'ils restent facultatifs. 
On peut permettre à tous l'accès initial, mais on fera ensuite un triage comme cela se pratique 

en Allemagne. 
On pourrait établir un concours; il y aura des aspirants et des membres ; ceux-ci seraient 

obligés de faire au moins deux travaux par an pour avofr le droit de participer à la rémunération. 
Il n'y aurait d'obligation que pour les membres réguliers du séminaire, dont le nombre ne sera 
jamais grand, si l'on veut suivre l'exemple de l'Allemagne. 

En troisième lieu, y a-t-il lieu de demander au Gouvernement un crédit pour rémunérer les 
élèves, auteurs des meilleurs travaux? 
Les élèves travailleurs n'ont pas toujours la bourse bien garnie; j'estime que la rémunération 

peul ètre fort utile comme encouragement. 
M. Chauvin. Je désire faire une observation. Nous sommes tous d'accord sur le principe. 
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Il reste cependant quelques points douteux ; ainsi, pur exemple, il ne peut, me semble-t-tl, 
rentrer dans les intentions du conseil de réglementer ces cours ni d'imposer ù tous les profes 
seurs la même méthode. 
Plusieurs membres. Non, non; il ne faut pas imposer de méthode. 
M. Perunl, Puisque plusieurs professeurs, et même en assez grand nombre, ont déjà pris sur 

eux d'organiser des exercices pratiques, il ne serait pas convenable à leur égard do parler de 
réglementation. Ce que le conseil a à faire ù présent, c'est de prier Je Gouvernement de donner 
les moyens de seconder les cours pratiques, le plus possible. Que les professeurs soient aidés ù 
les donner le plus utilement; le bon vouloir existe; les précédents en sont la preuve. 

Il y a, de la part des élèves en sciences et en médecine, une rémunération. lUuis, quelque 
important que cela soit pour le professeur, il ne me semble pos qu'il faille rendre obligatoire lu 
fréquentation des laboratoires ou séminaires; il faut en ouvrir l'accès aux élèves qui le désirent ; 
il fout favoriser les élèves d'élite; mais, en forçant les autres, on nuit aux premiers et Oil perd 
une partie des avantages de l'institution. 

M. Wagener. Non, mais je crois qu'il est essentiel qu'on accorde une rémunérntlon aux 
élèves qui se distinguent. 

M. Bormans. Cette dépense devrait être prévue expressément au budget. 
M. Peraitl, N'y avait-il pas anciennement certaines distributions de prix? 
l\f. De Riclde·r. J'aimerais mieux qu'on tint compte des travaux pratiques pour l'examen. 
l\I. De Paepe. Je serais d'avis qu'on distribuât des récompenses en livres aux élèves méri 

tants, en leur laissant .Je choix des ouvrages. 
l\1. JVngener. Il s'agit tic trouver une formule pratique. Nous pourrions demander au Gou 

vernement un crédit et le collège des assesseurs se chargerait de la répartition en livres et en 
argent. 

l\I. ûluiuvi», L'outillage principal des travaux scientifiques, c'est la bibliothèque; or, nos 
crédits actuels sont insuffisants; on n'a, ni pour la philosophie, ni pour le droit, les instru 
ments nécessaires, c'est-à-dire les livres. 

M. Beckers, p1·ésicletit. Je ne crois pas que ceci rentre dans la discussion actuelle, 
Nous sommes unanimes pour accueillir en principe l'extension des cours pratiques à toutes 

les facultés. 
Nous sommes également d'accord pour admettre que ces cours seront facultatifs. 
Nous demanderons donc au Genvernement des subsides pour récompenser les élèves les plus 

méritants et pour former de petites bibliothèques spéciales. 
Les cours ne seront pas imposés aux professeurs, auxquels on laissera toute initlative sans 

réglementation spéciale. 
Je pense que tel est bien l'avis du conseil. (A.c{Msion unariime.) 
Il est vraisemblable que le Gouvernement eonsultera les facultés. Chacune d'elles pourra 

exposer ce qui est déjà fait et développera ce qu'il y aurait encore à faire dans l'avenir. 
lU. Mansion. (Motion d'ordre.) Je trouve qu'on choisit pour la réunion du conseil la plus mau 

vaise saison de l'année. Ne vaudrait-il pas mieux que cette réunion se tint vers le milieu de 
l'année, ou plutôt vers les vacances de Pâques? 

1U. Beekers, président. Les examens ne sont-ils pas un obstacle? 
Plusieurs membres, Non, non. 
l\I. Mansion. En tous cas, formulons un vœu pour que l'époque de la convocation soit 

modifiée. 
Il conviendrait, en second lieu, <le renouveler le vœu que nous avons déjà formulé l'année 

dernière, à savoir : que dans l'article H du projet de loi, le programme de l'examen, pour les 
mathémathiques comme pour les autres branches, soit celui de la rhétorique gréco-latine et 
non pas celui de la poésie ou de la 5mc comme dans le projet. (Ad/iésion.) 

La séance est levée ù 5 heures 40 minutes. 
Le secrétaire, 
HENRI GIRON' 

Le président, 

Cu. BEcKEns • 
••••• 
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Séance du 15 septembre 1890, 
PRÉSIDENCE DE 1\1, BECIŒRS, CONSEILLEll A LA Coun DE CASSATION, 

Sont prescmts: l\ll\l. Beckers, président: Wagcnel', Wolters, Neuberg, Galopin, Thomas, 
Bormans, Chauvin, D!.' Ridder, Von Winiworter, Mnnsion et Roersch. 

111. Greyson, directeur général de l'enseignement supérieur et moyen, assiste ti la séance, 
ainsi que M. Giron, secrétaire du conseil. 

M. Beckers, prësident; L'ordre du jour appelle l'examen des dispositions réglementaires èi 
prendre en exécution de la loi du 10 avril i 890, sur la collation des grades acadêmlques et le 
programme des examens universitaires. 

Nous suivrons l'ordre dans lequel les matières nous sont soumises dans les tableaux annexés 
à la lettre de convocation. 

:ftl. Greyso11. Le conseil sera obligé de aiéger plusieurs jours de suite. Il sera difficile pour 
le secrétaire de rédiger un procès-verbal complet du jour au lendemain. Je prie le conseil de 
vouloir bien indiquer, chaque jour, dans cette éventualité, le résumé des décisions prises la 
veille. (Adopté.) 

111. Beckers, p1·êsi'dent. Je commence par le document A. (Voye.z les annexes, p. 4~0.) 
Y A·T-IL LIEU D'EXIGER LA CONNAISSANCE DU Gl\EC, DES ÉTUDIANTS QUI ASPIRENT AU GRc\DE DE 

CANDIDAT EN SCIENCES NATURELLES OU DE CANDIDAT NOTAIRE? (ART. iO DE LA LOI.) 

Les deux universités de l'État sont d'accord sur la nécessité de l'étude du grec pour les sciences. 
l\L Greyson. On n'a pas fait la distinction entre les trois candidatures en sciences naturelles. 

Il y a dêjà eu décision affirmative du conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur 
pour la candidature préparatoire à la médecine. Quant aux autres, le conseil de perfectionne 
ment de l'enseignement moyen a émis un avis négatif. 

Il a paru utile de rappeler la chose. 
l\l. Beckers, pnfaitlent. Trois universités répondent affirmativement à la question qui nous 

est soumise. 
M. Wolters. On s'est préoccupé de la subdivision, et même au point de vue des pharmaciens, 

on a cru devoir exiger le grec. 
M. Beekers, président. On est donc d'accord sur la solution affirmative quant à la candidature 

en sciences naturelles. 
Quant à la candidature en notariat, trois universités estiment que le grec ne doit pas être exigé. 
:1\1. blansion. On n'avait en vue que les jeunes gens qui n'ont pas de certificat. J'ai fait valoir 

les raisons en faveur du grec, au point de vue de l'enseignement moyen. Virtuellement, une des 
sous-sections dans les athénées (la section latine destinée aux médecins) sera abrogée, du moment 
qu'on n'exige pas un certificat portant sur la physique et la chimie. Cette section sert précisé 
rnent à éviter l'étude du grec. Elle ne sera plus fréquentée que par les candidats notaires. 

Or, voici ln situation. Il y a quatre-vingt-huit candidats notaires qui se sont présentés cette 
année. C'est une aflluence extraordinaire. Beaucoup d'entre eux ne cherchent pas à devenir 
notaires ; ils aspirent à devenir secrétaires communaux, agents d'affaires,etc. Ils devraient être 
mis dans une autre catégorie. On élèverait ainsi le niveau des études pour les candidats sérieux. 

En vue de l'enseignement moyen,jc crois qu'on pourra il exiger le grec pour les candidats notaires. 
:ftf. Beckers, président. Le système préconisé par l'if. 1Uansion a pour but de favoriser l'ensei 

gnement moyen, mais nous devons envisager la question au point de vue de l'exercice de la pro 
fession notariale. 

:M. De Ridder. On croit à tort que le programme de l'enseignement moyen sera dérangé. C'est 
une erreur. Ces jeunes gens arrivent avec un certificat d'études complètes. Donc, le danger 
redouté n'existe pas. 

Vous en arriverez à créer un nouveau diplôme pour ceux qui n'ont pas l'intention de devenir 
notaires. La loi ne parle pas de ceci. 

Ill. 1Jlansion, Il n'y aurait pas de mal; ces jeunes gens demanderont une attestation consta 
tant qu'ils ont suivi tel cours. Nous avons déjà une foule de certificats en dehors de la loi. 

· l\I. Gatapin, Le système proposé par Liége s'est inspiré de la pensée du législateur. Les 
H2. 
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éludes notariales sont professionnelles, li a paru qu'on pouvait dispenser du grec les jeunes gens 
qui aspirent au grade de candidat notaire. 

IU. Hecken, président, Je mets la question aux voix. Bxigera-t-on le grec pour les candidats 
notaires? 
- Onze votes nêgatifs contre un seul affirmatif. 
l'!l. Beckers, président, Nous passons nu second tableau (document B, p. 4~1), 
COLLATION DES GRADES ACADÉMIQUES LÉGAUX PAIi LES UllilVERSITÊS DE L'ÉTAT, - AVANT-l'ROJF.T 

o'Al\llÊTÉ ROYAL ORGANIQUE, 
Lecture de l'article 1 •r. 
1'11. G1·eyson. La loi détermine presque toujours le nombre des épreuves. Donc, au lieu de 

dire: 11 ainsi que le nombre des épreuves sont arrêtés, etc.", je dirais: ,1 Le programme .... 
et, s'il y a lieu, le nombre des épreuves ... , etc. • (Adopté.) 

Lecture de l'article 2 du projet. 
M. ûoerscb. Si l'université de Liège a proposé cette formule, c'est à la suite d'une divergence ; 

les facultés de droit et de philosophie voulaient que les examens eussent lieu devant les Iacultés ; 
les facultés de sciences et de médecine proposaient des commissions. Nous avons voulu laisser 
toute latitude aux facultés. 

l\I. Beekers, président, Il n'y a donc pas de divergence quant au fond. 
M. Boersch, Je pense qu'il faudrait dire : •• au moins de trois membres » et non : " au 

moins de cinq membres , • Il y a des facultês Olt il est impossible de réunir cinq membres. 
M. Beekers, président. Le paragraphe suivant (document B, page 451, fr• colonne) exige la 

majorité des membres dont se compose la faculté ou la commission. Si celle-ci se compose de 
cinq membres, ils peuvent siéger à trois. 

rit. De Bidder. Je voudrais plus de trois membres pour l'examen; ce nombre est insuffisant. 
l\I. 11Ia11sion. La faculté des sciences comprend, en réalité, trois facultés : la faculté des 

sciences naturelles, celle des sciences physiques et mathématiques et la faculté technique. Rien 
des professeurs pourraient assister inutilement à des lnterrogatoircs étrangers à leur enseignement. 

1\1. Beckers, présiclent. Pourra-t-on procéder à l'examen au nombre de trois? Pratiquement 
ce sera inévitable. Il est souvent impossible d'obtenir la présence de plus de trois professeurs 
simultanément. 

Nous maintiendrons donc le deuxième paragraphe en disant c les facultés ou commissions •. 
M. Roerseh, Je crois qu'à la rigueur ce texte pourrait disparaître. 
l\I. Grcyson. li faut toujours compter avec la commission d'entérinement. 
l\l. Becker», président. Nous maintiendrons donc le deuxième paragraphe de l'article 2 (docu 

ment B) et nous maintiendrons le paragraphe 5 tel qu'il est proposé par Gand (p. 4?:i2,2• colonne). 
lU. Greyson estime que dans l'article 4 {3 dans la 2• colonne}, il est plus correct de dire : 

cle la manière suivante, au lieu de comme il suit. (Approuvé.) Il estime qu'il vaut mieux dire 
{avec Gand) pour chacune des deu» ép1·e1rnes que chttcmt des examens. Il pourrait y avoir 
ambiguitè et il est utile de préciser. 

~I. Beckers. Après le dixième paragraphe de l'article 4, il convient d'ajouter : « Pour une 
épreuve unique, -100 francs. , 

Et à la fin de l'article : "Pour toute épreuve supplémentaire à un examen, 25 francs. • 
Est-on d'accord quant aux chiffres pour le droit 't ( Oui.} 
lU. Boersch, Deux examens coexistent pour la candidature en sciences naturelles : l'un est 

préparatoire à la médecine el l'autre est prêparatoire au doctorat en sciences naturelles ou à la 
pharmacie. Il n'y a qu'une épreuve pour fa médecine; on peut la subir après un an. L'autre 
comporte deux épreuves et deux ans d'études, mais il ne faut pas que cette prolongation d'études 
entraine une sorte de pénalité quant aux frais d'examen; on exige donc 50 francs par épreuve 
el 100 francs pour l'épreuve préparatoire à la médecine. L'épreuve coûtera donc toujours 
100 francs, qu'elle soit subie en une ou en deux fois. D'après le libellé proposé par Gand, on 
aurait pu arriver à 200 francs. 

M. Wolters. Gand s'est abstenu quant aux frais des examens d'ingénieur, parce que cette 
question reste en dehors du régime des facultés. Ce système a toujours paru très avantageux. 
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D'où tout ce qui concerne le grade d'ingénieur fera partie du règlement spéclal de l'école. Il n'y 
a aucun inconvénient ù réserver ce qui concerne le grade d'ingénieur jusqu'à cette réglemen 
tation spéciale. 

M. Barmans. Mois le règlement peut-il contenir des dispositions différentes el n'avons-nous 
pas ù régler le grade légal d'ingénieur? 

l\I, Wagerwr . .Le Ministre est saisi d'une proposition émanant de Gand, tendant à foire cc règle 
ment spèeial. Ln question est pendante. On peut donc réserver le point relatif aux frais d'examen. 

1\l. Bannans. N'avons-nous pas, dès lors, ù faire nos réserves pour Liëge? 
M. Greyson. Y a-t-il des différences de tarif entre les deux universités? S'il y avait identité, 

il semble qu'on pourrait prendre une décision dès à présent. 
l\I. Wolters. l\Iais il n'y a aucun inconvénient à réserver ln question. 
M. Greyson. Le conseil veut-il surseoir jusqu'à décision d11 Ministre? (Admis.} 
M. Beckers, prèsùlent, continue la lecture de l'article 4 (p. 41'>5, 2° col. du document B). Cet 

article devient l'article 1:i • .Les chiffres 5 et 2 inclus dans ce texte deviennent respectivement 4 et S. 
M. Wallers approuve la rédaction du premier pamgraphe iri fine, parce qu'il vaut mieux 

prendre comme type de la répartition le nombre d'élèves que la durée toujours difficile à établir. 
AnT. 6 (1'e colonne). Sur la proposition de M. Grcyson, le conseil adopte la rédaction 

suivante : « Nul ue peut prendre port, sous peine de nullité, etc. 11 

L'article 6 t2• colonne) de-vient l'article 7. On y ajoute comme deuxième paragraphe le 
paragraphe 2 de l'article 7 (1 "' colonne). 

M. G1·e!1son insiste pour qu'on adopte la rédaction de Gand : « une session s'ouvre en juillet, 
l'autre en octobre", au lieu de : < le 12 juillet et le ·l 2 octobre ". Il est très difficile de mettre 
ies examens à date fixe. ll en résulte des embarras de toute nature. 

M. Wolte1'S. Il s'est produit des divergences quant aux dates; je crois donc la rédaction de 
Gond plus large et, par conséquent, prëfêrable. . 

M. Beekers, prêsident. Les présidents du jury central ont proposé deux sessions: â Pliques et 
en juillet; mais leur point de vue ne saurait être le même que celui des unirersités. Au jury 
central vont les élèves libres, la fin des cours ne les intéresse clone pas de la mème façon. 

!U. Wagene1·. Le jury central se compose en partie de professeurs des universités qui sont 
ainsi soustraits à leur enseignement; mieux vaut donc mettre la première session pendant les 
vacances de Pâques. 

L'article 6, 2~ colonne ( qui devient l'article 7), est admis. 
On arrive à la disposition transitoire (p. 455, ·t •e colonne). 
M. Wolters. Tout le monde s'est rallié à cette proposition. 
1\1. Greyson. Si elle est admise, nous aurons trois sessions dès que la loi sera en vigueur. 

Nous avons consulté la commission d'entérinement sur le point de savoir si elle voyait quelque 
inconvénient à l'admission de cette session supplémentaire. Celle-ci est d'ailleurs nécessitée par 
l'article ~9 de la loi nouvelle. 

!U. Galopin. Liége a considéré la finale de l'article 7 comme permettant aux étudiants de 
subir les examens (d'après la loi de 1876) pendant quatre ans. 

De là le projet. Il serait désirable que le conseil appuyât la proposition. 
1\-I. G1·eyson. Sans doute, mais il fallait bien se mettre d'accord avec la commission d'entérinement _ 
Seulement au lieu de: « lu session prévue ) dites: " la session qui était prévue par l'arrêté 

royal du 2 octobre ·1876 "· (Adopté.) 
M. Wolters. La loi et l'arrêté royal restent donc applicables à ceux qui ont commencé leurs 

études sous l'empire de la loi de 1876. 
M. De Riclder . .L'article 7 établit-il deux sessions ordinaires ou bien y a-t-il une session 

ordinaire et une extraordinaire? En d'autres termes, pouvons nous exclure les incapables de la 
session d'octobre'? 

M. Galopin. Le texte de l'article 50 de la loi, alinéa 2, est absolu et ne comporte aucune dis 
tinction : il y a par an deux sessions d'examens et d'épreuves. On ne peut donc empêcher l'accès 
des ajournés à la deuxième session. On croit !\ Liége que l'élève doit avoir le libre choix de la 
session à la quelle il veut se présenter; si après les cours il veut s'assimiler davantage les 
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matières et différer l'examen, qu'il soit libre de le raire. Pourquoi lui imposerait-on une tutelle! 
Qu'il puisse choisir à sa guise. 

M. Roel'SCh. D'ailleurs Llëge a décidé dans son règlement spéclal que l'élève n:fiesè ne peut se 
représenter qu'au bout d'un an. Cela suffit. 

M. Galopin. On était réduit ù simuler une maladie en juillet pour pouvoir se présenter en 
octobre, De là double paiement quant aux Irais d'examen. Ce système est injuste. 

l\I. Beckers, président, donne lecture de l'article 8, 
On propose de supprimer les mots : " ù titre provisoire. ,, (Aclmis.) 
Article 9. Au lieu du : " dans le blo11t"tew· , , dites : " par le Moniteur, > 

Al'licle 10. Il convient de laisser nu Ministre le soin d'arrêter les formules (admis, mais 
devenu sans objet pur la suite). 

Ajoutez : " Les récipiendaires qui n'ont pus répondu d'une manière satisfaisante sont ajournés 
ou refusés par le j ury. 

" Les récipiendaires ajournés ne peuvent plus se présenter dans la même session. 
,. Les récipiendaires refusés ne peuvent se présenter qu'après l'expiration d'une année d'études. , 
Il est bien entendu qu'en exigeant cette année d'études, on permet que le récipiendaire se 

présente ù la seconde session suivant celle où il a été refusé. (Aclopté.) 
An deuxième paragraphe de l'article 10, après les mots: tt ils constatent", ajoutez : "notam 

ment». 
Le quatrième paragraphe de l'article 10 (p. 41:i/t,, 1 ,o colonne) n'a plus de raison d'être et dispa 

rait (formule transitoire). 
Le premier paragraphe de l'article 11 disparait; le second est maintenu. 
Ajoutez : "Les récipiendaires qui voudront bénéficier des dispositions transitoires, devront en 

faire la demande au moment de lem· inscription. " 
Il convient d'ajouter encore à la fin de l'article 9 s11prà (refusés et ajournés): "Le récipiendaire 

empêché pour des motifs reconnus légitimes est assimilé aux ajournés; si les motifs ne sont pas 
reconnus légitimes, il est assimilé aux refusés. • 

1',l. Bcekers, président, Nous laissons actuellement les formules, sauf à y revenir. 
I\I. Greyson. Il est bien entendu que les formules sont variables : 
" Nous, président du jury, etc. 
" Nous, président de la commission, etc. 
,. Nous, doyen, secrétaire el membres de la faculté etc. » 
1\1. Mansion. Ne serait-il pas utile que la formule indiquât le nombre de points obtenu par 

l'élève? C'est un renseignement utile quant à la valeur de l'élève. 
M. Wa9e11er. J'appuierai cette proposition. Nos diplômes sont faits d'une manière iden 

tique. En Allemagne, ils présentent des divergences d'après le mérite de l'examen. Je voudrais 
qu'on puisse établir une différence dans l'aspect des diplômes. 

l\l. Beckers, président. Ne vaut-il pas mieux différer de s'engager dans cette voie t Le régime 
des écoles spéciales va changer. Réservons la question. 

M. Greyso11. D'ailleurs, la commission d'entérinement a dicté des règles fixes pour la collation 
des diplômes. On ne peut y mentionner que les matières inscrites dans la loi. 

l\I. Wagener. Soit. Que l'on se borne donc à indiquer les points pour les matières légales. 
l\I. Beckers, pnfaident. Nous passons aux PROGRAMMES (Document B, III, page 4lî5): Doctorat 

en philosophie et lettres. - Gand se rallie aux propositions de Liêge. 
l\I. Grejso« rappelle, à l'occasion des prnpositions de Liége, que, pour satisfaire aux prcscrip 

tions de la commission d'entérinement, le diplôme ne peut mentionner que les matières prévues 
par la loi. 

Les facultés peuvent ajouter des matières supplémentaires et en constater l'étude, mais seule 
ment par des certificats spéciaux et sons qu'il en soit fait mention dans le diplôme légal. 

1\1. Boersch. La loi n'indique qu'un minimum; nous pouvons donc aller au delà. La commis 
sion ne veut pas que l'excédent figure sur le diplôme; elle est dans son rôle puisqu'elle a mis 
sion d'entériner les dispositions exigées par la loi. Cela ne nous empêchera pas d'ajouter des 
études supplémentaires qui seront constatées par des certificats spéciaux. 
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M. Thomas. L11 commission s'est dl-jugée; elle était autrefois moins rigoureuse. 
~I. Wagf!llel', Quelques lrrégularitès ont amené cette décision, mais on a dépassé le but. 
1\1. Becker», président. li y n divergence ù Gond entre le conseil cl 1\f. l'ndminlstrnteur-lnspcc 

leur, en ce qui concerne ln subdivision <le l'exameu du doctorat en philosophie. 
l.\I. JVu9e11e1·. Pourquoi imposer l'obligation de savoir ù un marnent précis tout cc qui fait 

partie tics études? Je propose de laisser aux récipicndalres la liberté d'étudier telle partie d'ubord, 
telle nuire ensuite. 

1\1. Thom«s. La faculté a voulu qu'on puisse grouper tout l'examen en une seule épreuve. 
Il faut pouvoir laisser la première année sans examens. Elle doit être une année de calme et de 
liberté, Si l'examen est trop près, on étudie des cahiers au lieu de faire des lectures libres. li y 
a un inconvénient sérieux à découper la science par tranches: cela nuit ù l'enchaînement des 
études, Nous ne voulons pas qu'il y ait permission d'oublier une partie de la science. L'effort 
exigé n'est pas trop grand. Les études du doctorat sont organisées autrement que celles de la 
cnndidature ; le programme est moins encyclopédique : chaque partie est spécialisée; c'est une 
organisation qu'il ne doit pas être au pouvoir de l'élève de briser. 

l\I. 1ragener. On invoque deux arguments: il faut, <lit-on, que l'ensemble constitue un tout 
organisé, l'élève ne doit pas pouvoir Irncüonner, et pourtant si la loi permet deux éprouves 
elle fractionne l'ensemble. Pourquoi ce Iractionnemen t doit-il rester invarlable t 

On dit ensuite que l'examen est rendu moins terrible. Sans doute la loi a amélioré l'organi 
sation du doctorat en philosophie; mais la masse ii savoir est considérable. J'admets qu'on n'in 
terroge pas trop sur l'histoire. !\fois faudra-t-il savoir toute la géographie, toute l'histoire de 
la géographie ? C'est trop pour qu'on exige le tout simultanément. Dès lors, pourquoi ne pas 
permettre à l'élève de subdiviser à son gré? 

l\I. Beekers, président. J'avoue que j'ai quelque doute sur la légalité du système proposé par 
l\I. Thomas. Si le législateur- se home ù dire qu'il y aura une ou deux épreuves, c'est qu'il a 
voulu que l'examen puisse être divisé. C'est bien là lu pensée de la loi. La suit-on bien en exigeant 
que, s'il y a deux épreuves, l'une d'elles porte néanmoins sui· toutes les matières? 

Au surplus que le conseil prononce ; je mets la question aux voix. 
- Att vote, la proposition de :\(. Wagener est admise par sept voix contre six. 
l\1. Beekers; prêsitlent. Nous arrivons au programme du doctorat, en cc qui concerne les doc 

teurs qui se destinent au professorat de l'enseignement moyeu. 
l.\I. Wolters fait remarquer qu'il y a une lacune tians le projet. Il est évident que la dispo 

sition, restreinte aux docteurs en philosophie et lettres, doit être étendue aux docteurs en sciences 
naturelles et aux docteurs en sciences physiques et mathématiques. 
Il convient donc de dire (page 455, c, 2°) : • Si le docteur en philosophie Ott en sciences se 

destine au professorat de l'enseignement moyen, il devra faire une leçon publique sur le sujet 
désigné d'avance par le jury. L'accomplissement de cette condition sera constatée par un certificat 
spécial. " 

Nous arrivons au programme du doctorat en médecine. (Document 8, III, p. Mi6.) 
l\I. Gre!Json. Lu loi a prévu un certain nombre d'épreuves, pouvez-vous en augmenter le 

nombre sans vous heurter ù la commission <l'entérinement? 
lll. Beekere, 7wésiclent. La question essentielle est de savoir si nous pouvons subdiviser les 

épreuves fixées par la loi? 
1\1. Boersch, On ru toujours fait, à Liège, pour la première épreuve du doctorat et la commis, 

sien a toujours entériné sans difficulté. 
llI. Greysori. Sans doute, mais elle peut changer de système. Elle l'a bien fait en cc qui con 

cerne l'indication des matières supplémentaires. Mais je ne crois pas que le Gouvernement ait 
le droit d'augmenter le nombre des épreuves. 

llI. ,llcrnsion. Je crois qu'une telle augmentation serait illégale; cela résulte, au surplus, des 
discussions parlementaires. 

M. Beeker«, président. Je crois que l'opinion du conseil est suffisamment manifestée. Il consi 
dère fa subdivision administrative en sous-épreuves comme illégale. (Adhésion unanime.) 

•• Les récipiendaires devront, en outre, subir un examen sur l'une des cliniques spéciales ..• » 

H5 
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M, Roersch: M. Thlriar n demandé à ln Chambre cinq cliniques : celle-ci en a maintenu 
quatre. Peut-on imposer la frëquentatlon d'un plus grand nombre? 
- Le conseil décide qu'on peut augmenter ce nombre, mais il doit être bien entendu que celles 

fixées par la loi (art. ~21.) sont seules obligatoires, nu point de vue des mentions â insérer dans le 
diplôme. Les outres doivent faire l'objet d'un certificat séparé, pour autant que les vues de ln 
commission d'euténucmont soient maintenues. 

!U. Beckers, 1)l't!st'llent. IlllGI.E)IENT sPt.cur, DE L'UNIVBllSITÉ DE LIÉGE (clocume11t D, IV, p. Mîü.) 
Ce règlernent exige que les certiflcnts de clinique soient délivrés excluslverr-ent par des profes- 
seurs d'université. Est-ce légal? · 

!U. Grcyson. Non certes; il fout mettre sur lu même ligne les professeurs d'université et les 
professeurs libres, Ln loi le veut ainsi. 

iU. Beekers, président, Je conçois qu'il y ail faculté d'appréciation pour les eertlûcats délivrés 
à l'étrnnger. !Uais je ne comprendrais pas qu'il en fût ainsi pour les certificats délivrés pur 
l'inspecteur du service de santé de l'armée ou par les commissions médicales. 

U. l'on 1Vir1ùvarler. La faculté n en vue les élèves libres; or, on ne peut faire des éludes 
cliniques en chambre; il ne suffit pas de voir cc que fait le professeur, comment il traite le 
malade, il faut encore suivre son enseignement, Les êtudes soi-disant cliniques fuites en dehors 
de l'université sont insuffisantes. Nous ne considérons pas cela comme des études cliniques. Il 
fuut prendre le mot clinique dans son sens le pl us élevé : elle est nécessairement l'accessoire de 
l'enseignement. 

M. Wagener. Ln loi suppose toujours un professeur de clinique. !\fois elle nous lie; peut-être 
malll lex ; sed le», 

llf. Beekers, président, Je consulte le conseil. (Celui-ci décille que ln proposition est lllégalo.) 
Tout professeur peut donc, en principe, qu'il apparfienne ou non ù une université, délivrer 
des certlflcats de clinique, sauf bien entendu au jury ,i en apprécier ln valeur. 

Quant à l'article ·lS, il est dëjil réglé. 
La séance est levée à cinq heures. 

Le secrétaire, 
HENRI Gmos. 

Le président, 
Cu. fü:cKims . 

.t.uue:u~s au l>l'OCè11-verl,al de la •• éauce ,lu conseil tic pe,·tectlouuerueut de l'enselgnemeui 
supérieur eu t11~te du :Ili» scptenabre t.890. 

DOCUME~T A. 
QUESTION DE SA.VOU\ s'1L Y A LIEU o'EXIGEB L,\ CONNAISSANCE ou GUEC DES ÉTUDIANTS QUI 

ASPII\ENT AU GRADE DE CANDIDA'f EN SCIENCES NATURELLES OU DE CANDIDAT NOTAIRE. 

(ÂRT. -JO DE LA LOI DU 10 AVRIL 1890.) 

A.WIS DES t/l\Tl'l'IEB.Sl'l'ÉS. 

A. - UNIVERSITÉ DE LIÉGE. 

L'épreuve préparatoire imposée pur l'article 10 de la loi aux jeunes gens qui ne peuvent 
produire un certifient homologué d'études moyennes, comprendra une traduction du grec en 
français ou en flamand, pou!' les étudiants qui aspirent au grade de candidat en sciences 
no turc lies. 

Elle ne comprendra pus cette traduction pour les étudiants qui aspirent au grade de 
candidat notaire, 

B. - UN1vEns1T1'.: DE GAND. 

L'épreuve préparatoire imposée par l'article -10 de la loi aux jeunes gens qui ne peuvent 
produire un certificat homologué d'études moyennes, doit comprendre une traduction du grec 
en français ou en flamand pour les étudiants qui aspirent au grade de candidat en sciences, 
et ne doit pas comprendre une telle traduction pour ceux qui aspirent nu grade de candidat 
notaire. 

C. - UNIVF.RSITI\ D& BRUXELLES. 

Lo faculté des sciences, considérant qu'on I eut faire d'excellentes études en sciences sans 
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connnltre le grec, ('SI d'uvls qu'il n'y II pas lieu d'exiger des étudiants qui aspirent 1111 grade de 
cnndidut en sciences naturelles, lu trnductlon d'un lexie grec en fronçais ou en Ilamuud, visée 
pur l'article 10 de la loi du 10 avril 1890. 

La fuculté de droit estime qu'il n'y a pas lieu de comprendre celle traduction dans l'épreuve 
préparatoire à subir (HH' les étudiants aspirant au grade de cundidnt notaire. 

D. - UNIVERSITÉ DE LOUVAIN. 

Le conseil rectoral est d'avis qu'il y a lieu d'imposer une trnductiou du grec en français ou 
en flamand ù tous les récipiendaires, aussi bien 1\ eeux qui aspirent aux grades de candidat en 
sciences naturelles 011 de candidat notoire, qu'à ceux. qui aspirent au grade de candidat en 
philosop hic et lettres. 

DOCUl.UENT B. 
J. - COLl.,\TION DES GHADES ACADÉMIQUES I,P.G,~UX PAR LES UNl\'ERSl'fÉS OE L'l~TAT. - 

A VAN'l'-PROJE'l' 01
ARRÊTÉ llOYAL ORGANIQU~ l'R.ÉSENTÉ !'Ail LES CONSgl{.S AC.\DirntQUES 

DE CES UNIVERSITÉS. 

(lll:odific.itions aux arrêtés royaux du 2 octobre 1876 \V. Recueil des lois, etc., [>. 161), cl du 15 mars t 877 
(lbicl , p. ~05.) 

UNIVERSITÉ DE LIÉGE. 

LÉOPOLD Il, etc. 
Vu la loi d11 10 avril ·1890 sur ln collation 

des grades académiques cl le programme des 
examens universitaires; 

Voulant rtlglcr l'exécution de celle loi en 
ce qui concerne les examens à subir devant 
les universités de l'État; 
Revu les articles 2 el 4 de l'arrêté royal 

du 9 décembre ·1849, portant règlement orga 
nique des deux universités de Gand et de' 
Liège ; 
Revu l'arrètè royal du 2 octobre ·tsï6; 
Sur la proposition de Notre Ministre de 

l'Intérieur et de l'instruction publique, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT. ·I. Le programme des examens à subir 
par les aspirants aux différents grades acadé 
miques dans les deux universités de l'État, 
ainsi que le nombre des épreuves dont ces 
examens se composent, sont arrêtés par 
Notre Ministre de l'Intérieur et de l'Instruc 
lion publique, sur les propositions des facul 
tés, le conseil académique de chaque univer 
sité entendu, 

AnT. 2. Les examens ont lieu devant les 
facultés ou devant des commissions instituées 
par elles et composées au moins de cinq 
membres ('I). 

Les facultés ne peuvent procéder aux exa 
mens qu'autant que la majorité des membres 

UNIVERSITÉ DE GAND. 

A11T. 2. Les examens ont lieu devant une 
commission composée de cinq membres au 
moins (1). 

( l) La commission d'entértnement a émis le vœu que les jurys d'examen soient composés de trois exami 
nateurs, au moins, ayant tous professé les cours, objets de l'examen. (Y. ci-devant, p. 500, i11 fi11e.) 
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dont chacuno d'elles se compose soit 111·ê 
sente, 

Anr, 3. Si certaines rnallères fnisnnt l'objet 
d'un exnmen ont été enseignées, ù l'univer 
sitë, par des personnes n'appnrtcnnut pus t\ Ill 
faculté chargée de procéder ù cet examen ou 
n'y oyant pus voix dëllbérutive, ces personnes 
sont appelées ù participer n l'examen avec 
voix délibérative. 

ART. 4. Les frais d'examen sont régies 
comme il suit : 

Pour chncun des examens de candldature 
en philosophie, préparatoire ù l'élude du 
droit . • fr. '100 

Pour chacun des examens de eandidn t en 
philosophie cl lettres, préparntou-e au doc 
torat dans ln mèmc focul Lê • • fr. tiO 

Pour chacun des examens de docteur en 
philosophie et lettres. fr. aO 

Pour l'examen de candidat en droit fr. ,JOo 
Pour chacun des examens de docteur eu 

droit{'I). fr. ·100 
Pour chacun des examens de candidat 

notoire • • fr. -100 
Pour l'examen de candidat en sciences 

naturelles préparatoire à la médecine fr. '100 
Pour chacun des examens de candidat en 

sciences naturelles, préparatoire au doctorat 
en sciences naturelles ou à la pharma 
cie • fr. 50 

Pour chacun des examens de candidat eu 
sciences physiques et mathématiques fr. 50 

Pour chacun des examens de docteur en 
sciences naturelles ou en sciences physiques 
et mathématiques . fr. 100 

Pour l'examen préparatoire au grade de 
candidat ingénieur fr. 25 

Pour chacun des examens tic candidat 
ingénieur. ,.,., ·100 

Pour chacun des examens d'ingénieur 
civil des mines ou d'ingénieur des construc 
tions civiles . • fr. 100 

UNIVERSITÉ DB GAND. 

Les professeurs qui ont enseigne les ma 
tières comprises dans l'examen font, de droit, 
partie du jury. 

Anr, 5. Les frais d'examen, devant les 
facultés et les jurys institués par le Gouver 
nement, sont fixés comme il suit : 
Pour chacune des deux épreuves de l'exa 

men de candidat en philosophie et lettres 
préparatoire au droit . fr. rno 
Pour chacune des deux épreuves de l'exa 

men de candidat en philosophie et lettres 
prèpnratolre nu doctorat en philosophie el 
lettres . • • fr. 50 

Pour chacune des deux épreuves de l'exa 
men de docteur en philosophie et lettres. 

fr. 50 
Pour l'épreuve unique de l'examen de 

docteur en philosophie et lettres . fr. iOO 
Pour une épreuve supplémentaire sur le 

grec et sur les exercices. fr. 215 
Pnur l'examen de candidat en droit fr. ,100 
Pour chacune des épreuves de l'examen 

de docteur en droit ( 1) . . fr. ·l 00 
Pour chacune des épreuves de l'examen 

de candidat notaire. • ri-. 100 
Pour chaque épreuve de chacun des exa 

mens de la faculté lies sciences . fr. 100 

(1) Le, universités de Gand et de Llégeproposent, chacune, trois épreuves pour le doctorat en droit. 
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Pour l'examen de candidat c11 mèile- 
ciue fr. 100 
Pour chacun des examens de docteur eu 

mèdcclnc (1 ). fr. 100 
Pour chacun des examens <le pharma- 

cien. • fr. 50 

Anr. 5. Les produits des droits d'examen 
appartiennent t\ ln faculté qui a procédé t\ 
l'examen Oll institué la commission chargée 
d'y procéder. 

La répartition se fera entre les professeurs 
et autres personnes prévues par l'article 5, 
proportionnellement ù. la durée tic la pré 
sence de chacun d'eux. aux opérations des 
examens. 

AnT. 6. Nul ne peut prendre port à l'exa 
men d'un parent ou d'un allié, jusques et y 
compris le 4• degré, sous peine de nullité. 

ART. 7. Il y a annuellement deux sessions 
d'examen; l'une s'ouvrant le ·12 juillet (et le 
15, si le 12 est un dimanche), l'autre com 
mençant dans le courant du mois d'octobre. 

Les cxamons qui ont lieu au mois d'oc 
tobre n'entratnent aucune interruption des 
cours. 
Trunsitoirement, la session du mois d'oc 

tobre 1890 et la session de février prévue 
par l'urticte G de l'arrêté royal du 2 octobre 
1876 seront consacrées, s'il y a lieu, ù l'exa 
men des récipiendaires qui seront dans le 
cas de pouvoir invoquer le bénéfice de l'ar 
ticle 59 de la loi du 10 avril ·1890. 

ART. 8. Notre ::\finistre de l'Intérieur et 
de l'Instruction publique arrêtera, à titre 

u NIVEIISl'fll DE GAJ'il), 

Pour l'examen de eandidut en méde- 
cine. . fr. -100 
Pour chacune tics épreuves de l'examen de 

docteur en médecine . • fr. -100 
PoUJ· chacune des épreu ves de l'examen de 

l' harmaclcn • fr. 50 
Les t-écipiendnh-es njourués ou refusés qui 

se représentent paient ln totnlitê des frais 
d'examen (2). 

Les réclpicndeires empêchés de se présen 
ter ù un examen pour des motifs légitimes, 
paient ln moitié de ces frais, lorsqu'ils se 
représentent (2). 

Atrr. 4. La répartition du produit des 
droits d'examen perçus conformément ù 
l'article 5 ÙLt présent arrêté, à raison tics 
examens subis devant chaque faculté ou 
elHHfUC commission d'une université de 
l'État, se fera entre les professeurs de cette 
focultê et autres personnes prévues par l'ar 
ticle 5l du même arrêté, proportionnellement 
nu nombre des examens auxquels ils auront 
pris part. 

Le membre du jury qui n'a pas voté sur 
l'admission d'un récipiendaire est considéré 
comme n'ayant pas pris part à l'examen. 

ART. 6. Il y a nnnuellement deux sessions 
d'examen, l'une s'ouvrant en juillet, l'autre 
en octobre (5). 

AnT. 7 (de l'arrêté royol du 2 octobre 
1876). - A supprimer. 

(l) L'université de Liége propose que l'examen de docteur en médecine fasse l'objet de lrois épreuves dont 
la dernière pourra être tlivisée en deux sous-épreuves. 

(2) t.'unlvcrsné de Liége propose d'inscrire une disposition analogue tians son règlement spécial. (f'oir 
ci-nprès, p. 456, IV.) 
(5} La faculté de droit de l'université de Gand propose que la session d'octobre continue à n'ètre accessible 

qu'aux récipiendaires ajournés en juillel et autorisés par la faculté à se représeuler en octobre, 
H4 
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provisoire, des règlements distincts pour 
chacune des deux universités de l'i~tat et 
nyant pour objet les époques et la forme des 
inscriptions, lu tenue des examens, le mode 
tic délibérer et la collation des grades acadé 
miques. 

AnT, 9. Les examens se font publiquement 
et sont annoncés au moins huit jours d'avance 
dans le ëtonùeur belge et dons un journal de 
la localité, siège de l'université. lis le sont 
ègalemcnt par voie d'affiches acl i:alvas. 

ART. 10. Les certificats et diplômes soul 
rédigés conformément aux modèles qui sont 
annexés ou présent arrêté. 
Ils constatent que le récipiendaire :, subi 

l'examen d'une manière satisfaisante, avec 
distinction, avec grande distinction ou avec 
la plus grande dlstiuctlon. 

Les certificats ainsi que les diplômes de 
candidat sont imprimés sur papier; le 
diplôme de docteur, celui de pharmacien, 
celui de candidat notaire et celui d'ingénieur 
sont imprimés sur parchemin. 

Ln formule du diplôme i\ délivrer transi 
loiremenl aux récipiendaires qui tombent 
sous l'application des articles 1'.îG et 59 de la 
loi du 10 avril !890, sera ultérieurement 
arrêtée par Notre .Ministre de l'Intérieur el 
(le l'Inslruction publique. 

AnT. 1 f. L'article 4 de l'arrêté royal du 
9 décembre 1849, ainsi que l'arrêté royal du 
2 octobre 1876 sont abrogés. 
Par modification à l'article 2 du premier 

arrêté, la durée des cours dans les deux 
universités de l'État sera réglée par Noire 
~linislre de l'Intérieur et de l'Instruction 
publique conformément à l'article ,t or ci 
dessus, 

ART. 12. Notre .Ministre de l'Intérieur et 
de I'Instructlon publique est chargé de l'exé 
cution du présent arrëtê. 

UNIYEIISITÊ DE GAND, 

ART. 10. Les certiflcats et diplômes sont 
rédigés conformément aux modèles qui sont 
annexés au présent arrêté. 
lis constatent que le récipiendaire a subi 

l'examen d'une manière satisfaisante, avec 
distinction, avec grande distinction ou avec 
la phis grande distinction. 

Les certificats ainsi que les diplômes de 
candidat sont imprimés sur papier; le 
diplôme de docteur, celui de pharmacien et 
celui de candidat notaire sont imprimés sur 
parchemin. 

La formule du diplôme ù délivrer transî 
toirement aux rècipicndaires qui tombent 
sous l'application des articles !SG, 57, 1'.î8, 59 
et 6-1 de la loi du i O avril 1890, sera ulté 
rieurement arrêtée par Notre l\linislrc de 
l'Intérieur et de l'Instruction publique. 

Formules des diplomes et certificats à délivrer pal" les fuwllés des universités de l'État. 

(l'ofr ci-devant annexe XCIX, p. 180.) 

Il. - Fonuur.es A ADOPTER POUR LES DIPLÔMES ET CERTfFIC1TS A DÉLIVREll EN EXÉCU'flON 

DES DISPOSITIONS TRANSITOIRES DE LA LOI DU ·lO AVfi!L '1890. 
(Moùifications à l'arrèté ministériel du i4 novembre 1876. Becueii des lois, ctc., p. t90.) 

(Voir ci-devant annexe Cl, p. 200.) 
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III. - PnOGRAlŒE DES EXUIENS, - POINTS SPÉCIAUX, 

(Modiflca!ions à l'al'rê!é ministériel du 14 octohre J876. - liecuett des lois, ete., p. li3,) 

Pro9m111111e du doctor«! e11 pltilosophi·e et lettres. 
A. - PROPOSITIONS DE L'UNIY.lUlSITÊ Dll 111\GE, 

c. Philulogie clussique. 
Chaque épreuve comprendra des exercices de philologie classique. 

d. Philologie romane. 
Chaque épreuve comprendra des exercices de philologie romane, 

c. Philologie germanique. 
Chaque épreuve comprendra des exercices de philologie germanique. 
L'examen fait l'objet d'une épreuve unique ou de deux épreuves successives. 
N. B. Les exercices prèmeutionués ne sont pas exigés par la loi (art. 14-). 

B. -· PROPOSITIONS DE L'UNIVEfiSITÉ DE GAND, 

a. Rêdaclion proposêe pur le conseil acadénliq11e. 
L'examen fait l'objet d'une ou de deux épreuves successives, au choix des réclplendaircs, et de 

deux années d'études au moins. 
La première épreuve comprendra l'examen oral sur toutes les matières énumérées ci-dessous. 
La seconde épreuve comprendra la défense publique d'une dissertation, manuscrite ou 

imprimée, sur une question scientifique se rapportant an groupe de matières dont le récipien 
daire aura fait choix pour l'examen, et, en outre, pour les docteurs qui se destinent au profes 
sorat de l'enseignement moyen, une leçon publique sur un sujet désigné d'avance par le jury. 

b. Réilw:tion proposée par ,JI. Wagenl't, tuiminisirateur-inspecteur, 
L'examen fait l'objet d'une ou de deux épreuves successives, au choix du récipiendaire, el de 

deux années d'études au moins. 
La première épreuve comprendra un examen oral, soit sur l'ensemble, soit sur une partie 

seulement, à déterminer par le récipiendaire, des matières énumérées ci-dessous. 
La seconde épreuve comprendra éventuellement un examen oral sur les matières qui n'auront 

pas été comprises dans la première épreuve et la défense publique d'une dissertation, etc. (le 
reste comme ù l'avant-projet du conseil académique). 

c. Proposition. de M. Wage11e1·, ac!ministrat1fü1•-i11spectew·. 
D'après la formule du diplôme, proposée pm· le conseil académique, le professeur agrégé de 

l'enseignement moyen du degré supêrieur pour les humanités, qui désire obtenir le grade de 
docteur en philosophie et lettres (art. 6 l, § 5, de la loi) devra non seulement subir un examen 
sur les matières sur lesquelles il n'aura pas été interrogé au cours de ses études antérieures 
ù l'école normale, mais aussi : 
t O Présenter et défendre publiquement une dissertation, et 
2° S'il se destine au professorat de l'enseignement moyen, faire une leçon publique sur un 

sujet désigné d'avance par le jury. 
l'il. l'administrateur-inspecteur fait observer que les professeurs agrégés pour l'histoire el la 

géographie, ainsi que les professeurs agrégés pour la philologie germanique qui ont été formés 
aux sections normales flamandes annexées à l'université de Gand (de même que ceux qui ont fait 
leurs études à l'école' normale des humanités de Liège) ont déjà une première fois présenté et 
défendu publiquement une dissertation, et fait une leçon publique sur un sujet désigné d'avance 
par le jury. 

JH. Wagener propose, eu conséquence, de ne pas les obliger à subir une seconde fois ces 
épreuves. Il considère cette solution comme conforme au texte formel de la loi. 

Programme du doctorat en médecine, chirurgie el accouehements. 
PROPOSITIONS DE L'UNIVERSITÉ DE LIÉGE. 

L'examen fait l'objet de trois épreuves successives. 
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Lu troisième épreuve (troisième doctorat) peut être divisée en deux sous-épreuves, qui pour 
ronl être subies duus le courant de la mémo session ou dans deux sessions successives, au gré 
du récipiendaire. 

1.u deuxième sous-éprouve comprend : 

Les récipiendaires •.... devront, en outre, subir un examen sur l'une des cliniques 
spéciales suivantes, à leur choix : 

Clinique dermatologique el syphiligraphiq ue ; 
gynécologique; 
des maladies mentales ; 
des maladies du pharynx, <lu nez, du larynx cl tics oreilles. 

IV. - Ht-:GLE~IENT SPÉCIAL DE L'UNIVRnsrrl', DE LIÉGE SUR LA COLLATION DES GRADES 

ACADÉMIQUES Ll',GAUX.. 

(roir règlement Liu 21 décembre i876, Recueil des lois, etc., p. 199.) 

ART. '"· Ne seront admis à se présenter ù la dernière épreuve du doctorat en médecine que 
les candidnts porteurs de certificats de clinique délivrés par un professeur <l'université. 

ART. 18. 
Les récipiendaires ajournés ou refusés qui se représentent, sout tenus de payer de nouveau 

la totalité des frais d'examen (1). 
Les récipiendaires empêchés de se présenter à un examen pour des motifs légltimes paient 

ln moitié des frais lorsqu'ils se représentent (-1). 

~ 

Séance du 16 septembre 1890. 

PRÉSIDENCE DE M. Bscxsns, CONSEILLE!\ A LA GOUR DE CASSATION. 

Sont 1n-é~e,1ts; MM. Beckers, président; Wagener, Woltcrs, De Ridder, Neuberg, Von Wîni 
warter, Galopin, l\lansion, Roersch, Bormans, Chauvin et Thomas) membres du conseil. 

MM. Grcyson, directeur général de l'enseignement supérieur et moyen, et Giron, secrétaire, 
assistent à la séance. 

lH. Wolters. D'a près la loi, les docteurs en philosophie et lettres, qui se destinent à l'ensei 
gncment, sont tenus de donner une leçon publique. Cette mention ne se retrouve plus parmi les 
matières de l'examen des docteurs en sciences naturelles ou physiques et mathématiques. Il 
ou rait fallu dire ici cc qu'on a dit pour les docteurs en philosophie; c'est évidemment un oubli. 

~I. Wagener. Ceci est connexe à la suppression de l'école normale; il faudrait une disposition 
supplémentaire. 

H. Bccf.:crs, 7m!sùlent. Celle proposition se rattache ai, document Il, page 415!5, litt. Il, a. 
JI faudrait la rédiger comme suit: u: Les aspirants devront produire une dissertation manuscrite 
ou imprimée sur une ou plusieurs questions se rapportant au groupe de matières choisies pour 
l'examen approfondi et, en outre, pour les docteurs qui se destinent au professorat de l'ensei 
gnement moyen, foire une leçon publique sur un sujet désigné d'avance par le jury. 

« Il en sera fait mention dans un certificat spécial. ,, 

(\) L'université Lie Gant! propose d'inscl'Îre la même disposition dans l'arrêté royJI organlque. (Foir et- 
dessus, p. 453, col. 2.) , 
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Nous nrrivons aux projets <le FOI\MULES DES CEI\TIFICATS er Dll'LÔmis. (Doc. D, pngc 415/t.) 
i.\l. Gnyson. Ln prochaine session d'octobre-novembre est considérée comme applicable aux 

récipiendaires de toute cntëgorte. Dès lors, le Gouvernement doit avoir les formules de diplômes 
en même temps que les arrêtés. li y a donc urgence. 

1\1. )Volters. Nous pouvons déléguer tout pouvoir au Ministre. 
1\1, Greyson. Il vaut mieux avoir l'avis du conseil. Je propose de prendre comme types les 

propositions tic Gand, sauf en cc qui concerne les examens d'ingénieur. Il Iuut tacher de se 
mettre d'accord sur l'examen préparntoirc cl sur l'examen de candidat ingénieur. 

QuarHI nu grade d'ingénieur on peut réserver l11 question et lu résoudre ultérieurement. 
Tâchons de trouver une solution immédiate quant aux points communs. 
Si Gand se l'alliait t\ la formule du premier certiûcnt (épreuve prèpnratoire au grade de 

candidat ingénieur) nous pourrions l'accepter, sauf ti. modifier l'en-tète : « Nous, président du 
jury; Nous, président de la commission; Nous. doyen, secrétaire et membres etc. •• Celle 
observation est générale et s'applique à toutes les formules. 

De plus, je pense qu'il vaudrait mieux remplacer les mots natif' ile pal' nê à, et il est convenu 
que les termes le sieur, seront remplacés par Blonsieur, 

l\J. ilfcmsion propose qu'on indique dans le diplôme le nombre des points obtenus. 
li est entendu que celte indication reste facultative. 
Après ces termes "a justifié par certificat" ... (Certificat B constatant Je résultat de l'épreuve 

prèparntoire au gracie de candidat Ingénieur), ajoutez , "dt'1rnent homologué ». 
Les autres formules sont acceptées, sous réserve de cc qui concerne le grade d'ingénieur. 
On passe ù l'examen des formules proposées par Gand (document B, b). 
Formule 1, § 3 (certificat de la première épreuve de la candidature en philosophie et lettres). 

li est entendu qu'au lieu de dire : « indiquer le groupe par la lettre correspoudaute de 
l'article ·14 de la loi du 10 avril 1890 •, on dira " indiquer le groupe par son nom (histoire, 
philosophie, philologie classique, etc.) ». 
Formule 1, § final : • En foi de quoi nous lui avons délivré le présent certificat attestant, en 

même temps, que (ajoutez : iJ/. "' .. r. .... est réellement elève de l'wiiversilé tle Gand et que) les 
prescriptions de ln loi du 10 avril i890, quant à la publicité des examens (ajoutez pour la 
deuxième épreuve : et qwmt ci la durée des études) ont été observées. " 
Et gènêralisez l'observation. 
Enfin partout où les projets portent certificat cMment entériné, supprimez ces deux derniers 

mots, l'entérinement lies certificats restant facultatif pour l'admission à l'épreuve ultérieur ou 
aux épreuves ultérieures d'un même examen. 

D11ns le certificat 7 (deuxième doctorat en droit), à la fin du quatrième paragraphe, au lieu 
de : " aux examens ultérieurs " dites: • à l'examen final •. 

i\lème observation ,i la fin du certificat -10 (deuxième épreuve de la candidature en notnriai). 
Certificat !) (première épreuve de la candidature en notarial), 2° alinéa, au lieu de : " Certi 

ficat dûment mlmis pat· le jury •, dites : " certificat dûment homologué par le jury ". 
l'Hème observation quant m1 certiûcat 15 (première épreuve de la candidature en sciences 

physiques et mathématiques). 
Et dons le même certificat : " constatant qu'il a subi (ajoutez: avec succes) l'épreuve prépara 

toire, etc. > Idem, au certificat n° 14 (deuxième épreuve de la même candidature). 
Mémo observation (homologué et succès) quant aux certificats 17, 10, etc. (candidature en 

sciences naturelles). 
Certificat 17 : Dites démonstration de microscopie et supprimez le mot zoologique. 
Certificat 18 (diplôme de eandidet en sciences naturelles préparatoire au doctoral ou à la phar 

macie, 4• nlinëu) au lieu de " sciences naturelles el ù la pharmacie 11, dites « sciences natu 
rcllcs ou, etc. " 

Et dans le cinquième alinéa : dites : « procédé à une démonstration de microscopie • et biffez 
les quatorze mols suivants : " ... botanique (ajoutez, dans le cas d'une épreuve unique : « ainsi 
c1ue de microscopie zoologique n ). > 
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Certifient 20 {première épreuve du doctorat en sciences naturelles, 2e alinéa) (Hl lieu dt>"' aspi- 
rw1t au doctorat ", dites " préparatoire nu doctorat ". 

Idem, dans le ccl'lificat 2:2 (première épreuve de Ja candidature en médecine, 2° alinéa). 
Idem, dans le certifient 23 (diplôme de candidat eu médecine, 2• alinéa). 
i\l. (,'reyson. Gand proposait de diviser les deux épreuves de ln candidature en sciences 

naturelles en mottant dans ln première une dèmonstratlou de microscopie zoologique et une 
démonstration de microscopie botanique dans lu deuxième. 01' on u fuit remarquer avec 
raison qu'on retranchnit ainsi q uelque chose de la loi, dont les termes : " une démonstration 11 

s'appliquent également à la chimie et aux matières minérales. 
A la Chambre ou proposait d'ajouter des exercices pratiques sur la zoologie et la botanique. 

On a objecté que ces exercices se trouvaient implicitement dans les démonstratlons microsco 
piques. Or, cela u'excluait pas les exercices, quant aux matières autres que la zoologie cl ln bota 
nique. L'observation en a ètè faite par i\l. Stas; on ne peut réduire les dèmonstrntlons i1 deux 
branches. (Adhésion.) 

De lit la suppression des mots zoologique et uotonique ci-dessus mentionnés. 
M. Neubcrg cite les deux premiers paragraphes de l'art. 157. Il ajoute: les diplômes (d'ingë 

nieur civil des mines) que conférera l'école de Liége de ·1891 ti ·1894, sous l'empire des règle 
ments existants, rentrent évidemment dans celle disposition. Au premier abord, il parait même 
(JUe la formule de ces diplômes n'a pas besoin de modifications pour donner nu porteur le droit 
de bénéflclcr des a van luges de l'artieles 57. Cependant il paraît utile d'ajouter t\ la formule 
actuelle la mention suivante : • Le jury constate, en outre, que dans les cinq épreuves 
• successives conduisant au présent diplôme, le récipiendaire a subi des examens sur toutes les 
" matières énumérées dans les articles ~6 et 27 de la loi du 10 avril -1890, excepté les êlémeuts 
» du calcul des probabilitès, les éléments de physique mathèmatique et les exercices de rédaction, 
" matières qui ne figuraient pas au programme de l'école des mines de Liégé au moment de la 
• promulgation de la loi." (Mimis.) 

M. Becker», Jn-ésùlent. L'article 5G admet au bénèflce des dispositions transitoires ceux qui 
sont inscrits avant la mise en vigueur de la loi nouvelle. Qu'adviendrait-il cependant d'une 
inscription prise, par exemple, dans le mois d'août -1890? Une telle inscription devrait-elle être 
considérée comme sérieuse? Conférerait-elle des droits? 

M. Wagener. A Gand on a reçu de telles inscriptions. Quant à Litige, le Ministre, consulté, a 
exprimé l'opinion qu'une telle inscription ne pouvait être admise. Mais à Gand nous avons 
ignoré cette décision. Ces iuscriptions ne sont donc pas valables . il faut les biffer ou tout au 
moins notifier aux intéressés qu'elles ne sauraient valoir pour assurer le droit aux dispositions 
transitoires. 

l\I. Beckers, Le diplôme devrait 1m besoin constater qu'il s'agit <l'une inscription sérieuse et 
non d'une ruse tendant à éluder la loi. 

M. ûreuson. Le projet de loi interdisait les inscriptions ù partir du jour de la publication. 
On croyait alors que la loi serait publiée bien avant te terme des cours de '1890. Puis on a 
modifié et on a dit à partir de let mise en viguettl' de la loi. Mais la volonté du législateur n'en 
est pas moins manifeste. La disposition est faite au profit de ceux qui ont réellement commencé 
lems études. 

l\l. Cluurni11. Sans doute, mais pouvons-nous ajouter au texte formel de la loi1 
lU. Galopin. Est-ce qu'une inscription prise aujourd'hui dispenserait du certiûcat d'études 

moyennes? Évidemment non. Daillcurs le texte de la loi est fort clair: il parle de cours régu 
lièrement donnés et ne peut évidemment s'appliquer à celui qui vient s'inscrire t\ des cours 
terminés. 

lU. Beekers, Pensez-vous que les inscriptions prises lorsque les cours étaient terminés puissent 
donner droit à rester sous l'empire de la loi de f 876? 

i\I. Wage11el'. Il me paraît évident que non. Au surplus, la question est sans importance pra 
tique, La question a été tranchée par le Ministre. Les inscriptions seront biffées ou on avertira 
les intéressés qu'elles ne peuvent donner droit au bénéfice des dispositions transitoires. 
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M. Beckers. Nous arrivons, l\kssicurs, à l'exnmen <lu document D, I. - JURYS coxsrrruss PAR 
LE GounmN~:MENT. - AVAl'\T·l'I\OJeT D'Annt'r(; 110\'AL ORGANIQUE. 

M. Greyson. '01111s le premier paragraphe tic l'article 1 •• (p. 41.i2) il flludrail <lire : • pour 
chaque session et pour chaque grade. » (Ad111is.) 

li doit ètre bien entendu que les élèves libres ne peuvent se présenter devant les jurys 01'1 sont 
représentés des établissements privés. Ces jurys ne peuvent examiner que les élèves de ces étn .. 
blisscments. Je pense que la chose n'est pas dite assez explicitement et qu'il convient de modifier 
ln rédaction c11 conséquence. 
- Admis. - De là la rédaction nouvelle de l'article H cc , •• dans chacune des sections exclu- 

sivement réservées aux élc~vcs <les établissements privés •.• » 

Dans l'article 6, il vaudrait mieux dire : ,. nu cours du mois d'MlÎI •. 
Les collèges de ln Paix et <le Suint-Louis demandent que les jurys siègent eu aoùt el en octobre. 
M. Ileckers, Le conseil croit-il que pour les jurys spéciaux, il y nit lieu de Ilxer IL•s examens 

ù Pâques el au mois d'août? (Adhésion wia11i111e.) 
iH. Greyso11. Ln loi exige une certaine durée quant aux études (art. 5); il serai! peut-être 

u tile de préciser celle durée, Je propose l'adjonction d'une disposition supplémentaire. 
(Ad!tésion. De hi l'art, 7nouvcau, voyez annexe CXXIJ, p. 249, art. 7.) 
li fout également imposer la durée aux élèves libres dans les mêmes conditions. 
Le collège Saint-Louis demande la simultanéité des jurys; or, je crois que c'est pratiquement 

impossible : il n'y a pas assez d'interrngateurs. 
1\1. Beckers, Il vaut mieux admettre le système préconisé pour le jury central. Je mets aux 

voix: la question de savoir s'il y aura trois jurys simultanés. 
- La proposition est rejetée à l'unanimité. 
l\J. Greyson. Dans l'article ,15 (devenu l'article '1,1.), il convient d'ajouter les mols : " et 

quant à la durée des études ", après les mots « de l'examen • (avant-dernière ligne). 
li faudra mentionner aussi de quelle langue le récipiendaire s'est servi pou1· ta réuaetiou des 

actes, pour l'épreuve sur le droit pénal, et pour la dissertation et la leçon publique dans le cas 
de l'article 49 de la loi. 

(Adhésion. De là un alinéa njon té :i l'art, 14 ( 15 du document), p. lt-65.) 
l\l. Beckers, président, Quant aux formules, il devient inutile actuellement de déléguer nu 

Ministl'e la mission de les arrêter. 
l\J. Greyso11. Dans le dernier paragraphe de l'article 18 (16 du document, p. 463), il convien 

drait de substituer les mols imprimés, aux mots clélir:rés. (,tdopté.) 
Dans l'urticle 19 (16bis du document, p. 465), remplacez les mots comme iï suit, par de la 

nw11iiwe suivante. (Alloplê .) 
1\1. Gre_yson. L'arrêté devrait déterminer la situation des candidats ingénieurs quant aux frais. 
Il yu divergence quant aux propositions relatives aux ingénieurs des mines et aux ingénieurs 

des constructions civiles, Ce point peut être réservé, 
l\lais pour ces diplômes communs, il faut une décision immédiate; il serait utile qu'il y eùt un 

chiffre uniforme pour les deux universités. On pourrait fixer dès à présent à 50 francs, l'inscrip 
tion pour l'examen préparatoire ou grade de candidat ingénieur. 

Apr(is discussion, le conseil décide que ces frais seront portés à 55 francs. 
l\J. Wu9ene-r. Quand aux candidats ingénieurs et aux ingénieurs, on pourrait réserver la ques 

tion el laisser en dehors ce qui concerne les ècoles spéciales. Trois Ministres ont refusé de 
modifier la situation actuelle. 

1\1. Greyson. Il est donc eu tendu que la question est réservée en cc qui conccrue les univer 
sités. 

Quaril au jury central, les frais pour chaque épreuve de l'examen de candidat ingénieur ou 
d'ingénieur sont fixés à 100 francs. 

Dans l'article 23 (·I G6 du document, p. 464), au lieu de " t franc par lieue de 1:i kilomètres u, 
dites < 20 centimes par kilomètre ". 

l\J. Thomas estime que dans l'nrticle 1 °•, § 5 (p. 462), il convient ùc supprimer les mots 01, 

subsidié. (Atlopté.) 



[ N" 28.] ( 4GO ) 

li convient êgalcment de biffer le deuxième paragraphe de l'article G (actuellement 8), p. l.1-02. 
Après discussion, on décide unnnimcmcnt qu'il convient également d'ajouter après l'article 10 
(actuellement 12), un second paragraphe portant qu'il est loisible au jury d'imposer un examen 
écrit SUI' une ou plusieurs matières faisant partie de l'examen. 

Il y a une question préalable quant ù la subdivision dont parle l'article f -1, 1 •• ulinëa (p. 4G5 .) 
Cet article est devenu le nouvel article 2 (1Joir le texto de cc nouvel nrticlo ù l'annexe CXXIII, 

p. 2lt,\) lll'I, 2), 
llI. Becker«, président, Le jury central pont· lu philosophie t'l les lettres était composé de pro 

Iesseurs de l'Îllnt et tic professeurs libres de Saiut-Louis ou du collège de ln Paix. Y n-t-il lieu 
de maintenir cette disposition? li y a maintenant trois sections possibles. Lu situation est donc 
changée. !Unis je pense que la rédaction actuelle sufllt, 

Le conseil passe ù l'examen de l'A VANT-PllOJRT D'i\llHÊTÉ I\OYAL ORGANIQUE roua L'ENTÉlllNEMENT 
DES D11'1.0~IES ACADtiMIQUES (clocm11e11t D, Il, p. 465). 

1\1. Beckers, président, donne lecture des articles. 
.A propos de l'article 9, le conseil émet le vœu qu'il soit fuit mention dans les diplômes et cer 

tificats, des matières sur lesquelles les récipiendaires auront demandé à être interrogés en dehors 
des matières exigées put· ln loi. 

lH. Greyson croit qu'on pourrait invoquer comme objection, l'article 59 de la loi (§ 2). 
Lo conseil estime que cet article ne fait pas obstacle. Ces mentions se sont faites pendant 

douze ans. La commission peul donc revenir sui· sa décision actuelle, qui dépasse le but 
recherchè. 
Le conseil passe à l'examen du document E : JURYS A CONSTITUEll l'AR LE GOUVEI\NEMENT. - 

PnOGR.\~UIE DES EXAMENS, p. 4fio. 
l'H. Beckers, présùlwt, donne lecture des articles. 
Quant à la candidature en philosophie et lettres préparatoire au droit, il est entendu que 

le lk• actuel (histoire politique de l'autiquité. Notions sui· les institutions politiques de Rome) 
sera subdivisé, 

Les notions sur les institutions politiques de Rome, formeront le 5°, et le 5° actuel deviendra 
le 6°. 

Litt. B. Chacune des deux épreuves de la candidature préparatoire au doctorat doit (aux 
termes de l'article 1 à, ~ final, de la loi), comprendre à ln fois, la traduction el les exercices. La 
rêdaction proposée est insuffisante. 

Les propositions relatives au collège de la Paix à Namur, sont incorrectes. L'explication et la 
traduction ù livre ouvert, d'un auteur latin, doivent être comprises dans les deux épreuves. 

1'1. Greyso11. Le 4° réunit deux cours qui doivent rester séparés; dites : • 5° des notions 
sur les institutions politiques de Rome ", et " f.io l'histoire politique du moyen âge ». 

Dans la seconde épreuve, dites : " 4° le droit naturel » ; « !5° l'histoire politique interne de 
la Belgique )) , et " 6° l'histoire politique moderne •. Enfin, « 7° des notions sur l'histoire con 
temporaine », (Adopté.) 

M. Thomas estime que sous le littera D [candidature en philosophie et lettres, préparatoire 
au doctorat) il convient d'ajouter au premier paragraphe • et les exercices exigés par la loi J), 

et, à la fin du second paragraphe, a: et I'explieation d'un auteur grec i,. 
M. Grey.son estime que le Ill (section chargée d'examiner les récipiendaires qui n'ont pas 

fait choix <le l'une ou cle l'outre des deux sections précédentes) doit être intitulé comme suit : 
« pour la section chargée d'examiner les récipiendaires qui n'ont pas pris inscription à l'une 
ou ci l'uuire des, etc. " 

Quant au programme du doctorat en philosophie et lettres, 1\1. Thomas pense que la méta 
physique ne peut être scindée. C'est la partie la plus ardue de la philosophie. Elle doit donc être 
réservée tout entière pour la seconde épreuve. 

Il fout donc trunsposer ; mettre le droit naturel dans la première épreuve sous n° 5°, et mettre 
dans la seconde la métaphysique (en supprimant le terme spéciole). Les n°5 4, 5, 6 et 7 deviennent 
ainsi 5, 4, 1:i el 6. (Admis). 

l\I, Greyson estime qu'il y a lieu de supprimer, sub. litteris C cl D, les termes : "des exer- 
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cices de philologie classique » (2 fois), u des exercices de philologie romnne n (2 fois), qui ne 
sont pus dans lu loi. 

D'après 1\1. Thomas, il fout transposer les termes moyen dge et temps nuuleme« figurant 
sous le G0 du lillern D et sous le 5° du même article (explication approfondie li 'auteurs Irauçais.) 
li Iaut commencer par les auteurs modernes avant de passer ù ceux du moyen âge, 
li faut faire lu même transposition quant au liuera E. (Philologie germanique.) 
Dans le même liuera, supprimez deux fois les termes : « des exercices tic philologie germa 

nique 1,. 
Et supprimez It1 disposition finale relative aux mentions dans le diplôme. 
E.rnmen pout• le grade de docteur en droit, etc. - H convient de transpose!' et de dlre 

dans la première épreuve : " 3° Les élément du droit des gens II et dans la seconde épreuve 
,, 4° L'économie politique. " 
li convient de maintenlr la division du Code civil en trois parties (articles 1 à 711 - 7 H 

à -1566 - ·1566 â 2281.) 
Le programme du grotte de candidat notaire est accepté. 
Sciences. -Candidalln·c en sciences physiques et mathématiques. - Duns la première épreuve 

ajoutez ù la géométrie descriptive, la géométrie projective qui disparnit de la seconde épreuve. 
Doctorat lions les mêmes sciences. - Supprimez le G0 (méthodologie mathématique, etc ) dans 

la première épreuve cl J'oites en le paragraphe ·1 de la deuxième épreu ve qui portera : 
" 1° Lu méthodologie mnthématiquo, etc. 

1, 2• Un examen approfondi sur les matières, etc. ~ 
Candidature en sciences nnturelles. - I. Programme du jury central. - Au littern A du 

deruier paragraphe, supprimez neuf mots après les mots • démoustrations microscopique ~ 
pour les motifs préexposês. 
Supprimez également, au littera B, les expressions finales des deux épreuves " de zcologie » et 

" de botanique. " 
Il. Programme du collège N.D. de la Paix à Namur. - Ce collège a demandé que, par appli 

cation de l'article 25 de la loi, on supprimât les éléments de zoologie de la candidature en 
sciences naturelles préparatoire ù la médecine. Or, une telle suppression est admissible lorsqu'il 
s'agit d'une université comportant les quatre facultés. Ce qu'on supprime d'une part se 
retrouve ailleurs. li n'en est pas de même ici puisque cc collège ne comporte pas de faculté de 
médecine. 

l\Icllez donc: "2° les éléments de zoologie 11 el modifiez en conséquence les numéros suivants. 
Ajoutez après le dernier pnragrupho du litteru A : " et procèdent ù une démonslrntion 

microscopique "· 
Sous le liuera Il, première épreuve, dites: "les matières énumérées aux 11°• 1 ,\ (i du lit te ra A.,. 
Et ajoutez après les derniers mots du dernier paragraphe : « et subissent une épreuve 

pratique sur la chimie ». 
Jury central. - Le programme du grade de docteur en sciences naturelles est adopté. 
Ce qui concerne le grade de candidat ingénieur et le grade d'ingénieur sera déterminé par 

disposition ultérieure. 
Examen de pharmacien. - Dites: de deux années (cl non de trois). 
Dans l'article 2 dites : u Par dérogation aux dispositions qui précèdent (ajoutez : et sauf en ce 

qui concerne l'examen pour le gracie phnrmacie11) si un récipiendau-e, après avoir, etc. 1, 

1\1. Grey11on. Vu l'urgence, je propose au conseil de se contenter hic et nunc de l'approba 
tion du président en cc qui concerne la rédaction du procès-verbal. (Accepté}. 

Le conseil émet le vœu que la prochaine réunion du conseil soit fixée vers lu fin d'octobre. 
La séance est levée à 5 heures, 

Le secrétaire, 
HENRI GmoN. 

Le président, 
Cn. llECKEns. 

H6 
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/lm1e!Ccf!II nu 111•ocès-,·c1•hal ile 11, sénnce 1h1 oouscll de 11erfecllon11oiuout 110 l'<-'nMol1111eruc11t 
1m11é1•lc111• eu d11to du 10 .l!ICpletnln·e •890, 

DOCU~IENT D, 

1. - COLLATION nES GRADES ACADÉJIIQUES LÉGAUX PAR LES JUI\YS A CONS'flTUL-:1\ l'Alt LE 

Gouv1mNF.MENT {ANCIEN JUI\Y CENTRAL) EN t:x1:;cUT!ON DES ARTICLES 51 ET 34 o~; LA LOI 

DU '10 AVRIL 1890. - ArANT-PllOJE'r o'AIU\Ê'l'É HOYAL onGANJQUE pn(.:sEN't'f.: PAR 

MM. LES l'I\ÉSIDF.N'l'S DU JUllY CEN'l'I\AL lll::UN!S EN ASSlmnL(.;F, l'Lf:NtÈI\E, 

(Modifications à l'arrêté royal du~ octobre t87U, orgunique du jury central. - tïecuei! dos lois, ete., p. 290.) 

LÉOPOLD Il, Rm nss IlELGEs, etc. 
Vu ln loi du 10 avril ·1890 sur la collation des grades ncndémiques et lo programme des 

examens universitaires; 
Voulant régler l'exécution de cette loi, en cc qui concerne les examens i\ subit· devant les 

jurys constitués par le Gouvernement; 
Sur la proposition de Notre lUinislrc de l'Intérieur et de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
AnT. ·I••. Le Gouvernement constitue, chaque année, pour chaque grade s'il y a lieu, un 

[ury d'examen. 
Les jurys sont constitués par session; ils sont divisés en sections. 
Le jury est composé de telle sorte que les professeurs de l'enseignement dirigé ou subsidié 

par l':É:tut et ceux de l'enseignement privé y soient appelés en nombre égal. · 
Les présidents de ces jurys sont choisis en dehors du personnel enseignant. 
Ces jurys siègent ù Bruxelles, sauf disposition contraire prise par nrrètë spécial de Notre 

Ministre tic l'Intérieur et de l'instruction publique. 
AnT, 2. Le président du jury veille n l'exécution de la loi et à la régularité de l'examen; il 

a lu police de la séance; il accorde la parole aux divers examinateurs. 
Il y a pour chaque jury un secrétaire choisi, parmi les membres, par Notre i\Iinistrc de 

l'Intérieur et de l'instruction publique. Il tient les écritures, les procès-verbaux et les registres 
de présence. 

En cas d'empêchement, le secrétaire est remplacé pur un membre que désigne le président. 
AnT. 5. Dans le cours des sessions le jury s'assemble tous les jours, les dimanches et fêles 

exceptés. 
La présence de la majorité du jury est requise pour délibérer, 
Lorsque les membres présents se trouvent en nombre pair et qu'il y aura partage des voix, 

l'avis le moins favorable au récipiendaire prévaudra. 
Anr. '•· Toute personne peul se présenter aux examens devant le jury central cl y obtenir 

<les grades, sans distinction du lieu où elle a étudié. 
AnT. 5. Les matières qui t'ont l'objet des examens et des épreuves, ainsi que le nombre de 

ces épreuves seront déterminés par Notre Ministre de l'Intérieur et de l'Insu-uetion publique. 
AnT. IL Il y a annuellement deux sessions d'examen devant les jurys constitués par le Gou 

vernement: la première s'ouvre le mardi qui suit le jour de Pliques; la seconde s'ouvre au 
cours <le la première semaine du mois d'août. 
Tous les examens peuvent être subis pendant chacune de ce! deux sessions. 
ART. 7. Tous les examens cl épreuves se font publiquement et sont annoncés au moins huit 

jours d'avance tians le .Jlonilew· belge cl dans un journal <le la localité où siège l'université ou 
le jury. 

ART. 8. Nul ne peut, en qualité de membre du jury, prendre part ù l'examen d'un parent 
ou allié jusques et y compris le quatrième degré, sous peine de nullité. 

AuT. !)_ Un avis inséré au Alonitew·, un mois au moins avunt l'ouverture de chaque session, 
indique les lieux où. il peut être pris inscription pour les examens. li rappelle les formalités à 
suivre cl les sommes à payer. Les listes sont ouvertes pendant dix jours. 
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Les inscriptions sont reçues pot· les délégués de Notre Minist1·e de l'Intérieur et de l'instruc 
tion publique, 

AnT. 10. Les examens se font oralement; néanmoins les réeiplendalrcs peuvent, en prenant 
inscription, demande!' à être examinés par écrit et oralement. 

AnT, -J ·I. Lorsque des récipiendaires inscrits pour un même examen, ou une même épreuve, 
appartiennent ù un ou plusieurs établissements privés qu'il y n lieu de foire représenter dans 
le jui-y, le jury se subdivise en autant de sections que d'établissements. 

Une section spéciale est, en outre, constituée pour les récipiendaires étrangers t\ ces établis 
scments. 

Chaque session se compose des mêmes président et professeurs de l'État, avec adjonction 
successive lies professeurs choisis p01· le Gouvernement dans lesdits établissements privés et 
des professeurs choisis dans d'autres établissements privés pour ln dernière section. 

Un tirage mi sort the l'ordre dans lequel les sections alterneron t chaque année. 
Les récipiendaires d'un même jury sont examinés suivant l'ordre de priorité déterminé pur 

un tirage au sort. 
Ils peuvent, s'il y n lieu, être examinés par séries. 
AnT. 12. L'examen par écrit des récipiendaires qui se sont fait inscrire pour cet examen 

doit précéder leur épreuve orale. 
ll en est de mémo quant à l'épreuve pratique prescrite pour le grade de candidat notaire. 
Les autres épreuves pratiques suivent l'examen oral. 
AnT. 15. A près l'examen oral et, s'il y a lieu, après les épreuves pratiques, le jury délibère 

sur l'admission des récipiendaires. 
Il est dressé procès-verbal du résultat de la délibération : ce procès-verbal constate la pro 

duetiou du dernier diplôme ou d11 certificat requis pour être admis ù l'examen; il mentionne le 
mérite de l'examen, il énumère les bronches sur lesquelles l'examen n porté et atteste que les 
prescriptions de la loi quant à la publicité de l'examen ont été observées; il en est aussitôt 
donné lecture publiquement. 

A11T. 14. Les récipiendaires qui n'ont pas répondu d'une manière satisfaisante sont ajournés 
ou refusés par le jury, 

Les récipiendaires ajournés ne peuvent plus se présenter dans la mème session. 
Les récipiendaires refusés ne peuvent se présenter qu'après l'expiration d'une année 

d'études. 
A1rr. Hi. Le jury peut sc dispenser tic procéder aux épreuves pratiques s'il juge, après 

l'examen oral, qu'il -y a lieu de prononcer l'ajournement ou le rejet du récipiendaire. 
A11T. -1 G. Les diplômes qui confèrent les grades, ainsi que les certificats constatant que les 

récipiendaires ont satisfait aux premières épreuves, sont rédigés suivant les formules annexées 
ou présent arrété. 
Ils indiquent les matières qui ont fait l'objet de l'examen ou de l'épreuve et attestent que les 

prescriptions de la loi, quant ù la. durée des études et ù la publicité des examens ou des épreuves, 
ont été observées. 

Ils mentionnent encore, suivant les cas, que préalablement à sa décision, le jury a constaté 
q uc le récipiendaire avait justifié avoir fait les études préalables prescrites par les articles 2 el ,~ 
ti -12 de la loi et que les épreuves pratiques prévues aux articles ·17 ù 28 de la loi ont été subies. 

Ils sont signés ainsi que les procès-verbaux des séances, par tous les membres du ju1·y et 
constatent que le récipiendaire a subi _l'examen d'une manière satisfaisante, avec distinction, 
avec grande distinction ou avec ln plus grande distinction. 

Les certiflcats, ainsi que les diplômes de candidat, sauf celui de candidat notaire, sont déli 
vrés sur papier; ce dernier, de même que le diplôme de docteur, de pharmacien et d'ingénieur, 
sont délivrés sur parchemin. 

A11T. 16his. Les frais d'examen devant les jurys constitués par le Gouvernement sont réglés 
comme il suit, pour chacune des épreu vcs, sans augmentation pour les épreuves pratiques et 
l'examen écrit: 
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Pour Ill candidature en philosophie et lettres 
Pour le doctorat en philosophie et lettres 
Pour la cnndldaturo en droit • 
Pour le doctorat en droit . 
Pour la candldature en notariat 
Pour la candidature en sciences 
Pour le doctorat en sciences physiques et mathémntiques 
Pour le doctorat en sciences naturelles 
Pour la candidature en médecine. 
Pour le doctorat en médecine. 
Pour ln première épreuve de phannaclc. 
Pour chacune des autres épreuves de phnrmacic 
Pour le candidat ingénieur. 
Pour l'ingénieur • 
AnT. 1(ltor. Les frais sont acquittés lors de l'inscription. 
Celui qui use de ln faculté de subir en une épreuve un examen divisé, paie la rétribution 

fixée pour les diverses épreuves. 
Le montant des frais est le même pom· tous les récipiendaires, sans distinction ù l'égard de 

ceux qui ont été précédemment ajournés après examen ou refusés. 
Le récipiendaire ajourné pour absence reconnue légitime par le jury et qui se représente, 

paie la moitié des frais d'examen. 
Ain. 161• Les membres des jurys reçoivent une indemnité de vacation, fixée par heure, pour 

le président à six francs, et pour les autres membres, ù cinq francs, savoir : 
1° Pour l'installation; 
2• Pour les examens oraux, en multiplant le nombre de récipiendaires par le nombre d'heures 

assigné ù l'examen de chacun d'eux; 
3° Pour la surveillance des examens écrits et des épreuves pratiques, en prenant pour base la 

durée assignée à l'examen ou à l'épreuve, sans distinction quant au nombre de récipiendaires. 
Un arrêté ministériel fixera le temps à consacrer t'i lïnstallation des jurys, aux interrogations, 

aux délibérations, aux examens écrits, aux épreuves pratiques, et organisera le mode de sur 
veillance. 

A11T. 163• Il est alloué, en outre, au secrétaire, une indemnité spéciale de vacation de cinq 
francs par jour de séance. 

ART. rnr.. Les présidents et membres qui ne résident pas au lieu où siège le jury, 011 clans 
l'agglomérnlion, reçoivent, en outre, des indemnités tic route fixées ù un franc par lieue de 
cinq kilomètres sur les chemins de fer, et à deux francs sur les routes ordinaires. 

Ils reçoivent aussi une indemnité de séjour calculée à raison de douze francs par jour 
d'examen. 

ART. 17. Notre lHinislre de l'Intérieur et de l'Istruction publique prendra toutes autres 
mesures réglementaires que la tenue des sessions et le fonctionnement des jurys constitués 
par le Gouvernement pourront nécessiter. 

ART. 18. Les récipiendaires qui voudront bénéficier des dispositions transitoires faisant 
l'objet <les articles !56 et suivants de la loi, devront en faire la déclaration nu moment de leur 
inscription. 

Celte obligation sera rappelée dans l'avis inséré au iJlonitem· en exécution de l'article 9 ci 
dessus. 

Le jury aurn la faculté de réunir ces récipiendaires en séries spéciales. 
La formule du diplôme à délivrer transitoirement à ces récipiendaires sera ultérieurement 

arrêtée par Notre Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique. 
ART. ·10. L'arrêté royal du 2 octobre 1876 portant règlement pour le jury central el toutes 

autres dispositions relatives au même objet sont abrogés. 
A~T. 20. Notre l\linistre de l'Intérieur et de l'Instruction publique est chargé de l'exécution 

du présent arrêté. 

. fi'. so • 
GO • 
80 • 
80 • 
80 • 
so ) 

GO • 
80 • 
!)0 • 
80 • 
150 • 
80 • 
60 • 
80 • 
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Il. - ENTÉRINEMENT DES DIPLÔMES ACADÉMIQUES. - AYANT-l'ROH:T v'Al\l\~~Tf; noYA.L 

OllGANlQUI-;, PllÉSENTt PA!l LA COMMISSION o\:NTÉlllNEMEN1'. 

(Mo1liOcatiou~ à I'arrèté royal du 17 octobre 1870. - llecuei! des lois, etc., p. 2~3.) 

(Voir ci-devant le lexie de cet avant-projet, l'i l'annexe CXLIX, p. 300). 

DOCUMENTE. 
J UllYS A CONSTl'l'UEn PA!l LE GoUVEIINED1"NT POUi\ LA COLLATION DES GUA DES ACAoimIQUES. 

- PnoGRAiUME DES EXA~lENS. - AVANT-l'IIOJET D'.\nttÊ'l'Ê MIN'lSTf:tUEL. 

(l\lotlitkutions à I'arrèté ministériel du 14 octobre 1870, ltecueil des lois, p. 230.) 
( Voir ci-devant le texte des programmes à l'annexe CXXlll, p. 252.) 

Séance du 4 novembre 1890. 
PRÉSIDENCE DE l\l. BECKERS, CONSEILJ..lm A L.\ Couu DE CASSATION. 

Sont 71i-ése11ts : 1'11\1. Bcckers, président ; De Paepe, Itoersch, Welters, Wagener, Dormans, 
Motte, Mansion, Chauvin, Pernrd, De Senarcleus et Van Cauwcnbcrghe. 

M. Greyson, directeur général de l'enseignement supérieur et moyen, assiste ù ln séance ainsi 
que l\l. Git·on, secrétaire. 

1\11\1. De Bidder et Vanlair font excuser leur absence. 
1\1. Beckers, prêsill1mt. Nous avons à proposer la nfoLE~IENTATION DE L'ARTICLE 29 DE u J..01 

QUI s'ocCUJ>E DE CER'fAJI\ES DISPliNSES. 

Je reprends le document imprimé sub littera C (p. 470). 
L'université de Cami a proposé un texte géuérnl correspondant au l •• § de l'article : • Tout 

récipiendaire porteur d'un diplôme légal de docteur ou d'ingénieur sera dispensé de ln durée 
des études prescrites par la loi du 10 avril 1890. •Ajoutez: c pour l'obtention d'un autre 
diplôme légal. • 

On pourrait concevoir trois propositions : 
1 ° Dispense générale poue Lill diplôme quelconque; 
2° Adopter la proposition de Gand (vofr supra); 
5° Enfin supprimer toute dispense générnlc(Liégc a énuméré dans sa proposition (document C, 

litt A, p. 470) tous les cas particuliers. 
l\l. A/olle propose <l'ajouter à la formule de Gand, les pharmaciens et les professeurs agrégés. 
1\1. Gre_,JSM. Pour ces derniers on pourrait ajouter que In disposition sera applicable à ceux 

qui tomberont sous l'article 6-1 de la loi. 
1\1. Beckers, présùlen», Je crois qu'il convient de statuer d'abord sut· la première proposition, 

c'est-à-dire sur la question de réglementer l'article 29; on pourrait dire, je pense : •• sont 
dispensés •.... les porteurs d'un diplôme ,. , en reproduisant le texte de l'article même .. Si vous 
adhériez, ln discussion serait fort simplifiée; il ne resterait qu'à ajouter une disposition quant 
aux professeurs agrégés. 

M. Wa91mer. Le Gouvernement a réservé la question de savoir si la loi actuelle avait ou non 
supprimé le grade de professeur agrégé, Je sais que cela s'est passé au conseil de perfectionne 
ment de l'enseignement moyen. Encore devons-nous nu Gouvcrnemeut de discuter lu question. 

lU. Greys01i. L'article 2!) ne parle pas des agrégés. li en est question seulement à l'article 6-1. 
Si vous croyiez devoir en parler, il faudrait faire une disposition additionnelle. 

M. W<r91mer. On indiquerait ainsi quels sont les vœux du conseil. 
lU. Beckers, présicle11t. Je reviens à la question primitive. Adopte-t-on ln proposition de 

Gand (document C, litt. B, p. tk7·1)? 
1U. Gre.lJSOn. Je pense qu'il conviendrait d'ajouter : q pour l'obtention d'un autre diplôme légal.s 
lU. Beekers, présùlent, En effet, la disposition sera plus claire. (Adhésion.) Je passe à l'article 

suivant (lecture de la proposition de Liége, document C, litt. A, t,, m. c Le porteur ... > ). La 
proposition de Gand est au fond ln mème. 

l.U. Gre!JSOn. Oui, mais clic ajoute : « à condition de justifier, par un certificat, qu'il a 
suivi les coms.. .. ) 

H7. 
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l\l. ft!ollE'. Cette dlspositiou n pour objet d'empêcher qu'on escamote certalns cours ... 
l\l. Ruv,sch. Je ne crois pas qu'il fuillc ajouter cette disposition. li y n examen sur ces 

exercices, Si l'élève ne justifle pas de ces connnissauces, il n'aura pas son diplôme. C'est là une 
garantie sufflsauto ; si on exige dnvnutage, le diplôme supplémentaire sera trop difficile ù 
acquérir. Un élève a voulu suivre le droit, puis il change d'uvis ; il doit fournir ln preuve qu'il 
n les connaissnnccs nécossnircs ; or, il le fera par l'examen, s'il n fuit ses exercices, aussi bien 
et en moins de temps. 

l\l. 1Vu9ener, li sulflt qu'il fournisse ln pre\n·e qu'il n suivi les exercices. C'est là l'essentiel. 
Mais si pendant une année je n'ai pas d'exercices parce que je me destine ou droit et que je 
vienne il changer d'avis, comment voulez-vous concevoir l'examen quant à des exercices quo 
je n'ai pas suivis? On est parfois obligé de foire un stage. 01·, serait-on recevable â dire: j'ai 
fait ce singe chez moi? 

M. Beckers, président, Pouvez-vous exiger un certificat de jeunes gens qui se présentent à 
la candidnture préparatoire au doctorat eu droit? 

l\I. Motte. La loi exige deux examens tvoù· art. 15 i11 /im). 
M. Wagemr. Tout cela est en dehors de la réalité. Vous ne pouvez savoir cc qu'on enseigne 

dans les exercices sans y avoir assisté. 
l\I. Beckers, présùlen»: l\lais vous pouvez avoir l'examen comme garantie. 
l\l. JVage11er. C'est une erreur, à mon avis, de croire que tout peut se constater par des 

examens. les connaissances pratiques sont essentielles. Sinon nous retomberons dans la routine. 
IH. Hulle. Cc n'est pas un interrogatoire au bout de l'année qui pourra constater que l'élève 

a suivi les cours pratiques. 
M. J>eranl. Eh bien, s'il ne répond pas d'une manière satlsfaisanto, il échouera; voilà tout. 
l\l. lluorsc/1. Et quels certificats exigerez-vous devant le jury central? 
tu. Greyson. Nous devons aussi compter avec la commission d'entérinement, qui se montre 

fort difficile dès qu'on ajoute ù la loi ou qu'on en retranche quelq ue chose. 
La loi a voulu permettre l'accès ù un diplôme supplémentaire. Il faut se placer à la fois sur 

le terrain légal et sur le terrain pratique et, dans cet ordre d'idées, il faut tenir compte tic 1~ 
commission d'untérinement. 

lH. JVu9rner. L'article ·13 porte : « (lecture) ..... "; il faut deux années si vous voulez devenir 
candidat préparatoire au doctorat. Si vous changez. d'avis, il en faudrait deux nouvelles. Or, 
nous n'en exigeons qu'une. 

1\1. Beckers; pnhide11t. La loi n'a pas celle portée. Celui qui passe la candidature prépara 
toire au droit ne doit pas répondre sur le grec. 01', il change d'avis et veut obtenir le diplôme 
préparatoire au doctoral en philosophie. Il n <IL''jù subi l'examen sur tontes les matières, excepté 
deux. Vous ne pouvez lui imposer l'examen que sui· ces deux matières. 

1'1. Motte. Nous ne demandons qu'un examen sur le grce ; sinon on suivra ln cnndidature en 
droit pour échapper aux exercices. 

M. Wcr9ener. L'esprit de la loi est de donner aux universités un contrôle plus sérieux sur 
cc <JUC fonl les élèves. i\Juis, tians voire système, on aboutira .i interroger les élèves sur des 
exercices auxquels ils n'auront pas assisté; je crois que c'est une erreur. Au surplus, je n'in 
siste pas. 

1\1. Reeker«, pvésùlen), Faut-il mettre la question aux voix? 
1'1. ,lfollP. Inutile; nous n'avons pns de chance de voir accepter notre proposition. 
1\1. Wu901er. Il y a une différence énorme entre les deux candidatures. Sans exercices pra 

tiques, vous n'aurez pas de bons résultais. 
- Au vote, le dernier paragraphe de la proposition de Gand : « à condition etc justifier par 

un ce1·tificat qu'il a suivi ..... • (voye::. document C, litt, B, art. 2, p. 472) est rejeté par neuf 
voix contre trois. 

iH. Beekers, pré.siclenl donne lecture des articles suivants: 
m, du document C, litt. A, a, p. 470. - Admis. 
IV, - - - Admis. 
V, - - - Admis. 
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Il y u cependan t une objection. 
L'artiele V porte in fine: <e Il est dispensé, en outre, de présenter une nouvelle dissc1·talio11. • 
l\l, R.ocr.~ch. Nous nous sommes demandé si ln loi exigeait celle nou vellc dissertntiou. ( Lecture 

de l'art. 11- tic ln loi.] 
Un docteur a fait une dissertation sur le g1·011pe de matières ayant foiL l'objet tic son cxnmen. 

l\laintcnunl, il veut, non pas un nouveau diplôme, il n'y Pli u lJt1'11n, mais une uucstutlon 
constatant qu'il a subi l'examen sur un autre groupe. 01·, il s'agit d'un docteur, le IJuL de la 
dissertation est de voir s'il n fait des éludes personnelles; s'il a l'uit cette preuve, s'il n montré 
ses counaissanecs, s'il sait rédiger, pourquoi exigerait-on une épreuve nouvelle cl une nouvelle 
dissertntlon ? 

l\l. IV(lgenel'. Parce que tu méthode n'est plus ln même. 
1\1, iJiotte. Sans doute, les méthodes changent. 
1\1. Beckers, préside-nt. Parmi les éléments exigés par la loi figure ln dissertation. Quelqu'un 

a obtenu Je diplôme afférent i) un certuin groupe d'études; or, il veut le diplôme d'un nouveau 
groupe. C'est bien, ù mon avis, un nouveau diplôme. Des lors, la loi impose une nouvelle 
dissertation. 

1\1. Boernch: Je n'Insistc pas. 
1\1. Beckers; pvésùlent . Nous supprimerons donc les mols : ~ Il est dispensé de présenter une 

nouvelle dissertation. , (Document r., litt. A, n, V, p. 1~10.) Il est évident pour moi que la loi 
exige celle nouvelle dissertation. 

Nous arrivons au S VI. Il me semble inutile en présence de l'article 29, § 2, {lecture) (le la loi. 
La q uestiou est donc expressément résolue par la loi clic-même et la dispense est de droit. Au 
surplus, on peul maintenir le pnragraphe, c'est une application ile la loi. 

§ V11. Disons : • La disposition de l'article -1 •• du présent arrêté est applicable aux profès 
, seurs ag1·égé3 de l'enseignement moyen tin tlegré supérieur visés ù l'urticle G 1 de la loi. > 

M. Greyscm. Il y a ici deux dispositions bien distinctes : l'une consacre le maintien de 
l'examen de professeur ngrégé ; l'autre concerne une npplicatiou tic l'article 29. Or, ln com 
mission d'entérinement n'a rien à voir quant aux professeurs agrégés. 1\lais nous stipulons 
pour ceux dont le diplôme doit être entériné. 

lU. Beckers; préside-nt. On supprime donc le § 2 de l'article VII. (Adhésion.) 
Nous arrivons au droit (document C, p. 47·1). 
L'université de Gand a soulevé une objection quant aux candidats notaires (472, .an. 5) 
M. De Senarclens, Celle proposition est exagérée; je suppose par exemple le droit fiscal; 

c'est le cours principal du candidat notaire; il devrait donc tout recommencer. Je demande le 
maintien de la proposition de Liége. 

Comparez les articles 15 et 17 de la loi; tous deux comprennent l'encyclopédie du droit et 
l'introduction historique au droit civil. C'est le mème libellé; cc sont les mêmes matières don 
nées par le même professeur. Dès lors, pourquoi imposer un second examen ? 

1\1. De P11e,1e. On ne peut considérer comme non avenus des examens n;gulièremcnt subis. 
M. Beckers, président, D'ailleurs, la proposition de Crrncl est contraire à la loi. 
~- Elle n'est donc pas admise. 
§ II [lecture] : < Le candidat en philosophie et lettres ..... " 
l'tl. Gre_lJSOll. Nous niions avoir affuire à des diplômés sous l'empire de la loi de ·1876. Et, 

pour ceux-là, il convient de dire qu'ils seront interrogés sui· le droit naturel. C'est un para 
graphe à ajouter avant le paragraphe III. 

fihis, « Le camlidac en philosophie et lettres, qui n obtenu son diplôme sous l'empire de la 
loi de ·1876 cl qui désire obtenir le grade de candidat notaire ou de candidat en droit, sera inter 
rogé sur le droit naturel. , (Adopté.) 

1\1. Beckers, présiclml. Revenons au paragraphe III (page 471 b,). Peut-on exiger du candidat 
en droit, qui veut devenir candidat notaire une nou velle durée d'études? 

Liége propose cieux épreuves et deux ans. C'est peut-être trop. 
lH. lV ugemr. Le candidat en droit a déjà fait une année d'élu des; s'il veut devenir candidat 

notaire, il sullit qu'on lui impose encore deux années d'études, 
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M, Beckers, p1·èsfrli>nt. Je suppose que si la proposition de Gand est plus rigoureuse, c'est 
parce que la loi exige deux années d'études pratiques de la part du candidat notaire, Or, celle 
condition n'est pas imposée au candidat en droit. 

M. Wolters. On devrait, en tous eus, supprimer l'énumërutlcn dos mntières sur lesquelles 
il n'y aura plus d'interrogation (dans le S III). 

M. Beekers, prèsiâent, On pourrait se borner d fuire un nouvel article et supprimer l'ënu 
mération. On dirait : " Lo candidat en droit qui désire obtenir le diplôme de candidat notaire 
et qui a subi la première épreuve du doctorat, ne sera assujelli qu'à une épreuve et à une année 
d'études. Le récipiendaire est, en outre, dispensé de subir un nouvel examen sur les branches 
ayant füil l'objet d'une épreuve antérieure. • 

~I. De Senerclms, J'ai une observation à présenter à I'oceasion des articles 16 et ·17 de la 
loi. Si l'on a commencé par le notariat, il y a équivalence quant aux lois fiscales, mais il en est 
autrement en sens inverse. 

M. Beckers, président, Ce sont les mêmes matières qui sont réunies sous le n° 9 de l'article 17, 
mais cc sont en réalité des cours différents. Je crois, au surplus, qu'il est impossible de pré 
voir tous les cas particuliers dans un arrêté gënëral. 

J'arrive au ~ IV, page 471, b, La proposition de Gand paralt trop détaillée; mieux vaut, je 
crois, adopter celle de Liége, (Adhésion.) 

Nous passons aux sciences(document C, c, p. li-71). 
S I. • Le porteur d'un diplôme ..... " Il semble que la proposition de Liège est plus complète. 

Le§ I est accepté. 
§ II. " Un docteur en sciences ..... n Cc paragraphe peut être supprimé. C'est la conséquence 

nécessaire de l'article 29. 
§ III. < Un pharmacien pourra ..... » (ù supprimer également). 
§ IV. Dites : "' Le candidat (supprimez : on un docteur} en médecine pourra, après une 

année d'études complémentaires, subir l'examen du groupe zoologique du doctorat en sciences 
naturelles. • (Acl/iésion.) 

~ V. « Un ingénieur pourra ... ,, (à supprimer). 
Mais pour le candidat ingénieur il y a lieu de maintenir l'article 6 de Gand (p. !~72), qui 

devient ainsi le n• 5 des sciences. 
L'observation de Bruxelles (p. 472, C, &) concerne une difficultê dëjà vaincue. 
Quant à Louvain, l'université exige partout une certaine durée, Il y a là beaucoup de choses 

qu'il n'est pas nécessaire de mentionner; je crois que nous pouvons laisser cela. (Adhésion.) 
Les~§ VI et VII (p. 47·1) sont inutiles; il convient de les supprimer. 
l\I. lloersch. Je crains qu'il soit dangereux de supprimer toutes ces dispositions. On délivre 

des diplômes <l'ingénieur des mines et des constructions civiles. On pourrait donc obtenir ces 
deux: diplômes en trois ans, si l'on n'impose aucune condition de durée. 

1\1. Peranl: i\Iais cela se fuit dttià, On peut très bien recevoir ces deux diplômes dans la 
même session. 

1'1. Grcyson. N'y a-t-il pas dans ces propositions une lacune quant ù la faculté de médecine'! 
Je prévois de grandes difficultés. Je suppose qu'un plmrmucien veuille devenir médecin; com 
ment réglerez-vous les dispenses? 

III. Van Cauwenberghe. Je crois que toutes ces questions sont réglées pur l'article 1°•(urt. 29 de 
la loi). La médecine n'a pas fait l'objet de propositions précises, parce qu'il est difficile de trouver 
dans les examens de la faculté des sciences, des études qui puissent absolument remplacer les 
études en médecine. 
lU. Beckers, président, Nous abordons le CONCOURS DE t'ENSE1ct·-rn~1ENT suPÉnrnun. ( Voir docu 

ment F.) 
Lecture de la proposition de Gand (p. 474, B 7 81'!. 1 °'). Je pense qu'il suffirait de reproduire le 

texte de la loi (art. 55). 
M. G1·eyson. Il conviendrait d'ajouter un deuxième paragraphe, pour dite que le concours 

prendra la dénomination de concours universitaire. 
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Quant aux matières <lu concours, la proposition de Liëgo (article 2, page '•75, A), ajoute la 
philologie oncntale. 

Dites "' philosophie y compris le droit naturel ». Il est entendu que lu droit naturel doit 
figurer dans les deux groupes. 

M. /Jeckers, président. Po u1· ln faculté de droit, il y n lieu d'adopter les groupes tels qu'ils 
soul proposés par Gnnd (pngc 47!î, art 2). 

Quant ù ln fuculté des sciences, adoptez d'abord les sep! premiers groupes proposés pur Liëge 
(p. 474, C); ajoutez: 

« 8. Exploitations des mines. 
• !) . Apt> lications de la méeaniq ue, 
• 10. Application ùc ln physique 'i compris l'électricité industriellc.» (,lcl/ulsion.) 
Pour lu médecine, je propose d'adopter les groupes tels qu'ils sont établis pllr l'université <le 

Gand (psge 4715, D). 
Nous arrivons nu§ 2: Èpreuves qui constituent le concours. 
Je propose d'adopter ln réduction de Liëge ; le libre choix du sujet proposé par Gnn<l n'est 

pas admis pnr la loi. 
1\1. Gregson. Liëge avait proposé de dire: "avant le 1 ''septembre>. Dès lors, il reste quatre mois 

pour terminer le tou l avan t la fin de l'année budgétaire. Il vaudrait mieux dire avant le -1 •• août. 
On éviterait ainsi les complications budgétaires et les ditlicultés avec lu cour des comptes. 
Je propose de mettre le 1°• noû] pom· la publication des questions. (:iclhésicm.) Le conseil 

adopte donc la rédaction proposée 110.r Liëge, sauf à dire le ·l"' août, nu lieu du ·t•• septembre. 
M. Beckers, président. Je continue ln lecture de la proposition telle qu'elle est formulée par 

Gond : c Rédiger en loge ..... ,• pàgc 475, art. 4. 
lU. Wagener. J'aurals voulu supprimer le concours en loge. Les élèves se remplissent la 

mémoire pou1· cc concours ; ils étudient trop, Cependant puisqu'on allègue qu'il y a des cas 
exceptionnels où l'épreuve en loge est nécessnirc.j'nccordcrais qu'on laissât au jury la faculté 
d'ordonner cette épreuve. On dirait donc: "Rédiger en loge, si le jury le juge néeessaire ..... • 
(Aclhésiou.) 

l\I. Beckers, président. Je continue : « Trois questions seront tirées au sort et dictées .... " 
l\l. Ma11Sio11. Je pense qu'il convient de supprimer les mots: c Suppression du tirage au 

sort (art. 4, p. ~74} cl de rétablir les mots : « désignée par le sort. » 
M. Boerscl«: Chaque université propose une question; on tire au sort entre ces quatre qucs 

lions. Or, ce système est bien trop restreint; en philologie, pur exemple, il y a un très grand 
avantage pour les élèves de l'université dont ln question est sortie, et les autres ont beaueoup 
plus de peine 1\ concourir, Nous aurions voulu que chaque université proposât quatre ques 
tions; sur les seize questions, on c11 aurait désigné par le sort quatre, une par université. 

1\1. 1'Ia,ision. Le mot co11cours implique qu'on court dans la mème carrière et avec les 
mêmes difficultés, devant les mêmes obstacles. Or, le système actuel offre trop d'avantage à celui 
qui appartient à l'université dont la question est sortie, j'en conviens; mais, en sens inverse, 
on aura plus <le mérite à traiter la question <l'une outre université, cc sera un stimulant de plus. 

1\1. Wa9e11er. Sans doute, l'émulation existera. 
M. Va,i Ca?Jtvmberghe. Gand voulait le concours sur des sujets librement choisis; il y a <les 

divergences dans l'enseignement, dans la botanique, par exemple. Dès lors, il y a trop d'avan 
tages pour l'élève de l'université dont la question est sortie. J'appuie donc ln proposition de 
1'1. Boersch. 

M. Roersch, C'est ainsi que cela se passe pour les bourses de voyage; il y a des sujets diffé 
rents et sept concours (Adhésion.) 

Le conseil décide donc qu'on dira : (p. 47'*, art. 4-, ·1°): , Rédiger •.• un mémoire en réponse 
â une des quatre questions annoncées .•. • 

La séance est levée à cinq heures. 
La prochaine séance est fixée au lendemain :S novembre, ù deux heures. 

Le secrér ufre, 
HENRI GrnoN. 

Le président, 
Cn. BECKERS. 

118. 
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.1uue1c11 1\11 111·oeè•-vcrbl\l cle li\ e(•noce clu couHcll de perrecUonnemeut de l'en,1elgneme-n• 
1m11ét•hHII' ett dntc •••• .a ll0"4llllbre t880, 

DOCUMENT C. 
?tlESUHES A PllF.ND!lls l'OUH ASSUI\EII 1.'1,;x(:ci;TION DE L'AIITICU 29 DE LA LOI, QUI AUTORISE 

J, f. GouVEllNt-:1\11•::n- A DISPI\NSlm CEll'l'AINES CATf:GOIIŒS DE nf:CIPIENDAII\ES SOIT DE LA 
llUIIÉE DES 1::'l'UOES l'lll-:SCHl'l'E PAIi LA LOI, SOIT o'uN NOUVJo:L INTlml\OGA'l'OlllE sun LES 
MA'l'll~BES AYANT FAIT L'OUJl,'I' u'uxu f.:PIIEUvg ANTtlllEUIŒ, 

{l'oi,· circululre miulstérletle (lu 1G décemhre 1880 cl dêpèchc ministèrlelle du H lh-ricr 1881, Itecuei! 
<les lois, oie. pp. 333 et 338.) 

À. - PIIOPOSJTIONS os L'UNIVERSITÉ DE 111::Gll. 

a. Pltilosuphie el leures, 
I, Le porteur d'un diplôme de candidut en philosophie et lettres, préparatoire ù la candida 

ture en droit, c111i désire obtenir le diplôme tic candidat, préparatoire au doctorat eu philo 
sophie et lettres, subira un examen supplémentaire sur : 

·1° La traduction, t\ livre ouvert, d'un texte grec et l'explication d'un auteur grec; 
~
0 Des exercices relatifs aux études spéciales qu'il se propose d'uborder. 
li. Le porteur d'un diplôme de candidat, préparotoire au doctoral en philosophie et lettres, 

qui désire avoir le certificat de candidat en philosophie exigé pour l'admission t\ l'examen de 
candidat en droit, subira 1111 examen supplémentaire sur le droit naturel. 
Ill. Le porteur d'un diplôme de candidat en philosophie et lettres, préparatoire ù l'élude 

spéciale d'un tics groupes désignés sous la lettre A d11 Il de l'article ·I 3 de la loi, qui désire 
obtenir le certificat préparatoire ù l'étude d'un autre lie ces groupes, subira un examen sup 
plémentairo sur les exercices relatifs ù cc groupe. 

S'il veut obtenir le certificat de candidat préparatoire ù l'élude spéciale de la philologie ger 
manique, il subiru un examen supplémentaire sur les matières suivantes : 
t• La traduction, à livre ouvert, de textes flamands, anglais et allemands, et l'explication 

d'auteurs Ilamands, anglais et allemands; 
2° Des exercices philologiques sur le flamand, l'anglais et l'alleuiaud ; 
5° L'histoire de la littérature flamande (on l'histoire de la Iittérature françnisc, si le can 

didat, dans son examen principal, a étë interrogé sur l'histoire de la littérature flamande). 
IV. Le porteur d'un diplôme de candidat en philosophie et lettres, préparatoire à l'étude 

spéciale de lu philologie germanique, qui veut acq uérir le certificat préparatoire ù l'étude 
spéciale d'un des quatre groupes compris à l'article 15, Il, A, subira un examen supplémentaire 
sui- les matières suivantes : 

1 • La traduction, t\ livre ouvert, d'un texte ln tin et l'explication d'un auteur latin; 
2° La traduction, à livre ouvert, d'un texte gt·cc et l'explication d'un auteur grec; 
5° L'histoire politique de l'antiquité; 
4° Des notions s111· les institutions politiques tic Rome; 
5° Des exercices portant sur les matières du groupe dont il n fait choix. 
V. Le porteur d'un diplôme de docteur en philosophie et lettres, obtenu après un examen 

sur les matières comprises dans un des groupes désignés à l'article 14 de la loi, qui désire 
subir un examen sui- les matières comprises dans un autre gt·oupe, ne sera plus interrogé sur 
les branches qui auront fait l'objet de l'examen antérieur. Il est dispensé, en outre, de pré 
senter une nouvelle dissertation. 
V[. Le porteur du diplôme de candidat en philosophie et lettres, qui désire subir l'examen 

sur les matières préparatoires à une autre spécialité de la mémo candidature, est dispensé de 
lu prescription relative li la durée minima des études, contenue dons le dernier alinéa de 
l'article 15 de la loi. 

VII. Le docteur en philosophie et lettres, qui désire subir l'examen sui· un des autres 
groupes d'études inscrits au programme du doctorat de la faculté, ne peut se présenter à 
l'épreuve qu'un an après l'obtention du grade de docteur. 

La mème disposition est applicable aux professeurs agrégés de l'enseignement moyen du 
degré supérieur visés à l'article 61 de la loi. 
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b. Droit. 

I. Le candidat notaire, muni du diplôme de candidat en philosophie et lettres, qui désire 
obtenir le diplôme de docteur en droit, ne sera plus interrogé : 

u} A l'examen de mmli,lut en tlroit: 
1° Sur l'introduetion historique au droit civil; 
2° Sur l'encyclopédie du droit. 
b) A i'extunen de docteur en droit: 
t O Sur les éléments de droit fiscal ; 
2° Sur le droit internntional privé. 
li pourra subit· les trois épreuves du doctorat après une seule année d'études. 
11. Le candidat en philosophie et lettres, qui désire obtenir le diplôme de candidat notaire, 

ne sera plus interrogé : 
1 ° Sur la philosophie morale ; 
2° Sur le droit naturel. 
Il restera assujetti aux trois épreuves et aux trois années d'études exigées par l'article l 7 de la loi. 
III. Le candidat en droit qui désire obtenir le diplôme de candidat notaire, ne sera plus 

interrogé : 
1 ° Sur la philosophie morale; 
2° Sm· le droit naturel ; 
5o Sur l'encyclopédie du droit; 
4° Sur I'introduotlon historique nu droit civil. 
Il sera assujetti à deux épreuves et à deux années d'études. 
IV. Le docteur en droit qui désire obtenir le diplôme de candidat notaire ne sera interrogé 

que sut· les matières déterminées aux n•• 5, G, 9 et -10 de l'article ·17 de la loi. 
Il ne sera soumis qu'à une seule épreuve, sans aucune condition de temps d'études. 

c. Sciences. 
I. Le porteur d'un diplôme de candidat en sciences naturelles, préparatoire à la candidature 

en médecine, qui veut obtenir- un diplôme de candidat préparatoire au doctorat en sciences 
naturelles ou ù la pharmacie, subira un examen sur la psychologie et un examen complémen 
taire SUI' la physique expérimentale, les éléments de zoologie, la chimie générale, les éléments 
de botanique. 

II. Un docteur en sciences physiques et mathématiques et un docteur en sciences naturelles 
pourront, après une année au moins d'études complémentaires, subir l'examen de l'un des 
groupes sur lequel ils n'ont pas été examinés antérieurement. Ils sont dispensés de faire une 
nouvelle dissertation. 

Ill. Un pharmacien pourra, après une année au moins d'études complémentaires, subir 
l'examen de l'un des gt·oupcs du doctoral en sciences naturelles. 

IV. Un candidat ou un docteur en médecine pourra, après une année nu moins d'études 
complémentaires, subit· l'examen <lu groupe zoologique du doctorat en sciences naturelles. 

V. Un ingénieur pourra, après une année d'études complémentaires, se présenter à 
l'examen du doctorat en sciences physiques et mathématiques. 

YI. Un docteur en sciences physiques et mathématiques pourra obtenir le diplôme d'ingé 
nieur civil des mines ou celui d'ingénieur des constructions civiles, après trois années d'études 
complémentaires au moins. 

VII. Un ingénieur des constructions civiles pourra obtenir le diplôme d'ingénieur civil des 
mines après deux années d'études complémentaires au moins et réciproquement, 
N. B. L'université de Liége n'a pas cru devoir faire de propositions, en ce qui concerne 

l'application de l'article 29 de la loi dans la faculté de médecine. 

D. PROPOSITIONS DE L'UNIVERSIT~ Oil GAND. 

Anr. i "· Tout récipiendaire porteur d'un diplôme légal de docteur ou d'ingénieur, sera 
dispensé de la durée des études prescrites par la loi du 10 avril 1890. 
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A1l'r. 2. Le candidat eu philosophie cl lettres, qui désire entrer dans une section du doctorat t\ 
Iaquellc son dipldme ne lui donne pas accès, est autorisé à subir une épreuve supplémenlnircsurlc 
grec, les exercices de philosophie, etc., ù eouditicn de justifier, par un certlflcat, qu'il n suivi les 
cours cl les exereiecs faisant l'objet de l'épreuve supplémentaire, pendant une année nu moins. 

Ain. 5. Le candidnt notuü-o qui désire deveuir candidat en droit ou docteur en droit, ne 
jouil d'aucune dispense en cc qui concerne les maticl'CS comprises dons les examens. 

An·r, '"· Lo candidat en droit qui désire obtenir le grndc tic candldat notaire est dispensé lies 
trois années d'études prescrites pur ln loi, dans la mesure cl d'après les distinctions suivantes: 

c,. Doux années d'études sont prescrites nu candidat en droit qui n'a pas subi ln deuxième 
épreuve du doctorat; 
b. Une anuëc d'ëtudcssculcmcnt est exigée de celui qui asubi la deuxième épreuve du doctorat; 
c. Aucune année d'études n'est imposée au docteur en droit. 
Le rëciplendalre est, en outre, dispensé de subir un nouvel interrogatoire sui· les parties du 

Code civil qui on( fait l'objet d'une épreuve antérieure. 
A11T. 41,;s. Les docteurs en droit qui veulent obtenir le grade de candidat notaire ne sont 

soumis qu'à une seule épreuve comprenant : 
1 ° Les lois particulières qui rëgisscnl la capacité cl les biens des établissements publics, ln 

législation sur les aliénés, les dispositions des règlements sur la ùctle publique, les règlements 
sur la caisse des dépôts cl consignations; 

2° Les lois de procédure civile relatives ù l'ouverture des successions; à l'exécution forcée 
des jugements cl des actes, aux saisios-arréts, aux saisies-exécutions, à lu saisie des Iruits pen 
dants par racine, à la dis!l'ilwtion par contribution, à la saisie imruohiiière, à l'ordre et à la 
saisie des rentes ; 

5° Les lois organiques du notariat; 
4" L'application des matières comprises sous les n•s 4 à 9 de l'article ·17 de la loi du 

10 avril 1890 et la rédaction d'actes sur ces matières. 
Am·. 5. Le candidat en sciences naturelles ayant subi l'examen de candidat préparatoire 

aux études de médecine, et qui désire obtenir le diplôme <le docteur en sciences naturelles, subit 
une épreuve suppplémentaire sur les compléments de cours, imposés par l'article 20 de ln loi 
du -JO avril 1890. 

ART. 6. Le candidat ingénieur qui désire se présenter à l'épreuve du doctorat en sciences 
physiques et mathématiques, subit au préalable une épreuve sur les matières suivantes : 

a. La logique, la psychologie y compris les notions d'anatomie et de physiologie humaines 
que cette étude comporte, et la philosophie morale, 

b. La géométrie projeetive ; 
c. Les éléments <le cristallographie. 
Le récipiendaire subit, en outre, une épreuve pratique sur la physique expérimentale. 
A la première épreuve du doctorat eu sciences physiques et mathématiques, il n'est plus 

interrogé sur lu dynamique, ni sui· le calcul des probabilités. 
N.B. l\lèmc observation qu'en cc qui concerne l'université de Liège (faculté de médecine). 

C. - PnoPOSITIONS DB L'UNIVERSITÉ DE BRUXELLES, 

a. A vis de la faculté de droit. 
Lo faculté estime qu'il conviendrait <le formuler un arrêté détaillé, prévoyant, dans la mesure 

du possible, les divers cas de dispense pouvant se présenter pnr application de l'article 29 de 1B 
loi. Cet nrrèté serait applicable aux universités de l'État, aux universités libres et aux jurys 
institués par le Gouvernement. 

b. A vis de la fuculté des sciences. 
La faculté a été d'avis qu'il ne lui était pas possible d'examiner les détails de la question 

et qu'elle devait se borner a formuler· un vœu de principe. Suivant ce vœu, l'article 29, § 2, 
sera entendu dans cc sens que la dispense de l'examen sur une branche sera acccordée toutes 
les fois que l'examen antérieur subi sur la même branche pourra être regardé comme identique 
ù l'examen à subir. Dans le cas où ce dernier serait plus étendu que l'examen antérieur, le 
récipiendaire sera soumis ù une épreuve complémentaire. 
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Quant aux réductions de temps d'études, elles devront être accordées en proportion des dis 
penses d'interrogatlons octroyées en application de cc qui précède, 

D. PnoPOSITIONS DE L'Ul'ilVEIISITÊ DE LOUVAI!(. 

a, A vis tlu conseil rectoral. 
Le conseil est d'avis qu'en règle générale il n'y a pas lieu de soumeure les récipiendaires à 

un nouvel iuten-ogatoire sur les matières oyant fait l'objet d'une épreuve antérieure, du 
moment que ces mntières sont libellées dans les mêmes termes dans la loi, 11i de prescrire une 
règle quelconque sur la durée des études aux récipiendaires qui, ayant obtenu le grade de 
docteur, de candidat notaire, de pharmacien ou d'ingénieur, voudraient entreprendre d'autres 
études. 

b. Avis ,le lei fac-ultê des sciences. 
1. Candidat en sciences naturelles préparatoire à la médecine, voulant entrer en doctorat 

en sciences naturelles ~ 
a) S'il a subi une épreuve. • 1 an; 
b) - deux épreuves. pas d'intervalle. 
2. Candillat en sciences naturelles préparatoire au doctorat en sciences naturelles, voulant 

devenir candidat eu médecine, . ·1 an pour faire l'examen de candidat en médecine. 
3. Candidat en sciences naturelles préparatoire à la médecine voulant devenir candidat en 

sciences naturelles préparatoire à la pharmacie . . 1 an. 
li.. Candidat en médecine voulant devenir candidat en sciences naturelles préparatoire à la 

pharmacie. • pas d'intervalle. 
tS. Docteur on sciences naturelles voulant devenir docteur en médecine. 5 ans 
G. Pharmacien voulant devenir candidat en médecine. . • pas d'intervalle. 
7. Candidat en sciences physiques et mathématiques voulant devenir 

candidat ingénieur • • pas d'intervalle. 
8. Docteur on médecine voulant devenir docteur en seiences naturelles, pas d'intervalle. 
9. Ingénieur voulant devenir docteur- en sciences physiques et mathématiques • 1 an. 
m. Docteur en sciences physiques et mathématiques voulant devenir ingénieur, :5 ans. 
1 f. Ingénieur civil des mines voulant devenir ingénieur des constructions civiles ou vice 

versû. . - • • • 1 an. 
Prendre pour principe que l'étudiant qui passe à un autre groupe ait passé à l'univer 

sité un temps suffisant pour avoir suivi tous les cours préparatoires à l'examen qu'il veut 
présenter. 

DOCU-'IENT F. 
CoNCOUUS DE L

1
ENSEIGNEi\1El'IT SUPÉRIEUR. - AVANT-PROJET n'ARR°êTÉ ROYAL ORGANIQUE, 

(Modifications à l'arrêté royal du H octobre 1877. - Recueil cle/J lois, etc., p. 294.) 

À, - PROPOSITIONS DE L'UNIVERSITÉ D8 LIÉGR. 

§ 1. 11/atières die concours. 
ART, 2. Il peut être décerné un prix spécial pour chacun des groupes ci-après : 

A. - FACULTÉ DE PHILOSOPHIE, 

,ter groupe. - Philologie classique. 
2° 9roiipe. - Philologie orientale. 
5° groupe. - Philologie romane. 
4• groupe. - Philologie germanique. 
5° groupe. - Philosophie. 
6• groupe. - Histoire, 

B. - FACULTÉ Dl! Dl\OlT. 

1°' groupe. - Droit romnin. 
2• groupe. - Droit civil, droit commercial, procédure civile et droit criminel. 

H9. 
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5° groupe. - Droit des gens, droit lnternational privé, droit public, droit admiulstratir, éco 
nomie politiq ue , 

4• groupe, - Droit notarial, droit fiscal, procédure d'exécution forcée. 
C, - FACULTÉ DES !ICIENCE8, 

i" 9ro1qJe. - Sciences botaniques. 
2° 9rou11e. - Sciences zoologiq uos. 
5° g,.oupe, - Sciences chimiques, 
l1-• 91"oupe. - Sciences minérales. 
5• 9rou11e. - Sciences mathématiques. 
6• groupe. - Sciences physiques et mécaniques y compris l'astronomie. 
7• 9rou11e. - Métullurgie et appllcatious de la chimie. 
8° groupe. - Exploilution des mines et applications de ln mécanique. 

C. -- FI\.C'OLT!l DE MÉDECINE, 

i" groupe. - Sciences anntomo-physiologiqucs ou biologiques. 
2• groupe. - Sciences pathologiques (anatomie pathologique, parasitologie, pathologie 

générale). 
5• 9roupe. - Sciences thérapeutiques y compris lo. toxicologie (étude de l'action lies poisons 

sur l'organisme). 
4° grnupe. -- Sciences médicales proprement dites, y compris l'hygiène. 
!5° groupe. - Sciences chirurgicales et obstétricales. 
6° groiepe. -- Sciences pharmaceutiques. 

§ 2. Êpreioaes qui constituent le concours. 
AnT. li. Le concours pour chaque prix consiste dans les épreuves suivantes : 
1 ° Rëdiger ù domicile un mémoire eu réponse à uue q uestion annoncée par le Jlonitwr 

avant le ,1~• septembre de chaque année (suppression du tirage au sort). 

§ 5. De la manière de désigner les questions d proposer au concours. 
Anr. H. Chaque faculté de chacune des universités prépare et envoie au Ministè1·e de 

l'Intérieur et de I'Instruction publique, avant le ·1°' juillet de chaque année, pour chacun des 
groupes visés à l'article 2, une question destinée à être proposée pour les mémoires à traiter à 
domicile. 

Am. ·12. Dans le courant du mois d'août, les questions sont publiées au iJI011ite111·. 

B. - PROPOSITIONS Dll L'UNIVERSITÉ DE GAND. 

AnT_ t •r. Il est institué annuellement unconcours sur les matières d'examen établies par la loi 
<lu ro avril ·J 890. 

A la suite de ce concours il sera délivré, s'il y a lieu, des médailles en or, pur application de 
l 'article 55 de cette loi. 

(~1. ,vagencr, administrnteur-inspecteur, propose de rédiger cc paragraphe 2 comme suit : 
« A la suite de cc concours, il sera délivré, s'il y a lieu, des· médailles en or, et de, prix de 
400 [ranc«, pat· upplication, etc. ») 

Seront admis li concourir, les jeunes gens inscrits au rôle des étudiants d'une université, ainsi 
que ceux qui ont obtenu depuis deux ans, au maximum, soit dans une université, soit devant 
un jury constitué par le Gouvernement, le dipldrne légal <le docteur, d'ingénieur, de pharmacien 
ou tic candidat notaire. 

Des bourses de voyage peuvent être, en outre, conférées aux lauréats sur la propositlou du 
jury spécial qui sera chargé de juger le concours. 

ART. 2. - Il peut étre décerné un prix spécial pour chacun des groupes ci-après : 
A. - FACOI.TÉ DE PBIL080PJUE, 

ter groupe. - Philologie classique. 
2• groupe. - Philologie romane. 
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5• 91·oupe. - Philologie gcrmanlquc. 
4• 91011pe. - Philosophie. 
ti• 91·oltpe. - Histoire. 

1°' groupa. - Droit romain. 
2• groupe. - Droit civil, droit commercial, droit international privé, droit fiscal. 
5• groupe. - Droit pénal. 
!~• yroupe. - Sciences politiq ues et administratives. 
ti• groupe. - Ilistoire du droit cl droit naturel. 
6• 91·oupe. - Organisation judicinlre. - Compétence. - Procédure civile et pénale. - Droit 

notarial. 

B. - F&CVLTÊ DE Dl\OlT, 

C, - FACULTÉ DES SCIENCES 

(y compris les candidats ingénieurs cl les ingénieurs des constructions civiles). 
i •• groupe. - Sciences botaniques et zoologiques. 
2• groupe. -· Sciences chimiques et minéralogiques. 
5• 9ro11pe. - Sciences mathématiques. 
4• groupe. - Sciences physiques et mécaniques, y compris l'astronomie. 
5• groupe. -Applications de la physique y compris l'électricité industriellev] 
6° gr01tpe. - Applications de la mécanique. 

D, - Fd.CULTÉ DE MÉDECINE. 

1•r groupe. - Sciences unatomo-physiologiques ou biologiques. 
2° grouJJC. - Sciences pathologiques (anatomie pathologiq ue, parasitologie, pathologie 

générale). 
5• groupe. - Sciences thérapeutiques y compris la toxicologie (étude de l'action des poisons 

sur l'organisme). 
4-0 groupe. -- Sciences médicales proprement dites, y compris l'hygiène. 
15° groupe. - Sciences chirurgicales et obstétricales; médecine légale. 
6• groupe. - Sciences pharmaceutiques. 
AuT. 4. Le concours pour chaque prix consiste dans les épreuves suivantes: 
f0 Rédiger à domicile un mémoire s111· un sujet librement choisi par le concurrent dans le 

cercle des connaissances faisant partie de l'un des groupes déterminés ù l'article 2; 
(M. Welters, recteur, et le collège des assesseurs, proposent le maintien du texte du 1° de 

I'nrrèté royal du H octobre 1877.) 
2" Rédiger en loge, si le jury le juge nécessaire, un travail en réponse à une question l'entrant 

dans le même groupe que le mémoire rédigé ù domicile cl n'excédant pus [es limites. des matières 
enseignées. 
Trois questions seront tirées au sort et dictées séance tenante. Le concurrent aura le cboi.1 

entre ces questions; 
5° Défendre publiquement le mémoire rédigé à domicile. 
AnT. 9. Avant d'entrer en loge, les concurrents produisent leur acte de naissance et, 

éventuellement, lem· diplôme de docteur, lesquels doivent confirmer, à peine d'exclusion du 
concours, la déclaration contenue ù cet égard, dans le billet cacheté. 

Les étrangers produisent, en outre, la preuve qu'ils ont fait leurs études en Belgique ( 1). 
Anr. H. A supprimer, dans l'hypothèse du libre choix des sujets de mémoire. 
AnT. 12. A supprimer. 
AnT. 15. Le jury se réunit la veille du jour de l'épreuve en loge. Il prépare dans cette 

séance une série de douze questions. Le sort en désignera trois. Chaque concurrent choisira, 
entre ces trois questions, celle qu'il voudra traiter. 

C. - PROPOSITIONS DE L'UNIVERSITÉ DE BRUXELLES. 
li, - FACULTÈ: DE DROIT. 

Ajouter aux trois groupes prévus par l'arrêté royal du f1 octobre -1877, un 
If• groupe. - Droit notarial et droit fiscal. 

(1) Foir l'article 113 de la loi du 10 avril 1800 qui ne stipule que pour les Belges, 
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C, - FACULTÇ DES SCIENCES, 

-te, groupe. - Sciences botaniques cl zoologiques. 
2• gmupe. - Sciences minérales et chimiques. 
3• gro1171e. - Sciences mnthëmetlqucs. 
1~0 groupe. - Sciences mëcauiques, astronomiques cl physiques. 
Lo. faculté de l'école polytechnique propose d'ajouter, eu vue lies lngëuieurs civils des mines 

et des ingénieurs des constructions civiles : 
E, - FACULTÉ DE TECHNOLOG!n. 

1 °' 9rou1ie. - Physique et mécanique appliquées. 
2° 9ro11pe. - Chimie appliquée cl métallurgie. 
5e groupe. - Bxploitntion des mines et exploitation des chemins de fer. 
'•e gro11pe. - Constructions civiles. 

D. - PROl'OSl1'10NS Dll L'UNIVERSITÉ DE LouYAIN. 
Anr. ,t ••. La faculté des sciences propose, au paragraphe 3, d'ajouter les mots ou tl'i11gé11icur, 

après ceux-ci : le cliplome ile clo•:teur. 
ART, 2 •• 

A, - FACULTE DE PRILOSOl."JU:C. 

La faculté demande que les matières soient divisées en cinq groupes, conformément à ln 
nouvelle loi. 

J>. - FACUI.TÉ DES SCl&NCES, 

Ajouter aux quatre groupes prévus par l'arrêté royal da ·1 ·1 octobre -1877, un 
?;<> groupe. - Sciences se rapportant aux grades d'ingénieur des constructlons civiles et d'in 

génieur civil des mines. 
Anr. 4. 1° La faculté des sciences exprime le vœu q11c les questions à traiter ù domicile 

soient de nature t\ exiger des recherches personnelles, et qu'elles portent, autant que possible, 
sur des points non élucidés ou mal déterminés afin que la réponse puisse constituer un progrès 
pour la science. Le vœu de la faculté est donc de voir écarter du concours les mémoires ne 
consistant qu'en une simple compilation d'auteurs classiques. 
2• Les facultés de droit, des sciences cl de médecine demandent ln suppression de l'épreuve 

en loge. La faculté des sciences a fait remarquer- notamment que cette épreuve est inutile : la 
défense publiq ue des thèses et du mémoire rédigé li domicile permettra amplement au jury de 
s'assurer que les concurrents sont vraiment les auteurs de cc mémoire. 

Subsidiairement, ln mème faculté propose la rédaction suivante: ~Rédiger en loge un mémoire 
,. sur une question se rattachant immédiatement au sujet traité dans le mémoire rédigé à 
" domicile. ,. 
5° La faculté des sciences demande que, en vue de l'épreuve publique, qu'elle maintient, les 

mémoires soient tenusà la disposition du public pendant quinze jours dans un local du l\linistèrc. 
ART. 8. A supprimer, dans l'éventualité de la suppression du concours en loge. 
ART. 9. Idem. 
Ln faculté des sciences propose de rattacher à l'article ,JO le paragraphe final de l'article 9, 

coneernant les étrangers. 

Séance du 5 novembre 1890. 
P11tSIDE!'iCll DE 1\1. BECKERS, CONSEILLER A LA Coun DE C,\SSATION. 

Su11t 7>l'ése11ts : l\lM. Beck ers, président; Roersch, Welters, Wag«:ncr, Borrnans, l\Iotte, 
Mansion, De Ridder, Chauvin, Perard et De Scnarclens, membres du conseil. 

M. Greyson, directeur- général de l'enseignement supérieur et moyen, assiste à la séance, 
ainsi que l'if. Gil'on, secrétaire. 

1\1. Beekers, président. Nous abordons la manière de désigner les questions du concours 
universitaire (document F, p. 474). 

Il reste entendu que, dans l'article 4, il fout dire : • en réponse à l'une des quatre ques- 
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tlons ». Les concurrents auralent donc à choisir entre les quatre questions posées pur les quatre 
universités. 

l\l. Reerscl), Celte question doit être résolue à l'article 11 (p. 474). 
M. Beeker», prt!siclmt. Non; il faut modifier le texte <le l'article 4 (ibid.). 
l\l, Boersch propose que chaque facul lé formule une question par groupe et que le tout soit 

publié an /1/onitettr. Les concurrents auront le choix entre ces quatre questions. 
- La proposition, mise aux voix, est adoptée par neuf oui contre un non. 
1\1. Gre9son. Un docteur en droit peut-il concourir dans la faculté de philosophie et lettres t 

On dirait ; • Tout récipiendaire peut concourir sur un groupe quelconque pourvu que les 
matières comprises dans cc g1·oupe aient fait partie de ses éludes universitaires. » 
Il ne faut donc pas être docteur dans une spécialité déterminée pour pouvoir- eoncourlr dans 

celte spécialité. 
l\l. Beckers, prèsident. l\lnis cela résulte nécessairement de l'article ~5, § 2, de la loi. 
IU. Boersch, On pourrnit dire : " Seront admis à concourir, les jeunes gens inscrits au rôle 

de l'université, quelle que soit la Inculté à laq uelle ils appartiennent. ,. 
IU. De Rùlder. li y u hi une difficulté que l'on n'aperçoit pas <le prime abord. Un élève en 

droit (déjà docteur en philosophie) peut-il concourir en philosophie? Non, parce que le délai 
est épuisé. 

l.'\I. Bcerscli, Deux cas sont possibles : 1 • il s'agit d'élèves inscrits; 2° il s'agit d'élèves qui ne 
sont plus inscrits mais qui ont obtenu leur diplôme depuis deux ans. 

l\l. Gre9soii. Je pense qu'il faut entendre la loi dons le sens le plus large possible. 
l'if. Becker« président, Sans doute, mais encore faut-il préciser. Après deux ans de l'obtention 

d'un diplôme, permettrez-vous encore de prendre part au concours spécial de cc doctorat? Et si 
vous l'entendez dans un sens aussi large, sera-ce encore un concours universitaire ? 

lU. Greyson. Si le concurrent est encore dans les deux années qui suivent la clôture de ses 
études? 

Je suppose, par exemple, que dans un délai de moins de deux. ans, un docteur en sciences 
zoologiques étudie la botanique, Sera-t-il recevable ù concourir î 

l.'\I. Perartl, Un docteur depuis plus de deux ans, peut encore concourir tant qu'il est étudiant. 
l\f. Greysou. Je voudrais que tous les docteurs pussent concourir. 
1\1. Beckers, prêsiclent. L'esprit de la loi me paralt clair; sont admis à concourir tous les 

élèves d'une même faculté. Il suffit de lire le texte de l'article 55, § 2: « Sont admis à concourir 
• les jeunes gens inscrits au rôle •... ainsi que ceux qui ont obtenu depuis deux ans au mnxi- 
• mum le diplôme légal. .... • 

i\l. Boersch: Puisque la IC>i n'a pas touché spécialement cc point, nous ferions mieux, je 
pense, de n'en pas parler, Qu'on laisse à tous étudiants le droit de concourir, qu'ils soient ou 
non docteurs. 

l'IL Gre9son. Soit, mais alors disons-le explicitement. 
M. Wagener. Après réflexion, j'ai modifié ma manière de voir; la loi ne veut pas qu'on soit 

admis au concours quand on est docteur depuis plus de deux ans. Concevez-vous un homme de 
quarante ans concourant avec un débutant? Cc ne serait plus un concours. Celui qui a trois 
ans d'études de plus a trop'd'avantnges. La science y gagnera, dit-on, soit; mais ici il s'agit de 
stimuler les jeunes gens ù travailler; or, les jeunes gens s'abstiendront, s'ils ont des docteurs 
pour concurrents. En étendant trop les délais, nous niions à l'encontre de l'esprit de la loi; il y 
aurait inégalité choquante. 

M. Beckers, président. L'esprit et la lettre de la loi sont conformes à l'opinion émise par 
1\1. \Vagener. Les discussions parlementaires le démontreraient sans doute. En suivant l'avis de 
M. Roersch, vous arriverez à une interprétation illégale. Tenons-nous en donc au texte de la loi 
et abstenons-nous de commentaires qui tendent ù la dépasser dans son esprit. 

l'II. J/ansion. Je suppose qu'on soit docteur depuis trois ans; il suffirait donc de prendre une 
inscription pour pouvoir concourir. 

1\1. Beekers, président. L'esprit de la loi est qu'on concoure dans une faculté quand on est 
étudiant de cette faculté. 

120. 
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M. Greyson. En 1876 on n'a pins admis nu concours que les docteurs. Certes, je ne voudrais 
pas les exclure, mais je voudrais que les étudiants fussent également admis. 

M. lleckers, prf!.-;ùlent. Ne donnons pas à lu loi une interprétation contraire à son esprit. 
Que le jury décide au besoin. 

M. ûrefson, Alors,il y a une autre difficulté; les jeunes gens auront préparé des travaux inutiles. 
M. Wag1mer. Le système proposé tuera l'émulation; vous ferez chose mauvaise. Quand les 

étudiants ont été exclus, le nombre des concurrents a considérablement diminué; d'autre part, 
si vous les faites concourir avec des docteurs, ils 110 concourront pas. 

M. JVolters. Un docteur en droit prendra une nouvelle inscription; cela sufllra-t-Il pour 
qu'il puisse conccurü-t 

1\1. 1Jeckvrs1 pi-ésùlont. Rentrer dans la faculté, après avoir reçu le diplôme final, est impos 
sible au point de vue du concours. 

l'i!. Gre.yso11. li y a cependant des dlfflcultës. Ainsi le droit naturel fait partie de l'ensei 
gnement des deux facultés. Un docteur en droit depuis plus de deux ans sera-t-il admis au 
concours de droit naturel en s'inscrivant dans la Iaculté de philosophie? 

1\1. Beckers, presiclenl, li faut nous en tenir au délai do deux ans pou des docteurs; d'autre part, 
les étudiants peuvent concourir; telle est la portée de la loi puisqu'il s'agit d'un concours uuiver 
sitnire, c'est-à-dire d'un concours entre les étudiants cl ceux ayant fini depuis moins de deux ans. 

M. G1·eyson. Je n'insiste pus; il suffira que le procès-verbal rende compte de ln discussion. 
1\1. Beckers, pi-ésidwt. Je crois qu'il est plus prudent de s'en tenir au texte de la loi. 
'M. Chauvin. Il y a eu plusieurs opinions en présence. N'y aurait-il pas lieu de constater, 

par un vote, l'opinion du conseil î 
!U. Gre!JSOJt. Qu'on vote donc sur ma motion. Elle consiste ù admettre au concours tous les 

étudiants même s'ils sont docteurs. 
1\1. Perartl, Je crois qu'il vaut mieux s'abstenir sur ce point. 
M. Beckers, prèsideiü. Votre motion ainsi formulée est incomplète et je la crois illégale si 

clic tend à dépasser le texte de la loi. 
M. Clwuvir&. Je partage l'opinion de MM. Boerseh el Greyson. 
1\1. De Senerclens, On pourrait, on devrait même consulter les discussions parlementaires. 
l\I. lVagener. Eh, c'est justement parce qu'il est impossible de le faire /rie et mrnc que nous 

ferons mieux de nous abstenir. 
fil. Beckers, président. Je crois donc qu'on est d'accord pour éviter de trancher la question 

dans l'arrêté royal. 
Nous sommes d'accord quant au reste de l'article. 
Nous abordons l'article 9, page 4715 ... Au lieu de " diplôme de docteur 11, dites c: diplôme 

final ,. . Le § 2 disparait. 
Article 11, page /~74. 
tu. Greyson. Une circulaire ministérielle 11 prévu les défais divers pour la remise des 

mémoires. Ce délai peut être d'un an, parfois de dix-huit mois et même de deux ans. Oisons 
donc que chaque faculté, en formulant les questions, précise le délai accordé pour ln traiter. 
Il suffit de faire la mention à la suite de l'article f ·1. 

Prévoyons également le cas où une question ayant fait l'objet d'un mémoire déja couronné 
viendrait à reparaitre; le cas s'est présenté. Et disons que toute question couronnée ne peut 
plus être mise au concours. (Ac1/1ésiou.) 

Nous arrivons à la COLLATION DES nounsss umvsnsrramss, (document G, p. '•8-1.) 
M. Beckers, présùicnt, C'est ici qu'il con-vient d'examiner une requête qui nous est commu 

niquée par le Gouvernement. Une requête de lH. X ... , en date du ·15 septembre ·1890, tend à 
l'obtention d'une bourse en faveur d'un jeune homme qui fait des études privées. 

La loi n'exige pas que le boursier suive les cours d'une université déterminée. 
M. :llcrnsiOII. Elle dit même le contraire (art. !H). 
f!L Beekers, pnisùlmt. Je pense qu'il convient de réserver la question jusqu'à la discussion 

de l'article M. 
M. Percrd . Cette disposition me paraît contraire au texte de la loi qui ne veut pas que le 

titulaire soit astreint à suivre les cours d'une université déterminée. 
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M. Roersch. Je demande à fuil·e immédiatement une observatlon sur la requête qui vient 
de nous ètre lue. 

Le texto de l'article /SIAi est resté le môme que celui de l'article l.1-ti de ln loi du 20 moi 1876. 
Or, malgré cc texte, le concours pour l'obtention des bourses n'n jamais été autorisé qu'entre 
les élèves des universités. Le texte slguiflait simplement, par antithèse à cc qui se passait pré 
cédemment, que le titulaire d'une bourse ne devait pus suivre les cours d'une université de 
l'Î~lnt. Ln loi n voulu qu'il ftît permis de foire ses études dons n'importe quelle université, Le 
l\linistrc a accepté le règlement répartissant les bourses entre les quatre universités, Il faut 
foire octuellcment la môme chose. Pourquoi aurions-nous plus de scrupules que les auteurs 
même de la loi précédente? 

l\I. De ûidder, Cette interprétation est confirmée par le texte même de l'article M. Car s'il 
sagit d'un élève libre, qui ne suit les cours d'aucune université, comment vérifierez-vous s'il 
persiste dans ses études, et s'il n'y renonce pas dans la suite? 'fout contrôle est impossible. 

AI. Greyson. Si l'on se- rapporte aux faits législatifs, dès ,J855 on avait rëparü les bourses 
entre les élèves des quatre universités, bien que dès cette époque aussi il avait été signalé 
notamment que les bourses n'astreignaient pas les titulaires à suivre les cours d'un établisse 
ment déterminé, tout comme l'ont fait les lois du -t•• mai 1857 et du 20 mai '1876, et comme 
le fait aussi ln loi du '10 avril 1890. Cc système n'a été interrompu que pat· la loi du Hi juil 
let 184!), qui rëservalt exclusivement les bourses aux élèves des cieux universités de 
l'État. 

l\I. Beekers, présidmzt. L'exposant a eu des malheurs de- famille; il a Mt diriger une culture, 
suivre les cours d'une école communale; il est enfin venu à bout _de subit· ln 2e épreuve de la 
candidature en sciences naturelles. li demande un subside qui lui permette de continuer ses 
études, d'avoir des instruments, des livres etc. 

1'1. Boerscî«, Eh bien, qu'il suive les cours d'un établissement unirersitaire ; il obtiendra faci 
lement la bourse; qu'il se fasse inscrire au rôle. 

1'1. Beekers, p~·èsùlent. Les bourses de 400 francs ne peuvent être payées qu'à ceux qui sont 
inscrits aux universités avec intention de suivre effectivement les cours. Est-on d'accord? 
(Ad/aésion.) 

LU. Greyso11. Que le conseil exprime formellement l'opinion que la loi n'a pas voulu innover. 
1\1. lVngener. Je pense que cette conséquence résultera suflisamment du procès-verbal. 
Je tiens toutefois à faire une déclaratîon. Depuis dix ans j'ai obtenu du Gouvernement la 

communication de l'état des bourses de fondation. Or, par ces seules bourses les universités 
libres reçoivent beaucoup pins que les universités de l'État, quand même celles-ci recevraient 
toutes les bourses prévues au budget de l'Instruetion publique. Or, donner encore aux riches 
au détriment du pauvre me parait une mauvaise justice distributive. 

iU. Beckers, p~·ésùle11t. Les deux tiers des bourses de fondation sont destinées ù des jeunes 
gens de telle famille, de telle localité, surtout tic Louvain ou des environs. Or, ceux-là n'iront 
pas étudier ailleurs qu'à Louvain même. 

1\1. Wa9ene1·. La conséq uence est toujours que les universités libres sont enrichies pnr les fonda 
tions. On enrichit donc les riches au détriment des pauvres. Les bourses du Gouvernement ne 
devraient être données qu'aux universités pauvres. Je sais bien que ma motion n'a aucune chance 
d'aboutir, mais j'ai cru utile de signaler la chose en demandant l'inscription au procès-verbal. 

1\1. Be1 kers, président. li en sera ainsi. 
Je reprends l'article 1 °', § 2, (p. lt-81, A). Il convient de biûer les mots : • école normale supé 

rieure • et de prendre le 2° § de la proposition de Gand. Le§ 5 de Gand doit dispuraltre, cela 
concerne l'enseignement moyen. 

L'article 5 (Gand) doit être maintenu. li convient toutefois d'ajouter à la fin de l'article: cou 
d'un certificat constatant qu'il a subi avec succès l'épreuve préparatoire. » 

L'article 4 doit ëtre maintenu. (Adhésion.) 
Nous arrivons à la COLLATION DES nounsss DE vOYAGE(document II, p. -1'8-1). 
lU. Wagener. Je crois qu'il convient d'adopter, à l'article ,ter, le 2" ~ de la proposition de 

Gand (p. 484, B). 
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!\l. Afottc. Quant au nombre des thèses (urt. 2), nous avons pensé qu'il valait mieux en 
exiger moins, mais demander qu'elles soient prises en dehors du sujet du mémoire. 

L'article 5 est plus large à Gand; il convient donc de l'adopter sauf a biffer les derniers 
mots depuis « il l'exclusion ... > 

M. Beekers, présiclent. Lecture de I'm-ticle é, p. 48'•· 
l'tl. 1Vage,w1·, On admet les imprimés, donc les auteurs sont connus. Mais il y a des prëcé 

dents. AI' Académie on admet très bien nu concours des mémoires dont les auteurs sont connus. 
M. Gnyson. Admettrait-on au concours des mémoires déjà couronnés par l'Académie? 
M. JJfa11sio11, On pourrnit accepter ceux. qui ont été approuvés, mais non ceux qui ont été 

couronnés. 
1\1. JJeckors, 1lri!sitlent. Le concurrent peut avolr intérêt à se faire connaltre ; il peut également 

vouloir rester inconnu pour le cas d'insuccès. 
M. nr"ger1er. Je n'exclurais pas même les mémoires couronnés pa1· l'Académie. (Aclhésioll). 
Le conseil admet les articles 4, 15, 6 (dans cet article dites: 1( avant le mois d'août > et adoptez 

le î'" § de Liëgc, p. !i..82). 
Le conseil adopte les articles ,15 (sauf modifications) 14, HS et '16 (pour cc dernlcr, propo 

sition de Gand). 
A l'occasion de ce dernier article (pp. 485 et 48?S> document li), M. Molle insiste pour qu'il soit 

alloué une bourse de plus en philosophie. Les étudiants sont phis nombreux dans cette faculté cl 
ce sont les moins fortunés qui se destinent à l'enseignement moyen. 

1\1. Greyson. Ln faculté de droit proteste contre la réduction proposée ù Gand. On pourrait 
maintenu- la 5• bourse au droit si l'on maintient au budget de l'enseignement moyen la bourse 
en faveur des professeurs agrégës. Mais ce ne sera jamais là qu'une mesure transitoire. 

M. Perard, Pourquoi ne pas dire quatre pour la philosophie et [e droit, sans faire de sous 
rëpartitlon ! 

l'II. JVa9e1w·. Je maintiendrais deux et deux; mais je désire qu'il soit acté au procès-verbal 
que ces chiffres deviendront un (philosophie) cl trois (droit), si le Gouvernement maintient la 
bourse de l'enseignement moyen. 
- Au vote pour la répartition, onze oui pour deux et deux· et un non. 
M. Beckers, présùlen«. L'article ·J 7 disparaît. Les articles 19et 20 (devenus 18 et ,19} sont admis. 
Une question se présente. J'extrais ce qui suit d'une requête : un êlêvc des mines à Liége, a 

échoué deux: fois. Il demande s'il peut se présenter au même examen pour obtenir le diplôme 
d'ingénieur des mines, créé par la loi du iO avril dernier. Ceci résulte d'un rapport de l'admi 
nistrateur-inspeeteur. 

Or, l'élève qui a échoué deux fois cesse d'appartenir à l'école. Mais un nouveau régime est 
institué par la loi du l O avril 1890. L'article 2 exige d'abord le grade de candidat ingénieur et 
l'entérinement du diplôme, Il est vrai qu'il y a des dispositions trnnsitoires ; il s'agit donc de 
l'interprétation de l'article '!57. 

l\I. Grefson, C'est un des nombreux cas de dispenses qui vonl se présenter. La question 
est délicate. Les textes de la loi sont formels. Elle impose une série d'examens, mais qu'arri 
vern-t-il des universités libres ~ Est-ce que tous leurs diplômes pourront servir de base a des 
demandes de dispenses (art. 29)? 

M. Perard, Ne serait-il pas utile de consulter la commission cl'entérinement? 
1\1. G,-eyson. Seriez-vous d'avis de la consulter? 
1\1. Beckers, présùlent. li y a bien d'autres questions encore à soumettre .\ la commission. 
1\1. Greyson. Il fa ut tenir compte que la loi nouvelle établit des principes tout ù fait 

nouveaux. La loi ancienne n'existe plus. ilion opinion est qu'il serait utile de sonder la commis 
sion d'entérinement et de lui demander son avis. 

lU. Beckers, président; Le conseil se rallie à celte proposition. 
La séance est levée à cinq heures. 

Le secrétaire, 
HENRI GIRON, 

Le président , 
CH. BECKEIIS. 
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4nne:u,• au procè11•verb~l de la séance du conseil cto pc,rreetlonntmen& lie l'en11olcuen1ell$ 
s1111é-rieur eu tlalc, cll1 li uovewtn•e 1889, 

DOCU!\IENT G. 
COLLATIOl'i DES DOUI\SES 0·~1·u0Es UNIVEI\Sll'AII\ES. - AVANT-PROJET o'An11tTÉ ROYAL 01\G.\NIQUE. 

()lotlifications à l'arrêté royal du 30 juillet 1877. - Recueil des lois, etc., p. 308.) 

Â. - PllOl'OSl'flONS D8 L'llNIYERSITt DE LIÊGE. 

Ant. 1 ••. Les bourses don] ln collation est prévue par l'article précité de ln loi du 10 avril t 890, 
continueront à être réparties par quarts entre les quatre universités existantes. 

Quarante bourses sont réservées aux élèves des écoles normales supérieures et, â leur défaut, 
aux élèves des facultés de philosophie et des sciences, qui se destinent à la carrière de l'ensei 
gnement. 

Anr, '•· Les bourses seront conférées, pour un an, par arrêté royal; dies pourront être 
continuées sur l'avis <le l'université a laquelle la bourse est attribuée. 

B. - PROPOSITIONS DE L'UNlVEUSITÊ DE GAND. 

Ain. ·1••. Les bourses dont la collation est prévue par l'article 54 de la loi du H) avril ·1890 
continueront à être réparties pat· quarts entre les quatre universités existantes. 

Quarante de ces bourses pourront être accordées annuellement aux étudiants qui se destinent 
au professorat dans l'enseignement moyen, i}. charge, pour ceux-ci, de se tenir ù la disposition 
du Gouvernement pendant cinq ans. 

Par mesure transitoire, il sera prélevé, sur ces quarante bourses, le nombre de bourses 
nécessaire pour assurer aux élèves boursiers des écoles normales supérieures de l'État, jusqu'à 
la Jin de leurs études, la continuation de la faveur dont ils jouissent. L'excédent sera réparti 
par quarts entre les quatre universités. 

Anr. 5. Les demandes de bourses seront adressées au l.Uinistre de l'Intérieur et de l'instruc 
tion publique, cl communiquées, avant le 1e, octobre de chaque année, au recteur de l'univer 
sité oit l'élève désire faire ses études. Le recteur les transmettra au l\linistt-e avec le résultat 
du concours mentionné à l'article 2. 

Les demandes devront être accompagnées de pièces constatant : 
f ., Que le requérant est peu favorisé de la fortune; 
2° Qu'il est porteur soit d'un diplôme attestant qu'il a subi une des épreuves conduisant au 

grade de candidat en philosophie el lettres, de candidat en sciences naturelles, de candidat ingé 
nieur ou de candidat notaire, soit du certificat prévu pat· l'article 5 de la loi du ·I 0 avril -1890, 
ou qu'il a subi I'ëpreuve préparatoire prévue pat· l'article '10 ou l'article ·12 de ladite loi. 

C. - PROPOSITION OF: L'UNIVERSITÉ DE BRUXELLES, 

La faculté de l'école polytechnique estime qu'il n'y a aucune modifleation à apporter aux 
prescriptions de l'arrêté royal du 50 juillet 1877. 

D. - PROPOSITION DE L'UNIVERSITÉ DE LOUVA.IN. 

La faculté de philosophie et lettres demande que les quarante bourses nouvelles soient desti 
nées plus spécialement aux récipiendaires qui se préparent au doctorat en philosophie et 
lettres, en sciences naturelles et en sciences physiques et mathématiques. 

DOCUl'UENT Il. 
COLI..\TION DF:S BOURSES DE VOYAGE, - AVANT-PROJET D'A.nntTE ROYAL OltGANJQUE. 

(lllodilicalions à l'arrêté royal organtque du 25 juillet 1882.-S-1eppléme1ll au Recueil des lois, etc., p • .&3.) 

À. PROPOSITIONS DE L'UNIVERSITÉ DE LIÉGE. 

AnT. 1"'. Sont admis à concourir les Belges ayant obtenu en Belgique, le diplôme légal de 
' !21. 
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docteur, celui d'ingënieur ou celui de pharmncien, dans les lieux années qui précèdent ln dote 
de l'ouverture du concours. 

An1·. 5. Le concours doit porter sur une ou plusieurs des matières théoriques qui, aux 
termes de ln loi du '10 avril 18!>0, funt respectivement partie : 
a. Pour les docteurs Cil philosophie cl lettres : du programme des examens pour la candida 

turc et pout· le doctorat en philosophie cl lettres (art. -13 cl H, de la loi); 
b. Poul' les docteurs cil droit : du prog1·amme des examens pour ln candidature et pour le 

doctorat en droit (art. Hi et 16); 
c. Pour les docteurs en sciences physiques et mnthémntiques : du programme des examens 

pour la candidature el pour' le doctorat en sciences physiques et mathématiques (art. ·18 et -19\ 
à l'exclusion de la logique, de la psychologie et tic ln philosophie morale; 

cf. Pour les docteurs en sciences naturelles : du progrmnme des examens pour la candidature 
cl polit' le doctorat en sciences naturelles (art. 20 et 2-1}, 1\ l'exclusion des trois branches philo 
sopluques précitées ; 

e. Pour les docteurs en médecine, en chirurgie cl en accouchements : du programme des 
examens pour la candidature et pour le doctorat en médecine, eu chirurgie et e11 accouche 
ments (art. 22 et 2lt), ù l'exclusion de ln psychologie; 
{. Pour les phannncieus : du programme tics examens pour la candidature en sciences 

naturelles et pour le grade de pharmacien (art. 20 et 25), ù l'exclusion des trois bronches 
philosophiques précitées; 
g. Pour les infinieul's : du programme des examens de candidat ingénieur et d'i11gê11icur 

(art. 27 et 28), li l'exclusion de la géographie industrielle et commerciale, de l'économie politique 
et du droit administratif. 

ART. 6. Les jurys chargés d'apprécier les différents mémoires et, s'il y a lieu, ln défense 
publique de ceux-ci, sont nommés par Nous dans le courant de janvier ou lie février nu plus 
tard. 
Il y aura autant de jurys qu'il y aura de catégories de mémoires présentés dans chacun des 

groupes énumérés à l'article i6. 
Chacun d'eux est composé de cinq membres et choisit dans son sein un président cl un 

secrétaire. 
Tons les jurys coteront les travaux d'après une même base d'appréciation (100 ou ·1,000 

points). 
Si plusieurs jurys avalent donné la même cote à différents mémoires se rapportant o un 

même groupe (sciences naturelles, pnr exemple), les auteurs de ces mémoires seront mimis à la 
défense publique. Si, après celte deuxième épreuve, les concurrents restent ex œquo; et s'il y 
a un plus grand nornLre de candidats en mng utile pour l'obtention d'une bourse qu'il y a de 
bourses vacantes, l'obtention des bourses est décidée pnr un jury de classement constitué 
d'un délégué des divers jurys spéciaux du groupe auquel se rapportent les mémoires en 
question. 

AnT. 7. Les jurys se réunissent à Bruxelles dans la quinzaine qui suit la date de leur 
nomination. 

Dons cette prcrnièr-o réunion, après avoir constitué leur bureau, ils prennent communication 
des mémoires cl des thèses, dont chaque page est immédiatement munie d'une grille du 
Gouvernement pat· un employé du Ministère de l'Intérieur et de l'instruction publique, 

Les jurys règlent ensuite l'ordre de leurs travaux en déterminant ù l'nvance la date à 
laquelle aura lieu, en juillet au plus lard, la deuxième réunion prévue à l'article suivant. 

Le président de chaque jury don ne connaissance de cette date, dans la huitaine, ù Notre 
1'Iinistrc de l'Intérieur el <le l'Instruction publique, en lui accusant réception <les mémoires et 
des thèses. 

AnT. 9. 
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Si un mémoire n'est pas publié par le Gouvernement, l'auteur pourra en foire prendre copie 
et le publier ù ses frais. 

AnT, 10. Sont seuls admis ù la défense publique les concurrents dont les mémoires auront 
été iïgrëés par les jurys spéciaux et qui auront dûment fourni nu Gouvernement, en temps 
opportun, outre leur acte de naissance et leur diplôme de docteur, la preuve qu'il possèdent ln 
q un lité de Belge exigée pat· la loi. 

A1rr. 'llh La seconde épreuve terminée, chaque jury arrête ses propositions définitives en 
classant, par ordre dl.' mérite, tous les concurrents qu'il juge dignes d'obtenir une bourse de 
voyage, nbstruction faite du nombre des bourses à conférer. 

Ces propositions seront transmises tians les quarante-huit heures à Notre fünistre de l'Iuté 
rieur cl de l'Instruction publique accompagnées des mémoires et des thèses restés entre les 
mains du président, conïonnëmcnt à l'article !>, § 5, du présent arrêté. 

Le Ministre convoquera le jury de elnssemcnt, s'il y a lieu. 
Le jury signalera, it cette occasion, CCltX des mémoires qui lui pnraltrout dignes d'étre impri 

més aux frais de l'ttut. 
Ain. Hî. Les jurys ne pourront délîhërcr que lorsque la majorité de leurs membres sera 

présente. Leurs décisions doivent être prises pat· trois voix. 
Ain. 16. Les bourses de voyogc sont distribuées et sous-réparties de ln manière suivante: 
A. Quaire à des docteurs en philosophie et lettres et à des docteurs en droit; 
n. Dix à tics docte ms en sciences, à des docteurs en médecine et ù des phormneiens ; 
Groupe A. Docteurs en philosophie • une; 

Docteurs en droit • trois; 
Groupe Il. Docteurs en sciences naturelles. 

Docteurs en sciences physiques et mathématiques 
Docteurs en médecine. 
Pharmncieus. 

une; 
une; 
cinq; 
une; 

Ingénieurs deux. 
AnT. ·17. Les bourses qui n'ont pas été conférées une année peuvent l'être I'année suivante. 
Si le nombre des bourses de voyage disponibles excède celui qui vient d'être indiqué, la sous 

répartition des bourses supplémentaires aura lieu dans l'ordre et, le cas échéant, dans les pro 
portions déterminées à l'article précédent. 

Si u11 boursier se trouve obligé tic renoncer à une partie de sa bourse, le Gouvernement 
po111Ta en affecter le montant à 1111 des concurrents jugés dignes d'une bourse de voyage, qui 
n 'uurait pu obtenir de bourse â cause de l'épuisement des crédits. 

AnT. -19. Les boursiers sont tenus <le faire constater leur présence à l'étranger pendant neuf 
mois au moins par année, par les autorités locales ou, le cas échéant, par le consul de Bel 
gique. 

Ils devront faire parvenir cette constatation, tous les trois mois, à Notre lfünistt·e de l'Inté 
rieur et de l'instruction publique. 

Chacun d'eux est tenu de lui adresser, soit à l'expiration du troisième semestre de voyage, 
soit au plus tard dans les six mois qui suivent son dernier voyage, un rapport sur une question 
se rattachant à la spécialité de ses éludes. 

Cc rapport devra constituer un travail sérieux, suffisamment étendu, et attestant que son 
auteur a fait, avec fruit pour ses études, un voyage â l'étranger. 

Le paiement du dernier quart de ln bourse est subordonné à l'accomplissement des condi- 
lions qui précèdent, 

Les rapports des boursiers peuvent être imprimés aux frais de l'État. 
Le temps du séjour à l'étranger est calculé ü partir de la date où le mémoire u été déposé. 
AnT. 20. Les aspirants boursiers qui n'auront pas réussi au concours d'une année seront 

admissibles au concours de l'année suivante à la condition de se trouver dans le délai fixé pat· 
l'article 1 °'. 
Nul ne peut obtenir, ni simultanément, ni consécutivement, deux bourses. 
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B. PROPOSITIONS Dl! L'UNIVERSITI! DB GAND, 

AnT. 1••. Sont adrnîs à concourir les Belges oyant obtenu en Belgique le diplôme \égal de 
docteur, ou celui d'ingénieur, ou celui de pharmacien, dans les deux années nu maximum qui 
précèdent la dole de l'ouverture du concours. 

Sont également admis à concourlr, les étudiants n'ayant pas encore obtenu les diplômes pré 
cités, pourvu qu'ils les obtiennnent avant ln fin des opérations du concours. 

Ar\T. 2. Le concours comprend deux épreuves: 
a. La présentation d'un mémoire sur un sujet librement choisi par le concurrent dons le 

cercle des connaissances mentionnées à l'article suivant el de trois thèses prises en dehors du 
sujet du mémoire ; 

b. La défense publique du mémoire et des thèses. 
AnT. 5. Lo concours doit porter sur une ou plusieurs clos matières enseignées dons ln faculté, 

à l'exclusion de la psychologie en ce qui concerne ln faculté de médecine, et se rapportant ù 
la spécialité du concurrent. 

AnT. 4. Les mémoires peuvent être manuscrits ou imprimés. 
Les concurrents sonl autorisés à présenter comme mémoire de concours leur dissertation 

inaugurale. 
L'auteur pourra signer son mémoire ou écrire en tête de celui-ci une épigraphe qu'il reproduit 

sur un billet cacheté annexé à son travail. 
Ce billet doit renfermer une note signée où sont indiqués le nom, les prénoms, le domicile, 

l'adresse exacte, le lieu de naissance de l'auteur, ainsi que ll1 date de son diplôme final, avec 
mention de l'université ou du jury qui le lui a conféré. Les mêmes indications figureront en 
tète des mémoires signés. 

Chaque mémoire est précédé d'une indication nette et précise de la science ou des scienœs 
auxquelles celui-ci se rapporte. 

AnT. ?S. Les mémoires accompagnés des thèses seront remis au Département de l'instruction 
publique nvanl le to• octobre, date officielle de l'ouverture du concours. 

Le Gouvernement fera immédiatement publier au Moniteur les titres el les épiraphes de tous 
les mémoires dont il aura reçu communication. 

ART. 6. Les jurys chargés d'apprécier les différents mémoires et, s'il y a lieu, la défense 
publique de ceux-ci, sont nommés par Nous dans le courant d'octobre 11u plus tard. 
Tous lesjurys coteronrles travaux d'après une même bnse d'appréeiation (IOO ou f ,000 points). 
Si plusieurs jurys avaient donné la même cote à différents mémoires se rapportant à un même 

groupe, les auteurs de ces mémoires seront admis à la défense publique. Si, après cette deuxième 
épreuve, les concurrents testent ex œquo, et s'il y n un plus grand nombre de candidats en 
rang utile pour l'obtention d'une bourse, qu'il y a de bourses vacantes, l'obtention des bourses 
est décidée pnr un jury de classement, constitué d'un délégué des divers jurys spéciaux du 
groupe auquel se rapportent les mémoires en question. Ce nouveau jury pourra, s'il le juge 
utile, imposer une nouvelle épreuve aux candidats. 

AuT. 7. Les jUl'ys se réunissent à Bruxelles, dans la quinzaine qui suit la date de leur nomi 
nation. 

Dans celte première réunion, après avoir constitué leur bureau, ils prennent communication 
des mémoires el des thèses, dont chaque page est immédiatement paraphée par le président et 
par le secrétaire du jury. 

Ils règlent ensuite l'ordre lie leurs travaux en déterminant a l'avance ln date à laquelle aura 
lieu, en décembre au plus tard, la seconde réunion prévue ti l'article suivant. 

Le président de chaque jury donne connaissance de cette date, dans la huitaine, à Notre 
lUinistre de I'Instruction publique, en lui accusant réception des mémoires et des thèses. 

Anr. 9. Chaque jury, après avoir procédé à l'ouverture des billets cachetés joints aux 
mémoires agréés par lui, et constaté que les signataires de ces billets ainsi que les auteurs des 
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mémoires signés se trouvent dans les délais prescrits par l'article 1•0 du présent nrrêté, fuit 
parvenir ses conclusions à Notre l\linislre de l'instruction publique. 

Le jury transmet en même temps les mémoires qu'il II ëcurtés, après avoir brûlé, s'il y 
n lieu, cl sans prendre connaissance de leur contenu, les enveloppes cachetées qui y étaient 
jointes. 

Les épigraphes et les litres de ces derniers mémoires sont immédiatement publiés nu .bfoni 
teu,· par les soins du Gouvernement. 

Les mémoires agréés pnr le jury et les thèses y annexées restent entre les mains du président 
jusqu'à ln clôture des opérations du concours. 

Ain. 13. Ln défense publique durera, pour chaque coucurrent, deux heures au maximum; 
le public sera admis à argumenter. 

Le concurrent est autorisé â se servir de livres et de notes. 
ART. 16. Les bourses de voyage sont réparties comme il suit : 

Docteurs en philosophie • 
Docteurs en droit. 

deux; 
deux; 

Docteurs en sciences naturelles. 
Docteurs eu sciences physiques et mnthémntiques 
Docteurs en médecine. 
Pharmaciens 
Ingénieurs • 

une; 
u~; 
cinq; 
une; 
deux. 

AnT. f 7. Les bourses qui n'ont pas été conférées une année peuvent l'être l'année suivante. 
Si le nombre des bourses de voynge disponibles excède celui qui vient d'être indiqué, la 

sous-répartition des bourses supplémentaires aura lieu dans l'ordre et, le eus échéant, dans les 
proportions déterminées à l'article précédent. 

Si un boursier se trouve obligé de renoncer ù une partie de sa bourse, le Gouvemcment 
pourra en nlfcclcr le montant à uu des concurrents jugés dignes d'une bourse de voyage, et qui 
n'aurait pu en obtenir à cause de l'épuisement des crédits. 

AnT. Hl. Les boursiers seront tenus de faire constater leur présence ô. l'étranger pendant neuf 
mois au moins par année, par· les autorités locales ou, le cas échéant, pnr le consul de Belgique. 
Ils devront faire parvenir celte constatation tous les trois mois ù Notre Ministre de l'In térieur 

el de l'instruction publique. 
Chacun d'eux est tenu de lui adresser, soit ù l'expiration du troisième semestre de voyage. 

soit au plus tard, dans les six mois qui suivent son dernier voyage, un rapport sur une question 
se rattachant à ln spécialité de ses études. 

Ce rapport constituera un travail sérieux, suffisamment étendu et attestant que son auteur a 
fait, avec fruit pour ses. études, un voyage ti l'étranger. 

Le paiement du dernier quart de la bourse est subordonné à l'occomplissement des conditions 
qui précédent. 

Les rapports des boursiers pourront être imprimés aux frais de l'État. 
Le temps du séjour à l'étranger csl calculé à partir de la dote où le mémoire a été déposé. 
ART. 20. Les aspirants boursiers qui n'auront pas réussi au concours d'une année, seront 

admissibles uu concours de l'année suivante, à la condition de se trouver dans le délai fixé 
par l'article ·l 0'. 

Nul ne peul obtenir, ni simultenëment, ni consécutivement, deux bourses. 

C. - PROPOSITIONS DE. L'UNIVERSITÉ DB BRUXELLES. 

c. et d. La faculté des sciences exprime le vœu de voir l'exclusion des branches philosophi 
ques disparaitre du nouvel arrêté organique pour les docteurs en sciences physiques et mathé 
matiques ou en sciences naturelles. 

122. 
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Ln faculté del 'école polytechnique propose d'ajouter : 
< g. Pour les ingénieurs : du pl'ogl'ammc des examens de cn11Ji1ltll ingénieur, d'ingénieur 

civi! des mines cl d'ingénieur tics ennstructious civiles. • 
La faculté fnit observer qu'il doit ètre bien entendu que le mol théoriqttes qui figure au 

parngrnphe t •• de l'nrtiele 5 (arr. royal du 25 juillet -1882), n'exclut nucu ne des bronches tic la 
technologie, qui ligu rent aux programmes des examens d'Iugénieur-, 

AnT. 1G, Ln faculté tic l'école polytechnique estime que les deux bourses créées par la loi 
nouvelle doivent être évidemment attribuées uux ingénieurs, 

!\lais elle foit rumnrquer, eu égard au nombre d'étudiants de celte catégorie, que ceux-ci se 
trouveront 1h111s un état d'infél'Îorilé vis-li-vis des docteurs en droit, ù qui l'urticlc Hi attribue 
trois bourses, cl surtout vis-à-vis des médecins, qui en reçoivent cinq. 

La faculté, émet le vœu que l'article u; nouveau étnhlisse une répurtltion aussi équitable que 
possible. 

D. PnOPOSITIONS DE L'UNIVERSITÉ DE LOUYAIN. 

Anr. 1". La faculté de droit estime qu'il y a lieu de n'admettre nu concours que ceux qui 
ont obtenu nu moins la distinction dans chacune des épreuves du doctorat. 

La faculté des sciences propose d'ajouter : 
< 9. Pour les ingénieurs: du programme des examens de candidat ingénieur et d'ingénieur. ~ 
Anr. G. Le conseil rectoral est d'avis que les jurys chargés d'apprécier les mémoires doivent 

se composer au moins de cinq membres, de manière que chaq ue université soit représentée 
dans chaque jury, 

Ln faculté des sciences propose d'njouter un article nouveau ainsi conçu : 
u Anr. !Jb,-s. Les mémoires, après avoir été soumis ù l'epprëciation des jurys, qu'ils nient été 

agréés ou refusés, seront tenus ù ln disposition du public dans un local du l'lfinistère, pendant 
quinze jours précédant la date fixée pour la défense publique. > 

La Iuculté des sciences propose de libeller comme suit le dernier pamgrnphc de cet article : 
< Les mémoires agréés par les jurys seront publiés par le Gouvernement. " 
Aar. Hi. La faculté des sciences propose la répartition suivante des bourses : 
Gi·oupe IL Docteurs en sciences naturelles. deux; 

Docteurs en sciences physiques et mathématiq ucs . 
Docteurs en médecine 
Pharmaciens . 
Ingénieurs. 

une; 
quatre; 

une; 
deux; 

Séance du 6 juin 1891. 

PIIÉSIDENCE m: l\I. BECKEns, PRiSIOENT A LA COUR DE CASSàTION. 

Présents : 1'HU. Beekers, président; Van eau wcnberghe, Chauvin, Welters, Dormans, Roersch, 
Van Aubel, Thomas, l\Iister, De Itidder, Perard, Galopin et De Paepe. 

III. Greysnn, directeur général de l'enseignement supérieur et moyen, assiste à la séance, 
ainsi que M. Giron, secrétaire. 

JI est donné lecture du procès-verbal 1·és11111é des deux dernières séances du conseil. 
On passe à la discussion des q ucstions ù l'ordre du jour, en commençant par la ntGLEaJE:NTA 

TJON Dl:T.\ILl,[E DES EXAMENS A SUDIII DEYAI.W LES runrs CONSTITUÉS PAIi LE GOUVEnNE!IENT. 

~l. Beckers ; président, lionne lecture <le l'avant-projet présenté pn1· les présidents du jury 
central. (Document litt. I, page l1cOO.) 
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Il convient d'ajouter, après les deux premiers pnrngrnphcs <lu préambule, un troisième para 
graphe ninsi conçu : 

t Vu le procès-verbal de la séance du -17 111a1·s 1891, dons lequel il a t1té procédé nu tirage 
> nu sort prescrit pnr l'article 2, ~ 4, de l'nrrèté royul précité, » El, par suite, duus l'article 1. 0', 
l'l'lll[llnccz les mols: 11 il aurn été procëdë », pur les mots : "il a été procédé . ., 

- Lo 111·c111icr pnrographc de l'article 1°' est adopté. Quant aux pamgrnphes suivants: 
1\1. Gn•yso11 fait remarquer qu'il y a lieu de les remplacer par les dispositions suivantes (que 

le conseil adopte}: • En vertu de cc tirnge 1111 s01·1, l'ordre de roulement auquel seront succes- 
• sivement soumises les différentes sections du jury est dëterrniué lie lu manière suivante à 
• partir de 1891, savoir : 

> A. Pour les c.rai11e1u de eatulùlature m p!tiloso1,hie et leüi es. 
" 1 ° Section réservée aux élèves du collège Noire-Dame de la Paix, à Namur; 
• :2° Section spëcialo ( ancien jury central) ; 
• 3° Section réservée aux élèves de l'institut Saiut-Louis, ù Bruxelles. 
• B. Pour les examens de candidature 1m sciences naturelles, 
• 1 ° Section réservée aux élèves du collège Notre-Dame de la Paix, à Namur; 
11 2" Section spéciale (ancien jury central). 
n En -1892, le n° 1° de la série A deviendra le n• 5° ; le 11° 1. 0 de ln série B, le n• 2° et ainsi 

de suite. 
• Les sections siègent immédiatement l'une après l'autre. 
• Toutefois, pour assurer celte succession immédiate on ne pas retarder l'ouverture de la 

> session, le Ministre pourra déroger, en ce qui concerne la section spéciale, ù l'ordre établi, 
• dans le cas où les examens ne seraient pas terminés en temps opportun dans l'une ou l'autre 
• des universités libres. • 
- L'article 2 est adopté; on a remplacé le terme : « Le Ministre" put· ceux-ci : « Le Dépor 

tement .•. > 

- L'article 5 est adopté. 
A propos de l'article li,, 1\1. Grcyw11 fait remarquer qu'il convient de tenir compte de ce 

que, à la dernière session, un pr-ésident de jury- a demandé que la session fù.l fixée t't une 
autre heure que midi. 

Dites dès lors : •• Le jour de l'ouverture de la session, les membres du jnry s'assemblent .i 
B une heure qui sera déterminée pot· le Département de l'Intérieur, les présidents titulaires 
" entendus, chacun en ce qui le concerne. >> 

- L'article 5 (p. 49-1, document litt. 1) est adopté. 
Dans l'article 6, introduisez une modification et dites : • Le président règle l'ordre des 

" examens oraux et des épreuves pratiques. 11 

L'article 7 est adopté, sauf?! dire: " Ces prescriptions sont -. , au lieu tic : < Cette prescrip 
tion est. .. " 

L'article 8 est adopté, sauf une légère modification; dites: "Aujour fixé pour l'examen écrit, 
• pour les épreuves pratiques et les travaux gmphîq ues ... " 
Et biffez deux fois le mot supériem· à la fin du premier pnragraphe, . 
L'article 9 est adopté. Dites, fa fine, au lieu de ou un, ou par un. 
A11T. 10. Ajoutez au début: " Pendant toute la durée des examens écrits, des travaux gra 

" phiqucs et tics épreuves pratiques, les réeipiendaires sont .. 11 Supprimez les mots: " pendant 
" leur travail », et dites : " appartenant l'un à l'enseignement officiel, et l'autre, ù l'enseigne 
" ment privé ... "; ajoutez ù la fin de l'article les mots: "et graphiques 11• 

L'article f t est adopté. Toutefois, dites: " ce travail est immédiatement renfermé .•. ,., au lieu 
de : " il est immédiatement renfermé ... 11 

A la fin du deuxième paragraphe, supprimez les mors: « et Ir. jour auquel l'examen oral aura 
lieu. " 

Dites dans le troisième paragraphe : " Le récipiendaire est informé par le président du jour 
> auquel l'examen oral aura lieu. " 
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A propos <le l'artielo 121 M. Grcyson signale certaines ohservntlons formulées pur 
l\f. Wugener, administrntcur-inspecteue. Celui-ci estime que lu durée de six heures, proposée 
comme règle, sera insullisunto dans certains cas. Ainsi, par exemple, lu candidature en sciences 
physiques et mathématiques comprend dix matières dont quelques-unes même, sont doubles 
(art. 16 de ln loi); or, il est impossible <le Imiter en six heures des q ucstions sa rapportant ù 
seize branches différentes. 

Il propose de <lire que lorsque l'examen portera sur toutes les matières, la durée sera de six 
heures au moins et lie douze heures au plus ; cc temps pourra être réparti en deux séances. 

Le paragraphe suivant dirait que, si l'examen porte sui· une partie des matières, le jury 
fixera la durée de l'épreu va. 

l\L De Paepe. On ne peut exiger plus de six heures de travail consécutives , c'est une exagé 
ration; c'est un effort disproportionné aux forces <le l'élève, qui est déjà fatigué pm- la prépara 
tion à l'examen. 

l\I. Becker», président. Du moment que le récipieudaîre a lu faculté do demander l'examen 
écrit sur toutes les matières, il faut bien que le jury ait le pouvoir de fixer une durée propor 
tionnée au travail à faire, car six heures peuvent ne pas suffire, 

Au surplus, l'élève n'est pas obligé <le travailler six heures sans interruption; il peut abréger 
et même interrompre son travail, 

Qu'on fixe la durée à six heures avec faculté pour le jury <l'aller jusqu'à neuf heures et de 
pouvoir se diviser. 

M. Van Cauwei1be1·9lu:. Cela s'est toujours fait ainsi, spécialement pour l'examen des sages 
fcmmes. 

IU. Beckers, présicle11t. Je propose donc que le jury puisse fixer la durée maxima à neuf 
heures. (Aclfiési1m.) 

L'article 15 est admis. 
L'article ·14 est modifié comme suit: " La dissertation .•.. est adressée au Département de ••.. 

• et transmise par celui-ci au président du jury, avant l'ouverture de la session. Elle est apprë- 
1, ciée ...• » Ajoutez: après le deuxième paragraphe: ,. Le jury désignera, s'il y a lieu, l'un de 
• ses membres pour lui faire rapport sur le mérite de la dissertation. •. 

Le reste est maintenu. Toutefois, il résulte d'observations communiquées pat· 1\1. Wagene1·, 
que les articles H.• et ·15 devront vraisemblablement être modifiés, si on adopte aux Chambres 
le projet de lU. Desmet De Naeyer-, li impose deux leçons publiques ù ceux qui se destinent 
an professorat de l'enseignement moyen. 
li est d'ailleurs impossible de se préparer en une heure Œ 4 de l'article 115 du projet, document 

litt, I, p. lr!l2) à faire une bonne leçon publique; il faut constater la capacité; il a fallu foire 
un tirage au sort, observer un certain ordre qui varie d'après les sujets. Un professeur, même 
connaissant la matière, a besoin d'une préparntiou de trois à quatre heures au moins. 1'Iais il 
est impossible qu'un débutant se prépare en une heure. La le\011 publique ne peut être une 
improvisation et toute leçon improvisée est mauvaise. Il faut donc que le sujet de la leçon 
soit indiqué la veille. Remarquez que le projet de lU. Desmet De Naeycr-dit : "d'avance,,. 

M. iteckers, préside11t. Disons donc dans l'article 115, dans le 4• paragraphe: • Aussitôt après 
» le tirage nu sort effectué publiquement en présence du récipleudaire, il lui est accordé un 
» délai d'au moins vingt-q uatre heures pour préparer sa leçon. • 
El supprimez le dernier paragraphe. 
Discussion de l'arlicle 16. (Ourée des examens oraux.) (Document litt. I, p. 492.) 
L'article est établi comme suit : 
Philosophie. Après les mots "Doctorat. Examen ». 2 

ajoutez • Pour l'épreuve unique, ,1 ,~ 

Dites : "Défense publique de la dissertation, 1/2 
• Leçon publique, » · 5/'~ 

5 heures. 
6 • 
1 • 

1 " 
Droit. Au lieu de • droit péna! flamand », di les • droit criminel flamand. , 

Dites : « e11 cas de supplément sw· le notaria l » 
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Sciences naturelles. Candidature. 1 2 heures. 
Ajou lez 2 ,~ pour l'épreuve unique préparatoire au doctorat 

en sciences naturelles Ott A ln pharmacie, 
Doctorai. 1 2 

Ajoutez 2 4 pour l'épreuve unique. 
1/2 1. pour ln défense de lu dissertation. 

Sciences phyiq11es et mathématiques. 
Candldature. t t /2 

Ajou lez 5 
Doctorat. " 2 

2 1/2 
!S 
5 

pont· l'épreuve unique. 
• n 

Alêcleci'11e. Candidature, ajoutez 5 4 pour l'épreuve unique. 
D1Jcto1·11t, 5° épr., dites 5 4 non compris l'épreuve pratique. 

Grade de candidat ingénieur 2 5 
N. B. li n'y n pus encore de programme pour les examens d'Ingénieur devant le jury central. 
L'article 17 est maintenu. 
L'article ·18, ·l •, portera 4, !S et 6 heures. 
Après les mots < des actes , , on ajoutera « cl lu solution des cas d'application , . 
Après le 5•, ajoutez « pour chaque épreuve " : 
(La rédaction est confiée t\ lU. le directeur gënéral.) 
Sub n° 6°, dites < mecroscopiq ues " nu lieu de ~ microscopiques :a. 

Dans le dernier paragraphe, au lieu d'une heure, dites • cieux heures •. 
Remplacez la lacune laissée sub n• 9° par cc qui suit : 

9° A l'examen de candidat ingénieur ( t) : 
« a. Exercices de rédaction ( tr• épreuve) •.... 
• b. Épreuve pratique sur ln chimie générale (2• épreuve) •.... 
< c. Traraux graphiques (2• épreuve) ....• , 

A l'examen d'ingénieur civil des mines (·1) : 
• a. Épreuve pratique sur la chimie analytique. 
• b. - - - industrielle. 
• c. Travaux graphiques (5 épreuves), » 

AnT. 19. Dites : • L'examen terminé, le jury <lé libère sui· l'admission définitive des réeipieu 
daires.» 

1\Iaintcnir le § 2. 
Dites au § 5 : « Le procès-verbal constatant le mérite de l'ensemble de l'examen oral est 

aussitôt dressé •... • Le reste à maintenir. 
A propos du dernier paragraphe, M. Perard exprime l'opinion que cette disposition est dan 

gereuse; elle semble interdire de mentionner les incidents. 
M. Greyson estime qu'il est prudent de garder la rédaction ancienne> qui est la reproduction 

d'un arrêté royal. On n'y peut rien ajouter. 
1\1. Beckers, présùlent, D'ailleurs, l'interdiction ne s'applique qu'au diplôme. L'article -18 

de l'arrêté royal du -15 octobre 1890 n'empêche nullement la mention des incidents éventuels. 
Nous ne faisons qu'appliquer el expliquer cet arrêté; il nous est interdit de le modifier. Dites 
toutefois : • Aux mentions relatives à l'appréciation des examens telles qu'elles sont indiquées 
par l'avant-dernier paragraphe de l'article 18 .•.. • 

L'article 20 est maintenu. Dans le 5~ paragraphe, au lieu de c assez à temps, ,, dites 11: assez tôt.> 
L'article 2i est maintenu. 
L'article 22 est modifié comme suit : 
" 5• Quatre heures pour le rapport sur chaque dissertation et pour l'appréciation des disser 

tations; 
• 4° Pour l'appréciation de chaque dissertation écrite, une heure. • 
Le reste est maintenu. 

(1) Voir el-après p. 497. 

!23. 
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,Jf. Gre.1Json foil observer que les dispositions concernant lu durée des déllbërntlons, 
empruntées à l'ancien rrglcmcnt et dont quelques-unes étnblissent une grande différence entre 
Ill durée t•êelle des épreuves (nrt. '18) cl lu durée admise nu point de vue de lu liquidation des 
fraisi ne sont plus compatihles avec le nouvel arrèté organique, qui rémunère les examens 
écrits cl pratiques t\ raison de ln durée de la surveillance. Mais, en dehors de celle-ci, il y n ln 
préparation des questions et l'upprécintlon de l'ëpreu ve prariq ue, dont il est évidemment 
éq uitable de tenir compte. 
C'est cc que l'ail dêjt\ l'an-étë du 28 février dernier, art. 5, 3°. (V. ci-devant annexe CXXVlll, 

p. 286.) C'est ce qu'il convient de foire J)ar l'arrêté actuel, en précisant quelque peu et en 
ajoutant que la durée pourra être augmentée pour motifs plausîbles, p111· le président. 011 

dirait donc : 
" G0 (Art. 22, document lill. li p. '•9'•.) > 
» Pour les épreuves pratiq ues (et les trnvaux graphiq ues), une demi-heure pour la prëparntlcn 

des questions et uuo demi-heure pour l'npprëclation de l'épreuve. Celte durée pourra étro 
augmentée par le président, en cas de motifs plausibles et ù la condition énoncée par le no t 
ci-dessus. 

• Pour ln surveillance exercée par le président et pur les membres qu'il a désignés, les heures 
qu'ils y auront réellement consacrées, en prenant pour base lu durée réelle de l'épreuve, telle 
qu'elle est détenninée par l'article t 8 du présent arrêté, ~ 

AnT. 25 (du projet) devient l'art. 215. 
• AnT. 25 (nouveau). Pour les récipiendaires qui, par application de l'article 56 ou de 

l'article 59 de la loi du 10 avril ·1890, subissent leurs examens <l'après l'ancien programme, 
ln durée des examens oraux. et des épreuves pratiques est provisoirement maintenue, telle 
qu 'clic était déterminée pat· les articles '15 et l 6 de I'arrëté ministériel du 2!5 mars ·1877 et pa1· 
l'article 1"' de l'arrêté ministériel du 6 avril ·1886. » 

• ART. 24 (nouveau). Après la clôture de la session, le président de chaque section adresse 
au !Uinistl'c de l'Intérieur et de l'lnstruclion publique un rapport sur les opérations du jury. 

Il joint à ce rapport : 1 ° le relevé nominatif des résultats des examcns ; 2° les états de frais 
de vacation, de route' et de séjour dus aux membres du jury. Ces états, dressés d'après les 
formules qui seront arrêtées par le Dépnrtemeut de l'Intérieur et de l'instruction publique> 
seront signés par chacun des membres intéressés et contresignés par le président, 

AttT. 25 (23 du projet}. Les suppléants des présidents reçoivent, chaque fois qu'ils sont appelés 
t\ siéger, les mêmes indemnités que les présidents. 

« ART. 26 (nouveau). Le présent arrêté sera inséré au iJloniteur. ,. 
La séance est levée à 1i heures. 

Le secrétaire, 
Hsxm Gmox, 

Le présid1mt, 
Cu. Bscxsns • 

.Alnnexre111 •u proeè•-n:rhal de la séanee du con•ell de perfecHonne1uent de l'etHelgnement 
supérieur en date du G Juin • 891. 

DOCU~IENT LITT. 1. 

J. - IUGtEl!E/lT DES JUIIYS A C0NSTITUF.l\ PAi\ LF. G0UVEIINF.~IENT POUi\ LA COLL.\TI0N 

DF.S GI\ADE$ ACADf:mQUF.S LÉGAUX. 

(Avant-projo! d'arl'èlé mtuistériel présenté par MM. les présidents du jury central réunis en 
assemblée pléniëre.) 

(Modifications à l'arrêté rulnistériel du 23 mars 1877. - Rccuei! des lois, etc., p. 243.); 

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR ET DE L
1
INSTltUCTION PUBLIQUE. 

Vu les articles 21, S final, et 24 de l'arrêté royal du 15 octobre i890; 
Vu les propositions des présidents du jury central réunis en assemblée plénière; 
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Le conseil de perfectionnement de l'cuselgucmcnt supérieur entendu, 
Arrête : 

Anr. \". Un nrrété ministériel spécial règle l'ordre détaillé de chaque session des jurys 
constitués par le Gou vememont, en tenant compte du tirage nu sort a11q uel il aura clé procédé 
en exécution du paragraphe 4 de l'artlcle 2 de l'm·1·1M royal du ·15 octobre -1890. 

Cc tirngo nu sort, prescrit pour Iixcr l'ordre dans lequel les sections d'un même jury alter 
neront chaque nnnée, aura lieu puhliquemont, nu l\linistèrc de l'Intérieur el lie l'Instruction 
publique, il l'intervention du mnistrc ou de son délégué et des présidents des jurys que la 
chose COIICCl'llC. 

Les chefs des établissements intéressés seront avertis, pnr lettre recommandée, au moins 
trois jours trnucs avant le jour choisi par le Mini&tre, qu'ils ont ln faculté d'y assister, 

Un procès-verbal, dressé séance tenante) constateru le résultat du tirage au sort. 
AnT. 2 (ancien art. l'i). Le 1'linisll'c de l'Iutërieur cl de l'instruction publique adresse nu pré 

sident et aux membres da chaque jury la liste des récipiendaires ù examiner au cours tic la session. 
Les récipiendaires portés sur cette liste sont seuls admis aux examens. 
A11T. 5 (ancien art. u). Pour ln première séance de la session, le président et les membres 

du jury sont convoqués par dépêche ministérielle. 
Pour les autres séances, les convocations sont faites par le président. 
Ain. l,1, (ancien art. 7). Le jour de l'ouverture de la session, les membres du jury s'assem 

blent à midi. 
Aur , 15 (ancien art. 4). Le Département ile l'Intérieur et de l'instruction publique convoque 

ceux des récipiendaires qui doivent être présents le jour de l'ouverture de la session. Les 
convocations ultérieures se font par le président. 

Anr. 6 (ancien art. 8). Le président règle l'ordre des examens écrits et des examens oraux, 
ainsi que des épreuves pratiques, 

Anr. 7 (ancien art. 9). Avant tout examen, les récipiendaires remettent au jury l1Js certi 
ficats ou diplômes constatant leur admissibilité à l'examen pour lequel ils sont inscrits. 

Cette prescription leur est rappelée par la lettre de convocation à l'examen. 
Am-. 8 ( IO ancien el S I •• de l'art. ·15). Au jour flxé pom· l'examen écrit et pour les épreuves 

pratiques, les questions sont préparées sut· chaque matière par deux examinateurs au moins, 
l'un appartenant à l'enseignement supérieur dirigé par l'État et l'autre ù l'enseignement supé 
rieur privé. Chaque question est l'objet tl'une appréciation particulière de la part du jury. 

Le tirage au sort d'une question se fait entre trois questions au moins relatives à la même 
matière. 

Les sujets de composition sont dictés aux récipiendaires pat· le président. 
Anr. 9 (ancien 12, ~~ ·l•r, 4 et 5, et ·15, i 5). Immédiatement avant cette dictée, les récipien 

dnires sont placés dans une même salle, d'après l'ordre d'un tirage nu sort, de manière à ne 
point pouvoir communiquer entre eux. 

Ils ne peuvent avolr ni notes, ni écrits quelconques. 
Ils ne peuvent faire usage que des livres autorisés par le jury. 
Les réponses ne peuvent être écrites q ue sur du papier paraphé et daté, à chaque feuillet, 

par le président ou un des membres du jury. 
Anr. 10 (ancien 1 t, ~§ 2 cl 5). Les récipiendaires sont constamment surveillés pendant leur 

travail, par deux membres au moins du jury, désignés à tour de rôle par le président et appar 
tenant li l'enseignement olliciel et à l'enseignement privé, sans préjudiee a la surveillanee 
personnelle du président, lorsqu'il le juge convenable. 

Le président et le secrétaire, indépendamment de leur présence à l'ouverture, assistent à la 
clôture de la séance consacrée aux examens par écrit ou aux épreu vos pratiques. 

Anr. -11 (ancien '1:5, ~~ 2, 4 et 5). Chaque récipiendaire remet son travail écrit et signé au 
président ou aux membres du jury présents; il est immédiatement renfermé dans une enve 
loppe spéciale, scellée et paraphée en présence du récipiendaire. 

L'enveloppe reçoit une suscription indiq uaut le nom du récipiendaire cl le jour auquel 
l'examen oral aura lieu. 
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Le récipiendaire en est informé séance tenante. Cette informnlion tient lieu de convocation. 
Le récipiendaire qui désire subit· plusieurs épreu vos ou plusieurs examens dans la même 

session, reçoit un numéro qui lui assure ln priorité pour l'examen oral. 
Anr. 12 (ancien 11, § 2). La durée de l'examen écrit est de six heures, pour les récipieu 

daires, lorsqu'il porte sui· toutes les matières qui font l'objet de l'examen oral. 
Le jm·y fixe sa durée, suivant leur importance, lorsque, dans le eus prévu par l'article 12 de 

l'arrèté royal du 15 octobre 1890, cet examen ne porte que sur une partie des matières. 
Anr. 15 (ancien H). Les réponses écrites sont lues publiquement par le récipiendaire et 

appréciées pur le jury, Immëdinmcnt avant l'examen oral. 
Anr. 14. La dissertation, manuscrite ou imprimée, prévue aux articles H, 10 et 21 de la 

loi du tO avril 1890, est adressée nu jury pat· l'intennédieirc du l\linistre de l'Intérieur et de 
l'instruction publique. 

Elle est appréciée par le jury, en séance spéciale, avant l'examen oral du réeipiendaire. 
Lu défense publique do cette dissertation, dans le cas de l'article -14 de la loi, a lieu après 

que l'examen oral est terminé sur les autres matières, mais avant la leçon publique lorsque 
celle-ci est prescrite. 

La discussion s'établit entre le récipiendaire et les membres du jury. 
AnT. Hi. Il est procédé à la leçon publique que l'article 14 de la loi impose aux docteurs en 

philosophie et lettres qui se destinent au professorat de l'enseignement moyen, après que 
l'examen est terminé sur les autres matières. 

Le jury peut se dispenser d'y procéder, s'il [uge.uprès l'examen oral sur les autres matières, 
qu'il y a lieu de prononcer l'ajournement ou le refus du récipiendaire. 

Le jury désigne le sujet de la leçon publique, d'une manière spéciale pour chaque récipien 
daire, suivant le mode indiqué à l'article 8 ci-dessus pour les questions de l'examen écrit. 

Aussitôt après le tirage au sort, effectué publiquement en présence du récipiendaire, celui-ci 
a une heure au moins pour se recueillir et arrêter le plan do su leçon, par écrit s'il le juge 
convenable. 
Pendant celle heure, il est surveillé somme en cas d'examen écrit. Il ne peut faire usage 

que de papier paraphé et, le cas échéant, le jury lui remet les livres dont il autorise l'emploi. 
ART. 16 ( 15 ancien}, La durée des examens oraux est déterminée de la maniè~·e suivante : 

Philoso71hie. aul'lnrnK. MAXIIIUl(. cassavanoxs. 
rieurea 

Candidature . 
Doctorat. Examen. 

Dissertation publique 
Leçon publique 

Droit. 
Tous les examens. 1 
Doctorat. 2• épreuve, En cas de 

droit pénal flamand • - • 1 1/'2 
Dotorat. 5• épreuve. En cas de 

supplément notarial • 1 1/2 
Sciences naturelles. 

Candidature . 1 

.1:ieures. 
1 1/2 
2 

1/2 
1/2 

Doctorat. . • • • • 1 
Sciences physiques et matMma 

tiques. 
Candidature . 
Doctorat. 1 •• épreuve 

2· 
Médecine. 

Candidature. 1•• épreuve. 
2• 

1 1/2 
2 
1 

·I 1/2 
1 1/2 

2 
5 
1 
1 

Pour chaque épreuve, 

2 Pour chaque épreuve. 

2 1/2Pour toute l'épreuve. 

2 1/2 

2 Pour chaque épreuve, non compris l'épreuve 
pratique. 

2 

2 ·1/2 Pour chaque épreuve, 
5 
1 i/2 

2 
2 

Non compris l'épreuve pratique. 
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Doctorat. 1 •• épreuve. 
2• 

Pharmacie. 
Grade de pharmacien. 1 ,. épreuve, 

50 

Ingénieur. 
Grade de candidat ingénieur 

Heures. Heures. 
1 1/2 2 Non compris l'épreuve pratique, 
1 t/2 2 Pas d'épreuve pratique. 
2 1/2 5 t/2 Non compris l'épreuve pratique. 

1 2 Pus d'épreu ve pratique. 
1 2 Non compris l'épreuve pratique. 

1 t/2 2 1/2 Pour chaque épreuve, 11011 compris 
l'épreuve pratique à la 2•. 

d'ingénieur civil des mines. ? 
clos construc- 

tions civiles • ? 

ART, 17 (fû ancien). Le jury doit interroger par jour assez d'élèves pour que le nombre 
total des heures calculé d'après la moyenne entre le maximum el le minimum, fixés par l'ar 
ticle précédent, soit de six heures au moins y compris le temps accordé pour la délibération 
et, le cas échéant, le temps fixé pom l'installation, l'examen écrit, les épreuves pratiques, la 
défense publique et la leçon publique. 

Lorsqu'un ou plusieurs aspirants font défaut, le jury doit en compléter le nombre en appe 
lant des récipiendaires des jours suivants. A cel effet, ces derniers sont tenus d'être présents 
à l'ouverture de la séance précédant celle qui a été fixée pour leur examen oral. 

Anr. i8 ( 16 ancien). La durée des épreuves pratiques est fixée comme suit : 
t O Il est accordé deux heures aux aspirants candidats notaires pour la rédaction des actes 

en une langue; trois heures pour la rédaction en deux langues et quatre heures pour la rédac 
tion en trois langues (français, flamand et allemand); 

2• Sur la chimie, à l'examen de candidat en sciences naturelles, deux heures ; 
3• A l'examen de docteur en sciences naturelles, trois heures; 
4° A chaque épreuve de l'examen de candidat en médecine, chirurgie et accouchements, 

deux heures pour les démonstrations anatomiq ues ordinaires ou mascrosecpiques, et une 
heure pour les démonstrations microscopiques ; 

5° A la première épreuve du doctorat en médecine, chirurgie et accouchements, une heure; 
6° A la troisième épreuve du doctorat en médecine, chirurgie et accouchements, une heure 

pour les démonstrations miscroscopiques d'anatomie pathologiq ue et une heure pour les 
démonstrations d'anatomie des régions; 
7• A la deuxième épreuve de l'examen de pharmacien, neuf heures pendant quatre jours 

pour quatre récipiendaires au moins; 
8° A la troisième épreuve de l'examen de pharmacien, neuf heures pendant deux jours pour 

quatres élèves au moins; 
9" A la seconde épreuve du grade de candidat ingénieur ..•.. 
AnT. 19 (ancien 17). Immédiatement après l'examen oral et, lorsqu'il y a lieu, après les 

épreuves pratiques, la défense publique et la leçon publique, le jury délibère sur l'admission 
des récipiendaires. 

Les jurés volent à haute voix. Le juré qui n'a pas voté sur l'admission d'un récipiendaire 
est considéré comme n'ayant pas pris part a l'examen. 

Le procès-verbal constatant le mérite de l'examen oral et, le cas échéant, de l'examen écrit, 
des épreuves pratiques, de la défense publique et de la leçon publique, est aussitôt dressé 
conformément aux articles H, et tS de l'arrêté royal du -t3 octobre i 890. 
Il est donné lecture de ce procès-verbal, en séance publique. 
Il ne peut être rien ajouté, soit dans les procès-verbaux, soit dans les certificats ou 

diplômes, aux mentions indiquées par l'article 18 du même arrêté. 
Anr, 20 (ancien 18). Les récipiendaires qui, sans motifs légitimes admis par le jury, n'ont 

pas subi l'examen oral au jour fixé, sont assimilés aux récipiendaires refusés. 
-124. 
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Les réelplondalres empêchés pat• une indisposition grave, bien constatée et annoncée en 
temps utile, sont assimllës aux ajournes. 

Les certificats de médecin que les rdeipicndnires adressent !1\1 jury doivent être légalisés pal' 
les administrations commuunlos. Ces pièces seront adressées au président assez ù temps pour 
que le jury puisse examiner un autre réclplcntlalre nu jour fixé pour l'examen du récipien 
daire empêché. 
Tout certificat qui n'a pus été adressé au ju1·y en temps utile est réputé non avenu. 
Le jury apprëcle les motifs allégués el les cortiflcats produits par les réclpiendnires. 
A11·r. 2l (ancien 20). Les registres des jurys sont clos à ln fin de chaque session. Ils sont, 

ainsi que les archives, déposés nu Déportement de l'Intérieur et de l'Iustructiou publique. 
A11T. 22 (ancien 21). Dans la supputation des indemnités de vacation allouées aux présidents 

et aux membres des jurys constitués par le Couvcrnement, on admet: 
1° Pour l'installation du jury, une heure. Celle durée pourra toutefois ètre augmentée au 

besoin par le président, â la condition d'en Ialre mention au procès-verbal, avec l'indication 
des causes de l'augmentation; 

2° Pour les séances consacrées aux examens par écrit et a l'épreuve pratique du notariat, 
snvoir : 

Préparation des questions, leur dictée cl l'Installatlon du, ou tics récipiendaires, ù chacun 
des membres du j ury , une heure ; 

Assistance du président et du secrétnire à la clôture de la séance, une heure; 
Surveillance par le président et par les membres qu'il a désignés, à chacun une durée égale 

au temps qu'il y aura consacré; 
5° Pour l'appréciation des dlssertations écrites mentionnées aux articles 14, -19 el 21 de lu 

loi, une heure; 
4° Pour la séance préparatoire à ln leçon publique, cinq quarts d'heure; 
5° Pour chaque examen oral, défense publique d'une dissertation, leçon publique, ln durée 

moyenne qui leur est assignée par l'article '1G ci-dessus. 
Pour la délibération, un quart d'heure par examen oral et une demi-heure lorsque l'examen 

oral est précédé de la lectm·e d'un examen écrit; ta demi-heure est portée à trois quarts 
d'heure lorsqu'il s'agit d'un examen écrit de plus de trois heures. 
Poui- la délibérntîou sur lu défense publique, un quart d'heure, et sur la leçon publique, 

également un quart d'heure. 
La durée du temps fixé pour les délibératlous peut être augmentée par le président, en eus 

de motifs plausibles, sous la condition énoncée au n° 1° ci-dessus. 
6° Pour l'épreuve pratique de la eandidatnre en sciences naturelles, trois heures pour six 

élèves nu moins ; 
1~ Pour l'épreuve pratique <lu doctorat en sciences naturelles, quatre heures et demie pour 

six élèves nu moins; 
8° Pour l'épreuve pratique de chacune des épreuves de la candidature en médecine, trois 

heures pour six élèves nu moins; 
9° Pour chacune des épreuves pratiques du doctorat en médecine, trois heures pour six 

élèves au moins; 
-10·• Pour l'épreuve pratique de In deuxième épreuve de l'examen de pharmacien, neuf 

heures pendant quatre jours pour quatre élèves au moins; 
·I 1 ° Pour l'épreuve pratique de la troisième épreuve de l'examen de pharmacien, neuf heures 

pendant deux jours pom quatre élèves au moins; 
12" Pour l'épreuve pratique de la deuxième épreuve de l'examen pour le grade de candidat 

ingénieur ..... ? 
15° Grade d'ingénieur civil des mines ....•. ? 
14° Grade d'Îugénieur des constructions civiles ...•. ? 
AnT. 25. Les suppléants des présidents reçoivent, choque fois qu'ils sont appelés à siéger, 

les mémos indemnités qtte les présidents. 
~ 
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Séance du 9 Juin 1891. 

Pl\llSIDE:l'CE DE n[, Bscxsns, PIIÉSJDEN'f A LA CO Un l>li CASSATION, 

Sont présents: MM. Beckcrs, président; Dr, Puepo, Thomas, Chauvin, 1'1ister, Vnn Aubel, 
Pcrnrd, Welters, Dormans, Galopin cl Roersch. 

lU. Greyson, directeur général de l'enseignement supérieur et moyen, assiste t\ lu séance, ainsi 
que M. Giron, secrétaire. 
li est donné lecture du procès-verbal de l-1 dernière séance (G juin). Lu rédaction en est 

approuvée. 
Le conseil pusse à l'examen du sup11LÉ11E:1T (doeumcnt litt /) relatif aux ninrs A coxsrrrusn 

PAi\ LE GOUYEIINEME~1' (ntiGLEMEi'iT DÉT.\11.LÉ). 

l\l. ûeckers, présùlent, commence la lecture de l'avant-projet (page :5001. Répartition des 
matières entre les deux ëpreu ves du doctorat en philosophie et lettres. 

lU. Tlunnus appuie la proposition lie Gond, qui laisse aux récipiendaires le choix de la répar 
tition. Il y a d'abord une question de pnncipe ; ln loi nouvelle a voulu surtout assurer la libcrll: 
des études; nous resterons dans son esprit en laissaut aux récipiendaires toute liberté quant ,\ 
la répartition des matières entre les deux épreuves. 
Il est d'ailleurs impossible li 'établit- a prier! une répartition absolument rationnelle. La division 

proposée par Liège est artificielle et ne correspond pas 1i l'état tic l'esprit scientifique. La division 
en moyen :igc et temps modernes présentera évidemment des inconvénients pratiques. Il vaut 
mieux, dès lors, s'en rapporter au récipiendaire. Ainsi, par exemple, pourquoi commencer 
l'histoire de la littérature allemande au xvus siècle? Il est impossible de commencer par les 
modernes cl la coutiuuité est nécessaire clans ces études. Ce qui peut être admis philologique 
ment est mauvais historiquement, J'appuie donc la proposition de Gand. 
)1. Roersch, Liégé aurait bien voulu également laisser la liberté du choix. !\fois, au jury 

central, il n'y aurait pas de garanties suffisantes; clans les universités, il y u con trole; mais 
on ne peut pormeure aux élèves libres de dire : j'ai étudié telle poésie, tel siècle, telle litté 
rature. Il y a tellement de diversité qu'on ne peut laisser le libre choix. 

On a donc cru devoir déterminer les parties et, puisqu'il fallait choisir, on a cru devoir 
adopter l'ordre chronologique. Toutefois, si le conseil veut laisser le choix libre, soit. 

1'I. Beckers, président, La répartition proposée est-elle en rapport avec la manière dont les 
cours sont donnés? 

l.\!. Roer.~ch. Non. l\lais il s'agit ici du jury central. A Liège, le professeur est libre el com 
mence par ln catégorie tic matières qu'il lui plaît de choisir. Il commencera, par exemple, par 
la littérature dramatique, verra ensuite la littérature épique, etc. L'ordre est donc essentiellement 
variable. 

La question est plus difficile quant au jury ccntral ; j'admettrais la liberté du choix, mais clic 
entrainera une bizarrerie rcgreuable. 

1'1. Greyso11. Je suis très partisan de l'émancipation scientifique. l\lais il s'agit ici de contrôler 
des jeunes gens de toute provennuce, nyant füit des études tout à fait libres, et le Gouvernement 
doit pouvoir constater comment les études out été faites. Avec le libre choix, il y aura une 
telle diversité, qu'on s'expose ù devoir constituer autant de jurys qu'il y aura de récipiendaires. 
li semble, dès lors, qu'il faut préciser les programmes. 

M. Thomas. Soit, je n'insiste pas. 
l\J. Wallers. Je crois qu'il fout laisser aux élèves Ill liberté du choix. 
1\1. Beckers, pnJ~icleut. Je pense qu'on peut tout concilier en adoptant la proposition de Liégc, 

quant au groupement et en laissant le choix quant à l'ordre des groupes. On dirait donc : « une 
épreuve, xvn=, xvnr' et xrx= siècles, une autre épreuve ..... » en ajoutant <tue la répartition tics 
épreuves se fera uu choix des récipiendaires. (ri dMsio11.} ( V. Document litt. I, supplément, 
p. 500 , 2° col.) 

On aborde l'examen de lu durée des épreuves. 
, V. loi du 10 avril 1890, art. 15, litt, A et B. 
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Dites, supplément, p. ?!00, litt. B, 1 •• col. : 
•. L'examen sur les exercices comportera, pour chaque groupe, une épreuve écrite et une 

épreuve orale. 
• L'épreuve orale comprendra. : 
• 1. Pour les exercices sur les questions de philosophie (2 heures). 
• 2. (P. 1501.) Pour les exercices sur l'histoire et sur la géographie, un travell d'hlstolre et 

un travail de géographie (4 heures). 
» 5. Pour les exercices philologiques sur la langue grecque cl sur la langue latine : 
• Un thème grec et une version grecque; 
» Un· thème latin et une version latine ; 

(Durée : 2 heures par langue.) 
, Un examen oral. .. (Hl minutes). (P. 1501, 2• col.) 
• L'interrogatoire portera .;111· des questions ou des textes que le récipiendaire déclarera 

avoir spécialement étudiés, • 
1\1. Thomas. Pour le grec, les épreuves de la candidature comprennent l'explication et ln 

traduction d'un auteur. Ce projet n paru insuffisant ù Gand. La traduction cursive ne peut 
porter que sur un texte tout à fait élémentaire. On prend généralement du Xénophon, mais 
cela ne saurait suffire ; il faudrait exiger une version écrite. L'élève peut ainsi prouver qu'il sait 
rédiger. Il faut empêcher ln barbarie croissante au point de vue du style. 

!II. Raersch, {Supplément, p. !5() J, 2° eol., n• 5.)0n demande ù Liégé une composition flamande 
cl une composition anglaise ou allemande. L'élève étudiant les trois langues passera donc 
l'examen sur deux, puisque tous doivent savoir le flamand. On lui laissera clone le choix, parce 
qu'il est impossible, dès la première année, d'exiger une composition dans les trois langues. 

111. Greyson. Mais cela peut-il se concilier avec le texte de ln loi? (V. art. 15, II, B, ·1° el 2°.) 
1'1. Boersch, La loi (art. -15, Ir, .4, 5•)dit: • des exercices ..... ott des exercices. Nous admettons 

les exercices philologiques, mais il nous paraît impossible d'exiger que, dès la première année, 
un élève rédige dans les trois langues. 

1\1. Grnyson. Vous retranchez de la loi, qui exige les trois langues. 
M. Beekers, président. L'épreuve orale porte sur les trois langues, et Gand propose la rédac 

tion dans chacune des trois, 
M. Roersch. Je proposerai de dire : « Une eomposition dans les trois langues. • 
l.\l. Thomas. Gand a insisté pour proposer une composition et un thème. Ce n'est pas un 

double emploi; les deux épreuves se complètent l'une par l'autre, Le thème est le contrôle 
nécessaire de la composition; il faut qu'on rende l'idée du texte. 

l\l. Greyson. La loi exige formellement des exercices philologiques sur les trois langues. 
l\I. De Paepe. Il est impossible d'ëchapper à la rigueur de ce texte. Il faut des exercices dans 

les trois langues. 
lU. Thomas. Dans la candidature, il faut évidemment des éludes dans les trois langues; le 

texte est formel. Mais la spécialisation commence au doctoral. On peut transiger pour le travail 
à la fin de la deuxième année. 

1\1. Beekers, président. Nous devons admettre le principe que l'épreuve portera sur les trois 
langues. S'il y n des difficultés de fait, le jury appréciera. 

l\I. Boersch. Je crois devoir maintenir. 
lU. Beckers, président. Nous mettons donc la question aux voix. 
Exigera-t-on une composition dans chacune des trois langues germaniques? (9 oui, f no-n.) 
Dites donc (supplément, Jl. ~01 , ·1'0 col. 4) : 
« 4. Pour les exercices philologiques sur, le flamand, l'anglais et l'allemand (section prépara 

raiolre à la philologie germanique), une composition el un thème dans chacune des trois 
langues germaniques. (Durée, deux heures par langue). La durée de l'examen oral sera d'une 
heure pour chaque section. " 

Enfin (p. !JO l, 4, 2° col.) : 
• 4. Pour les exercices philologiques sur les langues romanes : une composition française, 
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deux heures; un examen oral sur <les textes que le récipiendaire déclarera avoir spécialement 
étudies, 15 minutes. » 

On décille enfin qu'il y aura un thème dans les trois langues (déjà mentionné supra). 
On a horde ln eaudidnture en sciences physiques et mathëmatlq ues (supplément, p. 50 J, C). 

(1'. l'article rn de lu loi.) 
!\[, Pn·ard estime que la durée de l'épreuve prnlîque sur lu physique expérimentale devrait 

être de deux heures. Une heure, c'est trop peu; avant que l'élève nit fait les p1·épm·nlifs indis 
pensables, dressé le pendule ou l'aimant, l'heure sera écoulée. 
- Ln durée est fixée ù deux heures. 
On passe nu littera D, page !502 du supplément. 
(Anr. t !) de lu loi.} Adoptez trois et quatre heures, suivant ln proposition de Gand. 
Littern E (page 502). Cnndidature en sciences naturelles. Lu durée <le la démonstration 

microscopique sera de deux heures dans chaque épreuve. 
F. Examen de candidat ingénieur. La durée des exercices est fixée à deux heures, deux 

heures et quatre heures. 
(Supplément, p. 502.) Travaux graphiques, cinq et quatre heures. 
G. Examen d'ingénieur civil des mines. Atloplez lu proposition de Liégé. 
//. Examen d'ingénieur des constructions civiles. Supprimez dans ln proposition les mols 

« au moins > et ceux " paraissent indispensables , . 
Document litt. J, 11° JI, p. 1>05. D1SPENSBS A ACCOIIDER A DES PERSONNES DIPLÔllÊRS A L'ËTIIANGRR. 

.M. Greyson fait rcmarq ucr que l'arrêté à intervenir devra être contresigné, en ou (re, pat' le 
Ministt·e de l'Agriculture, de l'Industrie et des Travaux publics, qui a le service de santé dans 
ses attributions. 

Les considérants et l'article t•r devront, dès lors, être modifiés et conçus comme suit : 

e: LÉOPOLD, etc. 
» Vu l'article 50 de la loi du 10 avril 1890; 
" Voulant régler l'exécution de cet article; 
> Revu l'arrêté royal du 26 juin 1882; 
> Vu les propositions .•... 
" Le conseil ..... 
» Sur la proposition de Nos lfünistrcs de l'Intérieur et de l'instruction publique et de 

l'Agriculture, de I'Industrie et des Travaux publics, 
• Nous avons arrêté et arrêtons : 

> Anr. 1"'. Le porteur d'un diplôme de licencié, de docteur ou de pharmacien obtenu à 
l'étranger, qui veut exercer sa profession en Belgique, en demande l'autorisation par requête 
adressée li Notre l'tlinistl'c de l'Jntérieur et de l'Instructiou publique, s'il s'agit de lu profession 
d'avocat, et à Notre Ministre <le !'Agriculture, de l'industrie et des Travaux publics, s'il s'agit 
do la profession <le médecin ou <le pharmacien; 

> A celte requête doivent être joints: 
" 1° Le diplôme final constatant que le requérant a obtenu le grade ..... 
., 2° Le diplôme d'État, •.•• 
> 5° Une autorisation ..... • 
Anr. 2, § 1 "'. En cc qui concerne (transposez les mots "' à la fois ,, et dites « , •• diplômé, t\ 

la fois ..... ). » 

§ 2. Dites « le pharmacien joint à son diplôme ..... " et remplacez les mots • autorité 
locale » par les mots " autorité médicale compétente ù l'étranger ». 

AnT. 5. Supprimez les dix-sept derniers mots du projet, depuis « soit directement ....• " 
AnT. 4. Dites : « Après réception des requêtes, il est procédé, par les soins de chaque 

Département intéressé, à une enquête préalable sur la moralité du requérant et, s'il y a lieu, 
sur les motifs qui l'engagent à se fixer en Belgique. 

> Cette enquête terminée, Notre Ministre de l'Intérieur cl de l'instruction publique, nprès 
avoir reçu <le Notre l\Iinislre de l'Agriculturc, de l'industrie et des Travaux publics les requêtes 

12;3. 
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instruites par les soins de son Département, transmet toutes les demandes cl les pièces y 
. annexées nu jury constitué pm· le Gou vomomeut pour le grade auquel la dispense se rapporte. 

» Lo jury vérifle si les documents [ourni» ..... " ( Le reste comme dans le projct.) 
Aur. 5. Comme dans le projet, sauf ù supprimer les sept derniers mols du§ 2 (que ne 

comprend aucun de ses membres). 
M. ûoerseli. D'après l'article 50 de la loi, c'est le Gouvernement qui autorise; or, d'après le 

projet, il somblornit q ue Il· jury n seulement ù rechercher l'équivalence des épreuves ; ln cons la la 
lion faite, il devrait donner un avis favorable. 01·, j'estime que le jury doit ètre libre d'apprécier 
dans tous les cas, même s'il y a équivalence dans les épreuves ou plutôt dans les programmes. 
Le jury peut avoir des dou tes; je voudrais que l'arrêté consacrât sa liberté d'appréciatiou. Il 
décidcruit s'il y a lieu de soumettre le candidat ù un examen. 

III. Van Aubel. En résumé, le projet signifie que le jury doit s'assurer de l'équivalence des 
enseignements. Or, c'est une chose difficile, sinon impossible. Qui peut se vanter tic connaître 
exactement tous les modes d'enseignement à l'étranger. On pouvait encore, en ce qui nous 
concerne, apprécier l'cnseiguemeut libre nu Lemps des jurys combinés; mais la chose, aetuelle 
ment impossible chez nous, l'est encore davantage en cc qui concerne l'étranger. 

M. Beckers, président. J'estime que la proposition de M. Rocrsch est contraire ù la loi. 
L'article 50 dit que le Gouvernement autorise sur l'avis conforme du jury. Nous ne pouvons 
rien ajouter à cc que dit la loi: « ••• qui ont obtenu ù l'étranger un diplôme de ..... • L'élrauger 
porteur d'un diplôme n'a pas autre chose ù prouver que l'obtention régulière de cc diplôme et 
le droit d'exercer l'art de guérir. Vous n'y pouvez rien ajouter. 

111. Boersch, !\Tais il y a deux choses distinctes, le diplôme et l'avis conforme. Or, je veux 
que cet avis soit complet. C'est une faveur que nous accordons ù l'éunnger. Remarquez , en 
outre, qu'il n'y a pas de réciprocité. 

l.U. De Paepe. J'estime qu'il n'y a rîen d'illégal dans l'examen supplémentaire. 
Ill. Thomas. D'autant plus qu'il peut y avoir des diplômes insuffisants ou suspects. 
M. l'an Aubel. L'arrèté royal vise les médecins et les pharmaciens; il cherche avec raison 

li restreindre les autorisations de l'espèce. Dans les quinze dernières années, le Gouvernement 
o fuit de grands sacrifices pour tenir l'enseignement supérieur ù la hauteur de la science. li 11 

créé des instituts, des laboratoires; il a obligé les hospitalisé, ù se soumettre à l'enseignement 
médical. Nous savons apprécier et reconnaître ces services et nous en témoignons toute noire 
reconnaissance au Gouvernement. Les jeunes gens reçoivent maintenant un enseignement 
équivalent à celui des universités étrangères. Nos élèves vont mème le compléter chez nos 
voisins. Il est clone juste qu'ils cherchent ù retirer le hénëflce qu'ils ont droit d'attendre 
de leurs travaux. Dans ces conditions, je ne crois pas que nous devions admettre facilement et 
de gaîté de cœur la concurrence étrnngèrc. D'ailleurs la réciprocité n'est pas admise par les 
gouvernements étrangers. Je n'ai pas connaissance que des dispenses aient été accordées ù nos 
nationaux. l\Ionlrons nous donc plus difficiles. 

L'avant-projet exige que celui qui sollicite une dispense ait un domicile en Belgique. Or, 
nous savons cc que cela veut dire; clans la garde civique spécialement on en prend un pour 
échapper à l'obligation du service. Que l'étranger dispensé soit donc tenu <l'habiter réellement 
chez nous. La veuve du pharmacien décédé est admise à fournir un répondant, mais on exige 
que celui-ci habite la pharmacie. 

l\l. Beckers, pn!siclent. Mais il s'agit de réglementer les formalités préalables. Vous ne 
pouvez raisonnablement exiger que l'habitation réelle précède l'autorisation. 

III. Greqson, Remarquez que le Ministre des Travaux publics exige une enquête préalable 
pour savoir s'il y a utilité ù la venue d'un médecin dans tel ou tel endroit. JI s'agit donc ici 
actuellement des formalités préliminaires. Le Gouvemement décide ensuite sous sa respon 
sabilité. (Adhésion). 

Document litt. /, p. ijû5, dites, < Sm· la proposition de Nos l\Iinistrcs ... • et « AnT. 1. Le 
porteur d'un diplôme •.... par rcquètc adressée ù Notre Ministre de l'Intérieur et de l'Jnstruc 
lion publique, s'il s'agit de la profession d'avocat, et ù Notre :Ministre de l'Agriculturc, de 
l'industrie et des Travaux publics, s'il s'agit de la profession de médecin ou de pharmacien. • 
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Page 503, art. 1, 5° dites • de pratiqua- l'm·l 011 d'exercer la profession •. 
Ain. 2. Au lieu • de l'nutorüë locale ,, dites • l'autorité médicale compétente ù l'étranger ». 
1\1. Boersch. Tout le monde sait qu'il y u beaucoup d'abus dans ln collation des diplômes ù 

l'ëtrauger. On les vend dans certains pays. 
Je propose de dire (art. û, p. ?î04) : , Après ces constatations, le jury décide s'il y a lieu lie 

soumettre le récipicudalre ù un examen supplémentaire. Il en détermine les matières. • 
(Adopcê.) 

M. Van Aubel. Il est à remarquer que la pharmacopée difi'ôre dans tous les pays. 011 n'en 
a pas encore établi d'universelle. Or, il fout exiger de l'étranger qu'il pusse au moins la 
5• éprouve de pharmacie. C'est lù qu'on étudie les prépnruticns des médicaments. 

1\1. De Puepe, Il foui imposer au jury l'obligation d'interroger sur ln pharmacopée. Le req uë 
rant doit fournir la preuve qu'il connait la phnrmncopée belge ou passer un examen supplë 
mentalre. Disons donc : « En tout cos le pharmacien étranger subira un examen sur la phar 
macopée Leige. » (Adopté.) 

M. Clumoin. On accorde trop de faveurs aux étrangers. On devrait exiger la condition de 
rëelproclté. Pourquoi resterions-nous victimes? 

L'article 50 puroit écrit contre le Gouvememont. Il veut empêcher les dispenses si toutes 
les conditions requises ne se rencontrent pas. 
Je considère comme un devoir de lutter pour les Belges. Disons : l'assemblée émet le \'CCU 

que le Gouvcmcment n'accorde de dispense aux étrangers, autant que possible, que dans les 
mêmes conditions où les Belges sont admis dans le pays de ces étrangers. 

1\1. Beckers, président, Je ne me rallie pas à cet amendement ni à ce vœu; je suis libre 
échangiste en toutes matières. Nous repousserions donc un <les princes de la science aile 
mande qui voudrait exercer en Belgique? 

M. De Pnepc, C'est la règle qui est admise pour les jugements et arrëts. 
1\1. Beekers, président, persiste. (Pas de déeision.] 
On en revient à la rédaction des articles. 
Anr. 6. Pas de modification. 
AnT. 7. Sui· ln proposition lie 1\1. Greyson1 la rédaction du paragraphe 2 devient cc qui 

suit: 
" Un extrait de cc procès-verbal est adressé à Notre lUinislre de l'Intérieur cl de l'instruc 

tion publique qui, lorsqu'il s'agit de l'exercice de la médecine ou de la pharmacie, eu donne 
immédiatement connaissance à Notre l\Iinislre de l'Agriculture ..• » 

AnT. 8. Dans le 1°' Suu lieu de « sur pied, dites" sur le pied 11. 2° S " Les membres du 
jury reçoivent les mêmes indemnités. L'indemnité de la séance consacrée aux vérifications 
prescrites pa1· les articles 4 el 5 ci-dessus sera calculée sur le temps qui y aura été cousaeré. » 

" AnT. 9. Les autorisations sont accordées par Nous sur lu propostition respective de Nos 
Ministres de l'Intérieur ...•. et de I' Agriculture .... ,, selon les eus prévus à l'article 1, § ·I, du 
présent arrêté. » 

a AnT. m. Notre arrêté du 20 juin 1882 est rapporté. 
.• AnT. 11. Notre Ministre de l'Intérieur ..... et Notre 1\linislrc de I'Agriculture sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
< Par le Roi : 

« Le llfù1istre del' Intérieur, •... Le Alinislre <le l'A griculture... .. " 

La séance est levée à ,~ heures el demie. 

Le secrétaire, 
HENRI GIRON. 

Le président, 
Cu. BECK ERS. 
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DOCUMENT LITT. 1, N° 1. 
(SUPPL}!]Ml•JN'l'). 

Jurs]: li constituer par le Gouoemnuent pow· la coltatian des grades accaâémiquo« 
légmtx. - Bèglcment détaillé. 

Qur.LQUES l'llOPOSITlONS COJlrLÊMENTAll\8S nus UNIVEI\S[T ÉS DE 1:ltTAl'. 

A. Dociorut en 1iliilosophie cl lettres.- Comment convient-il de répartir entre les deux êpre11ves 
de l'examen : 

·to L'lttstofre des lillércitui-es rnoclernes (gr01tpcs histofrc-philologie romane et 1>hilolo9ie 
9m·mc111ique)? 

2° L'histoire app1·ofunclie des tiitènuures romanes? 
50 L'histoire ap1>ro{o11dic de la liuércaure flamantle et de la littérature atlemamle 01, anglaise 

(grou1w p!tilologie germcrnique)? 
N. B. - AtlX termes {le l'anètê ministériel du 18 octobre 1890, déterminant le programme 

des examens à subir devant les jurys constitués par le Gouvernement, ces points doivent être 
réglés par disposition spéciale, 

UNlVEI\SITÉ DE GAND, 

Il convient de laisser nux rêeipleudalres la 
liberté de répartir à leur choix, entre les 
deux épreuves, les matières mentionnées ci 
dessus, à la condition de faire connaltre, en 
temps utile, la partie de ces matières sur 
laquelle ils désirent être interrogés. 

UNIVERSITÉ DE LIÉGE. 

A. Histoire des littératures modernes 
(groupes histoire, philologie romane et phi 
lologie germanîquc) : 

·I•• épreuve: xvus, xvur' cl xrxe siècles; 
2~ épreuve: moyen âge et xv1• siècle. 
B. Histoire upprofondic des littératures 

romanes : 
1'0 épreuve : xvns, xvm cl x1x• siècles; 
2° épreuve: moyen âge el xv1c siècle. 
C. Histoire approfondie de la littérature 

flamande et de ra littératere allemande ou 
anglaise : 

1'" épreuve: xvn-, xvm• et x1xe siècles; 
2° épreuve : moyen âge et xv1° siècle. 

B. CC11iclùlature en philosophie cl lettres préparatoire cm doctorat. - Qttelle sera, oa·ns 
chucune des tleu» épreuves de l'examen, la il11rée des exercices prt!vu,; par l'article '.I 5, II, 
litt. A et B cle let loi? 

L'examen sur les exercices comportera, 
pour chaque groupe, une éprouve écrite et 
une épreuve orale. 

L'épreuve écrite comprendra : 
1. Pour les exercices sur des questions 

da philosophie, un travail de philosophie 
(;} heures). 

Comme ci-contre. 

1. Pour les exercices sur- des questions de 
philosophie : 

Un travail écrit . 2 heures. 
Un examen oral • rn minutes. 
L'interrogatoire portera sur des questions 

que le récipiendaire déclarera avoir spécia 
lement étudiées. 
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UN!Vlll\SITÉ DE GAND. 1 UNIVEI\SITÊ Dll Ll~(lB. 

2. ·Pour les exercices sur l'histoire el sur 1 2. Pour les exercices sut· l'histoire et sur 
la géographie, un travail d'histoire cl de géo 
grnphit>, selon ln spéciallté du récipicndnire 
('" heures}, 

3. Pour les exercices philologiques s111· la 
langue grecque et sur la langue latine: 

Un thème grec et une version grecque; 
Un thème latin. 
(Durée, 2 heures par lnngue.) 

4. Pour les exercices philologiques su;· le 
flamand, l'anglais et l'allemand (section pré 
paratoire à la philologie germanique) : 

Une rédaction dans chacune des langues 
germaniques (flamand, allemand cl anglais); 

Un thème allemand; 
Un thème anglais. 
(Durée, 2 heures par langue.) 
La durée de l'examen ornl sera d'une heure 

pour choque section. 
LV. B. Les indications ci-dessus se rappor 

lcnl à la première épreuve seulement. La 
faculté de philosophie et lettres n'a 1111s cru 
pouvoir se prononcer actuellement sur la 
durée des exercices dn la deuxième épreuve. 
Elle attend d'être éclairée par l'expérience, 
ces exercices n'étant pas encore organisés. 

111 géographie : 
Un tmvnil écrit 2 heures. 
Un examen oral. Ili minutes. 
L'interrogatoire portera sui· des q uestions 

C[lW le rècipiemlairc déclarera uvolr spéclu 
frmenl étudiées. 
5. Pour les exercices philotogiq ues sur la 

langue g1·ccquc et sur la Iauguo latine: 
Un thème grec -1 heure. 
Un thème latin ·l heure. 
Un examen oral sur des 

textes grecs q tic le rècipien 
dniro déclarera avoir spéciale- 
ment étudiés. lti minutes. 

Un examen oral sui· des 
textes latins que le récipicu 
duire déclarera avoir spécia- 
lcment étudiés . 15 minutes. 
4. Pour les exercices philologiques sur les 

langues romanes : 
Une composition française • 1 heure. 
Un examen oral sur des 

textes que le récipiendaire dé- 
elarera avoir spécialement étu- 
diés. 15 minutes. 

5. Pour les exercices philologiques sur le 
flamand, l'anglais et l'allemand (section pn.\-: 
parntoire ù ln philologie germunique) : 

Une composition Ilamnnde . l heure. 
Une composition allemande 

ou anglaise . 
Un examen oral sur les trois 

langues . 

heure. 

10 minutes, 
(Pom· chaque laug11e.) 

C. Camlilluttll'e en sciences phy.~iques et mat!tématiques. - Quelle scm l« durée de l'épreuve 
praliq1te sur la physique ex116ri111entafo? 

Celte durée sera de 5 heures. Celte durée sera d'une heure. 

126. 
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D. Doctorat e11 science« pliysiqtte,'! et 11!al11émcitiques. - Qurlf e serti lii il1œee cles épreuves 
pratiques: o. Sur l' t1st1·01w111ie 111athé111atiq11a et la géodésie? b. Sur la ph!Jsique expùime11t1,le 
et la 71hysiq11e mathematique? 

UNIVERSITÊ Dli G,\ND. 

Celte du rée sera : 
Pour l'nslrcnomle mathômatlque ri ln geo- 

désie. . 5 heures. 
Pour lu physique expérimen- 

tale et ln physique rnathémur iq un 4 heures. 

UNt\'EUS1Ti; DE L1tm. 

Celle durés sera : 
Poul' l'astronomie mnthèrnatlque et la géo 

désle, tin 5 heures. 
Pour la physique oxpérîmentale et la phy 

sique mathémntlque, de deux séances de 
li, heures chacune, 

E. Canclidatw·e en sciences naturelles, - Quelle sern la tlttrêe cle lu <lê11w11slrc1ti<m 111icrosco 
pique : a. Dans l'r111·1:1ti·e unique préparatoire à fo médecine? b. Dons eluicwn» des deux 
éprem·es de t',·xumen 1wepm·utofrr au doctor«; en sciences nnt111elles 011 à let pharmacie? 

Cl'ltc durée sera de 5 heures dans chacune 
des trois épreuves. 

1 

Cette durée sera de 2 heures tians chacune 
des trois épreuves. 

F. Examen ile c<mdîdat Ùlgénieur. - Quelle ser<, lei durée : a. Des i•xercices ile rêtlaction 
( [re épreuve)? b. De l'ézweuve pratique sur la chimie génerale (2t• épreuve)? c. Des h·ctvcrnx 
grnphiqw:s (tfon.ç les deux épre-uve.~)? 
Exereices rie rédaction. 5 heures. 
Éprt•uve pratique sur In chimie 

gènérale. 5 heures. 
Tru vaux graphiques relatifs à 

la géométrie descriptive (1•0 ép.] 5 heures. 
Trava ux graphiques relatifs à 

la géométrie appliquée (2° épr.). 5 heures. 
'l'ravaux graphiques relatifs à 

ln gmphostatique (id.] 4 heures. 

Exercices de rédaction. 2 heures. 
Êpreuve pratique sur la chimie 

générale. 2 heures. 
Travaux graphiques à la pre- 

mière épreuve . 4 heures. 
Travaux graphiques à ladeuxième épreuve, 

deux séances de'" heures chacune. 

G. Examm cl'i11.9éniew· civil iles mines. - Quelle sera la durée: a. De l'épruwe pratirpte sur 
la chimie analycique? b. De l'è-;weurn 7>rntique sur la chimie industrielle> c. De, traoau» 
grnphiques, à chacune des trois épreuves de t' exanw1i? 

tprcttvc pratique sur la chimie analytique, 
deux séances d'une durèe totale deI 5 heures. 
li preuve pratique sur la chimie industrielle, 

cieux séances de 7 1/':!. heures chacune. 
Tru vaux graphiques à la ·1 •0 et à ln 2• épr, 

(d'après ln programme de Liége) : quatre 
séances de '" heures chacune. 

Travaux graphiques à la 5• épreuve (d'après 
le programme de Liége) : six séances de 
4 heures chacune. 
N. B. Les travaux graphiques consisten t 

en études ou en rédaction de projets. 

il. Eaamen <l'ingé11ie111· des constructions. civiles. - Quelle sera la durée des lrtnuiu: 
graphiques exigés tlans chaeune des trois épreuves de l'examen» 
Pour chacune des trois épreuves, six 

séances de six heures au moins chacune, 
paraissent indispensables, 
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DOCUl'tIEN'f LITT. 1, N° Il. 

APl'LIC:AllO'.'i DE L1
AI\TICLE ;50 DE LA LOI DU 10 AVHIL 1890. 

A llES l'EHSONNtsS Oll•L0.111::ES A 1.'1\TllANGEll. 

D1SPl>NSES .\ ACCOilllllll 

Avant-projet d'arrêté royal, présenté pal' MM. les p1·ésille11ts du jm·y central réunis en assemblée plénière, 
(~lodifications à l'al'!'Né royal du 20 juin 1882. - l er Supp/é111c11t nu ûecuett dos lois, etc , 11. J;i.) 

LÉOPOLD Il, Ro1 DES BELGES, 

A tous présents et à venir, Salut. 
Vu l'article 50 de la loi du 10 avril ·1890; 
Vu les propositions des présidents du jmy central réunis en assemblée plènière ; 
Le conseil <le pcrfectiounemeut de l'enseignement supérieur entendu; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur et dû l'Iustruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
A1rr. ·1". Celui qui n obtenu à l'étranger le diplôme de licencié, de docteur ou de pharma 

cieu, et qui veut exercer sa profession en Belgique, en demande l'autorisation plll' requête 
adressée au Ministre de l'Iutërieur et de l'Instruetion publique. 

Cette requête contient élection de domicile eu Belgique. 
li joint à sa rcq uête : 
'l O Le diplôme final constatant qu'il a obtenu le grade de licencié, de docteur 011 de pharma 

cien; 
2° Le dipôme tl'Ét,tt, .s'il est exigé dans lo pays d'origine; 
;i0 Une attestation émanée du Gouvemement étranger, constatant que les documents produits 

comportent le droit de pratiquer l'art ou la professiou dans toute l'étendue du pays. 
Anr. 2. En ce qui concerne l'art de guérir, l'intèressé doit justifier par ces documents de 

son aptitude à exercer à la fois, dans le pays où il a êtê diplômé, la médecine, la chirurgie el 
l'art des accouchements. 

Le pharmacien joint à son diplôme un eerüflcat délivré par l'autorité locale, constatant qu'il 
a fait un stage offieinnl d'un an, ou qu'il a pratiqué pendant un an depuis l'obtention du 
diplôme. 

An.T. 5. Les documents dont la production est prescrite par les deux articles précédents sont, 
prèalablement el à la diligence de l'intéressé, légalisés par l'agent diplomatique belge, accrédité 
près du gouvernement qui a délivré le diplôme) soit directement, soit à l'intervention d'un 
établissement ayant le droit de délivrer tics diplômes légaux. 

ART. 4. Notre Ministre de l'Intérîeur et de l'instruction publique transmet les demandes et 
les pièces y annexées au jury constitué ptw le Gouvernement pour le grade dont il s'agit. 

Le jury vérifie si ces documents sont réguliers en la forme et suffisants pour justifler de 
l'obtention du diplôme de licencié, de docteur, de pharmacien, ou d'un titre équivalent, de 
telle sorte que ce diplôme ou cc titre confère le droit d'exercer, dans le pays où il a été délivré, 
l'art ou la profession auxquels doit correspondre la dispense. 

Anr, ;5. Le jury constate si le requérant a reçu l'enseignement dans un établissement d'ins 
truction supérieure complètement organisé. 
li compare notammeut : 
·1° La durée respective de l'ensemble des études juridiques, médicales ou pharmaceutiques 

en Belgique et dans l'étahlissement étranger où elles ont été suivies; 
2° Les programmes, pour les mêmes études, des matières enseignées, en recherchant leur 

équivalence au point de vue scientifique; 
5° La nature des épreuves subies. 
Le jury peut, à cet effet, réclamer de l'intéressé, soit en le faisant comparaitre, soit par 

correspondance, tels renseignements qu'il jugera utiles. Il peut également exiger qu'il produise 
une traduction certiflèe des documents en langue étrangère que ne comprend aucun de ses· 
membres. 
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Anr. 6. Après ces constatntious, si le jury estime que l'enseignement reçu présente une 
acune, il détermüie les matières sur lesquelles le licencié, lo docteur Olt le pharmacien devra 
subir un examen supplémentaire. 

Celle décision est portée immédiatement a la oonnnissnuce do l'intéressé par le président d11 

jury, par lettre adressée nu domicile élu. Il est informé, en mémo temps, qu'il peut se faire 
inscrire pour subir l'épreuve, soit dans la session courante, soit dans une session ultérieure. 

L'épreuve est subie dans les conditions exigées par la loi belge pour les épreuves de même 
nature. 

Après l'examen, le jury délibère sur l'avis û transmettre nu Gouvernement. 
Ain. 7. Les résolutions du jury, qu'il estime ou non devoir foire subir un examen supplé 

mentaire, sont constatées par proeès-vcrhal. 
Un extrait de cc procès-verbal est adressé nu Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction 

publique. 
Atrr. 8. Préalablement tî l'examen, l'intéressé est tenu d'en acquitter les frais sur pied de 

l'article J!) de Notre arrêté du 15 octobre 1890. 
Les membres du [ury reçoivent les mêmes indemnités. La séance consacrée aux vériûcations 

prescrites par les articles 4 et ?5 ci-dessus sern en rapport avec le temps qui y uura été consacré. 
AnT. 9. Notre Ministre de l'Intérieur et de l'Iustruction publique est chargé de l'exécution 

du présent arrêté. 

2" DOCUMENT. 

Procès-oerbauo: des sêances du conseil de perfectionnement des études aux 
écoles spéciales annexées à l'unioersité de Gand. 

Séance du 29 juin 1889. (Extraits.) 
PRÉSIDENCE D6 1\1. LAllAL, DIRECfEUR GËNÉRAL DES PONTS ET CllAUSSÊES. 

Ln séance est ouverte à 2 heures. 
Sont présents : MlU. Lamai, président; Beco, Belpaire, Berger, Boudin, Greyson, Yogelaere 

et Duuge, ff. de secrétaire. 
Des motifs de santé empêchent 1'I. Wagener, ndministrateur-inspccteur de l'université, 

d'assister à la séance. 
!U. Dauge donne lecture des pièces échangées en Ire la direction do l'école et i\1. le ~linistre de 

l'Intérieur- cl de l'instruction publique, ù la suite de l'arrêté royal du 28 janvier ·!888, insti 
tunnt un concours pour le recrutement du personnel technique du Département des Chemins 
de fer, Postes cl Télégraphes. 

Il résulte de cette correspondance que ln direction de l'école a signalé les mesures à prendre 
pour que les élèves de Gand puissent se présenter honorablement à tous les concours. 

En résumé, les propositions de la direction de l'école sont les suivantes: il faudrait créer à 
Gum! quatre cours nouveaux, savoir: un cours de géométrie projective; un cours de statique 
graphique; un cours de métallurgie cl un cours de docimasie. Le cours des applications de 
l'électricité devrait, en outre, recevoir de plus grands développements et être complété par des 
exercices pratiques suffisamment nombreux. 

l\L Beco précise la portée des propositions soumises au conseil en faisant remarquer que 
jusqu'à présent l'État avait recruté ses ingénieurs ù l'école spéciale de Gand pour certains ser 
vices, ù l'école de Liégc pour les autres, et que chacune de ces écoles devnit être organisée de 
manière à répondre au but e11 vue duquel clic était instituée; mais que le nouveau système qui 
vient d'être inauguré exige que des modifications soient apportées à lem organisation et que 
toutes les fois que le mode de recrutement du personnel technique permettra aux universités 
libres de développer leur enseignement, de manière à rendre accessible à leurs élèves l'obtention 
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lie certains emplois, il sern nécessaire que les universités do l'État se développent do la môme 
fuçon. 

l\l, Lamul, zirésident, fait observe!' que les études des élèves des ponts et chaussées sont très 
étendues et que la fl'équcntalion des nouveaux cours ue dcvrnit pns leur être imposée. 

l\l. IJowlin est d'accord avec M. Lamai, et M. Duugo fait rcmnrqucr qu'il y n ti l'école du 
nombreux élèves qui u'nppnrtionucnt pus à la section des ponts et chaussées, et purmi lesquels 
il en est qui peuvent avoir l'intention de se préparer aux concours. Les nouveaux cours, ucccs 
siblcs ù toutes les catégories d'élèves 110 devraient ètre imposés ù person 110. 
- Après celte discussion, le conseil décide do soumettre au Gouvernement les propositions 

suivantes : 
-1° Création d'un cours cle 9éométrie prnjCJclire. 
Toutefois, ln création de cc cours ne serai! pns nécessaire si, comme le propose te dil'cc!cur de 

l'école, proposition à laquelle se rallie le conseil de perfectionnement, celle branche était rayée 
du programme de l'épreuve prénlnble instituée pal' l'article 1 "' de l'arrêté royal du 28 jan 
vier J 888; 
2° C1·êation d'un rom·s ile statique grapliique. 
Cc cours ne serait pas nécessaire si, comme à Gant!, les parties utiles de ln statique graphique 

étaient comprises en partie dans le cours (le statique, et, pom· le surplus, tians le cours de 
stabilité des coustructlons , il le deviendrait, au contraire, si la statique gruphi<tuc étail main 
tenue au programme du concours comme branche spéciale; 

5° Cnfotion d'un cours de docimasie; 
4° Crê«tio11 d'1111 cours de métutlm-gie. 
Toutes ces décisions sont prises ù l'unnnimitë des membres présents. 
La séance est levée à 5 heures i/2. 

Le secrétaire, 
DAUGF.. 

le président, 
T. LAM,\L. 

Séance du 2 aoüt 1890. 
PRÉSIDENCE DE lU. LUIAL, DlllECTEUll GÙIÉIIAL DES PONTS ET CU.I.USSÊES. 

La séance est ouverte à 2 heures ·J/2. 
8011t 7irésrnts : MM. Lamai, président; Bel paire, Berger, Wagener, Boudin et Dnugc 

ff. de secrétaire. 
er. Lam al, présiclenl, fait connaître l'objet de la réunion ; la question que doit examiner lo 

conseil est lu suivante : 
« Y a-t-il lieu pour le Gouvernement de prendre un arrêté rendant applicables aux sections 

des écoles spéciales de Gand, 11011 préparatoires au grade légal d'ingénieur des constructions 
civiles, et cc dès la prochaine session d'octobre, les dispositions de l'article ·1 '2 de la loi du 
t O avril -1890, concernant l'examen d'admission, t\ celte exception près qm· les certificats 
d'humanités complètes, devant dispenser de l'épreuve sur les branches littéraires, seraient 
examinés et validés par le jury de l'école cl non, comme les certificats ù produire par les 
récipiendaires qui aspirent au grade légal, par le jury d'homologation institué par l'tu'licle 7 de 
la loi? » 

l.U. Wagener expose l'historique de ta question. Il donne lecture d'une lettre de U. le Miuist1·c 
de l'Intérieur el de l'Instruction publique, datée du G juin, et de laquelle il résulte que ln 
question a été soulevée par i\l. Bormans, administrateur-inspecteur de l'université de I.iége, qui 
préconise la mesure dont il s'agit pour les écoles spéciales annexées ù cette université. M. le 
Ministre dit dans su dépêche qu'avant de prendre u11 arrëtë pour les écoles de Liëge, il désire 
savoir s'il n'y aurait pas lieu d'en prendre un semblable pour les écoles de Gand. 

:M. Wagener fait remarquer que deux points étaient ù examiner : 
·l° Les élèves qui se présenteront en octobre, pourront-ils bénéficier du paragraphe final de 

l'article 12 de la nouvelle loi? 
Le Ministre est d'avis que les certificats d'humanités doivent être examinés par le jury prévu 

·127. 
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t\ l'article 7 de ln loi, et comme celle-ci n'entre en vlguour que le 1°' octobre, le Ministre avui] 
d'abord jug6 quo les jeunes gens qtti se présc11lc1·onl pour subit- l'examen d'admission à celte 
date ne pourraient pas ètre dispensés lie l'examen sur les matières liuéruires, attendu qu'ils 
ne pourraient pus présenter des eertillcnts régulièrement homologués. 

1\1. wugcncr II fait observer li M. le Miuisll'e, que, d'après les termes lie ln loi, il semble que 
les ct•rlilicnls ne doive11t pas ètr·c v1.kili6s par le jury prévu 1u11· l'Mticlc 7, mais pnr le jury 
chargé de l'examen pvincipal. 

A la suite tic cette correspondnuco, lli. le i'1inistt·c n décidé que, pour la prochaine session, les 
récipicuduires porteurs d'un ccrtiflcat seraient provisuire111e11t dispensés <le l'examen; mois q ue 
cette dispense ne dcvic11<11·ait cWfoilive qu'après l'homolog11tio11 du ce1·ti1lc.1!, et que los jeunes 
gens dont les certificats ne seraient pas homologués devraient subir ultérieurement un examen 
SUI' les matières littéraires. 

La première question étant ainsi tranchée, il ne reste ù examiner que la seconde, qui est la 
suivante : 

« 2• Faut-il contiuuer ti exiger une épreuve liuéraire lies jeunes gens, porteurs d'un certiûcut 
d'humanités, qui n'aspirent pas ù un grade légal '! ~ 

M. Wogener a émis l'avis qu'il n'y a pas lieu d'exiger celle épreuve, mais il n cru qu'il 
conv.cnait de soumettre la question au conseil de perfecticuncmeut. 
-Tous les membres du conseil se rallient ù sa manière de voir et émettent l'avis que ln mesure 

devrait s'appliquer à toutes les sections, tant du génie civil que tics arts et mnnulnetures. 
Le conseil émet également l'avis qu'il n'y a pas lieu de modifier les cocllicients d'Importance 

des diverses branches de l'exnurcu d'admission; ruais q11'afin de rendre tous les résultats corn 
pnrables, les nombres de points obtenus par les élèves dispensés Je l'épreuve sur les matières 
littéraires devraient être augmentés afin lie les ramener, par une proportion, 1.'t un maximum de 
mille points. 
La séance_ est levée à 5 heures 5/4. 

le secrétaire, 
DAUGE. 

Le pi-ésitle-11t, 
T. LA!IAL. 

Séance du 2 mai 1891. (Extraits.) 
P111ls1omci:; OE M. L\JJAL, DlltECTEUll GÉNÉllAL 01,;s PON'fS ET CHAUSSÉES. 

La séance est ouverte à 2 heures. 
Sont présents.- .UiH. Lamal, président; Bcco, Belpuire, Berger, Boudin, Greyson, Vogelaet·e, 

Wagener et Dauge, îî, do secrétaire, 
l.\L Sauveur fait savoir qu'il est c mpèehé d'ossister à la séance. 
Le conseil aborde l'examen du projet d'arrêté royal portant règlement organique pou!' la 

collation, par l'université de Gand, des grades légaux de candidat ingénieur et d'ingénieur des 
constructions civiles. (Document litt. B, p. 509.) 

L'article 1 •• du projet ne donne lieu à aucune observation, 
A l'article 2, i'II. Gre!JSOn fait des réserves sur la question de savoir si la commission d'entë 

rincmeut admettrait des certificats ou diplômes délivrés par un jury dont les membres seraient 
nommés par le Ministre au lieu d'être désignés par la faculté des sciences. Le mème doute étant 
exprimé par d'autres membres du conseil, il est entendu qu'une disposition de cc genre 
ne pourra ètre introduite dans l'arrêté qu'après que la commission d'entérinement aura été 
consultée. 

L'article 5 donne lieu à un long débat, plusieurs membres considérant comme illégale ra 
disposition en vertu de laquelle des délégués de l'Administration des ponts cl chaussées cl 
del' Administration des chemins de fer de l'Etat seraient appelés à siéger dans les jurys de l'école 
spéciale. 
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Los prlncipaux arguments invoqués dans hl discussion peuvent se résumer comme il suit : 
Ill. Wagene,· rappelle quo trois Ministres ont décimé, dans la discussion de ln loi du 

t 0 avril ·1890, qu'aucune modification no serait apportée ù l'orgauisntion des écoles; que de ces 
déclaruüous Iormelles on doit conclure q ue le fonctionnetnnnt des jurys ne peut être changé; 
qu'il est indispensable, en effet, pour que les études soient maintenues nu niveau élevé nuque! 
ou les n portées, que ces jurys conservent leur prestigo ; que la sévérité qu'ils ont montrée est 
une des couses des bons résultats fournis pn1· l'école; que le Gouvernement, qui n lc devoir de 
rendre son enseignement le meilleur possible, doit nvoir les moyens de s'éclairer sut· cc qui se 
passe dans ses écoles et que le meilleur tic ces moyens est d'introduire dans les jurys des 
ïo nctionnuircs qui puissent lui en rendre compte. 
l\l. Greyson ne pense pas que les déclarations faites pat· les l\linistrrs à la Chambre aient la 

portée que leur attribue Ill. Wagener. Il cite ù cc sujet les paroles si précises prononcées pttl' 
l\l. le l\linislt·e de I'Agriculturc, de l'Industrie cl des Trava ux publics, dans la séance tic la 
Chambre des Itcpréseutants du 21~ janvier l 890 et qui prouvent, d'après lui, q uele Couvernemcnt 
n'a pas pu prendre l'engagement de maintenir les délégués des services publics dans les jurys 
des écoles de l'État. Il est d'avis que le maintien Lie ces tlélêgués n'est pas possible en présence 
des dispositions de lu nouvelle loi. Les examens pour le grade légal d'ingénieur doivent se faire 
aujourd'hui de la même manière que ceux qui conduisent aux autres grades académiques; 
on 11e songerait pas, par exemple, à envoyer des magistrats siéger aux examens de la faculté 
de droit cl celle-ci, d'ailleurs, ne le voudrait pas, 1\1. Greyson fait encore observer qu'on ne 
pourrait imposer aux délégués des Départements ministériels visés dans le projet d'arrêté l'obli 
gation d'assister aux examens. 

111. Boutlin dema nde ce que signifient les déclarations tics Ministres si les j urys de l'école 
spéciale ne peuvent être maintenus tels qu'ils sont aujourd'hui. Le Gou vernement a formellement 
promis ù la Chambre que rien ne sera il changé dans les écoles spéciales après le vote de la loi. 
Avec l'interprétation que 1'011 donne aujourd'hui à celle-ci, il y aurait au contraire un chnnge 
ment radical. 

1'1. Beco considère la présence dans les jurys de délégués des Départements ministériels 
comme contraire à la loi et les déelarations des .Uiuislres ne peuvent, d'après lui, être invoquées 
pour prou ver le contraire. Ces déclarations signifient simplement que le régime intérieur de 
l'école ne sera pas modifié. Les paroles prononcées pa1· iU. De Bruyn le démontrent. D'ailleurs, 
toutes les dispositions de la loi, aussi bien que la discussion qui a précédé le vote, font voir 
qu'on a voulu que les grades d'ingénieur fussent assimilés aux autres grades académiques et 
que l'on a entendu mettre les ingénieurs sortis <les quatre universités dans des conditions de 
parfaite égalité. Or, il y aurait un privilège pour l'école de Gand si les délégués des ponts et 
chaussées el de l'Administrotion des chemins de fer y présidnieut les jurys. Cc serait une 
réclame en faveur <le cette école. Les mémos personnes qui auraient siégé dans les jurys à Gond 
pourraient ètre appelées à siéger aussi dans les jurys chargés de juger les concours institués 
pour recruter le personnel des services de l'État, et elles serment plus Iavorabloment disposées 
pour des concurrents qu'elles auraient déjù examinés que pour les autres. Les pères de Iamille 
le comprendraient parfaitement et enverraient leurs fils ù Gand plutôt qu'ailleurs. 

iU. Beco ajoute que ùüjù la disposition c11 vertu de laquelle les membres des jurys seraient 
désignés pat· le Ministre, et non par la faculté des sciences, constitue une mesure exceptionnelle 
et qu'il serait impossible d'aller au delà. 

M. Belpaire estime aussi qu'il n'y aurait plus de raison pour maintenir dans les jurys de 
l'école de Gand des délégués de l'Administration des ponts et chaussées et de celle des chemins 
de fer. Cet état de choses se comprenait quand les examens conduisant au grade d'ingénieur 
honoraire constitunicnt les seuls concours pour le recrutement des corps d'ingénieurs. 

l\Iais la situation est très différente sous le régime de la nouvelle loi. Les examens de l'école 
11'011t plus pour objet que la collation des gracies académiques et les concours sont organisés par 
les Départements ministériels, en dehors tic ces examens. Les Administrations dont on demarnlc 
les délégués ne sont donc plus intéressées ù en envoyer aux examens. 
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M. Belpaire voit un inconvénient, un point do vue du concours, à cc que des fonctionnnircs 
appelés à les juger soient eu même temps délégués pour assister aux examens ù Gand, 

1\1. /Jauge fnil observer que l'école de Gand ne réclame uullcmeut un privilège; que cc 
qu'elle dcmnndc n'empêche pas de placet· dans ùcs conditions tl'êgnlité les écoles spéciales des 
quatre universités. li suffit, pour élaIJl°i1· l'égalité, qu'on envoie des dêlJgués à toutes les 
unlversiids qui en fout la demande. 011 ohjcctc que certaines écoles n '011 voudrou t pas; mois 
si clics refusent de se soumettre Il un contrôle que l'université de Gond accepte, c'est qu'elles 
trouvent (!UC cc contrôle n'est pas un avautngc. El on ne comprcudrnit pns que ln présence de 
délégués, qu'elles jugeraient nuisible chez dies, fût représentée comme une faveur quand il 
s'sgirait de l'école de Gnud. 

1\1, Dauge n'admet pas, avec M. Bctpairo, que les Administrations des ponts cl chaussées 1:t 
des chemins do l'cr n'aient plus aucun intérèt ù savoir comment se passent les examens dans 
les écoles spéciales. Les concours qu'on va établir ne donneront qu'une idée très imparfaite des 
connnissnnccs des candidnts, surtout au point de vue de la théorie, et les AJ1ui11istrations inté 
ressées t\ recruter des ingénieurs inst ruits le sont aussi à exercer une influence fa voruble sur les 
éludes techniques. 

M. Lamai, présiclent, est d'avis que le maintien des délégués dans les j urys serait très utile. 
Jusqu'ici, en effet, 1c recrutement des corps d'Iugéuieurs s'est Init dans etc bonnes conditions > 
mais on ne peut affirmer dès à présent qu'il en sera de même avec les nouveaux concours, 
l'expérience n'étant pas faite. Le Gouvernement continue donc i\ avoir un grand intérêt à 
maintenir l'école de Gand à la hauteur <le sa mission. Il a institué, ù cet effet, un conseil de 
perfectionnement chargé d'appeler son attention sur toutes les améliorations qu'il est possible 
d'introduire dans l'organisation de l'école et dont font partie des fonctionnaires supérieurs des 
Départements intéressés. àfais, po111· que ces fonctionnaires puissent utilement siéger au conseil 
de perfectionnement, il est nécessaire qu'ils sachent bien cc qui se passe ù l'école, cl il n'est pas 
pour eux de meilleur moyen de s'éclairer que d'assister aux examens. 
Plusieurs membres estiment qu'au point <le vue auquel se place l\l. Lamal, il pourra être 

utile que les Administmtlons intéressées soient représentées aux cxumens ; mais la chose lem· 
parait difficile à réaliser, ln loi ne permettant pas que les délégués fassent partie du jut·y avec 
voix délibéralive, 

Finalement, sur la proposition de ill. Wci9e11ei-, le conseil décide de supprimer le dernier 
paragraphe de l'article 5 du projet d'arrêté, mais il émet le vœu que le Gouvernement délègue 
des fonctionnaires auprès des jurys chargés des examens d'ingénieur clans toutes les universités. 
qui en feront la demande. 

:-- Celte résolution est votée ù I'unnnimité, 111oi11s l'abstention de M. Belpnirc. 
A propos de l'article 4, !II. Greyso11 rappelle certaines décisions de la commission d'entérine 

ment qui peuvent faire craindre qu'elle n'admettra pas la division des jurys en sections. Aussi le 
conseil n'adopte-t-il cette disposition q ue sous !a réserve de l'approbation de lu commission 
d'entérinement. 

Au sujet de l'article 5, 1'1. Greyson fait connaître que le Gouvernement a l'intention de fixer à 
-100 Iruncs le droit d'inscription à chacune des épreuves des oxa mens ù subir devant les jurys 
constitués pnr le Couvernemcnt 11our les grades tic candidat iugéuieur, d'ingénieur des construc 
tions civiles et d'ingénieur civil <les mines; que pour les mêmes examens, l'université de Liëge 
propose aussi de porter à '100 francs les frais de chaque épreuve • .lH. Grcysou pense qu'il serait 
bon d'adopter un taux uniforme pour tous les jurys. 

La plupart des membres du conseil émettent l'avis que la somme proposée par l'université 
de Gand est suffisante. Toutefois, aucune décision formelle n'est prise ù cet rgarù et le conseil 
laisse la question à l'appréciation du Gouvernement. 

Le dernier paragraphe de l'article 5 est supprimé en conséquence de la suppression <lu 
2° paragraphe de l'article 5. 

Ensuite les articles 6 et 7 sont modifiés de la manière suivante : 
« AttT. 6. L'article 6, les paragraphes 1 et 2 de l'article 7, les articles 8, !>, 'IO et H de 
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l'arrèté royal du 5 octobre 1890 s'appliquent également aux examens qui font l'objet du présent 
unètê. 

« Ain. 7. Notre 1\linbt1·c de I'Iutërieur et de l'Insu-ueüon publique, chorgé de l'exécution 
du présent arrêté, prendra Ioules les autres dispositions 1'(1gleme1llnil'es que lu tenue des sessions 
et le fonctionnement des jurys. pourront uécesssiter, " 

Le conseil passe ensuite ù l'examen du projet d'arrêté ministériel Ilxant les programmes des 
examens. (V. ci-devant, annexe CVII, p. 207 .) 

1\1. 1Va9a11cr fait conualtro que le conseil des professeurs chargés, t\ l'école de Gand) de 
l'enseignement des diverses matières comprises dans les examens, réuni sous sa présidence, 
u apporté aux coellicicnls d'importance de petites mcdiûeaticus dont le détail est le suivant : 

" ·1 ° Êpreu \'l' prépnratolrc. 
» Trigonométrie rectiligne et trignnométrie sphérique . 5 points un lieu de '"; 
• Dessin 4. 
» 2• Première épreuve de l'examen ile candidat ingénient'. 
" la moyenne des points est exigée sur chacun des n°s :5, 4, !.i et 9; sui· les n°0 1 et 2 réunis 

et sur les n°• G et 7 réunis. 
• 5° Deuxième épreuve de l'examen d'ingénieur des eonstructious civiles, 
• Description des machines (2'' partie) 5 points au lieu de 6, 
• Physique industrielle . 5 " • " '"· " 
De légers changements de rédaction sont encore introduits par le conseil, savoir: 
Dans le considérant qui précède l'arrêté, remplacer tes mots les examens pur les exwnens 

successifs, afin de marquer que tous sont réglés pur l'arrêté, depuis l'épreuve préparatoire 
jusqu'à l'examen final. 

Dans le dernier paragraphe qui concerne l'épreuve préparatoire) remplacer les mots porteurs 
tl'un t:e1'1ificat par 11orlem·s d'un ccrtiïicut tltîment homologué. 

A l'article 2, remplacer les mots chacune ile ces éprew:es par cliacune des épreuves iles 
examens ile camlidcct i1t9f11i"e11r et cl'ù19ënieur tles comtrnctio11s civiles, afin <le marquer qu'il 
ne s'applique pas ù l'épreuve préparatoire. 
Et enfin, ù la dernière ligne du même article, remplacer les mots s'il a obtenu phes de par s'il 

a obtenu au moins. 
iU. Vogefaen: ayant proposé d'accorder un certain avantage aux candidats qui répondraient 

sur plusieurs langues modernes à l'épreuve préparatoire, il lui a élé répondu que cela n'était 
pas possible, les certificats délivrés par le jury devant mentionner toutes les matières sur les 
q uelles les candidats ont été interrogés et ces matières devant être exactement celles prévues 
1rn1· la loi. 

Le conseil décide ensuite, ù ln demande tic 'ill. Grey:,011, que son bureau devra foire parvenir 
au Gouvernement les propositions qu'il y a lieu de lui soumettre pur suite des décisions du 
sonseil, 

Ln séance est levée ù 5 heures. 

Le secrétaire, 
DAUGE. 

Le p,·ésiclent, 
T. LAMAL. 

,t.1uu.•sc8 nu 111•oeès-,·crJual cle ln séuuee der z mal • 891. 

DOCU~IENT LITT. D. 
ÜOPOLD II, etc. 

Vu la loi du ,JO avril ·1890. 

Nous avons avons arrêté et arrêtons : 
AnT. t. Le programme des examens ù subir ù l'université de l'État à Gond par les aspirants 

oui. grades de candidat ingénieur et d'ingénieur <les constructions civiles est arrèlé par Notre 
Ministre de l'Intérieur cl de l'Instructiou publique, sur les propositions du directeur de l'école 

!28. 
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du génie civil cl des arts et manu factures annexée t\ l'université de Gand, le conseil de perfec 
tionnement do cotte école entendu. 

AnT. 2. Les examens out lieu devant (les jurys nommés par Noire 1'1inisl1·e de l'Intérieur et 
de l'Instruction publique et composés au moins de cinq membres. 

Anr. 5, Les professeurs qui ont enseigné les matières comprises dans l'examen font partie 
de droit du jury. Le pi-otesscur-inspecteur des études ù l'école préparatoiro fuit de droit partie 
des [ui-ys d'examen pour le grado de candidat ingéuieur ; le professeur-iuspcctcur des études 
ù l'école spéciale Iait de droit partie des jurys d'examen pom· le grade d'ingénieur des construc 
tions civiles. 

En outre, les jurys d'examen pour le grade d'ingénieur dos constructions civiles fonctionnent 
sous ln présidence cl la vice-présidence d'un déldguè de l'Administration des ponts cl chaussées 
et d'un délégué del' Admiuistmüou des chcmius tic fer de l'Îital; ces délégués ont voix délihé 
rativo et sont désignés le premier par Notre i\linisti-c de l' Agriculture, de l'Industrie cl des 
Travaux publics, le second par Notre l\linislrc des Chemins de fer, Postes et Télégraphes. 

Aur. 4. Pour ces interrogations ces jurys peuvent se diviser en deux sections pourvu que 
celles-ci soient composées chacune d'au moins trois membres. 

Les interrogations étant terminées, les sections d't111 même jury se réunissent pour délibérer 
SUI' l'admission des candidats; aucune résolution ne peut être prise si la majorité des membres 
dont le jury se compose n'est présente, 

Ain. 5. Les frais d'examen sont réglés de la manière suivante : 
Pour chacune des épreuves de l'examen de candidat ingénieur. . fr. 50 
Pour chacune des épreuves de l'examen d'ingénieur des constructions civiles 50 
Le produit de ces droits d'examen est réparti entre les professeurs faisant partie du jury, 

proportionnellement au nombre des examens auxquels ils ont participé. 
Le membre du jury qui n'a pas voté sur l'admission d'un récipiendaire est considéré comme 

n'ayant pas pris part ù l'examen. 
Les membres délégués en qualité de président ou de vice-président reçoivent des indemnités ù 

fixer par Notre Ministre de l'Intérieur et de l'Jnstruction publique. 
ART. fi. Les articles 6, 7, 8, !>, 10, H et H de l'arrèté royal du 5 octobre-1890 s'appliquent 

également aux examens qui font l'objet du présent arrèté, 
AnT. 7. Notre Minisll·e de l'Intérieur et de I'Iustruction publique est chargé de l'exécution 

du présent arrêté. 

Séance du 29 juillet 1891. (Exlralts.) 
PmlSIOl':i'iCE DE l\I. LH!AL, DrRECTElill Gl::i'iÉllAL DES FONTS ET CIIAUSS~'.Es. 

La séance est ouverte ù 2 heures. 
Sont présents: l\IM. Lamai, président; Belpnire, Boudin, Greyson, Yogelacrc, Wagener et 

Dauge, ff. de secrétaire. 
l\lM. Beeo el Berger se sont excusés de ne pouvoir assister ù la séance. 
Le conseil décide d'examiner en premier lieu les projets d'arrêtés ministériels réglant les 

programmes des examens, cl ensuite l'arrêté royal organique et l'arrêté ministériel contennnt 
le règlement organique de l'école. 

En conséquence, le conseil passe à l'examen du programme des épreuves t't subir pour I'ob 
lenlion du grade d'ingénieur civil. (V. ci-devant, annexe CLV, p. 579.) 

1\1.· Gre.1Json désirant s'éclairer sur la portée des propositions soumises au conseil, demande 
si les ingénieurs civils pourront, moyennant certaines épreuves supplémentaires, obtenir le grade 
légal d'ingénieur des constructions civiles. Il lui est répondu que les études des ingénieurs civils 
sont essentiellement différentes de celles qui conduisent au grade légal et beaucoup plus simples, 
et que, par conséquent, les ingénieurs civils ne pourraient obtenir le grade légal qu'à la condi 
tion de recommencer toutes leurs études. 

.M. Belpoire estime que le coefficient d'importance attribué ù lu mécanique industrielle dons 
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le programme de la deuxième épreuve de l'examen d'élève Ingénieur civil est iusufllsant ; le 
conseil, se ralliant il su manière de voir, porte ce coefficient de deux ù trois points et rëdult de 
huit à sept points le coefficient d'importance de l'architecture civile. 

M. Bclpairc demande ensuite s'il ne conviendrait pus de remplacer In disposition relative aux 
récipiendaires qui se sont antérieurement présentés ù l'une des éprouves du grade légal de can 
didat ingénieur, à l'école de Gand, par une disposition plus gt\nérulcs'appliquant à tous les jeunes 
gens munis du grade légal de candidat ingénieur, quel que soit le lieu où ils ont fait leurs 
étude 3. 

i\l. Dauçe, tout en reconnaissant le bien fondé dû l'observation de 1'1. Ilelpaire, fait remarquer 
que lu disposition dont il s'agit s'applique non seulement ù ceux qui ont réussi aux épreuves 
pour l'obtention tin grade légal, mais aussi t\ des jeunes gens qui n'ont pus satisfait ù toutes les 
conditions d'admissibilité exigées pour ces épreuves. La section des ponts cl chaussées, actuelle 
ment remplacée pnr la section des ingénieurs des constructions civiles, a toujours été suivie par 
des élèves d'élite; les conditions des examens y sont plus rigoureuses que dans les autres 
sections, et certains élèves, qui n'avaient pas satisfait ù ces conditions, étaient cependant admis 
sibles à la section des ingénieurs civils; il leur suffisait de réclamer les cotes obtenues précé 
demment. C'est une disposition qui produit de bons effets et qu'il importe de maintenir. 
- En conséquence, le conseil dëcido d'ajouter ù l'arrêté le paragraphe suivant : 
• Toutefois, les jeunes gens munis du grade légal de candidat ingénieur ne devront subir 

qu'un examen complémentaire sur l'urchitecture, 1> 

Dans les deux paragraphes suivants du projet cl'arnitê les mots qui se sont prése11lês sont 
remplacés pur qui se sont présentés â Gand. 

Le conseil décide également, sur la proposition de M. Deuqe, qu'il y a lien de dispenser de 
l'examen d'admission :i. l'école préparatoire les jeunes gens qui ont subi avec succès l'épreuve 
préparutoire prescrite pnr l'article ·12 de la loi du ·10 avril -1890. Il est entendu quo celle dispo 
sition s'appliquera aux examens d'admission ù toutes les autres sections de l'école. 

Le conseil passe ensuite au programme des examens :i subir pour l'obtention du grade d'ingé 
nieur architecte. 

l\I. Wagener expose que l'enseignement de l'architecture est donné actuellement en partie 
ù l'université et en partie à l'académie de dessin; que cet état de choses offre de graves incon 
vénients; que les élèves de l'école, tout en Iaisant des études scientifiques très sérieuses, sont, 
au point de vue du dessin, moins avancés que les autres élèves de l'académie, mais que 
l'instruction de ceux-ci est nulle en cc qui concerne la science de l'ingénieur; que par 1~ les 
élèves de l'école éprouvent une assez vive répugnance {1 suivre les cours de l'académie, et qu'ainsi 
le côté artistique des études est trop négligé. Il insiste sur la nécessité de donner ù l'école 
l'enseignement complet, nécessité d'autant plus évidente qu'aujourd'hui le professeur d'archi 
tecture de l'école n'est plus professeur ù l'académie. 011 aura ainsi une organisation analogue 
ù celle qui existe dans les écoles polytechniques de l'Allemagne. Il paraît aussi qu'on ne peut, 
sans négliger le côté artistique, achever les éludes d'ingénieur architecte dans le même temps 
que les éludes d'ingénieur civil. 

i\I. Be/paire exprime l'avis qu'il serait regrcttnble d'augmenter d'un an la durée des études 
des ingénieurs architectes. Il fout remarquer qne si l'enseignement s'est donné jusqu'ici en 
quatre années, en profitant des cours do l'académio de dessin, il semble qu'il serait possible de 
continuer ù le donner dans le même intervalle, tout en concentrant à l'université l'enseignement 
complet. 

Il pense qu'il ne faut pas plus de temps pour former l'ingénieur architecte que pour former 
l'ingénieur civil, à la condition qu'on éloigne du progrnmme cc qui n'est pas indispensable; il 
craint qu'en augmentant la durée des études, l'on n'écarte dû l'école beaucoup de jeunes gens 
qui seraient actuellement disposés à y entrer. Il craint aussi qu'avec la nouvelle organisation 
projetée les connaissances en architecture des ingénieurs civils ne soient insuffisantes. 

1'1. La111al, pnisùlcnt, est d'avis qu'il est très rationnel d'augmenter d'une année la durée des 
études d'ingénieur architecte, La cinquième année est une année spéciale destinée à la compo- 
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silion; c'est un cours supérieur d'architecture, Indispensable pour développer dans l'enseigne 
ment de l'nrchltccture ln pnrtie artistlque. 

!H. 1Juwli11 fait connaitre au conseil que si M. Pauli n 'o pas réclamé une augmeutation de ln 
durée des études tant qu'il a été professeur de l'école, il n cependant vivement recommandé 
cette augmcntntion, nu moment de su retrnitc, Il n déclaré formellement qu'une longue expé 
rience lui o démontré l'insuffisance de ln durée actuelle des études. 

M. Da119e fait rcmnrq uer q ue, môme dans l 'hypothèse où lu durée des études serait augmentée 
d'une année, les jeunes gens pourraient encore obtenir le diplôme d'ingénieur archücctc plus 
rapidement que celui d'lngéuicur des coustructious civiles. En effet, l'obtention de cc dernier 
grade exige, outre les cinq années d'études universitaires, une nunée en plus d'études moyennes, 
attendu que l'épreuve préparatoire nu grade de candidat ingénieur suppose une année de 
première scientifique qui n'est pas exigée pour l'admission ù la section des élèves architectes. 

Il ajoute que si quelques élèves renonçaient à entrer ti l'école par suite de l'augmentation de 
la durée des études, le nombre n'en pourrait ètre considërnblo, attendu qu'il n'y n aujourd'hui 
que très peu d'élèves dans la section dont il s'egit, et que, <l'autre part, on peut espérer qu'une 
organisation plus forte des études y attirerait un certain nombre <l'élèves sérieux, ce qui ne 
pourrait qu'augmenter la bonne renommée de l'école. 

M. Grcyson constate qu'il résulte de ce qui s'est dit dans la discussion qu'en fuit l'ensei 
gnement de l'architecture n'est pas organisé actuellement à l'école, cl que c'est fa troisième 
année spéeinle qu'on propose de créer qui Icrmcra la caractéristique de cet enseignement. 

1\1. Greyson ajoute que, pour faire droit à une observation de 1\1. Bclpaire, on pourrait 
admettre, t\ la troisième année d'études tic la section des architectes, les jeunes gens munis du 
diplôme d'ingénieur civil, afin de leur permettre d'obtenir, après une année d'études complê 
mcntalrcs, le diplôme d'ingénieur architecte; il propose d'introd uire une disposition de cc genre 
dans l'arrêté soumis au conseil. 
- Après discussion, cette proposition est admise à l'unanimité des membres présents, et le 

conseil charge le bureau de s'entendre avec lu direction <le l'école pour arrêter le programme 
de l'épreuve complémentaire qu'il s'agit d'instit uer, 

Le conseil passe ensuite aux examens t\ subir pour l'obtention du grade de conducteur civil. 
lU. Lamal, président, est d'avis qu'il conviendrait de donner aux conducteurs civils les notions 

de chimie nécessaires pour comprendre cc qui est relatif o la composition des mortiers, ainsi que 
quelques notions de droit administratif. Il ne serait pas nécessaire pour cela de créer des cours 
spéciaux; quelques conférences suffiraient. 

Le conseil se rallie il celte manière de voir; il émet le vœu que le Gouvernement 
organise ces conférences et il charge le bureau de s'entendre avec la direction de l'école pour 
modifier en conséquence le programme de l'examen de conducteur civil. 

Sur une observation de 1\1. Greyso11 le conseil modifie les dispositions transitoires prévues à 
l'article 2 de l'arrêté relatif aux examens des ingénieurs civils et des ingénieurs architectes, en 
cc sens qu'en cc qui concerne les architectes la date du 51 décembre 1895 sera substituée à 
celle du 5-l décembre 18!)4. 

Le conseil pusse ensuite ù l'arrêté relatif aux examens à subir par les élèves de l'école des 
arts et manufactures. (V. ci-devant, annexe CLVI, p. 585.) 

1\1. Boudin donne quelques explications sut· les modifications qu'il y n lieu d'apporter à 
l'enseignement de la théorie de l'électricité et de ses applications. 

Il existe actuellement un cours des applications de l'électricité suivi par les élèves des ponts 
cl chaussées et les élèves des arts et manufactures. Les matières que l'on y enseigne sont 
exigées ù l'examen, Il y n là un enseignement qui doit être maintenu, soi! qu'il fasse comme 
aujourd'hui l'objet d'un cours spécial, soit que les élèves puisent les connnissances exigées dans 
un cours plus étendu. 

Mnis le cours actuel est insuffisant pour former des ingénieurs électriciens diplômés et aussi 
pour que les ingénieurs des constructions civiles puissent prendre part aux concours orgnnisés 
par l'Administration des chemins de fer. Cc cours ne comporte qu'une vingtaine tic leçons et 
point d'npplications ; tondis que pour les ingénieurs électriciens cl pour les concours institués par 
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le Département des Chemins de fer il faudl'nit un cours de cent vingt leçons rl1partics en cieux 
années d'études, et de nombreux exercices pratiques. 

A la suite de ces explications, le conseil, ù I'unanimitë, reconnaît ln nécessité de donner 
l'extension demandée ù l'enseignement de l'ëlcctrieité et adopte successivement tons les 
progmmmes des exnmens à subit' à l'école des m-ts cl manufucturcs , puis il passe à la discussion 
du projet d'nrrèté royal organique de l'école: (V. cl-tlevnut, annexe XLVII, p. 57,) 

Une assez longue discussion s'engage ù propos de l'article 6. Plusieurs membres l'ont observer 
qu'il ne sernit possible de l'introduire dans un nrrété royal qu'à la condition que celui-ci Iût 
contresigné par le Ministre de l' Agriculture, lie l'Indusu'ie et des Travaux publics, et ils pensent 
que le Gouvernement n'approuverait probablement pas une telle disposition. Nénumoins, tous 
les membres du conseil sont d'avis qu'il est très utile que les élèves puissent suivre les travaux 
en cours d'exécution sur les chantiers de l' .Êtat. 

1\1. Lamcl, président, estime q ue lu direction de l'école pourrait écrire chaque année uu 
Ministre afin d'obtenir pour les élèves les autorisations nécessaires ù cet effet. Il est persuadé 
que ces autorisations ne sernicnt pas refusées, le Gouvernement ayant déclaré que rien ne 
serait changé tians l'organisation de l'enseignement de l'école. 

Eu conséquence, le conseil décille qu'il y a lieu de remplacer l'article G du projet d'arrêté 
royal par le suivant : 

« AnT. 6. Pendant une partie du semestre d'été le temps sera laissé aux élèves m1111is du 
grade légal de candidat ingénieur pour leur permet tre de se rendre sur les chantiers des travaux: 
en cours d'exécution. » 

Le conseil adopte les autres articles du projet, sauf quelq ues petits changements de rédaction. 
Il décide ensuite de remettre au lendemain 50 juillet I'exumen du projet d'urrèté ministériel 

contenant le règlement organique de l'école, 
La séance est \evêe ù 5 heures 1/2. 

Le secrétaire, 
DAUGE. 

le pnisùlent, 
T. LUIAL. 

Séance du 30 juillet 1891. 
P111ls10ENCE DE lU. L,u1AL, OIRECTE!Jtl GJ::NÉltAL OES t•ONTS ET CIIAUSSÉES. 

La séance est ouverte ù 5 heures. 
Sont 7mJsrnls : i\IM. Lamai, président; Bel paire, Boudin, Greyson, Wagener- et Dauge, ff. de 

secréta ire. 
l\lill. Beco, Berger et Yogelaere se sont excusés de ne pouvoir assister ù la séance. 
Le procès-verbal de la sénnce du 2!) juillet est lu et approuvé. 
En exécution d'une résolution prise la veille par le conseil, le bureau soumet au conseil 

le programme de l'examen complémentaire ti subir pour l'obtention du grade d'ingénieur 
architecte. 

JU. Bouclin fait observer que la rédaction de ce programme doit être telle, que l'examen 
complémentaire, accessible aux ingénieurs civils, le soit également aux ingénieurs des construe 
tions civiles et qu'il a été Lerm compte de cette nécessité. 

Le conseil approuve le programme qui lui est soumis. (Y. ci-devant, annexe CLV, p. 582, 
programmes n•• ·W et ·J4bis.) 
En exécution d'une autre résolution du conseil, les inspecteurs de l'école ont également 

proposé 1111 nouveau programme pour l'examen de conducteur civil; mais ils demandent que 
le conseil examine ù nouveau, avant d'arrôter cc programme, s'il est indispensable que les 
élèves conducteurs aient des notions de chimie; ils font observer qu'il ne suffirait pas, pour les 
leur donner, de simples conférences. li serait impossible de comprendre la composition chimique 
de certains matériaux sans connaitre les principes généraux de ln chimie. Et c'est seulement dans 
un cours d'une certaine étend ne que l'on pourrait donner nux élèves des idées justes ù cc sujet. 
Ils font observer qu'il ne semble pas nécessaire que les conducteurs connaissent lu eompo- 

129. 
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sition chimique des mutérinux et qu'ils ne doivent en connnltre que pratiquement la qualité et lu 
mise CIi CCU\'t'e. 

Apl'ès discussion, M. l.amal, président, se rnllie à cet avis et le conseil décide que les notions 
tic chimie ne devront pas ëtre exigées. 

En conséq nonce, le programme de l'examen de conducteur civil est arrêté comme il suit : 
{V. ci-devant, nnuexe CLV, p. 585, programme 11° 1 H.) 

Lo conseil nbordo ensuite l'examen du projet d'arrêté miulstériel contenant le règlement 
organique de l'école. (V. ci-devant, annexe XLV III, p. 59.) 

L'article ,~ est modifié en ce sens que la composition du conseil dont il est question sera 
déterminée ultérieurement. 

Le conseil décille ensuite de remplacer l'article 8 dL1 projet par ln rédaction suivante : 
• AnT. 8. Les élèves des diverses sections de l'école font des excursions scientifiques el des 

visites d'ëtnblisscments industriels sous lu conduite des professeurs et des répétiteurs. 
" Pendant une partie du semestre d'été le temps est laissé aux élèves munis du grade légal 

de cantlidat ingénieur pour lem permettre de se rendre sur les chantiers des travaux en cours 
d'exécution. " 

L'article 9 est modifié comme il suit : 
~ Pour les grades scientifiques, les examens se font. .•.. (le reste comme au projet). "' 
L'article 12 du projet est supprimé. 
A l'article 20 on fait observer que le diplôme ne peut être conféré au nom du Roi que si celte 

disposition est contenu dans l'arrêté royal, En conséquence, le conseil décide qu'il y a lieu 
d'ajouter à l'article 5 de l'arrêté royal organique la phrase suivante: 11 Les diplômes sont délivrés 
au nom du Roi. " 

AnT. 21. Lo conseil décide de remplacer la phrase finale pat· la suivante: « Elle est aussi 
de 100 francs pour l'nnnée complémentaire conduisant au grade d'ingénieur architecte ou 
d'ingénieur électricien. " 

Tous les autres articles du projet sont successivement adoptés sauf quelques petits change 
ments de rédaction. 

1\1. Boudin demande que tes cours nouveaux de métallurgie, de machines cl d'applications 
de l'électricité, soient des cours du régime intérieur. 

M. Greyson répond que celle question devra être traitée ultérieurement et que la direction 
des écoles pourra foire des propositions à cc sujet. 

La séance est levée à 5 heures ·1/2 après lecture et approbation du présent procès-verbal. 

Le secrétaire, 

DAUGE. 

Le président, 

T. LA&IAL, 

Séance du 19 novembre 1891. 
PnilSIDBNŒ Dll M. LA~l,\L, DIRECTEUR GÉNÉIIAL DES PONTS sr CHAUSSÉES, 

La séance est ouverte ù 2 heures. 
Sont présents: ~Hl. Lamai, présiden t; Berger, Boudin, Greyson, Vogelaere, \Vagener et Dauge, 

fï. de secrétaire. 
M. Belpaire s'est excusé par écrit de ne pouvoir assister à la séance. 
1\I. JVagenei- rappelle le but de la réunion: 
Par dépêche du ·15 octobre 1891, l\l. le lUinislrn de l'Intérieur et de l'instruction publique 

a fait savoir à M. l'administrateur-inspecteur de l'université de Gand que, tout en étant disposé 
à adopter les propositions qui lui avaient été faites, en vue de la réorganisation de l'école du 
génie civil el des nrts et manufactures annexée à ladite université, il entendait remplacer le 
grade scientifique d'ùtgénieur élearicie» dont on proposait la création, par celui d'in9é11ieu, 
industrie! figurant dans les règlements sournis à revision. 
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En conséquence, ~J. le Minisll·c chargoa :\J, l'edminlsuutour-Inspecteur de lui indiquer 
d'urgence les modlûcntlons que ce chuugcmont de litre rendrait nëcessnircs. 

Par suite do diverses circonstances qu'il est iuutile tic relater ici, les modiflcations réclamées 
par 1\1. le Ministre n'ont pu lui ètro communiquées que le 28 octobre. 

Quoique le grade d'Ingénicur industriel soit, d'après le désir forme! de M. le Minislt·e, main 
tenu dans le nouveau projet de réorganlsation de l'école de Gand, l'ancien programme des 
études conduisant à cc grade n 'u pus été cl ne pouvait être purement et simplement reproduit. 
M)l. les Inspecteurs des éludes, d'accord avec l\I. le directeur tic l'école, y ont apporté certains 
chnugomcuts. 

1\1. Wagener donne ensuite quelques explications sur les causes pour lesquelles les proposi 
tions soumises au conseil ont subi un certnin retunh Il ajoute qu'il est très désirable que la nou 
vclle orgauisation soit déûnitivemeut admise à bref délai ; que les cours sont provisoirement 
donnés tl(ijù d'après celte organisation, cc qui a permis de constater qu'elle est très bien 
accueillie. Plusieurs élèves ne sont même entrés à l'école préparatoire que pour pouvoir suivre 
les cours tels qu'ils sont proposés. 

l\Ilf. 1/owlin et Dauge font remarq uer que les changements apportés au programme actuel des 
examens successifs à subir pour l'obtention du grade d'ingénieur industriel n'ont une certaine 
importance qu'en ce qui concerne l'école prëpumtoire. D'après une proposition déjù admise par 
le conseil et approuvée en principe pat· M. le l\[inistrc, il doit être créé ù l'école des arts et manu 
factures une section d'ingénieurs mécaniciens et une section d'ingénieurs chimistes. Les études 
préparatoires seront communes ù ces deux sections et les branches muthémutlques y seront 
enseignées avec un peu plus de développements qu'elles ne l'ont été jusqu'à présent. D'après 
les propositions actuellement soumises nu conseil, les études préparatoires, dans la section des 
ingénieurs industriels qu'il s'agit de maintenir, seraient les mêmes que dans les deux autres 
sections; et ce n'est qu'au moment où. ils entreraient à l'école spéciale que les élèves devraient 
faire un choix entre les trois sections. Tons subiraient l'examen d'entrée à l'école spéciale sur 
les mêmes matières ; mais les conditions de moyennes exigées sur certaines branches séparément 
dépendraient de la spécialité choisie. 
En ee qui concerne les examens à subit· à l'école spéciale, les programmes des matières 

d'examen et les coefficients d'importance y relatifs sont exactement les mêmes dans le projet 
soumis au conseil que clans le règlement qu'il s'agit de rcviser. Le sent changement apporté à ce 
dernier consiste en cc que les diplômes d'ingënieur industriel ne devraient plus mentionner, 
comme dans l'organisation actuelle, si le récipiendaire s'est plus particulièrement appliqué aux 
arts mécaniques 011 aux arts chimiques; cette disposition n'a plus de raison d'être, puisque les 
jeunes gens qui veulent spécialise!' leurs études peuvent prendre le diplôme d'ingénieur mécani 
cien ou celui d'ingénieur chimiste. Il en résulte aussi que les conditions de moyennes exigées à 
l'examen d'ingénieur Iudustriel sur certaines branches ont dû subit· quelques modifications. Les 
moyennes ne seront plus exigées sur chacune des branches appartenant à la mécanique ou sur 
chacune des branches appartenant ù la chimie, au choix du récipiendaire, mais sur l'ensemble 
des branches de chacun de ces deux groupes. 

Le conseil examine ensuite eu détail toutes les parties du projet d'arrêté (vair ci-devant, 
annexe CLVI, p. 586, section G ), et les approuve, sauf un lies considérants, auquel il apporte 
un léger changement de rédaction. 

La séance est levée à 5 1/2 heures, après lecture et approbation du présent procès-verbal. 

Le secrétaire, 
D,WGE, 

Le préi;itlmt, 
T. L.UIAL. 
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3° DOCUMENT. 

Procès-vcrbuu» des séances dtt conseil de rm'{'ectionnement des éuides aux 
écoles spéciales annexée: à l'unicerslté de Liéqe. 

Séance du 26 juin 1889. (Extraits.} 
P1ulslDBNCB Dt: M. EH. Gnt:ïSON, DlllECTEUll GÉNÊllAL DE L'llNSlilG:'\EJ!Bi'iT SUPÊlllEUII ET J!OYliN. 

la séance est ouverte à 2 heures. 
Sont présenis : i'.11.\1. Grcyson, président; Arnould, Beco, Bormaus, Dewalque, De Koninck, 

Tinunerhans et Spring, secrétaire. 
l\li'.11. Dwelshauvcrs et Sauveur se sont excusés. 
La rédaction du procès-verbal de la dernière séance ( 17 murs 1888) est approuvée. 

0801\B Dl/ JOUR ; 

II. l\Ioùification à apporter nu prog1·amme di! l'examen d'admission en cc qui concerne ln 
question d'histoire. 

Le conseil formule, sans discussion, le progrnmme pour l'histoire, en ces termes : 
« •l O L'histoire de la Belgique; 
,. 2° Les principaux faits, etc., (comme dans l'arrêté). ,, (V. ci-devant, annexe CLIX, 

p. 589.) 
III. Proposition de i\I. De Koninck relative aux examens comprenant des branches sur 

lesquelles les récipiendaires ont subi une épreuve antérieurement, » 

1\I. De Ko11inck développe les motifs de ln propusition qu'il a déjà faite devant le collège des 
professeurs de l'école et qui a été adoptée par celui-ci. 

Après quelques observations portant sur des points de détail, le conseil :,e rallie, à l'unanimité, 
à la rédaction suivante: ... (voir ci-devant, annexe CLVIII, p. 588). 

" IV. Modilicntions nu programme du cours d'électricité et de ses applications iudusu-ielles. 
- 1'1odification nu nombre des points ù attribuer à ce cours dans les programmes d'examen. 
- Introduction du cours Jans le programme d'examen des arts. " 

La proposition, qui émane de i\J. Eric Gerard, est développée dans une note dont ~I. le prési 
dent donne lecture au conseil, qui l'adopte sans discussion. (Y. ci-devant, annexe CLIX, 
p. 589, articles 2 et 5.) 

« V. Demande de M. IL Dochamps de réunir en un groupe les articles mentionnés sous 
les numéros 5, '-", ~ dans l'arrêté du 5·1 mai -1888 relatif à l'examen final de la division des 
mines. J> Adopté. (V. ci-devant, annexe CLIX, p. 58!). programme 11° 5.) 

La séance est levée à 5 heures. 

Le secrétaire, 
w. SPRING, 

Le président, 

füt. GnEYSON. 

Séance du 17 juillet 1890. 
PRÉSIDENCE DE 1\1. S. BORMANS, ,\O)IINISTRATEUl\·INS!>ECTEUII DE L'Ul'((VERSITÉ DE LIÉGE. 

Ln séance est ouverte à 5 heures. 
Sont présents: i\Ii\I. Bormans, IT. de président; Dwelshauvers, Neuberg, Dewalque et Spring, 

secrétaire. 
Se sont excusés: iUiU. Greyson, Arnould, Beco et Timmerhans. 
Le procès-verbal de la séance du 26 juin 1889 est lu et approuvé. 
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ÛllDIIB DU JOUI\ : 

• -1 ° Motlifications nu règlement de l'examen d'entrée. • 
Le conseil examine ln proposition du collège tics professeurs d'accorder ln dispense de 

l'examen littérnire aux porteurs tic certiflcnts d'humunités, dont l'appréciation apparticntlmil 
ou j ut·y de l'examen d'admission. 

Il se rallie à celle proposition ù l'unnnimité. 
u 2° Y a-t-il lieu de permettre aux iugéniours électriciens, nynnl reçu leur diplôme ù l'uni 

versité de Liége, d'obtenir le diplôme tl'i11gt;nicu1· mécnuicieu, après une année d'études 
complémentaires cl en subissant l'une des deux épreu vos dont le programme suit : ... , 
(V. ci-devant, annexe XIX, p. 21.1-.) 

App1·ou,·é sans opposition. 
Ln séance est levée ù 4 heures. 

Le secrétaire, 

\Y. SPRING, 

Le président, 
S. Ilonnaxs. 

Séance du 26 juin 1891. 
PIIÉSIOENCE DE n(. füt. GnEYSON1 DlllECTEUll G.ÉNÉIIAL Dll L'ENSl,tGNEAIENT SUl'ÙIJEUI\ ET HOHN. 

La séance est ouverte ù 2 heures. 
Sont préscnls: i\l~I. Greysou, président; Arnould, Beco, Dormans, Dcwalquc, Ncuberg, 

De Kouinck cl Spring, secrétaire. 
S'esl cxcusê: M. Tlmmcrhnns. 
Le procès-verbal de la séance du 17 juillet ·l 890 est lu; la réduction en est approuvée. 

ÛIIDllB DU JOUfl : 

• 1° Examen d'un avant-projet d'arrêté ministériel (voi,- ci-devant, annexe CLXl, p. 592) 
modifiant le programme de l'examen d'admission aux sections préparatoires pour les récipicn 
daires qui n'aspirent pas au grade légal d'ingéuieur civil des mines, te! que cc programme a été 
déterminé p~r un arrêté ministériel du 6 août -1890. • 

Cc projet est adopté, sauf quelques changements de réduction. 
o: 2° Avant-projet d'arrêté ministériel (voir ci-devant, annexe CLXII, p 595) modifiant les pro 

grammes des sections préparatoires, tels qu'ils ont êl6 déterminés par l'arrêté ministériel du 5-t mai 
1888, eu vue de les mettre en harmonie avec le progl'ammc <le ta section pour le grade légal. • 

l\l. Ncuberg fait connaltre q uc cc projet a pour objet de faire dispnraitrc les inconvénients 
constatés si souvent aux programmes différents pour les élèves des sections des mines, des 
mécaniciens et des électriciens. 

Le projet est adopté sons opposition. 
la séance est levée à 4 heures. 

Le secrétaire, 

W. Sr-nrxc. 
Le presùlent, 
füt. Gl\llYSON. 

Séance du 1°• aoOl 1891. (Extrait.) 
Pl\ÉSIDENCt:: DE l\l. En, GnEYSON, DIRECTEUll GÉNÉRAL Dli L'tNSEIGNEftlENT SUl'ÉIIIEUR llT 0IOYEN, 

Lu séance est ouverte ù 2 heures. 
Sont présents : MiU. Grcyson, président; Arnould, Bormans, Dewalquc, De Koninck, Neuberg, 

cl Spring, secrétaire, 
Le procès-verbal de lu séance du 26 juin 18!H est lu; la rédaction en est approuvée. 
A l'ordre du jour figure l'examen de la question de savoir s'il y ri lieu de remplacer l'ancien 

150. 
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programme des iugénieurs honornlres des mines, 4° année d'études, fixé pur arrëtë du 
29 novembre 1885, pur le suivant : 

Exumen de z>assage de lei '•0 d la o• année des mines. 
'1. Géologie 
2. Exploitation des mines ('1 •• partie). 
5. Chimie Industrielle inorganique. 
4. l\IétC1llurgîe ( l •0 partie). 
1:î. Architecture industrielle ( 1 •0 partie) 
6. Travaux graphiques 
7. Applications de l'électricité , 

Total 100 points 

Ln moyenne est exigée sur chacun des groupes formés par ln réunion des n°' 1 cl 2, 4 cl 7, 
r; et 6, sur le n• 5 et sui· l'ensemble. 

1\1. Grcyson, pl'ésidenl, donne lecture de la lettre, en date du 20 murs 1891, par laquelle i\l. Eric 
Gerard, directeur de l'Institut élcclro-teclmiquc Monlcfiore, prie lU. le l\linistt·c de I' ,\gl'ic11ilU1'C\ 
de l'industrie et des Travaux publics d'imposer aux élèves ingénieurs des mines le programme 
d'examen (programme no 4) arrôté le 2 août 188!). Duns sa lettre l\l. Gerard do,!ne comme 
motif de sa demande, d'une part, la néeessité de relever la cote d'importance du cours d'élec 
tricité par suite de l'extension des applications de cet agent depuis l'époque ('l 879) où l'ancien 
programme n été arrêté, et, d'autre part, l'utilité, pour l'enseignement, de ne pas laisser ln 
section des élèves ingénieurs des mines dans un élut d'infériorité, au point de vue tirs connais 
sauces exigées, relativement aux sections d'ingénieurs civils. 

lH. Anioul<l pense que, pour le fond, la demande de ~r. Gerard a sa raison d'èlrc ; on doit 
augmenter la cote d'importance du cours d'électricité et, si la mesure réclamée doit durer, on 
ne peut q ue l'approuver. 

l\l. Neuberg dit que la proposition de l\I. Gerard a été adoptée par le collège ries professeurs 
de l'école des mines. 
- Le conseil approuve ensuite, ù l'unanimité, la proposition de M. Gerard (1). 
La séance est levée ù 5 heu l'es. 

17 points 
1 !) " 
18 .. 
18 " 
8 D 

8 • 
12 " 

Le seerétaire, 
W. SPRING. 

Le 7m!siclm 1, 
für. GnEYSON. 

(') La dé,·ision du conseil a élé sanctionnée par un arrêté du l\lini,lrr de l'ABl'icullurr, dt' l'Imlustrie d 
des 'Ira vaux publics, en date du 11 février 1892. 
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SUPPLÉMENT. 

Conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur, -- 
Séance du 29 décembre 1888 ('). 

PRËSJOENCE DE l\l. IlECKEIIS, CONSEILLEl\ A LA COUR DE CASSATION. 

Présents :: l\lM. Beckers, président; De Brabnndere, Deneffe, De Paepe, de Senarclcns, 
Bonnans, Kurth, I\lansion, l\lollc, Iloersch, Pérard, Van Lair, Wagener, membres du conseil, 
et Giron, secrétaire. 

La séance est ouverte ù 2 heures et un quart. 
L'ordre du jour amène l'examen de la question de savoir ce qu'il faut entendre pat· les termes 

• certificut cl'humwlitêt; complètes, ,, certificat exigé par le projet de loi sur les grades acadé 
miques, pour obtenir un premier diplôme universitaire. 

1\1. Boersoh, Le projet de loi sur la collation des grades académiques porte un article ainsi 
conçu : c Nul n'est mimis t\ l'examen de eanrlidat en philosophie et lettres, de candidat en 
sciences physiques et mathématiques et de candidnt en sciences naturelles, s'il ne justifie, par 
certificats, qu'il a suivi avec fruit un cours d'humanités de cinq années au moins, y compris la 
rhétorique, ou s'il n'a subi l'examen préparatoire: déterminé par les articles 10 et suivants de 
la présente loi. ,. 

La loi exige donc que le futur candidat ait fait un cours d'humanités, mois elle ne détermine 
pas la matière de ces cours. Elle ne dit pas non plus si ce cours doit être le même poul' toutes 
les catégories d'étudiants, pour ceux qui se destinent à l'étude lies lettres comme pour ceux 
qui aspirent au grade de candidat en sciences. Elle établit, il est vrai, un examen différent pour 
les aspirants dépourvus d'un eertiûcat régulier-, selon la nature du diplôme qu'ils désirent, et 
l'on pourrait en eonclure que, dans l'esprit des auteurs du projet, le certiflcat peut varier égale 
ment d'après le caractère des éludes auxquelles il donne accès. 

Il doit en être ainsi pour les élèves enliés dans les athénées royaux sous le régime inauguré 
par ces établissements en 1880. Les règlements d'alors divisent les athénées en sections, 
d'après le genre d'études que ces élèves voudront entreprendre plus tard ù l'université. Ceux 
qui se préparent aux éludes littéraires et j uridiques étudient le grec jusqu'à la rhétorique inclu 
sivement, mais ne sont pas obligés de suivre le cours de mathématiques dans les deux 
dernières classes. Ceux qui veulent faire un jour des études scientifiques ou médicales sont 
libres d'abandonner l'élude du grec à partir de la troisième, mais continuent de s'appliquer 
aux mathématiques jusqu'à la fin de la rhétorique. 

Ce système a été modifié récemment sur la proposition du conseil de perfectionnement de 
l'instruction moyenne. On a institué dans les athénées trois sections correspondant aux trois 
sortes d'établissements d'enseignement moyen qui portent en Allemagne les noms de Gymna 
sium, Realschulcn el Hoher Burgen-schulen. 

{') Cc procès-verbal 11'.1 pu èlr,: inséré d ms h: dernier rapport trh-nuul, l'Impresston ù1· celui-ci ét.mt 
li rminée à la fin de l'année 18:18. 
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Elles sont désignées sous les litres 11'1iu1nnnil1\s g1·eco-lati11l'S) d'humanités latines, d'humn 
nités modernes. Muis le conseil de I'cnseignoment moyen n'a pas indiqué ti quel genre d'études 
supérieures ces trois sections peuvent donner accès, li a pensé qu'il ne lui appartenait pus de 
fixer les exigences de l'enseignement supérieur et il a nbnndonné cc soin li noire assemblée. 
Le moment parnlt venu rlo résoudre cette question. Le nouveau régime des athénées a été 
Inauguré nu mois d'octobre cl les parents sc demandent dans quelle section ils doivent faire 
inscrire leurs cnfnnls pour qu'ils puissent un jour aborder les études universitaires. 

Pour les élèves entrés dans les athénées sous te régime de 1880, il faudra transitoirement 
admettre des cortificuts différents scion qu'ils désirent obtenir le diplôme de candidat en 
philosophie ou celui de candidat en scienccs , i'Hais, faut-il muiutcnir cette diversité pour les 
élèves des trois sections nouvelles! Admcura-t-ou Iudiffércnuneut, Olt d'après le genre d'études 
ù suivre, des certificats d'humanités gréco-latiucs, d'humanités latines, d'humanités modernes, 
ou cxigcra-t-ou de tous les candidats qu'ils aient suivi les humanités gréco-lntiucs ? 

C'est le second système <111i est suivi en Allcmngne. Jamais les élèves des Rcalschnlen n'y 
ont élê admis ù faire tics études médicales, C'est aussi le système proposé par le conseil acadé 
miquo de l'université de Liège et par le conseil d'administration de l'université de Bruxelles. 

L'université de T,iégc demande <JUC le cc1·1ificat soit le même pour toutes les cntégorics 
d'élèves, li soutient quo te développement uniforme et intégral des facultés et des aptitudes 
réclame ù la fois la culture scientifique et la culture littéraire. li désire, en conséquence, que 
le certificat mentionne pour tous les matières suivantes : 

1 • Le latin, le grec et le français; 
2· Le flamand, l'allemand ou l'anglais; 
5° Les principes de la rhétoriq uc; 
4° L'histoire et la géographie de [a Belgiq ue ; 
5° L'histoire de l'antiquité, celle du moyen tige cl l'histoire moderne; 
6° La géographie universelle; 
7° L'arithmétique, l'algèbre jusqu'à l'équation du 2J deg1·é inclusivement, la géométrie plane 

et la géométrie solide, la trigonométrie rectiligne; 
8° Les sciences naturelles. 
l\I_ Kurtl). Il est extrêmement important d'étahlir, dès l'abord, que nous sommes d'accord 

pour demander qu'il ne soit pas exigé d'examen sur toutes les branches formant l'objet du 
certifient. 

A mon avis, cc serait un désastre pour les études que d'exiger un examen portant ù la fois 
sur toutes les branches littéraires et scientifiques. 

l.\I. Beckers, préside-nt. i\Iais à défaut de certificat, il faut bien exiger l'examen, cela revient 
au même. 

l\I. Kurth, Il y a une différcnce ; l'examen exigé éventuellement ne peut pas porter sur toutes 
les branches de l'enseignement, cc serait là lll\C exigence draeonienne. Je crois que la question 
a été examinée à Gand. 

l\l . üoue. Le conseil académique de Gant! n exprimé le désir de voir établir un examen tl'cn 
trée. Un mémoire dans cc sens a été remis nu iUinistre en 1881. 

IU. Kurth. Quand on espérait obtenir un examen d'entrée, on se préoccupait de la nature de 
cet examen. l\Iais l'immense majorité a reconnu et proclamé les inconvénients du graduat tel 
qu'il existait avant 187G. C'est pour cela qu'rl a été supptimë, 

Les études de rhétorique étaient compromises. Les jeunes gens apprenaient par cœur un 
certain groupe de matières, particulièrement les mathémntiq ues et, par suite, nëgligeaient les 
études Ilttéralres qui sont proprement l'objet de la rhétorique. ~fois si l'examen de gradu1\ était 
mnuvuis le principe d'un examen de sortîe est excellent. Il faut donc rétablir l'examen, tout en 
évitant les abus qui ont fait supprimer le graduat. Le conseil de perfectionnement de l'ensei 
gnement moyeu avait proposé de le faire consister en un certain nombre d'épreuves prouvant 
qu'on avait acquis une culture intellectuelle suffisante et non plus qu'on s'était borné o appren 
dre pur cœur. 
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Si l'examen était rétabli tel csl le curuetère qu'il devrait t1Y0i1· cl si l'on veut imposer un 

examen aux jeunes gens on ne peul exiger que cc quo demnndnit le projet que je viens lie 
rappeler. Demander davantage, exiger 1111 examen s111· toutes les branches serait compromettre 
l'avenir, cc serait tic plus tuer les études libres. Nul ne 1)0111·1·nit plus ëtre instruit en dehors de 
l'école oflleielle. 

l\l. IVllgemr. Cela ne nous regarde pas. 
l\l. Kurth . Pardon, c'est l'iutérèt majeur de l'instruction qui doit nous guider ici. Il est 

impossible qu'on ferme l'accès tics études supérieures ù ceux qui n'ont pas lait tics d'études 
ollicicllcs. 

l\l. ûoersch: Vous mèlez, je crois, deux questions distinctes : les examens cl les certiflcats. 
Le conseil voulait, imlépcndrunmcnt du certificat, u11 examen restreint, de nature à le contrôler. 
Cel examen <levait être écrit cl compreudrc une rédnctiou française, une version lutine, une 
traduction de l'allemand cl de l'anglais, el, de plus, pour les élèves se destlnnnt t\ l'étude des 
sciences, une question de muthémutiqucs. L'université de Litige a formulé le même vœu ; le 
projet loi n'exige que le certificat. La question ù résoudre en cc moment est celle <le savoir 
quel certiûcnt on exigera. 

Quand elle sera résolue on examinera quel examen devront subir les élèves qui n'ont pas de 
certificat. · 

Vous alléguez que les élèves libres seront dans l'impossibilité de faire des études supérieures. 
l\lais ces élèves peuvent produire des certificats; s'ils émanent d'un homme capable, présentant 
des garanties que les éludes ont été sérieuses, ils seront admis. 

Nous nvons vécu sous cc régime de ·1857 ti -t8ï6. On admettait parfaitement les certificats 
délivrés par des professeurs privés. Il suffisait tic prouver que les éludes avaient été réellement 
faites. Il était très rare qu'un jeune homme ayant un certificat fût contraint ù l'examen. 

1'1. K1u-1lt. Ces certificats émanant tic professeurs libres ne signifiaient rien. 
M. Beclers, vresident. Il est ù ma connaissance <1ue le jury a refusé d'admettre les certificats 

délivrés par un magistrat à son fils. 
Le conseil a tléjt't manifesté le vœu que l'entrée t\ l'université ftîl précédée d'un examen. Le 

projet de loi ne réalise pas cc vœu. Devons-nous insister de nouveau devant la décision du 
Gouvernement? Je ne le pense pas. La question ù l'ordre du jour s'écarte Je la véritable ques 
tion qui doit être posée comme suit: Étant donné le projet, comment cnteudra-t-cn le certificat tel 
q 11 'il est prévu dans cc projet 't 

Le Gouvernement aurait dù déterminer quels établissements pourraient délivrer des certi 
ficats, cc qui exclut les études privées. 

i\l. ,Jlansio11. Quanti 011 a rédigé le projet de loi, on n'a pas songé à la bifurcation on plutôt 
ù la n-ifurcation des études d'humanités dans les athénées. Dans la nouvelle organisation de 
l'cnseigucmcnt moyen, il n'y a plus que deux sections d'humanilès; les humanités grëco 
latines avec un cours faible tic mathématiques, les humanités latines avec un cours plus élevé 
pour les mathématiques ou les sciences uaturclles, A moins tic défaire cc qu'a l'ait le conseil de 
perfectionnement de l'enseignement moyen, nous devons mettre la loi relative aux grades 
universitaires en rapport avec celle nouvelle organisation des études moyennes. Pour cela on 
devra exiger des élèves qui abordent les éludes supérieures qu'ils aient vu ce qu'on enseigne 
dans la section où ils auront fait leurs études. Dans la section latine, on apprend plus de sciences 
ou plus de mathématiques suivant les études auxquelles l'élève S«.' destine, mais on n'apprend 
pas le grec. li est difficile d'empêcher les jeunes gens de cette section d'aborder les éludes 
médicales. 

lU. Perard, Si les exigences universitaires avaient pour résultat d'empêcher les élèves d'aller 
ù la section où l'on étudie le moins, ce serait un bien à mon avis. Dans tous les cas il fout des 
mesures transitoires. Mais plus nous serons exigeants à l'entrée de l'université et plus nous 
renforcerons l'enseignement moyen. 

La faculté des sciences de l'université de Liégc proposait même d'exiger un certificat tl'huma 
nités complètes y compris le grec mais avec les mathématiques élémentaires seulement. Nous 
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n'avions pas en vue le morcellement ou ln division dos humanités, parce quo nous voulions 
diriger l'cuseiguement dans de meilleures voies. 

1\1. Mcmsir111. Ln section latine enlèvera, il est vrai, ù ln section gréco-latine, un certain 
nombre d'élèves qui ont peur du grec mais ne redoutent pas le cours fort do mathématiques. 
En revanche, cc cours do mnthématiques plus élevé y attirera les aspirants élèves ingénieurs et 
ils pourront y faire des études littéraires plus complètes que dans ln section professionnelle. 

1\1. Itoerscli. On reprochait nu programme tics athénées que, dès la cinquième, les élèves 
avnient à faire choix d'une carrièro et à décider s'ils étudieraient plus lard le droit ou la 
médecine. 

l\l. 1Jlc111s-i'on. Le remède est simple, qu'ils outrent dans la section gréeo-lutine qui conduit il 
toutes les carrières même ù celle d'iugéuieur, si l'on füil une année lie mathématiques en 
première scieutiûquc après avoir terminé sa rhétorique, 

l\I, Roersch: C'est évidemment cc q u'il faut exiger. Demandons ù tous un certificat d'études 
gréco-latines: les pères de famille ne se plnludront plus. Remarquons, d'ailleurs, que cc sont 
les médecins qui préconisent l'élude du grec et qu'on n'a jamais réclamé contre le grec avant le 
jour où l'on a ouvert trois sec lions au choix dos parents. 

l\l. 1Va9e11cr. Liège demande des éludes mathématiques complètes; mais où les jeunes gens 
pourront-ils faire ces études? Le seul moyen de foire accepter des études sur les rnathémati 
q ues c'est de ne pas surcharger les programmes, Lo conseil de perfectionnement s'est efforcé 
do los alléger autant que possible, donc n'allons pas défaire ce qui a été fait jusqu'à présent. 
Il sufflt, dans l'enseignement moyen, d'habituer les jeunes gens ou genre de raisonnement 
pl'oprc aux mnthémntiques ; or, je vois poindre dans le projet de Liége des tendances à sur 
charger de nouveau le programme des mathémntiques ; c'est ù quoi je crois devoir m'opposer. 

l'tl. ûeekers, pn!side11t. Donc le programme des athénées ré11011d au projet tin Gouvorncment t 
M. Narsion, Du tout, puisque le rédacteur commence par établir une division tripartite des 

études. 
M. JVayerw·. Les jeunes gens ne sauront plus de quel côté ils devront diriger Jours études. 

Ne les forçons pas à étudier simultnnémcut toutes les branches que comporte le programme de 
l'université de Liége. 

111. Roersel». Composez un programme d'après les matières enseignées dans la section grëco 
latine. 

:M. Wagener. Je pense quo, d'après les médecins eux-mêmes, le programme de ln section 
gréco-latine comprend des études mnthématiquos sufflsantes pour la préparation aux études 
médicales. 

1'J. Beckers, président. Tout le monde est il d'accord ? 
iil. Kurth, Le conseil veut-il un examen supplémentaire pour ceux qui n'ont pus de certi 

ficats? Et celui qui n'aura pas ces certiflcats devrait-il subit· un examen sur Ioules les matières 
ou seulement sur celles de la section gréco-latine? 

l\l . .Mcrnsion. Je crois que l'article 11 du projet n'est pas bien rédigé. Il n'établit pas claire 
ment les principes i1 suivre. 

1\1. Itoersci: Le conseil décide donc que le ccrtiflcat exigé par l'article G du projet de loi men 
tionne les matières des humanités gréco-latines d'nprès lcnouvcau programme dos athénées. 

Vient maintenant la question de l'examen prévu par l'article 10. 
M. Beckers, prêsidetu, L'examen me parait suffisamment déterminé 11ar l'article 1 :1. Je crois 

qnc In question est tranchée. 
1\1. [(11rlli. La question de l'examen supplémentaire n'est pas décidée, On avait proposé d'éta 

blir un examen démontrant que l'intelligence du récipiendaire était suffisamment mûrie. Dès 
lors, il devenait inutile de prouver qu'on avait appris certaines branches par cœur. 

l'tl. lleckers, présùlent • C'est une autre question. 
M. Kurth . :Mais il s'agit Lien de l'examen ii subir ù dt-faut de certificat. 
M. De I'arpe, Je dirais que l'épreuve, ù défaut de certificat, doit porter sur toutes les b1 a11- 

chos de la section grécn-latiuc. 
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M. K1nt/1. l\luis l'examen l'SL benucoup plus dilllel!c que la production d'un certificat. El l'art 
de rédiger sera sacrifié aux efforts de mémoire. 

l\l, W(1gemr. Sous le système des certificats il y mail tics examens sommaires. 
l\I. Kurth, Inscrivons donc le mol sommaire pour préciser. 
111. 1Jfo11sion. Je propose de remplacer l'article 11 par cc qui suit : 11 L'épreuve prëpneatolro 

comprend les matières enseignées en rhétorique dans la section grëco-latiuo >. 
Celle proposition est admise 1\ l'unanimité. 
111. Beekers, présùlenl. Nous passons nu deuxième objet lt l'ordre du jour : 
« N c conviendrait-il pas de diminuer considérablement l'importance <les cours théoriq ues 

" de pathologie? " 
111. JVageucr, On trouvera peut-être étrange que je me hasarde à traiter une question tout ù 

füit en dehors de ma compétence, aussi me Lomé-je à reproduire l'avis de professeurs éminents 
de la faeult6 de médecine de Gand. Ils estime» t que le cours de pathologle spéciale n'est plus 
en rapport avec les tendances actuelles. L'enseignement est devenu plus pratique, et le véritnble 
enseignement médical, c'est la clinique. Pour Lieu enseigner la pathologie il faut être en pré 
sence des malades, c'est l'avis unanime. On a objecté qu'un cours de pathologie générale 
donné pm· un homme supérieur pourrait être très utile, mais on avoue que le cours de patho 
logie spéciale pourrait être sinon supprimé, nu moins considérablement réduit. Or, c'est préci 
sèment celle rëd uetion que je propose. 

i'\I. Deneffè. Les sciences progressent mais ne se simplifient pas. A mesure qu'elles se déve 
loppcnt leur exposé devient plus compliqué et la tâche devient plus difficile pour le professeur 
comme pour l'élève. Celui-ci doit reconstituer la leçon reçue et se l'assimiler Or, celte rccou 
stilution et celle assimilation deviennent impossibles lorsq ue les cours durent de 8 h. à ·1 ·l/2 et 
de 5 ù 6 heures. Un élève qui a subi une telle tension d'esprit pendant 8 heures consécutives 
ne peul pas reprendre ses leçons cl les étudier avec Iruit. Les intelligences d'élite y purvien 
dront peut-être mais non les autres. Or, la plupart de nos élèves u'atteigucnt pas la moyenne de 
l'intelligence humaine. li y a trop de cours et trop de leçons, Quand à ln fin de la journée on 
rend la liberté <lu travail aux étudiants, il est trop tard, le cerveau est fatigué, épuisé. 

C'est sur les couts de théorie pure que la réduction doit être faite. J'estime qu'ils sont trop 
longs, trop fréquents, trop touffus. 

&1. Van Lair, Je suis également d'avis que les cours théoriques ne doivent pas occuper une 
trop grande place au programme, et celle opinion ne claie pas d'aujourd'hui. Il y a déjù une 
dizaine d'unnées que l\L l\lasius et moi avons proposé ù la faculté de médecine de Liége 
la réduction de tous les cours théoriques dans ln proportion d'un tiers. Cette proposition, 
accueillie pa1· la faculté cl par M. le lllinislrc, avait pour but et a eu pour résultat de favoriser 
les éludes de laboratoires en laissant plus de temps libre aux élèves, La question est de savoir 
si nous avons suffisamment réduit le nombre cl la durée <les leçons théoriques. Or, on sait qu'il 
n'est pas possible <le tout montrer aux élèves. La clinique notamment ne peut leur apprendre à 
connaitre que les maladies relativement peu nombreuses que l'on traite ù l'hôpital. Pour avoir 
une idée des autres, ils doivent nécessairement suivre un cours théoriq ue de pathologie et un 
cours qui ne soit pas trop élémentaire. Y avait-il lieu de remplacer celui-ci par de simples lec 
turcs faites à domicile? C'est là une autre question dont la solution affirmative entraine logique 
ment la suppression des facultés tout entières de droit cl tic philosophie. Dans un livre dont le 
retentissement a été considérable, Billroth, le célèbre professeur de Vienne, a eu ù se prononcer 
sur la question des cours théoriques cl voici en quels termes il s'est exprimé 11 cc sujet : « Je 
• suis d'avis que l'université, en tant qu'ëcole, a la mission de veiller ù cc que la pathologie 
• interne soit exposée dans son enlier dans des leçons spéciales systématisées, et que cette 
" branche, la plus importante pour le médecin, ne soit pas reléguée parmi les éludes qui se 
• ïont à domicile. En procédant autrement, on en arriverait à réduire bientôt ù des cours pra- 
• tiques démonstratifs tout l'enseignerncn t <les sciences naturelles et médicales. Les étudiants 
• perdraient peu ù peu lu faculté d'écouter attentivement une leçon et de réfléchir ù cc qu'ils 
• ont entendu. lis ne sauraient même plus lire avec attention et ne voudraient plus apprendre 
" que cc qui est purement technique et pratique cl n'exige- aucun effort intellectuel. Est modus 
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,. ù1 reou«. Gardons-nous de tomber d'un extrême dans lautre. li serait assurément beaucoup 
» plus commode pour le professeur de s'en tenir ù la clinique cl d'enseigner simplement, pur 
» son exemple, la routine de lu pratique. Mnis ce serait, ù 111011 sons, une chose malheureuse 
» qttc l'on 011 vint ù se coutcnter de cela. • 

On peul en dire autant dos leçons de pathologie chirurgicale gênêrnle cl spéciale, d'ohstëtriq 11e, 
r tc. En résumé, je pense qu'il ne faut pas do nuer aux cours théoriq ucs une étend ut' démesurée 
mals qu'il y aurait inconvénient grave ù les supprimer. Or, je crois que nous avons atteint ù 
Liégé la li mile extrême en dessous de laq uclle il est impossible de descendre. 

1'1. Wagc1w1·. Aussi n'ni-je pas proposé de supprimer mais bien de diminuer. Je ne connais 
pas l'organisation médicale de Liége. !\fois ù Gand nous n vous, ù côté des grandes cliniques où 
sont étudiées les maladies IC's plus importnutcs, plusieurs cours tic policliniques in~tituës à 
l'exemple de l'Allemagne, où l'élève peut étudier même ln plus grande partie <les affections de 
peu d'importance. 
Je me rallie donc ù la proposition de 1'1. Deueffe. 
1\1, Denef]«. En présence de lu divergence des opinions, je propose que le conseil examine cc 

qu'il serait possible de diminuer. 
l\I. l'an Lair. Une telle proposition, acceptable peut-être pour Gand, ne saurait être admise 

pour Liégc, attendu qne la réduction des cours théoriques pour notre faculté est arrivée ù sa 
limite extrême. Si l'on devait diminuer encore les cours théoriques autant vnndrait les sup 
primer. 

1\1. Becker», pl'ésitlent. La faculté de Liégc, en diminuant la durée des cours, est restée dans 
Ies tendances du projet. C'est une question spéciale ù chaque fuculté : il nous est donc 
difficile d'ëmoure un vœu aussi vague que celui qu'on nous propose. Chaque faculté doit décider 
la question en ce qui la concerne. 

1\1. Kurih, L'an dernier nous avons eonstuté l'incompétence du conseil pour Ior muler un 
vœu d'une nature aussi générale. C'est la même chose aujourd'hui; si les cours sont surchargés, 
que Gand fasse comme Liëge, sans que le conseil ail à intervenir. La facnltê pourrnit nous 
opposer notre incompétence, car de quel droit irions-nous dicter de telles règles ù la faculté de 
médecine? 

1\1. JVugener. Vous faites le procès au conseil lui-même, JI suivrait de cc que vous venez 
de dire que nous ne pourrions plus donner notre avis sur rien. En second lieu, il ne s'agit 
nullement de savoir si les questions qu'on nous invite ù discuter sont agréables ù telle ou telle 
faculté, En faisant ma proposition, je savais très bien q ue s011 adoption Impliquait jusqu'à un 
certain point la suppression du cours de pathologie spéciale . .Mais je ne suis en cela que l'écho 
de bien des professeurs qui voudraient qu'il en fùt ninsi ; je n'admets donc pas l'idée d'incom 
pétence soulevée par l'honornblo âl. Kurth, Du moment que le conseil existe, nous avons le droit 
et le devoir de discuter toutes les questions rclutlves à l'enseignement, qui nous sont soumises 
par le Gouvernement. 

1\1. Kurth: Je ne songe nullement ù faire le procès au conseil, mais je maintiens que le 
conseil n'a pas la compétence voulue pour émettre des vœux sur des questions aussi spéciales. 
Soutenir le contraire, c'est prendre des fictions pour tics réalités. 

U. Wcc9e11er. La mission du conseil est, je le répète, de délibérer sur les questions que lui 
soumet le Gouvernement, Dès qu'une question nous est soumise nous sommes, en principe, 
compétents pou!' la discuter. 

M. Deneff e. D'ailleurs, je crois que la question du surmenage est bien une question générale 
et non spéciale comme le dit l'honorable M. Kurth. 

M. Iteekers, présùletu, Nous formulerons donc la question comme suit : " N'y a-t-il pas 
• lieu de demander aux facultés de médecine s'il n'est pas utile de réduire l'importance des 
• cours et leçons théoriques, pour évitc1· le surmcuegcr " 
- Le conseil adhère ù celle proposition. 
1\1. JVagener. Je voudrais présenter encore quelques observations sur une question qui ne 

flgure pas à l'ordre <lu jour. La section centrale a maintenu lrs />c1llll~cle, au programme mais 
seulement ù parité de voix. L'amendement tendant â la suppression exigeait la mnjorité, 
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Le cours est donc maintenu nu projet, mois il est probable que la question rovieudra à la 

Chambre des Ileprésontunts, Or, beaucoup de professeurs cl d'avocats regreueralcnt vivement 
lu suppression de ce cours. 

On m'a objecté, ù la vérité, que le cours d' Institutes serait maintenu et qu'on ne songeait pas 
à le snpprüucr, mais c'est là une tactique, comme on propose de supprimer une partie du 
droit romain; plus tard, on proposera de nouvelles suppressions. Actuellement, on ne demande 
quo la suppression des Pautlecies ; 01·, je crois quo la faculté de droit, t\ Liégc, est hostile à 
celle suppression. Ilien que Gand n'ait pus été consulté, j'ai lieu de croire que notre faculté de 
droit est également Iuvorable nu maintien du cours. Les Pandectes étant mouacées dans leur 
existence, il serait peut-être utile q LIO 1o conseil émit un vœu en faveur de leur maintien. 

M. Da l'cwpe. J'appuie complètement celte proposition. La suppression du cours de />a11- 

decte« serait tout ù fait regrettable. Il est impossible d'isoler le droit moderne du droit 
romain, 
Il faut remonter aux racines mêmes du droit qui sont împlautées dans le droit romain. 
li y a une tendance trop forte à supprimer cette étude que je voudrais plutôt voir renforcer. 

Certes, nous avons vu de grands jurisconsultes depuis l'antiquité, mais nul n'est supérieur aux. 
[urlsconsultes romains. 

Si l'on veut entretenir ln science du droit, il faut clone nëeessairemont remonter au droit 
romain; un cours élémentaire ne saurait suffire. Il faut étudier les textes cl scruter la pensée 
des grands jurisconsultes; or, les plus grands sont incuntestablement les romains. Nulle part 
on n'a trouvé plus de précision que dans leurs avis. Il est donc indispensable cle maintenir 
l'étude du droit romain et de se pénétret- de son esprit, Tout le droit civil dérive du droit 
romain surtout dans l'importante matière des obligations. 

Demandons donc le maintien du cours de Panâeue«, sa suppression serait une décadence. 
lH. ile Senarelens, Celte suppression aurait un effet désastreux, pour nous, vis-à-vis des autres 

pays. Partout on fait de grands et de louables efforts pour relever l'étude du droit romain. 
Ln Russie, l' Angleten·e, la Suisse française nous ont donné des exemples utiles à suivre. 

Ln suppression serait un abaissement des études. 
L'enseignement des Institutes ne saurait suffire. Il ne peut suffire à faire savoir ce qu'est le 

droit romain. Cc sont les sources qu'il faut étudier. Il est impossible que l'on écarte le cor-pus 
jriris de l'enseîgnement universitaire. 01', le droit romain est duns le cotp11s juris. li doit être 
étudié comme on étudie les chefs-d'œuvres artistiques de la Grèce. Il est impossible qu'on étudie 
les textes dans un cours ù' institutes, et l'étude des textes est indispensable, Il est absolument 
impossible qu'un pays renonce à l'étude du véritable c.froil romain qui exige l'examen des 
Panâeete«, Le droit romain a été, pendant des siècles, le centre de l'activité juridique des 
nations. Il ne peut être supprimé. 
M. Beckers, président. Je constate, qu'à l'unanimité, le conseil de perfectionnement émet le 

vœu que l'étude des Panilecies soit maintenue au doctorat en droit. 
Ln séance est levée à quatre heures el demie. 

Le secrétaire, 

IIENn1 GmoN. 

Le président, 

Cu. Bscasas. 

Université de Gand. - École des arts et munufcctures. - ltlodi/ication au 
programme de l'examen d'admission à la section préparatoire. 

LE lUtNISTRE DE L'INTÉRIEUR ET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu les articles 12 et 158 de la loi du 10 avril '1800 sur la collation des grades académiques 
et le programme des examens universitaires; 

13:2. 
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Revu l'llnêlé ministériel du 7 juin 1882, qui règle notanuneut les mutières de l'exnmcn 

d'admission à l'école préparatoire des arts et munufacturcs ; 
Considérant qu'il convient de rendre npplicablc aux réclpienduires qui se prëseutent ù cet 

examen la dispense prévue par lu pnragraphc tluul de l'nrticle 12 <le la loi prémcntiounéo ; 
Vu l'uvis exprimé par le conseil tic perfectionnement Lies écoles prépnratoires cl spéciales du 

génie civil et des arts et manufactures, dans lu séance du 2 août ·l 8!JO, 
Arrôtc : 

Ain. ·l "'. Los récipiendaires qui jus! ifleront par certifient avoir sui ,•i avec frui! un cours 
d'humanités de six années 011 moins; y compris la rhétorique, seront dispensés lie l'épreuve 
littérnlrc faisant partie lie l'examen d'admission ù l'école préparatolrc des arts cl manufactures. 
Il nppnrtiendra, clans cc cos seulement, nu j ut·y d'upprécicr et de décider si les ccrtitlcnts 

d'humanités doivent être admis ou 11011, q ue ces certificats oient êlé délivrés en Belgique 011 à 
l'étrangcr , 

Ain-. 2. Jusqu'au 1°' octobre ·18!H, les certificats tl'étutlcs d'humanités de cinq années au 
moins, y compris la rhétorique, pourront être admis an mème litre que les certificats lie six 
années. 

AllT. 5. Les coefficients qui fixent l'importance relative des différentes matières de l'examen 
d'admission ne sont pas modifiés. 

A11T. '"· L'orlministrateur-inspectcur tic l'université <le Gand, directeur de l'école lies arts et 
manufactures, est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera appliq uë dès la session 
d'octobre ·1800. 

Bruxelles, le 4- septembre -1890. 
J. DEVOLDER. 

Règlement d'ordre intérieur des écoles préparatoires et spéciales annexées à 
ïunioersüé de Gand. 

LE Dll\ECTEUI\ DES ÉCOLES PIIÊl'ARA'fOIIIES ET SPÊCI,\ LES ANNflXBES A L'UNIVEIISITÊ Dli GAND, 

Vu l'article 5 du règlement organique du -t••décembrc '18!.II; 
Rev11 le règlement d'ordre intérieur du 27 août 1890, 

A111tfTE: 

AnT. ,Je'. Les salles d'étude mises ù la disposition des élèves admis nu régime intérieur de 
l'école sont ouvertes de 8 heures du matin à 1 heure de relevée, el de 5 à 8 heures du soir. 
En dehors des heures indiquées ci-dessus, ainsi que les dimanches et les jours de congé 

légal, le locnl de l'école reste fermé. 
Anr. :2. Les élèves, en entrant à l'école, inscrivent leur nom dons un registre acl hoc. 
Le garde-consigne annote, en regard, l'heure précise de leur arrivée. 
Anr. 5. La présence des élèves aux leçons, interrogatious, exercices et travaux graphiques, 

travaux de laboratoire, visites de fabriques et opérations sur le terrain est obligatoire. 
Le5 élèves q ni seraient empêchés de s'y rendre doivent faire connaitre, pat· écrit, à l'ins 

pecteur des éludes, les motifs de leur absence; mitant que possible, l'information doit précéder 
l'absence. 
En dehors des heures où les élèves doivent exécuter dans les salles d'études l'un des travaux 

obligatoires indiqués au tableau général des leçons et des exercices, leur présence y est facul 
tative. 

AnT. 4. Aucun élève, s'il ne remet nu garde-consigne un permis visé par le conducteur des 
ponts cl chaussées de service, ne peut sortir de l'école, 

A11L 5. Les élèves ne se rendent aux leçons ou interrogations générales que lorsque le 
garçon de service les avertit de l'arrivée du professeur on du répétiteur. 

Après chaque leçon, les élèves rentrent immédiatement dans leurs salles d'étude. 
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A11T. 6. Dans les salles d'étude les élèves restent ti la place qui leur est usslguëe, à moins 
qu'ils ne truvallleut avec un de leurs condisciples ou qu'ils ne s'exercent nu tableau, 

Dans aucun cas, ils ne peuvent pnrler ù haute voix, ni se permeurc aucun fait de nature à 
troubler l'ordre ou nuisible nu travail. 

Aucune partie du temps qu'ils passent ù l'école ne doit être consacrée à des objets sortant du 
cadre de l'enseignement. 

AnT. 7. li est strictement défendu de fumer à l'Intëi-Ieur de l'école. 
AnT. 8. Les élèves sont tenus de déposer, ou commencement de chaque année scolaire, une 

somme de cinq francs destinée à garnntir le paiement des dégâts causés par leur füute et t't 
pourvoir aux menues dépenses relatives à des mesures d'ordre intérieur. La partie du dépôt 
non dépensée leur est remboursée ti. la fin de l'année scolaire ou lorsqu'ils quittent l'école pour 
une couse quelconque. 

A1\T. 9. Aucune personne étrangère à l'école ne peut être introduite dans les salles d'étude 
ou d'Interrogation que put· un professeur de l'école. 

Les élèves de l'université ou les auditeurs autorisés <les cours de l'école ne sont admis dans les 
amphlthéàtres que cinq minutes avant l'heure de ln leçon; ils se retirent immédiatement après 
la leçon. 

AnT. 10. Les conducteurs de service sont chargés, sous l'autorité des inspecteurs des études, 
de tenir lu main à la stricte observation des dispositions qui précèdent. 

Gand, le 24 décembre 1891. 

le direeteu: (les écoles p1'êparalofres et spticiales 
cle l'1111ive,·silê de Ganâ, 

A. WAGENER. 
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12. Dép,kltc rnuustér telle décidant que les foncttons exercées à lttl c de suppléant tians l'ensei 
rrncmcnt supéueur, ne [H·uvcnt pas otrc pot tées en compte pour le rè(llcmenl tic 111 
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21 Ar1èté munstéuel 1·éGl,111t, .:t l'umversité ile Gand, les Ii ais ll'm~c1·11>llon aux exei cices 
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des exercices p1,1t1<111e, de fa taculté cle médecme, par lies personnes 1t(l11 mscntes au 
1(}le des él11d1,111b. (Annexe XX:\l:\, (). 53 ). _ •.••... , .•..•.••.. 

30 A.1rèlé muusterrel nxant, d.ms 1,,, umversités de l'Et..11. tes ti.us tt·rnscupt1on au"< cours 
1el,1t1f, à I'cbtentron du rrrade tic pharmauen , (Annexe lL, p 35) • • ••••••• 

3!. Arrèté muustéi ici autonsant i\l J. K1·Htw1g, 1 épéüteur aux écoles spéciales, à f<111·e, .:i 
l'uruverstté de LH!(jC, un cours 11[11•(' sur l'mdustr1c du goudron el de ses déuvés. (Au- 
nexe XLI,[). 3i) . . • • . • • • • • • • . • . . . . , ..•••••••• 

3'.'!. Arrêté royal réal,mt t'outre de, cérémomes Olt des w1tège, unwersuaues (Anne"e }.LI!, 
p. 3 t ) . . , . . . . . . . . . . . . . . . . . . , . . . . . . . . . . . 

33. Arreté 1111111slé11el pot tant c1 é.iuon ,\ l'école spéciale du céme c11Ll annexée à l'uurverslté 
de Gaud, d'un cours facult.rtrf de mélJ!lurF,œ. (Annexe XLIII, p 35). • • . • • •• 

5L Ar1èté muusténel 111rto11,m1t M. J Yercoulüe, charaé de cotn s ,i la faculté de ptulosophre 
et lettres, à Iaue, .:i I'umversué de Gand, un cours Irbre de gotluque. (Annexe XLIV, 
p. 56) . • . . • . • . • . . . • • • • . . . . . .•.•••••.•.• 

3:.. Arrêté mmtstértel autorisant l\I V. Varuler Haeghen, chargé de cours à la faculté de phrlo 
soplue et lettres, à f,111c, ,i l'uruversué de G ind, un cours libre de bibhographle. (An- 
nexe lLV, p. 36) - ........•.•...••.... , , • 

313. Crrcul.ure muustérrette (extrait) concernant l'c1P[)ltcJtrn11 clu Cotie du timbre du 2J mars 
1801 (Annexe XLVI, p 513 }. • • • • • • • • • • •••••••••••• 

XXHI 

,t,. 

il,. 

xxvru 

1b. 

lb. 

'{X:( 

ib. 

ib. 

u, 
ib, 

XXXt 

«: 

1b. 

1/,. 

xxxu 

ib, 

tb, 

xxxm 

tb, 

lb. 

ib, 

tb, 

XXXIV 
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57. Art·Né roynl orgnnique des écoles du génir civil el des arts et manulactures annexées 

;\ l'université Lie Oend. (.Annriu•XJ,VJI, p. 57.), •••••.•••.•.•• XXXIV 

CHAPITRE II. 

nrnusxrs UNIVERSITAII\ES i MA'l'Hfllt::1.; COl.l.ECTfO.XS, 

l" Scellon - Bàllments unlversltalres. 

58. Développements tics bâtlmonts unlversltalres à l'aide des subsides de l'État • • • . . . • ib, 
50. Crédits nlluués cl dépenses oûectuées pour la construction cl l'amélloratlon dus tocaux 

des uuiversltés th! l't'.lal .••..•.• ' ••...••••.... ' . . . . . XLLV 

2• Section. - Mobilier scienliliquo, collections, etc. 

§ ·1°•, - UNIYEDSll'Ê DE GAND, 

40. Ilihliolh~<J'te • • . , , , • . 
41. Jardin botaulque et laburatuire de botanique 
43. Collection tic zooiogte. . , • • • • • • . . . . . • . . • • • . . 
4~. Collections de l'école spéciale du génie civil cl iles arts cl manuîactures 
,U. Cabinet de miuéralogte et de géolocrie • 
45. Cahincl ile phystque. • • • . . • . . . • . . . 
46. Lahoraeolre de chimie 1~éuéi-ale. . . . . . • . . 
47. Laboratoire de chimie appliquée • . • . . . . • . • • • • • 
48. Collections de chimie a11aly!i11ue et toxlcologique et de pharmacie 
49. Cubinct tic physiologte • , • . • • . • • • . , ..••.••. 
50. lllusêc d'auatomle humaine. . • . . . . ...••••.••. 
51. Accroissement tics collections d'histologie et d'embryologie, pendant les auuécs 1880, 

1800 el 1801 . • . • • ••.•••• , ••••••.•... 
52. Collection d'anatomie pathologique .......•...•••.••. 
53. Collection d'anatomie comparée. . • . • . . • . . • • • • • . • 
M. Collection iles instruments servant au cours du médecine opêrutoire . 
55. Collection d'tustruments ile chirurgle 
5G. Chirurgie antique. • . . • • . . 
57. Collection d'ophtalmologie • . . .. 
58. Collectiou de la clinique médicale . • 
50. Collection de la cllnique chirurgicale . 
60. Collection de policlinique chirurgicale . • . • . . . • • • • . 
61. Collection obstétricale et rrynécologh1uc . • . . . • • . . • . 
62. Collection de la clinique des maladies cutanées et syphilitiquus • 
65. Collection de pathotogie générale et pollcllnlque médicale 
6-i. Collection d'otologie, de laryngologle et de rhinologle, 
65. Collection de médecine légale. • • • • • 
06. Laboratoire de thérapeutique . • • • . • 
67. Laboratotre de psychologie expérlmentale, 
08. Collections d'antiquilés el de médailles. 

XLVI 

XL\'11 

ib, 
XI.VIII 

a: 
XLIX 
ib. 
ib, 
ib, 
ib, 
ib, 

,, 
ib , 
ib. 
ib. 
ib , 
ib. 
r.l 

ib. 
ib. 
iô. 
ib. 

1 

a/i. 
Lli 

ib. 
ib , 
ib , 
ib. 
ib , 

§ 2. - UNJVEBSJTÊ DE LIÉGll. 

00. Bibliothèque . . • 
70. Institut botanique. 
71. Collections de zoologie, d'anatomie comparée et d'emhryclugie 
72. Cabinet de minéralogie. • • • • • • . • • • • • • • 
73. Cabinet de physique. • • . • • • . . • . . . . • . 
74. Laboratcires de chimie 1pl11érale de l'institut chimique . 
75, Collection de chimie Industrielle. • • • • . . • • . . 
76. Laboratoire de mécanique • • • . • . • . • • • • . . 
77. Collection du cours de métallurgie . . - • . . • . . . 
78. Collection de génrnétrle descriptive et de géométrle descrlptlvo applir111éc 
79. Coltection du cours de description tics machines. 
80. Collection du cours d'architecture industrielle. 
Sl. Cours d'exploitation des mines • • . 
82. Collection de géorrraphie industrielle • . •• 

. ' 

1.111 

LlY 

ib. 
LV 

LVI 
ib, 
ib. 
LVtl 

ib. 
ib. 
ib. 
ib. 
ib • 
. ib. 
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83. Collection M topographie. . . • . . . . 
81,. Laboratoire de manipulations chimiques de l'école des mines . 
85. Institut élecu-o-Icchnlque Monteflorc. 
80. Collection du chimle toxleologlque .. 
87. Lahoratolrë de chlmte anntytlquu .• 
88. Collectlnn de palèuutnlog ie auunale 
80. Oollectton du cours ile physiologie • 
90. Collection <l'anatomie pathologiq ue . 
91. Collection d'anatomie pnthologlque spéciale 
0:1. Lahoraton-e ile pathologtc r,tlnérale . 
fl:3. Colleclion de l'Institut anutomlque .. 
IJ.i. Collection de la eltulquc chirurgicale 
9ts. Collection de la clinique médlcnle . . 
00. Oollection de la clinique obstétrtcato. 
Oï. Collection de la clinique ophtntmologlque. 
98. Cotlecüou de la clinique laryngn-otologlque 
90. Cllnique dermatologique et syphili1JTaphi11ue 
100. Lnborntolre de pharmacle • • . . . .• 
101. Cours d'analyse des denrées alimentaires. 
102. Musée d'hyr;iène. . • • . • . . . . 

L\'111 

ib. 
ib, 
ib . 
ib. 
-ib. 
LIX 

ib, 
ib. 
ib . 
LX 

ib. 
ib . 

ïb • 
ib, 
LXI 

ib . 
ib . 
ib , 
-ib. 

CHAPITRE III. 
PEIISONiSEL UNIYEIISITAIRE. 

105. Du personnel des universités pendant la période triennale 1889-1801 . ib, 
10,l. Chiffre du personnel de l'université ile Gant! au 51 décembre 1801 . . LXII 

-105. Chitlrn du personnel de l'université de Liège au 51 décembre 181H. , 1.x.111 

106. De I'atlmlnlstrateur-Inspccteur, du dlreeteur el des inspecteurs des éludes uux écoles 
spéciales de Gand • • • . • . • . . • . • • • • • . • • . . . • • . Lxtv 

107. De l'admlnlstrnteur-lnspecteur, du directeur- et des inspecteurs lies études aux écoles 
spéciales ile Litige . . • . • . . • • • • . • . . • • . . . 

!08. Du personnel enseignant dans les facultés de l'unlversüé lie Gand ....•.•• 
109. Du personnel enseignant dans les facultés de l'université de Llége ....••.• 
HO. Statistique 1!11 corps professoral (professeurs ordinaires et professeurs extraordinalres) 

dans les deux. universités ; nominations, démissions, admlsstons à I'émérltat, décès. 
t 11. Du personnel tians les écoles spéciales annexées à l'université ile Gaud . . . • . - . . . 
112. Du personnel dans les écoles spéciales annexées à l'universlté de Liége . . . . . • • . • 
t 15. Dl1 personnel mixte de I'université ile Gaud (assistants, a[;t'égés, chef; de travaux, prosec- 

teurs, chers de clinique, etc.) • . . . • • . • • • . • • . . . . • . • • • • . . 
t-14. Du personnel mixte de l'université de Liégé (assistants, agrégés, chefs de travaux, prosec- 

teurs, chefs de clinique, etc.) . . . • . . . • • • . . . , . , . . . • • . 
tl5. Des conservateurs, des préparateurs et du jartlin ier en chef tic l'université tic Gand. . 
116. Des conservateurs, des préparateurs et du jartltnier en chef de l'université tic Liége. 
117. Des autres fonctionnaires et employés administrutifs d.e l'université lie Gand .••.• 
118. Des autres fonctionnaires et employés administratifs ile I'universilé ile Ltége . 
HO. Publications faites rar des membres du personnel des universités . , • . 
120. l\Iissions ù l'étranger confiées à des membres du personnel des uuiversités. 
121. Traitements supplémentaires accordés aux professeurs .•. 
fll2. Peines disciplinaires . • . . • • • • . • • • • • . . . 
125. Renseignements divers; distinctions honoriftques; décès • 
t 2.t.. Pensions . • . • • . . • . . . • • • • • • • • • , . 

ib. 
LXV 

LXXX 

XGI 

XCIII 

XCVII 

XCVIII 

Cl 

CVIII 

ex 
CXII 

cxnt 
cx.v 
CXVI 

CX\'11 

CXIX 

ib. 
CX.XVJ 

CHAPITRE IV. 
AUTORlTÉS ACADÈMIQUES ET FACUI.TliS. 

t•• secllon. - Autorités académiques. 
A. Uuioersité de Gan«. 

125. Du recteur de l'université . • • . . • . . 
126. Ou secrétaire du conseil académique • • • . . , •.••. 
i 27. Des doyens des facultés . . · • . . . • . . . . . • . • • . 
128,. Du collège des assesseurs ; objet de ses travaux pendant la période triennale . 
12!), Ou conseil académique el de son receveur . . . • . • • . •..•.•. 

ib. 
ib, 

CXX:Vll 

ib , 
CXXVIII 
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B. UnivQ1·s1"/é tl/J Uéyu. 

130. Üll l'CCtCUI' de l'unlversité . . .• 
131, Du secrétaire du conseil académique 
13':l. Oes doyens tics facultés . . . •.• 
133. Du collège Lies (ISSCSSCUl'S; objet de SC6 travaux 
13-L Ou conseil aeadèmlque et de sou receveur, • 

CXXVIU 

~ ~- 
CXXIX 

~- 

2• section. - Facultés. 

135. Des facultés de l'uuiverslté lie Gand et de leurs secrétaires, . 
t36. Oojct tics travaux des facultés de l'université tic Gand pendant la période triennale • 
137. Des facultés tic l'université de Liégé et tic leurs secrétaires . . . , . . . . • • . . 
138. Objet lies travaux des facultés de l'uulverslté de Liège pendant la pértcdc triennale. 

CXX.'( 

ib , 
CXXXII 

CXXXIII 

C II A P J T Il E V. 

ÉTUOI.\NTS. 

130. Population des universités pendant la période triennale 
UO. Nationalité des étudiants; statistique ..•••• 
f.11. Montant du produit des inscriptions aux cours . • • • • 
1-i:?. Nombre tics exemptions de paiement du d!'oit d'luscriptton . 
U3. Nature lies études moyennes faites 1>,U' les élèves nouveaux • 
l,H. Travaux personuels faits pal' les élèves des universités lie l'Êh1l. 
U5. Positions acquises par les élèves sorus, peutlant la période triennale, des écoles spéciales 

annexées aux universités de l' Êlat . . . • . . . . . . , . . . . . . • 
l.lG. Conduite des étudiants pendant la période triennale . • . . . . . 
H7. Exposé de la 1110.1·che des études pendant la période trtennale, -Co1us pratiques. 

CXXXVII 

CXXXIX:. 

CXI. 

ib. 
cxu 

CXLII 

ib , 
ib. 
ib . 

CHAPITRE YI. 

llNSBIGNEllENT. 

1.:1$. F)poques lie l'ouverture des cours CXI.V 

1.10. IUodificalions apportées pendant la période triennale au programme des cours donnés tians 
les facultés • . • . . . . . . 

itiO. Cllnlques de l'université de Gand .•.•. 
151. Clinh1ues de l'université M Liége , • . • • 
152. iliotlificalions apportées pendant la période triennale an 

tians les écoles spéciales de Gand et de Liét;l! . . • . 

ib. 
GXLVHI 

CL 

programme des cours donnés 

1:i~. Heutemenl d'ordre Intérieur tians les écoles spéciales . . . . . . . . . . • 
151. Travaux et exercices des élèves des écoles spéciales ue Ga1HI pendant la période triennale. 
155. Travaux et exercices Lies élèves des écoles spéciales tic Liége pemluut la période trteunate. 

CL! 

CLll 

ib : 
ib, 

CHAPITRE VII. 

CONSl!iLS DB PBRrnCTIONNE!IENL 

§ I••·. - COllS~IL Dt; rKRl'tCTlO111'E)IEIIT Dl!l ,;1:!'ISt:IGIIE:ll&NT st:rtRl&UII. 

156. Composition du conseil tians le cours de la période tricnnale . 
l5ï. Séances du conseil; nombre; objet . . • • . 

CLIV 

CLVI 

§ 2. - COi'fSEII, D~ rl:lllîKGTI01111EllEIIT uss ÉTUDES Al/X ÉCOLES SPtCIHtS AiSNBXÈES 

A L'UNIVERSITÈ DE GA!'D. 

158. Composition du conseil tians le cours tic h1 périorle triennnle . 
159. Séances du conseil; nombre; objet .....•.•.... 

CLHI 

ib. 

§ 5. - COi'ISElL DB FKRF6G'l'IONNHJIEiH m;s tTI/DtS .\UX ÉGOU,S SPÊCl,UES Ai'INKXÊES 

,1. r.'Oi'llVEIISITÈ Dl! LIÉGE. 

l60. Compositiou du conseil dans le cours ùe la période triennale . 
161. Séances du conseil; nombre; objet . . . . . . • • . . . . 

Cl.IX 

CLX 
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TITRE li. 
Des examens et des ulplëmes. 

CIIAPITHE PREMIER. 
Dil'LÔ~IES LÉGAUX, 

1" section. - Dispositions légales et réglomonlairos. 

Hl2, Loi de prorognüon. - Loi du 10 avrll 1800 sui· Ill collatlou des urndes académlques cl 
le IH'0ff1•an1111c des examens universitaires. - 'I'ravaux préluninnlres. - Discussions 
partementatres, - Promulgullon . . . . . • . • • • . • . . • . . . . • . • . 

:163. Analyse tic la loi du 10 avril 1800 .••••••••••••.. , • . • • • • • . 
104. Loi du 5 juillet 1891 portant inlerprétatlou ile quelques arücles de la loi du 10 avril 1800 

sur la collation des graües ncauénuques et le programme des examens universltalres, 
- Considérations générales , • • • • . . • . • • • • . . • • . . • • • • • . • 

165. Elaboration des rëglemeuts organiques pris en exécuüon de la loi du 10 uvril 1800. - 
Consldérntions {lcncrah's . . . . . . . . • . . • . • • • . • . 

CLXll 

CLXIIL 

CLXXVll 

CLXXXU 

§ i er. - UOJIOLOGAT!Oi'i DK CEUTU'IGATS D0J::1'VD~S lllO1'KNNES h1' Él'IIF.U\'HS Pl\Él'AllA1'0lllKS. 

A. - lfomologc1tio11 do certificuts d'étrules moyen11es. - Épreuoes préparatoires à subir 
devant le j1w;· insti'1&é pur l'article 7 de la loi de 1890. 

1GG. Analyse ûe l'arrêté royal organtque du 1-i octobre 1890. • . . . . . . .••• 
167. Programme détaillé de l'épreuve préparatotre aux grades de candidat ru sciences physl 

ques el mathèmatiques et ile candidat inuénicur. - lU1,lc111ent détaillé pour l'homo 
logatlon lies certlûcats d'études moyennes et les épreuves prépnratours. - Arrêtés 
ministériels des t5 et 10 octobre 1890 • • • • • . . • . . . . . • . • • • . . . 

108. Dispositions complérneutalres à l'arrête royal organique. - A1·1·èlé, royaux tin ':!.7 novcm 
bre 1890 et du 20 mai 1801 • 

1G9. Décisions de principe • • . • • . . . • • • • . • • . . . . . • . . • . . . . . . 

§ 2. - COLL.\TlON D&S Gll,l.llES AC,\IJÉlllQUBS LÉGAUX PAl\ !.ES Ui.'l!YERSlTÉS DE 1.'tT,\T. 

172. Al'l'èté royal organique du 5 octobre 1890. - !lfointieu provisoire lie la session de rn\Tier. 
- Hèi,lements spéciaux. . • . • • • . . . . . • . . . ... 

173. Programme des examens. =Fonnules des certiûcats et des diplômes ••.•..... 
174. 

175. 

Examens de candidat ingénieur et d'ingénieur tics constructions civiles, à subir à l'école 
du &énie civil annexés à l'université tic Gand. - Orgauisatlon, programmes et formules, 

Application de l'article 20 tic ta loi tic 1890. - Dispenses. • . . • • . . • • . . • • . 

§ 5. - COLLATIOI'i DKS Gll.\DES At.:ADÊlllQUKS Ltcaux PAR LKS UNLVRRSlîtS Ll6RES. 

tï6. Règlements spéciaux. - Application de l'article 29 lie la loi de 18VO .••..•. 

GLXXXlll 

GLXXX\'Jll 

cixxxix 
CXC 

B. - Éprmevus préparatoires m~ grade légal de candit/ut 'i-119énie11r, à subir dans las université« 
de l"État. 

170. Dispositions concernant les élèves qui sr: proposent de suivre tes cours lie l'universlté de ib 
Liège. • . • . . • • • • • • • • • • . • • • • . . • • . . • • • • • • . • • cxc1 

171. DiSJlOSiliOIIS eoncernant les élèves l)UÏ se proposent ile suivre les cours de l'école du gênic 
civil annexée à l'UIIÎ\'Cl'Sité 1\c Gaml • • . . , , , , , • , • • • • • , , , . , , GXCll 

GXG!ll 

GXCLY 

ib, 
CXCV 

GXC\'l 

CXCYII 

§ 4, - G0LLA'IION DES GRADES AGAD~~IIQUES LÉGAUX PAi\ 1,1>S .JURî,5 CONSTlTUt,;S PAU LE GOU\'EME!lt:NT 

(.JURY CENTRAL sr runrs SPÊGIAUX). 

1 i7. lHainHen de la session tic novembre, en 1880 el en 1800, pour les examens de candidature 
en philosophie cl lettres seulement. - Circulaire ministérielle concernaut les cnrres- 
pomlanccs en franchise de port • • . . . . . . . . . . . . • • . . . . . . . . 

1 i8. Élaboration des nouvelles dispositions orgaulques concernant le fouclionuemeut des Jurys 
constitués par le Couvernement. - Cousldèratlous 1,énéralcs. • . • . . . . . . . . 

i ïD. Art'êlé royal organique du '13 octobre 1800. - Motlificalions cl mesures complémentaires. 
- !llaintim transitoire lie la session li<! Pâques. . . . . .... 

180. Programme des examens. - formules des certificat, et des tlipTomes .• 
181. l\è1;lemc11l délcti!lc tks jurys constitué, par le Gouvernement . 
18':l. Application de l'arüclc 29 de la loi de 1800. - Dispenses . 

GXGVII 

cxcvru 

ib. 
CG 

Gel 

CGII 
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§ t5. - l!NTÊRll'IKMENT DHS CEIITll'IOUS E'I' lll,S DIPLÙllltS .lC.I.DÈ!IIQUES, 

183, 'Rèc:tcmcul d'ordre lntèrleur de la commission d'cnlél'iucmcul. - AtT~W royal orgnnique. 
- 1"1•ais û'entértuement pendant la période Irlennale • • • . • , , . • , • • • • • cc1l 

18-l, Déclstons de princlpe prises par la commission d'entérinemeut pendant la période Irienuule. c1.:111 

§ o. - APPLIGnlON DK L'AIITICLE tiO llE l,A LUI UR 1800. - OISl'ENSt:s ,l ACCOllDl:11 ,\ 01,;s l'EllSONi'i~S 

Oll'LOllÉl:S ,1. L'i;'l'llANGtal, 

18::i, Analyse ùn nouvel arrêté royal orgnnlque . . • • . . . . . . . . • . . . . , . . • cc,·1 

2° section. - Application dos dispositions légales et réglementaires, 

§ -tei·. -· llOMOLOl,ATIOi'i Ill<: CElll!FlGA'fS ll'tTUDKS ~IOYKNl'iES !,'f lil'ltEUYES l'RËP,ll\ATOIRES, 

186. Sessions tenues pendant la période triennale par le jury d'homotogaüon et d'épreuves 
préparatoires, in't.lituê par I'article 7 de la loi de 1800. - Statistique ••.• , . • . cc:vu 

187. Épreuves préparatotres au irraùe 11\gal de candidat Ingénieur subies dans les universüés 
tic l'Ëtal pendant la période triennale. - Statistique. ccviu 

§ 2. - DES EX:Alltè'!S suais DEHNT LES t'AGULTBS DKS Ut'!l\'ERSITÉS DK t.'ÉT,lT, 

188. Application ile l'article 2 tics arrëtés royaux ortrani11ues du 2 octobre i87G et du 5 octo 
bre 1800, et de I'artlcte unique de l'arrëié royal du iO juiltet iS9 l. - Durée des 
examens oraux et des épreuves pratiques. - Nombre des rèciplenduires Interrogés par 
jour. - Examens pat· écrit • • . . . . . • • . . • . . • . . • . . . . . . . . 

189. 111:ilières choisies pat· les rèclpiendaires. - Epreuves npproïondtes, rédaction d'actes, etc. 
i90. Application de l'article 2 des arrêtés ministériels des 14 oclohro l81û et -15 octobre rngo, 

et de l'arrêté royal du 9 an-il 1801. - Dispense d'examen sur certaines branches 
ayant fait l'objet d'une épreuve antérieure . . . . . . . • • • • . . . . . • . . 

101. Ëlat lies sommes versées par les étuütants tics deux: universités de l'État, du chef tfo lem· 
inscription aux: cours. • • . • . • . • • • • • • • • • • • • . . . . . . • • . 

§ 5, - UES EXA.!llRNS SUIIIS DEYAN'f LES JURYS CONS'flTCiS l'.l.lt LE GOUHil\NElll:NT 

(JUltY CENTRAL ET JUI\YS SPÉCIAUX). 

102. Tenue des sessions. - Inscriptions. - Produit des examens.. • • 
103. Composition <les jurys constitués pat· le Gourernerneut. - Nomination des Jm!si(tcnts, 

des membres el iles secrétaires. . . • . • . . . . . • • • • • • • . . . . • • . 
10<1. Examens par écrit, - lU:1lièrcs et langues choisies par les récipiendaires; rédaction 

d'actes; matières des épreuves approfondies • . • . . • . • • . . . • . . . 
:101.î. Dispense d'rnterrogntlon sur- des matières ayant fait l'objet d'un examen antérieur. 
106. R,1pporls tics présidents • . . . .•..•.••.••••••.•.•... 

ib . 
CCXl 

ccxm 

CCXIV 

CCXV 

itJ. 

ccxvu 
ccxvrn 

ib , 

§ 4. - D& LA COMlllSSlON IJ'hl'iTf:l\tNElŒNT nt;s Dll'LÔJIES ,\G.\DÉlllQUES. 

Hl7. Composition de la commission d'entérinement. - Présidence. - Fonctions do secrétaire. 
Hl8. Travaux lie la commission pendant la période Irlenuale ••. 
:190. Produit des droits d'entérinement pendant la période triennale • • • • • . . . . . . 

ccxix 
CCXX: 

CCXX.1 

§ 5. - APPLICATION DE L'ARTICLE 42 DB L,\ LOI DU 20 MAI 187ll };T UE L',lRTlGLK ;i0 OS LA LOI 

nu ID ,lYlll~ 1800. - 01s1•i,;~SES ACCORDÉES ,\ DES PSRSO~l'HS OIPLÔllt&s A L't:Tl\ANGKR. 

200, Relevé des d ispcnses accordées par le Gouvernernen l pendant la période triennale. - Examen 
ùe requêtes par application de l'article 50 de la loi du IO avril 1890 . . . . . . . . ib , 

3< section. - Statistique. 

201. Relevé dr!s diplômes définitifs délivrés, pendant la période trleunale, par les unlversités 
cl par le jury central. - Comparaison de ces résultats avec ceux des përtoûes trien 
nales antérleures. . . . . . . . . . . . . . . . . • • . . . . . . . . . . . • 

202. üelevé Géné!'al des résultats des examens académiques suhis pendant la période triennale. 
-SlalislilJue iles examens subls devant les jurys constitués par le Gouvernement. . . • 

CGXXIII 

CCXX.lY 
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203. Statistique des examens subis devant les jurys spéciaux 1wn,la11( l'année 1801, 
20 t. C1,mparaiso11 du nombre propurüounel des ad missions et des non-admissions prononcées 

pa1· les [urys Lies f.icullés pc111la111 la pèdotlu trlennale 1889-1801 et les pérlodes anté- 
1•ii,u1·es 

2fl:i. Comp:mlison du nombre proportionnel tics dislinclions accordées pm les facultés untver 
sitnuvs pendant la pél-iotlt• 1889-1891 el les pèriodes précéden tes . 

CCXXVI 

a,. 
CCXXIX 

CHAPITRE li. 

Vll'LÔJIES SCll::NTH'lQUES ET l!ON0llll'IQUES. 

A. Unioereité de Gand. 

200. Dispenses accordées par le Gouvernemeut m contormuè tic I'arllcle 5 de l'a1·1·~lé royal 
du 2!) julllet 1809. - Dispenses refusées. . . • • . . • • • . . 

207. Diplômes seleutlûques délivrés en contormité des urrètés royaux du 20 juillet 1869 et 
du 11 octobre 1877 

208. Diplômes scieuüûques spéciaux. délivrés eu couêcnnitéde I'arrèté royal du l6septcmb1·c 18;,3. 
- Diplômes houortûques 

GGXXXI 

CCX.XXll 

CGXX.X.V 

Il. Unioersitè tle Liëge. 

200. Dispenses accordées par le Go111·ernc111c11t en co11fllr111it11 tic l'a1·rètê royal du 20 juillet 1869. 
21ll. Dit•lonws scientifiques délivrés en conroruiité ues arrêtés royaux du 20 juillet 18(19 et 

du 11 octobre lti77 . . . • . 
211. Diptôrues scientifiques spéciaux délivrés eu conformlté Lie l'arrêté royal du 1G scptem 

bre 18;:i3. - Diplomcs honorifiques . 

ib. 

CCXXX \'I 

ccxu 

CIIA.PITHE III. 

IJIPLÔm,s DES .ÊCOLliS Sl'l::(:1.-\Ll'iS. 

1« section. - Progralllmes des examens. 

§ I''· - t:COLES PR~l>AR.I.TOl~t:s ~T SPÊCLll,ES .\NN!;Xi;;Ks A. L'llNIVEt\SltÊ Dl\ G.l.11D, 

212. Cousidérations générales . 
213. Atlmission aux écoles préparatoires du génie ci vil et des arts el mauuractures. - Modifi 

cation au programme d'examen 
21-t. àhldifications aux programmes des examens d'admission, de passarrc et de sortie. 

Arrêtés ministériels du l" décembre itlDl . 

ib. 

ib. 

CCXL!l 

§ :l. - ÉCOLES PRÉP,UIATOIIIES H SP€CL\LE8 ANNEX€t:S A. L'UNI VEUSITÉ D& LIÉGE. 

215. Coustdérations générales . • • . 
216. Examen d'admission aux sections préparatoin-s, à subir par les jeunes gens qui n'aspirent 

pas aux grades légaux. - Modifie a lion transltoire au pt·og1·amme • • • . . 
2lï. Modifications à certaines dispositions 1·ér,!emenlait·es et aux programmes des examens 

d'admisslon, de passage et de sortie. - Double arrêté minislé1iel du 2 août 1889 . 
218. Allmîssion aux seeûons préparatoires. - l\Imii!ications au programme tl'cxamen. 
210. Examen d'admission aux sections préparatoires, à suhir pat· les jeunes gens qui n'aspirent 

()as aux grades légaux. - Motlificalions au règlement . 
220. Molli lications :111 programme des examens à subi!' pat· les élèves des diverses sections prépa 

ratoires dt: l'école tics arts et manufactures et ttes mines _ 
221. l\Iodifications à l'organisation des examens de passage et de sortie pour les élèves <1ui 

n'aspirent pas au grade légal d'ingénieur civil des mines _ 

CC!(LIY 

CCXLV 

ib. 
CGXbYII 

il>. 

CCXI.Vlll 

CC:UIX 

2• section. - Organisation annuelle des examens, 

222. Dispositions rnlnlstérielles nommant les jurys et fixant les dates des examens, - lnterven 
lion 1111 Dèpartement de !'Agriculture, de l'industrie et des Travaux publics 

223. Produit des inscriptions aux examens de, écoles spéciales . 
if,. 
GGL 
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3• section. - Statistique. 

224. Helné général tirs exameus subis, pendant la pèrtode triennale, dans les écoles prépara- 
toi1·1•s et spéciales annexées 11 l'unlverslté lie Gaud. (Annl!xc CLXXXYlll, p. ,100.) , ces 

220. ltelevé des examens subis, pendant la pérlodo trlenuale, dans les écoles préparatotres et 
spéciales annexées ù l'unlverslté de Liége. (Annexe CLXXXIX, p. 400 ) . . . . • . ccu 

TITRE Ill. 
Moyens d'encouragement. 
CHAPITRE PREMIER. 

CONCOURS DE L'ENSfüGNE,IENT SUPJÎIUEUI\ (LOI DE 1876) ET coxcocns UNIVERSITAIRE (LOI Dl,; i 890). 

1•• section. - Dlsposltlons réglementaires (concours unbersttalœ). 
220. Analyse de l'arrêté royal organique du 14 [unvler !891 , . CCLlll 

2• section. - Application des dispositions rêglementairijs, 

227. Compte rendu des opérations du concours de l'enseignement supérieur pour 1887-1880 
et 1888-1880 . . . . . . . • . . • • • . . • • . 

'228. Compte rendu des opérations du concours de l'enseignement supérieur pour 1888-1800 
el 1889-1890. . . • . . . . . • · • . • , . • • . • • • · 

2~9. Compte rendu des opérations du concours de l'enseignement supérleur pour 1890-1~91. - 
Questions du concoul's universttaire pour 1891-180:l et 1801-l89S • . . . . • . 

CHAPITRE II. 

BOUI\SES D0ÉTUDES UNIVERSlTAIRES, 

1" section. - Bourses de l'État. 

S 1". - DISPOSITIONS IIÉGLl!llENl'AIR.1S. 

230. Arrèté royal organlque du 26 décembre 1890. - ~01lification • 
231. Rtli;lementsspéciaux. - Forme des pièces à produire à l'appui des requêtes en obtention 

de bourses d'études universitaires . . • • • . . • . 

§ 2. - Sl'.\TISTIQU&. 

23J. Relevé i::énéral lies boursee d'études conférées pendant la période triennale 

2• section. - Bourses de fondation. 

CHAPITRE III. 

BOURSES DE VOYAGE, 

1 •• section. - Dispositions réglementaires. 
233. Analyse de l'arrêté royal organique du 19 décembre 1890 • • . 

2• section. - Application des dispositions réglementaires. - Statistique. 

234. Organisation et résultats du concours d~ 1880 pour la collation des bourses lie voyage 
235. Organisatlon et résultats du concours de 1800 pour la collation des bourses de voyage 
256. Organisation et résultats du concoure; de 1890-1801 pour la collation des bourses de voyage 
23i. Organisation et résultats du concours de 1891-1892 pour la collation des bourses de voyage, 

Conclusion . . . . • , . . . . . • . . • . . • 
238. Relevé des bourses de voyage conférées pendant la période triennale • 
239. Rapports des boursiers. . • . . . . . . . . . . . . . 

CCL\'I 

CCLIX 

CCL XII 

CCLXIV 

CCLXV 

CGLXVI 

CCLXVII 

CCLXIX 

GCLXXJ 

GGLXXII 

CGLXXIV 
CCLXXVI 

CGLXXVII 



PIÈCES JUSTIFICATIVES. 

ANNEXES AU TITRE PRÉLIMINAIUE. 

CHAPITllE li. 

DUDGBTS ET COMPTES DB L'ÉTAT. 

Tableaux exposant la montant des allocations et dos dépenses concornanl l'enseignement supérieur, 

J. 1 •••••••••••• 1 Budgets ot comptes de l'ensoigoemont supérieur. Montant 
des allocations do toute nature et des dépenses faites 
sur ces allocations pendant l'année -1888 et pendant la 
période triennale rnso, -1890 et -t 891. . . • • • • 

Exercice 1888. - Enseignement supérieur, - l\loutant 
des crédits do toute nature et compte définitH des 
do penses. • • . . • • , . • . . . . . , 

Il. 

Ill. 

IV. 

v. 

VII. 

VIII. 

Réparlilion, entre les deux universités de l'État, do la 
dépense faite pout" le personnel . . . • . . • • 

Répartition, entre tes deux universités de l'état, do la 
dépense faite pour le matériel. . . • . . . 

Répartition, entre les deux universités de l'État, de la 
dépense raite pour la construction ei l'omôlioration des 
locaux. (Crédits extraordinaires et spëciaux.) . . • 

Répartition annuelle du crédit destiné au service ordinaire 
du matériel dans les deux universités de l'État • • • 

XI. I . , • • • • • • • • • . I Répartüion de la dépense fa ile pour le service des bourses 
d'études universitaires et pour celui des bourses de 

lX. 

X. 

XII. 

XJII. 

XIV. 

XY. 

XVI. 

Exercice ~889. - Enseignement supérieur. - l\lootaot 
des crédits de toute nature et compte délinifü des 
dépenses. • . • . • • . . . . . . . . • 

Exercice 1890 - Enseignement supérieur. - Montant 
des crédits de toute nature et compte défioilH des 
dépenses. • . • . • • • • • • . . . . . . 

Bxerelce 4891. - Enseignement supérieur. - l'ilontunt 
des crédits de toute naturo et compte définitif des 
dépenses. • • . . • • • . . • • • . . • 

, • • • • • 1 Répartition de la dépense faite pour le service du conseil 
de perfectiennemeut. . • . . . . . . . 

UéparliLion de la dépense faite pour le service du jury 
d'homologation et d'examen institué en exécution de 
l'article 7 do la loi du ~ o avril i890. . . . . • . 

Répartition de la dépense faite pour le service de la com 
mission d'entérinement des diplômes académiques. • 

Répartition de la dépense faite pour le service du concours 
de l'euseignement supérieur et pour les impressions. 

Répartition de la dépense faite pour encourager les tra 
vaux des membres du personnel enseiguant clos univer 
sués de l'Élat et pour subvenir aux frais des missions. 

6 

8 

ib. 

ib. 

H 

voyage . . . • . . . • • • . . . H 
Répartition de la dépense faite pour le service des jurys 
d'examen constitués par le Gouvernement. • . HS 

ib- 

ib. 

~6 

ib. 
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A N N E X E S A U T I T R E P Il E M I EU. 
CHAPITRE PUEi\lJEH. 

LOIS ET Afil1Îl1'ÉS IIÉGLE~IEN'fAIRES. -- CIRGULAlfillS INTElll'RÉTA1'1VES, 

XVII. 1 26 mai -1891 •••••. 1 Loi interprétant et complélaul l'article 8 de la loi du 
Hî juillot 184-9, organique de I'cnsetgnement supérieur 
(hospicos) • . . • . . • • • • • • • • • 47 

xvur, 1 2 f6nier18S9 ••..• 1 Arrôlé ministériel autorlsaut M. Ch. Flrket, professeur 
extraordinaire ù la faculté do médecine, à fuiro, ù l'uni 
verslté do Liégo, un cours Iacullulif d'exerclces pra- 
tiques d'auatcmte pathologique et de baotériologle, • 18 

XIX, 1 HS mars 1889 • • • . • 1 A rrété miuistêriol portant règlement pour la salle des 
pôrlodlques à l'université do Liôgo . . • • • • . ib. 

XX. 1 31 juillet ·1889 •• , ••• 1 Arrôtô ministériel portant création, près la Iuculté do 
médecine do l'université de Gand, d'un cours de cliniquo 
gynécologique • • • . . • . , . • . . . • ~ 9 

XXI. 

XXII. 

XXIII. 

XXIV. 

XXV. 

XXVI. 

XXVII. 

XXVIII. 

XXIX. 

XXX. 

XXXI. 

XXXII. 

1 •• septembre •1889. • • 

, janvier t 890 • . • • 

21 janvier t 890. 

8 avriH8BO •• 

H mai ,1890 •••••• 

HS'juin ~890. 

1« juillet t890 . , •. 

•12 juillet t890. . • • . 

30 juillet ~890 •.... 

22 aoüt 1890. 

1 0 octobre lS!I() • • . . 

Hl décembre 1890 , .. 

Arrêté ministériel autorisant M. Tripels, Gustavo, à faire, 
à l'université do Liôgo, un cours privé do droit inter 
national et do législation comparée, . . . • • • 

Dôpêche ministériellodécidant quo los roncttons exercées 
à utre de suppléant dans I'enselgnement supérieur, no 
peuvent pas être portées eu compte pour lo règlement 
do la pension des professeurs. . . • • • . • • 

ArrNô ministériel réglant les obligations des concierges 
des instituts universitaires. • • , . • • • • • 

Arrêté ministériel portant création, près les facultés de 
droit des deux universités de l'É.tat, d'un cours facul 
tatir do procédure pénale, en flamand • • • • . • 

1 

Dépêche ministérielle (extrait) concernant la fixation des 
frais de roule et de séjour auxquels out droit certains 
membres du personnel des uuirersâtés do l'État. • • 

Arrêté ministériel portant création. près la faculté do 
médecine de l'uutversité de Liége, d'une clinique et 
d'une policlinique otologiques, laryngologiques et rhi 
nologtques • . . • • . . • . . • • • . , 

Dépêche ministérielle (extrait) concernant l'inscriptioa, 
duos les universités de l'Ëtat, aux cours de la candi 
dature en philoscphie et lettres et do la candidature 
eu uotarlat, organisés conformément à la loi du 
~oavril~890 ..••..••..••.. 

Arrêté ministériel portant création, près les facultés de 
droit des deux untversités de l'État, d'un cours Iacul 
lalif de droit pénal et d'éléments de la procédure 
pénale, en namand • . , • . . . • • • . • 

Arrêté ministériel instituant, aux écoles spécialas anneréos 
à l'université de Liége, une aanée d'études complérnen 
tuires pour les ingénieurs électricieus . • . • • . 

àrrété ministériel portant création, près la faculté de 
médecine de l'université da Liége, d'une clinique des 
maladies mentales. • . • • • . • • • • • • 

Arrèté ministériel réglant, à l'université de Liége, les frais 
d'inscription aux exercices pratiques de la faculté de 
médecine • • . • . • , • • • . . • 

Arrélô ministériel fixant ln rétribution à payer, à l'école 
des arts et manufactures annexée à l'université do 
Liège, pour l'année cornplémeutaire d'études instituée 
en faveur des ingénieurs électriciens qui désirent obte 
nir le diplôme d'ingénieur mécanicien . . • • . . 

ib. 

20 

ifJ. 

22 

ib. 

23 

ib. 

ib, 

26 

27 
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XXXI li. 1 18 décembre •1800 •.. 1 Arr6lo mlnistérlel réglant, à I'univorsité do Gaud, les frais 
d'inscdptiou aux exorclccs prauquos do lu ïaculté do 
médecine • . . • • . • . • . . . . . . 28 

XXXIV. 1 ~M- décembre 1890 Al'rêtô ministôriel niglout, il I'uuiverslté ue Gaud , les frais 
d'luscrlpüon aux exercices pratiques do ln Iuculté des 
sciences. 

:XXX V. 1 ·18 uvril ·1891. . . . . . 1 Arrétô ministériel réglant, aux écoles spéctales anuexées 
à i'universlté de Liège, les frais d'inscription aux cours 
et aux exercices pratiques. • . . 30 

XXXV!. ( '2'aavl'il1891 ..... 1 Arrôtôministoriutrortuntmolllficatiouaurèglomcutorgu• 
nique dos ôcoles spéciales annexées à runt vorsitô do 
Liége. . . . . . . • . 31 

.XX~ V 11. 1 H- mai 1391 . . . . .. 1 Arrêté mluistériel autorlsant M. le professeur Fraucotte à 
faire, it l'université do Liôge, un cours Irbro do pS)'Cllill- 
trie, nu point do vue rnédlco-Iégal • • • • . • • 3t 

XXXVJII. 1 2 juin •1891 l .4.rrôlo ministértel apportant certaines modlûcations uu 
règlement du 18 décembre ·1890, relnlif aux frais d'lu 
scrlption aux exercices pratiques de tu Iaculté ùo mëue- 
ciue il. l'université de Gaud. . . , . . . . . • ib. 

XXXIX. 1 2 juin 1891. . . 1 Ai'rOtê ministériel ûxant lu rétribution à payer, à l'uuiver- 
silé de Liége, pour la fréquontation des exercices pra 
tiques de la facultô do 111éJeci111•, par dus persounes 
non inscrites ,iu rôle des éludtants • • • • • . . 33 

XL.· I 4-juiu 1891 .•...• 1 Arrêté ministériel fixant, dans les universités do !'~tut, 
les frais <l'inscriptiou aux cours relatifs il t'obtonüon du 
grade de pbarmacieu. • . • . • . • • • . • ib. 

XLI. 1 'z3 juillet 1891 •...• 1 Arrêté ministériel autorisant ~l. J. Krntwig, répétiteur 
aux écoles spéciales, à faim, à l'université de Liége, un 
cours libro sur I'Iudustrle du goudron et de ses dérivés. 3¼ 

XLII. 1 6 août 1891 •.... 1 Arrété royal régtant l'erdre des cérémouies ou ûescortèges 
uulversitaires . . . . • . . . • ib. 

XLltl. 1 17 août 1891. . . . 1 Arrêté ministériel po-tnnt création, il l'école spéciale du 
génie civil auuexéo ù l'université do Gaud, d'un cours 
facultatif ùe môtallurgie. • • . . . . . . . . 3~ 

· XLIV. 1 ':!O août -1891 f Arrêté ministériel autorisant !II. J. Yercoullie, chargé do 
cours il la faoulté lie philosophie et lettres, il f.iiro, à 
l'untversité de Gand, un cours libre de gothique, • • 36 

XLV. 1 ~O aoùt 1391. ..... 1 Arnfü• ministériel uutorisuut êl, Y. Vauderha~gen, chargé 
de cours à la Iaculté do phtlosopbie et lettres, il fair&,~ 
l'université de Gand, t111 cours libre do bibliogruphie. ib, 

XLVI. 1 31 aoüt tS!)I. .. 1 Circulalre ministérielle (extrait) concernant l'applicatlon 
du Code du timbre du 25 mars ·1891. . , . . . • ib. 

XL \'Il. 1 30 novembre -1891 . . 1 Arrêté royal orgunique des écoles du génie civil et des 
arts rt manufuctures annexées à I'université Je Gand, 37 

XLVIII. 1 ·1•• décembre •1391 ... 1 Arrètô miuistériel portant règlement organique pour les 
écolesdu génie civil et des arts et manufactures annexées 
il l'uuiversités do Gaud. • • • • . . . . 3!1 

XLIX. 

CHAPITUE Ill. 

PERSONNEL DES UNIVERSITfa. 

Êtat indicatif des pensions accordées, pendant la période 
triu'Clnato de •IS89-·18!H, soit à des membres du person 
nel des u niversité de l'État., soit à leurs veuves et orphe- 
lins • . . . . • . • . . . . . 43 
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L. 

1.1. 

L!I. 

Lill. 

L\V. 

LV. 

LVI. 

t.vu. 

CIIAPlTHE l \'. 
AUTOlllTÉS ACADllfüQUll5, 

Analyse sornrnuiro dos procès-verbaux des séances teuuos 
par lu conseil uoudérnique d0 l'université do Gund, peu- 
ùunl la pèriode t rionnulc, . . . . , . • . lits 

Analyse sornmalre des procès-verbaux des séances tonuos 
par le conseil acuûérntquo dt} l'université de l.lége, pon- 
dant lu pérloûo trienualo , • . . . . • . . • 

CHAJlITllE Y. 
ÉTUDIANTS. 

Population dlilailhio des quatre 111,i11orsilfa pomlanl la 
période triennale. - Nombre des étudtants inscrits. • 49 

Populutiuu des écoles spéciales annexées à l'universlté do 
Gand. • • • . • . • • • • . • • • • • 51 

Populaticu des écoles spéctalcs annexées à I'université do 
Liége, • • . . • . . • • . . • • • . . 53 

Dénombrement, sous le rapport do la uatlonallté, do la 
population des quatre universités, - Stntistique dos 
étudiants étrangers . . . • • • . • • • • . M 

Positions acquises par les élèves sortis des écolos spé 
ciales du génie civil et des arts et manufactures, pen- 
dant los années 4889, •1890 et 4891 • • • • • • • 59 

Positions acquises pal" les ingénieurs sortis des écoles spé-. 
clales annexées à l'université do Liége, pendant les 
années 4889,.1890 et i89t. . • . . . . 6"t 

ANNEXES AU TITRE II. 
CHAPITRE PREmER. 

DIPLÔ~IES LÉGAUX. 

Lois. 
LVIII. 1 3·1 juillet -1889. . . .. 1 Loi porta ut prorogation do la loi du 20 mai ,f 8î6 jusqu'au 

4 « octobre I S90 • • . • • _ . . . 65 

LIX. 1 10 avril 1890 ••.... 1 Loi sur la collanou des grades académiques et le pro- 
gramme des examens uuiversituires . . • . . • . 66 

.LX. 1 3 juiHet i89 t.. . . . . 1 Loi portant interprétutlou de quelques articles de la loi 
du 4 O u vril -1890 sur la collation des grades acadé- 
miques et le programme dus examens universitaires • SIS 

LXI. 1 31 juillet 1891 .... , 1 Loi du •10 avril ~890 sur la collation des grades acadé 
miques et le programme des examens universitaires, 
réimprimée en exécution de l'article 2 de la loi du 
3 juillet t89I, avec les modiûoatlons résultant de cette 
dernière loi . • • . . • • • . . . • . 89 

:1.r• et 2• sections. - Dispositions réglementaires et arrêtés d'exécution. 
§ 4. HoitOLOG.lTIO:'i IJE cenrrncvrs n'âruoss AIOYSNNES E.T Ér>RIWVES PRÉPAlUTOll\65, 

1~ section. - Dispositions réglementaires et décisions de prtncipe- - Rapports du président du jury d'homotogatron. 

A. - llomologation de c11rli{icats cl'éludes moye1111es et épreuves 1m!para/oires <i. subir devant le Jur!f 
i11sCilt1é pctr l"arlicle 7 de la loi de •1890- 

l.Xl r. 1 '28 juillet 1890. . . . • 1 Crrculaire ministérielle interprétative de l'article 12,§ final, 
de la loi du 10 avvil 1890.- Les certificats d'humauités 
prévus pat· ce parngraphe doivent ëtre homologués par 
le jury institué pur l'articlu 7 do la loi. - Mesures tran 
sitoires pour la session d'octobre 1890 • • • . . . 406 

LXIH- \ .,,. octobre 1890 •... 1 ArrMé royal portant règlement orgaoique par l'hnmolo 
galion des certificats d'études moyennes et les épreuves 
préparatoires • • , . . . . . , • . • • • 407 
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LXI V. 1 Hl octobre rnoo .... 1 Arrôtô ministériol détormtnant lo programme détaillé do 
l'épreuve prôparatoiro aux grades ùo candldat on 
sciences physiques et mathémuuquos et do candidat 
ingénieur. telle que ceuo épreuve tloit être subie devant 
lo jury prévu par les articles 7 ot suivants da la loi du 
rn uvril ,1890 . . . • • • • • • . . . . • . ~'28 

LX V. 1 rn octobre 1890 • , •. 1 Anôtô rninistérle! portant règlement détaillé pour l'homo 
logatioo dos certlflcats d'études moyennes et les épreuves 
préparatolres . . . . . . , • . • , . . , 424 

LXVI. 1 27 novembre 1890 ..• 1 Arrêt6 royal portant modification à l'arrêté royal orga- 
nique du H octobre 1890. - Dispositions transitoires. 
- Dispenses • . . • • . . . • • , • • • ~'l8 

LXVII. I ,fi octobre rnoo . 1 Dëpèche minist6ricllo contenant deux dôcisions do prin- 
cipe . . • . • • • . . • • • . . . . • ~'29 

LXVIII. 1 H décembre 4890 ! Deux questions de principe, - D6p6cbe ministériollo à 
M. le Président du Jury d'homologation . • . • . • -t30 

LXIX. 1 ·18 décembre 1890 1 Question de principo. - Dépêche mlnlstérielte à M. lo 
Président du jury d'homologation • • • . • • • Hl 

LXX. 1 18 décembre 1890 1 Question de principe. - Dépêche rnintstérlelle à MM. les 
Président et membres du jury d'homologation . . • ib. 

LXXI, 1 H décembre 1891 Dôpèohe miuistérielle contenant une dëctston de prin- 
cipe • . • • . . • • • • • • • . . • • 13"2 

LXXll. 1 6 avril ts!.lr •••.. 1 Rapport (extrait) présenté par M. lo Président du jury 
d'homologation et d'épreuves préparatotres, à lu suite 

• do la session extraordinaire de t890-·1891 . • • • • ià. 

LXXVI. 
LXXVH. 

LXX.III. 1 10 mai 1891. • • • • • 1 Rapport spécial de M. le Président du jury d'homologation 
constitué pour la session extraordinaire de l 890-rn91. 
- Question de savoir à partir de quelle époque doit 
courir la durée des études exigée par la loi pour les 
premiers examens académiques . . • • • • . • • 35 

LXXIV. l 29 mai rn91.., ... 1 Arrêtéroyalcornplétantl'arrêtêroyalorgaoiquedul-loc 
tobre 1890. - De la nécessité do mentionnor dans les 
certificats et dans les déclarations d'homologation, 
l'époque de la clôture des études moyennes. • • • • 436 

Dépêche ministérielle contenant une déetsion de principe. t37 
Dépêche minlstérlelle contenant une déclsion de principe. { 38 
Circulaire ministérielle interprétatlve de l'arrêté royal d11 

29 moi t89t, exigeant la mention de l'époque de la clô- 
turo des études moyen nos. • • • . . • . • • ib, 

LXXV. 11 juillet 1891. 
{8 aoüt 1891. . 

3 décembre ~ 891 • 

1. - Êpreuv~s priparatoires au yi·cule légal de cailclidat i11yénieur à su/"Jir cla11s les 1111iuer$ilds de l'État. 

LXXVIII. 1 n septembre 1890 ••• 

LXXIX. 1 n septembre 1890 •.. 

LXXX. 

Arrêté ministériel A formulant des dispositions provi 
soires pour l'organisation des épreuves préparatoires 
ou grade légal de candidut ingénieur, à subir à \'uni- 
versité de Liége on octobre 4 8!.l0. • • • • • • • U9 

Arrêté ministériel B formulant des dispositions provi 
soires pour l'organisation ùes épreuves préparatoires 
au grade légal de candidat ingénieur, à subir à l'univer- 
sité do Gaud en octobre 1890, 140 

5 octobre rnoo .... 1 Arrêté royal (art. 4-) réglant les frais d'inscl"iptiou aux 
épreuves préparatoires au grade légal de candidat ingé 
nieur, à subir dons les doux universités de l'État •. Hl 

LXXXI. 1 HSoctobro -1890 •••. 

LX X X Il. 1 'l~ octobre ·1890 , • • , 

Arrêté mini.;tériel détermina nt le programme de l'épreuve 
pcéparutoire au grade légal de candidat ingénieur, il 
subir à l'université de Liége , • • . . • • • ib. 

Arrêté ministériel réglant les formules dus certiûcats à 
délivrer par los universités de l'État, à la suite des 
éprouves préparatoires au grade légal de candidat ingé- 
nieur (formules 1 et 2). • . • · • • • . • • • ib. 
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LXXXIII. 1 n juin 4801 ..••• 1 A1'1'6lô royal portant règlerueut organique pour l'éprouve 
préparatoire au grade légal ue candidat Ingénieur, il 
subir' à l'uuiversité do Liôgo . . • . . . • , , -t H 

LXXXIV. 1 13 juin 1801 , ••.• 1 Êprouvo préparntolre au gracie Jugal de candidat ingé 
nieur, à subir Il. l'université do Liége. - ûèglemeut 
spéclul et programme détaillé de l'examen • -t ~3 

LXXXV. 1 \l9 juin -1801 ..... 1 Arr6lô royul portant règlement organique pour l'opreuvo 
préparatoire au grado légal do candidat Iugéuîeur , à 
subir ù. l'université de Gand . • • • • • • • . U6 

LXXX\'!. 1 30 juin 1891 •. , .. 1 Épreuve préparatoire au grade légal do candidat Ingé 
nieur à subir à l'université do Gand. - llèglement 
spëclal et programmo dotaillô do l'examen. , • . • 147 

LXXXVII. 1 -IO juillet mot ..... 1 Arrôté royal régtan] le modo de nomtnatien dos jurys 
chargés de procéder, à l'université de Gund, à l'épreuve 
préparatolre au grade légal do candidat ingénieur • • toi 

LXXXVIII. 1 8 septembre rn91. , . 1 Arrêt6 ministériel réglant les formules des certificats à 
délirrer par l'université do Gand à la suite des épreuves 
préparatoires au grade légal de candidat lngénieur.] For 
mules I et 'i!.) • • • • • • • • • • • • • • ib. 

2• secttoa, - Arretés d'applfcatlon. (Jury d'homologation-) 

LXXXIX. 1 U oclobro ,t890 . . . . 

XC. 1 31 octobre -t890 •.• 

XCI. 1 rn novembre ,t890 . • • 

xcu. 1 -tO juin IS91 ••••• 

XC!ll. 1 '26 juin ~891 • 

XCIV. 1 ,tJ juillet ~891. 

c\rrêlé miuistédel nommant les délégués chargés de rece 
voir, pour lu session extracrdinuire de ($90-1891, 
les demandes d'homologation de certificats d'études 
moyennes et d'inscription aux épreuves préparatoires. 
- Iustructious • . • . ~5i 

Circulaire mintstérielte notifiant aux gouverneurs les 
dispositions organiques concernant l'homologation des 
certificats d'études moyennes et. les épreuves prépara 
toires, et leur transmettant dos iustructtons pour la 
session extracrdiuaire de 1890-1891. ib, 

r\rrélê royal réglant la composition du jury chargé de pro 
céder, pendant la session extraordiuaire do 1890-1891, 
il l'homologation des certificats d'études moyennes et 
aux épreuves préparatoires. f5J 

Arrêté ministériel nommant les délégués chargés de rece 
voir, pour la session ordinaire de f891, les demandes 
d'hornotogauon de certiücatsd'études moyennes et. d'in- 
scription aux épreuves préparatoires • • ib. 

Circulaire ministérielle transmettant des tnstructions'aux 
gouverneurs pour la session ordinaire de 1891 ib. 

Arrèté royal réglant la compositiOll du jury chargé d" 
procéder, pendant la sesslou ordinaire de ~S!H, à. l'ho 
motogation des certificats d'études moyennes et aux 
épreuves préparatoires . • • . • ~ 5-1, 

§ 2. COLLATIOi'I" DSS Gl\.lDES ,\C,1.0ÉJUQURS LKG.1.UX HR. LRS U!UYKRSITLÎS DB L'Érn. 

XCV. r 5 octobre f890 ••.• 1 Arrêté royal portant règlement organique pour la colla 
tion des grades académiques légaux: par les universités 
do l'État. • . . . . • • . • • . . . . • ~1111 

XCVI. 1 l'2 octobre t890 •••• 1 Règlement spécial de l'université de Gand sur la collution 
des grades académiques légaux . • • • . . • • f57 

XCVII. 1 12 octobre rn90 • 

XCVIII. 1 Hl octobre rn90 •.•. 

Règlement spécial de l'universtté de l.iége sur la collai ion 
des grades académiques légaux: • . . • • , . . ~60 

Arrôl 6 mlnlstériel déterrn i nu nt le programme des examens 
à subir dans les universités de l'État pour l'obtention 
des grades académiques légaux: • • • • . • •• -16:2 
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XCIX. 1 21, octobre ◄ll90 .. , • 

C. 1 49 décembre (890 . 

Cl. 1 '.!'2 décembre ◄890 • • • 

Cil. 1 7 Iévrler t8!H •. 

Cil!. 9 avril 1891 

CIV, 1 30 mai t89t ..•••. 1 Dépêche ministédelle interprétative do l'article 3 de 
l'arrêté royal du 49 décembre t890. - Conditions d'aû 
missihllité à la session û'octobre-uovembre • • • . 201$ 

Arrêté royut réglant les Ci-ais d'inscription aux examens 
do candidat lngéuleur et d'iogôniour, à sublr dans les 
universités tlo l'État. • • . • . • • • . . . ib. 

CVl. 1 tO juin rn9t .•.•... \ Arrtilé royal portant règlement ~rganiquo pour la colla 
tion, par l'université de Gand, des grades légaux de can- 
didat ingénieur cl d'ingénieur dos constructions civiles. 206 

CV. 

ex. 

8 juin i891 ... 

Arrôlé mlnlstérlel réglant los formules des certlûcats ot 
diplômes à délivrer par les universilésdo l'Êtat, 1wur la 
colla lion des grades académiques légaux . . • • • -t 80 

Arr6tô royal maintenant transttoirement la session de 
Iévrier duos los uutversttés de l'ÉLut. • . • . Hl9 

Arrêté minlstérlel réglant los formules des cerüûcata et 
diplômes à délivrer pur les uuiversllés do l'État, en 
exécutiou des disposilious transitoires de lu loi du 
~o avril 1890 . • • • • • • . • • • . • • 200 

Dépècho mlntstérlello concernant la question de su voir si 
lu clinique des maladies syphilitiques et cutanées fait 
porlie du troisième examen de docteur en rnédeolue. 20"2 

Anôté royal réglant l'application de l'arucle 29 do la loi 
dt1 •10 avril rnoo. - Dispenses • . • • • • • . ib. 

CYIJ. 1 21 juin 189-1 . . • • 1 Arrètéministérieldélerminant.leprogrammedesexameus 
à subir, à l'uoiversitô de Gand, pour l'obtention des 
grades légaux de candidat ingénieur et d'ingénieur des 
constructions civiles. • . • . . . • • • . 207 

CV m. 1 -10 juillet -189-1 ..••• 1 Arrêté royal réglant le mode de uomlnation des jurys 
char gësde procéder, à l'université de Gund.aux exatuens 
de candidat iogéuicur et d'ingénieur des constructions 
civiles • • . • . . • • • . . . . . , 209 

CIX. 1 8 septembre ~891 •.• 1 Arrôlé ministériel .d réglant les formules des corlificals 
et diplômes à délivrer par l'uuiversité de Gand, à la 
suite des examens pour l'obtentiou des grades légaux 
de candidat ingénieur et d'ingénieur des constructions 
civiles • . . • • . • • • . . . • . . • itO 

8 septembre 4891 . . . 1 Arrèté ministériel B réglant les certificats et diptOmos à 
délivrer transitoirement, par les universités de l'État, 
en exécution de l'article 61 de la loi du •10 avril 1890. 'll4 

CXI. 1 Il octobre t891 •••• 1 ArrNô ministériel région& les formules des certificats et 
diplômes à délivrer traositoiroment aux élèves do la 
section des pouls et chaussées do l'écolo du génie civil 
annexée à l'université da Gand • • • . . . • . 'li!> 

CXII. I 30 décembre 4891 ..• 1 Arrêté royal réglant l'application de l'article '.l9 de la loi 
du tO avril 1890.- Dispenses. - Mesures complémen 
taires tendaut à régler la silualion d11 candidat notaire 
qui veut devenir docteur en droit. • . . • . 21 S 

§ 3. Cor.U.TION DES Gl\1,nts. ACA.o~lllQUBS L&GA.IIX l'A.R LBS lll'UVB\ISltllS LIBRES. 

CXIII. 

CXIV. 

1890 el ~891 

Arrùlé royal réglant l'applicatlon do l'article 29 de la loi 
du ~O avril ~890. - Dispenses . • . . . • • . 232 

CXV. 1 t juille! f891 ••... 1 Règlement spécial de l'université de Bruxelles pour la 
collation des grades académiques légaux (lois de i890 
et de 1891). • . • • • • . . • . • . • . il>. 

9 avril ~391. 

11\',glement spécial do l'université de Louvain pour la 
collation des grades académiques institués par les lois 
du •1 o avril 1890 et du 3 juillet 1891. . . • . . 219 
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CXVI. 1 '• juillet rn91. . 1 Ilèglernent (extralt) ùo l'unlverslté do Bruxelles sur les 

inser iptions aux cours et uux examens • • . . . . . 21'2 

CXVII. 1 30 décembre •1891 1 ArrOLô royal 1· égtant l'appllcatlon de l'a, tkle29do lu loi r'u 
•10 avril ~890. - Me,u1es complï mentah es tendant à 
régler la situation du randldut notaire qui veut devenir 
docteur en drolt • • . . . • . . . . 2H 

§ ,i. COLL.\TI0:'1 oss GR.\D~~ AC.lOÉ.lllQUES LÉGAUX P,\11 LES JUI\YS COi'fS111UÉS PAR LG GOt\'ERHllK~T. 

1" section. - Dlspcslllons réglementaires. 

CXVIII. j 7 aoüt 1889 .. 

CXIX. 1 3 avril ·1890 .•... 

CXX. 1 20 mai •t890 ...•.. 

CXXI. 1 29 juillet 1890. . . . . 

CXXII. 1 13 octobre 4890 •... 

CX.XIII. 1 18 octobre •1890 •.•• 

CXXIV. f 30 octobre 1890. 

CXXV. 1 31 décembre 4890 • 

CXXVI. 1 8 janvier 4891 •• 

CXXVII. 

cxxvm. 

cxxrx. 

CXXX. 

9 janvier •1891 •... 

28 février 1891 

9 avril ,1891 

8 juin 189-J 

Arrôtô miulstériel maintenant la session extraordluaire 
du jury central pour l'année l88!J et pour les examens 
de cuudidature en phitoso] hie et teurcs seulemen t. il,. 

Circulairo ministérielle à lll l\l. les présideuts ùu jury 
central, concernant les correspondances eu franchise 
de port . . . • • . . • . . • • . . . :!~5 

Circulaire minist érielle invitant les présidents du jury 
central à se réunir en assemblée pténrëre pour délihé 
rer sur los principaux points que soulève, en ce qui 
cocccme les jurys constitués par le Gouvernement, 
I'exécutlon de la loi du •10 avril 1890. • • • . . ib. 

Arrêté miuistértet maintenant la session extrnordinarre 
du jury central, pour l'année 189() et pour les examens 
de candidature en philosophie l t lettres seulement. . '248 

Arrêté ro} al portant règlement organique pour la colla 
lion des grades académiques légaux par les jurys à con 
stituer par le Gouvernement en exécution de la loi du 
•10 avril 1890 • • . . • • • . • . • • . ib. 

Arrêlé ministériel déterminant le programme des examens 
à subir devant les jurys à comtituer par Je Gouverne- 
ment pour la collation des grades académiques légaux. 252 

Arrêté minlstériel déterminant les formules des certificats 
et diplômes ù délivrer par les jurys consütués par le 
Gouvernement. . . . • • . . . _ . . . 26\. 

Arrêté royal maintenant transitoirement la session de 
Pâques pour les jurys constitués par lo Gouvernement. \181 

Arrêté ministériel déterminant les formules des certificats 
et diplômes à délivrer, en exécution des dispositions 
transitoires (art. 56 et 59) do la loi de •1890, par les 
jurys que doit constituer le Gouvernement • . . • 282 

Circulaire ministértelle invitant les présidents du jury 
central à se réunir en assemblée plénière pour déli 
bérer sur certains points complémentaires que soulève 
l'exécution de la loi du I O avril t890. • • . • • . 28.i- 

Arrêté ministériel partant règlement provisoire pour les 
jurys constitués par le Gouvernement . • . . . • 285 

Arrêté royal réglant l'application de l'article 29 de la loi 
du •1 O avril •1890. - Dispenses • • • • . • • . 286 

Arrêté royal réglant les frais d'inscriptiou aux examens 
de candidat ingénieur ot d'ingénieur, à subir- devant lès 
jurys constitués par le Guuveruement . . • . ib. 

CXXXI. 1 9 juillet 1lt91. •... 1 Arrêté ministériel complétant, en ce qui concerne notam 
ment les exercices de la candidature en philosophie et 
lettres préparatoire au doctorat, le programme des 
examens à subir devant les jurys constitués par le Gou- 
vernement • • . . • • . • . • • . . . ib. 

CXXXIJ. 1 21 juillet -i891 •.•.. 1 Arrêté royal portant modifications à l'arrêté royal du 
13· octobre 1890, organique des jurys constitués par te 
OouvernemenL • . • • . . . 287 

157. 
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CXXXIII. 1 22 juillet ~891. . / MrOtt\ mlnistériul portant règlement détaillé pour les 
jurys cunstitués pur lo Gouvernement . • . . . . 289 

CXXXIV. / 8 septembre 1891 / ArrOtô mtutstérlel réglant les formules des certlûcuts et 
diplômes il délivrer Iran sitolrcment par les jurys con 
stitués pur le Gouveruement , en exécuuou de l'urticle61 
de la loi du ,io avril 1890. . . . . . . . . . . ~!),i. 

CX.XXV. 1 30 décembre 1891 .•. 1 Anôlé royal rôglant l'appltonttou ùo l'article 29 do lu loi 
du tO avril 1890. - Mesures cornplémoutalres tendant 
ù , é1:ler la situuuou du candtdut notaire qui vout devon il· 
uooteur on droit • • . • . . . . . . • . . ib • 

2' section. - Arrêtés d'nppllcaUon. 

CXXXVI. 1 'I avril ~889 1 Arn)lo royal régluu; la composition üu jury central pour 
la première session ordiuuire do 1889 . . ib, 

CXXX Vl}, 1 15juilM •1889 • . . • . 1 Arrôto royal régla ni la composition du jury central potn· 
la deuxième session ordinaire do •1889 . • . . 295 

CXXXYIII. 1 ,tg octobre 1889 ...•. 1 Anêto royal réglant la composition du [ury contrai do 
candidature on phtlosophie et lettres pour la session 
extruordinaire do ,t 889 . , . • . . . • ib, 

CXXXIX. 1 20 mars 1890 ..... 1 Arrôtô royal réglant la composiricn du jury central pour 
la première session ordinaire de ~890 . . . . . • ib. 

CX.L. 1 H juillet i890 ••... 1 Arrôto royal régtuut la composition du jury ceutral pour 
lu deuxième session ordinaire de 1890 . . • . . ib. 

CXLl. 1 '2~ octobre 1890 . . . . 1 Arrôté royal réglant la composition du jury central de 
candidature eu philosophie et lettres pour la sesslou 
extraordinaire do t 890 • . . . . . . . ·ib. 

CXl.11. 1 23 mars •1891 .•••• ,. 1 Arrêté royul réglunt la composition des jurysconstitués 
par le Gouvernement pour la prernlëre session de ·1891. ib. 

CXLIII. 1 21 juillet 1891 • . . •• l AmM royal réglant la composition des jurys coustüués 
par 1~ Gouvernement pour la deuxième session de •189·1, ib, 

GXLlV. 1 2 octobre ,1891 .••• 1 Arrèté royal réglant la composition des jurys spéciaux 
pour la troisième session de ·1891 296 

CXL v: 1 · •t!I· octobre { 89 t Arrêté royal réglant' la cernpostuou ùu iury centrul pour 
la trolsième session de t891. ib. 

§ 5. EilTÉl\lt'Har&NT D~S CSI\Tlt'IGATS KT DIPI.Ôi!l!iS ACADKXIQU6S. 

1" section. - Dispositions réglementaires. 

CXL'f/. 1 '18 juillet •1890 ..... 1 Règlement d'ordre intérieur de la commission spéciale 
iustituèe par la loi du •10 avril •1890 pour l'en tértuement 
des diplômes académiques • . . . . . . . ib. 

CXLVII 1 2-~ octobre !890 . . . . 1 Arrêté royal portant règlement organique pour l'entéri 
nement des certificats et diplômes académiques eo 
exécution do la loi du •10 avril •1890. • • . . 297 

CXLVJII. ' •2 février •1891 ..... 1 Circulaire ministérielle concernant les frais d'entérine- 
ment à acquitter pendant la période transitoire . 299 

CXLIX. I . 2• section. - Décisions de principe, 

· 1 Décisions de principe prises par la commission d'entért- 
1 uement pendant la période triennale. 300 

~ 6. APPLlCATIOi'I DB L'ARTlCl,E 50 lJB U LOI Dl.: i890. - DISPEi'ISBS A .\GGOLIDSII A 1>6S PY.RSOi'il'IES DIPLÔillÈES 

A L'ÈTI\AL'IGKI\. 

CL, 1 •·· •.•.•••.. '· Arrêté royal portant règlement organique pour l'applica 
tion de l'article ISO do la loi du ~ o avril 1890, concernant 
l'octroi do dispenses à des personnes diplômées à 
l'éuunge r 330 
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36 section. - Statistique clos examens et des di-plômes lôgaux. 

CLI. 

ct.u. 

CL![[. 1. 

1 

CLJV. 

CL VIII. 

CLlX. 

CLX. 

llôsultats détaillés des examens subls, pendant lu période 
trlennule, devant los facultés unlversltulros ot devant 
les jurys constitués par lo Gouvernement pour la colla- 
Lion des gracies académiques légaux. . . . • . 333 

Nombre proportionnel dos admissions et des non-admis- 
sions prononcées et des dlsl inotions accordées en 1889- 
rn!J I put· les jurys constitués par le Gouvernement, • 366 

Nombre proportiounel dos admissions et des non-admis- 
sions prononcées et des distinctions accordées par les 
facultés en ·1889-1891 • • . . • 370 

CIIAPITHE Ill. 

DIPLÔMES DÉLIVIIÊS P.\11 1,ES ÉCOLES SPÊCIALES. 

tre section. - Programme des examens. 

4- septembre 4 890 

CLVII. 1 17' mai •t889 • . . 

2août rns9 ... 

§ 1er, lÎCOLoS SPtCIAL~S 08 GAND, 

Arrêté du Ministre de l'Intérieur et de l'Insteuction 
publique concernant lo programme de l'examen d'ad 
mission i'I l'école préparatoire du génie civil, à subir 
par les élèves qui n'aspirent pas aux grades légaux 
(dispense de l'épreuve littéraire). . • • • . 378 

CLY. 1 •l" décembre •1891 ... 1 Arrêté ,t du Ministro de l'Intérieur et do I'Iustruction 
publique déterminant le programme des examens à 
subir pour l'obtention des grades d'tngénieur civil, 
d'ingénieur architecte ot de conducteur civil. 379 

CLVI. 1 •t•• décembre 1891 ... 1 Arrêté lJ du Ministre do l'Intérieur et do l'instruction 
publique déterminant le programme des examen, à 
subir pour I'obtention des grades d'ingénieur mécani- 
cien, d'ingénieur chimiste et d'ingéniour industriel. . 383 

§ 2. Éco1,gs SPÉCULES DE LitGE. 

Arrêté du Ministre do l'fntérieur et de l'instruction 
publique portant modificalioo. trunsitolre, en ce qui 
concerne lo choix de lu langue étrangère, au pro 
gramme de l'examen d'admission aux sections prépara 
toires, i\ subir par les jeunes gens qui n'aspirent pas 
aux grades légaux 388 

2 août ,1889. . . . _ . 1 Arrêté A du Ministre do l'Intérieur et do l'instruction 
publique portant modification au règlement organique 
des écoles, en ce qui concerne les examens comprenan t 
des branches qui ont fuit l'objet d'une épreuve auté- 
rieure ib, 

Arrétû B du Mfnistre de l'Intérieur et de I'Instruotion 
publique modifiant lo programme des exarneus d'admis- 
sion, de passage et de sortie - . 38!) 

6 août ~890 ...•.. 1 Arrêtô du Ministre de l'fotèrienr et de l'Instructton 
publique déterminant Io programme do l'examen d'ad 
mission aux sections préparatoires, à subir par les 
jeunes gens qui n'aspirent pas aux gracies légaux . 391 

CLXI, 1 15 juillet 1891 .•. , . j Arrêté A du Ministre do l'Intérieur el de l'instruction 
publique portant règlement pour l'examen d'admission 
aux sections préparatoires, à subir par les jeunes gens 
qui n'aspirent pas aux grades légaux . • 392 
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CLXll. , 1o juillet 1891 ..... 

CLXIII, 

Arrôlê l1 du Mioistro do l'Intérieur et de l'Instruotion 
publique modifiant le programme des examens à subir 
pnr les élèves des diverses sections préparatoires . • 393 

9 octobre ~ 8!),f • . . . 1 Arrôté du Ministre de l'Intérieur et do l'instruction 
publique modifiant l'organisation dos oxarnens de pas- 
sage ot de sortie • . . . . , . . . . . . 39l 

2° section. - Arrêtés réglant l'organisation annuelle des examens; 

§ 1, ÉCOLKS SPliCIALES Dl! ÜAll'D, 

CLXl\'. A rrèté du Ministre de !'Agriculture, do l'Industrie et des 
Truvaux publics nommant les jurys chargés do procé- 
der, eu 1889, aux examens de passage à subit· par les 
élèves ingénieurs des ponts et chaussées • • . . . 395 

C LX\'. 1 22 mai rns9 1 A rrëté ùu Ministre de l'Intérieur et de l'instruction 

6 mai 1889 .. 

publique nommant le jury chargé, pour ï'annêe acadé 
mique •1889-1890, <le procéder aux examens d'admis- 
sion à l'école préparatoire du génie civil . . . . . 397 

CLX\'I. 1 22 mai 1889 ..••.. 1 Arrêtô du Ministro de l'Intérieur et de l'instruction 
publique nommant le jury chargé, pour l'année acadé 
mique-t 889-1890, de procéder aux examens d'admission 
à l'école préparatoire des arts et manufactures annexée 
à l'université de Gand • . . • • . . . • . • ib. 

GLX\'11. 1 28 mai f889 1 Arrêté du Ministre de l'Intérieur et de I'Iustruotiou 
publique nommant tes jurys chargés, pour l'année aca 
démique -1889-"890, de procéder aux examens d'admis 
sion il l'écore spéciale <lu génie civil, eo qualité d'élève 
ingénieur civil, d'élève ingénieur architecte et d'élève 
conducteur de constructions civiles, ainsi qu'aux 
examens pour l'obtention des grades d'ingénieur civil, 
d'ingénieur architecte et de conducteur de construc- 
tions civiles • . . • . . . • • . . • • . ib. 

CLX\'III. 1 28 mai -1889 1 Arrêté du Ministre de l'lntér[eur et de I'Iustrucucn 
publique nommant les jurys chargés, pour l'année aca 
démique 1889-1890, de procéder aux examens d'admts 
sien à l'école spéciale des arts et manufactures annexée 
à l'université de Gand.ainst qu'aux examens de passage 
et de sortie il subit- pour l'obtention du grade d'ingé 
nieur industriel . . . . . . • • . . . • 

Cl.XIX. 1 6 juin f889 ..... 1 Arrêté du Ministre de l'Agricullure, de I'Industrle et des 
Tra vaux publics, nommant les jurys chargés, pour l'an 
née académique ~889-1890, de procéder aux examens 
d'admission à l'école spéciale du génie civil.nux examens 
de passage des élèves conducteurs de la première à la 
deuxième année d'études et aux examens pour l'obten 
tion des titres d'ingénieur et de conducteur houoraires 
des ponts el chaussées • . . . • . . • . . 3.98 

Cl.XX. l 10 avril 4890 . . .. 1 Arrêté du Ministre do l'Agricultuu, de l'lndustrie et des 
Travaux publics nommant les jurys chargés de procé 
der, en 1890, aux examens de passage à subir par les 
élèves ingénieurs des ponts et chaussées 399 

Cl.XXI. j '22 mai 1890. . .... 1 Arrêté du lllinistre de l'Intérieur et do l'instruction 
publique nommant les jurys chargés, pour l'année 
académique 1$90-IS!H, do procéder aux examens pour 
l'admission a l'école spéciale du génie civil, en qualité 
d'élève ingénieur civil, d'élève ingénieur architecte et 
d'élève conducteur de constructions civiles, ainsi qu'aux 
examens pour l'obtention des grades d'ingénieur civil, 
d'ingénieur architecte et de conducteur de construc- 
tions civiles • . . . . . • • . . . . • ib. 
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CLXXII. 

CLXXlll. 

CLXXIV. 

CLXXV. 

CL!:XVI. 

CLXXVII. 

CLXXVlll. 

CLXXIX. 

CLXXX. 

2'2 mai •1800, • . . . . 

26 juin 48!)0 . . . . , 

26 juin 1890 . . . . . 

17 juillet ,1890 .... , 

28 avril •1891 . , . . . 

17 juin 1891 ••.... 

30 j~ill 1891 . . , . . 

30 juin 1891 . . • . . 

30 juin 180! • . • . . 

Arrêté du Ministro do I'Iutérleur ot do l'Jnstruollon 
publique nommant les jurys chargés, pour l'aunéo aca 
dérnique •1890-i89t, do procéder aux examens d'admis 
sion à l'école spéciale des arts et mauufactures aunexéo 
il l'université do Gaud, ainsi qu'aux: examens de pas 
sage et <le sortie à subir pour l'obtouüon du titra d'ln 
géuieur industriel . 

Arrêtô du Minlstro de l'Intérieur ot de I'Instructton 
publique nommant le jury chargé, pour l'année acaûë 
mtque ,1890-1891, do procéder aux examens d'admis 
sion il l'école prépurntolre dLL génie civil • . • • . 

Arrôlti du Ministre do l'Inlérieur ot do t'Iustructton 
publique nommant le jury chargé, pour I'anuée acadé 
mique 1890-1891, de prccéder à l'exumon d'admission 
à l'école préparatotra des arts ut mauufuctures annexée 
à l'université do Gand . . . . . . . . . 

Arrêté du Ministre do l'Agrlculture, de l'Industrie ot des 
Travaux publics nommant les jmys chargés, pour l'un. 
née académique l890-t891, de procéder aux examens 
d'admission à l'école spéciale du génie ci vil, aux examens 
do passage des élèves conducteurs de la première ,) lu 
deuxième année d'études et aux examens pour l'obten 
tion dos titres d'ingénieur ot de conducteur houer aires 
des ponts et chaussées . . . . • . . . . . . 

Arrêtô [extrait) du Ministre de l'Agdcultu1·c, de l'Indus 
trie et des Travaux publics nommant les jurys chargés 
de procéder, en 1891, aux examens de passage à subir 
par les élèves ingénieurs des ponts et chaussées. • . 

Arrêté (extrait) du Ministre de l' Agricullu,o, de l'Indus 
trie et des Travaux publics nommant les jurys chargés, 
pour l'année académiques 1891-189"2, de procéder aux 
examens d'admission il l'école spéciale du génie civil, 
aux examens de passage des élèves conducteurs do lo 
première à !a deuxtèma au née d'études et aux: examens 
pour l'obtentlou des litres d'Ingénieur et do conducteur 
honoraires des pouts et chaussées . . . . . 

ârrèté du alînistre de l'Intérieur ot de l'Iustructlon 
publique nommant le jury chargé, pour l'unnêe acadé 
mique •189 H 892, de procéder aux exame us d'admission 
à l'école préparatoire du génie civil. . • . . . 

Arrêté du Ministre de l'Intérieur- et de l'instruction 
publique nommant les jurys chargés, pour l'année aca 
démique ·1891-1892, de procéder aux examens d'admis 
sion à l'école spéciale du génie civil, en qualité d'élève 
iogônieur civil, d'élève ingénieur architecte et d'élève 
conducteur de constructions civiles, ainsi qu'aux 
examens pour l'obtention des grades d'ingénieur civil, 
d'i ngénieur architecte et de conducteur de constructions 
civiles . . . • . 

400 

ib, 

ib. 

401 

ib, 

iù, 

Arrêté du Ministre de l'Intérieur et de l'instruction 
publique nommant le jury chargé, pour l'année acadé 
mique •1891-1892, de procéder aux examens d'admis 
siou à l'école préparat9iro des arts et manufactures 
annexée à l'université do Gand • 

CLXXXI. 1 30 juin 4891 • • . , . 1 Arrête du Ministre de l'Intérieur et de I'Instrucuon 
ib. 

publique nomma ut les jurys chargés, pour t'année aca 
démique -1801-1892, de procéder aux: examens d'ad 
mission à l'école spéciale des arts et manufacture, 
annexée il l'université de Gand, ainsi qu'aux examens 
de passage et de sortie à subir pour I'obtennon du titre 
d'ingénieur industriel ib, 

·158. 
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CLXXX!ll. 1 17 juin 188!) .•.. 

§ 1. ÊCOL!S 5Ptol.\LB8 DE L1tGl!, 

CLXXXI!. 1 IIS juin i889 ••..• 1 Arrê!o du Dllolstra de !'Intérieur et de l'lustruction 
publique réglant l'o1·ganisntlon dos examens Il subir, 
en 188{1, pour l'admission aux diverses soctions prépa 
rnroires des écoles spécinles anuoxées à l'untversüé do 
Llégo. • • . . . . . • . . . , • . . • 10-i 

.\rrêto du Ministre de l'àgrlculturo, de l'industrie et des 
Travaux publics nommant les jury!:l chargés de procé 
der, un 1889, aux examens à subir pour l'obieuuou du 
titre d'logônieur honoraire dos mines, et fixant les 
dates do ces oxamens. . . • . . • . . . . . 105 

Cl.XXXIV. i\rrêlé d11 lllioistro de l'lntérieur eL de I'Instruction 
publiquu réglant l'organisation des examens à subir, 
en rnoo, pour l'admission aux diverses sections prépa 
raloires des écoles spéotates annexées à l'université de 
Llége, . • • . • • • • • • • ib. 

CLXXXV. i 7 juillet 1890 ....• ! Arrêté du Miuistro de l'Agricullure, do lïndustrie et des 
Travaux publics nommant les jurys chargés do procë- 
der, en 1890, aux examens à subit· pour l'obtention du 
ture d'Iugénteur honoraire des mines, et ûxant los 
dates de cQs exameos • . . . . • . . . . . ib. 

'i juiu •1890 •.••• 

CLXXXVI. 1 15 juin •1891 ....• 1 Arrê'to du i\linistre de l'Agrtculture, de I'ludustrie et des 
Travaux publics nommant les jurys chargés do procé 
dur, en 1891, aux oxnmens à subir pour l'obtention du 
titre ù'ingtiniour ho nom ira des mines, el fixant les dates 
de ces examens • • . • . • • . • . . ib. 

Cl..XXX\'11. 1 31 juillet -1891 ..... 1 Al'l'éto du l\1inistrn de l'Intérieur et de rlnslruclion 
publique réglant I'organisatleu des examens ù subir, 
en 4891, par les ôlèvos qui n'aspirent pas aux grades 
légaux, pour l'admission aux diverses sections prépara 
toires des écoles spéciales annexées à l'université do 
Liégé. • . • . • . . . . • . • • • • • ib; 

GLXXXVHI. 

CLXXXIX. 

3" section. - Statistique. 
Résultats des examens subis, pendant la période trien 
nale, devant les jurys spéciaux des écoles du génie civil 
et des arts et manufactures annexées à l'université de 
Gand. . . . • . . . • • . . . • • . 106 

üésultats des examens subis, pendant la période trien- 
nale, devant les jurys spéciaux des écoles des mines et 
des arts ot manufactures annexées à l'université de 
l..iége. . • . • . • . • • • . . . •.. 4,09 

TITRE Ill. 
CHAPITRE PREMIER. 

CONCOURS DE L'ENSEIGNEDŒNT SUI>Êfi!El/R (LOI DE -!876) ET CONCOURS UNIVERSITAIRE (LOI DE 1890). 

fre section. - Dispositions réglementaires. 
CXC. 1 ·1-i janvier •1891 .... 1 Arrôté royal portant règlement organique du concours 

universitaire prévu par l'article 5:l do la loi du 
·10 avril -sso • . . • . . . . . . ' . . . 142 

2° section. - Arrètês d'exécution et documents divers. 
CXCI. 1 'l2 février ~889 

CXCII. 1 ~ mors •1889 . 

Questions à traiter à domicile en vue du concours de l'en 
seignement supérleur pour f889··189O el t889-189l. . 4f6 

Héceplion des mémoires rédigés a domicile en vue du 
concours de l'enseignement supérieur pour •1887-1889 
et •1888-1880 . . • • . in 
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CXClll. 1 G avril rn89 • . . . . 1 ArrOto royal nommant los jurys chargés do juger le con 

cours de l'ousolgnement supëneur pour 4 887-t 889 
et 4 88S--t889 . . . . . . . . . • . . lit 7 

CXCIV. 1 18 mai 4869 ..... - 1 Arrêté ministériel modiâant los questions à traiter à 
domicilo on vuo du concours de l'eusoignerneut supé 
rieur pour ~889-1890. - llomplacoment des questions 
do mathëmauques et do physique. · , . . . . , . io, 

CXCV. 1 2l.S Juin 1889 .•.... 1 Question do sciences chlrurglcales (ophtalmologie), - 
Défense publique du mérnolro rédlgë à domicile par 
M. le docteur Yanderstraeten et dos thèses y unuexées. ib. 

CXCVI. 1 6 juillet 1889 ••... 1 Question de philosophlo. - Défense publique du mémotro 
rédig6 à domicile par M. Christophe, docteur Oil philo 
sophie et lettres, et dos thèses y annexées. . . . . il,. 

CXCVII. 1 2 septembre 1889 •.. 1 ûécepuou d'un mémoire dl' sciences znologlques rédigé il 
domicile 011 vue du concours d1.1 t'ensetguemeut supti- 
rieur pour -t888-1889 (délai, dix-huit mois) . . . . il 8 

:XCVIII. 1 23 septembre 1889 ••. 1 Arrêté royal nommant lo jttl'y do sciences zoologtques 
chargé do juger lo concours de l'ensetgnement sujé- 
rieur pour •1888-1889 (<léloi, dix-huit mois) . • . . , ib. 

CXCIX. 1 'il3 décembre •1889 . • . 1 Question do zoologie. - Défense publiquo du mémoire 
rédigé à domicile par M. Larneere, docteur m scieuces 
naturelles, et des thèses y auuexées. . • . . . - ib. 

CC. 1 21î février 1890 . . , . 1 Questions à traiter à domicile en vue du concours de 
l'enseignement supérieur pour •1890-1891 et t890-189!. ib. 

CCI. 1 3 mars f~90 . . . . . 1 lléception dos mémolres rêdigés i1 dornicüe en vue d11 con 
cours de l'enseignement supérteur pour •1383-1890 ot 
1889-1890 • . • . . . • . . . • . . • . il,. 

CCII. 1 rn avril 1890 •.... 1 Arrêté royal nommant les jurys chargés de juger le con 
cours de l'enselgnernent supérieur pour \$88-1 S90 et 
rns9 .. 1s90 • . . • . • . • . . • • . . . u,. 

CCllf. f 8 juillet f890 ....• 1 Question de science, biotoglques. - Défense publiquodes 
mémoires rëdtgés à domicile par MM. les docteurs Hey- 
man et Van der Sirlcht, el dos thèses y annexées . • 4-19 

CCIV. 1 '2i juillet 1890. . . . 1 Questions de sclences botaniques et do sciences mauië- 
mattques. - Défense pubüque des mémoires rédigés à 
domicile par MM. Poskin, docteur on sciences natu 
relles, et Deruyts, docteur en sciences physiques et 
mathématiques, et des tltès"s y annexées. • • . • il,. 

CCV. 1 4 mars ·1891 •.. - . ! Réorption ùes mémoires rédigés à domicile en vue du 
concours de l'enseignement supérieur pour -1S90--IS!H. il,. 

ccvi. I 9avril 1891 ...•• 1 Arrè!oroyaluommantlesjuryschargésdejugor le con 
cours de I'enseignemeut supérieur pour rn90-i89-I. . il,. 

t:CVII. 1 8 juillet 4891. • . • • / Queslioo de philosophie. - Défense publique du mémoire 
rédigé à domicile par M. Boddaert, docteur en philoso- 
phie ot lettres, et des thèses y annexées • . . . . ib 

CCVIII. 1 18 juillet ·1891. • . . . 1 Questions à traiter à clomicile en vue du concours univer 
sitaire (loi do ~890) pour rn9l-·1892 et 489-H893. - 
Instructions. . • . . • • . • . - • . • • 420 

CCIX. 1 2 septembre 1891 ... 1 Réception d'un mémoire demathématiquesrédigé:"ldomi- 
cile en vue du concours de l'enseignement supérieur 
pour 4890--1891 (délai, dix-huit mois) . . - . . . il,. 

CCX. 1 26 septembre •1891 ••• 1 Arrèt6 royal nommant le jury de mathématiques chargé 
de juger le concours de l'enseignement supérieur pour 
i890·1891 (délai, dix-huit mois) . . . . . . . . ib, 

CCXI. 1 2~ décembre ·1891 - .. 1 Question de sciences mathématiques. - Défense publique 
du mémoire rédigé à domicile par M. Demoulin, doc 
teur en sciences physiques et mathématiques, et des 
thèses y annexées. . . • . , • • • . . • il>. 



CHAPITRE li. 

DOUl\SES D'ÉTUDES UN!Vlll\SITAIII.ES. 

fre section. - Dispositions réglementaires. 

CCXII. 1 '.2G décembre 1890 • . , 1 Arr èlé royal porto nt règlement organique pour ln colla- 
tion dos bourses d'études uutversuatros, prévues par 
l'article IH do la loi du 10 o.vril 1890. • . . . • . 4'il 1 

CCXIII. 1 22 janvler 1891 ••.. 

CCXIV. 1 2~ janvier ~B91 ... , 

CCXV. 1 30 janvier 1891 . . .• 

CCXVI. 1 46 Iévrler i891 .• , . 

CCX\'11. 1 43 juilloL i891, .... 

CCXVIII. 

CCX.IX. 

CCXX. 

Règlement spécial do I'unlvorsltô do Gand, concernant le 
concours pour l'obtention des bourses d'études unlver- 
silaires . . . . . . . . . . . . . 4'l'.! 

Règlemont spécial do l'université de l,iége, concernant le 
concours pour l'obtention des bourses d'études univer- 
sitau es . . • • • . . . . , . . . 4'23 

Règlement spécial do l'univcrsüé do Louvain, concernant 
le concours pour l'obtention des bourses d'études uni- 
versitaires . . . • . . . . • . 424 

Arrêté ministériel réglant la forme des pièces à produire 
à l',tppui des requêtes en obtention dos bourses d'études 
universitaires, pour constater l'état do fortune du péti- 
tionnaire . • • . . . • • . -.U~ 

Arr(:lô royal modiûant, l'arrêté royal organique pour la 
collalioo des bourses d'études universitaires . 426 

CCXXII. 

••••.• t •••• 

2° section. - Statistique. 

Relevé de la collation des bourses d'études universitaires 
pour ·1889 . • . . . • . . . • • . . . • 427 

Relevé de 11 collation des bourses d'études universitaires 
pour 4890 • • • • . . • • • • • • • 428 

Relevé de la collation des bourses d'études universitaires 
pour -1891 • . . . . . . . 429 

CHAPITRE Ill. 

BOURSES DE VOY.\GE. 

fre section. - Dispositions rëglementaires. 

CCX.Xl. , 19 décembre ·1890 ••. , Arrêté royal portant règlement organique du concours 
pour la collation des bourses de voyage prévues par 
l'article 155 de la loi du t0 avril !8!l0. . . . . . . 430 

2" section. - Arrêtës d'exécution et documents divers. 

4 [nnvier 4889 . . . . ( Réception des mémoires rédigés à domicile en vue du 
concours do rns9 pour la collation des bourses de 
voyage . • . . . 433 

CCXXlfl 1 26 {6vrier 1889 •... 1 Arrêté royal nommant les jurys chargés de juger lo con- 
cours de 1889 pour la collation des bourses de voyage. ib. 

CCXX.IV· 1 i2 avril rn89 .•••. ! Arrêté ministériel concornnnt la defense publique du 
mémoire d'histoire religieuse de l'Orient présenté au 
concours de 1889 par l\I. Cumont, docteur en philoso- 
phie et lettres, et des thèses y annexées. • • il,. 

CCXXV. l 21 avril 4889 •.... ! Arrêté ministériel coacemant la défense publique des 
mémoires de sciences médicales et chirurgicales pré 
sentés au concours de 1889 par MM. les docteurs 
Bérard, Castclain, Cornil, Lamelle, Sarolea et Van 
Beneden, et des thèses y annexées . . . • , 43-i 
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3f mai 4889, ••... , Mt·Oto mlntstérlel concernant lu défense publiquo dos 

mémoires de physique et do chimie pharmaceutique 
présentés au concours do 1889 par MM. Van Aubol, 
docteur en sciences physiquos et mathémattques, et 
Grosjeau, pharmacien, et dus thèses y aunexées , . . ,1,3,1, 

CCXXVII. 1 18 juin 1889 ..... 1 Ar1ôté minlstùrtel concernant lu détense publique dos 
mémoires do zoologie et d'histologie présentés au cou. 
cours de t 889 par MM. Cerfontaine et Van Gehuchten, 
docteurs on solences naturelles, et Van der Stricht, 
docteur on médcctue, et des thèses y auuexées • . . ilr, 

CCXXVI. 

CCXXVIII. 1 '25 juin ◄889 •..... 1 AmHé ministériel concernant ln défeuse publique des 
mémoires présentés au concours do ,(889, pur M.M. Cor 
blau, Damotseaux, Joly ot Meyer, docteurs on droit, et 
des thèses y annexées • • . • • . . • • . . ib, 

CCX.XIX. 1 ·13 juillet 1889, .•.. 1 Bésultat, par ordre de mérite, du coucours de ·1889 pour 
la collation dos bourses do voyage • • . . . . . ib. 

CCXXX 

CCXXXI. 

CCXXXII. 

3 janvier 1890 . . . . 1 Réception des mémoires rédigés à domicile ou vue du 
concours de ·1890 pour la collation des bourses do 
voyage • . . • . • . • . . ~35 

6 février 1890 , . • • 1 A rrèté royal nommant les jurys chargés de juger !o con 
cours do •1890 pour la collation des bourses de voyage. ib. 

S mai 1890. • . . , · 1 Arrétê ministériel concernent !a défense publique des 
mémoires d'auatomle et de physiologio compurées ot 
do botanique présentés au concours du 1890 pat· 
1'1M. Demoor et Laurent, docteurs eu sciences natu- 
relles, ot des thèses y annexées • . . . • . . . ib. 

CCXXXIII. 1 '2ll mai 1890. • , · · • 1 AmHé ministériel concernant la défense publique dos 
mémoires do sciences médicales et chirurgicales pré 
seutés au concours de •I 890 par ML\l.les docteurs Bodsou, 
Colson, Herman, Van Aubel et verhoogen, et des thèses 
y annexées . . . • . . • • . • • • • . • ib. 

cr.XXXIV. 1 '2 juin 1890 · • • • • 1 Arrêté mlnistériel concernant la défense publique du 
mémoire d'astronomie présenté au concours do •1890 
par M. Stroobant, docteur en sciences physiques ot 
mathématiques, et des thèses y annexées. • . . • ib. 

CCXXXV. 1 ~9 juin 1890 • • •. • 1 Arrêté ministériel concernant la défense publique des 
mémoires présentés au concours do 1890 par MM. Yanden 
Bosch, Vandenkioboom et Vau Overherg, docteurs en 
droit, et des tbeses y annexées . . • • . • . • 436 

CCXXXVI. 1 5 juillet -1890 •. • • • 1 Résultat, par ordre ùo mérite, du concours do ◄890 pour 
la collation des bourses do voyage • . • . . . • ib. 

CCXXXVll. 3 janvier •1891 ••.• 1 lléception des mémoires rédigés à domicile en vue du 
concours do 1890-18!1I pour la collation des bourses de 
voyage . . . . . . • - . . . - 

CCXXXVIII. l 2s fév1·ier 1391 ••.. 1 Arrêté royal nommant les jurys chargés de juger le con 
cours du tS90-·\S91, pour ta collation des bourses de 

CCXXXIX. 9 mai 4891. 

ib. 

rnyage . . . • . . . . . . . • . . . • ib. 

Arrêté ministériel concernant la défouse publique du 
mémoire de bactériologie présenté an concours de ·1890- 
1891 par M, le docteur Scruel, et dos thèses y annexées. ib, 

CCXL. 1 20 mai rn9t ••.••• 1 Arrêté ministériel couceruant la défense publique du 
mémoire d'économie poliliquo présenté au concours de 
•1890-1891 par M. Dubois, docteur en droit, et des thè 
ses y annexées. • . . . • . ib. 

CCXLL 1 29 moi 4891. ••.•• 1 Arrêté ministériel concernant la défense publique dos 
mémoires de sciences zoologiques présentés au con 
cours do t890--l891 par MM. Chapeaux et Willem, 
docteurs en sciences naturelles, et Keiffor, docteur en 
médecine, et des thèses y annexées, . . • . . . 4-37. 
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7 juin -1891 •.•..• 1 ArrOlô minîstériel concernant la défense publlquo des 
mémoires do chimie présentés au concours do 4800- t89t 
pa1· MM. Dolacre ot Henry, docteurs en eolonccs natu 
relles, ot dos thèses y annexées • . . . . . . , i37 

CCXl.lll. 1 13 jula (89i •.... 1 Arrôtô mlnistériet concernant lu dérenee publique du 
rn6moiro de droit public présenté ou concours de 1890· 
i 891 par M. Pyffcrocu. docteur on droit, et des thèses y 

ccxur. 

ccxuv. Arrôlé ministériel concernant la défense publique du 
mémoire do métaphysique générale présenté nu con 
cours do 1890-~891 par M. Do Wulf, docteur on philo 
sophie et lettres, et ues thèses y annexées. . • . . ib, 

üéceptton dos mémoires rédigés il domicile ou vuo du con 
cours do 189 H892 pour la collation des bourses de 
voyagQ • . • • . . •. . . _ • . . . • . i/J. 

CCXLVI. 1 7 juillet rn91, ...• 1 Artêlô ministériel concernant la défenso publiquo des 
mémoires de physiologie et de thérapeutique présentés 
au concours de 1890-1891 par Ml\I.lcs docleurs Grosjean, 
Keiifor et Ledoux, et des thèses y annexées • • • . ib. 

CCXLV. 

'il juillel ~ 891 • 

2 juillet i891. 

annexées ib. 

CCXL\'11. 1 40 août ·189·1 ..... 1 Résultat, par ordre do mérito, du CODCOUl'S de 1890-1891 
pour la collation des bourses de voyago. . . • • • 438 

CCXL\ïll. 1 H aoû] i891 Arrôto royal nommaut les jurys chargés do juger le con 
cours de i89H8n pour la collation des bourses de 
voyage . • . . . . . ib. 

CCXI.IX. 1 '22 octobre -1891 ...• 1 Arroté ministériel concernant la défense publique du 
mémoire de géométrie supérieure présenté au concours 
de -1891-1892 par M. Demoulin, docteur eu setences 
physiques et matbématlques, el des thèses y aunexëes. ib, 

CCL. 1 26 oclobro t891 .• • . 1 Arrêté ministériel concernant hi défense publique du 
mémoire de droit civil présenté au concours de 1891- 
~892 par III. Do Pelsmaeker, docteur en droit, el des 
thèses y ao nexées. • • • • • . . • . . . • ib. 

CCLI. 1 28 octobre t891 ••.. 1 Arrêté ministériel concernant la défense publique dos 
mémoires de bactériologie et do pathologie expérimen 
tale présentés au concours do 1891-1892 par MM. los 
docteurs Duche. Ide, l\lahaim el Morelle, et des thèses 
y annexées • • . • . . • . . . • ib. 

CC:LII. 1 t4 novembre 4891 ••• 1 Arrêté ministériel concernant la défense publique des 
mémoires de physiologie pérsentés au concours do ~ 89 l 
rn9z par MM. les docteurs Dienfuit, Hogge et Massart, 
et dos thèses y annexées. . • . . . • . . . . 430 

CCLIII 1 4 8 norembre t89 I • • • 1 Arrêté ministériel concernant la délenso publiqno du 
mémoire do philologie grecque présenté ou concours 
de 1891-189 ! pàr M. Boisacq, docteur en philosophie et 
lettres, et des thèses y annexées . . . _ . . • . ·ib. 

CCLIV. r 2-1 novembre 18fH •. 1 Arrêté ministériel concernant la défense publique du 
mémoire do philologie romane présenté au concours de 
t89H892 par M. Simon, docteur en philosophie et 
lettres, et des thèses y annexées . . . . • . . • ib. 

CCLV. 1 21S novembre 1891 .• , 1 Arrêté ministériel concernant la défense publique des 
mémoires d'anatomie comparée et d'htstologie présentés 
au concours de1891-1891! par MM.los docteurs Demade , 
Ide et Lebrun, et par MM. Janssens el Lefebvre, doc 
teurs en sciences naturelles, et des thèses y annexées, if>. 

CCLVI. 1 30 oovembre f891 . , . 1 Arrôté ministériel concernant la défense publique du 
mémoire de botanique présenté au concours de ~891- 
1892 par M. Biourge, docteur en sciences natureltes, 
et des thèses y annexées. . . . . . . . ib. 

CCLVII. 1 48 décembre 1891 ... 1 Résultat, par ordre de mérite, du concours de· 4891-1S92 
pour la collation des bourses de voyage . • . . ib. 
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